
INDEX ANALYTIQUE
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Abattage d’arbres

Voir Plantation ou abattage d’arbres ;
Règlement régional sur la plantation ou
l’abattage d’arbres

Abolition
Cour municipale

– Abolition forcée, LC-6 : 112-115

– Abolition volontaire, LC-6 : 105-111

– Effets, LC-6 : 117.1-117.5

Abris en milieu boisé, LC-11 : 80 al. 1(6.1)

Absence
Candidat

– Nouvelle élection, L-7 : 276-278

Cour municipale

– Greffier, LC-6 : 66

– Greffier adjoint, LC-6 : 66

– Juge, LC-6 : 46

– Juge-président, LC-6 : 25.2

– Juge responsable, LC-6 : 25.3

– Juge suppléant, LC-6 : 46

– Maire, L-12 : 210.24

Absence temporaire
Électeur, L-7 : 50

Abus de confiance, L-7 : 306 ; L-7.01 : 5
al. 2(3)

Abus préjudiciable à l’agriculture
Animal atteint de maladies contagieuses,
LC-1 : 23, 24

Chien, LC-1 : 9-21

Chien vicieux ou dangereux, LC-1 : 10, 22

Dommages à la propriété, LC-1 : 2, 4(1)

Nuisance, LC-1 : 6

Poursuite, LC-1 : 25, 26

Violation de propriété, LC-1 : 2, 4(1)

Accès à un logement convenable et
abordable
Voir Logement abordable, social ou fami-
lial

Accès à une route
Accès entre deux routes contiguës (gestion

d’au moins une d’entre elles incombant au
ministre)

– Interdiction, LC-14 : 22
Construction

– Autorisation du ministre, LC-14 : 23 al. 1

– Exigence, LC-14 : 23 al. 2

– Frais, LC-14 : 23 al. 3
Déclaration d’état d’urgence national,
LC-12.1 : 93

Démolition

– Avis, LC-14 : 24

Interdiction, LC-14 : 22

Limitation, LC-14 : 22
Localisation et largeur

– Tribunal compétent, LC-14 : 27

Servitude de non-accès, LC-14 : 22.1

Accès aux documents, L-6 : 22 ; L-11 : 15
Agence de la santé et des services sociaux,
LC-2 : 7

Analyse, LC-2 : 32, 36, 39

Application, LC-2 : 1-2.2

Archives

– Copie, LC-4 : 33

Assemblée nationale, LC-2 : 3, 34

Avis ou recommandation, LC-2 : 37, 38

Centre de communication santé, LC-2 : 7

Classification des documents, LC-2 : 16
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Comité ministériel, LC-2 : 30
Commissaire à la lutte contre la corruption,
LC-8.1 : 13.1, 14.1, 16.1

Commission de protection du territoire agri-
cole, LC-11 : 15 al. 3

– Pouvoir de l’enquêteur, LC-11 : 19 al. 3

– Restriction, LC-11 : 15 al. 3
Commission municipale du Québec

– Pouvoir d’enquête, L-3 : 8
Communication de renseignements

– Avis, LC-2 : 25

Conciliation, LC-8 : 123
Conseil d’administration

– Mémoire de délibérations, LC-2 : 35

Conseil du Trésor, LC-2 : 30, 33

Conseil exécutif, LC-2 : 30, 33

Curateur public, LC-2 : 2.2

Décision, LC-2 : 49-51

– Révision, LC-2 : 45, 51, 52, 135
Délai de communication de certains rensei-

gnements, LC-2 : 30, 33, 35-37, 39

Demande, LC-2 : 42

– Assistance, LC-2 : 42

– Avis de réception, LC-2 : 46

– Destinataire, LC-2 : 43

– Forme, LC-2 : 43

– Inventaire des fichiers de renseignements
personnels, LC-2 : 76

– Organisme compétent, LC-2 : 48

– Refus de confirmer l’existence d’un rensei-
gnement, LC-2 : 16

– Traitement, LC-2 : 46, 47

– Transmission, LC-2 : 43
Diffusion ou publication dans moins de

six mois, LC-2 : 13

Directeur général des élections, L-7 : 368,
404

Documents informatisés, LC-2 : 10

Droit d’accès, LC-2 : 9, 12, 14, 15, 171

– Application, LC-2 : 9

– Calcul ou comparaison de données,
LC-2 : 15

– Consultation, LC-2 : 10, 16

• À distance, LC-2 : 10

• Document ayant fait l’objet d’une publi-
cation ou d’une diffusion, LC-2 : 13

• Liste de classement, LC-2 : 16

• Modalités, LC-2 : 10, 13

• Sur place, LC-2 : 10

– Copie du document, LC-2 : 10

• Restriction, LC-2 : 9

– Document ayant fait l’objet d’une publica-
tion ou d’une diffusion

• Moyens pour exercer le droit d’accès,
LC-2 : 13

• Site Internet, LC-2 : 13

– Document informatisé

• Transcription, LC-2 : 10

– Esquisse, ébauche et brouillon

• Restriction, LC-2 : 9

– Exercice sous réserve des droits relatifs à
la propriété intellectuelle, LC-2 : 12

– Exploitation agricole située dans une zone
agricole, L-8 : 80.1.1

– Interdiction, LC-2 : 14

– Inventaire des fichiers de renseignements
personnels, LC-2 : 76

– Liste de classement, LC-2 : 16

– Note personnelle

• Restriction, LC-2 : 9

– Personne handicapée

• Mesures d’accommodement raisonna-
bles, LC-2 : 10, 84

– Plan de classification, LC-2 : 16

– Portée, LC-2 : 15

– Registre, LC-2 : 67.4

• Exception, LC-2 : 67.4

• Modalités d’exercice, LC-2 : 67.4

– Renseignement personnel

• Assistance d’un professionnel,
LC-2 : 84.1

• Communication, LC-2 : 83, 84, 94

• Copie, LC-2 : 84

• Frais, LC-2 : 85

• Gratuité, LC-2 : 85

• Mineur de moins de quatorze ans,
LC-2 : 83

ACCÈS AUX DOCUMENTS
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• Restriction, LC-2 : 86-88.1

• Transcription d’un renseignement
informatisé, LC-2 : 84

– Restriction, voir Restriction au droit
d’accès

– Sauvegarde, LC-2 : 171

– Titulaire, LC-2 : 9

– Transcription, LC-2 : 10, 84

Droits relatifs à la propriété intellectuelle,
LC-2 : 12

Épreuve d’évaluation des connaissances,
LC-2 : 40

Frais de transcription, de reproduction ou de
transmission, LC-2 : 11

– Accès à plus d’un document, LC-2 : 11

– Montant et modalités de paiement,
LC-2 : 11

– Personne handicapée, LC-2 : 11

– Règlement, LC-2 : 11

Gratuité, LC-2 : 11

Infraction et peine, LC-2 : 158-164.2

– Détermination de la peine, LC-2 : 160

– Erreur ou omission de bonne foi,
LC-2 : 163

– Infraction, LC-2 : 158, 159

– Poursuite pénale, LC-2 : 164

• Délai, LC-2 : 164.2

– Récidive, LC-2 : 164.1

Inspecteur général de la Ville de Montréal

– Documents et renseignements, LC-5.1 :
57.1.9, 57.1.16

– Droit d’obtention de renseignements,
LC-5.1 : 57.1.9

– Usage d’ordinateur ou de tout autre maté-
riel pour accéder aux données, LC-5.1 :
57.1.9

Matière dangereuse

– Bilan annuel, LC-12 : 118.4(5)

Ministre responsable, LC-2 : 174

– Conseil auprès du gouvernement, LC-2 :
174

– Fonctions, LC-2 : 174

– Soutien nécessaire aux organismes
publics, LC-2 : 174

Opinion juridique, LC-2 : 31

Organisme public, LC-2 : 3-7

– Établissement de santé ou de services
sociaux, LC-2 : 3, 7

– Organisme gouvernemental, LC-2 : 3, 4

– Organisme municipal, LC-2 : 3, 5

– Organisme scolaire, LC-2 : 3, 6

Politique budgétaire du gouvernement,
LC-2 : 30.1

Pouvoir de réglementation, LC-2 : 155-156

Prélèvement d’eau

– Carte du bassin du fleuve Saint-Laurent,
LC-12 : 31.89

– Impact sur l’environnement, LC-12 :
118.4(3)

Prépondérance de la législation, LC-2 : 168

Procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement, LC-12 :
118.5.0.1

Protection et réhabilitation des terrains

– Étude de caractérisation des sols, LC-12 :
118.4(2)

– Évaluation des impacts sur les eaux sou-
terraines, LC-12 : 118.4(2)

– Évaluation des risques toxicologiques et
écotoxicologiques, LC-12 : 118.4(2)

– Guide, LC-12 : 31.66

– Récupération et valorisation de matières
résiduelles

• Compensation pour les services muni-
cipaux, LC-12 : 53.31.20

Réalisation de projet

– Demande d’autorisation ministérielle,
LC-12 : 23, 23.1, 27

Recours devant le Tribunal administratif du
Québec

– Copie du dossier, LC-8 : 114, 114.1

Récupération et valorisation de matières rési-
duelles

– Compensation pour les services munici-
paux, LC-12 : 53.31.20

Refus, LC-2 : 14, 18-41.3

– Assistance pour la compréhension de la
décision, LC-2 : 50

– Décision, LC-2 : 50

ACCÈS AUX DOCUMENTS
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– Droit transitoire, LC-2 : 176

– Obligation de motiver, LC-2 : 50

– Révision, LC-2 : 135

Registre, LC-12 : 46.2, 118.5, 118.5.0.1

– Restriction, LC-12 : 23.1, 118.5.3

Rejet de contaminants, LC-12 : 118.4(4)

– Contrôle et surveillance, LC-12 : 118.4(4)

Renseignement ayant des incidences

– Administration de la justice, LC-2 : 28-29 ;
LC-9 : 263.5

– Décisions administratives ou politiques,
LC-2 : 30

– Décisions rendues dans l’exercice d’une
fonction juridictionnelle, LC-2 : 29.1

– Économie, LC-2 : 21

– Négociation collective, LC-2 : 27

– Négociation entre organismes publics,
LC-2 : 20

– Relations intergouvernementales,
LC-2 : 18, 19

– Sécurité publique, LC-2 : 28-29 ; LC-9 :
263.5

– Taxe, tarif ou redevances, LC-2 : 27

– Vérification, LC-2 : 41

Renseignement financier, commercial ou
scientifique, LC-2 : 22 ; LC-11 : 15 al. 3

Renseignement provenant d’un tiers,
LC-2 : 23-25, 49, 136, 137

– Restriction inapplicable au droit d’accès,
LC-2 : 41.2

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Étude des impacts, AD-1 : 20

– Processus d’enregistrement (accès au
registre), AD-1 : 12, 13

Respect, LC-2 : 122.1

Responsable, LC-2 : 8, 17, 43-52.1

– Avis au tiers, LC-2 : 49

– Comité sur l’accès et la protection, LC-2 :
8.1

– Conservation des documents, LC-2 : 52.1

– Devoirs, LC-2 : 47

– Transmission de la demande à un autre
organisme, LC-2 : 48

Restriction au droit d’accès, LC-2 : 9, 14,
18-41.3

– Application en regard d’une demande de
communication des renseignements per-
sonnels, LC-2 : 87

– Archives privées

• Délai de communication, LC-4 : 26

– Archives publiques

• Document inactif destiné à être
conservé de manière permanente (délai
de communication), LC-4 : 19

– Commissaire-enquêteur aux incendies

• Rapport d’enquête, LC-13 : 132

• Rapport d’investigation, LC-13 : 132

– Renseignement médical, LC-2 : 87.1

– Renseignement personnel, LC-2 : 86-88.1

– Restriction inapplicable, LC-2 : 41.1-41.3

Rôle d’évaluation foncière, L-8 : 79

– Frais, L-8 : 78.1

– Situation d’urgence, L-8 : 78.1

Secret industriel, LC-2 : 22, 23

– Restriction inapplicable, LC-2 : 41.2

Texte législatif ou réglementaire, LC-2 : 36

Tribunal administratif du Québec

– Dossier de la section des affaires sociales,
LC-8 : 89

Voir aussi Commission d’accès à l’informa-
tion ; Renseignement personnel ; Respon-
sable de l’accès aux documents et de la
protection des renseignements

Accès aux lieux
Communauté métropolitaine de Montréal

– Assainissement de l’atmosphère, L-4 :
159.3

– Assainissement des eaux, L-4 : 159.15

Déclaration d’état d’urgence national,
LC-12.1 : 93

Fonctionnaire ou employé de la ville,
LC-5.2 : 105

Accès aux lieux incendiés
Commissaire-enquêteur aux incendies

– Autorisation préalable d’un juge de paix,
LC-13 : 95

ACCÈS AUX LIEUX

62 (2024-02-22) IN-4



– Identification, LC-13 : 97

– Moment d’inspection d’un lieu occupé,
LC-13 : 96

Voir aussi Interdiction d’accès aux lieux
incendiés

Accès aux renseignements

Voir Accès aux documents

Accès aux terrains
Protection et réhabilitation des terrains,
LC-12 : 31.63

Accès véhiculaire, L-1 : 113 al. 2(9)

Accessibilité des services
Office d’habitation, L-16 : 58.3

Accession à la propriété immobilière
Promotion, L-11 : 7.0.1(3)

Accord
Annexion

– Approbation, L-12 : 159

• Avis, L-12 : 162

– Copie, L-12 : 157

– Délai, L-12 : 155

– Délai additionnel, L-12 : 156

– Entrée en vigueur, L-12 : 164

– Modification, L-12 : 159

– Municipalité liée, L-12 : 160

– Négociation, L-12 : 154-160

– Partage de l’actif et du passif, L-12 : 154,
157

– Proposition de modification du ministre,
L-12 : 158

Constitution d’une municipalité locale

– Approbation, L-12 : 64

– Avis, L-12 : 71

– Entrée en vigueur, L-12 : 72

– Municipalité liée, L-12 : 65

– Négociation, L-12 : 59-65

– Partage de l’actif et du passif, L-12 : 62

– Proposition de modification du ministre,
L-12 : 63

Dérogation à toute disposition d’une loi,
L-12 : 214.3

Règle de droit municipal, L-12 : 214.3

Rôle d’évaluation foncière

– Règles applicables à la durée,
L-12 : 214.2.1

Rôle de la valeur locative

– Règles applicables à la durée,
L-12 : 214.2.1

Voir aussi Entente

Accord d’exploitation
Immeuble d’habitation à loyer modique,
L-16 : 68.1

– Hypothèque légale en faveur de la Société
d’habitation du Québec, L-16 : 68.11

– Préséance de dispositions, L-16 : 68.9

Programme d’habitation de la Société
d’habitation du Québec

– Gestion des contributions, L-16 : 68.12,
68.13

Accord intergouvernemental de
libéralisation des marchés, L-4 :
112.0.0.0.1, 112.4, 113, 113.1, 114, 118 ;
L-4.01 : 101, 105.4, 106, 106.1, 107, 111 ;
L-4.1 : 17.2, 111.0.1 ; LC-5.1 : Annexe C :
201 ; LC-5.2 : Annexe C : 41

Accréditation et certification
Acquittement des droits, LC-12 : 118.6, 118.7

Ajout de nouvelle activité, LC-12 : 118.6

– Condition, LC-12 : 118.6

Cessibilité de l’accréditation, LC-12 :
95.1(13.1), 118.9

Changement des coordonnées, LC-12 :
118.8

Comité consultatif, LC-12 : 118.10

Conditions d’exploitation, LC-12 : 118.6.1

Contestation devant le Tribunal administratif
du Québec

– Condition, restriction ou interdiction,
LC-12 : 118.12(2)

– Opposition à la cession d’une accrédita-
tion, LC-12 : 118.12(4)

– Refus de délivrance, renouvellement,
modification, LC-12 : 118.12(1)

ACCRÉDITATION ET CERTIFICATION
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– Suspension, modification, révocation par
le ministre, LC-12 : 118.12(3)

Défaut de respecter une accréditation ou une
certification

– Pouvoir d’ordonnance, LC-12 : 114

Délivrance, LC-12 : 118.6

– Acquittement des droits, LC-12 : 118.6

– Condition, LC-12 : 118.6

Incessibilité de la certification, LC-12 : 118.9

Modification, LC-12 : 118.8, 122.2

– Frais exigibles dans le cas de la certifica-
tion, LC-12 : 95.3

Période de validité, LC-12 : 118.7

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 95.1(13),
(16), 118.6.1

Pouvoir du ministre, LC-12 : 118.6-118.11

– Délégation, LC-12 : 118.11

• Entente, LC-12 : 118.11

• Responsabilité du délégataire, LC-12 :
118.11

Prélèvement, analyse, calcul, évaluation,
expertise ou vérification, LC-12 : 118.6

Renouvellement, LC-12 : 118.7

– Acquittement des droits, LC-12 : 118.7

– Condition, LC-12 : 118.7

– Frais exigibles dans le cas de la certifica-
tion, LC-12 : 95.3

Réunion de plusieurs accréditations ou certifi-
cations, LC-12 : 118.7.1

Révocation, LC-12 : 122.2

Sanction administrative pécuniaire, LC-12 :
115.24-115.26

Sanction pénale, LC-12 : 115.30-115.32

Suspension, LC-12 : 122.2

Accueil touristique, L-7.1 : 19(11)b)

Voir aussi Bureau d’information touris-
tique ; Kiosque d’information touristique ;
Promotion et accueil touristiques

Acquisition d’actions d’entreprise
Acquisition par un non-résident

– Présomption d’acquisition d’une terre
agricole, LC-3 : 10

École nationale des pompiers du Québec

– Interdiction, LC-13 : 75

Acquisition d’immeubles, LC-5.1 : 34.1
al. 1(3)

Acquisition à des fins d’utilité publique, L-1 :
256.4, 256.5

Conseil d’arrondissement

– Conformité avec les objectifs du plan de
développement, LC-5.1 : 130.1

Construction

– Droit transitoire, LC-14 : 45

École nationale des pompiers du Québec

– Autorisation préalable, LC-13 : 72(1)

– Domaine de l’État

• Loi non applicable, LC-13 : 74

Immeuble d’habitation à loyer modique

– Préférence d’acquisition, L-16 : 68.3

Immeuble industriel municipal, L-9 : 2

– Aliénation à d’autres fins, L-9 : 12

– Aliénation à des fins industrielles,
para-industrielles ou de recherche, L-9 : 6

– Emprunt, L-9 : 4

– Entente intermunicipale, L-9 : 13.1-13.8

– Location à des fins industrielles,
para-industrielles ou de recherche, L-9 : 7

– Taxe spéciale, L-9 : 4

– Utilisation à des fins municipales, L-9 : 13

Municipalité

– Acquisition de gré à gré ou par expropria-
tion, L-1 : 85, 86, 145.41.5

• Administration, L-1 : 86

• Exécution de travaux, L-1 : 86

Municipalité en défaut

– Pouvoir de contrôle de la Commission
municipale du Québec, L-3 : 48h)

Office d’habitation

– Autorisation préalable, L-16 : 57 par. 3

Pépinière, LC-5.1 : Annexe C : 137.1

Programme d’acquisition et d’aménagement
de terrains, L-16 : 81 al. 1a)

– Autorisation préalable, L-16 : 81 al. 2

Programme d’amélioration de quartiers,
L-16 : 73 al. 1

– Autorisation préalable, L-16 : 73 al. 2

ACCUEIL TOURISTIQUE
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Programme d’habitation

– Allocations aux personnes évincées,
L-16 : 60 al. 1a)

– Pouvoir de la municipalité, L-16 : 54
al. 1a)

• Autorisation avant confirmation,
L-16 : 55

• Autorisation préalable, L-16 : 54 al. 2

Travaux de voirie

– Droit transitoire, LC-14 : 47 al. 1

Voir aussi Programme d’acquisition
d’immeubles

Acquisition de gré à gré
Bruit

– Surveillance et contrôle, LC-12 : 94

Gestion et de traitement des eaux, LC-12 :
32.6, 41, 43, 45.3.1

– Municipalité, LC-12 : 32.6, 41, 43

• Autorisation du ministre, LC-12 : 32.6,
41, 43

• Ordonnance, LC-12 : 45.3.1

– Pouvoir du ministre, LC-12 : 32.6
Qualité de l’atmosphère

– Immeuble nécessaire à un appareil de
mesure, LC-12 : 47

Qualité de l’environnement

– Surveillance, LC-12 : 2e)
Système de plafonnement et d’échange de

droits d’émission de gaz à effet de serre,
LC-12 : 46.8, 46.11, 47

Acquisition de terres agricoles par des
non-résidents
Aire retenue pour fins de contrôle, LC-3 : 6
Application de la Loi sur l’acquisition de terres

agricoles par des non-résidents, LC-3 : 6

Complicité à l’infraction, LC-3 : 30

Contrôle, LC-3 : 8-20
Demande d’autorisation à la Commission de

protection du territoire agricole

– Application, LC-3 : 12

– Attestation de résidence au Québec,
LC-3 : 16.1

– Conditions, LC-3 : 15.1-15.3

– Contenu, LC-3 : 13

– Décision de la Commission de protection
du territoire agricole, LC-3 : 17-19

– Décision du gouvernement, LC-3 : 20

– Détermination du caractère propice à la
culture du sol ou à l’élevage des animaux,
LC-3 : 15

– Éléments pris en considération lors de
l’évaluation, LC-3 : 16

– Intention de s’établir au Québec, LC-3 :
15.2

– Observations, LC-3 : 14

– Seuil d’hectares propices à la culture du
sol ou à l’élevage des animaux, LC-3 :
15.3

– Superficie ajoutée dans l’année au-delà du
seuil permis, LC-3 : 16

Demande d’autorisation au gouvernement,
LC-3 : 20

Infraction et peine, LC-3 : 25-32

Nullité, LC-3 : 27

Présomption, LC-3 : 9, 10

Prise en paiement, LC-3 : 33

Réquisition d’inscription

– Avis à la Commission de protection du
territoire agricole, LC-3 : 23

– Contenu, LC-3 : 21

– Refus d’inscrire, LC-3 : 24

Résidence d’une personne physique au
Québec

– Attestation de résidence, LC-3 : 16.1

– Citoyen canadien ou résident permanent,
LC-3 : 2, 15.2

– Durée du séjour au Québec, LC-3 : 2, 15.2

Restriction, LC-3 : 8, 11

– Contravention, LC-3 : 27-29

Sanction, LC-3 : 25-32

Terre agricole acquise en vertu de la Loi sur

les immeubles industriels municipaux,
LC-3 : 7 al. 2(1)

Terre agricole adjacente à un chemin public
où les services d’aqueduc et d’égout ont
été autorisés, LC-3 : 7 al. 2(2)

Terre agricole faisant déjà l’objet d’une autori-
sation d’acquisition, LC-3 : 7 al. 1

ACQUISITION DE TERRES AGRICOLES PAR DES NON-RÉSIDENTS
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Terre agricole utilisée à des fins autres que
l’agriculture, LC-3 : 6 al. 2

Terre agricole utilisée pour une fin d’utilité
publique, LC-3 : 7 al. 1

Vente en justice, LC-3 : 28

Zone agricole, LC-3 : 6

Acte authentique

Voir Acte notarié ; Document authentique

Acte de délégation

Commission de la représentation, L-7 : 40

Sécurité civile

– Programme d’indemnisation ou d’aide
financière, LC-12.1 : 108

Acte de la Législature

Voir Acte du Parlement

Acte de vente

Vente d’immeubles pour défaut de paiement
des taxes

– Immeuble adjugé, L-3 : 74

• Effet de l’inscription, L-3 : 75

Acte de violence

Renseignement personnel

– Communication sans le consentement
requis en vue de prévenir un acte de
violence, LC-2 : 59.1, 60.1

Acte dérogatoire au Code de déontologie

Voir Code de déontologie

Acte notarié

Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes

• Acte de vente définitive de l’immeuble
adjugé, L-3 : 74

Acte répréhensible

Définition, LC-2.1 : 4 ; LC-8.1 : 2

Voir aussi Commissaire à la lutte contre la
corruption ; Divulgation d’actes répréhen-
sibles

Acte sous seing privé
Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes

• Acte de vente définitive de l’immeuble
adjugé, L-3 : 74

Acte translatif ou déclaratif de propriété
Voir Aliénation

Actif et passif
Décret d’agglomération, L-7.1 : 145, 146

Voir aussi Partage de l’actif et du passif

Action civile
Voir Recours civil

Action de compagnie
Intérêt direct ou indirect dans un contrat avec

la municipalité, L-7 : 305 al. 1(2)

Souscription

– Interdiction à la municipalité, L-10 : 1(1)

Voir aussi Acquisition d’actions d’entre-
prise

Action en déclaration d’inhabilité
Voir Poursuite en déclaration d’inhabilité

Action en justice
Abus préjudiciable à l’agriculture

– Évaluation des dommages causés par des
chiens aux animaux de ferme

• Application, LC-1 : 18

Action commencée ou continuée contre une
municipalité ou une fabrique en défaut

– Pouvoir de contrôle de la Commission
municipale du Québec, L-3 : 44, 48j)

Commission municipale du Québec

– Recouvrement des dépenses, L-3 : 20
al. 3

Municipalité ou fabrique en défaut

– Pouvoir de la Commission municipale du
Québec d’intenter une action, L-3 : 53

Voir aussi Poursuite ; Poursuite pénale

Action en nullité
Modification au rôle, L-8 : 181

ACTE AUTHENTIQUE
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Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes

• Prescription, L-3 : 76

Règlement ou résolution adopté contraire-
ment à l’interdiction de subventions muni-
cipales

– Personnes intéressées, L-10 : 2

Action en recouvrement

Voir Poursuite en recouvrement

Activité
Caractère métropolitain

– Communauté métropolitaine de Montréal

• Compétence, L-4 : 119(4), 156-157.1

– Dispositions non applicables, L-3 : 24.16.1

Caractère supralocal

– Dispositions applicables, L-3 : 24.16

– Dispositions non applicables, L-3 : 24.16.1

Risque élevé ou particulier d’incendie

– Déclaration, LC-13 : 5

– Poursuite pénale, LC-13 : 157

Voir aussi Déclaration de risque

Activité agricole

Changement d’utilisation d’un terrain, LC-12 :
31.53

Dérogation mineure, L-1 : 145.4

Interprétation, LC-11 : 1(0.1)

La Financière agricole du Québec

– Communication de renseignements,
LC-12 : 2.0.1

Odeur inhérente aux activités agricoles

– Droit à la qualité de l’environnement, à sa
protection et à la sauvegarde des espè-
ces, LC-12 : 19.1

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 87

– Norme de salubrité et d’hygiène, LC-12 :
87a)

Voir aussi Activité agricole en zone agri-
cole ; Exploitation agricole ; Zone agricole

Activité agricole en zone agricole

Administration, LC-11 : 79.20-79.22

Agrandissement ou ouvrage malgré les nor-
mes de distance séparatrice

– Entreposage des déjections animales,
LC-11 : 79.2.3, 98.1

– Installation d’élevage, LC-11 : 79.2.3.1,
98.1

Médiation

– Application, LC-11 : 79.3

• Directeur responsable, LC-11 : 79.21,
79.22

– Convocation, LC-11 : 79.11

– Décision de la municipalité locale,
LC-11 : 79.16

– Demande, LC-11 : 79.6

• Examen, LC-11 : 79.9, 79.10

• Publication d’un résumé, LC-11 : 79.7
al. 3

• Refus ou cessation d’examen, LC-11 :
79.12-79.14

• Renseignements utiles, LC-11 : 79.8

• Rôle du directeur, LC-11 : 79.22

– Désignation d’un médiateur, LC-11 : 79.7,
79.22

– Immunité du médiateur, LC-11 : 79.5

– Intervention du médiateur, LC-11 : 79.15

– Recommandation du médiateur,
LC-11 : 79.15

– Rôle du médiateur, LC-11 : 79.4

Organisation du territoire, LC-11 : 79.1

Poussière, bruit ou odeur résultant d’activités
agricoles

– Distance séparatrice, L-1 : 53.11.5, 57.3,
71.0.4, 113, 145.7, 165.4.13, 267.1 ;
LC-11 : 79.2.3, 98.1

– Inconvénients n’excédant pas les limites
de la tolérance, LC-11 : 79.19

– Recours en dommages-intérêts ou en
injonction, LC-11 : 79.18

– Responsabilité à l’égard d’un tiers,
LC-11 : 79.17

Pouvoir de réglementation, LC-11 : 80

Recours civil relatif aux inconvénients
inhérents à la pratique de l’agriculture,
LC-11 : 79.17-79.19
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Utilisation du sol, LC-11 : 79.1

Voir aussi Zone agricole

Activité commerciale

Voir Établissement commercial

Activité culturelle, récréative ou
communautaire, L-4.1 : 7.1, 93 al. 1(2), 102

Voir aussi Culture, sport, loisir et parc

Activité d’information, de sensibilisation
et d’éducation

Récupération et valorisation des matières
résiduelles

– Compensation pour les services munici-
paux, LC-12 : 53.31.12.1, 53.31.18

Activité d’intérêt collectif

Compétence d’agglomération

– Dépenses liées à un équipement, à une
infrastructure ou à une activité d’intérêt
collectif, L-7.1 : 66

– Équipements, infrastructures et activités
d’intérêt collectif, L-7.1 : 39-44 ; AD-1 : 93,
105-108, Annexe

• Comité d’arbitrage (agglomération de
Québec), L-7.1 : 44.1-44.4

– Liste des équipements, infrastructures et
activités d’intérêt collectif, L-7.1 : 39, 40,
43, 144

– Revenu réputé avoir été produit par
l’exercice d’une compétence
d’agglomération, L-7.1 : 73

Activité de formation

Voir École nationale de police du Québec

Activité de formation en sécurité incendie

Voir École nationale des pompiers du
Québec

Activité de nature partisane

Voir Publicité partisane et activité de
nature partisane

Activité de perfectionnement

Juge municipal

– Remboursement des dépenses de fonc-
tion du juge responsable de l’activité,
LC-6 : 86.0.1

Voir aussi Programme d’études ou de
perfectionnement

Activité en milieux humides, hydriques et
sensibles

Voir Gestion des milieux humides et hydri-
ques

Activité industrielle

Voir Établissement industriel

Activité institutionnelle

Changement d’utilisation d’un terrain, LC-12 :
31.53

Activité minière

Assujettissement des carrières, sablières et
gravières, A-19.1 : 246

Contrôle intérimaire

– Exception, L-1 : 246

Gestion des matières résiduelles

– Exemption d’application, LC-12 : 53.2

Interdiction de limiter l’exploitation, L-1 : 246

Plan métropolitain d’aménagement et de
développement

– Avis de conformité aux orientations gou-
vernementales, L-1 : 53.7

– Exception, L-1 : 246

Règlement d’urbanisme

– Exception, L-1 : 246

Schéma d’aménagement et de développe-
ment

– Avis de conformité aux orientations gou-
vernementales, L-1 : 53.7

– Délimitation d’un territoire, L-1 : 5 al. 5

– Exception, L-1 : 246

Activité ou bien générateur de risque de
sinistre majeur

Voir Sinistre majeur

ACTIVITÉ COMMERCIALE
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Activité physique

Voir Culture, sport, loisir et parc

Activité politique, LC-9 : 122-125

Activité résidentielle

Changement d’utilisation d’un terrain, LC-12 :
31.53

Activité susceptible de contaminer le sol

Voir Protection et réhabilitation des
terrains

Actuaire

Régime de retraite des élus municipaux

– Évaluation actuarielle, L-13 : 64

Actuaire-conseil
Régime de retraite des élus municipaux

– Évaluation actuarielle (rapport au comité
de retraite et au ministre), L-13 : 64

Adjoint

Agent officiel, L-7 : 63(4), 381, 383, 385

Inspecteur général de la Ville de Montréal

– Conflit d’intérêts, LC-5.1 : 57.1.20

– Durée du mandat, LC-5.1 : 57.1.19

– Exercice des fonctions, LC-5.1 : 57.1.19

– Formalités, LC-5.1 : 57.1.19

– Membre du personnel, LC-5.1 : 57.1.19

– Objectif, LC-5.1 : 57.1.19

– Obligations, LC-5.1 : 57.1.19

– Pouvoirs et droits, LC-5.1 : 57.1.19

Membre du personnel électoral, L-7 : 68, 74,
75

Adjudicataire
Municipalité en défaut

– Droit de la Commission municipale du
Québec, L-3 : 50

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes, L-3 : 69-71, 74, 80

Adjudication des contrats, LC-5.1 : 34.1
al. 1(1), Annexe C : 199-201, 216.1, 231.1,
231.15 ; LC-5.2 : Annexe C : 19, 41, 43, 61

Administration régionale Baie-James, L-11 :
21.12.1

Communauté métropolitaine de Montréal

– Bien ou service obtenu auprès ou par
l’entremise

• Centre d’acquisitions gouvernementa-
les, L-4 : 114

• Ministre de la Cybersécurité et du
Numérique, L-4 : 114

– Comité de sélection, L-4 : 109, 112.0.1,
118.1.3

– Contrat à commandes pour besoins récur-
rents et incertains, L-4 : 109.3

• Procédure d’attribution dans le cas de
plusieurs fournisseurs, L-4 : 109.3

• Remplacement d’un bien par un bien
équivalent, L-4 : 109.3

– Contrat avec un fournisseur ou prestataire
de services infonuagiques, L-4 : 114

– Contrat comportant une dépense de
100 000 $ ou plus, L-4 : 105.1

– Contrat comportant une dépense égale ou
supérieure au seuil, L-4 : 106, 112.4

– Contrat de services professionnels, L-4 :
112.2

– Demande commune de soumissions
publiques, L-4 : 118

– Dispositions applicables de la Loi sur les

contrats des organismes publics, L-4 :
118.1.1, 118.1.2

– Estimation par la Communauté, L-4 :
105.1

– Exception, L-4 : 112.4, 112.5

– Fournisseur unique, L-4 : 112.5

• Avis d’intention de manifester son inté-
rêt, L-4 : 112.5, 112.6

• Délai, L-4 : 112.5, 112.6

– Modification de documents susceptible
d’avoir une incidence sur le prix des sou-
missions (délai de transmission), L-4 : 108

– Non-respect des règles, L-4 : 118.2

– Plainte, L-4 : 112.6, 113.3-113.7

• Délai, L-4 : 113.4-113.6

• Demande de soumission en cours,
L-4 : 113.4
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• Modification aux documents de
demande de soumission, L-4 : 113.4,
113.5

• Obligation, L-4 : 113.3-113.6

• Procédure de réception et d’examen,
L-4 : 113.3, 113.4

• Processus d’homologation ou de quali-
fication, L-4 : 113.7

• Recevabilité, L-4 : 113.3

• Traitement équitable, L-4 : 113.3

• Transmission de la décision, L-4 :
113.6

– Prix moindre, L-4 : 118.1

– Processus d’homologation ou de qualifica-
tion, L-4 : 110, 113.7

– Règlement, L-4 : 113

– Règlement sur la gestion contractuelle,
L-4 : 113.2

– Système de pondération et d’évaluation
des offres, L-4 : 109-109.2

Communauté métropolitaine de Québec

– Bien ou service obtenu auprès ou par
l’entremise

• Centre d’acquisitions gouvernementa-
les, L-4.01 : 107

• Ministre de la Cybersécurité et du
Numérique, L-4.01 : 107

– Comité de sélection, L-4.01 : 102, 102.1,
105.0.1, 111.1.3

– Contrat à commandes pour besoins récur-
rents et incertains, L-4.01 : 102.3

• Procédure d’attribution dans le cas de
plusieurs fournisseurs, L-4.01 : 102.3

• Remplacement d’un bien par un bien
équivalent, L-4.01 : 102.3

– Contrat à une autre personne que celle
dont la soumission est la plus basse
(autorisation du ministre), L-4.01 : 163

– Contrat avec un fournisseur ou prestataire
de services infonuagiques, L-4.01 : 107

– Contrat comportant une dépense égale ou
supérieure au seuil, L-4.01 : 99, 101

– Contrat comportant une dépense infé-
rieure au seuil, L-4.01 : 99, 100

– Contrat d’approvisionnement, L-4.01 : 99,
101, 111

– Contrat d’assurance, L-4.01 : 99, 109, 111

– Contrat de construction, L-4.01 : 101

– Contrat de crédit-bail relativement à un
bien meuble, L-4.01 : 110

– Contrat de services, L-4.01 : 101, 111

– Contrat de services professionnels,
L-4.01 : 102.1, 105.2

– Contrat pour l’exécution de travaux,
L-4.01 : 99

– Demande commune de soumissions
publique, L-4.01 : 111

– Demande de soumissions faite par la voie
d’une annonce publiée dans un journal,
L-4.01 : 101

– Dispositions applicables de la Loi sur les

contrats des organismes publics, L-4.01 :
111.1.1, 111.1.2

– Estimation par la Communauté, L-4.01 :
111.1

– Exception, L-4.01 : 105.4, 105.5

– Fichier de fournisseurs, L-4.01 : 105.1

– Fournisseur unique, L-4.01 : 105.5

• Avis d’intention de manifester son inté-
rêt, L-4.01 : 105.5, 105.6

• Délai, L-4.01 : 105.5, 105.6

– Modification de documents susceptible
d’avoir une incidence sur le prix des sou-
missions (délai de transmission), L-4.01 :
101

– Non-respect des règles, L-4.01 : 111.2

– Octroi d’un contrat sans être tenu de
l’adjuger, L-4.01 : 106

– Plainte, L-4.01 : 105.6, 106.3-106.7

• Délai, L-4.01 : 106.4-106.6

• Demande de soumission en cours,
L-4.01 : 106.4

• Modification aux documents de
demande de soumission, L-4.01 :
106.4, 106.5

• Obligation, L-4.01 : 106.3-106.6

• Procédure de réception et d’examen,
L-4.01 : 106.3, 106.4
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• Processus d’homologation ou de quali-
fication, L-4.01 : 106.7

• Recevabilité, L-4 .01 : 106.3

• Traitement équitable, L-4.01 : 106.3

• Transmission de la décision, L-4.01 :
106.6

– Prix forfaitaire ou unitaire, L-4.01 : 101

– Prix moindre, L-4.01 : 111.1

– Processus d’homologation ou de qualifica-
tion, L-4.01 : 103, 106.7

– Règlement, L-4.01 : 105.1, 106.1

– Règlement sur la gestion contractuelle,
L-4.01 : 106.2

– Règles d’adjudication, L-4.01 : 99-101,
111

– Soumission la plus basse, L-4.01 : 101

– Système de pondération et d’évaluation
des offres, L-4.01 : 102-102.2

Divulgation d’actes répréhensibles, LC-2.1 : 5

– Fin à l’examen par le Protecteur du
citoyen, LC-2.1 : 12(4.1), 14

– Transmission de renseignements par le
Protecteur du citoyen

• Autorité des marchés publics, LC-2.1 :
14

• Entente, LC-2.1 : 14.1

Parc régional, L-4.1 : 119

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Contrat d’approvisionnement ou de servi-
ces conclu par le comité de transition,
AD-1 : 76.2-76.4

Voir aussi Soumission publique

Administrateur

Acquisition de terres agricoles par des
non-résidents

– Complicité à l’infraction, LC-3 : 32

Immeuble compris dans une unité
d’évaluation

– Perte du bénéfice de l’exemption (infrac-
tion criminelle), L-8 : 204.0.2

Programme d’acquisition et d’aménagement
de terrains

– Pouvoir de la municipalité, L-16 : 81
al. 1b)

Programme d’habitation

– Pouvoir de la municipalité, L-16 : 54d)

Régime de retraite des membres de la Sûreté
du Québec

– Fonds des contributions des employeurs,
LC-9 : 67.4(1)

– Fonds des cotisations des membres,
LC-9 : 67.4(2)

Responsabilité pénale, LC-12.1 : 130

Administrateur de la succession
Voir Liquidateur de la succession

Administrateur provisoire
Organisme d’habitation

– Immunité, L-16 : 85.8

– Nomination par le ministre, L-16 : 85.2

– Rapport, L-16 : 85.4

– Recours prohibés, L-16 : 85.9

– Reddition de compte, L-16 : 85.6

Voir aussi Administration provisoire

Administration
Cour municipale, LC-6 : 85-88.1

– Plainte, LC-6 : 89-98

Société d’habitation du Québec, L-16 : 6

Administration financière municipale
Commission municipale du Québec

– Enquête, L-3 : 22(1)

Conseil municipal étant dans l’impossibilité de
fait depuis plus de trente jours

– Assujettissement de la municipalité au
contrôle de la Commission municipale du
Québec, L-3 : 46

Conseil municipal ne pouvant plus siéger
valablement

– Mesure prise par la Commission munici-
pale du Québec, L-3 : 100

Administration gouvernementale
Constitution, LC-8 : 3
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Décision relevant de l’exercice d’une fonction
administrative

– Décision défavorable, LC-8 : 6, 8

– Décision en matière d’indemnité ou de
prestation, LC-8 : 6

– Décision portant sur un permis ou une
autorisation, LC-8 : 5

– Décision prise à l’égard d’un administré,
LC-8 : 2

– Équité, LC-8 : 2

– Mesures préalables, LC-8 : 4

– Recours non judiciaire, LC-8 : 8

– Responsabilité, LC-8 : 4

– Révision, LC-8 : 6 al. 2, 7

– Urgence, LC-8 : 5 al. 2
Décision relevant de l’exercice d’une fonction

juridictionnelle

– Audience, LC-8 : 10, 11

– Communication de la décision, LC-8 : 13

– Débat déloyal, LC-8 : 9

– Décision, LC-8 : 13

– Mesures favorables aux parties, LC-8 : 12

Définition, LC-8 : 3
Liste des ministères et des organismes

– Publication, LC-8 : 178

Voir aussi Conseil de la justice administra-
tive ; Justice administrative ; Tribunal
administratif du Québec

Administration municipale
Avis ou recommandation du ministre, L-11 :

12

– Publication d’un résumé, L-11 : 13

– Transmission au premier dirigeant et au
secrétaire, L-11 : 13

Constitution d’une municipalité locale,
L-12 : 79

Responsabilité du ministre, L-11 : 7

Administration provisoire
Fin, LC-9 : 278

Frais et honoraires, LC-9 : 277
Organisme d’habitation

– Cessation, L-16 : 85.5

– Compte rendu du ministre, L-16 : 85.10

– Dispositions applicables, L-16 : 85.1

– Effet, L-16 : 85.3

– Frais, honoraires et déboursés, L-16 : 85.7

– Pouvoirs du ministre, L-16 : 85.5

– Prolongation, L-16 : 85.5

– Suspension des pouvoirs des administra-
teurs, L-16 : 85.2

Pouvoir du ministre, LC-9 : 275, 278

Rapport de l’administrateur, LC-9 : 276

Voir aussi Administrateur provisoire

Administration régionale Baie-James,
L-4.1 : 126.5 ; L-11 : 21.5, 21.8, 21.8.1, 21.9,
21.10, 21.11, 21.12.1, 21.13, 21.17, 21.30 ;
LC-2 : 5 ; LC-8.1 : 3(12)

Administration régionale crie, LC-9 : 43,
100

Voir aussi Corps de police de l’Administra-
tion régionale crie ; Gouvernement de la
nation crie

Administration régionale Kativik, L-11 :
21.5 ; LC-9 : 43, 72, 96, 98
Annexion

– Assimilation à une MRC, L-12 : 126

– Territoire non applicable, L-12 : 128

Constitution d’une municipalité locale

– Assimilation à une MRC, L-12 : 32

– Territoire non organisé, L-12 : 37

Corps de police, LC-9 : 354

Corps de police régional, LC-9 : 72, 96

Limite territoriale située dans l’eau

– Assimilation à une MRC, L-12 : 200

Organisme municipal, LC-2 : 5 al. 1(1)

Organisme réputé public, LC-4 : Annexe (4)

Organisme supramunicipal, L-13 : 18(2)

Présomption, L-12 : 11.1

Redressement des limites territoriales

– Assimilation à une MRC, L-12 : 177

Régime de retraite des élus municipaux,
L-13 : 63.0.5-63.0.9

Regroupement des municipalités locales

– Assimilation à une MRC, L-12 : 82

– Territoire non applicable, L-12 : 84
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Schéma de couverture de risques, LC-13 : 8

Schéma de sécurité civile, LC-12.1 : 16

Territoire municipal, L-12 : 1

Territoire non organisé, L-12 : 11.1, 37

Validation d’actes

– Assimilation à une MRC, L-12 : 191

Voir aussi Autorité régionale ; Corps de
police du village naskapi ; Village nor-
dique, cri ou naskapi

Adoption
Défaut d’assister aux séances, L-7 : 317

Dossier, LC-2 : 2.1, 65

Aéroport, L-7.1 : 19(11)d), 31 ; LC-5.1 : 89
al. 1(2) ; LC-5.2 : 74.4 al. 1(2) ; AD-1 :
94(10)c), 99

Voir aussi Installation portuaire ou aéro-
portuaire

Affectation d’un excédent
Voir Excédent

Affichage
Avis d’assemblée de consultation publique

– Projet de règlement d’urbanisme, L-1 :
126 ; LC-5.2 : 115

– Projet de règlement de modification du
plan d’urbanisme, L-1 : 109.3

– Proposition préliminaire d’urbanisme, L-1 :
92

– Schéma modifié, L-1 : 53.11.6

– Second projet de schéma révisé, L-1 :
56.12.3

Commission municipale du Québec

– Ordonnance ou document, L-3 : 94

Cour municipale

– Règles de pratique, LC-6 : 56.2

Décret de région agricole désignée

– Avis d’adoption et plan sommaire,
LC-11 : 24 al. 3

Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes (avis public), L-3 : 63

Règlement d’urbanisme au plan d’urbanisme

– Avis de conformité, L-1 : 104

Règlement de zonage, L-1 : 113 al. 2(14),
113 al. 5

Rémunération des élus municipaux

– Avis public d’un projet de règlement,
L-18 : 9

Voir aussi Enseigne

Affichage électoral, L-7 : 285.1-285.9
Liste des agents officiels des partis et des

candidats indépendants, L-7 : 394

Affichage syndical, LC-5.1 : 49.2 al. 1(2)

Affiche
Lieu d’enfouissement technique

– Prix pour les services, LC-12 : 64.11

Sanction administrative pécuniaire, LC-12 :
115.23

Agence de la santé et des services
sociaux
Accès aux documents, LC-2 : 7

Exemption de taxe d’affaires, L-8 : 236(1)e)

Exemption de taxe foncière, L-8 : 204(14)

Organisme réputé public, LC-4 : Annexe (6.1)

Agence de publicité
Engagement de dépenses électorales,
L-7 : 456

Agence métropolitaine de transport
Voir Autorité régionale de transport métro-
politain ; Réseau de transport métropoli-
tain

Agent d’autorisation
Voir Policier

Agent de développement économique,
L-4.1 : 122

Agent de la paix, LC-9 : 49, 106
Commissaire à la lutte contre la corruption,
LC-8.1 : 7

– Commissaire associé, LC-8.1 : 8, 8.1

– Corps de police spécialisé, LC-8.1 : 8.4,
14

– Enquêteur, LC-8.1 : 14
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– Rémunération, avantages sociaux et
conditions de travail, LC-8.1 : 14

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête

• Honoraires et indemnités, LC-13 : 107

• Rapport, LC-13 : 127, 130, 131

• Service retenu pour le maintien de la
paix et du bon ordre, LC-13 : 107

Déontologie, LC-9 : 126

Interprétation, LC-9 : 354

Lieu incendié

– Pouvoir d’investigation, LC-13 : 95

Rapport de recherche sur un incendie

– Copie transmise au commissaire-
enquêteur aux incendies, LC-13 : 94

– Procès-verbal d’une saisie transmis au
commissaire-enquêteur aux incendies,
LC-13 : 94

Sécurité incendie

– Entrave, LC-13 : 155

– Pouvoir d’investigation, LC-13 : 95

Système d’alarme

– Pouvoir d’interrompre le signal sonore,
L-4.1 : 65

Agent de police

Interprétation, LC-9 : 354

Service de police, d’ordre et de surveillance

– Agent choisi en dehors du cadre de la
police municipale, L-14 : 7 par. 2

– Tarif des frais pour la rétribution, L-14 : 7
par. 1

Voir aussi Policier

Agent de protection de la faune, LC-9 : 126

Agent de recouvrement, LC-9 : 117

Agent officiel

Adjoint, L-7 : 63(4), 381, 383, 385, 394

Avis de nomination, L-7 : 393

Candidat indépendant, L-7 : 164, 381

– Déclaration de candidature (signature),
L-7 : 164

– Inéligibilité à un poste de membre du
conseil de la municipalité, L-7 : 63(4)

Démission, L-7 : 386

Désignation par écrit, L-7 : 164, 384

Formation complémentaire (mise à jour des
connaissances), L-7 : 387.1

Formation concernant les règles de dépenses
électorales, L-7 : 387.1

Inhabilité, L-7 : 383

Liste, L-7 : 394

Parti autorisé, L-7 : 381, 385

– Inéligibilité à un poste de membre du
conseil de la municipalité, L-7 : 63(4)

Représentant officiel, L-7 : 382

Vacance, L-7 : 382, 387

Agent réviseur
Commission de révision

– Membre du personnel électoral, L-7 : 68

Agent vecteur d’énergie
Définition, LC-12 : 1

Établissement de santé et de services
sociaux, LC-12 : 93

Incident ou accident

– Déclaration et rapport, LC-12 : 92d)

Interdiction ou cessation d’usage, LC-12 :
92g)

Laboratoire médical, LC-12 : 93

Modalités de surveillance et de contrôle,
LC-12 : 92e)

Norme sécuritaire, LC-12 : 92b)

Permis de possession, de transport,
d’installation ou d’exploitation, LC-12 :
92a)

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 92

Registre, LC-12 : 92f)

Surveillance et de contrôle, LC-12 : 90-93

Usage conforme aux modalités et normes,
LC-12 : 91

Agglomération
Dispositions applicables, L-7.1 : 182

Territoire, L-7.1 : 2, 4-14

Voir aussi Agglomération de recensement ;
Commission d’agglomération ; Compé-
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tence d’agglomération ; Conseil d’agglo-
mération ; Décret d’agglomération ;
Finance d’agglomération ; Surplus
d’agglomération

Agglomération de Longueuil

Voir Longueuil (Agglomération)

Agglomération de Montréal

Voir Commission de la sécurité publique
de l’agglomération de Montréal ; Montréal
(Agglomération)

Agglomération de Québec

Voir Québec (Agglomération)

Agglomération de recensement, LC-9 :
353.1, 353.11 ; LC-11 : 61.1

Agriculture, L-4.1 : 91 al. 1(4)

Améliorations foncières favorisant la pratique
de l’agriculture, LC-11 : 80 al. 2(4)

Interprétation, LC-3 : 1 ; LC-11 : 1(1)

Voir aussi Abus préjudiciable à l’agricul-
ture ; Société d’agriculture ou d’horticul-
ture ; Utilisation à des fins autres que
l’agriculture

Agrotourisme, LC-11 : 80 al. 2(2)

Aide à l’entreprise, L-4.1 : 90, 122-126 ;
L-7.1 : 19(11)f), 37, 38, 118.14, 118.32,
118.87 ; LC-5.1 : Annexe C : 10.1 ; AD-1 :
94(10)e), 102, 103

Entreprise du secteur privé (sous forme ou
non de crédit de taxes), L-4.1 : 92.1-92.6

Voir aussi Crédit de taxes

Aide à la mise en valeur
Patrimoine culturel, LC-8.2 : 151

Aide aux sans-abri

Voir Sans-abri

Aide financière ou technique
Conseil des arts de Montréal,
LC-5.1 : Annexe C : 231.14

Programme d’aide de Bibliothèque et Archi-
ves nationales

– Conditions, barèmes et limites (approba-
tion du ministre), LC-4 : 30.1

– Réalisation d’activités liées au domaine
des archives, LC-4 : 30.1

– Service d’archives privées agréé, LC-4 :
30.1

Programme d’aide de la Société d’habitation
du Québec, L-16 : 3.1

– Aide municipale, L-16 : 94.5

– Effets d’une aide financière,
L-16 : 68.1-68.10

– Formes (subvention, prêt ou remise gra-
cieuse), L-16 : 3.1

– Garantie de prêts, L-16 : 3.1, 56.5

– Gestion des contributions versées en vertu
de programmes d’habitation, L-16 : 68.12,
68.13

– Hypothèque légale, L-16 : 68.11

– Sommes versées à titre d’allocation au
logement (incessibilité et insaisissabilité),
L-16 : 3.1

Voir aussi Administration provisoire ; Aide
à l’entreprise ; Assistance financière ;
Emprunt ; Financement ; Soutien financier

Aide municipale
Vérification par la Commission municipale du

Québec

– Bénéficiaires visés, L-3 : 86.4

– Documents et comptes visés, L-3 : 86.4

– Transmission par le vérificateur du bénéfi-
ciaire

• États financiers, L-3 : 86.5

• Rapports, L-3 : 86.5

Aîné

Voir Résidence privée pour aînés

Aire de protection
Monument historique, LC-5.2 : Annexe C :

125(1)

Patrimoine culturel

– Autorisation, LC-8.2 : 49-51, 53.5, 53.6,
67.4-67.7

– Avis d’intention de délimiter une aire de
protection, LC-8.2 : 41-43
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– Délimitation, LC-8.2 : 40-42

– Exercice des pouvoirs par la Ville de
Québec et la ville de Montréal, LC-8.2 :
179.1-179.8, 261.1-261.2

– Inscription au registre foncier, LC-8.2 : 43,
46

– Plan de conservation, LC-8.2 : 41-44

– Suppression d’une aire délimitée, LC-8.2 :
45, 46

Voir aussi Classement des biens patrimo-
niaux

Aire de services

Dispositions applicables, LC-14 : 5

Aire de stationnement

Voir Stationnement

Aire retenue pour fins de contrôle

Aliénation

– Droit acquis, LC-11 : 101-103

Application, LC-11 : 39

Corporation ou société d’exploitation agricole

– Construction d’une résidence pour action-
naire ou employé, LC-11 : 40 al. 2 et 3

Dépôt du plan provisoire

– Effet, LC-11 : 39-42

Exploitation de production agricole

– Prohibition d’agir en justice, LC-11 : 100

Fin autre que l’agriculture

– Droit acquis, LC-11 : 101-103

– Permis ou autorisation, LC-11 : 97

Interprétation, LC-11 : 1(2)

Loi sur l’acquisition de terres agricoles par

des non-résidents

– Application, LC-3 : 6

Lot utilisé à des fins municipales ou d’utilité
publique, LC-11 : 41

– Droit acquis, LC-11 : 104

Personne physique dont la principale occupa-
tion est l’agriculture

– Construction d’une résidence pour enfant
ou employé, LC-11 : 40 al. 1

Protection du sol arable, LC-11 : 70

Recours prohibé, LC-11 : 95

Voir aussi Plan provisoire

Ajournement
Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête, LC-13 : 117

– Enquête, LC-13 : 122

Ajouté de lot, L-1 : 1(7)

Ajustement salarial
Décret de reconstitution, L-7.1 : 128

Décret modificatif, L-7.1 : 133

Aliénation, LC-5.1 : 34.1 al. 1(3) ; LC-11 : 80
al. 1(6.3)

Aliénation réputée conforme, LC-11 : 100.1

Avis de non-conformité, LC-11 : 100.1

Communauté métropolitaine de Montréal

– Bien d’une valeur supérieure à 10 000 $

• Avis, L-4 : 105

Conseil d’arrondissement

– Conformité avec les objectifs du plan de
développement, LC-5.1 : 130.1

Demande d’autorisation, LC-11 : 3 al. 2a)

Droit acquis, LC-11 : 32.1, 101-105

École nationale des pompiers du Québec

– Autorisation préalable, LC-13 : 72(1)

Gestion d’un parc industriel, L-7.1 : 34

Immeuble acquis, construit ou transformé

– Aliénation à d’autres fins, L-9 : 12

– Aliénation à des fins industrielles, para-
industrielles ou de recherche, L-9 : 6-6.02

• Disposition remplacée par la Loi sur

les immeubles industriels municipaux,
L-9 : 17

• Entente intermunicipale, L-9 : 13.1-13.8

• Usage des deniers, L-9 : 10

Immeuble d’habitation à loyer modique,
L-16 : 68.4

– Absence d’autorisation, L-16 : 68.4

– Acte, L-16 : 68.4

– Autorisation, L-16 : 68.1

– Avis d’intention, L-16 : 68.2
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– Délai, L-16 : 68.4

– Nullité, L-16 : 68.5

– Produit de l’aliénation, L-16 : 68.4
Immeuble repris à la suite d’une aliénation

– Droit applicable, L-9 : 11

Interprétation, L-1 : 1(1) ; LC-11 : 1(3)
Office d’habitation

– Autorisation préalable, L-16 : 57 par. 3
Programme d’acquisition et d’aménagement

de terrains, L-16 : 81 al. 1c)

– Absence d’autorisation, L-16 : 81 al. 3

– Autorisation préalable, L-16 : 81 al. 2
Programme d’amélioration de quartiers,
L-16 : 73 al. 1

– Absence d’autorisation, L-16 : 73 al. 4

– Autorisation préalable, L-16 : 73 al. 2
Programme d’habitation

– Autorisation préalable, L-16 : 54 al. 2

– Pouvoir de la municipalité, L-16 : 54 al. 1c)

– Réorganisation territoriale de certaines
municipalités, AD-1 : 124

– Comité de transition, AD-1 : 89

Superficie d’un lot, LC-11 : 29.2

Zone agricole, LC-11 : 62

– Autorisation du gouvernement, LC-11 : 66

Voir aussi Morcellement de lot par aliéna-
tion

Aliment, LC-5.1 : Annexe C : 54

Voir aussi Inspection des aliments

Alimentation en eau, L-7.1 : 19(5), 25-28,
55, 118.7 ; LC-5.2 : 72(8) ; AD-1 : 94(7), 96,
97
Application, LC-12 : 32

Autorisation ministérielle, LC-12 : 22

– Accord de la municipalité, LC-12 : 32.3

– Activité assujettie

• Établissement, modification ou exten-
sion d’un système d’aqueduc, LC-12 :
22(3), 32

– Analyse des impacts, LC-12 : 31.40.1

Compétence municipale, L-4.1 : 21-31

– Capacité de la ressource en eau, L-4.1 :
29-31

Conduite d’eau

– Ouvrage municipal

• Condition, restriction et interdiction,
LC-12 : 31.40.1

Contrat d’exploitation, L-4.1 : 22

Protection d’une source d’alimentation

– Aide pour effectuer les travaux imposés,
L-4.1 : 90 al. 4(3.1)

– Travaux effectués par la municipalité en
cas d’urgence, L-4.1 : 26.1

Système d’alimentation, L-1 : 116(3)

– Appareil destiné à réduire les risques de
dysfonctionnement, L-4.1 : 21, 90 al. 4(3)

Voir aussi Autorisation ministérielle en
matière d’environnement ; Gestion et trai-
tement des eaux ; Ouvrage municipal
d’assainissement ou de gestion des eaux ;
Prélèvement d’eau de surface ou d’eau
souterraine ; Service d’aqueduc et
d’égout ; Système d’aqueduc et d’égout

Allégation de nature criminelle

Voir Infraction criminelle

Allocation
Commission municipale du Québec

– Membre additionnel, L-3 : 5.1

Conseiller d’arrondissement, LC-5.1 : 43

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Négociation d’une première convention
collective

• Arbitrage du différend, L-12 :
176.20.1(1)

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Comité de transition, AD-1 : 54, 59

Allocation au logement

Incessibilité et insaisissabilité, L-16 : 3.1

Allocation de départ

Application, L-18 : 30.1

Cessation d’être membre du conseil, L-18 :
30.1, 31.1

Fonction continuée, L-18 : 31.1
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Interprétation du mot « rémunération »,
L-18 : 30.1

Membre du conseil de l’ancienne municipalité
qui devient membre du conseil de la nou-
velle municipalité, L-18 : 31.4

Montant, L-18 : 30.1

Montant total, L-18 : 30.1

Personne redevenue membre du conseil,
L-18 : 30.1

Programme de compensation, L-18 : 31.3

Régime de retraite des élus municipaux,
L-18 : 30.1

Allocation de dépenses

Ajustement, L-18 : 19

Allocation aux partis autorisés, L-7 :
449.1-449.3, 605.1

Commission de protection du territoire agri-
cole

– Membre, LC-11 : 4

Commission de révision

– Membre, secrétaire ou agent réviseur
(rémunération et tarif), L-7 : 565,
580-580.4

Communauté métropolitaine de Montréal

– Membre du conseil, L-4 : 64

Dédommagement, L-18 : 19, 62, 65

Droit de recevoir un montant d’un organisme
mandataire de la municipalité ou d’un
organisme supramunicipal, L-18 : 19.1

Droit transitoire, L-18 : 62, 64, 65

Excédent, L-18 : 19.1

Greffier, L-7 : 565

– Tarif des allocations, L-7 : 565, 580-580.4

Greffier-trésorier, L-7 : 565

– Tarif des allocations, L-7 : 565, 580-580.4

Modalité du versement, L-18 : 24

Montant, L-18 : 19, 19.1

Personnel électoral, L-7 : 88

– Service temporaire, L-7 : 580

– Tarif des allocations, L-7 : 88, 580-580.4

Personnel référendaire

– Service temporaire, L-7 : 580

– Tarif des allocations, L-7 : 580-580.4

Rapport financier

– Mention de l’allocation, L-18 : 11
Référendum municipal

– Personne qui exerce une fonction (procé-
dure d’enregistrement des personnes
habiles à voter), L-7 : 551, 580-580.4

Régime de retraite des élus municipaux

– Exclusion du traitement admissible,
L-13 : 17 al. 4

– Rachat d’années de service (traitement
admissible), L-13 : 58 al. 2

Rémunération des élus municipaux

– Avis public d’un projet de règlement (men-
tion des allocations actuelle et projetée),
L-18 : 9

Trésorier, L-7 : 377

– Tarif des allocations, L-7 : 377, 580-580.4

Allocation de dépenses maximale
Droit transitoire, L-18 : 59

Allocation de présence
Régime de retraite des élus municipaux

– Comité de retraite, L-13 : 70.4

Allocation de transition
Cessation d’être membre du conseil, L-18 :

31, 31.1
Cessation d’occuper le poste de maire,
L-18 : 31

Défaut d’assister aux séances du conseil,
L-18 : 31.0.4

Dépossession de sa charge, L-18 : 31.1.1

Élu démissionnaire, L-18 : 31 al. 3,
31.0.1-31.0.4

Fonction continuée, L-18 : 31.1

Inhabilité, L-18 : 31.1.1
Interprétation du mot « rémunération »,
L-18 : 31

Manœuvre électorale frauduleuse, L-18 :
31.1.2

Membre du conseil de l’ancienne municipalité
qui devient membre du conseil de la nou-
velle municipalité, L-18 : 31.4

– Cessation d’être membre du conseil de la
nouvelle municipalité, L-18 : 31.5

Modalité du versement, L-18 : 31
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Montant, L-18 : 31

Nullité de son élection, L-18 : 31.1.1

Programme de compensation, L-18 : 31.3

Ambassadeur

Résidence d’une personne physique au
Québec

– Présomption, LC-3 : 3(2)

Ambulance

Voir Services ambulanciers

Amélioration

Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes

• Réclamation du coût par l’adjudicataire
à la personne qui a exercé le retrait,
L-3 : 80

Amélioration de l’habitat

Promotion, L-11 : 7.0.1(3)

Société d’habitation du Québec

– Objet, L-16 : 3(6)

Aménagement

Édifice public

– Pouvoir de réglementation de la municipa-
lité locale, L-14 : 2

– Surveillance par des commissions et des
sous-commissions, L-14 : 3

Programme d’acquisition et d’aménagement
de terrains

– Pouvoir de la municipalité, L-16 : 81
al. 1d)

Programme d’habitation

– Pouvoir de la municipalité, L-16 : 54b)

Voir aussi Aménagement et urbanisme ;
Commission conjointe d’aménagement

Aménagement des espaces libres, L-1 :
113 al. 2(4), (5)

Aménagement des terrains

Voir Aménagement et urbanisme

Aménagement du territoire
Voir Aménagement et urbanisme

Aménagement et urbanisme, LC-5.1 :
87(1), 88-90, Annexe C : 153-177 ; LC-5.2 :
72-74.6, 114 al. 1(1), Annexe C : 85-122
Communauté métropolitaine de Montréal

– Compétence, L-4 : 119(1)

Démolition d’immeubles

– Subvention aux fins de l’aménagement
des terrains, L-1 : 148.0.25

Droits acquis, LC-5.2 : 74.7

Interprétation, LC-5.2 : 73

Objectif, L-1 : 0.1

Permis et certificat, LC-5.1 : 90 ; LC-5.2 : 74

Plan d’urbanisme, LC-5.1 : 88, 133

– Document complémentaire, LC-5.1 : 88

– Règles d’harmonisation, LC-5.1 : 88

Projets permis par règlement de la ville,
LC-5.1 : 89-89.1.1 ; LC-5.2 : 74.4-74.5.1

– Centre des affaires, LC-5.1 : 89

– Compétence d’agglomération, LC-5.1 :
89.1.1 ; LC-5.2 : 74.5.1

– Règles d’urbanisme, LC-5.1 : 89 ;
LC-5.2 : 74.4

Règlement, LC-5.1 : 89-89.1.2 ; LC-5.2 :
74.4-74.5.2

– Compétence d’agglomération, LC-5.1 :
89.1.1 ; LC-5.2 : 74.5.1

– Consultation publique, LC-5.1 : 89.1

– Dispositions non applicables, LC-5.1 :
89.1 ; LC-5.2 : 74.5

– Politique de participation publique,
LC-5.1 : 89.1.2 ; LC-5.2 : 74.5.2

– Règlement susceptible d’approbation réfé-
rendaire (exclusion), LC-5.1 : 89.1 ;
LC-5.2 : 74.5

– Site patrimonial déclaré du Vieux-Montréal
(dispositions applicables), LC-5.1 : 89.1

Règlement du conseil d’arrondissement

– Dispense d’examen de conformité,
LC-5.1 : 89.2 ; LC-5.2 : 74.6

Rôle d’évaluation foncière, L-8 : 65

Voir aussi Commission conjointe d’aména-
gement ; Comité consultatif d’urbanisme ;
Plan d’aménagement d’ensemble ; Plan
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d’urbanisme ; Plan métropolitain d’aména-
gement et de développement ; Programme
d’acquisition et d’aménagement de ter-
rains ; Règlement d’urbanisme ; Schéma
d’aménagement et de développement ;
Schéma métropolitain d’aménagement et
de développement ; Urbanisme

Aménagement faunique, L-1 : 62(1)d),
112(1)d), 149 al. 2(3)

Aménagement forestier

Voir Aménagement paysager et forestier

Aménagement paysager et forestier, L-1 :
62(1)d), 79.1, 112(1)d), 113 al. 2(12), (12.1),
113 al. 4, 149 al. 1(7), 149

Amende

Voir Infraction et peine

Amuseur public

Conseil d’arrondissement

– Exercice des compétences de la ville en
matière d’adoption et d’application d’un
règlement, LC-5.1 : Annexe C : 185.1(5)

Pouvoir de réglementation de la ville,
LC-5.2 : Annexe C : 69

Analyse

Échantillon d’eau, d’air, de sol ou de matières
résiduelles, LC-12 : 95.1 (24)

Ordonnance

– Installation d’appareil ou équipement de
mesure des contaminants, LC-12 : 114

Ouvrage municipal d’assainissement ou de
gestion des eaux

– Échantillon d’eau, LC-12 : 31.33

Prélèvement d’eau, LC-12 : 46

Rejet de contaminants, LC-12 : 95.1(23)

Système d’aqueduc, LC-12 : 45.3

Voir aussi Accréditation et certification

Ancienne municipalité

Interprétation, L-7.1 : 3(1) ; L-18 : 31.2 ;
AD-1 : 2(1)

Ancienneté
Division territoriale d’une MRC

– Fonctionnaire ou employé de la MRC dont
l’existence a cessé, L-12 : 210.59

Regroupement des MRC

– Fonctionnaire ou employé des MRC,
L-12 : 210.50

Regroupement des municipalités locales

– Fonctionnaire ou employé des municipali-
tés, L-12 : 122

Animal atteint de maladie contagieuse,
L-4.1 : 63
Abus préjudiciable à l’agriculture

– Refus ou négligence d’enfermer et d’isoler
l’animal, LC-1 : 24

– Requête d’enfermer et d’isoler l’animal

• Avis spécial, LC-1 : 23

Animal de ferme
Dommages causés par des chiens

– Responsabilité des municipalités locales,
LC-1 : 15-20

Dommages causés par des chiens vicieux ou
dangereux

– Ordonnance de faire enfermer ou de tuer,
LC-1 : 22

Voir aussi Ferme d’élevage d’animaux

Animal domestique
Animal atteint de maladie contagieuse,
LC-1 : 23

Conseil d’arrondissement

– Exercice des compétences de la ville en
matière d’adoption et d’application d’un
règlement, LC-5.1 : Annexe C : 185.1(2)

Animal errant ou dangereux, L-4.1 : 63

Abus préjudiciable à l’agriculture

– Dommages causés par des animaux
errant sur la voie publique

• Absence d’indemnité, LC-1 : 15 al. 3

Voir aussi Chien errant ; Chien vicieux ou
dangereux

Anjou (Arrondissement), LC-5.1 :
Annexe B(I)
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Anjou (Ville), LC-5.1 : 8

Année de service
Régime de retraite des élus municipaux,
L-13 : 21, 22

Annexion
Accord

– Négociation, L-12 : 154-160

Acte de la municipalité, L-12 : 169

Application, L-12 : 126

Avis public, L-12 : 165
Cour municipale

– Établissement, LC-6 : 18.1-18.4
Demande

– Audience publique, L-12 : 140

– Avis de la MRC, L-12 : 138

– Avis du conseil de la municipalité dont le
territoire est visé, L-12 : 131

– Rapport de la Commission municipale du
Québec, L-12 : 141

Droit transitoire, L-12 : 166-176
Effets sur les relations de travail,
L-12 : 176.1-176.30

Élection

– Qualité d’électeur, de candidat ou de per-
sonne habile à voter, L-12 : 175

Élection municipale, L-7 : 41.1 al. 3

Estimation écrite de la population, L-12 : 132
Fonctionnaire ou employé de la municipalité

dont le territoire est annexé, L-12 : 173.1
Modification au rôle

– Certificat global, L-8 : 176, 180, 180.1, 181

Partie à une instance, L-12 : 166

Personne intéressée, L-12 : 148

Population, L-12 : 30
Proposition de modification du règlement par

le ministre

– Audience publique, L-12 : 151

– Avis, L-12 : 143, 144

– Avis public, L-12 : 148

– Consultation, L-12 : 145-153

– Décision du conseil de la municipalité
annexante, L-12 : 144

– Opposition, L-12 : 149, 150

– Rapport de la Commission municipale du
Québec, L-12 : 152

Référendum

– Qualité d’électeur, de candidat ou de per-
sonne habile à voter, L-12 : 175

Régime de retraite des élus municipaux,
L-13 : 66-67.2

Règlement

– Approbation par le conseil de la municipa-
lité dont le territoire est visé, L-12 : 133

– Approbation par le ministre, L-12 : 161

• Avis, L-12 : 162

– Consultation, L-12 : 130-142

– Contenu, L-12 : 129

– Copie certifiée, L-12 : 130, 139

– Dérogation à toute disposition d’une loi,
L-12 : 214.3

– Désapprobation par le conseil de la muni-
cipalité dont le territoire est visé,
L-12 : 131, 134

– Désapprobation par le ministre, L-12 :
160.1

– Document d’accompagnement, L-12 : 130

– Entrée en vigueur, L-12 : 164

– Modification, L-12 : 161

– Pouvoir du conseil d’une municipalité
locale, L-12 : 128

– Règle de droit municipal, L-12 : 214.3

– Restriction, L-12 : 128

– Retrait, L-12 : 135

– Scrutin référendaire, L-12 : 133-135, 137

Règlement, résolution ou autres actes munici-
paux, L-12 : 168

Rôle d’évaluation foncière

– Ajustement, L-12 : 171, 172

– Règles applicables à la durée,
L-12 : 214.2.1

Rôle de la municipalité, L-12 : 173

Rôle de la valeur locative

– Ajustement, L-12 : 171, 172

– Règles applicables à la durée, L-12 :
214.2.1

Territoire compris dans plus d’une municipa-
lité locale, L-12 : 174
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– Consultation sur le règlement, L-12 : 142

– Scrutin référendaire, L-12 : 137
Vente d’immeubles pour défaut de paiement

des taxes, L-12 : 170

Annexion partielle
Population, L-12 : 30

Annuités
Emprunt municipal

– Remboursement, L-5 : 4-6
Obligation émise par la municipalité

– Paiement, L-5 : 4

Annulation de mariage ou d’union civile
Régime de retraite des élus municipaux

– Partage et cession des droits entre
conjoints, L-13 : 63.1

Antenne de télécommunication
Voir Télécommunication

Appareil
Pouvoir de réglementation, LC-12 : 95.1(5)

– Condition et modalité d’utilisation, LC-12 :
95b)

– Norme de salubrité et d’hygiène, LC-12 :
87a)

Réduction des rejets

– Bon état de fonctionnement, LC-12 : 123.5
Rejet de contaminants

– Normes relatives à l’installation et à
l’utilisation, LC-12 : 95.1(5)

• Modification d’attestation
d’assainissement, LC-12 :31.39

– Ordonnance d’installation et d’utilisation,
LC-12 : 114(2)

Rejet de contaminants dans l’atmosphère

– Prévention, diminution ou cessation

• Autorisation ministérielle, LC-12 : 22

• Moteur, LC-12 : 50b), 51b)

• Véhicule automobile, LC-12 : 50b),
51b)

Surveillance de la qualité de l’environnement

– Ordonnance d’installation et d’utilisation,
LC-12 : 114

– Pouvoir du ministre, LC-12 : 2e)

Surveillance et contrôle du bruit, LC-12 : 94

Voir aussi Assainissement de l’atmosphère

Appareil de détection, d’alerte,
d’extinction ou de secours, L-4.1 : 90
al. 4(5)

Essai de contrôle, LC-13 : 32(4)

Appareil de sauvetage, L-4.1 : 90 al. 4(5)

Appel
Bien patrimonial

– Appel pour faire modifier la juste valeur
marchande, LC-8.2 : 107-116

Commission municipale du Québec

– Ordonnance d’exécution de travaux muni-
cipaux, L-3 : 22(2)

Confirmation judiciaire de la fin du mandat du
membre du conseil

– Décision sans appel, L-7 : 327

Contestation du droit à l’expropriation

– Appel sur permission, LC-7.1 : 19

Décision de la Commission d’accès à
l’information

– Avis, LC-2 : 150, 151

– Cour compétente, LC-2 : 147, 148

– Décision finale, LC-2 : 147

– Décision sans appel du juge de la Cour du
Québec, LC-2 : 154

– Déclaration d’appel, LC-2 : 149-151

– Ordonnance rendue au terme d’une
enquête, LC-2 : 147

– Permission, LC-2 : 147

– Personne directement intéressée, LC-2 :
147

– Procédure, LC-2 : 145

– Question de droit ou de compétence,
LC-2 : 147

– Question de fait, LC-2 : 146

– Règles applicables, LC-2 : 152

– Règles de pratique, LC-2 : 153

– Requête pour permission d’appeler, LC-2 :
149, 149.1

– Signification à la Commission, LC-2 : 150
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Décision du Tribunal administratif de déonto-
logie policière

– Compétence, LC-9 : 242

– Décision, LC-9 : 238, 249-250, 252

• Décision finale et sans appel,
LC-9 : 253

• Information au Commissaire, LC-9 :
253

• Révision, LC-9 : 254

– Délai, LC-9 : 240, 243

– Demande de permission d’appeler, LC-9 :
243

• Avis de présentation, LC-9 : 243

• Signification, LC-9 : 243

– Dispositions applicables, LC-9 : 251

– Inscription en appel, LC-9 : 245

– Instruction d’urgence, LC-9 : 248

– Intérêt, LC-9 : 241

– Règles de preuve et procédure, LC-9 :
255

– Suspension de l’exécution de la décision,
LC-9 : 244.1, 246

– Transmission du dossier, LC-9 : 245
Décision du Tribunal administratif du Québec,
LC-8 : 159

– Décision sans appel, LC-8 : 164

– Inscription, LC-8 : 163

– Norme de contrôle judiciaire, LC-8 : 159

– Permission d’appeler, LC-8 : 160

– Signification, LC-8 : 161

– Suspension d’exécution, LC-8 : 162

Appel d’offres publiques
Programme d’amélioration de quartiers

– Pouvoir de la municipalité, L-16 : 73

Voir aussi Système électronique d’appel-
d’offres

Appel d’urgence
Voir Centre d’urgence 9-1-1

Approbation référendaire des règlements
d’urbanisme
Application, L-1 : 123, 128, 130, 136.1

– Exception, L-1 : 123, 123.1

Avis public, L-1 : 132

– Contenu, L-1 : 132

• Condition pour la demande de référen-
dum, L-1 : 132

• Résumé, L-1 : 132

• Territoire concerné, L-1 : 132

Consultation publique, L-1 : 125

– Avis, L-1 : 126

– Explication du projet de règlement, L-1 :
127

Demande de référendum, L-1 : 130

– Condition de validité, L-1 : 133

• Avis public, L-1 : 132

• Délai, L-1 : 133

• Nombre de signature, L-1 : 133

• Zone, L-1 : 133

– Objet, L-1 : 130

– Zone, L-1 : 130

Personne habile à voter, L-1 : 130, 235

– Personne intéressée, L-1 : 131

• Date d’adoption du second projet, L-1 :
131

• Zone, L-1 : 131, 136.1

– Personne morale, L-1 : 132

Règlement susceptible d’approbation référen-
daire, L-1 : 123

– Exception, L-1 : 123.1

– Projet de règlement, L-1 : 124

– Règlement distinct, L-1 : 136, 136.1, 137

– Second projet de règlement, L-1 : 128-133

• Adoption, L-1 : 128

• Résumé, L-1 : 129

• Transmission de copie, L-1 : 128

Voir Référendum

Approvisionnement
Déclaration d’état d’urgence national,
LC-12.1 : 93

Aqueduc

Voir Gestion et traitement des eaux ; Ser-
vice d’aqueduc et d’égout ; Système
d’aqueduc et d’égout
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Arbitrage, L-4.1 : 76 ; LC-5.1 : 152 ;
LC-5.2 : 132

Abus préjudiciable à l’agriculture

– Évaluation des dommages causés par des
chiens aux animaux de ferme

• Frais, LC-1 : 17 al. 4

Commission municipale du Québec

– Différend non soumis à l’arbitrage,
L-3 : 24.1

– Dispositions applicables, L-3 : 24.3

– Parties, L-3 : 24

– Procédure, L-3 : 24.2

– Sens des mots « organismes munici-
paux », L-3 : 24.4

Régime de retraite des élus municipaux

– Demande d’arbitrage à la suite d’une
demande de réexamen, L-13 : 74-74.3

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Avis, L-12 : 176.18

– Dispositions applicables, L-12 : 176.1,
176.19, 176.23, 176.24

– Dispositions non applicables, L-12 :
176.21

– Harmonisation des conditions de travail,
L-12 : 176.20.1

– Pouvoir du médiateur, L-12 : 176.18

– Règles générales, L-12 : 176.1

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Transfert du personnel à une municipalité
liée autre que la municipalité centrale

• Mésentente sur les règles et modalités
relatives au transfert de salariés repré-
sentés par une association de salariés,
AD-1 : 127-135

– Transition et partage des coûts, AD-1 : 86

Restructuration des régimes de retraite éta-
blis par un organisme municipal, L-14.1 :
37-49

Schéma de couverture de risques, LC-13 :
31.2

Voir aussi Médiateur-arbitre ; Règlement
des différends ; Sentence arbitrale

Arbitre

Abus préjudiciable à l’agriculture

– Évaluation des dommages causés par des
chiens aux animaux de ferme

• Absence de désignation par la munici-
palité locale, LC-1 : 18

• Certificat, LC-1 : 17 al. 2

• Décision finale et sans appel, LC-1 : 17
al. 3

• Défaut de rendre leur décision dans le
délai, LC-1 : 18

• Désignation, LC-1 : 17 al. 2

Système de gestion des matières résiduelles

– Exploitation en commun

• Répartition des coûts ou indemnité
payable pour services fournis,
LC-12 : 61

Voir aussi Médiateur-arbitre

Arbre

Entretien, LC-14 : 18

Nuisance, LC-14 : 21

Règlement de zonage, L-1 : 113 al. 2(15)

Terrain, grève ou batture

– Coupe ou endommagement, LC-1 : 4
par. 1

Voir aussi Aménagement paysager et
forestier ; Plantation ou abattage
d’arbres ; Règlement régional sur la plan-
tation ou l’abattage d’arbres

Arbuste

Règlement de zonage, L-1 : 113 al. 2(15)

Archives

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Garde par le ministre, LC-13 : 89

Commission municipale du Québec

– Garde, L-3 : 16(1)c)

Communauté métropolitaine de Montréal,
L-4 : 81, 95, 96

Interprétation, LC-4 : 2

Ministère des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire

– Copie d’un document, L-11 : 20

ARBITRAGE
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Réalisation d’activités liées au domaine des
archives

– Aide financière ou technique de Biblio-
thèque et Archives nationales, LC-4 : 30.1

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Comité de transition, AD-1 : 58

Société d’habitation du Québec

– Copie certifiée, L-16 : 15

Archives municipales, L-4.1 : 44

Archives nationales du Québec
Voir Bibliothèque et Archives nationales
du Québec

Archives privées
Accès, LC-4 : 26 al. 3, 27

Application de la Loi sur les archives, LC-4 :
1

Consultation, LC-4 : 27

Dépôt

– Entente, LC-4 : 25

– Qualification des documents, LC-4 : 27

Interprétation, LC-4 : 2

Restriction au droit d’accès, LC-4 : 26

Versement

– Qualification des documents, LC-4 : 27

– Restriction au droit d’accès, LC-4 : 26

Voir aussi Fonds d’archives privées ; Ser-
vice d’archives privées

Archives publiques
Altération, LC-4 : 34

– Ordonnance de remise en état, LC-4 : 34

– Recours, LC-4 : 34

Application de la Loi sur les archives,
LC-4 : 1

Copie certifiée, LC-4 : 32

Document actif ou semi-actif d’un organisme
public

– Calendrier de conservation, LC-4 : 7-11,
13

– Personne ayant cessé d’être titulaire d’une
fonction, LC-4 : 12

– Politique de gestion, LC-4 : 4-6

– Prohibition d’aliéner ou d’éliminer,
LC-4 : 13

Document inactif

– Cessation d’activités d’un organisme
public, LC-4 : 17

– Conservation permanente, LC-4 : 15

• Infraction et peine, LC-4 : 42

• Prohibition d’aliéner, d’éliminer ou de
modifier, LC-4 : 18

• Restriction au droit d’accès, LC-4 : 19

– Dépôt, LC-4 : 15

• Entente, LC-4 : 16

– Droit de rectification concernant une per-
sonne décédée, LC-4 : 20

– Politique de gestion, LC-4 : 14

– Versement, LC-4 : 15, 17

Document technologique

– Reproduction à des fins de conservation
permanente, LC-4 : 31

Interprétation, LC-4 : 2

Règlement, LC-4 : 37(2)

Remise en état, LC-4 : 34

Voir aussi Bibliothèque et Archives natio-
nales du Québec

Arme de service
Interdiction, LC-9 : 258

Arme nucléaire, LC-5.1 : Annexe C : 6, 160

Arpenteur-géomètre, L-4.1 : 72, 73 ; L-12 :
38 al. 2(2), 40, 86(2), 87 al. 2, 129, 130,
181(1), 202, 203, 210, 210.1, 280

Arrérages de taxes
Municipalité en défaut

– Résolution décrétant la consolidation,
L-3 : 55

Arrêté
Adoption en vertu d’une disposition rem-

placée par la Loi sur le ministère des

Affaires municipales, des Régions et de

l’Occupation du territoire, L-11 : 32

Commission municipale du Québec

– Désignation, L-3 : 2
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Emprunt municipal

– Taux d’intérêt, L-5 : 50

Loi sur la voirie

– Renvoi à une disposition antérieure,
LC-14 : 78

Arrêté ministériel

Adoption en vertu d’une disposition rem-
placée ou abrogée par la Loi sur l’organi-

sation territoriale municipale

– Continuation d’effets, L-12 : 287

Disposition inconciliable avec la Loi sur l’orga-

nisation territoriale municipale, L-12 : 272

Division du territoire à des fins électorales

– Effet d’une modification du territoire, L-7 :
41.1-41.3

Limite territoriale située dans l’eau

– Décision du ministre de faire droit à la
demande, L-12 : 206

Rectification de l’orthographe

– Nom d’une MRC, L-12 : 210.19

– Nom d’une municipalité locale, L-12 : 26

Arrondissement, L-7 : 11 ; LC-5.1 : 10,
130.3 ; LC-5.2 : 10, Annexe B

Actes réputés en vigueur, LC-5.1 : 6 ;
LC-5.2 : 6

Budget, LC-5.1 : 143.1, 143.2, 144-144.3,
144.6, 144.7

Bureau, LC-5.1 : 130, 130.3, 131 ;
LC-5.2 : 114

Comblement des postes, LC-5.1 : 49.2
al. 1(5)

Conseil de la ville

– Nombre de conseillers de la ville représen-
tant chaque arrondissement, LC-5.1 : 16 ;
LC-5.2 : 15

Contrat, LC-5.1 : 85.4

Délimitation, LC-5.1 : Annexe B(I) ;
LC-5.2 : Annexe B

Demande de modification des limites

– Assemblée publique de consultation,
LC-5.1 : 10.1

• Audition, LC-5.1 : 10.1

• Avis public, LC-5.1 : 10.1

• Copie disponible pour consultation,
LC-5.1 : 10.1

• Explication de la demande,
LC-5.1 : 10.1

• Personne responsable de la tenue de
l’assemblée, LC-5.1 : 10.1

– Demandeur, LC-5.1 : 10.1

District, LC-5.1 : 38, 39, 41.1, 179

Dotation des emplois, LC-5.1 : 49.1, 57.4

Élection, LC-5.1 : 179 ; LC-5.2 : 159

– Conseiller, LC-5.1 : 39, 39.1

Fonctionnaire responsable des permis et cer-
tificat, LC-5.1 : 90

Langue, LC-5.1 : 11

Mouvement de main-d’œuvre, LC-5.1 : 49.2
al. 1(5)

Nombre de conseillers par arrondissement,
LC-5.1 : Annexe B(II)

– Rapport au ministre, LC-5.1 : 39.1

Numérotation, LC-5.1 : 10 ; LC-5.2 : 10

Population, L-12 : 29, 30 ; AD-2

Programme des immobilisations, LC-5.1 :
144.4-144.6, 146.1

Rapport sur la situation financière de la ville
relative à l’arrondissement, LC-5.1 : 144.7

Secrétaire, LC-5.1 : 10.1, 144.6, Annexe C :
27

Services, LC-5.1 : 49, 144 ; LC-5.2 : 124

Voir aussi Bureau d’arrondissement ; Con-
seil d’arrondissement ; Directeur d’arron-
dissement ; Maire d’arrondissement ;
Président d’arrondissement

Arrondissement historique

Voir Site patrimonial classé ou déclaré

Arrondissement naturel, LC-5.1 : 89
al. 1(5) ; LC-5.2 : Annexe C : 125(1)

Article publicitaire

Voir Distribution d’articles publicitaires

Artiste et artisan, LC-5.2 : Annexe C : 67,
68

Assainissement de l’atmosphère, LC-5.2 :
72(7), 95 ; LC-12 : 46.1-53
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Appareil de mesure de la qualité, LC-12 : 47
Appareil ou équipement de prévention, dimi-

nution ou cessation de rejet

– Autorisation ministérielle, LC-12 : 22

– Moteur, LC-12 : 50b), 51b)

– Véhicule automobile, LC-12 : 50b), 51b)
Atteinte à un État étranger ou une autre pro-

vince, LC-12 : 49.1, 49.2

– Avis, LC-12 : 49.1

– Ordonnance, LC-12 : 49.1

• Contestation non permise, LC-12 :
118.12

– Participation à l’audience publique,
LC-12 : 49.1

– Préavis, LC-12 : 49.1, 115.4.1

– Réciprocité, LC-12 : 49.2

– Source de contamination située au
Québec, LC-12 : 49.1

Autorisation ministérielle, LC-12 : 22

– Activité assujettie

• Appareil ou équipement de prévention,
diminution ou cessation de rejet,
LC-12 : 22(6)

Combustible, LC-12 : 53d)

Incinération, LC-12 : 53e)

Lubrifiant, LC-12 : 53f)

Mesure d’assainissement, LC-12 : 47-53
Moteur ou véhicule automobile

– Entretien, LC-12 : 52

– Interdiction, LC-12 : 50-51.1

Plan d’urgence, LC-12 : 49

Poste de détection de la pollution, LC-12 : 47

– Acquisition de gré à gré, LC-12 : 47

– Expropriation, LC-12 : 47

– Municipalité, LC-12 : 47, 53g)

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 53
Système d’alerte de la pollution de

l’atmosphère, LC-12 : 47

Voir aussi Autorisation ministérielle en
matière d’environnement ; Émission de
gaz à effet de serre

Assainissement des eaux, L-7.1 : 19(5),
25-28, 55, 118.7 ; LC-5.1 : 87(7) ; LC-5.2 :
72(7) ; AD-1 : 94(7), 96, 97

Accès à un lieu, LC-5.2 : 105

Agglomérations de Montréal et de Québec

– Compétence exclusive de la municipalité
centrale (exclusion des fonctions), L-7.1 :
25

Appareils et méthodes, LC-5.2 : 101

Caution (dispense), LC-5.2 : 108

Communauté métropolitaine de Montréal

– Compétence, L-4 : 119(8), 159.7-159.19

Contestation d’une décision, LC-5.2 : 104

Délégation de pouvoirs, LC-5.2 : 103

Déversement, LC-5.2 : 99

Droits ou redevances, LC-12 : 95.1(11), (22)

Eaux usées provenant ou non de son terri-
toire, LC-5.1 : 105.2 ; LC-5.2 : 109

Entrave à un fonctionnaire ou employé,
LC-5.2 : 106

Fourniture de services, LC-5.1 : 105.3

Infraction et peine, LC-5.2 : 107

Interprétation, LC-5.2 : 111

Ouvrage d’assainissement, LC-5.2 : 111

Pouvoirs de la ville, LC-5.2 : 100

Prévention, LC-5.2 : 102

Règlement, LC-5.2 : 97-98

Voir aussi Gestion et traitement des eaux ;
Ouvrage municipal d’assainissement ou
de gestion des eaux

Assainissement des immeubles
insalubres

Voir Salubrité des immeubles et des lieux
publics

Assainissement en milieu industriel

Voir Établissement industriel

Assemblée nationale, L-11.1 : 5 al. 3(2), 7,
15 ; LC-9 : 14, 92, 104, 142, 210

Accès aux documents et protection des ren-
seignements personnels, LC-2 : 3, 34

Bureau

– Procédure de sélection des personnes
aptes à être nommées membres de la
Commission d’accès à l’information,
LC-2 : 104.1
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Commissaire-enquêteur aux incendies

– Rapport d’activités, LC-13 : 91

Commission d’accès à l’information, LC-2 :
179, 179.1

– Décision

• Sursis d’exécution, LC-2 : 145

– Membres, LC-2 : 104, 109

– Rapport d’activités, LC-2 : 119

Déclaration d’état d’urgence nationale

– Dépôt d’un rapport d’événement,
LC-12.1 : 98

– Désaveu, LC-12.1 : 92

– Renouvellement, LC-12.1 : 89

Dépenses pour l’application de la législation,
LC-12 : 2.5

Député de l’Assemblée nationale (circonscrip-
tion du territoire de l’Administration régio-
nale Baie-James)

– Droit de participer aux délibérations de son
conseil d’administration, L-11 : 21.9

Diffusion de documents ou de renseigne-
ments dans un site Internet

– Exception. LC-2 : 16.1

Divulgation d’actes répréhensibles, LC-2.1 : 3

École nationale des pompiers du Québec

– Directives sur les objectifs et orientations,
LC-13 : 59

– États financiers, LC-13 : 79

– Rapport annuel de gestion, LC-13 : 79

Membre

– Dépôt ou versement des documents à
Bibliothèque et Archives nationales,
LC-4 : 12 al. 2

Ministre des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire

– Rapport, L-11 : 17.8

Organisme compétent

– Rapport d’activités, L-11 : 21.14

Organisme réputé public, LC-4 : Annexe (2)

Piscine résidentielle (normes de sécurité)

– Étude du règlement par la commission
compétente, L-15 : 1 al. 3

Procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement

– Entente avec une autorité législative à
l’extérieur du Québec, LC-12 : 31.8.1

Rapport de mise en œuvre de la législation,
LC-2 : 179, 179.1 ; LC-2.1 : 54 ; LC-12 :
124.7

Renseignement personnel

– Fichier confidentiel, LC-2 : 82

– Mise en œuvre des mesures de protection

• Exception, LC-2 : 63.2

Société d’habitation du Québec

– Entente L-16 : 90 al. 3

– Rapport d’activités, L-16 : 24

Assemblée publique de consultation
Arrondissement

– Demande de modification des limites,
LC-5.1 : 10.1

• Audition, LC-5.1 : 10.1

• Avis public, LC-5.1 : 10.1

• Explication de la demande, LC-5.1 :
10.1

• Personne responsable de la tenue de
l’assemblée, LC-5.1 : 10.1

Communauté métropolitaine de Montréal

– Schéma métropolitain d’aménagement et
de développement, L-4 : 132-136

Intervention gouvernementale, L-1 : 156

Plan d’implantation et d’intégration architectu-
rale, L-1 : 145.18

Plan d’urbanisme, L-1 : 95, 96

Plan de zone agricole

– Représentation, LC-11 : 47 al. 3

Politique de participation publique, LC-5.1 :
83 al. 1(4)

– Projet de règlement, LC-5.1 : 83 al. 1(2.2)

Projet de décret de zone d’intervention spé-
ciale, L-1 : 163

Projet de règlement d’urbanisme, L-1 :
123-127

– Projet de modification, LC-5.2 : 74.1, 74.3

Projet de règlement modifiant le plan
d’urbanisme, L-1 : 109.2-109.4 ; LC-5.1 :
83 al. 1(2.1)
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Projet de règlement révisant le plan
d’urbanisme, LC-5.1 : 83 al. 1(2)

Projet de schéma de sécurité civile,
LC-12.1 : 26

Proposition préliminaire d’urbanisme, L-1 : 90

Schéma d’aménagement et de développe-
ment

– Modification, L-1 : 53-53.4

Schéma d’aménagement et de développe-
ment révisé

– Second projet, L-1 : 56.8-56.13

Schéma de couverture de risques

– Projet, LC-13 : 18

Voir aussi Audience publique ; Consulta-
tion publique

Assermentation
Voir Serment

Assignation
Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête, LC-13 : 112, 113

Commission municipale du Québec

– Pouvoir des membres et délégués,
L-3 : 91 al. 1(3), 91 al. 3

– Signature et signification, L-3 : 88

Cour municipale

– Signature du juge ou du greffier, LC-6 : 78

Assistance
Déclaration d’état d’urgence national,
LC-12.1 : 93

Incendie, sinistre ou situation d’urgence,
LC-13 : 40 al. 2(7)

– Compensation, LC-13 : 42

– Exonération de responsabilité, LC-13 : 47

– Représentation ou défense, LC-13 : 42

Service de sécurité incendie, LC-13 : 33, 39

Assistance au scrutin
Handicapé visuel, L-7 : 227

Incapacité de voter, L-7 : 226

Assistance d’un avocat
Voir Droit à l’avocat

Assistance financière, L-1 : 244 ;
LC-5.1 : Annexe C : 81-90

Sécurité civile, LC-12.1 : 100-122

– Programme d’aide financière ou
d’indemnisation

• Aide conditionnelle, LC-12.1 : 106

• Assistance, LC-12.1 : 111

• Barèmes et modalités de versement,
LC-12.1 : 100, 101

• Changement dans la situation,
LC-12.1 : 110

• Communication de renseignements
personnels, LC-12.1 : 111-111.2

• Délégation de pouvoirs, LC-12.1 : 108

• Dommages causés par un sinistre,
LC-12.1 : 103

• Dommages causés par un sinistre à un
bien situé dans un lieu où l’occupation
du sol est notoirement soumise à des
contraintes, LC-12.1 : 106

• Droit consenti à titre personnel,
LC-12.1 : 115

• Incessibilité du droit à une aide finan-
cière, LC-12.1 : 116

• Information à communiquer au ministre,
LC-12.1 : 108

• Insaisissabilité de l’aide financière,
LC-12.1 : 117

• Ministre responsable, LC-12.1 : 108,
109

• Mise en œuvre, LC-12.1 : 108, 109

• Non-admissibilité, LC-12.1 : 104-105.1

• Prescription du droit à une aide finan-
cière ou à une indemnité, LC-12.1 : 112

• Principes, LC-12.1 : 102

• Publication, LC-12.1 : 107

• Raisons humanitaires, LC-12.1 : 113

• Répétition de l’indu, LC-12.1 : 119-121

• Révision d’une décision, LC-12.1 : 121

• Sommes requises, LC-12.1 : 122

• Subrogation, LC-12.1 : 118, 120
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• Utilisation de l’aide financière,
LC-12.1 : 114

Voir aussi Aide financière ou technique ;
Assistance financière ; Emprunt ; Finance-
ment ; Programme d’assistance financière

Association

Entente avec le ministre des Affaires munici-
pales, des Régions et de l’Occupation du
territoire, L-11 : 17.7 al. 2

Personne, L-6 : 1 ; L-8 : 1

Sécurité civile, LC-12.1 : 70

Voir aussi Office d’habitation

Association accréditée, LC-11 : 69.1 al. 4

Demande à l’égard d’un lot d’une zone agri-
cole

– Personne intéressée à de nouvelles utili-
sations à des fins résidentielles, LC-11 :
59 al. 2

– Recommandation, LC-11 : 58.4

Interprétation, LC-11 : 1(3.1)

Intervention sur une demande

– Intérêt requis, LC-11 : 13.1

Regroupement des municipalités locales

– Détermination, L-12 : 176.1

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Entente globale sur la description des uni-
tés de négociation

• Représentation d’un groupe de sala-
riés, L-12 : 176.3, 176.5

Voir aussi Association de salariés ; Con-
vention collective ; Syndicat

Association de locataires, L-16 : 58.2, 58.4,
58.6

Association de policiers

Abolition du corps de police ou réduction
d’effectif

– Comité de reclassement, LC-9 : 73.2

– Consultation par le ministre, LC-9 : 73

Comité de reclassement, LC-9 : 73

Association de salariés

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Entente globale sur la description des uni-
tés de négociation

• Représentation d’un groupe de sala-
riés, L-12 : 176.3, 176.5

• Requête en accréditation, L-12 : 176.7,
176.9

Voir aussiAssociation accréditée ;Syndicat

Association des chefs de police des
Premières Nations du Québec, LC-9 :
303.5 al. 2(9)

Association des directeurs de police du
Québec, LC-9 : 303.5 al. 2(10)

Association des policières et policiers
provinciaux du Québec, LC-9 : 303.5
al. 2(12)

Assurance

Prêt hypothécaire

– Exonération du paiement du droit de muta-
tion, L-6 : 20 al. 1f)

Assurance collective

Membre du conseil de la municipalité,
LC-5.1 : Annexe C : 33

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Négociation d’une première convention
collective

• Arbitrage du différend, L-12 :
176.20.1(2)

Assurance emploi

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Négociation d’une première convention
collective

• Arbitrage du différend, L-12 :
176.20.1(2)
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Assurance maladie
Regroupement ou annexion des municipalités

locales

– Négociation d’une première convention
collective

• Arbitrage du différend, L-12 :
176.20.1(2)

Assurance-vie

Voir Bénéficiaire d’assurance-vie ou
d’indemnité de décès

Assureur
Service retenu à la suite d’un incendie

– Renseignements à communiquer au
ministre, LC-13 : 7

• Infraction et peine, LC-13 : 153

Atmosphère

Voir Assainissement de l’atmosphère ;
Rejet de contaminants

Atteinte à l’environnement
Autorisation ministérielle

– Condition, LC-12 : 25, 31.0.12, 31.80

– Modification de la qualité de
l’environnement

• Augmentation de la production d’un
bien ou d’un service, LC-12 : 22 al. 2

• Construction d’un établissement indus-
triel, LC-12 : 22 al. 2

• Exploitation d’un établissement indus-
triel, LC-12 : 22 al. 2

• Utilisation d’un procédé industriel,
LC-12 : 22 al. 2

– Motif de refus de délivrance ou de modifi-
cation, LC-12 : 31.0.3

Construction sur un lieu d’élimination de
matières résiduelles désaffecté, LC-12 :
65.1, 65.2

Infraction, LC-12 : 115.33

Injonction, LC-12 : 19.2

Matière dangereuse, LC-12 : 70.1

Milieu humide et hydrique

– Analyse des impacts, LC-12 : 46.0.4

– Cessation des activités, LC-12 : 46.0.10

– Contribution financière, LC-12 : 46.0.5,
46.0.7, 46.0.22

– Mesure de compensation, LC-12 : 46.0.1

– Refus d’autorisation de projet, LC-12 :
46.0.6

Protection et gestion des ressources en eau

– Condition à l’autorisation, LC-12 : 31.80

– Évaluation des impacts, LC-12 : 31.102
Protection et réhabilitation des terrains

– Mesure de retrait, de traitement ou de
confinement des contaminants, LC-12 :
31.50.1

– Mesure pour éviter l’atteinte, LC-12 :
31.54, 31.57

– Plan de réhabilitation, LC-12 : 31.43,
31.51, 31.51.1

Rejet de contaminants

– Interdiction, LC-12 : 20

– Mesure d’intervention, LC-12 : 115.0.1,
115.1

Sanction administrative pécuniaire, LC-12 :
115.26

Sanction pénale, LC-12 : 115.32

Voir aussi Droit à la qualité de l’environne-
ment, à sa protection et à la sauvegarde
des espèces

Atteinte à l’être humain
Autorisation ministérielle

– Condition, LC-12 : 25, 31.0.12

– Motif de refus de délivrance ou de modifi-
cation, LC-12 : 31.0.3

Construction sur un lieu d’élimination de
matières résiduelles désaffecté, LC-12 :
65.1, 65.2

Infraction, LC-12 : 115.33

Matière dangereuse, LC-12 : 70.1

Plan de gestion des matières résiduelles

– Élimination de matières résiduelles prove-
nant de l’extérieur du territoire, LC-12 :
53.20

– Responsabilité du ministre, LC-12 : 53.21
Protection et réhabilitation des terrains

– Mesure de retrait, de traitement ou de
confinement des contaminants, LC-12 :
31.50.1
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– Mesure pour éviter l’atteinte, LC-12 :
31.54, 31.57

– Plan de réhabilitation, LC-12 : 31.43,
31.51, 31.51.1

Rejet de contaminants

– Avis aux ministères concernés, LC-12 :
124.6

– Interdiction, LC-12 : 20

– Mesure d’intervention, LC-12 : 115.0.1,
115.1

Sanction administrative pécuniaire, LC-12 :
115.26

Sanction pénale, LC-12 : 115.32
Source de contamination de l’atmosphère

située au Québec

– Atteinte aux personnes d’un État étranger
ou d’une autre province, LC-12 : 49.1

Atteinte à la santé ou à la sécurité
publique
Voir Atteinte à l’être humain

Atteinte aux biens
Autorisation ministérielle

– Condition, LC-12 : 25, 31.0.12

– Motif de refus de délivrance ou de modifi-
cation, LC-12 : 31.0.3

Construction sur un lieu d’élimination de
matières résiduelles désaffecté, LC-12 :
65.1, 65.2

Matière dangereuse, LC-12 : 70.1

Protection et réhabilitation des terrains

– Mesure de retrait, de traitement ou de
confinement des contaminants, LC-12 :
31.50.1

– Mesure pour éviter l’atteinte, LC-12 :
31.54, 31.57

– Plan de réhabilitation, LC-12 : 31.43,
31.51, 31.51.1

Rejet de contaminants

– Interdiction, LC-12 : 20

– Mesure d’intervention, LC-12 : 115.0.1,
115.1

Sanction administrative pécuniaire, LC-12 :
115.26

Sanction pénale, LC-12 : 115.32

Atteinte aux écosystèmes et aux espèces
vivantes

Voir Atteinte à l’environnement

Attestation

Acquisition de terres agricoles par des non-
résidants

– Attestation de résidence au Québec,
LC-3 : 16.1

Acte dérogatoire au Code de déontologie

– Excuses d’un policier, LC-9 : 255.9

Décision ou ordonnance

– Droits exigibles, LC-11 : 80 al. 1(9.1)

– Présentation au Bureau de la publicité fon-
cière, LC-11 : 105.1

Défaut de respecter une attestation

– Pouvoir d’ordonnance, LC-12 : 114

Lot assujetti à la Loi sur la protection du terri-

toire et des activités agricoles

– Droits exigibles, LC-11 : 80 al. 1(9.1)

– Force probante, LC-11 : 15 al. 5

Modification, LC-12 : 122.2

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 95.1(10)

Registre public, LC-12 : 118.5

Règlement, L-4 : 184.1

Révocation, LC-12 : 122.2

Sanction administrative pécuniaire, LC-12 :
115.24-115.26

Sanction pénale, LC-12 : 115.30-115.32

Suspension, LC-12 : 122.2

Attestation d’assainissement
Contestation devant le Tribunal administratif

du Québec

– Condition, restriction ou interdiction,
LC-12 : 118.12(9)

– Modification, LC-12 : 118.12(9)

Défaut de respecter une attestation

– Pouvoir d’ordonnance, LC-12 : 114

Injonction, LC-12 : 19.7

Voir aussi Attestation ; Ouvrage municipal
d’assainissement des eaux usées ;
Ouvrage municipal d’assainissement ou
de gestion des eaux
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Attestation de conformité
Activité déterminée par règlement, LC-12 :

31.0.8

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 95.1(10)

Schéma de sécurité civile, LC-12.1 : 29, 38

Voir aussi Attestation ; Déclaration de
conformité

Attroupement de personnes
Dommages à la propriété, L-4.1 : 90 al. 4(4)

Audience
Commissaire-enquêteur aux incendies

– Enquête, LC-13 : 100, 106-117

Audience publique, L-12 : 210.67

Annexion

– Demande, L-12 : 140

– Proposition de modification du règlement
par le ministre, L-12 : 151

Assainissement de l’atmosphère

– Atteinte à l’extérieur du Québec, LC-12 :
49.1

Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement (BAPE), LC-12 : 6.3, 6.4,
6.6, 6.9, 31.3.5, 31.3.6, 31.9

Caractère supralocal d’un équipement

– Demande à la Commission municipale du
Québec de faire une étude, L-3 : 24.6

Changement de nom d’une MRC

– Demande, L-12 : 210.15

Changement de nom d’une municipalité
locale

– Demande, L-12 : 22

Changement de régime

– Demande, L-12 : 210.3.6

Constitution d’une MRC

– Document énonçant les éléments que le
ministre propose d’inclure dans le décret,
L-12 : 210.35

Constitution d’une municipalité locale

– Proposition de modification de la demande
par le ministre, L-12 : 56

Demande à l’égard d’un lot d’une zone agri-
cole

– Avis, LC-11 : 61

Enfouissement de matières résiduelles

– Prix pour les services, LC-12 : 64.7

Procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement, LC-12 :
31.3.5, 31.3.6

Programme d’acquisition et d’aménagement
de terrains

– Adoption par règlement, L-16 : 79

Programme d’amélioration de quartiers

– Adoption par règlement, L-16 : 71

Redressement des limites territoriales

– Proposition du ministre, L-12 : 184

Regroupement des municipalités locales

– Demande, L-12 : 93

– Proposition de modification de la demande
par le ministre, L-12 : 104

Transfert de territoire

– Demande, L-12 : 210.67

– Proposition de modification de la demande
par le ministre, L-12 : 210.77

Voir aussi Bureau d’audiences publiques
sur l’environnement (BAPE) ; Consultation
publique ; Procédure d’évaluation et
d’examen des impacts sur l’environne-
ment

Autochtone, LC-9 : 72, 303.5 al. 2(4)

Conseil de bande, L-4.1 : 17.1, 111 ; L-11.1 :
5 al. 3(2)

Patrimoine culturel, LC-8.2 : 73 al. 3(3),
78(7), 118, 148, 207 al. 1(2)

Production d’électricité de source renouve-
lable

– Contrôle de l’entreprise avec une munici-
palité locale ou une MRC, L-4.1 : 17.1,
111

– Exploitation conjointe avec une autre
municipalité ou un conseil de bande,
L-4.1 : 17.1, 111

Récupération et valorisation des matières
résiduelles

– Compensation pour services, LC-12 :
53.31.1

– Entente, LC-12 : 53.30.4
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Travaux de construction, de réfection ou
d’entretien d’une route

– Entente avec le ministre, LC-14 : 32.1

Voir aussi Baie James et Nord québécois ;
Camp de piégeage ; Corps de police
autochtone ; Village nordique, cri ou
naskapi

Autoconsommation d’énergie électrique

Taxes payables, L-8 : 222

– Énergie consommée, L-8 : 222

– Montant, L-8 : 223

– Personne morale fusionnée, L-8 : 227

Autorisation

Commission d’accès à l’information

– Personne autorisée à agir comme inspec-
teur, LC-2 : 123.3

Contestation devant le Tribunal administratif
du Québec, LC-12 : 118.12

Injonction, LC-12 : 19.7

Intervenant particulier, L-7 : 512.1-512.20,
588.1, 639.1

Pouvoir d’ordonnance, LC-12 : 114

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 95.1(13),
(16)

Refus, modification, suspension, révocation,
annulation et opposition à la cession

– Demande de révocation par le titulaire,
LC-12 : 122.2

– Demande de suspension par le titulaire,
LC-12 : 122.2

Registre public, LC-12 : 118.5, 118.5.0.1

Table de vérification de l’identité des élec-
teurs

– Identité à visage couvert (raisons de santé
physique), L-7 : 213.2

Titulaire d’une autorisation

– Demande de suspension ou révocation,
LC-12 : 122.2

– Exonération de responsabilité du ministre,
LC-12 : 124

– Respect des conditions, LC-12 : 123.1

Voir aussi Autorisation gouvernementale
en matière d’environnement ; Autorisation

ministérielle en matière d’environnement ;
Certificat d’autorisation

Autorisation d’activité en milieux humides
et hydriques
Activité assujettie

– Activité à proximité de milieux humides et
hydriques

• Construction, élargissement ou redres-
sement d’un chemin, LC-12 : 22(10)

• Ouvrage concernant les eaux de ruis-
sellement ou eaux souterraines,
LC-12 : 22(10)

– Travaux, constructions ou interventions en
milieux humides ou hydriques, LC-12 :
22(4)

Analyse des impacts, LC-12 : 46.0.4

– Capacité du milieu à se rétablir ou de les
restaurer, LC-12 : 46.0.4

– Caractéristiques écologiques, LC-12 :
46.0.4

– Contrôle intérimaire ou règlement d’une
MRC, LC-12 : 46.0.4

– Disponibilité d’espace, LC-12 : 46.0.4

– Fonctions écologiques, LC-12 : 46.0.4

– Plan de gestion intégrée du Saint-Laurent,
LC-12 : 46.0.4

– Plan directeur de l’eau, LC-12 : 46.0.4

– Plan métropolitain de développement,
LC-12 : 46.0.4

– Plan régional des milieux humides et
hydriques, LC-12 : 46.0.4

– Schéma d’aménagement et de développe-
ment, LC-12 : 46.0.4

Cessation définitive d’une activité, LC-12 :
46.0.10

– Obligation d’exécuter les travaux, LC-12 :
46.0.10

Compensation pour atteinte aux milieux humi-
des et hydriques

– Contribution financière, LC-12 : 46.0.5,
46.0.7

– Travaux de restauration ou de création de
milieu, LC-12 : 46.0.5, 46.0.7, 46.0.22
al. 1(5)

Contenu, LC-12 : 46.0.7
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Début des activités, LC-12 : 46.0.9

Définition, LC-12 : 46.0.2

Demande, LC-12 : 22, 46.0.3

Modification, LC-12 : 46.0.8

Municipalité

– Entretien d’un cours d’eau ou régularisa-
tion du niveau d’eau d’un lac, LC-12 :
31.0.5.1

– Primauté de la réglementation approuvée,
LC-12 : 118.3.3

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 46.0.22

Procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement, LC-12 :
46.0.11

Refus d’autorisation, LC-12 : 46.0.6

Suivi d’activité autorisée en zone inondable,
LC-12 : 46.0.22 al. 1(17)

Voir aussi Autorisation ; Autorisation
ministérielle en matière d’environnement

Autorisation d’exploitation d’un
établissement industriel, LC-12 : 22,
31.10-31.29

Analyse de risque, LC-12 : 31.12

Cession d’exploitation, LC-12 : 31.24

Contenu, LC-12 : 31.15

Délivrance

– Condition

• Étude d’analyse de risque, LC-12 :
31.12

• Étude de mesures de prévention et
d’urgence environnementale, LC-12 :
31.12

• Étude de provenance des contami-
nants, LC-12 : 31.12

• Exigence supplémentaire, LC-12 :
31.11

• Modalité de transmission des résultats,
LC-12 : 31.11

– Présentation d’observations du deman-
deur, LC-12 : 31.13, 31.14

– Refus, LC-12 : 31.13

Établissement assujetti, LC-12 : 22(1), 31.10

Établissement existant, LC-12 : 31.25-31.28

– Consultation publique, LC-12 : 31.20,
31.26

– Défaut de respecter des normes, LC-12 :
31.28

• Programme correcteur, LC-12 : 31.28

– Définition, LC-12 : 31.25

– Délivrance, LC-12 : 31.26

– Demande, LC-12 : 31.26

– Plan de gestion des matières résiduelles,
LC-12 : 31.27

Incident dérogatoire, LC-12 : 31.16

Modification, LC-12 : 31.17, 31.22

– Consultation publique, LC-12 : 31.20,
31.22

– Demande par le titulaire, LC-12 : 31.22

– Modification par le ministre, LC-12 : 31.17

– Proposition d’autorisation, LC-12 : 31.21,
31.22

Période de validité, LC-12 : 31.18

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 31.29

Rejet de contaminants ou modification de la
qualité de l’environnement, LC-12 : 22
al. 2

– Activité assujettie

• Augmentation de la production, LC-12 :
22 al. 2

• Construction, LC-12 : 22 al. 2

• Exploitation, LC-12 : 22 al. 2

• Utilisation d’un procédé industriel,
LC-12 : 22 al. 2

Renouvellement, LC-12 : 31.18-31.21

– Consultation publique, LC-12 : 31.20

– Demande subséquente, LC-12 : 31.22

– Premier renouvellement, LC-12 : 31.20

– Proposition d’autorisation, LC-12 : 31.21,
31.22

Suspension ou révocation, LC-12 : 31.23

– Cession partielle d’exploitation, LC-12 :
31.24

– Rejet accidentel de contaminants, LC-12 :
31.23

• Mesure d’atténuation inadéquate,
LC-12 : 31.23

Voir aussi Autorisation ; Autorisation
ministérielle en matière d’environnement
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Autorisation gouvernementale en matière
d’environnement, LC-12 : 31.1-31.9

Cession, LC-12 : 31.7.5

Délivrance, LC-12 : 31.5

– Condition, LC-12 : 31.5

– Délai, LC-12 : 31.5

– Délégation de pouvoir à un comité de
ministres, LC-12 : 31.5

– Projet assujetti à la déclaration de confor-
mité, LC-12 : 31.6

– Projet soustrait de l’autorisation ministé-
rielle, LC-12 : 31.6

– Recommandation du ministre, LC-12 :
31.4, 31.5, 31.5.1

– Refus, LC-12 : 31.5

– Stockage de gaz naturel, LC-12 : 31.5

Ministre lié par la décision, LC-12 : 31.7.3

Modification, LC-12 : 31.7

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 31.9
Procédure d’évaluation et d’examen des

impacts sur l’environnement, LC-12 :
31.1-31.9

Voir aussi Autorisation ; Procédure d’éva-
luation et d’examen des impacts sur
l’environnement

Autorisation ministérielle en matière
d’environnement, LC-12 : 22-31.0.5.1

Accès à l’information, LC-12 : 23, 23.1, 27

Activité assujettie, LC-12 : 22

– Élimination de matières résiduelles,
LC-12 : 22(7)

• Changement d’utilisation du terrain,
LC-12 : 22(9), 65-65.5

• Construction sur un lieu d’élimination
désaffecté, LC-12 : 22(9), 65-65.5

– Établissement industriel, LC-12 : 22(1),
31.10-31.29

• Rejet de contaminants ou modification
de la qualité de l’environnement,
LC-12 : 22 al. 2

– Gestion des matières dangereuses,
LC-12 : 22(5), 70.7.1-70.9

– Gestion et traitement des eaux

• Alimentation en eau, LC-12 : 22(3), 32,
31.40.1

• Gestion des eaux pluviales, LC-12 :
22(3), 32, 31.40.1

• Gestion et traitement des eaux usées,
LC-12 : 22(3), 32, 31.40.1

– Modification de la qualité de
l’environnement, LC-12 : 22 al. 2

• Augmentation de la production d’un
bien ou d’un service, LC-12 : 22 al. 2

• Construction d’un établissement indus-
triel, LC-12 : 22 al. 2

• Exploitation d’un établissement indus-
triel, LC-12 : 22 al. 2

• Utilisation d’un procédé industriel,
LC-12 : 22 al. 2

– Prélèvement d’eau, LC-12 : 22(2), 31.76,
31.79-31.81, 31.91-31.100

– Projet en milieux humides et hydriques,
LC-12 : 22(4), 46.0.3-46.0.11

– Recherche et expérimentation, LC-12 : 29

– Rejet de contaminants dans l’atmosphère

• Appareil ou équipement de prévention,
diminution ou cessation, LC-12 : 22(6)

– Rejet de contaminants dans
l’environnement, LC-12 : 22 al. 2

• Augmentation de la production d’un
bien ou d’un service, LC-12 : 22 al. 2

• Construction d’un établissement indus-
triel, LC-12 : 22 al. 2

• Exploitation d’un établissement indus-
triel, LC-12 : 22 al. 2

• Utilisation d’un procédé industriel,
LC-12 : 22 al. 2

– Valorisation de matières résiduelles

• Stockage et traitement, LC-12 : 22(8)

Activité exemptée, LC-12 : 31.0.11

– Activité ayant obtenu une déclaration de
conformité, LC-12 : 31.0.6

– Activité visée par une procédure
d’évaluation et d’examen des impacts,
LC-12 : 31.6

– Mise en œuvre d’un plan de réhabilitation
d’un terrain, LC-12 : 31.64

– Prélèvement d’eau, LC-12 : 31.75

– Réalisation urgente en cas de sinistre,
LC-12 : 31.0.12
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Analyse des impacts, LC-12 : 24

– Caractéristique du milieu touché, LC-12 :
24

– Conséquence sur les personnes et les
biens en zone inondable, LC-12 : 24

– Demande de renseignement, document ou
étude supplémentaire, LC-12 : 24

– Émission de gaz à effet de serre, LC-12 :
24

– Évaluation environnementale stratégique,
LC-12 : 24

– Nature et modalité de réalisation du projet,
LC-12 : 24

– Plan de gestion des matières résiduelles,
LC-12 : 24

– Rejet de contaminants, LC-12 : 24

– Risque et impact anticipés des change-
ments climatiques, LC-12 : 24

Cessation définitive d’une activité, LC-12 :
31.0.5

Cession, LC-12 : 31.0.2

Contenu, LC-12 : 27

– Caractère public, LC-12 : 27

Début d’activité avant que l’autorisation soit
requise, LC-12 : 123.4

Délivrance

– Condition, restriction ou interdiction,
LC-12 : 25, 26

– Refus, LC-12 : 31.0.3

Demande

– Changement d’utilisation d’un terrain,
LC-12 : 31.54.1

• Étude de caractérisation du terrain,
LC-12 : 31.54.1

– Condition et modalité, LC-12 : 23

– Projet sur terrain susceptible de contenir
des contaminants, LC-12 : 31.50.1

• Atteinte à l’être humain, à
l’environnement ou aux biens, LC-12 :
31.50.1

• Étude de caractérisation du terrain,
LC-12 : 31.50.1

• Mesure de réhabilitation, LC-12 :
31.50.1

– Recevabilité, LC-12 : 23

– Renseignement et document, LC-12 : 23,
23.1, 29

• Caractère public, LC-12 : 23, 23.1

Frais exigibles, LC-12 : 95.3

Modification, LC-12 : 30, 31

– Refus, LC-12 : 31.0.3

Période de validité, LC-12 : 28

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 31.9

Renouvellement, LC-12 : 28

Sanction administrative pécuniaire, LC-12 :
115.24-115.26

Sanction pénale, LC-12 : 115.30-115.32

Titulaire

– Changement de coordonnées, LC-12 :
31.0.1

– Évaluation de la conformité d’un rejet,
LC-12 : 31.0.4

Voir aussi Autorisation ; Autorisation
d’activité en milieux humides et hydri-
ques ; Autorisation d’exploitation d’un éta-
blissement industriel ; Autorisation gou-
vernementale en matière
d’environnement ; Prélèvement d’eau
dans le bassin du fleuve Saint-Laurent ;
Prélèvement d’eau de surface ou d’eau
souterraine

Autorité des marchés publics, LC-5.1 :
57.1.18, 57.1.23
Adjudication des contrats

– Divulgation d’actes répréhensibles

• Transmission de renseignements par le
Protecteur du citoyen, LC-2.1 : 14, 14.1

– Plainte, L-4 : 113.3, 113.4 ; L-4.01 : 106.3,
106.4

Autorité étrangère
Voir État étranger

Autorité locale
Schéma de couverture de risques

– Actions spécifiques, LC-13 : 16

– Autorité liée, une fois le schéma en
vigueur, LC-13 : 25

– Information du public, LC-13 : 27
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– Objectifs de protection optimale (avis rela-
tif à la proposition de l’autorité régionale),
LC-13 : 15

– Renseignements nécessaires à fournir à
l’autorité régionale, LC-13 : 13

Schéma de sécurité civile, LC-12.1 : 16, 18,
23, 24, 33, 41

– Soutien financier du ministre, LC-12.1 : 64

Sécurité civile

– Information des citoyens, LC-12.1 : 55

– Initiatives encouragées par le ministre,
LC-12.1 : 70

– Mesures correctrices en cas de déficience
dans les actions, LC-12.1 : 77

– Programme d’aide financière (non-
admissibilité), LC-12.1 : 105

– Renseignements à communiquer au
ministre, LC-12.1 : 76

Service de sécurité incendie

– Contrat avec une entreprise, LC-13 : 48

– Établissement, LC-13 : 36

Autorité parentale

Voir Parent ; Titulaire de l’autorité paren-
tale

Autorité régionale
Mesure de secours en cas d’incendie

– Disposition applicable, LC-13 : 33 al. 4

Schéma de couverture de risques

– Actions spécifiques, LC-13 : 16

– Autorité liée, une fois le schéma en
vigueur, LC-13 : 25

– Avis des municipalités sur les propositions
d’objectifs de protection optimale, LC-13 :
15

– Conformité des plans avec les objectifs
arrêtés et les actions attendues, LC-13 :
17

– Élaboration conjointe avec d’autres autori-
tés régionales, LC-13 : 9

– Entrée en vigueur, LC-13 : 24

• Avis non publié avant la date d’entrée
en vigueur (poursuite en responsabi-
lité), LC-13 : 24

• Publication d’un avis indiquant la date
d’entrée en vigueur, LC-13 : 24

– Établissement, LC-13 : 8

– Objectifs de protection optimale, LC-13 :
14, 15

– Plan de mise en œuvre du projet de
schéma LC-13 : 16

– Procédure de vérification de l’efficacité des
actions, LC-13 : 10, 15, 17

– Projet soumis à la consultation de la popu-
lation, LC-13 : 18

– Stratégies proposées pour atteindre les
objectifs de protection optimale, LC-13 :
14

Schéma de sécurité civile, LC-12.1 : 16, 17,
22-26, 30, 31, 33, 40, 41

– Rapport d’état d’avancement des actions,
LC-12.1 : 59

– Soutien financier du ministre, LC-12.1 : 64

Sécurité civile

– Information des citoyens, LC-12.1 : 55

– Initiatives encouragées par le ministre,
LC-12.1 : 70

– Mesures correctrices en cas de déficience
dans les actions, LC-12.1 : 77

– Programme d’aide financière (inadmissibi-
lité), LC-12.1 : 105

– Renseignements à communiquer au
ministre, LC-12.1 : 76

Service de sécurité incendie

– Contrat avec une entreprise, LC-13 : 48

– Établissement, LC-13 : 36

Autorité régionale de transport
métropolitain, L-4 : 96.1, 158 ; L-8 :
204(2.2), 236(1)a) ; L-13 : 18(2)

Autorité responsable de la sécurité civile
Activité ou bien générateur de risque de

sinistre majeur

– Mesures de protection, LC-12.1 : 12, 13

– Procédure de surveillance et d’alerte,
LC-12.1 : 12

– Renseignements exigibles pour
l’élaboration des mesures de protection,
LC-12.1 : 13
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Communication de renseignements,
LC-12.1 : 54, 58

Déclaration d’état d’urgence local,
LC-12.1 : 44, 46

Déclaration d’état d’urgence national,
LC-12.1 : 91

Défaut d’agir, LC-12.1 : 83

Empêchement d’agir, LC-12.1 : 83

Entraide, LC-12.1 : 57

Formation du personnel, LC-12.1 : 69

Immunité, LC-12.1 : 54

Initiatives encouragées par le ministre,
LC-12.1 : 70

Interprétation, LC-12.1 : 2(3)

Mesures correctrices en cas de déficience
dans les actions, LC-12.1 : 77

Mesures d’intervention ou de rétablissement,
LC-12.1 : 58

Mesures de protection

– Information des citoyens, LC-12.1 : 55

Plan de sécurité civile

– Soutien financier du ministre, LC-12.1 : 64

Programme d’aide financière

– Inadmissibilité, LC-12.1 : 105

Renseignements à communiquer au ministre,
LC-12.1 : 76

Schéma de sécurité civile, LC-12.1 : 17, 18,
41, 58

Vie, santé ou intégrité des personnes
menacée par un sinistre majeur

– Pouvoirs, LC-12.1 : 54

Voir aussi Sécurité civile

Autoroute
Décret, LC-14 : 7(2), 8 al. 1

Disposition non applicable, LC-14 : 7

Identification, LC-14 : 8 al. 1

Propriété de l’État, LC-14 : 8 al. 2

Propriété de la municipalité locale

– Décret, LC-14 : 46

Voir aussi Route

Auvent
Règlement de zonage, L-1 : 113 al. 2(14.2)

Avance de fonds
École nationale des pompiers du Québec

– Pouvoir du gouvernement, LC-13 : 73(3)

Remboursement des dépenses des élus
municipaux, L-18 : 30.0.1

Avantages fiscaux

Valeur d’une unité d’évaluation, L-8 : 45

Avantages sociaux
Commissaire-enquêteur aux incendies,
LC-13 : 88

Cour municipale

– Juge affecté provisoirement, LC-6 : 46.1

Division territoriale d’une MRC

– Fonctionnaire ou employé de la MRC dont
l’existence a cessé, L-12 : 210.59

École nationale des pompiers du Québec

– Directeur général adjoint, LC-13 : 67

– Membre du personnel

• Règlement, LC-13 : 68

Juge municipal, LC-6 : 49

Regroupement des MRC

– Fonctionnaire ou employé des MRC,
L-12 : 210.50

Regroupement des municipalités locales

– Fonctionnaire ou employé des municipali-
tés, L-12 : 122

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Négociation d’une première convention
collective (arbitrage du différend), L-12 :
176.20.1(4)

Société d’habitation du Québec

– Fonctionnaire, L-16 : 14

Avis
Abolition du corps de police ou réduction

d’effectif

– Consultation des organismes municipaux
et des associations de policiers, LC-9 : 73

Abus préjudiciable à l’agriculture

– Dommages causés par des chiens aux
animaux de ferme (réclamation), LC-1 : 16
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Acquisition de terres agricoles par des non-
résidants

– Demande d’autorisation à la Commission
de protection du territoire agricole, LC-3 :
20

– Réquisition d’inscription, LC-3 : 23

Activité agricole en zone agricole

– Demande de médiation (refus ou cessa-
tion d’examen), LC-11 : 79.14

Activité ou bien générateur de risque de
sinistre majeur

– Cessation d’activité, LC-12.1 : 9-11

– Correction de la déclaration de risque,
LC-12.1 : 9-11

– Déclarant s’étant départi du bien,
LC-12.1 : 9-11

Administration provisoire

– Organisme d’habitation (suspension des
pouvoirs des administrateurs), L-16 : 85.2

Affaire soustraite à la compétence de la Com-
mission de protection du territoire agricole,
LC-11 : 96

Annexion

– Approbation du règlement par le ministre,
L-12 : 162

– Avis de la MRC, L-12 : 138

– Avis du conseil de la municipalité dont le
territoire est visé, L-12 : 131

– Désapprobation du règlement par le
ministre, L-12 : 160.1

– Négociation d’une première convention
collective (avis de rencontre), L-12 :
176.14

– Nom du conciliateur et délai pour conclure
un accord, L-12 : 155

– Proposition de modification du règlement
par le ministre, L-12 : 143, 144

• Avis de la MRC, L-12 : 147

• Avis de la municipalité dont le territoire
est visé, L-12 : 146

• Opposition, L-12 : 150

Archives

– Projet de règlement du ministre

• Avis du Conseil du patrimoine culturel,
LC-4 : 38

• Délai d’adoption, LC-4 : 38

Archives publiques

– Calendrier de conservation

• Avis du Conseil du patrimoine culturel,
LC-4 : 11

• Modification du calendrier déjà
approuvé par Bibliothèque et Archives
nationales, LC-4 : 10

– Document inactif (avis du Conseil du patri-
moine culturel), LC-4 : 16

Assiette d’une voie publique existante non
conforme aux titres, L-4.1 : 73

Autorité ayant l’obligation de publication à la
Gazette officielle du Québec, L-1 : 243

Caractère supralocal d’un équipement

– Étude de la Commission municipale du
Québec, L-3 : 24.6

Centre d’urgence 9-1-1

– Cessation des activités, LC-12.1 : 52.14

Cession à des fins de parcs, de terrains de
jeux et d’espaces naturels

– Contestation de la valeur du terrain,
L-1 : 117.8

Changement de nom d’une MRC, L-12 :
210.9, 210.11, 210.12, 210.20

– Opposition, L-12 : 210.14

Changement de nom d’une municipalité
locale, L-12 : 17-19, 27

– Opposition, L-12 : 21

Changement de régime

– Décision du ministre de décréter le chan-
gement, L-12 : 210.3.10

– Demande d’une municipalité locale,
L-12 : 210.3.3

• Opposition, L-12 : 210.3.5

– Prise d’effet (date de publication de l’avis),
L-12 : 210.3.10

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête

• Garde d’une personne de moins de
18 ans arrêtée en vertu d’un mandat
d’amener, LC-13 : 115

• Lieu, jour et heure, LC-13 : 108
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Commission d’accès à l’information

– Appel d’une décision, LC-2 : 149-151

– Avis final à un ministère ou à un orga-
nisme gouvernemental (transmission
d’une copie au ministre), LC-2 : 120

Commission de protection du territoire agri-
cole, LC-11 : 3 al. 2d), 3 al. 4, 7

– Conservation, LC-11 : 15 al. 1

– Établissement ou changement du siège,
LC-11 : 5

Commission municipale du Québec

– Assujettissement d’une municipalité à son
contrôle, L-3 : 45, 46.1, 46.2

• Cessation, L-3 : 45, 46.1, 46.2

– Enquête (séance publique), L-3 : 23 al. 2

Communauté métropolitaine de Montréal

– Aliénation d’un bien d’une valeur supé-
rieure à 10 000 $, L-4 : 105

– Comité exécutif, L-4 : 46, 47

– Schéma métropolitain d’aménagement et
de développement

• Adoption de la résolution, L-4 : 129

• Date, heure, lieu et objet de
l’assemblée publique, L-4 : 135

• Entrée en vigueur, L-4 : 144

• Orientations gouvernementales en
matière d’aménagement, L-4 : 138, 141

– Séance d’une commission (avis préa-
lable), L-4 : 57

– Séance extraordinaire du conseil, L-4 : 22,
25

– Séance ordinaire du conseil, L-4 : 22

– Situation ou déplacement du siège, L-4 : 3

Conseil sur les services policiers du Québec,
LC-9 : 303.2, 303.4

Constitution d’une MRC, L-12 : 210.41

– Document énonçant les éléments que le
ministre propose d’inclure dans le décret

• Avis, L-12 : 210.33

• Avis de la Commission de toponymie,
L-12 : 210.32

• Avis de toute municipalité locale,
L-12 : 210.31

– Première séance du conseil (date, heure
et lieu de la tenue), L-12 : 210.42

Constitution d’une municipalité locale

– Approbation d’un accord par le ministre,
L-12 : 71

– Avis de la Commission de toponymie,
L-12 : 41

– Avis de la MRC, L-12 : 44

– Nom du conciliateur et délai pour conclure
un accord, L-12 : 60

– Partage de l’actif et du passif, L-12 : 71

– Proposition de modification de la demande
par le ministre, L-12 : 46, 47

• Avis de la MRC, L-12 : 55

Contrôle intérimaire lié au processus de
modification ou de révision du plan métro-
politain ou du schéma d’aménagement et
de développement

– Avis de conformité aux orientations gou-
vernementales, L-1 : 65

Cour municipale

– Abolition forcée, LC-6 : 114

• Avis d’intention de recommander au
gouvernement, LC-6 : 112

– Abolition volontaire (copie certifiée du
règlement), LC-6 : 109

– Décès, démission, incapacité ou cessation
d’exercice des fonctions de juge, LC-6 : 42

– Établissement

• Désignation d’un juge d’une autre cour,
LC-6 : 41, 42

• Entente, LC-6 : 21, 23

• Règlement, LC-6 : 21, 23

– Plainte sur le financement ou
l’administration, LC-6 : 89

– Suspension

• Avis d’intention de recommander au
gouvernement, LC-6 : 99

• Levée, LC-6 : 104

• Transfert des dossiers relatifs aux cau-
ses pendantes, LC-6 : 103

AVIS

62 (2024-02-22) IN-43



Cour municipale commune

– Établissement

• Avis d’une demande commune de
regroupement ou d’annexion de territoi-
res municipaux, LC-6 : 18.1

• Demande de désignation d’un concilia-
teur en cas de désaccord sur l’entente,
LC-6 : 17

Déclaration d’état d’urgence local, LC-12.1 :
45, 85

– Convocation de la tenue des séances du
conseil municipal, LC-12.1 : 46

– Fin de l’état d’urgence, LC-12.1 : 49, 50

Déclaration d’état d’urgence national

– Désaveu, LC-12.1 : 92

– Entrée en vigueur, LC-12.1 : 91

– Fin de l’état d’urgence national, LC-12.1 :
97

Déclaration de défaut contre une municipalité
ou une fabrique

– Présentation d’une requête, L-3 : 40

Déclaration de risque d’incendie

– Cessation de l’activité, LC-13 : 5

Déclaration des intérêts pécuniaires

– Changements significatifs apportés aux
renseignements contenus dans la déclara-
tion, L-7 : 360.1

– Défaut de déposer, L-7 : 359

Décret de zone agricole

– Entrée en vigueur, LC-11 : 53

Délabrement d’un bâtiment

– Avis de détérioration ou de régularisation,
L-1 : 145.41-145.41.5

Demande à l’égard d’un lot d’une zoneagri-
cole

– Audience publique, LC-11 : 61

– Décision d’exclusion ou d’inclusion d’un
lot, LC-11 : 67-69

– Examen de conformité, LC-11 : 58.1 al. 2

– Réception, LC-11 : 58.1 al. 1

– Réinclusion d’un lot, LC-11 : 67 al. 2

Demande d’accès aux documents

– Avis au tiers, LC-2 : 49

– Avis de réception, LC-2 : 46

– Révision d’une décision, LC-2 : 137

Demande de révision, L-8 : 74.1

– Décision portant sur le refus de communi-
quer un renseignement fourni par un tiers
(avis au tiers), LC-2 : 137

Démolition d’immeubles

– Demande d’autorisation, L-1 : 148.0.5

• Avis transmis aux locataires de
l’immeuble, L-1 : 148.0.6

Dépôt du rôle, L-8 : 73

Dérogation mineure aux règlements
d’urbanisme

– Examen de la demande, L-1 : 145.6

Développement régional du Nord-du-Québec

– Avis au ministre, L-11 : 21.7

Droit de mutation immobilière, L-6 : 10

– Avis de divulgation, L-6 : 5-6.2, 10.1, 10.2,
13-14, 16

– Personne ou service désigné par la muni-
cipalité, L-6 : 3

École nationale des pompiers du Québec

– Situation ou déplacement du siège,
LC-13 : 51

Élection municipale, L-7 : 99

Élevage porcin

– Conciliation (consultation et obtention
d’une copie du rapport), L-1 : 165.4.16

– Consultation publique

• Consultation et obtention d’une copie
du rapport, L-1 : 165.4.10

• Date, heure, lieu et objet de
l’assemblée, L-1 : 165.4.7

– Délivrance du permis ou du certificat
(consultation et obtention d’une copie de la
résolution déterminant les conditions appli-
cables), L-1 : 165.4.17

– Entente, L-1 : 165.4.18, 165.4.19

Exploitation agricole située dans une zone
agricole

– Avis de modification de l’unité d’évaluation
(copie au ministre), L-8 : 180.1.1

Fabrique en défaut

– Cessation d’être considérée en défaut par
la Commission municipale du Québec,
L-3 : 59
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Immeuble d’habitation à loyer modique

– Aliénation ou constitution d’une hypo-
thèque ou servitude (intention du proprié-
taire), L-16 : 68.2

– Charge administrative, L-16 : 68.6

• Disposition non applicable, L-16 : 68.8

• Mainlevée, L-16 : 68.6

– Droit de préemption (intention d’exercer
par la Société), L-16 : 68.3

Inspecteur général de la Ville de Montréal,
LC-5.1 : 57.1.23

Intervention gouvernementale, L-1 : 151

– Assemblée publique de consultation,
L-1 : 156

Limite territoriale située dans l’eau,
L-12 : 210.31

– Avis de la MRC, L-12 : 204

– Décision ministérielle, L-12 : 207, 281

Liste électorale

– Révision, L-7 : 126

Mandat du membre du conseil, L-7 : 314.1

– Fin du mandat, L-7 : 320, 321

– Mandat continué, L-7 : 325, 328
Ministre des Affaires municipales, des

Régions et de l’Occupation du territoire

– Promotion des intérêts de la métropole,
L-11 : 17.3

Modification au rôle, L-8 : 180

– Proposition de correction, L-8 : 153

Municipalité en défaut

– Cessation d’être considérée en défaut par
la Commission municipale du Québec,
L-3 : 57

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes

• Ajournement, L-3 : 68

• Avis à la commission scolaire, L-3 : 65

• Avis aux syndics de la paroisse, L-3 :
66

• Mention du journal et des dates des
publications, L-3 : 64

• Retrait, L-3 : 78 al. 3
Nom d’une MRC

– Intention de rectifier l’orthographe,
L-12 : 210.19

– Rectification de l’orthographe,
L-12 : 210.20

Nom d’une municipalité locale

– Intention de rectifier l’orthographe,
L-12 : 26

– Rectification de l’orthographe, L-12 : 27

Obligation émise par la municipalité

– Rachat par anticipation, L-5 : 18

Office d’habitation

– Constitution (émission des lettres paten-
tes), L-16 : 57 par. 2

Organisme compétent

– Avis au ministre sur le développement
régional du Nord-du-Québec, L-11 : 21.7

Parti autorisé

– Changement de nom, L-7 : 423

Permission de voirie

– Enlèvement de l’ouvrage construit sans
autorisation, LC-14 : 39

Plan d’urbanisme

– Consultation publique, L-1 : 96

– Copie disponible pour consultation, L-1 :
100

– Dépôt, L-1 : 42

– Entrée en vigueur, L-1 : 44

– Mention que le plan a fait l’objet d’un certi-
ficat de conformité, L-1 : 44

– Plan d’urbanisme modifié

• Avis d’assemblée publique de consulta-
tion sur le premier projet, L-1 : 109.3

• Entrée en vigueur, L-1 : 110.2

• Règlement de concordance non requis,
L-1 : 100.6

Plan de zone agricole

– Assemblée publique, LC-11 : 47 al. 3

– Entente entre une municipalité locale et la
Commission de protection du territoire
agricole, LC-11 : 47 al. 1

Plan métropolitain modifié

– Avis d’assemblée publique de consulta-
tion, L-1 : 53.3

– Avis de conformité aux orientations gou-
vernementales, L-1 : 51, 53.7

– Avis de la date d’entrée en vigueur, L-1 :
53.11
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– Avis des organismes partenaires sur le
projet de règlement, L-1 : 52

– Demande d’avis ministériel sur la modifica-
tion proposée, L-1 : 50

Plan métropolitain révisé

– Avis d’assemblée publique de consultation
sur le second projet, L-1 : 56.11

– Avis de conformité aux orientations gou-
vernementales, L-1 : 56.14

– Avis de conformité du schéma au plan
métropolitain révisé, L-1 : 58.2-58.5

– Avis de la date d’entrée en vigueur, L-1 :
56.18

– Avis des orientations gouvernementales
sur le premier projet, L-1 : 56.4

– Avis des partenaires sur le premier projet,
L-1 : 56.5

– Avis des partenaires sur le second projet,
L-1 : 56.7

Plan provisoire

– Dépôt, LC-11 : 35 al. 1 et 2

– Modification, LC-11 : 36 al. 2

Population d’une municipalité locale,
L-12 : 30

Programme d’habitation

– Rejet par la Société d’habitation du
Québec, L-16 : 53

Projet de règlement d’urbanisme

– Assemblée publique de consultation,
L-1 : 126 ; LC-5.2 : 115

Projet de règlement de modification du plan
d’urbanisme

– Assemblée publique de consultation,
L-1 : 109.3

Projet particulier de construction, de modifica-
tion ou d’occupation d’un immeuble, L-1 :
145.39

Proposition de correction, L-8 : 153

Proposition préliminaire d’urbanisme

– Assemblée publique de consultation,
L-1 : 92

Protection des milieux humides et hydriques

– Demande de modification du règlement
d’urbanisme, L-1 : 165.2

– Entrée en vigueur du règlement de modifi-
cation du règlement d’urbanisme, L-1 :
165.4

Publication, L-8 : 75

Reconduction de la division du territoire en
districts électoraux, L-7 : 40.3

Recours civil contre la municipalité

– Avis de réclamation, LC-5.2 : Annexe C :
184.1

Recueil de normes de construction

– Adoption d’une résolution d’entrée en
vigueur des amendements, L-1 : 118

Redressement des limites territoriales

– Proposition du ministre, L-12 : 179, 181

• Opposition, L-12 : 183

Régime de retraite des élus municipaux

– Participation des membres du conseil,
L-13 : 15

• Avis d’intention de maintenir sa partici-
pation à un autre régime, L-13 : 12

• Avis d’intention de non-participation au
régime, L-13 : 13

– Prestation en cas de décès

• Avis de renonciation ou de révocation,
L-13 : 54.2, 75 al. 1(2.1)

– Rachat d’années de service, L-13 : 57, 59

Règlement d’urbanisme

– Dépôt, L-1 : 42

– Entrée en vigueur, L-1 : 44

– Intention de ne pas le modifier, L-1 : 102

– Mention que le règlement a fait l’objet d’un
certificat de conformité, L-1 : 44

– Règlement de modification

• Adoption, L-1 : 137.10

• Entrée en vigueur, L-1 : 137.17

– Second projet de règlement

• Dispositions pouvant faire l’objet d’une
demande d’approbation référendaire,
L-1 : 132

Règlement de contrôle intérimaire lié au pro-
cessus de modification ou de révision du
plan d’aménagement

– Entrée en vigueur, L-1 : 112.3
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Règlement de contrôle intérimaire lié au pro-
cessus de modification ou de révision du
plan métropolitain ou du schéma
d’aménagement et de développement

– Entrée en vigueur, L-1 : 66

Regroupement des municipalités locales

– Avis de la Commission de toponymie,
L-12 : 88

– Avis de la MRC, L-12 : 89

– Droit d’opposition, L-12 : 90

– Négociation d’une première convention
collective (avis de rencontre), L-12 :
176.14

– Opposition, L-12 : 91

– Proposition de modification de la demande
par le ministre, L-12 : 96, 97

• Opposition, L-12 : 103

Remise en état

– Exécution de travaux, LC-11 : 84

Renseignement personnel

– Demande d’information ou de rectification,
LC-2 : 97-98

– Fichier confidentiel, LC-2 : 82

– Incident de confidentialité

• Préjudice sérieux, LC-2 : 63.8, 155

Résolution de contrôle intérimaire

– Processus de modification ou de révision
du plan d’urbanisme, L-1 : 112, 112.1

– Processus de modification ou de révision
du plan métropolitain ou du schéma
d’aménagement et de développement,
L-1 : 62, 63

Responsable de l’accès

– Délégation de fonctions, LC-2 : 8

Révision de la zone agricole

– Entente (avis d’intention), LC-11 : 69.1

Schéma d’aménagement et de développe-
ment

– Avis de conformité au plan métropolitain
révisé, L-1 : 58.2-58.5

– Demande d’avis à l’égard d’un schéma
applicable à un territoire contigu à celui
d’une communauté métropolitaine, L-1 :
234.2

Schéma d’aménagement et de développe-
ment modifié

– Avis d’assemblée publique de consulta-
tion, L-1 : 53.3, 53.11.6

– Avis d’entrée en vigueur, L-1 : 53.11

– Avis de conformité aux orientations gou-
vernementales, L-1 : 51, 53.7

– Avis de conformité de la Commission
municipale du Québec, L-1 : 53.11.10

– Avis des organismes partenaires sur le
projet de règlement, L-1 : 52

– Avis ministériel en zone agricole, L-1 :
53.11.5, 71.0.4

– Demande d’avis de conformité à la Com-
mission municipale du Québec, L-1 :
53.11.8

– Demande d’avis ministériel sur la modifica-
tion proposée, L-1 : 50

Schéma d’aménagement et de développe-
ment révisé

– Avis d’assemblée publique de consultation
sur le second projet, L-1 : 56.11, 56.12.3

– Avis de conformité aux orientations gou-
vernementales, L-1 : 56.14

– Avis de la date d’entrée en vigueur, L-1 :
56.18

– Avis des orientations gouvernementales
sur le premier projet, L-1 : 56.4

– Avis des partenaires sur le premier projet,
L-1 : 56.5

– Avis des partenaires sur le second projet,
L-1 : 56.7

– Avis ministériel en zone agricole, L-1 :
57.3, 71.0.4

Schéma de couverture de risques, LC-13 : 23

– Date d’entrée en vigueur, LC-13 : 24

– Objectifs de protection optimale (avis des
municipalités concernant la proposition de
l’autorité régionale), LC-13 : 15

Schéma de sécurité civile

– Convocation, LC-12.1 : 31

– Entrée en vigueur, LC-12.1 : 32

Sécurité civile

– Ordonnance de mise en œuvre des mesu-
res d’intervention ou de rétablissement de
la situation, LC-12.1 : 86
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Service d’archives privées

– Demande d’agrément (avis du Conseil du
patrimoine culturel), LC-4 : 22

Société d’habitation du Québec

– Changement du siège, L-16 : 5

Substitution du ministre

– Exercice ou cessation d’exercice des pou-
voirs, L-1 : 238

Transfert de territoire

– Avis, L-12 : 210.64

– Opposition, L-12 : 210.66

– Proposition de modification de la demande
par le ministre, L-12 : 210.70, 210.71

• Opposition, L-12 : 210.76

Transmission de documents, L-1 : 234.1

Travaux de voirie

– Accès à une route (démolition des tra-
vaux), LC-14 : 24

– Enlèvement de clôture, LC-14 : 19

– Fossé ou cours d’eau susceptible de cau-
ser un dommage à une route (travaux
requis), LC-14 : 20

– Nuisance (travaux correctifs), LC-14 : 21

Tribunal administratif du Québec

– Audience, LC-8 : 129

– Récusation d’un membre, LC-8 : 143

Usage conditionnel, L-1 : 145.33

Validation d’actes

– Proposition du ministre (avis), L-12 : 193,
195

Vétusté

– Avis de détérioration ou de régularisation,
L-1 : 145.41-145.41.5

Voie ouverte à la circulation publique, L-4.1 :
72

Voir aussi Avis d’adoption ; Avis d’évalua-
tion ; Avis d’incendie ; Avis de confor-
mité ; Avis de contamination ; Avis de
décontamination ; Avis de motion ; Avis
de nomination ; Avis de non-conformité ;
Avis de restriction d’utilisation ; Avis de
scrutin ; Avis public ; Avis spécial ; Préa-
vis

Avis d’adoption

Décret de région agricole désignée

– Affichage, LC-11 : 24 al. 3

– Contenu, LC-11 : 23 al. 2

– Copie aux municipalités locales,
LC-11 : 24 al. 2

– Dépôt et inscription, LC-11 : 24 al. 1

– Document accompagnateur, LC-11 : 23
al. 2

– Publication, LC-11 : 23

Avis d’évaluation

Évaluation foncière, L-8 : 18.1-18.6, 81, 82.1,
83, 134, 527

Avis d’expropriation

Voir Expropriation

Avis d’imposition de réserve

Voir Réserve aux fins d’expropriation

Avis d’incendie, LC-13 : 92

Avis d’infraction

Voir Infraction et peine

Avis de conformité

Demande d’avis

– Intervention gouvernementale, L-1 : 153,
224

– Plan d’urbanisme, L-1 : 37, 59.3, 59.7

• Règlement de modification, L-1 : 109.8

– Plan métropolitain ou schéma
d’aménagement et de développement,
L-1 : 53.11.8, 53.11.9, 57.5, 58.4

– Pouvoir du ministre, L-1 : 240

– Règlement d’urbanisme, L-1 : 103, 110.7

– Règlement de modification du règlement
d’urbanisme, L-1 : 137.4, 137.11

Demande d’avis à l’égard d’un lot d’une zone
agricole, LC-11 : 58 al. 3, 58.4

Intervention gouvernementale, L-1 : 154

Plan d’urbanisme, L-1 : 38, 59.4, 59.8

– Règlement de modification, L-1 : 109.9
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Plan métropolitain modifié ou révisé

– Avis de conformité aux orientations gou-
vernementales, L-1 : 51, 53.7

Région agricole désignée

– Permis de construction sur un lot d’une
zone agricole, LC-11 : 32

Règlement d’urbanisme, L-1 : 38, 104, 110.8

– Règlement de modification, L-1 : 137.5,
137.6, 137.12

Schéma d’aménagement et de développe-
ment

– Avis de conformité au plan métropolitain
révisé, L-1 : 58.2-58.5

Schéma d’aménagement et de développe-
ment modifié ou révisé

– Avis de conformité aux orientations
gouvernementales, L-1 : 51, 53.7, 56.14

– Avis de conformité de la Commission
municipale du Québec, L-1 : 53.11.10

Voir aussi Certificat de conformité ; Com-
mission municipale du Québec

Avis de contamination
Protection et réhabilitation des terrains,
LC-12 : 31.44, 31.58

– Contenu, LC-12 : 31.44, 31.58

– Étude de caractérisation, LC-12 : 31.58

– Inscription sur le registre foncier, LC-12 :
31.44, 31.58, 115.1

• Certificat d’inscription, LC-12 : 31.58

• Défaut d’inscription, LC-12 : 31.62

– Intervention du ministre, LC-12 : 115.1

– Ordonnance, LC-12 : 31.44

– Transmission à la municipalité, LC-12 :
31.58

– Transmission au ministre, LC-12 : 31.58

– Transmission au propriétaire du terrain,
LC-12 : 31.58

Voir aussi Protection et réhabilitation des
terrains

Avis de décontamination
Protection et réhabilitation des terrains,
LC-12 : 31.59

– Dispositions applicables, LC-12 : 31.59

– Effet, LC-12 : 31.59

– Inscription sur le registre foncier, LC-12 :
31.59, 115.1

• Défaut d’inscription, LC-12 : 31.62

– Intervention du ministre, LC-12 : 115.1

– Travaux de décontamination, LC-12 :
31.59

• Étude de caractérisation, LC-12 : 31.59

Voir aussi Protection et réhabilitation des
terrains

Avis de divulgation
Voir Droit de mutation immobilière

Avis de motion
Conseil d’arrondissement

– Règlement modifiant le plan d’urbanisme,
LC-5.1 : 130.3

Effet de gel, L-1 : 114

Entente relative à des travaux municipaux,
L-1 : 145.30

Paiement d’une contribution, L-1 : 145.30

Règlement de contrôle intérimaire

– Effet du contrôle intérimaire lié au proces-
sus de modification ou de révision du plan
métropolitain ou du schéma
d’aménagement et de développement

• Zone agricole, L-1 : 68

Règlement de lotissement, L-1 : 117

Règlement de zonage, L-1 : 114

Règlement régional

– Gestion des contraintes naturelles ou
anthropiques, L-1 : 79.19.19

– Gestion des risques liés aux inondations,
L-1 : 79.19.19

– Plantation ou abattage d’arbres, L-1 :
79.19.19

Rémunération des élus municipaux

– Projet de règlement, L-18 : 8

Avis de négociation
Voir Convention collective

Avis de nomination
Agent officiel, L-7 : 393

Chef du parti, L-7 : 392

Représentant officiel, L-7 : 392, 393
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Avis de non-conformité

Demande à l’égard d’un lot d’une zone agri-
cole

– Irrecevabilité, LC-11 : 58.5

– Prise en considération par la Commission
de protection du territoire agricole, LC-11 :
62 al. 3

Frais, LC-11 : 80 al. 1(9.2)

Lotissement, aliénation ou construction,
LC-11 : 100.1

Avis de restriction d’utilisation

Protection et réhabilitation des terrains,
LC-12 : 31.47

– Charges et obligations de l’acquéreur sub-
séquent, LC-12 : 31.47, 31.60

– Contenu, LC-12 : 31.47

– Dispositions applicables, LC-12 : 31.60

– Inscription sur le registre foncier, LC-12 :
31.47, 31.60, 115.1

• Certificat d’inscription, LC-12 : 31.47

• Défaut d’inscription, LC-12 : 31.62

• Effet, LC-12 : 31.47

– Opposabilité aux tiers, LC-12 : 31.47,
31.60

– Transmission à la municipalité, LC-12 :
31.47

– Transmission au ministre, LC-12 : 31.47

– Transmission au propriétaire du terrain,
LC-12 : 31.47

Voir aussi Plan de réhabilitation du terrain ;
Protection et réhabilitation des terrains

Avis de scrutin, L-7 : 171-173

Avis de sinistre

Voir Avis d’incendie

Avis de transfert de droit de propriété

Voir Expropriation

Avis préalable

Voir Préavis

Avis public
Abolition du corps de police ou réduction

d’effectif

– Consultation publique, LC-9 : 73.1

Annexion, L-12 : 165

Avis d’élection, L-7 : 99
Bois transporté sur le terrain d’autrui,
LC-1 : 6 par. 2

– Vente aux enchères, LC-1 : 6 par. 2

Budget d’arrondissement, LC-5.1 : 144.6
Changement de nom d’une MRC,
L-12 : 210.21

Changement de nom d’une municipalité
locale, L-12 : 28

Changement de régime, L-12 : 210.3.11
Communauté métropolitaine de Montréal

– Calendrier des séances ordinaires du
conseil, L-4 : 21

– Lieu des séances ordinaires du conseil,
L-4 : 21

– Règlement, L-4 : 90

– Réunion publique, L-4 : 6
Communauté métropolitaine de Québec

– Avis de la situation ou du déplacement du
siège, L-4.01 : 3

Conseil d’arrondissement

– Règlement relatif à une taxe ou compen-
sation tenant lieu de taxes ayant pour but
d’augmenter le niveau des services,
LC-5.1 : 146

Constitution d’une municipalité locale

– Première séance du conseil

• Date, heure et lieu de la tenue,
L-12 : 70.1

– Publication du décret, L-12 : 70
Demande d’accès aux documents

– Avis au tiers, LC-2 : 49

Demande de modification des limites d’un
arrondissement

– Assemblée publique de consultation,
LC-5.1 : 10.1

Demande de révision d’une décision (refus de
communiquer un renseignement fourni par
un tiers)

– Avis au tiers, LC-2 : 137

AVIS DE NON-CONFORMITÉ

62 (2024-02-22) IN-50



Démolition d’immeubles

– Demande d’autorisation, L-1 : 148.0.5

Division du territoire à des fins électorales

– Publication de l’arrêté ministériel, L-7 :
41.3

Éthique et déontologie municipale, L-7.01 :
12, 18

Fonds local réservé à la réfection et à
l’entretien de certaines voies publiques

– Montant du droit payable par mètre cube,
L-4.1 : 78.4

– Montant du droit payable par tonne
métrique (pourcentage correspondant au
taux d’augmentation), L-4.1 : 78.3

Limite territoriale située dans l’eau

– Décision du ministre d’étendre les limites,
L-12 : 283

– Publication d’un avis de la décision minis-
térielle, L-12 : 209

Liste électorale

– Révision, L-7 : 125

Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes

• Jour, heure et lieu, L-3 : 63

Programme des immobilisations, LC-5.1 :
144.6

Rectification de l’orthographe

– Nom d’une MRC, L-12 : 210.21

– Nom d’une municipalité locale, L-12 : 28

Redressement des limites territoriales

– Publication du décret, L-12 : 190

Règlement d’annexion

– Proposition de modification du ministre,
L-12 : 148

Regroupement des municipalités locales

– Première séance du conseil provisoire

• Date, heure et lieu de la tenue,
L-12 : 110.1

– Proposition de modification du ministre,
L-12 : 101

Rémunération des élus municipaux

– Projet de règlement, L-18 : 7, 9

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Processus d’enregistrement, AD-1 : 7, 14

– Scrutin référendaire, AD-1 : 33, 42

Révision de la liste électorale

– Révision n’ayant pas lieu ou étant inter-
rompue, L-7 : 110

Scrutin, L-7 : 171

Transfert de territoire

– Proposition de modification du ministre,
L-12 : 210.74

Voir aussi Gazette officielle du Québec

Avis spécial

Animal atteint de maladie contagieuse

– Requête d’enfermer et d’isoler l’animal,
LC-1 : 23

Avocat, LC-8 : 22.1 ; LC-9 : 228, 262

Éthique et déontologie municipale

– Conseil, L-7.01 : 35

– Enquête, L-7.01 : 22.1

– Honoraires, L-7.01 : 35

– Liste de conseillers, L-7.01 : 35

Secret professionnel

– Communication de renseignements à
l’inspecteur général de la Ville de Mont-
réal, LC-2.1 : 53 ; LC-5.1 : 57.1.13

– Dénonciation d’actes répréhensibles,
LC-2.1 : 53 ; LC-8.1 : 27

– Divulgation d’actes répréhensibles,
LC-2.1 : 8

Voir aussi Droit à l’avocat ; Procureur

Ayant cause

Régime de retraite des élus municipaux

– Prestation en cas de décès, L-13 : 47-50

Ayant droit

Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes (droit de retrait), L-3 : 77
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62 (2024-02-22) IN-51



– B –

Baie James et Nord québécois, L-1 : 266 ;
L-12 : 210.4 ; L-14.1 : 3 ; LC-11 : 59

Voir aussi Administration régionale
Baie-James

Baie-James (Municipalité)

Voir Administration régionale Baie-James ;
Gouvernement régional d’Eeyou Istchee
Baie-James

Bail

Bâtiment industriel locatif

– Durée de location à des fins industrielles,
para-industrielles ou de recherche, L-9 : 7
al. 2

Bail à rente, L-1 : 1(1) ; LC-11 : 1(3)

Acquisition, LC-3 : 1

Bail emphytéotique

Voir Emphytéose

Bande d’érosion

Voir Zone d’érosion

Bande de protection riveraine

Voir Protection des milieux humides et
hydriques ; Terre riveraine

Banque de jurisprudence

Tribunal administratif du Québec, LC-8 : 90

Barrage, L-4.1 : 91.2, 95.1

Voir aussi Réseau d’énergie électrique

Bassin du fleuve Saint-Laurent

Définition, LC-12 : 31.89

Gouvernance de l’eau

– Plan de gestion intégrée du Saint-Laurent,
LC-12 : 31.76

– Plan directeur de l’eau, LC-12 : 31.76

Prélèvement d’eau, LC-12 : 31.88-31.103,
45.5.1

Voir aussi Prélèvement d’eau dans le bas-
sin du fleuve Saint-Laurent

Bâtiment

Avis de détérioration, L-1 : 145.41, 145.41.6

– Acquisition d’immeuble, L-1 : 145.41.5

– Aliénation d’immeuble, L-1 : 145.41.5

– Contenu, L-1 : 145.41.1

– Inscription sur le registre foncier, L-1 :
145.41.1

– Liste des immeubles, L-1 : 145.41.4

– Notification de l’inscription, L-1 : 145.41.3

– Propriété d’un organisme public (exclu-
sion), L-1 : 145.41.1

Avis de régularisation

– Inscription sur le registre foncier, L-1 :
145.41.2, 145.41.4

– Notification de l’inscription, L-1 : 145.41.3

Commission municipale du Québec

– Pouvoir de visiter et d’inspecter, L-3 :
91(1)

Construction ou inspection

– Permis de construction, d’amélioration ou
d’addition, LC-5.1 : Annexe C : 53

– Pouvoir de réglementation de la ville,
LC-5.1 : Annexe C : 51

– Surveillance du bâtiment vacant,
LC-5.1 : Annexe C : 52

Entretien voir Occupation et entretien

Inspection voir Construction ou inspection

Interprétation, L-8 : 1

Modification

– Peine attachée au règlement, LC-5.1 :
Annexe C : 48 ; LC-5.2 : Annexe C : 84.4

Occupation et entretien

– Adoption de règlement, L-1 : 145.41

• Contenu facultatif, L-1 : 145.41

• Contenu obligatoire, L-1 : 145.41

• Infraction et amende, L-1 : 145.41.6

– Coût des travaux

• Créance prioritaire, L-1 : 145.41

• Hypothèque légale, L-1 : 145.41

– Omission d’effectuer les travaux

• Requête de la municipalité,
L-1 : 145.41
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– Vétusté ou délabrement du bâtiment

• Travaux de réfection, de réparation ou
d’entretien requis, L-1 : 145.41

Partie d’immeuble, L-8 : 38

Porté au rôle d’évaluation foncière, L-8 : 32

Sanction pour infraction, L-1 : 145.41.6

– Amende, L-1 : 145.41.6

– Changement de propriétaire

• Inscription préalable d’un avis au
registre foncier, L-1 : 145.41.6

– Détermination de la peine, L-1 : 145.41.7

• Facteur aggravant, L-1 : 145.41.7

– Récidive, L-1 : 145.41.6

Voir aussi Construction ; Immeuble ; Tra-
vaux, ouvrage ou bâtiment

Bâtiment destiné à l’élevage porcin

Voir Élevage porcin

Bâtiment industriel local

Construction, transformation ou exploitation,
L-9 : 2

– Aliénation à d’autres fins, L-9 : 12

– Aliénation à des fins industrielles, para-
industrielles ou de recherche, L-9 : 6

– Cautionnement d’un organisme à but non
lucratif, L-9 : 6.1

– Emprunt, L-9 : 4

– Entente intermunicipale, L-9 : 13.1-13.8

– Location à des fins industrielles, para-
industrielles ou de recherche, L-9 : 7

– Subvention d’un organisme à but non
lucratif, L-9 : 6.1

– Taxe spéciale, L-9 : 4

– Usage des deniers, L-9 : 10

– Utilisation à des fins municipales, L-9 : 13

Bâtiment non agricole

Érection interdite, LC-11 : 79.2.1

Érection malgré les normes de distance sépa-
ratrice, LC-11 : 79.2.3, 79.2.3.1, 98.1

Interprétation, LC-11 : 79.2

Résidence construite sans autorisation,
LC-11 : 79.2.2

Belvédère
Dispositions applicables, LC-14 : 5

Bénéficiaire d’assurance-vie ou
d’indemnité de décès
Renseignement personnel

– Demande de communication ou de rectifi-
cation, LC-2 : 94

– Refus de communiquer, LC-2 : 88.1

– Refus de rectifier, LC-2 : 89.1

Bibliothèque et Archives nationales du
Québec
Aide financière ou technique, LC-4 : 30.1

Archives accessibles

– Copie, LC-4 : 33
Archives privées

– Dépôt

• Entente, LC-4 : 25

– Restriction au droit d’accès

• Détermination du délai, LC-4 : 26

Archives publiques

– Altération

• Requête à la Cour supérieure, LC-4 :
34

– Calendrier de conservation

• Approbation, LC-4 : 8

• Modification du calendrier déjà
approuvé, LC-4 : 10

• Modification du calendrier soumis à son
approbation, LC-4 : 9

– Copie certifiée, LC-4 : 32

– Document inactif destiné à être conservé
de manière permanente

• Autorisation d’éliminer, LC-4 : 18 al. 2

– Document inactif versé à Bibliothèque et
Archives nationales

• Entente, LC-4 : 16

– Document technologique

• Reproduction à des fins de conserva-
tion permanente, LC-4 : 31

– Politique de gestion des documents actifs
et semi-actifs

• Approbation préalable par le gouverne-
ment, LC-4 : 4
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• Approbation préalable par le ministre,
LC-4 : 5

• Établissement, LC-4 : 4

• Organismes visés, LC-4 : 4

• Proposition aux organismes visés,
LC-4 : 5

• Rôle, LC-4 : 4-6

– Politique de gestion des documents inac-
tifs

• Approbation préalable par le ministre,
LC-4 : 14

• Établissement, LC-4 : 14

• Rôle, LC-4 : 14

Délégation de pouvoirs, LC-4 : 35

Document versé

– Dispositions non applicables, LC-2 : 79

Infraction à une disposition de la Loi sur les

archives

– Certificat d’enquête, LC-4 : 45

Pouvoirs, LC-4 : 30-33

Reconnaissance des immeubles (exemption
de taxes)

– Personne morale qui ne peut en faire
l’objet, L-8 : 243.6.1(5)

Service d’archives privées

– Agrément

• Suspension ou révocation, LC-4 : 24

– Demande d’agrément

• Décision, LC-4 : 22

– Service agréé

• Aide financière ou technique, LC-4 :
30.1

Bicyclette

Voir Piste cyclable

Bien archéologique
Définition, LC-8.2 : 2

Voir aussi Site archéologique

Bien culturel, LC-12 : 31.9

Voir aussi Patrimoine culturel

Bien-être de la population, L-4.1 : 85, 91
al. 1(2) ; L-11 : 7(3)

Bien meuble ou immeuble

Menace à la sécurité publique

– Mesures à prendre pour assurer la protec-
tion des personnes ou des biens, LC-13 :
6

Risque élevé ou particulier d’incendie

– Déclaration, LC-13 : 5

– Poursuite pénale, LC-13 : 157

Voir aussi Acquisition d’immeubles ; Bien
patrimonial ; Déclaration de risque ;
Expropriation ; Immeuble ; Meuble

Bien patrimonial, LC-12 : 31.9

Juste valeur marchande, LC-8.2 : 103-116

– Appel, LC-8.2 : 107-116

– Attestation, LC-8.2 : 105

– Copie de l’attestation, LC-8.2 : 106

– Demande pour faire fixer la juste valeur
marchande, LC-8.2 : 103

– Renseignement et document, LC-8.2 : 104

Voir aussi Classement des biens patrimo-
niaux ; Patrimoine culturel

Bilan
Fusion des partis politiques autorisés,
L-7 : 415, 416, 420

– Rapport du vérificateur, L-7 : 491

Stratégie pour assurer l’occupation et la vita-
lité des territoires, L-11.1 : 15, 16(3)

Bilan national de l’aménagement du
territoire

Contenu, L-1 : 74

Demande de renseignements ou documents,
L-1 : 75

Dépôt à l’Assemblée nationale, L-1 : 75.0.1

Évaluation de l’état de l’aménagement du ter-
ritoire, L-1 : 73

– Responsabilité du ministre, L-1 : 73

Fréquence, L-1 : 74

Billet

Appel d’offres

– Certificat, L-5 : 12.2

– Incontestabilité, L-5 : 12.3
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Intérêt direct ou indirect dans un contrat avec
la municipalité, L-7 : 305 al. 1(6)

Remboursement d’un emprunt municipal

– Émission, L-5 : 2

– Prolongation du terme, L-5 : 2

Voir aussi Effet négociable

Billet d’assignation

Voir Infraction et peine

Biphényles polychlorés (BPC)

Voir Matière dangereuse

Bois

Terrain, grève ou batture

– Dommages, LC-1 : 4 par. 1

Transport sur le terrain d’autrui

– Nuisance, LC-1 : 6

Voir aussi Transport du bois

Bois de construction

Transport sur le terrain d’autrui

– Nuisance, LC-1 : 6

Bon gouvernement, L-4.1 : 85

Boni de vacances

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Négociation d’une première convention
collective

• Arbitrage du différend, L-12 :
176.20.1(4)

Bonne foi, L-1 : 145.5 ; L-4.1 : 50 ; L-7 :
473, 658 ; L-13 : 70.10.1 ; LC-2 : 123.3, 163 ;
LC-8 : 74 ; LC-11 : 16, 79.5, 99 ; LC-13 : 83,
149

Bonnes mœurs, LC-5.1 : Annexe C : 64, 65

Borne de recharge pour les véhicules
électriques, LC-5.1 : Annexe C : 220.1

Boue

Voir Épandage de déjections animales, de
boues ou de résidus

Bref
Administration provisoire

– Recours prohibés contre les administra-
teurs provisoires

• Annulation par un juge de la Cour
d’appel, L-16 : 85.9

Cour municipale

– Signature du juge ou du greffier, LC-6 : 78

Bruit
Activité agricole en zone agricole

– Inconvénients n’excédant pas les limites
de la tolérance, LC-11 : 79.19

– Recours en dommages-intérêts ou en
injonction, LC-11 : 79.18

– Responsabilité à l’égard d’un tiers,
LC-11 : 79.17

Bruit abusif, LC-12 : 95a)

Conseil d’arrondissement

– Exercice des compétences de la ville en
matière d’adoption et d’application d’un
règlement, LC-5.1 : Annexe C : 185.1(1)

Exploitation de production agricole

– Prohibition d’agir en justice, LC-11 : 100
Ferme d’élevage d’animaux

– Prohibition d’agir en justice, LC-11 : 100

Peine attachée au règlement, LC-5.1 :
Annexe C : 48 ; LC-5.2 : Annexe C : 84.4

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 95

Surveillance et contrôle, LC-12 : 94

– Système ou équipement, LC-12 : 94

Budget, LC-5.1 : 143.1, 144, 144.2, 148.1,
149.2, 189, 197 ; LC-5.2 : 8.6, 128.2, 129.2,
167, 175
Allocation aux partis autorisés, L-7 : 449.1

Conseil des arts de Montréal, LC-5.1 :
Annexe C : 231.10

Constitution d’une municipalité locale,
L-12 : 80

– Délai, L-12 : 80

Division territoriale d’une MRC, L-12 : 210.58

– Délai, L-12 : 210.58

Municipalité en défaut

– Pouvoir de contrôle de la Commission
municipale du Québec, L-3 : 48f)
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Regroupement des MRC, L-12 : 210.49

– Délai, L-12 : 210.49

Regroupement des municipalités locales,
L-12 : 118

– Délai, L-12 : 118

Voir aussi Politique budgétaire ; Prévisions
budgétaires

Budget d’arrondissement
Voir Arrondissement

Bulletin d’information municipale
Activité agricole en zone agricole

– Résumé de la demande de médiation,
LC-11 : 79.7 al. 3

Bulletin de vote, L-7 : 222

Annulation, L-7 : 224

– Exception, L-7 : 224

Dépôt dans l’urne, L-7 : 223

Détérioration, L-7 : 225

Exigences, L-7 : 193

Identification des candidats, L-7 : 196

Impression, L-7 : 192

Initiales du scrutateur, L-7 : 221

Insaisissabilité, L-7 : 202

Modèle unique, L-7 : 192

Papier utilisé, L-7 : 194

Poste concerné, L-7 : 197
Rejet

– Nouvelle élection, L-7 : 276-278

Remise au scrutateur, L-7 : 204

Retrait de candidature, L-7 : 198

Retrait tardif, L-7 : 199

Souche, L-7 : 195

Talon, L-7 : 195

Vérification, L-7 : 223

Verso, L-7 : 197

Voir aussi Vote

Bureau coordonnateur de la garde
éducative en milieu familial
Divulgation d’actes répréhensibles, LC-2.1 :

2(9)

– Communication de renseignements,
LC-2.1 : 6

– Information de la tenue d’une enquête,
LC-2.1 : 13

– Rapport, LC-2.1 : 15

– Recommandations pour plainte de repré-
sailles, LC-2.1 : 32

Exemption de taxe d’affaires, L-8 : 236(1)g)

Exemption de taxe foncière, L-8 : 204(14)c)

Bureau d’arrondissement, LC-5.1 : 10.1,
130 ; LC-5.2 : 114, 115

Bureau d’assainissement des eaux du
Québec métropolitain, LC-5.2 : Annexe C :
188, 189

Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement (BAPE)

Création, LC-12 : 6.1

Demande de consultation, LC-12 : 31.3.5

– Préoccupation du public, LC-12 : 31.3.5,
31.3.6

Enquête, LC-12 : 6.2.3, 6.3, 6.5

– Rapport, LC-12 : 6.3, 6.7

Évaluation environnementale stratégique,
LC-12 : 95.13, 95.15

Fonction, LC-12 : 6.3

Fonctionnaire, LC-12 : 6.8

Mandat, LC-12 : 6.3, 6.4, 31.3.5, 31.3.6, 31.9

– Audience publique, LC-12 : 6.3,
31.3.5-31.3.6

– Consultation ciblée, LC-12 : 6.3,
31.3.5-31.3.6, 95.15

– Enquête, LC-12 : 6.3

– Médiation, LC-12 : 6.3, 31.3.5-31.3.6

Membre, LC-12 : 6.2

– Immunité, LC-12 : 6.2.3, 6.5

– Pouvoir, LC-12 : 6.5

– Procédure de sélection, LC-12 : 6.2.2

Président, LC-12 : 6.2, 6.2.1, 6.10

Procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement, LC-12 :
31.3.5, 31.3.7

Rapport, LC-12 : 6.3, 6.7, 31.3.7

Régie interne, LC-12 : 6.6

Règles de procédure, LC-12 : 6.6
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Vice-président, LC-12 : 6.2, 6.10

Voir aussi Consultation publique

Bureau d’information touristique, L-4.1 : 9
al. 1(4)

Voir aussi Kiosque d’information touris-
tique

Bureau de l’Assemblée nationale
Voir Assemblée nationale

Bureau de la publicité foncière
Décision ou ordonnance

– Présentation, LC-11 : 105.1

Immeuble d’habitation à loyer modique

– Acte d’aliénation ou de constitution
d’hypothèque ou de servitude, L-16 : 68.4

Office d’habitation

– Succession, L-16 : 58

Plan provisoire de l’aire retenue pour fins de
contrôle

– Modification, LC-11 : 36 al. 2

– Plan de la région, LC-11 : 37 al. 3

– Transmission au bureau, LC-11 : 35 al. 3

Vente d’immeubles pour défaut de paiement
des taxes, L-3 : 61

Zone agricole

– Ordonnance d’exclusion ou d’inclusion
d’un lot, LC-11 : 67-69

Voir aussi Officier de la publicité foncière

Bureau de révision
Dispositions transitoires, L-8 : 513-515.1

Bureau de vote
Aménagement, L-7 : 190

Bureau de vote itinérant, L-7 : 174, 175,
177-179

Établissement, L-7 : 186

Isoloir

– Nombre, L-7 : 214

Local, L-7 : 188

– Accessibilité aux personnes handicapées,
L-7 : 188

– Usage gratuit, L-7 : 189

Membre du personnel électoral

– Identification, L-7 : 208

– Scrutateur, L-7 : 68, 76-80

– Secrétaire, L-7 : 68, 76-79, 81

Nombre, L-7 : 186

Nombre d’électeurs, L-7 : 214

Ouverture

– Formalités préalables, L-7 : 205-209

Présence, L-7 : 214

Regroupement, L-7 : 188

Section de vote, L-7 : 187

Urne, L-7 : 201

– Nombre, L-7 : 200

– Scellés, L-7 : 209

– Vérification, L-7 : 209

Bureau de vote itinérant
Voir Bureau de vote

Bureau de vote par anticipation
Voir Vote par anticipation

Bureau des écoles protestantes du
Québec métropolitain, L-8 : 499

Bureau des enquêtes indépendantes
Acte, document ou écrit, LC-9 : 289.18

Avis écrit, LC-9 : 289.26

Communication au public, LC-9 :
289.21.1-289.23

– État des activités, LC-9 : 289.22

– Motifs de décision de fin d’enquête, LC-9 :
289.21.1

– Règles, LC-9 : 289.23

Corps de police, LC-9 : 289.5

– Territoire du Québec, LC-9 : 289.5

Déroulement des enquêtes, LC-9 : 289.4

Discipline interne, LC-9 : 257
Employés

– Acte de délégation de signature, LC-9 :
289.18

– Conditions minimales, LC-9 : 289.15

– Devoirs et responsabilités, LC-9 : 289.16

– Nomination, LC-9 : 289.15
Enquête indépendante

– Fait nouveau, LC-9 : 289.1.1
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– Fin, LC-9 : 289.1.1

– Objet, LC-9 : 289.1

– Situations visées, LC-9 : 289.1, 289.3

• Obligation d’information du directeur du
corps de police, LC-9 : 289.2

– Transmission du dossier, LC-9 : 289.3.1

Exercice financier, LC-9 : 289.24

Institution, LC-9 : 289.5

Membres

– Absence ou empêchement, LC-9 : 289.17

– Acte de délégation de signature, LC-9 :
289.18

– Composition, LC-9 : 289.5

– Conditions minimales, LC-9 : 289.9,
289.11

– Coordonnateur aux enquêtes, LC-9 :
289.5, 289.10, 289.11

– Critères de sélection, LC-9 : 289.7, 289.11

– Désignation, LC-9 : 354

– Devoirs et responsabilités, LC-9 : 289.16

– Directeur, LC-9 : 289.1.1, 289.5,
289.7-289.10, 289.12, 289.13,
289.16-289.18, 289.23, 289.25

– Directeur adjoint, LC-9 : 289.5, 289.8,
289.9, 289.12, 289.13, 289.16-289.18

– Durée du mandat, LC-9 : 289.12

– Enquêteur, LC-9 : 289.5, 289.10, 289.11,
289.18

– Enquêteur principal, LC-9 : 289.19

– Expiration du mandat, LC-9 : 289.12

– Fonctions à temps plein, LC-9 : 289.12

– Formation, LC-9 : 289.14

– Nomination par le directeur du Bureau,
LC-9 : 289.10

– Nomination par le gouvernement, LC-9 :
289.9

– Processus de sélection, LC-9 : 289.7,
289.8

– Rémunération, avantages sociaux et
autres conditions de travail, LC-9 : 289.10,
289.12

– Serment, LC-9 : 289.13

– Superviseur aux enquêtes, LC-9 : 289.5,
289.10, 289.11

– Vacance du poste, LC-9 : 289.17

Mission, LC-9 : 289.6

Prévisions budgétaires, LC-9 : 289.25

Rapport annuel, LC-9 : 289.27

Rapport sur l’état des coûts des services de
soutien, LC-9 : 289.27

Recommandation écrite, LC-9 : 289.26

Règlement, LC-9 : 257, 289.4, 289.11,
289.14, 289.20, 289.23

Services par les corps de police, LC-9 :
289.20

Bureau des présidents des conseils de
discipline

Conseil de la justice administrative

– Membre, LC-8 : 167(8.1), (8.2)

Bureau du greffier de la Cour supérieure

Voir Greffier de la Cour supérieure

– C –

Câblodistribution

Voir Réseau d’électricité, de gaz, de télé-
communication et de câblodistribution

Cadastre

Voir Opération cadastrale ; Plan cadastral

Cadavre

Inhumation et exhumation, L-4.1 : 87(1), 89

Caisse d’épargne et de crédit

Voir Coopérative de services financiers

Caisse de dépôt et placement du Québec,
L-13 : 68, 70.2 al. 1(3), 81

Divulgation d’actes répréhensibles, LC-2.1 :
2(4)

– Communication de renseignements,
LC-2.1 : 6

Immeuble non imposable, L-8 : 204(2.3)

Paiement de taxe foncière

– Exemption, L-8 : 208

– Règles d’imposition non applicables, L-8 :
208
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Régime de retraite des élus municipaux

– Rapport annuel sur l’état du fonds,
L-13 : 70

Régime de retraite des membres de la Sûreté
du Québec

– Fonds des contributions des employeurs,
LC-9 : 67, 67.4

– Fonds des cotisations des membres,
LC-9 : 67, 67.4

Taxe d’affaires, L-8 : 236(2.1)

Calendrier de conservation
Document actif ou semi-actif

– Aliénation ou élimination, LC-4 : 13

– Approbation par Bibliothèque et Archives
nationales, LC-4 : 8

• Avis du Conseil du patrimoine culturel,
LC-4 : 11

– Copie, LC-4 : 8

– Établissement, LC-4 : 7

– Infraction et peine, LC-4 : 40

– Modification, LC-4 : 9, 10

• Approbation par Bibliothèque et Archi-
ves nationales, LC-4 : 8

• Avis du Conseil du patrimoine culturel,
LC-4 : 11

– Tenue à jour, LC-4 : 7

Document inactif

– Conservation permanente

• Versement à Bibliothèque et Archives
nationales, LC-4 : 15

Règlement, LC-4 : 37(3)

Calendrier des échéances
Conciliation, LC-8 : 121.2

Conférence de gestion, LC-8 : 119.1

Camp de piégeage
Camp compris dans une unité d’évaluation

inscrite au nom d’un Indien

– Exemption de taxes, L-8 : 231.2

Campagne à la direction des partis
politiques
Voir Financement des campagnes à la
direction des partis politiques

Camping

Voir Terrain de camping

Candidat

Absence, L-7 : 276-278

Décès, L-7 : 276-278

Éligibilité, L-7 : 61

Inéligibilité, L-7 : 62-67

Retrait, L-7 : 276-278

Voir aussi Candidat indépendant ; Déclara-
tion de candidature ; Représentant d’un
candidat

Candidat indépendant

Acquittement des factures, L-7 : 445

Assistance aux séances du conseil, L-7 : 509

– Avis du défaut, L-7 : 510

Autorisation, L-7 : 375, 400-402

– Avis, L-7 : 375, 423

– Avis de retrait, L-7 : 422

– Demande, L-7 : 400, 400.1

– Durée, L-7 : 402

– Municipalité concernée, L-7 : 400

– Nécessité, L-7 : 395

– Paiement des dettes, L-7 : 401

– Raison du refus ou du retrait, L-7 : 422

– Registre, L-7 : 424

– Retrait, L-7 : 403, 404, 407, 412, 413

– Vérification des renseignements, L-7 : 421

Autorisation de dépenser, L-7 : 460

Avance, L-7 : 474.1, 474.2

Conservation des sommes et des biens, L-7 :
498

Contribution autorisée, L-7 : 431

Contribution en argent, L-7 : 436

Contribution (personne désignée), L-7 : 433

Décès, L-7 : 407

Déclaration de candidature, L-7 : 154, 164,
165, 166.1

Dépenses, L-7 : 443

Dettes

– Délai de paiement, L-7 : 474

– Dettes non acquittées, L-7 : 485
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Écrit, objet, matériel publicitaire, annonce ou
publicité ayant trait à une élection, L-7 :
463, 463.1, 624

Emprunt, L-7 : 446, 607(4)

Engagement des dépenses électorales (per-
sonne autorisée), L-7 : 455

Financement public complémentaire, L-7 :
442.1-442.3

Formation concernant les règles de finance-
ment politique et de dépenses électorales,
L-7 : 387.1

Inéligibilité à un poste de membre du conseil
de la municipalité, L-7 : 64, 65

Infraction, L-7 : 603, 605, 607, 611, 612, 616,
617, 622, 623

Liste, L-7 : 394

Maximum des contributions, L-7 : 431

Maximum des dépenses, L-7 : 465

Mesures de transition, L-7 : 412

Montant maximum, L-7 : 447.1

Nouvelle dépense, L-7 : 607(3)

Personne assimilée, L-7 : 364

Rapport de dépenses électorales, L-7 :
474.2, 492, 492.1

Rapport financier, L-7 : 483.1-484.1

Renseignements, L-7 : 425

Sollicitation de contributions, L-7 : 401,
607(1)

Sommes versées au fonds électoral, L-7 :
458

Utilisation des biens ou des services, L-7 :
459, 498

Utilisation des sommes, L-7 : 498

Voir aussi Financement des partis politi-
ques et des candidats indépendants ;
Représentant d’un candidat ; Représen-
tant officiel

Candidature

Retrait, L-7 : 167, 167.1, 168

Voir aussi Candidat ; Déclaration de candi-
dature

Canton

Désignation, L-12 : 275 al. 2

Cap-aux-Meules (Village), AD-1 : 82, 83,
84.0.1, 87

Capitale nationale du Québec

Voir Québec (Ville)

Caractérisation des terrains

VoirProtection et réhabilitation des terrains

Carrière et sablière, L-1 : 246

Réaménagement et restauration

– Exploitation établie avant 1977

• Ordonnance, LC-12 : 115.3.1

Rôle d’évaluation foncière, L-8 : 65

Voir aussi Fonds local réservé à la réfec-
tion et à l’entretien de certaines voies
publiques

Carte de rappel

Avis de scrutin, L-7 : 173

Cas urgent

Voir Urgence

Cassation

Voir Demande en cassation

Cause pendante

Cour municipale

– Droit transitoire, LC-6 : 211

– Effet de la suspension, LC-6 : 103

Redressement des limites territoriales

– Effet, L-12 : 189

Validation d’actes

– Effet, L-12 : 196

Caution

Voir Cautionnement

Cautionnement, LC-5.1 : Annexe C : 258

Abus préjudiciable à l’agriculture

– Évaluation des dommages causés par des
chiens aux animaux de ferme

• Objection à la décision des estimateurs,
LC-1 : 17
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Bâtiment industriel local

– Construction, transformation ou exploita-
tion (caution d’un organisme à but non
lucratif), L-9 : 6.1

Communauté métropolitaine de Montréal

– Injonction interlocutoire (dispense de four-
nir), L-4 : 159.6, 159.17

Droit à la qualité de l’environnement, à sa
protection et à la sauvegarde des espèces
vivantes

– Injonction interlocutoire, LC-12 : 19.4

École nationale des pompiers du Québec

– Interdiction, LC-13 : 75

Électeur, L-7 : 447

– Contribution, L-7 : 428(5)

– Fausse déclaration, L-7 : 610(5)

– Infraction, L-7 : 610(5), 618(2)

Exploitation d’une entreprise d’électricité de
source renouvelable

– Caution de toute personne qui exploite
cette entreprise (autorisation du ministre
et approbation des personnes habiles à
voter), L-4.1 : 17.4, 111.2

– Participation financière et cautions maxi-
mums, L-4.1 : 17.5, 111.3

Parc régional, L-4.1 : 118

Voir aussi Garantie

Cédant

Voir Droit de mutation immobilière

CEGEP

Voir Collège d’enseignement général et
professionnel ; Établissement d’enseigne-
ment collégial

Centrale de production électrique

Voir Centrale thermique ; Production
d’électricité ; Réseau d’énergie électrique

Centrale hydroélectrique

Voir Exploitation d’une entreprise ; Pro-
duction d’électricité ; Réseau
d’énergie électrique

Centrale thermique
Production d’énergie électrique, dans le

cadre de l’exploitation d’une entreprise
du secteur privé

– Assimilation à de la production industrielle,
L-8 : 1 al. 4

– Exclusion d’un réseau d’énergie élec-
trique, L-8 : 68

Centre d’accueil
Organisme réputé public, LC-4 : Annexe (7)

Centre d’acquisitions gouvernementales,
L-11.1 : 4(2)
Bien meuble ou service obtenu auprès ou par

l’entremise du Centre

– Communauté métropolitaine de Montréal,
L-4 : 114

– Communauté métropolitaine de Québec,
L-4.01 : 107

– Ville de Québec, LC-5.2 : Annexe C : 43

Centre d’archives agréé, LC-8.2 : 85, 103,
105

Centre d’expertise et de recherche en
infrastructures urbaines, LC-5.1 :
Annexe C : 8

Centre d’hébergement et de soins de
longue durée
Évaluation foncière non résidentielle impo-

sable, L-8 : 261.5.17

Organisme réputé public, LC-4 : Annexe (6.1)

Taxe d’affaires, L-8 : 232

Taxe foncière

– Application des taux, L-8 : 244.52

Centre d’urgence 9-1-1, L-7.1 : 19(8)b) ;
LC-12.1 : 52.1-52.20 ; AD-1 : 94(3)b)
Centre secondaire d’appels d’urgence,
LC-12.1 : 52.1, 52.3-52.5, 52.15, 52.16,
52.18, 52.19

Certificat de conformité, LC-12.1 : 52.6-52.14

– Annulation, LC-12.1 : 52.12-52.14

– Cessation des activités (avis au ministre),
LC-12.1 : 52.14

– Conditions, LC-12.1 : 52.7
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– Défaut d’apporter des correctifs nécessai-
res, LC-12.1 : 52.12

– Demande par écrit, LC-12.1 : 52.6

– Durée de validité, LC-12.1 : 52.10

– Refus de délivrer, LC-12.1 : 52.13

– Refus de renouveler, LC-12.1 : 52.12,
52.13

– Renouvellement, LC-12.1 : 52.11

– Renseignements et documents,
LC-12.1 : 52.6

– Suspension, LC-12.1 : 52.12, 52.13

– Vérification, LC-12.1 : 52.8

Définition, LC-12.1 : 52.1

Dispositions diverses, LC-12.1 : 52.19, 52.20

Entente, LC-12.1 : 52.2 al. 1(2)

Exonération de responsabilité, LC-12.1 :
52.19

Exploitation par une entreprise privée ou
organisme à but non lucratif, LC-12.1 :
52.2 al. 1(3), 52.7

– Personne ayant un intérêt important,
LC-12.1 : 52.7

Faute lourde ou intentionnelle, LC-12.1 :
52.19

Inspection, LC-12.1 : 52.15-52.18
Normes, spécifications, critères de qualité et

lignes directrices, LC-12.1 : 52.4, 52.5,
52.7 al. 1(1)

– Inspection, LC-12.1 : 52.15-52.18

– Non-respect par un centre secondaire
d’appels d’urgence (correctifs nécessai-
res), LC-12.1 : 52.18

– Vérification (mandat confié à un organisme
désigné par le ministre), LC-12.1 : 52.8

Obligations des municipalités, LC-12.1 :
52.1-52.3

Rapport d’activités, LC-12.1 : 52.20
Répertoire des données géographiques,

adresses municipales et noms de rues,
LC-12.1 : 52.3

Taxe aux fins du financement, L-8 :
244.68-244.74

– Organisme chargé de recevoir le produit
de la taxe et de le gérer, L-8 : 244.73

• Assemblée du conseil d’administration
(assistance à titre d’observateur d’un

représentant désigné par le ministre),
L-8 : 244.73

• Conditions, L-8 : 244.73

• Coûts liés à la vérification, L-8 : 244.74

• Dépôt du produit de la taxe dans un
compte, L-8 : 244.74

• États financiers, L-8 : 244.74

• Frais d’administration, L-8 : 244.74

• Organisme désigné par le ministre,
L-8 : 244.73

• Rapport d’activités, L-8 : 244.74

• Répartition des sommes contenues
dans le compte entre les municipalités
locales, L-8 : 244.74

– Perception de la taxe par tout fournisseur
d’un service téléphonique, L-8 : 244.71

• Conditions et modalités (règlement),
L-8 : 262 al. 1(14)

• Frais d’administration, L-8 : 244.71,
262 al. 1(14)

– Perception et recouvrement de la taxe
auprès d’un fournisseur d’un service
téléphonique, L-8 : 244.71.1

– Règlement, L-8 : 244.68, 262
al. 1(13)-(15)

• Adoption du règlement par le conseil
de la municipalité ou par le ministre,
L-8 : 244.69

• Approbation du ministre, L-8 : 244.69

• Avis de motion et projet de règlement
non nécessaires, L-8 : 244.69

• Copie vidimée, L-8 : 244.69

• Mise en vigueur (avis de publication),
L-8 : 244.69

• Modification, L-8 : 244.69, 262 al. 1(13)

– Règlement modificatif, L-8 : 244.70

– Remise du produit de la taxe au ministre,
L-8 : 244.72

• Conditions et modalités (règlement),
L-8 : 262 al. 1(15)

• Frais d’administration, L-8 : 244.72,
262 al. 1(15)

– Remise du produit de la taxe au ministre
du Revenu, L-8 : 244.71
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• Conditions et modalités (règlement),
L-8 : 262 al. 1(14)

– Service téléphonique (taxe payable par le
client), L-8 : 244.68

– Taxe payable par le client du service,
L-8 : 244.68

– Taxe réputée un droit, L-8 : 244.71.1

Centre de communication santé,
LC-12.1 : 52.1, 52.4, 52.5, 52.15, 52.19

Accès aux documents, LC-2 : 7

Centre de congrès

Voir Centre des congrès

Centre de détention

Voir Établissement de détention

Centre de foires, L-4.1 : 9 al. 1(1), 90
al. 4(1)

Centre de la petite enfance

Divulgation d’actes répréhensibles, LC-2.1 :
2(9)

– Communication de renseignements,
LC-2.1 : 6

– Information de la tenue d’une enquête,
LC-2.1 : 13

– Rapport, LC-2.1 : 15

– Recommandations pour plainte de repré-
sailles, LC-2.1 : 32

Exemption de taxe d’affaires, L-8 : 236(1)g)

Exemption de taxe foncière, L-8 : 204(14)c)

Centre de réadaptation

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête

• Garde d’une personne de moins de
18 ans arrêtée en vertu d’un mandat
d’amener, LC-13 : 115

Organisme réputé public, LC-4 : Annexe (6.1)

Centre de répartition

Service de sécurité incendie ou corps de
police

– Centre secondaire d’appels d’urgence,
LC-12.1 : 52.1

Voir aussi Centre d’urgence 9-1-1

Centre de services scolaire

Cession de terrain ou d’un immeuble, L-1 :
117.15, 117.16.1

Divulgation d’actes répréhensibles, LC-2.1 :
2(5)

– Communication de renseignements,
LC-2.1 : 6

Équipement culturel, récréatif ou communau-
taire, L-4.1 : 8

Exemption de taxe d’affaires, L-8 : 236(1)c)

Exemption de taxe foncière, L-8 : 204(13)

– Participation gouvernementale, L-8 : 255

Membre du conseil d’administration

– Fin de mandat, L-7 : 318

– Inhabilité à la fonction de membre du
conseil d’une municipalité, L-7 : 300

Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes

• Réclamation pour taxes dues, L-3 : 65
al. 2

Plan d’urbanisme

– Transmission de copie du projet de règle-
ment révisant le plan et de la résolution,
L-1 : 110.3.2

Pouvoir de taxation, L-8 : 495

Renseignement pour l’application de la légis-
lation, LC-12 : 2g)

Schéma d’aménagement et de développe-
ment

– Révision, L-1 : 53.17

Usage gratuit de locaux pour bureau de vote,
L-7 : 189

Vente d’immeubles pour défaut de paiement
des taxes

– Réclamation pour taxes dues, L-3 : 65
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Centre de services touristiques

Organisme à but non lucratif, LC-5.1 :
Annexe C : 221

Voir aussi Centre touristique

Centre des affaires, LC-5.1 : 89 al. 1(3)
et al. 2

Centre des congrès, L-4.1 : 9 al. 1(1), 90
al. 4(1) ; L-7.1 : 19(11)d) ; LC-5.1 : 89
al. 1(1) ; LC-5.2 : 74.4 al. 1(1) ; AD-1 :
94(10)c)

Centre hospitalier

Organisme réputé public, LC-4 : Annexe
(6.1), (7)

Centre international pour la prévention de
la criminalité, LC-9 : 303.5 al. 2(15)

Centre local de développement, AD-1 : 88,
94(10)c), 99

Centre local de services communautaires

Organisme réputé public, LC-4 : Annexe (6.1)

Centre secondaire d’appels d’urgence

Voir Centre d’urgence 9-1-1

Centre touristique

Voir Centre de services touristiques

Centre-ville

Ville de Montréal

– Compétences du conseil de la ville,
LC-5.1 : Annexe C : 185.0.1

– Contribution pour le financement des
dépenses, LC-5.1 : Annexe C : 185.0.1

– Délimitation du secteur, LC-5.1 : Annexe
C : 185.0.1 et Annexe E

– Répartition de la contribution entre les
municipalités reconstituées, LC-5.1 :
Annexe C : 185.0.1

– Travaux d’infrastructure, LC-5.1 : Annexe
C : 185.0.1

Voir aussi Ville-centre

Certificat

Annexion

– Défaut de la MRC de faire connaître son
avis, L-12 : 138

– Défaut du conseil de se prononcer sur le
règlement, L-12 : 131

Billet émis à la suite d’un appel d’offres,
L-5 : 12.2

Changement de nom d’une MRC

– Défaut de la Commission de toponymie de
faire connaître son avis, L-12 : 210.09,
210.11

Changement de nom d’une municipalité
locale

– Défaut de la Commission de toponymie de
faire connaître son avis, L-12 : 17, 18

Commission municipale du Québec

– Attestation de la qualité du membre ou du
délégué, L-3 : 91 al. 2

– Dépenses payées par la municipalité, L-3 :
20 al. 2

Constitution d’une municipalité locale

– Défaut de la Commission de toponymie de
faire connaître son avis, L-12 : 41

– Défaut de la MRC de faire connaître son
avis, L-12 : 44

– Nombre de signataires de la demande,
L-12 : 42

– Proposition de modification de la demande
par le ministre (nombre de signataires du
document), L-12 : 52

Effet négociable

– Remboursement en monnaie étrangère,
L-5 : 12

Évaluation des dommages causés par des
chiens aux animaux de ferme

– Décision des arbitres, LC-1 : 17 al. 3

Frais

– Règlement, L-4 : 184.1

Immeuble industriel municipal

– Aliénation à des fins industrielles, para-
industrielles ou de recherche (montant des
frais et coûts d’acquisition), L-9 : 6
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Limite territoriale située dans l’eau

– Défaut de la MRC de faire connaître son
avis, L-12 : 204

Modification au rôle, L-8 : 176, 179

– Certificat global, L-8 : 176, 180, 180.1, 181

Obligation émise par la municipalité, L-5 : 12

– Signature, L-5 : 12.1

Registre, LC-12 : 118.5

Règlement sur les dérogations mineures,
L-1 : 145.8

Regroupement des municipalités locales

– Défaut de la Commission de toponymie de
faire connaître son avis, L-12 : 88

– Défaut de la MRC de faire connaître son
avis, L-12 : 89

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Processus d’enregistrement, AD-1 : 11, 20

– Scrutin référendaire, AD-1 : 40

Tarif d’honoraires, L-1 : 119(6)

Vente d’immeubles pour défaut de paiement
des taxes

– Immeuble adjugé et payé par
l’adjudicataire, L-3 : 70

– Retrait, L-3 : 78, 79

Voir aussi Accréditation et certification ;
Certificat d’autorisation ; Certificat d’occu-
pation ; Certificat de conformité ; Certificat
de producteur forestier

Certificat d’analyse

Voir Analyse

Certificat d’autorisation

Consultation publique, L-1 : 165.4.4

Délivrance, L-1 : 120, 120.3, 145.8

– Assujettissement à la délivrance des
plans, L-1 : 145.16(5)

– Assujettissement à une entente ou au
paiement d’une contribution, L-1 :
145.21-145.30 ; L-7.1 : 99.1.1-99.1.3

• Travaux ou services municipaux, L-1 :
145.21 ; L-7.1 : 99.1.1-99.1.3

– Restrictions applicables en raison de cer-
taines contraintes, L-1 : 145.42, 145.43

Démolition d’immeubles à logement, L-1 :
148.0.21

Effet du contrôle intérimaire

– Processus de modification ou de révision
du plan d’aménagement, L-1 : 112.5,
112.8

– Processus de modification ou de révision
du plan métropolitain ou du schéma
d’aménagement et de développement,
L-1 : 68

Fonctionnaire responsable, L-1 : 119(7)

Nullité, L-1 : 236

Plans et documents requis, L-1 : 119(5)
Projet de changement d’usage ou de destina-

tion d’un immeuble, L-1 : 119(2)
Refus, modification, suspension ou révoca-

tion, L-1 : 120

Règle de procédure, L-1 : 237

Tarif d’honoraires, L-1 : 119(6)

Voir aussi Autorisation ; Contribution à des
travaux ou à des services municipaux ;
Plan d’implantation et d’intégration archi-
tecturale ; Procédure d’évaluation et
d’examen des impacts sur l’environne-
ment

Certificat d’occupation, LC-5.2 : Annexe C :
94
Délivrance, L-1 : 122, 145.8

– Assujettissement à une entente ou au
paiement d’une contribution, L-1 :
145.21-145.30 ; L-7.1 : 99.1.1-99.1.3

• Travaux ou services municipaux, L-1 :
145.21 ; L-7.1 : 99.1.1-99.1.3

– Restrictions applicables en raison de cer-
taines contraintes, L-1 : 145.42, 145.43

Effet du contrôle intérimaire lié au processus
de modification ou de révision du plan
d’aménagement, L-1 : 112.5, 112.8

Effet du contrôle intérimaire lié au processus
de modification ou de révision du plan
métropolitain ou du schéma
d’aménagement et de développement,
L-1 : 68

Fonctionnaire responsable, L-1 : 119(7)
Information, plan et document requis,
L-1 : 119(5)

Nullité, L-1 : 236
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Règle de procédure, L-1 : 237

Tarif d’honoraires, L-1 : 119(6)

Voir aussi Contribution à des travaux ou à
des services municipaux ; Plan d’implan-
tation et d’intégration architecturale

Certificat de conformité
Centre d’urgence 9-1-1, LC-12.1 : 52.6-52.14

Plan d’urbanisme, LC-5.1 : 133

Recours portant sur le refus de délivrer

– Instruction et jugement d’urgence, LC-8 :
119(5.2), Annexe I : 3(12.1)

Recours portant sur la suspension, la révoca-
tion ou le non-renouvellement

– Instruction et jugement d’urgence, LC-8 :
119(5.2), Annexe I : 3(12.1)

Certificat de producteur forestier,
L-8 : 236(12)

Certification
Voir Accréditation et certification

Cessation de l’administration d’un autre
territoire
Acte de la municipalité, L-12 : 199

Application, L-12 : 191

Continuation d’action de la municipalité,
L-12 : 193.1

Décret, L-12 : 192

– Entrée en vigueur, L-12 : 197

Droit transitoire, L-12 : 198, 199

Plan d’urbanisme, LC-5.1 : 133

Population, L-12 : 30

Proposition du ministre

– Avis, L-12 : 193

Règlement, résolution ou autres actes munici-
paux, L-12 : 198

Cessation de la vie commune
Régime de retraite des élus municipaux

– Partage et cession des droits entre
conjoints, L-13 : 63.1.1, 75 al. 1(4.2.1)

Cession
Chemin de colonisation, LC-14 : 56 al. 2

Droit de propriété superficiaire, LC-11 : 1(3)

Lot préalablement cédé

– Droit acquis, LC-11 : 104

Réseau artériel des voies de circulation

– Cession des voies, L-7.1 : 24.1

Système d’aqueduc et d’égout

– Cession des conduites, L-7.1 : 27.1

Voir aussi Droit de mutation immobilière

Cession à des fins de parcs, de terrains
de jeux et d’espaces naturels, L-1 : 117.1-
117.16 ; LC-5.1 : Annexe C : 190.1

Contestation de la valeur établie par
l’évaluateur, L-1 : 117.7

– Avis, L-1 : 117.8

– Dispositions applicables, L-1 : 117.14.1

– Établissement de la valeur par le tribunal,
L-1 : 117.11

– Fardeau de preuve de la valeur, L-1 :
117.10

– Parties, L-1 : 117.9

Date de référence pour la valeur du terrain,
L-1 : 117.6

Engagement à céder un terrain, une servitude
ou versement d’une somme d’argent, L-1 :
117.2

Entente avec le cédant, L-1 : 117.5

Espace vert dans les secteurs centraux de la
municipalité, L-1 : 117.4

Pourcentage prescrit, L-1 : 117.4

Qualification du versement, L-1 : 117.16

Règle de calcul, L-1 : 117.3

Règlement de lotissement

– Prescription de condition préalable à la
délivrance du permis de construction,
L-1 : 117.1

Règlement de zonage

– Approbation préalable d’un plan relatif à
une opération cadastrale, L-1 : 117.1

– Prescription de condition préalable à la
délivrance du permis de construction,
L-1 : 117.1

Trop-perçu, L-1 : 117.13

Utilisation des terrains et des fonds, L-1 :
117.15

Versement insuffisant, L-1 : 117.14
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Cession à un centre de services scolaire

Application, L-1 : 177.1-117.16.1

Contribution d’une somme d’argent, L-1 :
117.16.1

Pouvoir de la municipalité, L-1 : 117.16.1

Superficie du terrain

– Pourcentage prescrit, L-1 : 117.16.1

Utilisation des terrains et des fonds, L-1 :
117.15, 117.16.1

– Acquisition d’un immeuble, L-1 : 117.15,
117.16.1

Valeur du terrain

– Règle de calcul, L-1 : 117.16.1

Voir aussi Cession à des fins de parcs, de
terrains de jeux et d’espaces naturels

Cession d’immeubles

Travaux de voirie

– Droit transitoire, LC-14 : 47 al. 2

Cession des droits

Emphytéose

– Transfert, L-6 : 1

Propriété superficiaire, LC-11 : 1(3)

Chaleur

Contaminant, LC-12 : 1

Chambre de commerce du Montréal
métropolitain, LC-5.1 : Annexe C : 2

Champ

Agent vecteur d’énergie, LC-12 : 1

Définition, LC-12 : 1

Surveillance et contrôle, LC-12 : 90-93

Voir aussi Agent vecteur d’énergie

Changement climatique

Objectif, LC-12 : Disp. prél.

Voir aussi Émission de gaz à effet de serre

Changement de nom

Changement de régime, L-12 : 210.3.12

Énumération de municipalités locales

– Modification, L-12 : 214.1

Municipalité locale

– Approbation, L-12 : 25

– Audience publique, L-12 : 22

– Avis, L-12 : 19

• Publication, L-12 : 27

– Consultation, L-12 : 24

– Entrée en vigueur, L-12 : 27

– Opposition, L-12 : 20, 21

– Pouvoir du ministre, L-12 : 16

– Rapport au ministre, L-12 : 23

– Résolution, L-12 : 17, 18

– Toponyme, L-12 : 25

Municipalité régionale de comté (MRC)

– Approbation, L-12 : 210.18

– Audience publique, L-12 : 210.15

– Avis, L-12 : 210.9, 210.11

• Publication, L-12 : 210.12

– Consultation, L-12 : 210.17

– Entrée en vigueur, L-12 : 210.20

– Opposition, L-12 : 210.13, 210.14

– Pouvoir du ministre, L-12 : 210.8

– Rapport au ministre, L-12 : 210.16

– Résolution, L-12 : 210.9-210.11

– Toponyme, L-12 : 210.18

Changement de régime
Avis public, L-12 : 210.3.11

Changement de nom, L-12 : 210.3.12

– Demande irrecevable, L-12 : 210.3.12

Décision ministérielle, L-12 : 210.3.1,
210.3.9, 214.3

– Avis, L-12 : 210.3.10

– Décret, L-12 : 210.3.10

Demande d’une municipalité locale, L-12 :
210.3.1

– Audience publique, L-12 : 210.3.6

– Avis, L-12 : 210.3.3

– Avis d’opposition, L-12 : 210.3.5

– Consultation, L-12 : 210.3.8

– Copie certifiée de la résolution,
L-12 : 210.3.2

– Demande irrecevable, L-12 : 210.3.12

– Opposition, L-12 : 210.3.4
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– Rapport de la Commission municipale du
Québec, L-12 : 210.3.7

Prise d’effet, L-12 : 210.3.10

Changement technologique, LC-5.1 : 49.2
al. 1(7)

Charge municipale

Voir Inhabilité

Chargement ou déchargement des
véhicules, L-1 : 113 al. 2(10)

Charte

Interprétation, L-7.1 : 129

Charte canadienne des droits et libertés

(Partie 1 de l’annexe B de la Loi de 1982 sur

le Canada (1982), R.-U., ch. 11), L-16 : 86
al. 2

Charte de la langue française (RLRQ,
c. C-11), L-7.1 : 124 al. 1(8), 163 ; L-12 : 15,
25, 210.7, 210.18 ; LC-5.1 : 11 ; LC-8 :
Annexe I : 3(2.1), Annexe IV(4.1) ; AD-1 : 15,
41, 171

Charte de la Ville de Gatineau (RLRQ,
c. C-11.1), L-16 : 56.3 ; LC-8 : Annexe
III(1.4)

Charte de la Ville de Laval (1965,
1re session, c. 89), L-1 : 264

Charte de la Ville de Lévis (RLRQ,
c. C-11.2), L-1 : 264.0.6 ; L-16 : 56.3

Charte de la Ville de Longueuil (RLRQ,
c. C-11.3), L-1 : 264.0.3 ; L-16 : 56.3

Charte de la Ville de Montréal (1959-1960,
c. 102), L-4 : 153 ; L-7 : 66 al. 2 ; L-12 : 278 ;
L-16 : 56.3 ; LC-5.1 : 131, 200, Annexe C :
37, 231, 276(1) ; LC-12 : 123.2 ; LC-13 : 88

Charte de la Ville de Montréal, métropole

du Québec (RLRQ, c. C-11.4), L-1 :
264.0.3 ; L-7.01 : 36.5 ; L-7.1 : 147.3 ;
L-12.1 : 2(7) ; LC-2.1 : 5, 12, 14, 53 ; LC-8 :
Annexe II(12)

Charte de la Ville de Québec (1929, c. 95),
LC-5.2 : 115, 177, Annexe C : 72, 147, 182,
192

Charte de la Ville de Québec, capitale

nationale du Québec (RLRQ, c. C-11.5),
L-1 : 264.0.4 ; L-7 : 66 al. 2 ; L-7.1 : 147.3 ;
L-12 : 278 ; L-12.1 : 2(6) ; L-16 : 56.3 ;
LC-8 : Annexe II(12) et Annexe III(1.3) ;
LC-8.2 : 164, 179.5 ; LC-13 : 88

Charte de la Ville de Sainte-Foy (L.Q. 1976,
c. 56), LC-5.2 : Annexe C : 192

Charte des droits et libertés de la

personne (RLRQ, c. C-12), L-16 : 86 al. 2

Charte montréalaise des droits et

responsabilités, LC-5.1 : 86.1
Adoption, LC-5.1 : 86.1
Droits, responsabilités et engagements,
LC-5.1 : 86.1

– Limites, LC-5.1 : 86.1

Modification, LC-5.1 : 86.1

Recours judiciaire ou juridictionnel, LC-5.1 :
86.1

Charte municipale
Disposition inconciliable avec la Loi sur les

archives, LC-4 : 86
Disposition inconciliable avec la Loi sur l’orga-

nisation territoriale municipale, L-12 : 273

Chauffage domestique
Pouvoir de réglementation

– Qualité des combustibles, LC-12 : 53d)

Chaussée
Objet présent sur la chaussée

– Exonération de responsabilité, LC-14 : 31

Pont, LC-14 : 16

Préjudice causé aux pneus ou au système de
suspension d’un véhicule automobile

– Exonération de responsabilité, LC-14 : 30

Voir aussi Voirie

Chef de parti, L-7 : 378
Avis de nomination, L-7 : 392

Candidat, L-7 : 499.2
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Chef intérimaire, L-7 : 499.1, 499.2, 499.13,
499.19.1, 499.21, 595.1

– Avis au directeur général des élections,
L-7 : 379

Déclaration, L-7 : 499.1

Inéligibilité à un poste de membre du conseil
de la municipalité, L-7 : 64

Infraction, L-7 : 595.1

Interprétation, L-7 : 64 al. 3, 78 al. 3, 98 al. 4,
116 al. 3, 163 al. 2, 364

Préparation et production d’un rapport

– Délai supplémentaire, L-7 : 499.21

Qualification, L-7 : 378

Rapport des dépenses de campagne du parti

– Déclaration, L-7 : 499.19.1

Rapport financier

– Déclaration, L-7 : 481.1

Réclamation, L-7 : 499.13

Recommandation

– Scrutateur de bureau de vote, L-7 : 78

– Secrétaire de bureau de vote, L-7 : 78

Représentant financier, L-7 : 499.2

Vacance, L-7 : 64, 379

Chemin de colonisation

Droit transitoire, LC-14 : 51, 52, 56 al. 2

Chemin de fer
Assiette

– Composantes, L-8 : 47

– Valeur inscrite au rôle des terrains, L-8 :
47, 48

Chemin de fer d’intérêt local, L-8 : 244.51,
263(9.1)

Unité d’évaluation, L-8 : 37, 532

Voie ferrée, L-8 : 64

– Évaluation foncière non résidentielle impo-
sable, L-8 : 261.5.17

– Infrastructure de transport collectif, L-8 :
65

– Rôle d’évaluation foncière, L-8 : 65

– Rôle de la valeur locative, L-8 : 69.2

– Taxe d’affaires, L-8 : 232

– Taxe foncière, L-8 : 244.51

– Viaduc (droits et obligations du ministre
des Transports), LC-14 : 53

Chemin municipal

Largeur, L-4.1 : 247

Propriété du terrain, L-4.1 : 247.1

Chemin public
Construction

– Disposition non applicable, LC-11 : 61.2
al. 3

Interprétation, LC-3 : 1 ; LC-11 : 1(4)

Voir aussi Lot adjacent à un chemin
public ; Rue publique

Chien
Abus préjudiciable à l’agriculture

– Déclaration de détention, LC-1 : 9

– Infraction et peine, LC-1 : 14, 21

– Obligations du propriétaire, possesseur ou
gardien, LC-1 : 9-12

– Permis, LC-1 : 10, 20

– Responsabilités des municipalités locales,
LC-1 : 15-20

Conseil d’arrondissement

– Exercice des compétences de la ville en
matière d’adoption et d’application d’un
règlement, LC-5.1 : Annexe C : 185.1(2)

Chien errant

Abus préjudiciable à l’agriculture, LC-1 : 10

– Devoirs des municipalités locales,
LC-1 : 13, 14

– Dommages, LC-1 : 13

– Infraction et peine, LC-1 : 12

– Territoire non organisé, LC-1 : 11, 12

Voir aussi Animal errant ou dangereux

Chien vicieux ou dangereux
Abus préjudiciable à l’agriculture

– Ordonnance de faire enfermer ou de tuer,
LC-1 : 22

• Contravention, LC-1 : 22(2)

– Permis interdit, LC-1 : 10

Voir aussi Animal errant ou dangereux

CHIEN VICIEUX OU DANGEREUX

62 (2024-02-22) IN-69



Cimetière, L-3 : 66, 73 al. 2, 75 ; L-4.1 :
87-89 ; LC-5.1 : 89 al. 1(1) ; LC-5.2 : 74.4
al. 1(1)

Immeuble non imposable, L-8 : 204(9)

Règlement susceptible d’approbation référen-
daire (exclusion), L-1 : 123.1 al. 1(3)

Taxe d’affaires, L-8 : 236(9)

Cimetière de véhicules automobiles

Distance réglementaire, LC-14 : 41 al. 2,
43(3)

Circulation

Réseau artériel, L-7.1 : 23 ; LC-5.1 : 105 ;
LC-5.2 : 94

– Défilé, manifestation, fête ou événement
spécial, LC-5.1 : Annexe C : 69.1 ;
LC-5.2 : Annexe C : 25.3

Voirie locale, LC-5.1 : 142 ; LC-5.2 : 122

Voir aussi Feu de circulation ; Voie de cir-
culation

Citation

Voir Décoration et citation

Citation des biens patrimoniaux, LC-8.2 :
127-147

Acquisition de gré à gré ou par expropriation,
LC-8.2 : 145

Avis du conseil local du patrimoine, LC-8.2 :
127-131, 139, 141, 144, 145

Cession, vente ou location, LC-8.2 : 145

Conditions relatives à la conservation des
valeurs patrimoniales, LC-8.2 : 137-140,
146

Demande d’autorisation, LC-8.2 : 141, 142

Effet, LC-8.2 : 135

Orientations de préservation, réhabilitation ou
mise en valeur, LC-8.2 : 143, 144

Plan d’urbanisme, LC-8.2 : 127, 161, 162

Préservation de la valeur patrimoniale du
bien, LC-8.2 : 136

Règlement, LC-5.1 : 34 al. 2(1.1) ; LC-5.2 :
32 al. 3(1.1) ; LC-8.2 : 127-134, 146, 147

– Abrogation, LC-8.2 : 119

Schéma d’aménagement et de développe-
ment, LC-8.2 : 127, 161, 162

Citation des monuments historiques

Voir Citation des biens patrimoniaux

Citoyen

Conseil des arts de Montréal

– Membre, LC-5.1 : Annexe C : 231.5

Voir aussi Consultation publique ; Informa-
tion des citoyens ; Protecteur du citoyen

Claim, L-1 : 246 ; L-8 : 63 al. 1(3), 492

Classement des biens patrimoniaux,
LC-8.2 : 26-57

Aire de protection

– Autorisation, LC-8.2 : 49-51, 53.5, 53.6,
67.4-67.7

– Avis d’intention de délimiter une aire de
protection, LC-8.2 : 41-43

– Délimitation, LC-8.2 : 40-42

– Inscription au registre foncier, LC-8.2 : 43,
46

– Plan de conservation, LC-8.2 : 41-44

– Suppression d’une aire délimitée, LC-8.2 :
45, 46

Autorisation, LC-8.2 : 47-53.6, 67.4-67.7

– Altération, restauration, réparation, modifi-
cation ou démolition, LC-8.2 : 48

• Conditions, LC-8.2 : 50

• Éléments à considérer, LC-8.2 : 53.4

• Frais de la demande, LC-8.2 : 50

• Interruption du projet, LC-8.2 : 51

– Avis du Conseil du patrimoine culturel,
LC-8.2 : 83.1

– Cession en emphytéose, LC-8.2 : 53

– Construction dans une aire de protection,
LC-8.2 : 49

• Conditions, LC-8.2 : 50

• Éléments à considérer, LC-8.2 : 53.5

• Frais de la demande, LC-8.2 : 50

• Interruption du projet, LC-8.2 : 51

– Division, subdivision ou morcellement d’un
immeuble dans une aire de protection,
LC-8.2 : 49, 67.4

• Conditions, LC-8.2 : 50, 67.4
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• Défaut d’autorisation préalable,
LC-8.2 : 53.6

• Effet, LC-8.2 : 67.5

• Éléments à considérer, LC-8.2 : 53.5,
53.6, 67.4

• Frais de la demande, LC-8.2 : 50, 67.6

• Interruption du projet, LC-8.2 : 51, 67.7

• Mesure corrective, LC-8.2 : 53.6, 67.4,
67.7

• Renseignements et documents,
LC-8.2 : 67.6

– Formulaire de demande, LC-8.2 : 11

– Transport hors du Québec, LC-8.2 : 47

• Conditions, LC-8.2 : 50

• Interruption du projet, LC-8.2 : 51

– Vente ou don, LC-8.2 : 52, 53

Décision de classer, LC-8.2 : 29-36.1

– Avis d’intention, LC-8.2 : 30, 31

– Avis de classement, LC-8.2 : 32, 33

– Avis de non classement, LC-8.2 : 36.1

– Déclassement, LC-8.2 : 36

– Effets du classement, LC-8.2 : 35

– Méthode d’évaluation, LC-8.2 : 29

– Pouvoir du ministre, LC-8.2 : 29

– Prise d’effet du classement, LC-8.2 : 34

Dispositions générales, LC-8.2 : 26-28

Droit de préemption du ministre, LC-8.2 :
54-57

– Avis d’intention d’acquérir le bien patrimo-
nial classé, LC-8.2 : 56

– Avis écrit préalable de vente, LC-8.2 : 55

– Vente après l’expiration du délai, LC-8.2 :
57

Mesures à prendre pour assurer la préserva-
tion de la valeur patrimoniale, LC-8.2 : 26

Propriétaire par vente, donation ou succes-
sion légale ou testamentaire, LC-8.2 : 27

Restrictions au droit de disposer, LC-8.2 : 28

Révision d’une décision, LC-8.2 : 75.1-75.6

– Contestation au Tribunal administratif du
Québec, LC-8.2 : 75.2, 75.6

Transfert de responsabilité, LC-8.2 : 165-168

Classification des documents, LC-2 : 16

Clôture
Absence de clôture entre l’emprise d’une

route et un terrain contigu

– Exonération de responsabilité, LC-14 : 29

Clôture mitoyenne, L-4.1 : 35-51

Conduite des bateaux

– Dommages, LC-1 : 2 al. 2

Dépotoir, LC-14 : 42

– Normes de construction et d’installation,
LC-14 : 43(4)

Enlèvement, LC-14 : 19
Infrastructure de transport collectif

– Rôle d’évaluation foncière, L-8 : 65

Règlement de zonage, L-1 : 113 al. 2(15),
(15.1)

Terrain, grève ou batture

– Dommages, LC-1 : 4 par. 1
Transport de bois

– Dommages, LC-1 : 2

Code civil du Québec (RLRQ, c. C-1991),
L-1 : 1(1)b), (7), 62(2), 145.41, 148.0.17, 233,
245, 245.2, 245.3 ; L-3 : 63 ; L-4 : 153, 200 ;
L-4.01 : 179, 190 ; L-4.1 : 36 al. 1(1), (3),
78.8, 84.2, 103 al. 1(3) ; L-6 : 12, 20.9 ; L-7 :
47, 48, 51, 137, 137.2, 518, 522, 528 ; L-13 :
54.2, 76.4 ; L-16 : 68.1, 68.2, 68.11, 85.2(1),
90.1 ; LC-3 : 1 ; LC-5.1 : Annexe C : 51, 80,
101, 105, 133, 162 ; LC-5.2 : 35.10, 131.8
al. 5(10), Annexe C : 23, 24, 49, 50, 84.3, 91,
99, 104, 106 ; LC-7.1 : 15, 133, 167, 172,
176 ; LC-8.2 : 75, 76, 148, 195, 203 ; LC-11 :
1(3)a), 79.2 al. 3 ; LC-12 : 115.4.4

Code criminel (L.R.C. (1985), ch. C-46),
L-8 : 204.0.2 ; LC-5.1 : 57.1.2(2) ; LC-8 : 2.1,
19, 35.9, Annexe I : 2.1 ; LC-8.1 : 12 ; LC-9 :
104.9 ; LC-12.1 : 52.7 al. 1(2)c)

Code d’éthique et de déontologie
Voir Éthique et déontologie municipale

Code d’éthique et de déontologie des

membres de l’Assemblée nationale

(RLRQ, c. C-23.1), LC-8 : Annexe II(2)

Code de construction (D. 953-2000, (2000)
132 G.O. II, 5699), LC-5.2 : Annexe C : 93,
94
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Code de déontologie, LC-8 : 70, 76, 177(2),
180-182 ; LC-9 : 127
Demande d’excuse faite par un policier pour

un acte dérogatoire, LC-9 : 255.1-255.11

– Acte ayant conduit à la destitution ou au
congédiement du policier, LC-9 : 255.1

– Autre sanction déontologique (au moment
de la présentation), LC-9 : 255.1 al. 3(5)

– Avis, LC-9 : 255.7

– Compétence du Tribunal administratif de
déontologie policière, LC-9 : 194

– Conditions de recevabilité, LC-9 : 255.1,
255.6

– Contenu, LC-9 : 255.4

– Copie, LC-9 : 255.5

– Critères d’appréciation, LC-9 : 255.7

– Décision, voir aussi Demande accueillie

• Décision sans appel, LC-9 : 255.11

• Fait nouveau ayant pu justifier une
décision favorable (demande de révi-
sion), LC-9 : 255.11

– Délai de présentation, LC-9 : 255.2

• Irrespect, LC-9 : 255.1 al. 3(1)

• Pluralité de sanctions imposées simul-
tanément au policier, LC-9 : 255.3

– Demande accueillie, LC-9 : 255.9

• Attestation, LC-9 : 255.9

• Dossier du policier (mention de
l’excuse), LC-9 : 255.9

• Effet, LC-9 : 255.10

– Demande au Tribunal administratif de
déontologie policière, LC-9 : 255.6

– Demande incomplète, LC-9 : 255.1 al. 3(2)

– Dépôt au greffe du Tribunal administratif
de déontologie policière, LC-9 : 255.5

– Excuse accordée de plein droit, LC-9 :
255.6

– Excuse déjà accordée

• Annulation, LC-9 : 255.9, 255.10

• Demande d’annulation par le Commis-
saire à la déontologie policière, LC-9 :
128, 194

• Fait nouveau de nature à justifier
l’annulation (demande de révision de la
décision), LC-9 : 255.11

• Nouvelle demande au Tribunal adminis-
tratif de déontologie policière, LC-9 :
255.6

– Fonctions du Commissaire à la déonto-
logie policière, LC-9 : 128

– Infraction criminelle, LC-9 : 255.1 al. 3(3),
255.5

– Irrecevabilité, LC-9 : 255.1

• Avis par écrit des motifs, LC-9 : 255.6

– Nouvelle demande, LC-9 : 255.6, 255.7

– Objections, LC-9 : 255.6

– Observations par écrit, LC-9 : 255.7

– Plainte en cours (en matière déontolo-
gique), LC-9 : 255.1 al. 3(4)

– Poursuite criminelle, LC-9 : 255.1 al. 3(3),
255.5

– Refus

• Nouvelle demande au Tribunal adminis-
tratif de déontologie policière, LC-9 :
255.6

– Règles de preuve, de procédure et de pra-
tique pour l’instruction de la demande,
LC-9 : 255.8

– Renseignement ou document requis,
LC-9 : 255.7

– Vérification, LC-9 : 255.5

Office d’habitation, L-16 : 86.1

Voir aussi Déontologie ; Déontologie poli-
cière ; Plainte contre un policier

Code de déontologie des lobbyistes

(RLRQ, c. T-11.011, r. 2), L-4 : 113.2
al. 3(2) ; L-4.01 : 106.2 al. 3(2)

Code de la sécurité routière (RLRQ,
c. C-24.2), L-4 : 96.1 ; L-4.1 : 67(1), 80,
115(9) ; LC-5.1 : Annexe C : 255.1, 267 ;
LC-5.2 : Annexe C : 72, 164, 164.1, 187.1 ;
LC-8 : 119(7), (8), Annexe I : 3(2.1.1), (2.1.2),
(2.2), Annexe IV(6) ; LC-9 : 307.1 ; LC-12 : 1

Code de procédure civile (RLRQ,
c. C-25.01), L-3 : 21 al. 2, 24.3, 48g), 67.1,
86.9 ; L-4 : 73, 118.2 ; L-4.01 : 64, 111.2 ;
L-4.1 : 76 ; L-6 : 16 ; L-7 : 37, 90.4, 263, 270,
290, 296, 310, 311, 323, 657 ; L-7.01 : 30 ;
L-8 : 200 ; L-11 : 16.1 ; L-12.1 : 22, 36 ;
L-14.1 : 48, 49 ; L-16 : 17, 68.14, 85.9 ;
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L-19 : 6 al. 2 ; LC-2 : 114, 152 ; LC-2.1 : 28 ;
LC-3 : 25 al. 2, 28 al. 2 ; LC-5.1 : 56, 57.1.24,
119, Annexe C : 40.1, 107, 149 ; LC-6 : 18,
45(5), 56.2, 78, 81, 117.4 ; LC-7.1 : 63, 132,
173 ; LC-8 : 35.25, 112, 133, 156, 158 ;
LC-8.1 : 21 ; LC-8.2 : 77, 107, 149, 185 ;
LC-11 : 14, 17 ; LC-12 : 19.4, 31.100, 61 ;
LC-13 : 84, 113, 114, 117, 118

Code de procédure pénale (RLRQ,
c. C-25.1), L-4 : 223, 223.1 ; L-4.01 : 210 ;
L-8 : 265 ; L-15 : 2 ; LC-2 : 164 ; LC-5.1 :
Annexe C : 61, 268 ; LC-5.2 : 107, Annexe
C : 82, 83 ; LC-6 : 30, 56.2, 74, 77, 84, 117.3,
117.5(1), 118(8) ; LC-8.2 : 184 ; LC-9 : 139 ;
LC-12 : 115.31, 115.32, 115.47, 273 ;
LC-13 : 46, 98, 157

Code des professions (RLRQ, c. C-26),
L-11 : 21 ; LC-2 : 1.1, 73, 87, 115.31, 118 ;
LC-8 : 102 ; LC-12 : 31.42, 46.0.3, 273

Code du travail (RLRQ, c. C-27), L-3 : 48 ;
L-4 : 72, 74, 232, 265.1 ; L-4.01 : 63-65,
219 ; L-7 : 62(4), (5), 88.1, 356 ; L-8 : 27,
200 ; L-12 : 176.1, 176.2, 176.10(2), 176.11,
176.13, 176.14, 176.17, 176.19 ; L-12.1 : 3-6,
8, 31, 33, 37-39, 41, 48, 50, 55-57 ; LC-5.1 :
45, 49.3, 52, 118, 121, 152, 181, Annexe C :
37.2 ; LC-5.2 : 132, 161 ; LC-6 : 45(2) ;
LC-8.1 : 68, 69 ; LC-12.1 : 129 ; LC-13 :
154 ; AD-1 : 125, 130

Code municipal du Québec (RLRQ,
c. C-27.1), L-1 : 64, 145.27, 145.28,
165.4.13, 237.1, 254, 256 ; L-3 : 24.16.1,
48l), 86 ; L-4.1 : 17.3, 78.11, 92.4, 95.2, 108,
111.0.2, 112, 119-121, 126, 247.1, 249, 251 ;
L-6 : 16, 27, 58.1.1 ; L-7 : 66, 126, 305.0.1,
312.6 ; L-7.01 : 11 ; L-7.1 : 29, 40 al. 1(3),
85, 95, 124 al. 1(3), 147.3, 165.1, 178.1 ;
L-8 : 244.39, 261.5.5(1), 261.5.7 ; L-9 : 13.4 ;
L-11 : 17.8 ; L-12 : 8, 38 al. 2(4), 67 al. 1(3),
86(3), 108 al. 1(3), 210.3.1, 210.3.11,
210.3.12, 210.39.1, 214.3, 271, 276, 284 ;
L-16 : 1, 56.1 ; L-18 : 8, 24, 30.0.3 ; L-19 : 1,
2(2.2) ; LC-1 : 6 par. 2 ; LC-5.2 : 175 ; LC-6 :
2, 61 ; LC-8.2 : 123, 129, 130 ; LC-11 : 79.7
al. 3, 98.1 ; LC-12 : 39.1 ; LC-13 : 31.2 ;
AD-1 : 55, 95, 76.2, 84.1, 106

Collecte sélective des matières résiduelles

Voir Matière résiduelle

Collectivité nouvelle

Voir Programme d’implantation de collecti-
vités nouvelles

Collège d’enseignement

Voir Collège d’enseignement général et
professionnel ; Établissement d’enseigne-
ment collégial

Collège d’enseignement général et
professionnel

Divulgation d’actes répréhensibles, LC-2.1 :
2(5)

– Communication de renseignements,
LC-2.1 : 6

Exemption de taxe d’affaires, L-8 : 236(1)c)

Exemption de taxe foncière, L-8 : 204(13)

– Participation gouvernementale, L-8 : 255

Organisme réputé public, LC-4 : Annexe (6)

Organisme scolaire, LC-2 : 6

Voir aussi Établissement d’enseignement
collégial

Colonie de vacances

Système d’aqueduc et d’égout, LC-12 : 33

Combustible

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 53d)

Comité administratif

Allocation de dépenses des élus municipaux

– Modalité du versement, L-18 : 24 al. 2

Décret de constitution d’une MRC

– Modification, L-12 : 210.39.1

Remboursement des dépenses des élus
municipaux

– Pouvoir délégué du conseil de la munici-
palité, L-18 : 28

Rémunération des élus municipaux

– Modalité du versement, L-18 : 24 al. 2
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Comité consultatif agricole, L-1 :
148.1-148.13

Communauté métropolitaine de Montréal

– Compétence, L-4 : 149.1

Création, L-1 : 148.1

Décision, L-1 : 148.11

Fonction, L-1 : 148.6

Mandat des membres, L-1 : 148.4

Membre, L-1 : 148.3

Nombre de membres, L-1 : 148.2

Pouvoirs de l’organisme compétent, L-1 :
148.1

Présidence, L-1 : 148.5

Quorum, L-1 : 148.9

Rapport d’activités, L-1 : 148.11

Règles de régie interne, L-1 : 148.7, 148.11

Remboursement des dépenses des mem-
bres, L-1 : 148.13

Ressource financière, L-1 : 148.12

Ressource requise pour exécuter ses fonc-
tions, L-1 : 148.12

Rôle du président, L-1 : 148.8

Vote des membres, L-1 : 148.10

Comité consultatif d’urbanisme, L-1 :
145.42, 146-148 ; LC-5.1 : 132, Annexe C :
169 ; LC-5.2 : 116, Annexe C : 119

Avis sur la demande de dérogation mineure
aux règlements d’urbanisme, L-1 : 145.7

Avis sur le plan d’aménagement d’ensemble,
L-1 : 145.12

Avis sur le plan d’implantation et d’intégration
architecturale, L-1 : 145.19

Composition, L-1 : 146(1)

Constitution, L-1 : 146(1)

Membre, L-1 : 147

– Mandat, L-1 : 146(4)

Officier, L-1 : 147

Pouvoir, L-1 : 146(2)

Pouvoir de la municipalité, L-1 : 146

Projet particulier de construction, de modifica-
tion ou d’occupation d’un immeuble, L-1 :
145.38

Règles de régie interne, L-1 : 146(3)

Ressource financière, L-1 : 148

Ressource requise pour exécuter ses fonc-
tions, L-1 : 147

Usage conditionnel, L-1 : 145.34

Comité consultatif de résidants

Office d’habitation, L-16 : 58.4, 58.5

Comité consultatif en aménagement du
territoire

Composition, L-1 : 148.0.0.1 al. 1(1)

Constitution, L-1 : 148.0.0.1 al. 1(1)

Dissolution par le conseil, L-1 : 148.0.0.7

Fonction

– Comité consultatif d’urbanisme, L-1 :
148.0.0.5

Membre, L-1 : 148.0.0.1 al. 1(1)

– Durée du mandat, L-1 : 148.0.0.1 al. 1(3)

– Nomination, L-1 : 148.0.0.3

Pouvoir

– Avis et recommandation, L-1 : 148.0.0.2

• Municipalité sans comité consultatif
d’urbanisme, L-1 : 148.0.0.2 al. 1(1)

• Observation d’un représentant de la
municipalité visée, L-1 : 148.0.0.6

• Planification et réglementation régio-
nale, L-1 : 148.0.0.2 al. 1(1)

• Territoire non organisé, L-1 : 148.0.0.2
al. 1(3)

Pouvoir de réglementation de la MRC, L-1 :
148.0.0.1, 148.0.0.2

Règle de régie interne, L-1 : 148.0.0.1 al. 1(2)

Ressource financière, L-1 : 148.0.0.4

Retrait des fonctions de comité consultatif
d’urbanisme, L-1 : 148.0.0.7

Comité consultatif sur les évaluations
environnementales stratégiques

Voir Évaluation environnementale straté-
gique

Comité d’arbitrage

Voir Québec (Agglomération)

Comité de concertation agricole

Voir Comité consultatif agricole
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Comité de gestion de la taxe scolaire de
l’île de Montréal
Assimilation à une commission scolaire, L-8 :

1

Divulgation d’actes répréhensibles, LC-2.1 :
2(5)

– Communication de renseignements,
LC-2.1 : 6

Organisme réputé public, LC-4 : Annexe (6)

Organisme scolaire, LC-2 : 6

Comité de reclassement, LC-9 : 73.2

Comité de relations de travail, LC-5.1 :
49.2 al. 1(4)

Comité de relations professionnelles,
LC-5.1 : 49.2 al. 1(4)

Comité de retraite du régime de retraite
des élus municipaux

Voir Régime de retraite des élus munici-
paux

Comité de secteur
Office d’habitation, L-16 : 58.6, 58.7

Comité de sécurité publique, LC-9 : 76(10),
78, 102.10

Comité de surveillance des activités de
l’Unité permanente anticorruption
Avis et recommandations, LC-8.1 : 35.3, 35.5

Communication des documents, livres, regis-
tres ou comptes, LC-8.1 : 35.6

Composition et fonctionnement, LC-8.1 :
35.8-35.16

– Activités et coordination des travaux,
LC-8.1 : 35.15

– Conditions minimales pour être nommé
membre, LC-8.1 : 35.9

– Durée du mandat des membres, LC-8.1 :
35.11

– Membres du personnel, LC-8.1 : 35.14,
35.16

– Nombre de membres, LC-8.1 : 35.8

– Président, LC-8.1 : 35.8, 35.11, 35.13,
35.15, 35.16

– Quorum, LC-8.1 : 35.13

– Rémunération et autres conditions de tra-
vail, LC-8.1 : 35.12

– Séances, LC-8.1 : 35.13

– Sélection des membres, LC-8.1 : 35.10

– Serment, LC-8.1 : 35.16, Annexe III

Immunité, LC-8.1 : 35.22-35.25

Infraction et peine, LC-8.1 : 35.7

Institution et mandat, LC-8.1 : 35.2-35.7

Pouvoirs, LC-8.1 : 35.6

Rapports, LC-8.1 : 35.17-35.21

Comité de transition
Accès à l’information, LC-5.1 : 163 ;
LC-5.2 : 143

Biens, LC-5.1 : 155 ; LC-5.2 : 135

Budget de la ville, LC-5.1 : 189, 197

Comité consultatif, LC-5.1 : 176 ; LC-5.2 :
156

Confidentialité de l’information, LC-5.1 : 173 ;
LC-5.2 : 153

Constitution, LC-5.1 : 153 ; LC-5.2 : 133

Convention collective, LC-5.1 : 177 ;
LC-5.2 : 157

Décision, LC-5.1 : 166 ; LC-5.2 : 146

Devoir d’information, LC-5.1 : 167 ;
LC-5.2 : 147

Dissolution, LC-5.1 : 164 ; LC-5.2 : 144

District électoral, LC-5.1 : 179 ; LC-5.2 : 159

Document, LC-5.1 : 157 ; LC-5.2 : 137

Emprunt, LC-5.1 : 162 ; LC-5.2 : 142

Engagement de crédit, LC-5.1 : 177 ;
LC-5.2 : 157

Engagement du personnel, LC-5.1 : 180 ;
LC-5.2 : 160

Étude ou mandat, LC-5.1 : 190 ; LC-5.2 : 168

Financement, LC-5.1 : 162 ; LC-5.2 : 142

Greffier de la ville, LC-5.1 : 185 ; LC-5.2 :
165

Intégration des salariés, LC-5.1 : 181, 184 ;
LC-5.2 : 161, 164

– Absence d’entente, LC-5.1 : 182 ;
LC-5.2 : 162

– Unité de négociation, LC-5.1 : 183 ;
LC-5.2 : 163
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Mandat, LC-5.1 : 164 ; LC-5.2 : 144

Membre, LC-5.1 : 153, 154 ; LC-5.2 : 133,
134

– Immunité et protection, LC-5.1 : 161 ;
LC-5.2 : 141

– Traitement, LC-5.1 : 156 ; LC-5.2 : 136
Mise en place des structures de services,
LC-5.1 : 186

Mission, LC-5.1 : 165 ; LC-5.2 : 145

Personne morale, LC-5.1 : 155 ; LC-5.2 : 135

Personnel, LC-5.1 : 160, 174 ; LC-5.2 : 140,
154

Personnel électoral, LC-5.1 : 178 ;
LC-5.2 : 158

Pouvoir de nomination, LC-5.1 : 185, 196.1 ;
LC-5.2 : 165

Première élection générale, LC-5.1 : 179 ;
LC-5.2 : 159

Président, LC-5.1 : 153 ; LC-5.2 : 133

– Délégation de fonctions, LC-5.1 : 170 ;
LC-5.2 : 150

Procès-verbal, LC-5.1 : 158 ; LC-5.2 : 138

Programme de départ assisté, LC-5.1 :
186.1 ; LC-5.2 : 165.1

Quorum, LC-5.1 : 166 ; LC-5.2 : 146

Rapport, LC-5.1 : 172, 173 ; LC-5.2 : 152,
153

Rapport d’activités, LC-5.1 : 191 ; LC-5.2 :
169

Règlement intérieur, LC-5.1 : 168 ; LC-5.2 :
148

Renseignements, LC-5.1 : 171, 173, 192 ;
LC-5.2 : 151, 153, 172

Réorganisation territoriale de certaines
municipalités, AD-1 : 51-78.1, 120, 125,
136, 137

– Actifs et passifs, AD-1 : 64

– Adjudication des contrats, AD-1 :
76.2-76.4

– Aliénation d’un immeuble ou d’un meuble
(avis), AD-1 : 89

– Archives, AD-1 : 58

– Biens du domaine de l’État, AD-1 : 52

– Collaboration, AD-1 : 71

– Communication de renseignements,
AD-1 : 70

– Confidentialité des renseignements,
AD-1 : 72

– Constitution, AD-1 : 51

– Contrat d’approvisionnement ou de servi-
ces, AD-1 : 76.2-76.4

– Contrat d’assurance, AD-1 : 76.2-76.4

– Contrat de travail, AD-1 : 76.1, 76.3, 76.4

– Décision d’emprunter (approbation préa-
lable par le ministre), AD-1 : 62

– Décision prise en séance, AD-1 : 66

– Décret, AD-1 : 51, 76

– Désignation des membres par le ministre,
AD-1 : 54

– Dispositions applicables, AD-1 : 61, 72

– Dissolution, AD-1 : 64

– Division du territoire en districts électo-
raux, AD-1 : 75, 76

– Document authentique, AD-1 : 58

– Emprunt, AD-1 : 62

– Engagement des employés, AD-1 : 60

– Engagement du titulaire des postes de
haut fonctionnaire de la municipalité
reconstituée, AD-1 : 76.1, 76.3, 76.4

– Engagement et rémunération du personnel
électoral, AD-1 : 74, 76

– Étude de questions, AD-1 : 68, 69, 77

– Exécution des obligations, AD-1 : 52

– Exercice des fonctions, AD-1 : 69

– Fac-similé d’une signature, AD-1 : 57

– Fin du mandat, AD-1 : 64

– Gestion des contrats et des ressources
matérielles, AD-1 : 53

– Immunité des membres, des représentants
et du personnel, AD-1 : 61

– Inéligibilité, AD-1 : 55

– Information des citoyens, AD-1 : 67

– Mandat, AD-1 : 77

– Mandataire de l’État, AD-1 : 52

– Mission, AD-1 : 65, 77

– Nombre, AD-1 : 51

– Nombre de membres, AD-1 : 51

– Organisme municipal, AD-1 : 63

– Personne morale, AD-1 : 52
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– Pouvoir d’approbation, AD-1 : 88

– Président, AD-1 : 51, 54, 69

– Procès-verbal des séances, AD-1 : 58

– Production des documents, AD-1 : 70

– Quorum, AD-1 : 66

– Rapport d’activités, AD-1 : 78

– Règles de fonctionnement, AD-1 : 56

– Remboursement des sommes engagées
par le gouvernement, AD-1 : 84, 84.0.1

– Rémunération, allocations et autres condi-
tions de travail des membres, AD-1 : 54,
59

– Renseignement requis par le ministre,
AD-1 : 78

– Responsabilité, AD-1 : 52, 57

– Responsable de l’accès aux documents,
AD-1 : 59

– Séance, AD-1 : 66

– Secrétaire, AD-1 : 59

– Services d’experts, AD-1 : 60

– Services d’un fonctionnaire ou d’un
employé d’une municipalité, AD-1 : 73

– Siège, AD-1 : 52

– Signature, AD-1 : 57

– Somme nécessaire au fonctionnement,
AD-1 : 62

– Sous-comité, AD-1 : 68, 69, 72

– Tenue des registres, AD-1 : 59

Secrétaire, LC-5.1 : 159 ; LC-5.2 : 139

Siège, LC-5.1 : 155 ; LC-5.2 : 135

Sous-comité, LC-5.1 : 169 ; LC-5.2 : 149

Trésorier de la ville, LC-5.1 : 185 ; LC-5.2 :
165

Comité de vigilance
Lieu d’enfouissement technique

– Accessibilité au lieu d’enfouissement,
LC-12 : 57

– Financement, LC-12 : 57

– Fonctionnement, LC-12 : 57

– Formation, LC-12 : 57

– Information du public, LC-12 : 57

– Obligation des membres, LC-12 : 57

– Rôle, LC-12 : 57

Comité exécutif, LC-5.2 : Annexe C :
10-25.3

Acquisition et aliénation d’immeubles,
LC-5.1 : 34.1 al. 1(3)

Adjudication des contrats, LC-5.1 : 34.1
al. 1(1) ; LC-5.2 : Annexe C : 19

Allocation de dépenses des élus municipaux

– Modalité du versement, L-18 : 24 al. 2

Allocation de transition des élus municipaux

– Pouvoir délégué du conseil de la munici-
palité, L-18 : 31

Aménagement et urbanisme LC-5.2 : Annexe
C : 85-91

– Projet soustrait de la consultation du
conseil de quartier, LC-5.2 : 74.2

Assistance, LC-5.1 : Annexe C : 24 ;
LC-5.2 : Annexe C : 25.1, 25.2

Avis au conseil, LC-5.2 : 31

Avis au conseil de la ville, LC-5.1 : 33, 34

Avis et recommandations de chaque conseil
d’arrondissement, LC-5.1 : 34.2

Bien perdu ou oublié, LC-5.2 : Annexe C : 24

Budget annuel, LC-5.1 : 143.1

Budget d’arrondissement, LC-5.1 : 143.1

– Budget supplémentaire soumis au conseil
de la ville pour adoption, LC-5.1 : 144.2,
Annexe C : 186

Budget de la ville

– Modification, LC-5.1 : 144

Communications, LC-5.2 : Annexe C : 16, 17

Composition, LC-5.1 : 22 ; LC-5.2 : 20

Conseiller associé, LC-5.1 : Annexe C : 24

Contrat, LC-5.2 : 31

Contrat, acte ou document

– Autorisation à signer, LC-5.1 : Annexe C :
17

Crédits votés par le conseil, LC-5.2 : Annexe
C : 13

Décision, LC-5.1 : 32 ; LC-5.2 : 30, 34

Défilé, manifestation, fête ou événement
spécial

– Règles relatives à l’occupation du domaine
public, à la circulation et au stationnement,
LC-5.1 : Annexe C : 69.1 ; LC-5.2 :
Annexe C : 25.3
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Délégation de compétences, LC-5.1 : 34,
34.1, 35, 49.2 ; LC-5.2 : 33

– Restriction, LC-5.1 : 34

Demande, règlement ou rapport soumis au
conseil

– Approbation, LC-5.2 : Annexe C : 9

Démission, LC-5.1 : 24 ; LC-5.2 : 22

Devoir, LC-5.1 : 34.2

Ester en justice, LC-5.1 : 34.1 al. 1(6)

Expropriation, LC-5.1 : 34.1 al. 1(4)

Financement des biens, services ou activités
offerts par l’Office du tourisme de Québec,
LC-5.2 : Annexe C : 25.4

Fonctions, LC-5.1 : 33, 34 ; LC-5.2 : Annexe
C : 11, 15, 18

Gestion des ressources humaines,
LC-5.1 : 34.1 al. 1(5)

Gestion financière, LC-5.1 : 34.1 al. 1(7)

Huis clos, LC-5.1 : 29 ; LC-5.2 : 27

Membre

– Exercice des fonctions à plein temps,
LC-5.2 : Annexe C : 7

Municipalité de 100 000 habitants ou plus

– Délégation de pouvoirs, L-1 : 237.3

Pouvoir d’édicter des ordonnances en rapport
avec tout règlement

– Autorisation du conseil de la ville, LC-5.2 :
Annexe C : 84

Pouvoirs, LC-5.1 : 34.1, 35 ; LC-5.2 : Annexe
C : 19-25

Président, LC-5.1 : 23, 26, 27 ; LC-5.2 : 21,
24, 25, Annexe C : 10

Président, vice-président, président intéri-
maire et membre

– Rémunération annuelle maximale,
L-18 : 58

Procès-verbal, LC-5.1 : Annexe C : 259

Procès-verbal, règlement, résolution, ordon-
nance ou autre acte

– Inscription, LC-5.2 : Annexe C : 12

Programme des immobilisations, LC-5.1 :
144.4

Quorum, LC-5.1 : 30 ; LC-5.2 : 28

Règlement d’urbanisme

– Approbation ou désapprobation du règle-
ment de modification

• Attribution des pouvoirs et obligations
du conseil municipal régional, LC-5.2 :
117

– Projet de modification concernant un quar-
tier

• Consultation du conseil de quartier,
LC-5.2 : 74.1

Règlement intérieur, LC-5.1 : 35 ; LC-5.2 : 33

Remboursement des dépenses

– Dispense de l’autorisation préalable,
L-18 : 25.1

Rémunération des élus municipaux

– Modalité du versement, L-18 : 24 al. 2

– Pouvoir délégué du conseil de la munici-
palité, L-18 : 28

Responsabilité, LC-5.2 : 31

Ressources humaines, LC-5.2 : Annexe
C :28-35

Séance, LC-5.1 : 25, Annexe C : 18 ;
LC-5.2 : 23, 24

– Participation par moyen électronique,
LC-5.1 : 28 ; LC-5.2 : 26

Sécurité publique, LC-5.2 : Annexe C : 23

Soumission publique, LC-5.2 : Annexe C : 18,
19

Subvention, LC-5.1 : 34.1 al. 1(2)

Vente à l’enchère, LC-5.2 : Annexe C : 25

Vice-président, LC-5.1 : 23, 27 ; LC-5.2 : 22,
25, Annexe C : 10

Virement de fonds ou de crédits

– Règles, LC-5.2 : Annexe C : 14

Vote, LC-5.1 : 31 ; LC-5.2 : 29

Comité exécutif (Communauté
métropolitaine de Montréal)

Voir Communauté métropolitaine de
Montréal

Comité exécutif (Communauté
métropolitaine de Québec)

Voir Communauté métropolitaine de
Québec
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Comité intermunicipal consultatif
Établissement d’une cour municipale com-

mune

– Entente, LC-6 : 14

Comité local
Composition, L-12 : 10

Création, L-12 : 10

Membre, L-12 : 10

– Éligibilité, L-12 : 10

Pouvoirs d’étude et de recommandation,
L-12 : 11

Comité local de santé et sécurité au
travail, LC-5.1 : 49.2 al. 1(17)

Comité national d’experts en gestion des
zones inondables
Constitution, L-1 : 19.19

Consultation pour approbation

– Règlement de gestion des risques liés aux
inondations, L-1 : 19.18

Comité sur l’accès à l’information et la
protection des renseignements
personnels
Composition, LC-2 : 8.1

Exclusion de l’obligation, LC-2 : 8.1, 155

Fonction, LC-2 : 8.1

Modification des obligations, LC-2 : 8.1

Projet de système d’information ou de presta-
tion électronique de services

– Consultation sur l’évaluation des facteurs
de la vie privée, LC-2 : 63.5

– Suggestion de mesures, LC-2 : 63.6

Règles de gouvernance à l’égard des rensei-
gnements personnels

– Approbation, LC-2 : 63.3

Responsable, LC-2 : 8.1

Rôle, LC-2 : 8.1

Commerçant itinérant
Permis, L-4.1 : 6

Commerce et industrie, LC-5.1 : Annexe C :
76, 77

Voir aussi Taxe de commerce

Commissaire
Résidence d’une personne physique au

Québec

– Présomption, LC-3 : 3(2)

Commissaire à la déontologie policière
Adjoint, LC-9 : 131, 132, 133, 136, 138

Confidentialité, LC-9 : 139

Décision, LC-9 : 147, 149, 179-180, 188

– Révision, LC-9 : 181-186

Écrit dont il est le destinataire, LC-9 : 152

Enquête, LC-9 : 165-193

– Plainte relative à la conduite au Québec
d’un policier d’une autre province ou d’un
territoire du Canada, LC-9 : 193.6-193.10

– Plainte relative à la conduite d’un policier
du Québec dans une autre province ou un
territoire du Canada, LC-9 : 169, 170, 177,
179

Entrave, LC-9 : 190

Fonctions, LC-9 : 128, 138

Fonctions exclusives, LC-9 : 134

Immunité, LC-9 : 135

Mandat, LC-9 : 130

Nomination, LC-9 : 129

Obligations, LC-9 : 140

Personnel, LC-9 : 137

Plainte contre un policier, LC-9 : 143-166

– Conduite au Québec d’un policier d’une
autre province ou d’un territoire du
Canada, LC-9 : 193.1-193.10

– Conduite d’un policier du Québec dans
une autre province ou un territoire du
Canada, LC-9 : 143.1, 149(4), 169, 170,
177, 179, 236

– Registre, LC-9 : 153
Policier assujetti à sa compétence,
LC-9 : 151

Pouvoir et immunité, LC-9 : 189, 191, 193

Rapport d’activités, LC-9 : 141-142

Remplacement, LC-9 : 136

Serment, LC-9 : 133
Tribunal administratif de déontologie policière

– Citation, LC-9 : 215, 230, 232

Voir aussi Code de déontologie ; Plainte
contre un policier
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Commissaire à la lutte contre la
corruption, LC-8.1 : 4-25

Absence ou empêchement, LC-8.1 : 6

Accès aux documents, LC-8.1 : 13.1, 14.1,
16.1, 17

Acte de délégation de signature, LC-8.1 : 11

Agent de la paix, LC-8.1 : 7, 8, 8.1, 8.4, 14

Avantages sociaux, LC-8.1 : 5.5, 14

Avis au directeur des poursuites criminelles et
pénales, LC-8.1 : 18

Commissaires associés

– Acte de délégation de signature, LC-8.1 :
11

– Communication de renseignements,
LC-8.1 : 17

– Corps de police spécialisé, LC-8.1 : 8.4

– Dénonciation d’actes répréhensibles,
LC-8.1 : 29, 30

– Destitution, LC-8.1 : 8.2

– Dispositions applicables, LC-8.1 : 8.3

– Enquête, LC-8.1 : 8.1, 8.5, 10.1, 14, 16,
29, Annexe I

– Entente avec un gouvernement ou une
organisation internationale, LC-8.1 : 11.1

– Fonctions, LC-8.1 : 8.3, 10, 10.1

– Identification et document attestant son
autorisation, LC-8.1 : 13.2

– Immunité, LC-8.1 : 20, 21

– Mandat, LC-8.1 : 8.2

– Nomination, LC-8.1 : 8, 8.1

– Pouvoirs, LC-8.1 : 13.1

– Serment, LC-8.1 : 8, 8.1, Annexe I, II

– Suspension, LC-8.1 : 8.2

– Vérification, LC-8.1 : 8.1, 8.4, 8.5, 10,
13.1, 13.2, 15, 29, Annexe II

Communication au public, LC-8.1 : 22

Communication de renseignements, LC-8.1 :
26

– Risque grave pour la santé et sécurité
d’une personne ou l’environnement,
LC-2.1 : 7

Conditions d’embauche, LC-8.1 : 5.3

Conditions de travail, LC-8.1 : 5.5, 14

Corps de police spécialisé, LC-8.1 : 8.4, 8.6

Dénonciation d’actes répréhensibles, LC-8.1 :
8.8, 26-35.1

– Analyse de la dénonciation, LC-8.1 : 28,
29

– Anonymat de la personne, LC-8.1 : 31

– Communication de l’identité de la per-
sonne, LC-8.1 : 31

– Communication de renseignement,
LC-8.1 : 26

– Employé d’un organisme ou d’une per-
sonne du secteur public, LC-8.1 : 26

– Infraction et peine, LC-8.1 : 34, 35

– Interdiction d’exercer des mesures de
représailles, LC-8.1 : 32

– Levée de l’obligation de confidentialité ou
de loyauté, LC-8.1 : 27

– Levée de la protection des renseigne-
ments personnels, LC-8.1 : 27

– Mesures de représailles, LC-8.1 : 33

– Procédure de dénonciation, LC-8.1 : 1,
26-30

– Protection contre les mesures de repré-
sailles, LC-8.1 : 31-35.1

– Refus de donner suite, LC-8.1 : 29

– Respect des droits, LC-8.1 : 30

– Restriction de communication, LC-8.1 : 27

– Secret professionnel de l’avocat ou du
notaire, LC-2.1 : 53 ; LC-8.1 : 27

– Transmission du dossier, LC-8.1 : 29

Déontologie policière, LC-9 : 126

Destitution, LC-8.1 : 5.2.1

Divulgation d’actes répréhensibles

– Fin à l’examen par le Protecteur du
citoyen, LC-2.1 : 14

– Transmission de renseignements par le
Protecteur du citoyen, LC-2.1 : 14, 23

• Entente, LC-2.1 : 14.1

Droit transitoire, LC-8.1 : 66

Entente avec un gouvernement ou une orga-
nisation internationale, LC-8.1 : 11.1

Entrave, LC-8.1 : 14.1, 14.2

Équipe de vérification ou d’enquête, LC-8.1 :
8.5, 8.6, 12, 14, 15, 16, 21, 29, 67

Équipe spécialisée d’enquête, LC-8.1 : 10.1,
14, 14.01
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– Critères de sélection des membres,
LC-8.1 : 14.01

– Formation, LC-8.1 : 14.01

Exercice financier, LC-8.1 : 23

Fonctions, LC-8.1 : 5.6, 9

– Relève par le ministre, LC-8.1 : 5.4

Immunité, LC-8.1 : 20, 21

Institution, LC-8.1 : 4

Mandat, LC-8.1 : 5.2
Membres du personnel

– Communication de renseignements,
LC-8.1 : 17

– Conditions d’embauche, LC-8.1 : 12

– Devoirs et responsabilités, LC-8.1 : 13

– Enquêteur, LC-8.1 : 14

– Exigences applicables, LC-8.1 : 12

– Immunité, LC-8.1 : 20, 21

– Nomination, LC-8.1 : 12

Mission, LC-8.1 : 4

Nomination, LC-8.1 : 5

– Candidature, LC-8.1 : 5.1

– Comité de sélection, LC-8.1 : 5, 5.1

Personne autorisée à effectuer des vérifica-
tions

– Entrave, LC-8.1 : 14.1, 14.2

– Identification et document attestant son
autorisation, LC-8.1 : 13.2

– Immunité, LC-8.1 : 20, 21

– Obligation de lui communiquer des docu-
ments, LC-8.1 : 13.1

– Pouvoirs, LC-8.1 : 13.1

– Rapport de vérification, LC-8.1 : 13.1

Pouvoirs, LC-8.1 : 13, 14

Prévisions budgétaires, LC-8.1 : 24

Rapport, LC-8.1 : 13.1, 15(2), 22, 25

Rémunération, LC-8.1 : 5.5, 14

Serment, LC-8.1 : 7, Annexe I
Services policiers

– Avis d’acte répréhensible, LC-8.1 : 8.8

– Collaboration, LC-8.1 : 8.7

Suspension, LC-8.1 : 5.2.2

Suspension de la prescription, LC-8.1 : 19

Unité permanente anticorruption, LC-8.1 :
8.6, 17

Vacance du poste, LC-8.1 : 6

Voir aussi Comité de surveillance des acti-
vités de l’Unité permanente anticorrup-
tion ; Divulgation d’actes répréhensibles

Commissaire associé
Voir Commissaire à la lutte contre la cor-
ruption

Commissaire de la Cour supérieure
Voir Greffier de la Cour supérieure

Commissaire du travail
Voir Tribunal administratif du travail

Commissaire-enquêteur
Organisme réputé public, LC-4 : Annexe (3)

Voir aussi Enquêteur

Commissaire-enquêteur aux incendies,
LC-12.1 : 127
Acte de nomination

– Compétence territoriale, LC-13 : 85

Archives, LC-13 : 89

Avantages sociaux, LC-13 : 88

Commissaire-enquêteur suppléant

– Expiration du mandat, LC-13 : 87

– Nomination, LC-13 : 85

Compétence, LC-13 : 81, 82

– Restriction, LC-13 : 81

Condition de travail, LC-13 : 88
Continuation d’exercice malgré l’expiration du

mandat, LC-13 : 87

Coroner, LC-13 : 183
Décès survenu lors d’un incendie

– Compétence, LC-13 : 82

Durée du mandat, LC-13 : 87, 184

Enquête, LC-13 : 81

– Ajournement, LC-13 : 122

– Audience, LC-13 : 100

• Ajournement, LC-13 : 117

• Assignation, LC-13 : 112, 113

• Audience publique, LC-13 : 109

• Avis du lieu, du jour et de l’heure,
LC-13 : 108

• Communication privilégiée, LC-13 : 118
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• Conduite, LC-13 : 112

• Confidentialité, LC-13 : 110, 118

• Déclaration, LC-13 : 120

• Déposition des témoins, LC-13 : 112,
120

• Enregistrement, LC-13 : 120

• Équité, LC-13 : 112

• Huis clos, LC-13 : 109

• Information sur l’objet de l’enquête,
LC-13 : 111

• Interdiction de divulgation, de publica-
tion ou de diffusion, LC-13 : 110, 118,
127, 128

• Interdiction de photographie, de prise
de croquis, de cinématographie, de
radiodiffusion ou de télédiffusion,
LC-13 : 110

• Intervention des tiers, LC-13 : 119

• Lieu, LC-13 : 106

• Mandat d’amener, LC-13 : 114, 115

• Note sténographique, LC-13 : 120

• Personne de moins de 18 ans,
LC-13 : 115, 117, 128

• Personne dont les services sont rete-
nus pour le maintien de la paix et du
bon ordre, LC-13 : 107

• Production de documents, LC-13 : 113

• Protection contre l’auto-incrimination,
LC-13 : 117

• Rapport d’un agent de la paix, LC-13 :
127, 130, 131

• Refus de témoigner, LC-13 : 117

• Représentation, LC-13 : 119, 120

• Serment, LC-13 : 111, 112, 116, 120

• Sténographe, LC-13 : 120

• Témoignage, LC-13 : 116, 117

– Demande du ministre, LC-13 : 101

– Diligence, LC-13 : 104

– Dispositions applicables, LC-13 : 105

– Enquête commune à plusieurs incendies,
LC-13 : 103, 106

– Incendie ayant causé des préjudices à plu-
sieurs personnes, LC-13 : 103

– Objet, LC-13 : 100

– Poursuite criminelle, LC-13 : 102

– Production des documents

• Reprise de possession par les témoins,
LC-13 : 125

– Rapport, LC-13 : 123

• Consultation, LC-13 : 130

• Copie certifiée, LC-13 : 123, 130

• Diligence, LC-13 : 123

• Divulgation de renseignements, LC-13 :
131

• Documents d’accompagnement,
LC-13 : 124

• Modification de façon à respecter toute
interdiction, LC-13 : 129

• Ordonnance d’interdiction de divulga-
tion, de publication ou de diffusion de
renseignements, LC-13 : 127, 133

• Rapport public, LC-13 : 127

• Restriction au droit d’accès,
LC-13 : 132

– Reprise, LC-13 : 122

– Restriction, LC-13 : 102

– Utilité, LC-13 : 100

Fonction, LC-13 : 81, 82

Immunité, LC-13 : 83

Injonction

– Recours prohibé contre le commissaire-
enquêteur, LC-13 : 84

Investigation, LC-13 : 81

– Accès aux lieux, LC-13 : 95

• Identification, LC-13 : 97

• Moment d’inspection d’un lieu occupé,
LC-13 : 96

– Objet, LC-13 : 93

– Pouvoirs, LC-13 : 95

– Rapport, LC-13 : 99

• Consultation, LC-13 : 130

• Copie certifiée, LC-13 : 130

• Divulgation de renseignements,
LC-13 : 131

• Modification de façon à respecter toute
interdiction, LC-13 : 129
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• Ordonnance d’interdiction de divulga-
tion, de publication ou de diffusion de
renseignements, LC-13 : 127, 133

• Rapport public, LC-13 : 127

• Restriction au droit d’accès,
LC-13 : 132

– Recherche exigée d’un pompier ou d’un
agent de la paix, LC-13 : 94

– Saisie

• Dispositions applicables, LC-13 : 98

Nomination, LC-13 : 85, 86

Outrage, LC-13 : 134

Personnel, LC-13 : 89

Rapport d’activité, LC-13 : 91

Recommandation, LC-13 : 81

– Communication aux ministères ou person-
nes concernés, LC-13 : 126

– Résumé, LC-13 : 91
Recours interdit contre le commissaire-

enquêteur, LC-13 : 84

Rémunération, LC-13 : 88

Ressources matérielles, LC-13 : 89

Serment, LC-13 : 90

Commissaire général du travail
Voir Tribunal administratif du travail

Commission
Édifice public

– Rôle de surveillance de la construction,
de l’aménagement et de l’exploitation,
L-14 : 3

– Service de police, d’ordre et de surveil-
lance

• Pouvoir d’édicter des consignes spécia-
les, L-14 : 5

Interprétation, L-1 : 1(3) ; LC-3 : 1

Commission (Communauté métropolitaine
de Montréal)
Voir Communauté métropolitaine de Mont-
réal

Commission (Communauté métropolitaine
de Québec)
Voir Communauté métropolitaine de
Québec

Commission (conseil de la ville)

Voir Conseil de la ville

Commission administrative des régimes
de retraite et d’assurances

Voir Retraite Québec

Commission conjointe d’aménagement
Avis, rapport, recommandation ou document,
L-1 : 75.6, 75.10, 75.12

Compétence, L-1 : 75.1

Composition, L-1 : 75.1, 75.2, 75.7

Constitution, L-1 : 75.1

Consultation ministérielle, L-1 : 75.11

Document d’orientation et d’intervention, L-1 :
75.8

Fonctions, L-1 : 75.9

Président, L-1 : 75.3, 75.4

Quorum, L-1 : 75.6

Règlement interne, L-1 : 75.5

Séance, L-1 : 75.4

Vice-président, L-1 : 75.3, 75.4

Commission conjointe d’urbanisme,
L-1 : 256

Commission consultative

Assemblée publique de consultation, L-1 :
2.9, 2.16

– Modification ou révision du plan métropoli-
tain ou du schéma d’aménagement et de
développement, L-1 : 53.1, 53.11.1, 56.9,
56.12.2

Commission d’accès à l’information

Administration des affaires, LC-2 : 110

Appel d’une décision, LC-2 : 145, 147-154

Audition

– Observation des parties, LC-2 : 140

Avis final à un ministre ou à un organisme
gouvernemental

– Transmission d’une copie au ministre,
LC-2 : 120

Comité de sélection des membres, voir
Membres

Composition, LC-2 : 104
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Conditions pour exercer le droit à
l’information, LC-2 : 142

Constitution, LC-2 : 103

Contestation d’une ordonnance, LC-2 :
147-154

Décision, LC-2 : 141, 142

– Appel, LC-2 : 145

– Copie, LC-2 : 143, 144

– Décision exécutoire, LC-2 : 144

– Décision finale, LC-2 : 146

– Délai pour rendre une décision en matière
de révision, LC-2 : 141.1

– Rectification

• Délai d’appel ou d’exécution, LC-2 :
142.1

– Sursis, LC-2 : 145

Direction, LC-2 : 110

Documents, LC-2 : 116

Enquête, LC-2 : 127-129
Examen des mésententes dans le secteur

privé

– Fonction exclusive de décider des deman-
des, LC-2 : 134.2

Exercice financier, LC-2 : 117

Fichier de renseignements personnels

– Conditions prescrites, LC-2 : 124

– Pouvoir d’ordonnance et de recommanda-
tion au terme d’une enquête, LC-2 : 128

Financement, LC-2 : 180

Fonctions, LC-2 : 123

– Assurer le respect et la promotion de
l’accès aux documents et de la protection
des renseignements personnels, LC-2 :
122.1

– Décider des demandes d’examen des
mésententes dans le secteur privé, voir
Examen des mésententes dans le secteur
privé

– Décider des demandes de révision voir

Révision d’une décision

– Délégation, LC-2 : 130.2

– Section de surveillance

• Exercice des fonctions, LC-2 : 122

– Section juridictionnelle

• Exercice des fonctions, LC-2 : 134.1

– Surveillance

• Application de la Loi, LC-2 : 122.1

• Application de la Loi sur la protection

des renseignements personnels dans le

secteur privé, LC-2 : 122.1

• Personne autorisée à agir comme ins-
pecteur, LC-2 : 123.1-123.3

• Règles, rapports, prescriptions et
ordonnances découlant de ses fonc-
tions de surveillance (transmission
d’une copie au ministre), LC-2 : 120

Immunité, LC-2 : 113, 114, 129, 134.3

Inspection

– Entrave, LC-2 : 159

Membres

– Affectation à une section, LC-2 : 104

– Affectation temporaire auprès d’une autre
section, LC-2 : 110

– Comité de sélection

• Composition et mode de nomination
des membres, LC-2 : 104.1 al. 1(3)

• Consultation, LC-2 : 104.1 al. 1(5)

• Critères de sélection, LC-2 : 104.1
al. 1(4)

• Droit au remboursement des dépenses,
LC-2 : 104.1 al. 2

• Formation, LC-2 : 104.1 al. 1(2)

• Mission, LC-2 : 104.1 al. 1(2)

• Rémunération, LC-2 : 104.1 al. 2

• Renseignements à requérir d’un candi-
dat, LC-2 : 104.1 al. 1(5)

– Conflit d’intérêts, LC-2 : 112

– Démission, LC-2 : 107

– Destitution, LC-2 : 107

– Exercice seul des fonctions et pouvoirs,
LC-2 : 130.2, 139

– Fonction à temps plein, LC-2 : 104

– Fonction continuée, LC-2 : 105

– Fonctions et pouvoirs délégués, LC-2 :
130.2

– Immunité, LC-2 : 113, 114, 129

– Intérim, LC-2 : 108

– Mandat, LC-2 : 105

– Membre dessaisi, LC-2 : 141.1
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– Membre en surnombre, LC-2 : 105

– Nombre, LC-2 : 104

– Nomination, LC-2 : 104

– Pouvoir de rectifier une décision erronée,
qui accorde plus qu’il n’est demandé ou
qui omet de prononcer sur une partie de la
demande, LC-2 : 142.1

– Procédure de sélection, LC-2 : 104.1, 105

– Projet d’entente de transfert de renseigne-
ments, LC-2 : 130.2

– Remplacement, LC-2 : 105, 108

– Rémunération, LC-2 : 104

– Renouvellement du mandat, LC-2 : 105

– Serment, LC-2 : 106

– Vacance, LC-2 : 109

Personnel, LC-2 : 111

Plainte, LC-2 : 173

Poursuite pénale, LC-2 : 164

– Délai, LC-2 : 164.2

Pouvoirs, LC-2 : 124, 128, 128.1, 133, 141,
142

– Délégation, LC-2 : 110, 130.2

– Demande abusive, nuisible ou frivole,
LC-2 : 137.1, 137.2, 139

– Demande d’information à un organisme,
LC-2 : 130

– Demande de production de renseigne-
ments, LC-2 : 127.1

– Demande non conforme à l’objet de la Loi,
LC-2 : 137.1

– Ordonnance, LC-2 : 120, 127.2, 128, 129,
129.1, 133, 141

• Incident de confidentialité, LC-2 : 127.2

– Rapport spécial, LC-2 : 133, 134

– Section de surveillance

• Exercice des pouvoirs, LC-2 : 122

– Section juridictionnelle

• Exercice des pouvoirs, LC-2 : 134.1

Président, LC-2 : 104, 108, 110, 122, 130.2,
134.1, 141.1

– Délégation au vice-président, LC-2 :
110.0.1

Principe de proportionnalité, LC-2 : 134.4

Rapport d’activités, LC-2 : 118

– Dépôt, LC-2 : 119

– Étude, LC-2 : 119.1

Rapport sur l’application de la loi, LC-2 : 179,
179.1

Recours prohibés, LC-2 : 114

– Question de compétence (exception),
LC-2 : 114

– Sujet soumis par le ministre, LC-2 : 118

Règles de procédure et de preuve,
LC-2 : 137.3, 137.4

Règles de régie interne et de déontologie,
LC-2 : 110.1

Renseignements au ministre, LC-2 : 120

Renseignements personnels

– Fichier voir Fichier de renseignements per-
sonnels

– Fichier confidentiel, LC-2 : 82

Répertoire des responsables de l’accès aux
documents

– Diffusion et mise à jour, LC-2 : 17

Révision d’une décision, LC-2 : 135

– Assistance, LC-2 : 138

– Avis à l’organisme, LC-2 : 137

– Avis au tiers, LC-2 : 137

– Décision ayant accordé plus qu’il n’est
demandé ou ayant omis de prononcer
sur une partie de la demande

• Rectification, LC-2 : 142.1

– Décision entachée d’erreur d’écriture ou
de calcul ou de quelque autre erreur
matérielle

• Rectification, LC-2 : 142.1

– Décision portant sur le refus de communi-
quer un renseignement fourni par un tiers

• Avis au tiers, LC-2 : 137

– Délai, LC-2 : 135, 141.1, 146.1

– Exercice des fonctions et pouvoirs, LC-2 :
135

• Diligence et efficacité, LC-2 : 141.1

• Exercice par un membre seul,
LC-2 : 139

• Fonction exclusive de décider des
demandes, LC-2 : 134.2

– Forme, LC-2 : 137
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– Personne chargée de tenter d’amener les
parties à s’entendre, LC-2 : 138.1

– Pouvoir voir Exercice des fonctions et pou-
voirs

– Révision par un tiers, LC-2 : 136, 137

Secrétaire, LC-2 : 111

Section

– Affectation des membres, LC-2 : 104

– Affectation temporaire d’un membre
auprès d’une autre section, LC-2 : 110

– Section de surveillance, LC-2 : 103,
122-134

• Enquête pour l’application de la section
(pouvoirs et immunité des commissai-
res-enquêteurs), LC-2 : 129

– Section juridictionnelle, LC-2 : 103, 104,
134.1-146.1, voir aussi Révision d’une
décision

Siège, LC-2 : 115

Vice-président, LC-2 : 104, 108, 110.0.1,
110.0.2, 122, 134.1

Voir aussi Appel

Commission d’agglomération, L-7.1 : 138

Commission d’urbanisme et de
conservation de Québec, LC-5.2 : Annexe
C : 96, 123-126 ; LC-8.2 : 164, 179.5, 179.6

Commission de développement de la
métropole
Demande à l’égard d’un lot d’une zone agri-

cole

– Effet sur le processus d’élaboration du
cadre d’aménagement, LC-11 : 62.4

– Recommandation, LC-11 : 58.4

Organisme supramunicipal, L-13 : 18(2)

Voir aussi Communauté métropolitaine

Commission de formation et de recherche

Voir École nationale de police du Québec

Commission de la capitale nationale du
Québec, L-1 : 234.2

Commission de la construction du
Québec, L-4 : 113.1 al. 5

Divulgation d’actes répréhensibles, LC-2.1 :
2(4)

– Communication de renseignements,
LC-2.1 : 6

Représentation des salariés, LC-8.1 : 68-71

– Compétence du Tribunal administratif du
travail, LC-8.1 : 72

Commission de la fonction publique de
Montréal, LC-5.1 : 57.2-57.8

Création, LC-5.1 : 57.2

Dotation des emplois

– Vérification du caractère impartial et équi-
table des règles, LC-5.1 : 57.4

Fonctions, LC-5.1 : 57.4

Membres

– Conditions de travail, LC-5.1 : 57.7

– Durée du mandat, LC-5.1 : 57.7

– Inéligibilité, LC-5.1 : 57.8

– Interdiction, LC-5.1 : 57.8

– Nombre déterminé par règlement, LC-5.1 :
57.3

– Nomination, LC-5.1 : 57.7

– Rémunération, LC-5.1 : 57.7

Président, LC-5.1 : 57.7

Recommandation, LC-5.1 : 57.5

Règles de dotation des emplois

– Vérification du caractère impartial et équi-
table, LC-5.1 : 57.4

Règles de régie interne, LC-5.1 : 57.6

Vice-président, LC-5.1 : 57.7

Commission de la représentation

Consultation de document, L-7 : 38

Délégation de pouvoirs, L-7 : 40

Membre

– Exercice des pouvoirs, L-7 : 39

– Inéligibilité à un poste de membre du
conseil de la municipalité, L-7 : 62(2)

Rapport d’activités, L-7 : 886

Recours prohibé, L-7 : 37

Répartition du travail, L-7 : 39

Voir aussi District électoral
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Commission de la santé et de la sécurité
du travail

Voir Commission des normes, de l’équité,
de la santé et de la sécurité du travail ;
Cotisation à la Commission des normes,
de l’équité, de la santé et de la sécurité du
travail

Commission de la sécurité publique de
l’agglomération de Montréal

Composition, LC-5.1 : 72

– Membres désignés par le conseil
d’agglomération, LC-5.1 : 72

– Personne désignée par le gouvernement
(traitement, conditions de travail et durée
du mandat), LC-5.1 : 72

Création, LC-5.1 : 72

Déclaration d’état d’urgence local,
LC-12.1 : 43

Fonctions, LC-5.1 : 73

Recommandation confidentielle, LC-5.1 :
Annexe C : 21-23

Séance, LC-5.1 : 74

Commission de protection du territoire
agricole du Québec

Accès, LC-11 : 15

– Consultation et copie de documents,
LC-11 : 15 al. 3

• Restriction, LC-11 : 15 al. 3

Acquisition de terres agricoles par des non-
résidants

– Autorisation, LC-3 : 6, 8, 11, 15 al. 2, 16
al. 2

– Contravention

• Ordonnance de cesser, LC-3 : 25

• Ordonnance de se départir de la terre
agricole, LC-3 : 28

• Requête à la Cour supérieure,
LC-3 : 26

– Demande d’autorisation

• Attestation de résidence au Québec,
LC-3 : 16.1

• Avis du dépôt de la décision du gouver-
nement, LC-3 : 20 al. 3

• Compétence soustraite à la Commis-
sion de protection du territoire agricole,
LC-3 : 20

• Conditions, LC-3 : 15.1-15.3

• Décision finale et sans appel, LC-3 : 18

• Décision motivée, LC-3 : 17

• Dépôt des décisions, LC-3 : 19

• Détermination du caractère propice à la
culture du sol ou à l’élevage des ani-
maux, LC-3 : 15

• Éléments pris en considération lors de
l’évaluation, LC-3 : 16

• Observations, LC-3 : 14 al. 1

• Renseignements à fournir, LC-3 : 14
al. 2

• Superficie ajoutée dans l’année au-delà
du seuil permis, LC-3 : 16

– Demande de nullité, LC-3 : 27 al. 2
Aire retenue pour fins de contrôle

– Demande de permis ou d’autorisation
d’utilisation à une fin autre que l’agriculture
(autorisation préalable), LC-11 : 97

Application, LC-11 : 13.1
Assemblée

– Pouvoir de réglementation des membres,
LC-11 : 19.1

Avis, LC-11 : 3 al. 2d) et 4, 7, 15

Bureau, LC-11 : 5 al. 2

Charge, LC-11 : 3 al. 2

Compétence

– Affaire soustraite par le gouvernement,
LC-11 : 96

– Connaissance des faits, LC-11 : 12 al. 2

– Contexte des particularités régionales,
LC-11 : 12 al. 1

Composition, LC-11 : 4

Conservation des documents, LC-11 : 15

Constitution, LC-11 : 3 al. 1

Consultation, LC-11 : 13
Décision

– Conditions, LC-11 : 11

– Présentation au Bureau de la publicité fon-
cière, LC-11 : 105.1

– Recours devant le Tribunal administratif du
Québec, LC-11 : 21.1-21.5
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– Rectification d’office ou sur demande,
LC-11 : 18.5

– Révision ou révocation d’office ou sur
demande, LC-11 : 18.6

Déclaration

– Construction d’une résidence sur un lot
d’au moins 100 hectares, LC-11 : 31.1

– Règles d’acheminement et de présenta-
tion, LC-11 : 19.1(2)

Décret de zone agricole

– Transmission de copies, LC-11 : 52

Demande

– Règles d’acheminement et de présenta-
tion, LC-11 : 19.1(2)

Demande à l’égard d’un lot d’une zone agri-
cole

– Avis d’audience publique, LC-11 : 61

– Communication des documents,
LC-11 : 60.1

– Compte rendu, LC-11 : 60.1

– Décision, LC-11 : 57, 62, 62.1

– Décision différée, LC-11 : 62.3

– Décision motivée, LC-11 : 64

– Demande d’exclusion, LC-11 : 65-65.1

– Demande de recommandation, LC-11 :
58.4

– Notification obligatoire d’un préavis,
LC-11 : 62.5

– Nouvelle utilisation à des fins autres que
l’agriculture (rejet), LC-11 : 61.1, 61.1.1

– Nouvelle utilisation à des fins résidentielles

• Décision favorable, LC-11 : 64 al. 2

• Examen, LC-11 : 59.2

• Suspension d’examen, LC-11 : 59.3

– Ordonnance d’exclusion ou d’inclusion
d’un lot, LC-11 : 67

– Renseignements requis, LC-11 : 60

– Transmission de documents, LC-11 : 60.2

Dossier, LC-11 : 15

Enquêteur

– Accès aux documents, LC-11 : 19 al. 3

– Copie et examen des documents,
LC-11 : 19 al. 4

– Honoraires, LC-11 : 80 al. 1(9)

– Identification, LC-11 : 19 al. 5

– Immunité, LC-11 : 19 al. 1, 99

– Inspection, LC-11 : 19 al. 2

– Nomination, LC-11 : 10 al. 2

– Pouvoirs, LC-11 : 19 al. 1

– Rémunération, LC-11 : 10 al. 2

Ester en justice, LC-11 : 3 al. 3

Expert

– Honoraires, LC-11 : 80 al. 1(9)

– Nomination, LC-11 : 10 al. 1

– Rémunération, LC-11 : 10 al. 1

Fonction, LC-11 : 3 al. 2

Loi sur l’acquisition de terres agricoles par

des non-résidents

– Commission chargée de surveiller
l’application, LC-3 : 34

Membre

– Compétence, LC-11 : 7

– Continuation d’étude malgré l’expiration du
mandat, LC-11 : 4 al. 3

– Divulgation d’intérêts, LC-11 : 8

– Durée du mandat, LC-11 : 4 al. 1

– Immunité, LC-11 : 16, 19

– Nombre, LC-11 : 4 al. 1

– Nomination, LC-11 : 4 al. 1

– Pouvoir de réglementation, LC-11 : 19.1

– Traitement, LC-11 : 4 al. 2

Ordonnance, LC-11 : 14

– Conservation, LC-11 : 15

– Contravention, LC-11 : 85

– Notification obligatoire d’un préavis,
LC-11 : 14.1

– Observations, LC-11 : 14.1

• Présentation au Bureau de la publicité
foncière, LC-11 : 105.1

– Recours devant le Tribunal administratif du
Québec, LC-11 : 21.1-21.5

– Rectification d’office ou sur demande,
LC-11 : 18.5

– Révision ou révocation d’office ou sur
demande, LC-11 : 18.6

– Signification, LC-11 : 14 al. 2
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Permis d’enlèvement du sol arable

– Conditions, LC-11 : 74

– Confiscation ou remise au titulaire de la
garantie, LC-11 : 77 al. 2

– Délivrance, LC-11 : 70

– Refus de délivrer, LC-11 : 78, 79

– Suspension, révocation ou refus de renou-
veler, LC-11 : 77

• Décision motivée, LC-11 : 79

• Notification obligatoire d’un préavis,
LC-11 : 78

Personnel

– Immunité, LC-11 : 16

– Normes et barèmes applicables,
LC-11 : 80 al. 1(11)

– Règles applicables, LC-11 : 9

Plan de zone agricole

– Entente avec une municipalité locale, avis,
LC-11 : 47 al. 1

– Plan ajusté, LC-11 : 105.2, 105.3

– Soumission au gouvernement, LC-11 : 50

– Transmission de copies, LC-11 : 52

Pouvoir d’enquête, LC-11 : 19

Président, LC-11 : 4

– Absence, LC-11 : 6 al. 2

– Incapacité d’agir, LC-11 : 6 al. 2

– Vote prépondérant, LC-11 : 6 al. 1

Question relative à la protection du territoire
agricole

– Recommandation au ministre, LC-11 : 3
al. 4

Quorum, LC-11 : 6 al. 1

– Autorisation de lotissement, LC-11 : 28
al. 1

– Requête en nullité d’un lotissement ou
d’une aliénation, LC-11 : 30 al. 2

• Mise en cause, LC-11 : 30 al. 3

Recours prohibé contre la Commission,
LC-11 : 17, 95, 100

Règles de procédure, LC-11 : 19.1(1)

Règles de régie interne, LC-11 : 80 al. 1(6)

Renseignements, LC-11 : 13, 19.1(2)

Renseignements sur ses activités, LC-11 : 21

Responsabilité, LC-11 : 3 al. 2

Révision de la zone agricole

– Avis d’intention, LC-11 : 69.1

– Préparation d’un plan révisé, LC-11 : 69.2

– Transmission du plan révisé, LC-11 : 69.3
al. 2

Séance, LC-11 : 5 al. 2

Siège, LC-11 : 5 al. 1

Vice-président, LC-11 : 4, 6 al. 2

Zone agricole

– Demande de permis ou d’autorisation
d’utilisation à une fin autre que l’agriculture
(autorisation préalable), LC-11 : 97

Commission de révision
Agent réviseur

– Fonction, L-7 : 120

– Membre du personnel électoral, L-7 : 68

– Nomination, L-7 : 120

– Tarif des rémunérations ou des allocations
de dépenses, L-7 : 580-580.4

Composition, L-7 : 114

Demande d’inscription, de radiation ou de
correction

– Analyse, L-7 : 134

– Compétence, L-7 : 128

– Décision, L-7 : 136

• Avis, L-7 : 136, 137, 137.1

• Révision ou révocation, L-7 : 137.1

• Transmission, L-7 : 138

– Enquête, L-7 : 135

– Personne domiciliée dans une résidence
privée pour aînés, L-7 : 134.1

– Personne domiciliée ou hébergée dans un
établissement de santé, L-7 : 134.1

– Preuve exigible, L-7 : 133

– Prise de décision, L-7 : 134, 134.1

– Vérification des renseignements, L-7 : 134

Établissement, L-7 : 111

Membre, L-7 : 114

– Président d’élection, L-7 : 114 al. 2

– Tarif des rémunérations ou des allocations
de dépenses, L-7 : 580-580.4

Pluralité, L-7 : 111 al. 2
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Président

– Membre recommandé, L-7 : 118 al. 3

– Nomination, L-7 : 118

– Président d’élection, L-7 : 118 al. 2

– Voix prépondérante, L-7 : 124 al. 2

Quorum, L-7 : 123

Répartition du travail, L-7 : 111 al. 2

Réviseur, L-7 : 114

– Municipalité de 100 000 habitants ou plus
(personne recommandée), L-7 : 115-117

Séance

– Accessibilité, L-7 : 112

– Avis, L-7 : 113

– Jour et heure, L-7 : 122

– Lieu, L-7 : 112

– Période, L-7 : 122

– Prolongation, L-7 : 122

Secrétaire

– Fonction, L-7 : 119

– Membre du personnel électoral, L-7 : 68

– Nomination, L-7 : 119

– Tarif des rémunérations ou des allocations
de dépenses, L-7 : 580-580.4

Siège voir Séance

Travaux

– Transmission préalable de renseigne-
ments, L-7 : 121

Vice-président

– Membre recommandé, L-7 : 118 al. 3

– Nomination, L-7 : 118

– Voix prépondérante, L-7 : 124 al. 2

Vote, L-7 : 124

Commission de toponymie
Changement de nom d’une MRC

– Avis, L-12 : 210.9, 210.11

– Avis défavorable, L-12 : 210.18

Changement de nom d’une municipalité
locale

– Avis, L-12 : 17, 18

– Avis défavorable, L-12 : 25

Constitution d’une MRC

– Avis sur le nom proposé, L-12 : 210.32

Constitution d’une municipalité locale

– Avis sur le nom proposé, L-12 : 41

Nom d’une nouvelle MRC

– Avis défavorable, L-12 : 210.7

Nom d’une nouvelle municipalité locale

– Avis défavorable, L-12 : 15

Regroupement des municipalités locales

– Avis sur le nom proposé, L-12 : 88

Commission de transport de la
Communauté urbaine de Montréal

Partage des dépenses et des déficits

– Disposition transitoire, L-8 : 576

Répartition du déficit d’exploitation

– Disposition transitoire, L-8 : 569

Commission de transport de la
Communauté urbaine de Québec

Partage des dépenses et des déficits

– Disposition transitoire, L-8 : 576

Commission des biens culturels

Voir Conseil du patrimoine culturel du
Québec

Commission des Champs de bataille
nationaux, LC-5.2 : Annexe C : 48

Commission des droits de la personne et
des droits de la jeunesse

Accès aux documents, LC-2 : 173

Plainte en matière d’accès aux documents,
LC-2 : 173

Commission des écoles catholiques de
Québec, L-8 : 499, 566-568

Commission des normes, de l’équité, de la
santé et de la sécurité du travail, L-4 :
113.1 al. 5 ; LC-2 : 84.1, 87.1 ; LC-2.1 : 32 ;
LC-8 : 97 al. 2(2)

Commission des normes du travail

Voir Cotisation à la Commission des nor-
mes, de l’équité, de la santé et de la sécu-
rité du travail
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Commission des relations du travail

Voir Tribunal administratif du travail

Commission des services électriques de
la Ville de Montréal, LC-5.1 : Annexe C : 26,
202-217

Acte, décision ou règle

– Recours en appel devant la Commission
municipale du Québec, LC-5.1 : Annexe
C : 205

Adjudication des contrats, LC-5.1 : Annexe
C : 216.1

Câble aérien ou souterrain

– Indemnité, LC-5.1 : Annexe C : 215

– Ordonnance d’enlever, LC-5.1 : Annexe
C : 210

• Indemnité, LC-5.1 : Annexe C : 210,
212

– Pouvoir de pénétrer dans toute propriété
privée pour l’installation, LC-5.1 : Annexe
C : 215

Composition, LC-5.1 : Annexe C : 203

Conduit souterrain et installation aérienne

– Construction dans des rues, ruelles, parcs
ou places publics, LC-5.1 : Annexe C :
211

– Construction dans des voies souterraines
de tramways, sur des ponts ou des via-
ducs, LC-5.1 : Annexe C : 209

– Droit de construire sur la propriété privée
sans le consentement du propriétaire,
LC-5.1 : Annexe C : 213

– Garantie de paiement, LC-5.1 : Annexe
C : 214

– Indemnité, LC-5.1 : Annexe C : 211, 212

– Interdiction de poser sur la voie publique,
LC-5.1 : Annexe C : 208

– Manière de construire, LC-5.1 : Annexe
C : 207

– Modification, LC-5.1 : Annexe C : 207

– Ordonnance de construire par avis au pro-
priétaire, LC-5.1 : Annexe C : 206

– Redevance exigible pour l’usage,
LC-5.1 : Annexe C : 216

– Réparation, LC-5.1 : Annexe C : 207

– Transfert sur le territoire d’une municipalité
reconstituée, LC-5.1 : Annexe C : 204.1

Contrat

– Dispositions applicables, LC-5.1 : Annexe
C : 217

Création, LC-5.1 : Annexe C : 202

Délégation de pouvoirs, LC-5.1 : Annexe C :
202

Installation aérienne

– Droit de construire sur la propriété privée
sans le consentement du propriétaire,
LC-5.1 : Annexe C : 213

– Modification

• Garantie de paiement, LC-5.1 : Annexe
C : 214

– Ordonnance d’enlever, LC-5.1 : Annexe
C : 210

• Indemnité, LC-5.1 : Annexe C : 210,
212

– Redevance exigible pour l’usage, LC-5.1 :
Annexe C : 216

Liste des contrats sur Internet, LC-5.1 :
Annexe C : 216.1

Mission, LC-5.1 : Annexe C : 202

Poteau

– Destiné au câblage aérien

• Interdiction de poser sur la voie
publique, LC-5.1 : Annexe C : 208

– Ordonnance d’enlever, LC-5.1 : Annexe
C : 210

• Indemnité, LC-5.1 : Annexe C : 210,
212

Pouvoirs, LC-5.1 : Annexe C : 204

Président, LC-5.1 : Annexe C : 26

Services, LC-5.1 : Annexe C : 26

Site Internet, LC-5.1 : Annexe C : 216.1

Commission des services électriques de
la Ville de Québec, LC-5.2 : Annexe C :
144-145

Commission municipale du Québec

Accès aux documents, L-3 : 8

Allocation de transition

– Élu démissionnaire, L-18 : 31.0.1, 31.0.4
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Annexion

– Audience publique sur la demande,
L-12 : 140

– Proposition de modification du règlement
par le ministre

• Audience publique, L-12 : 151

• Rapport au ministre, L-12 : 152

– Rapport au ministre, L-12 : 141

Arbitrage, L-3 : 24-24.4

Archives

– Garde et soin, L-3 : 16(1)c)

Assignation, L-3 : 91 al. 1(3), 91 al. 3

Assujettissement d’une municipalité à son
contrôle, L-3 : 46.1, 46.2

– Avis, L-3 : 45, 46.1, 46.2

– Cessation, L-3 : 45, 46.1, 46.2

– Élection, L-3 : 46

– Rapport, L-3 : 45

– Résolution, L-3 : 46

Avis

– Authenticité, L-1 : 218

– Motifs, L-1 : 225

Avis de conformité, L-1 : 37-38, 53.11.8-
53.11.11, 57.5, 57.6, 58.4, 58.5, 59.4,
59.8, 104, 109.9, 110.8, 137.5, 154

Bureau, L-3 : 12

Caractère supralocal d’un équipement

– Étude, L-3 : 24.6

• Audience publique, L-3 : 24.9

• Avis, L-3 : 24.7

• Rapport, L-3 : 24.10

– Nouvelle étude, L-3 : 24.15

Certificat de conformité, L-1 : 39

Changement de nom d’une MRC

– Audience publique sur la demande,
L-12 : 210.15

– Rapport au ministre, L-12 : 210.16

Changement de nom d’une municipalité
locale

– Audience publique sur la demande,
L-12 : 22

– Rapport au ministre, L-12 : 23

Changement de régime

– Audience publique sur la demande,
L-12 : 210.3.6

– Rapport au ministre, L-12 : 210.3.7

Composition, L-3 : 3

Conformité

– Au plan d’urbanisme, L-1 : 59.8

– Au plan métropolitain, L-1 :
53.11.8-53.11.11, 57.5, 57.6, 58.4

– Aux objectifs du schéma et aux disposi-
tions du document complémentaire, L-1 :
59.3, 59.4

Conseil municipal étant dans l’impossibilité
d’administrer les affaires de la municipalité

– Assujettissement à son contrôle, L-3 : 46

Conseil municipal ne pouvant plus siéger
valablement

– Mesure nécessaire pour l’administration
de la municipalité, L-3 : 100 al. 1

– Validation d’actes, L-3 : 100 al. 3

Constitution d’une MRC

– Document énonçant les éléments que le
ministre propose d’inclure dans le décret

• Audience publique, L-12 : 210.35

• Rapport au ministre, L-12 : 210.36

Constitution d’une municipalité locale

– Proposition de modification de la demande
par le ministre

• Audience publique, L-12 : 56

• Rapport au ministre, L-12 : 57

Déclaration de défaut contre une municipalité
ou une fabrique

– Demande, L-3 : 38(2)

– Exercice du contrôle de la municipalité ou
fabrique, L-3 : 43

– Requête à la Cour supérieure, L-3 : 39

Délégué

– Certificat attestant sa qualité, L-3 : 91 al. 2

– Pouvoirs, L-3 : 91

Dépenses, L-3 : 20 al. 1

– Certificat d’exigibilité par la municipalité,
L-3 : 20 al. 2

Désignation, L-3 : 1(1), 2

Dissolution, L-3 : 9
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Divulgation d’actes répréhensibles, LC-2.1 :
6, 32

– Avis au ministre responsable des affaires
municipales, LC-2.1 : 17.1

– Désignation de personnes responsables,
L-3 : 19

– Dispositions applicables, LC-2.1 : 29

– Rapport, L-3 : 100.1

– Plainte pour représailles, LC-2.1 : 32

– Traitement des divulgations, LC-2.1 : 12.1,
17.1, 17.2

– Transmission de renseignements par le
Protecteur du citoyen, LC-2.1 : 12.1, 14,
17.2

• Entente, LC-2.1 : 14.1

Document

– Affichage, L-3 : 94

– Copie, L-3 : 94

– Copie certifiée, L-3 : 16.1

– Garde et soin, L-3 : 16(1)c)

Employé

– Frais de voyage, L-3 : 20

– Immunité, L-3 : 17

– Nomination, L-3 : 18

– Rémunération, L-3 : 18, 20

Enquête, L-3 : 8

– Administration financière d’une municipa-
lité, L-3 : 22(1)

– Copie certifiée des témoignages, L-3 : 23
al. 3

– Demande du ministre, L-3 : 8, 8.1

– Exception

• Vérification des municipalités et des
organismes municipaux, L-3 : 8, 22(1)

– Objet, L-3 : 22

– Pouvoirs et immunité d’un commissaire,
L-3 : 23 al. 1

– Rapport, L-3 : 22(1), 23 al. 4

– Recommandation, L-3 : 22(1)

• Suivi, L-3 : 8.1

– Séance publique, L-3 : 23 al. 2

– Serment, L-3 : 16(2)

– Travaux municipaux, L-3 : 22(2)

Établissement d’une cour municipale com-
mune

– Décision en cas de désaccord sur
l’entente, LC-6 : 18

Éthique et déontologie municipale

– Communication des renseignements,
L-7.01 : 20-22.1

– Désignation de personnes responsables,
L-3 : 19

– Enquête, L-7.01 : 22-30, 36-36.5

– Formation, L-7.01 : 15

– Liste de conseillers, L-7.01 : 35

Examen de conformité

– Au plan métropolitain, L-1 :
53.11.8-53.11.11, 57.5, 57.6

– Au plan métropolitain révisé, L-1 : 58.4,
58.5

Exécution des fonctions

– Documents requis, L-1 : 224

Expert, L-3 : 14, 17

Fabrique en défaut

– Cessation d’être considérée en défaut

• Avis, L-3 : 59

– Délégation de pouvoirs, L-3 : 60

– Exécution de projets ou travaux sans son
autorisation

• Injonction, L-3 : 52

– Plan de réorganisation financière

• Approbation de l’imposition d’une coti-
sation sur les immeubles, L-3 : 56

• Ratification, L-3 : 56

– Pouvoir d’intenter une action en justice,
L-3 : 53

– Pouvoirs de contrôle, L-3 : 49, 54

Fin du mandat du membre du conseil, L-7 :
320-324

– Avis, L-7 : 320

– Contestation, L-7 : 321

– Décision, L-7 : 320

– Demande de confirmation judiciaire, L-7 :
322-324

Fonctionnaire

– Destitution, L-8 : 200
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– Inéligibilité à un poste de membre du
conseil de la municipalité, L-7 : 62(5)

Fonds local réservé à la réfection et à
l’entretien de certaines voies publiques

– Refus de conclure une entente sur
l’attribution des sommes versées au fonds
(différend soumis à la Commission),
L-4.1 : 78.13

– Site situé sur le territoire de plus d’une
municipalité (désaccord empêchant la
conclusion ou la modification de l’entente),
L-4.1 : 78.14

Fonds régional réservé à la réfection et à
l’entretien de certaines voies publiques

– Critères d’attribution (demande de révi-
sion), L-4.1 : 110.3

Gestion et traitement des eaux, LC-12 : 39.1

– Annulation de contrat, LC-12 : 39.1

– Décision exécutoire malgré contestation,
LC-12 : 123.2

– Règle de partage des coûts, LC-12 : 39.1

– Taux de vente d’eau ou du service,
LC-12 : 39.1

Huissier, L-3 : 89

Immunité, L-3 : 17

Inspection, L-3 : 91

– Bâtiment ou ouvrage, L-3 : 91(1)

– Exception

• Vérification des municipalités et des
organismes municipaux, L-3 : 91

– Travaux ou autres biens, L-3 : 91(2)

Interprétation, L-1 : 1(3) ; L-8 : 1

Interrogatoire, L-3 : 91 al. 1(3), 91 al. 3

Lieu d’enfouissement technique, LC-12 :
64.2, 64.4, 64.6-64.9

– Modification des prix pour les services,
LC-12 : 64.4

• Audience publique, LC-12 : 64.7

• Décision, LC-12 : 64.8, 64.9

• Pouvoir et immunité, LC-12 : 64.4

• Prix provisoire, LC-12 : 64.6

– Prix pour les services, LC-12 : 64.2

Loi sur l’instruction publique pour les autoch-

tones cris, inuit et naskapis

– Inapplication de l’art. 367 aux municipali-
tés, L-3 : 97

Médiation, L-3 : 23.1-23.10

Membre

– Certificat attestant sa qualité, L-3 : 91 al. 2

– Cessation d’agir, L-3 : 6

– Continuation d’exercice malgré l’expiration
du mandat, L-3 : 5

– Décès, L-3 : 9

– Démission, L-3 : 9

– Destitution, L-3 : 5

– Durée du mandat, L-3 : 5

– Empêchement d’agir, L-3 : 6

– Frais de voyage, L-3 : 20

– Immunité, L-3 : 17

– Inéligibilité à un poste de membre du
conseil de la municipalité, L-7 : 62(5)

– Inhabilité, L-3 : 10

– Nombre, L-3 : 3

– Nomination, L-3 : 3

– Nouvelle nomination, L-3 : 5

– Pouvoirs, L-3 : 91

– Récusation, L-3 : 6

– Remplacement, L-3 : 5

– Rémunération, L-3 : 4, 20

– Sommation signifiée à un témoin

• Signature, L-3 : 88

Membre additionnel, L-3 : 5.1

– Honoraires ou allocations, L-3 : 5.1

– Traitement, L-3 : 5.1, 20

Municipalité en défaut

– Cessation d’être considérée en défaut

• Avis, L-3 : 57

• Pouvoir de désaveu, L-3 : 57

– Délégation de pouvoirs, L-3 : 60

– Droit de se porter adjudicataire
d’immeubles, L-3 : 50

– Exécution de projets ou travaux sans son
autorisation

• Injonction, L-3 : 52
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– Pouvoir d’intenter une action en justice,
L-3 : 53

– Pouvoir de présenter une requête pour
faire déclarer une municipalité recons-
tituée en défaut, L-7.1 : 118.30

– Pouvoirs de contrôle, L-3 : 48, 54

– Résolution décrétant les arrérages de
taxes

• Approbation, L-3 : 55

– Substitution, L-3 : 48c), d)

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes

• Distribution du produit de la vente,
L-3 : 73

• Ordonnance, L-3 : 61

Obligations, L-3 : 98 al. 2

Officier

– Frais de voyage, L-3 : 20

– Immunité, L-3 : 17

Ordonnance

– Affichage, L-3 : 94

– Copie, L-3 : 94

– Copie certifiée, L-3 : 16.1

– Date ultérieure d’entrée en vigueur,
L-3 : 92

– Exécution temporaire, L-3 : 92

– Original, L-3 : 16(3)

– Prolongation de délai, L-3 : 93

– Rédaction, signature et dépôt, L-3 :
16(1)e)

– Travaux municipaux à exécuter, L-3 :
22(2)

Organisation, L-3 : 3-21

Organisme de l’État, L-3 : 21 al. 1

Personnel

– Frais de voyage, L-3 : 20

Personnel électoral

– Plainte pour mesures disciplinaires discri-
minatoires, L-7 : 88.1

Pouvoirs, L-3 : 91

Président, L-3 : 3

Président d’élection

– Nomination en cas d’empêchement ou de
refus d’agir, L-7 : 70

Prêt à une municipalité, L-3 : 98

Quorum, L-3 : 7

Rapport, L-3 : 24.10, 45, 95

Rapport d’activités, L-3 : 100.1

Recours contre la Commission

– Procédure

• Dispositions applicables, L-3 : 21 al. 2

– Signification, L-3 : 21 al. 2

Redressement des limites territoriales

– Audience publique sur la proposition,
L-12 : 184

– Rapport au ministre, L-12 : 185

Régie interne, L-3 : 87

Registre

– Tenue, L-3 : 16(3)

Registre des procédures

– Tenue, L-3 : 16(1)b)

Règlement, résolution ou autre acte

– Approbation, autorisation ou désaveu

• Avis au ministre, L-11 : 11

Règles

– Copie certifiée, L-3 : 16.1

– Original, L-3 : 16(3)

– Rédaction, signature et dépôt, L-3 :
16(1)e)

Règles de procédure, L-3 : 87

Regroupement des municipalités locales

– Audience publique sur la demande, L-12 :
93

– Initiatives du ministre ou de municipalités
locales

• Étude, AD-1 : 175

– Proposition de modification de la demande
par le ministre

• Audience publique, L-12 : 104

• Rapport au ministre, L-12 : 105

– Rapport au ministre, L-12 : 94

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Partage des coûts

• Arbitrage de différend, AD-1 : 86

Responsable de l’accès aux documents

– Devoir, L-3 : 16.1
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Schéma d’aménagement et de développe-
ment modifié ou révisé

– Demande d’avis de conformité au plan
métropolitain, L-1 : 53.11.8, 53.11.9, 57.5

– Demande d’avis de conformité au plan
métropolitain révisé, L-1 : 58.4

– Examen de conformité au plan métropoli-
tain, L-1 : 53.11.10, 57.6

– Examen de conformité au plan métropoli-
tain révisé, L-1 : 58.5

Schéma métropolitain d’aménagement et de
développement

– Demande de prolongation d’un délai ou
d’un terme, L-4 : 149

Séance, L-3 : 6

– Devoir d’assistance du secrétaire,
L-3 : 16(1)a)

– Local, L-3 : 12

Secrétaire

– Absence, L-3 : 16(5)

– Devoirs, L-3 : 16

– Empêchement d’agir, L-3 : 16(5)

– Frais de voyage, L-3 : 20

– Immunité, L-3 : 17

– Inhabilité, L-3 : 10

– Nomination, L-3 : 15

– Remplacement, L-3 : 16(5)

– Rémunération, L-3 : 15, 20

– Serment, L-3 : 16(2)

– Sommation signifiée à un témoin (signa-
ture), L-3 : 88

Serment, L-3 : 91(4)

Siège

– Chef-lieu d’un district judiciaire, L-3 : 13

– Localité, L-3 : 12, 13

Soutien aux municipalités

– Intervention en cas de difficultés, L-3 :
21.1

• Entente-cadre, L-3 : 21.1

Technicien, L-3 : 14, 17

Transfert de territoire

– Audience publique sur la demande,
L-12 : 210.67

– Proposition de modification de la demande
par le ministre

• Audience publique, L-12 : 210.77

• Rapport au ministre, L-12 : 210.78

– Rapport au ministre, L-12 : 210.68

Vérification des municipalités et des organis-
mes municipaux, L-3 : 3, 5, 8, 20, 22,
85-86.10, 91

Vice-président

– Affectation à certains dossiers, L-3 : 3, 5

– Nomination, L-3 : 3

Visite des lieux, L-3 : 91(1)

Voirie

– Entente de gestion, L-4.1 : 76

Voir aussi Éthique et déontologie munici-
pale ; Reconnaissance des immeubles
(exemption de taxes) ; Tribunal adminis-
tratif du Québec ; Vérification par la Com-
mission municipale du Québec

Commission nationale de l’aménagement

Voir Commission municipale du Québec

Commission permanente de la
municipalité

Voir Municipalité (commission perma-
nente)

Commission régionale des ressources
naturelles et du territoire, L-11 : 21.17.1-
21.17.3

Composition et fonctionnement, L-11 :
21.17.1

Financement des activités, L-11 : 21.17.1

Fonctions, L-11 : 21.17.1, 21.17.3

Implantation, L-11 : 21.17.1

Mandat, L-11 : 21.17.2

Plan régional de développement intégré des
ressources et du territoire, L-11 : 21.17.2

– Approbation du plan, L-11 : 21.17.2

– Contenu, L-11 : 21.17.2

– Mise en œuvre, L-11 : 21.17.2

– Plan d’orientations, L-11 : 21.17.2

– Publication du plan et de l’entente de mise
en œuvre, L-11 : 21.17.2
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Rôle de concertation du milieu régional,
L-11 : 21.17.3

Tables locales de gestion intégrée des res-
sources et du territoire, L-11 : 21.17.1

Commission scolaire, L-1 : 1(9)c), 53.17,
53.18, 110.3.2 ; L-11.1 : 5 al. 3(2) ; LC-11 :
1(12)

Divulgation d’actes répréhensibles, LC-2.1 :
2(5)

– Communication de renseignements,
LC-2.1 : 6

Équipement culturel, récréatif ou communau-
taire, L-4.1 : 8

Exemption de taxe d’affaires, L-8 : 236(1)c)

Exemption de taxe foncière, L-8 : 204(13)

– Participation gouvernementale, L-8 : 255

Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes

• Réclamation pour taxes dues, L-3 : 65
al. 2

Organisme public, L-6 : 1e)

Organisme réputé public, LC-4 : Annexe (6)

Organisme scolaire, LC-2 : 6

Plan d’urbanisme

– Transmission de copie du projet de règle-
ment révisant le plan et de la résolution,
L-1 : 110.3.2

Pouvoir de taxation, L-8 : 495

Renseignement pour l’application de la légis-
lation, LC-12 : 2g)

Schéma d’aménagement et de développe-
ment

– Révision, L-1 : 56.17

Schéma métropolitain d’aménagement et de
développement, L-4 : 137

Transfert d’un immeuble à un cessionnaire

– Exonération du paiement du droit de
mutation, L-6 : 17f)

Usage gratuit de locaux pour bureau de vote,
L-7 : 189

Vente d’immeubles pour défaut de paiement
des taxes

– Réclamation pour taxes dues, L-3 : 65

Voir aussi Taxe scolaire

Communauté
Activité agricole en zone agricole

– Désignation d’un médiateur, LC-11 : 79.7

– Exercice des pouvoirs habilitants en
matière d’aménagement et d’urbanisme,
LC-11 : 79.1

Aire retenue pour fins de contrôle

– Utilisation d’un lot à des fins municipales
ou d’utilité publique, LC-11 : 41 al. 1

Commission de protection du territoire
agricole

– Divulgation de renseignements, LC-11 :
13

Exemption de taxe d’affaires, L-8 : 236(1)b)

Exemption de taxe foncière, L-8 : 204(5)

Interprétation, L-8 : 1 ; LC-11 : 1(5)

Lot d’une zone agricole

– Demande à la municipalité locale,
LC-11 : 58 al. 2

Omission de formalités dans un acte, L-8 : 3

Potentiel fiscal d’une municipalité locale

– Répartition des dépenses d’une Commu-
nauté, L-8 : 261.5

Recours prohibé contre la Commission de
protection du territoire agricole, LC-11 : 95

Région agricole désignée

– Délivrance d’un permis de construction sur
un lot d’une zone agricole (restriction),
LC-11 : 32 al. 2

Révision de la zone agricole

– Concordance des limites, LC-11 : 69.4

– Demande, LC-11 : 69.1

– Entente avec la Commission de protection
du territoire agricole, LC-11 : 69.2

Communauté autochtone

Voir Autochtone

Communauté métropolitaine, L-11.1 : 5
al. 3(6)

Annexion

– Assimilation à une MRC, L-12 : 126

Assemblée publique de consultation

– Territoire de référence, L-1 : 56.12.1

Avis d’évaluation, L-8 : 81-82.1
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Comité consultatif agricole, L-1 :
148.1-148.13

Compétence, L-8 : 4, 7

Compte de taxes, L-8 : 81-82.1

Contrôle intérimaire lié au processus de
modification ou de révision du plan métro-
politain ou du schéma d’aménagement et
de développement

– Majorité requise pour la prise de décision,
L-1 : 61.2

– Préséance d’un contrôle intérimaire métro-
politain, L-1 : 63.1, 71.0.5

Demande à l’égard d’un lot d’une zone agri-
cole

– Recommandation, LC-11 : 58.4

Dépenses, L-8 : 8

Énoncé de vision stratégique

– Consultation publique, L-1 : 2.13-2.16

– Majorité requise pour l’adoption, L-1 : 2.22

Exemption de taxe d’affaires, L-8 : 236(1)b)

Exemption de taxe foncière, L-8 : 204(5)

Immeuble industriel municipal

– Exonération du paiement du droit de muta-
tion, L-6 : 17b)

Municipalité régionale de comté (MRC),
L-12 : 210.4

Omission de formalités dans un acte, L-8 : 3

Organisme compétent, L-1 : 1(7.1), 2.1

Organisme municipal, LC-2 : 5 al. 1(1)

Organisme supramunicipal, L-13 : 18(2)

Plan quinquennal de développement, L-11 :
21.7

Planification territoriale, L-1 : 2.2.1

Potentiel fiscal d’une municipalité locale

– Répartition des dépenses d’une Commu-
nauté, L-8 : 261.5

Premier dirigeant, L-1 : 1(8.2)

Regroupement des municipalités locales

– Ajustement salarial requis pour atteindre
l’équité salariale

• Date ou délai applicable, L-12 : 176.28
al. 1(3)

• Délai non applicable, L-12 : 176.27
al. 1(4)

– Assimilation à une MRC, L-12 : 82

– Régime de retraite, L-12 : 176.25, 176.26

Secrétaire, L-1 : 1(9)a)

Territoire municipal, L-12 : 1

Transmission de documents, L-1 : 246.2

Voir aussi Plan métropolitain d’aménage-
ment et de développement

Communauté métropolitaine de Montréal,
L-7.1 : 29 ; L-8 : 1, 570-572 ; L-11.1 : 11(2) ;
LC-5.1 : 7, 181 ; LC-9 : 71, 143, 278 ;
LC-11 : 1(5)

Accord intergouvernemental de libéralisation
des marchés, L-4 : 112.4, 113, 113.1, 114,
118

Actes réputés en vigueur de la C.U.M.,
LC-5.1 : 6

Activité

– Caractère métropolitain, L-3 : 24.16.1

– Mode de tarification, L-4 : 184, 184.1

Administration, L-4 : 70, 79, 80

Administration des finances

– Règlement, L-4 : 171.1

– Règlement en matière de contrôle et de
suivi budgétaires, L-4 : 171.1

Aliénation d’un bien d’une valeur supérieure à
10 000 $

– Avis, L-4 : 105

Archives, L-4 : 81, 95, 96

Assainissement de l’atmosphère

– Compétence d’agglomération, L-7.1 : 165

Assemblée publique de consultation, L-1 :
56.12.6

– Commission consultative, L-1 : 53.11.1,
56.12.2

Assiette foncière

– Partage de la croissance, L-4 : 180

Assurance, L-4 : 233

Autorité régionale de transport

– Planification du transport collectif (sou-
tien), L-4 : 158

Bien

– Mode de tarification, L-4 : 184, 184.1

Bien meuble

– Contrat avec le Centre d’acquisitions gou-
vernementales, L-4 : 114
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– Contrat avec le ministre de la Cybersécu-
rité et du Numérique, L-4 : 114

Budget, L-4 : 47 al. 2(1), 80(2), 161, 164,
165, 167, 168, 267

– Solde d’un crédit non entièrement utilisé,
L-4 : 173

– Virement de fonds, L-4 : 171

Budget supplémentaire, L-4 : 169, 170

Champ d’activités

– Règlement du conseil, L-4 : 71

Comité exécutif, L-4 : 33-49

– Avis, L-4 : 46, 47

– Compétence, L-4 : 46

– Compétence déléguée du conseil, L-4 :
47, 47.1

– Composition, L-4 : 34

– Continuation d’exercice malgré l’expiration
du mandat, L-4 : 17

– Création, L-4 : 33

– Délégation de pouvoirs, L-4 : 48

– Démission d’un membre, L-4 : 37

– Dépenses

• Autorisation préalable, L-4 : 66-68

• Crédits, L-4 : 68

• Dispositions applicables, L-4 : 69

• Remboursement, L-4 : 66

• Tarif applicable, L-4 : 67

– Désignation des membres par le conseil,
L-4 : 34(3), (5), (6)

• Nombre de voix requises, L-4 : 35

– Pouvoirs, L-4 : 48

– Président, L-4 : 36

• Empêchement d’agir, L-4 : 40

• Rémunération additionnelle, L-4 : 64

• Rôle, L-4 : 39

• Vacance, L-4 : 40

– Règlement intérieur, L-4 : 48

– Rémunération additionnelle, L-4 : 64

– Séance

• Convocation, L-4 : 39

• Décision à la majorité simple, L-4 : 45

• Déroulement, L-4 : 39

• Huis clos, L-4 : 42

• Participation par l’intermédiaire d’un
moyen électronique de communication,
L-4 : 41

• Présidence, L-4 : 39, 40

• Procès-verbal, L-4 : 93

• Quorum, L-4 : 43

• Réduction de la rémunération en cas
de non-assistance à une séance,
L-4 : 65

• Séance publique, L-4 : 42

• Voix, L-4 : 44

– Séance extraordinaire

• Convocation, L-4 : 39

• Lieu, jour et heure, L-4 : 38

– Séance ordinaire

• Lieu, jour et heure, L-4 : 20, 38

– Vice-président

• Désignation par le conseil, L-4 : 36

• Rémunération additionnelle, L-4 : 64

• Rôle, L-4 : 40

Commission, L-4 : 50-63

– Allocation de dépenses des membres (qui
ne sont pas membres du conseil de la
communauté)

• Règlement, L-4 : 64

– Composition, L-4 : 50

– Continuation d’exercice malgré l’expiration
du mandat, L-4 : 17, 51

– Création, L-4 : 50

– Démission d’un membre, L-4 : 53

– Dépenses

• Autorisation préalable, L-4 : 66-68

• Certificat des crédits nécessaires, L-4 :
165

• Crédits, L-4 : 68

• Dispositions applicables, L-4 : 69

• Remboursement, L-4 : 66

• Tarif applicable, L-4 : 67

– Désignation et remplacement des mem-
bres par le conseil, L-4 : 51

– Étude et recommandations, L-4 : 55

– Fonction, L-4 : 55

– Poste incompatible, L-4 : 52
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– Président, L-4 : 51

• Empêchement d’agir, L-4 : 59

• Fin du mandat, L-4 : 54

• Rôle, L-4 : 58

• Vacance, L-4 : 59

– Rapport, L-4 : 61

• Prise d’effet, L-4 : 62

– Rapport d’activités, L-4 : 63

– Rémunération des membres (qui ne sont
pas membres du conseil de la commu-
nauté)

• Règlement, L-4 : 64

– Séance

• Avis préalable, L-4 : 57

• Décision à la majorité simple, L-4 : 60

• Droit de parole du président de la Com-
munauté, L-4 : 56

• Huis clos, L-4 : 56

• Présidence, L-4 : 58

• Réduction de la rémunération en cas
de non-assistance à une séance,
L-4 : 65

• Séance publique, L-4 : 56

• Voix, L-4 : 60

– Vice-président, L-4 : 51

• Fin du mandat, L-4 : 54

• Rôle, L-4 : 59

Compétence, L-4 : 119-159

– Aménagement du territoire, L-4 : 119(1)

– Assainissement de l’atmosphère, L-4 :
119(7), 159.1-159.6 ; L-7.1 : 165

– Assainissement des eaux, L-4 : 119(8),
159.7-159.19

– Comité consultatif agricole, L-4 : 149.1

– Compétence d’agglomération, L-7.1 : 165

– Développement artistique ou culturel,
L-4 : 119(2.1), 151.1-151.2

– Développement économique, L-4 : 119(2),
150-151

– Dispositions générales, L-4 : 19-125

– Équipement, infrastructure, activité et
service à caractère métropolitain,
L-4 : 119(4), 156-157.1

– Gestion des matières résiduelles,
L-4 : 119(6), 159

– Logement social, L-4 : 119(3), 152-155

– Régulation des déversements (ouvrage
d’assainissement des eaux ou cours
d’eau), L-7.1 : 165

– Schéma métropolitain d’aménagement et
de développement, L-4 : 126-149.1

– Transport en commun, L-4 : 119(5)
Concertation avec le ministre des Affaires

municipales, des Régions et de
l’Occupation du territoire, L-11 : 17.2(3)

Conseil, L-4 : 4-32

– Allocation de dépenses des membres

• Réduction fixée par règlement, L-4 : 65

• Règlement, L-4 : 64

– Calendrier des séances ordinaires, L-4 :
20

• Avis public, L-4 : 21, 23

– Compétence, L-4 : 47

– Composition, L-4 : 4

– Continuation d’exercice malgré l’expiration
du mandat, L-4 : 17

– Délégation de compétence, L-4 : 47, 47.1,
49

– Démission d’un membre, L-4 : 18

– Dépenses

• Autorisation préalable, L-4 : 66-68

• Crédits, L-4 : 68

• Dispositions applicables, L-4 : 69

• Remboursement, L-4 : 66

• Tarif applicable, L-4 : 67

– Désignation et remplacement des mem-
bres de la commission, L-4 : 51

– Durée du mandat d’un membre, L-4 : 17

– Inhabilité, L-4 : 118.2

– Maire désigné parmi les municipalités dont
le territoire est compris dans celui de la
Communauté et dans celui d’une MRC
mentionnée à l’annexe III, L-4 : 4(5),
Annexe III

• Procédure de désignation, L-4 : 6-12

– Maire désigné parmi les municipalités dont
le territoire est compris dans celui de la
Communauté et dans celui de la MRC
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mentionnée à l’annexe IV, L-4 : 4(6),
Annexe IV

• Procédure de désignation, L-4 : 6-9,
11-12

– Membre non désigné conformément à la
procédure, L-4 : 16

– Membre remplacé avant l’expiration du
mandat, L-4 : 17

– Poste incompatible, L-4 : 77

– Président

• Absence, L-4 : 115

• Contrat octroyé en cas de force
majeure, L-4 : 115

• Empêchement d’agir, L-4 : 15, 30, 115

• Rémunération additionnelle, L-4 : 64

• Vacance, L-4 : 15, 30

– Procédure (approbation), L-4 : 86

– Règlement intérieur, L-4 : 32

– Rémunération des membres

• Réduction fixée par règlement, L-4 : 65

• Règlement, L-4 : 64

– Réunion publique (avis public), L-4 : 6

– Rôle, L-4 : 4

– Séance

• Captage d’images ou de sons, L-4 :
28.1

• Décision à la majorité simple, L-4 : 31

• Décorum, L-4 : 26

• Déroulement, L-4 : 26

• Diffusion sur le site Internet, L-4 : 28.1

• Période de questions, L-4 : 28

• Présidence, L-4 : 26, 27

• Procès-verbal, L-4 : 93

• Quorum, L-4 : 29

• Réduction de la rémunération en cas
de non-assistance à une séance,
L-4 : 65

• Séance publique, L-4 : 28

• Voix, L-4 : 30

– Séance extraordinaire (convocation), L-4 :
22, 25

– Séance ordinaire, L-4 : 20

• Avis public, L-4 : 21, 23

• Lieu, jour et heure, L-4 : 20

• Ordre du jour, L-4 : 24

– Siège, L-4 : 19

– Vice-président, L-4 : 15

• Pouvoir de présider une séance du
conseil, L-4 : 27

• Rémunération additionnelle, L-4 : 64

Contrat à commandes pour besoins récur-
rents et incertains, L-4 : 109.3

– Procédure d’attribution dans le cas de plu-
sieurs fournisseurs, L-4 : 109.3

– Remplacement d’un bien par un bien équi-
valent, L-4 : 109.3

Contrat d’approvisionnement, L-4 : 106, 108,
112.4, 118.1.1, 118.1.2

– Demande commune de soumissions
publique, L-4 : 118

– Division interdite en plusieurs contrats en
semblable matière, L-4 : 112.3

– Interdiction de modifier un contrat accordé
à la suite d’une demande de soumissions
publique, L-4 : 112.3.1

Contrat d’assurance, L-4 : 106, 112.4,
118.1.1, 118.1.2

– Demande commune de soumissions
publique, L-4 : 118

– Division interdite en plusieurs contrats en
semblable matière, L-4 : 112.3

– Interdiction de modifier un contrat accordé
à la suite d’une demande de soumissions
publique, L-4 : 112.3.1

– Renouvellement sans demande de sou-
missions publique, L-4 : 116

Contrat de construction, L-4 : 108

Contrat de fourniture d’assurance voir Contrat
d’assurance

Contrat de fourniture de services profession-
nels voir Contrat de services profession-
nels

Contrat de services, L-4 : 108, 112.4,
118.1.1, 118.1.2

Contrat de services autres que profession-
nels, L-4 : 106, 112.4

– Demande commune de soumissions
publique, L-4 : 118
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– Division interdite en plusieurs contrats en
semblable matière, L-4 : 112.3

– Interdiction de modifier un contrat accordé
à la suite d’une demande de soumissions
publique, L-4 : 112.3.1

Contrat de services professionnels, L-4 : 106,
109.2, 112.1, 112.2, 112.4

Contrat pour l’exécution de travaux, L-4 :
108, 112.4, 118.1.1, 118.1.2

Cours d’eau

– Régulation des déversements (compé-
tence d’agglomération), L-7.1 : 165

Coût d’échantillonnage, d’analyse,
d’inspection ou d’enquête

– Frais de la poursuite, L-4 : 224.1

Création, L-4 : 1

Crédit-bail, L-4 : 117

Demande à l’égard d’un lot d’une zone agri-
cole

– Demande d’exclusion, LC-11 : 65-65.1

– Personne intéressée à de nouvelles utili-
sations à des fins résidentielles, LC-11 :
59 al. 2

– Recommandation, LC-11 : 58.4

Dépenses

– Autorisation préalable, L-4 : 66-68

– Charge des municipalités, L-4 : 177

– Crédits, L-4 : 68, 165, 172

– Dispositions applicables, L-4 : 69

– Paiement garanti par le fonds général,
L-4 : 176

– Quote-part, L-4 : 178, 183

– Remboursement, L-4 : 66

– Répartition, L-4 : 177

– Responsabilité personnelle du trésorier,
L-4 : 175

– Signature des chèques, L-4 : 175

– Solde d’un crédit non entièrement utilisé,
L-4 : 173

– Surplus, L-4 : 174

– Tarif applicable, L-4 : 67

– Taux d’intérêt, L-4 : 179

Dépenses en immobilisation, L-4 : 185

Désignation, L-4 : 235

Directeur adjoint de services

– Nomination par résolution du conseil,
L-4 : 71

– Serment, L-4 : 83

Directeur de services

– Contrat octroyé en cas de force majeure

• Rapport, L-4 : 115

– Nomination par résolution du conseil,
L-4 : 71

– Responsabilité, L-4 : 168

– Serment, L-4 : 83
Directeur général

– Contrat octroyé en cas de force majeure,
L-4 : 115

• Rapport, L-4 : 115

– Fonctions, L-4 : 70, 80

– Gestion du personnel, L-4 : 78

– Nomination par le conseil, L-4 : 70

– Pouvoirs, L-4 : 78

– Responsabilité, L-4 : 78, 79
Documents

– Attestation, L-4 : 93

– Consultation, L-4 : 95

– Documents et renseignements requis par
le ministre, L-4 : 207-209.1

– Signature, L-4 : 94
Employé

– Conflit d’intérêts, L-4 : 76

– Destitution, suspension sans traitement ou
réduction du traitement

• Dispositions applicables, L-4 : 72-75

– Suspension, L-4 : 78

Emprunt, L-4 : 187, 188

– Achat de titres dans un organisme de pla-
cement collectif, L-4 : 205

– Contrat, L-4 : 197

– Dispositions applicables, L-4 : 198

– Émission de titres, L-4 : 197, 203

• Dispositions non applicables, L-4 : 202

• Signature, L-4 : 206

– Emprunt dans un pays étranger

• Élection de domicile, L-4 : 204

– Monnaie étrangère, L-4 : 199

COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL

62 (2024-02-22) IN-102



– Obligations contractées par la Commu-
nauté

• Responsabilité solidaire, L-4 : 201

• Signature, L-4 : 206

– Placement présumé sûr, L-4 : 200

Emprunt temporaire, L-4 : 196

Énoncé de vision stratégique

– Assemblée publique de consultation, L-1 :
2.14, 2.16

Entente, L-4 : 97-100

Entente avec une municipalité, L-4 : 122-124

Entente sur la Métropole, L-11 : 17.5

Environnement

– Frais afférents, L-4 : 184.1

Équipement

– Caractère métropolitain, L-3 : 24.16.1 ;
L-4 : 119(4), 156-157.1

Exercice financier, L-4 : 160, 267.1

Expropriation

– Immeuble réputé appartenir à la Commu-
nauté, L-4 : 102

– Indemnité, L-4 : 104

– Pouvoir d’acquisition, L-4 : 101

– Résolution

• Copie conforme, L-4 : 103

Fonctionnaire ou employé de la C.U.M.,
LC-5.1 : 7

Fonds de roulement, L-4 : 189

– Réserve financière, L-4 : 194

Gestion des matières résiduelles

– Municipalité régionale, LC-12 : 53.5

– Plan régional

• Territoire d’application, LC-12 : 53.9

Infraction et peine, L-4 : 220-223.6

– Aide ou encouragement à commettre une
infraction, L-4 : 223.6

– Communication avec un membre d’un
comité de sélection dans le but de
l’influencer, L-4 : 118.1.3

– Déclaration fausse ou trompeuse,
L-4 : 223.5

– Dispositions réglementaires dont la viola-
tion constitue une infraction, L-4 : 113.1
al. 1(3), 113.1.1

– Entrave, L-4 : 223.5

– Récidive, L-4 : 223.1, 223.2, 223.5

– Refus de fournir un renseignement, L-4 :
223.5

– Règlement, L-4 : 223.1, 223.2

Infrastructure

– Caractère métropolitain, L-3 : 24.16.1 ;
L-4 : 119(4), 156-157.1

Inspecteur, L-4 : 223.3-223.5

Liste des contrats sur Internet, L-4 : 105.2

Livres et registres, L-4 : 95

Loi sur les cités et villes

– Dispositions applicables, L-4 : 224

Loi sur la qualité de l’environnement

– Dispositions applicables, L-4 : 184.1

Municipalité, L-4 : 232

Organisme réputé public, LC-4 : Annexe (4)

Ouvrage d’assainissement des eaux

– Régulation des déversements

• Compétence d’agglomération,
L-7.1 : 165

Personne morale, L-4 : 1

Placement présumé sûr, L-4 : 200

Politique d’acquisition responsable, L-4 :
113.2.1

Population du territoire, L-4 : 236

Poursuite

– Coût d’échantillonnage, d’analyse,
d’inspection ou d’enquête (frais de la pour-
suite), L-4 : 224.1

Pouvoirs, L-4 : 97-118

Pouvoirs non discrétionnaires délégués par le
gouvernement, L-4 : 121

Président, L-4 : 14

– Empêchement d’agir, L-4 : 15, 30

– Membre du comité exécutif, L-4 : 34(1)

– Pouvoir d’assister à toute séance d’une
commission, L-4 : 56

– Président du comité exécutif, L-4 : 36 ;
L-13 : 77

– Rôle, L-4 : 26

– Vacance, L-4 : 15, 30

Programme triennal d’immobilisations,
L-4 : 47 al. 2(1), 80(2), 163, 164, 185

COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL

62 (2024-02-22) IN-103



– Dispositions applicables, L-4 : 185

– Division en phases annuelles, L-4 : 185

– Modification, L-4 : 186

Projet de développement

– Fonds de soutien financier, L-4 : 181

Rapport d’activités, L-4 : 210

Rapport du vérificateur, L-4 : 208, 209, 210.1,
214, 215

Rapport financier, L-4 : 207-209, 210.1

Recensement des habitants

– Rapport, L-4 : 270

– Règlement, L-4 : 125

Réclamation de paiement

– Municipalité en défaut, L-4 : 182

Règlement

– Approbation, L-4 : 84-86

– Attestation, L-4 : 88, 94

– Avis de publication, L-4 : 87

– Avis public, L-4 : 90

– Copie authentique, L-4 : 92

– Entrée en vigueur, L-4 : 89

– Garde, L-4 : 87

– Livre, L-4 : 87

– Loi publique, L-4 : 91

– Original, L-4 : 87

– Pouvoir, L-4 : 219

– Publication, L-4 : 90

Règlement ou résolution de contrôle intéri-
maire, L-4 : 147, 147.1

Règlement sur la gestion contractuelle, L-4 :
105.2, 113.2

Regroupement des municipalités

– Effet sur les relations du travail, LC-5.1 :
152

Remplacement de la C.U.M., LC-5.1 : 5

Rémunération annuelle maximale des mem-
bres du conseil

– Droit transitoire, L-18 : 58 al. 1(3)

Rémunération annuelle maximale du prési-
dent du comité exécutif

– Droit transitoire, L-18 : 58 al. 2

Réserve financière, L-4 : 190-195

Réserve pour fins publiques, L-4 : 103

Résolution

– Attestation

• Disposition non applicable, L-4 : 94

– Copie authentique, L-4 : 92

– Original

• Attestation, L-4 : 88

Responsable de l’accès aux documents

– Attestation d’un procès-verbal ou d’un
autre document officiel, L-4 : 93

– Attestation d’une copie d’un règlement ou
d’une résolution, L-4 : 92

– Livres et registres

• Obligation de délivrer des copies ou
extraits, L-4 : 96

Sceau, L-4 : 81

Schéma d’aménagement et de développe-
ment

– Demande d’avis à l’égard d’un schéma
applicable à un territoire contigu à celui de
la Communauté, L-1 : 234.2

Schéma métropolitain d’aménagement et de
développement

– Application, L-4 : 126

Secrétaire

– Aliénation d’un bien d’une valeur supé-
rieure à 10 000 $

• Publication d’un avis, L-4 : 105

– Calendrier des séances ordinaires du
conseil

• Avis public, L-4 : 21

– Copie d’un règlement ou d’une résolution

• Attestation, L-4 : 92

– Fonctions, L-4 : 70, 81, 87, 268

– Nomination par le conseil, L-4 : 70

– Procès-verbal ou autre document officiel

• Attestation, L-4 : 93

– Séance d’une commission

• Avis préalable, L-4 : 57

– Séance extraordinaire du conseil

• Convocation, L-4 : 25

– Séance ordinaire du conseil

• Ordre du jour, L-4 : 24
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Service

– Caractère métropolitain, L-3 : 24.16.1 ;
L-4 : 119(4), 156-157.1

– Contrat avec le Centre d’acquisitions gou-
vernementales, L-4 : 114

– Contrat avec le ministre de la Cybersécu-
rité et du Numérique, L-4 : 114

– Mode de tarification, L-4 : 184, 184.1

– Règlement du conseil, L-4 : 71

Siège, L-4 : 3

Signature, L-4 : 94

Site Internet, L-4 : 105.2, 105.3, 113.2

Solde d’un crédit non entièrement utilisé,
L-4 : 173

Territoire, L-4 : 2, Annexe I

Transport collectif, L-4 : 158

Trésorier

– Documents et renseignements, L-4 : 207

– Fonctions, L-4 : 70, 82

– Nomination par le conseil, L-4 : 70

– Rapport financier, L-4 : 207

– Reddition de compte, L-4 : 211

– Responsabilité personnelle, L-4 : 175

Véhicule de promenade

– Taxe sur l’immatriculation, L-4 : 96.1

Vérificateur

– Charge vacante, L-4 : 213

– Inhabilité, L-4 : 217

– Nomination, L-4 : 212

– Nomination d’un autre vérificateur,
L-4 : 218

– Rapport, L-4 : 208, 209, 214, 215

– Responsabilité, L-4 : 214

Vérification, L-4 : 216

– Exception, L-4 : 216

– Rapport, L-4 : 216

Virement de fonds, L-4 : 171

Voir aussi Adjudication des contrats ;
Communauté métropolitaine ; Schéma
métropolitain d’aménagement et de déve-
loppement ; Soumission publique

Communauté métropolitaine de Québec,
L-8 : 1, 565 ; L-11.1 : 11(2) ; LC-5.2 : Annexe
C : 190 ; LC-9 : 71 ; LC-11 : 1(5)

Actes réputés en vigueur, LC-5.2 : 6

Administration, L-4.01 : 4

Archives, L-4.01 : 88

Assemblée publique de consultation, L-1 :
56.12.7

– Commission consultative, L-1 : 53.11.1,
56.12.2

Budget, L-4.01 : 153

– Adoption de crédits, L-4.01 : 158

– Adoption séparée, L-4.01 : 155

– Autorisation de dépenses, L-4.01 : 163

– Autorisation de paiement, L-4.01 : 159

– Avis public, L-4.01 : 155

– Budget modifié, L-4.01 : 165

– Budget supplémentaire, L-4.01 : 160

– Certificat des sommes pour paiement de
titres, L-4.01 : 157

– Contrôle et suivi budgétaires, L-4.01 :
161.1

– Copie au ministre, L-4.01 : 158

– Crédits disponibles, L-4.01 : 162

– Délégation de pouvoirs, L-4.01 : 163

– Délibérations, L-4.01 : 155

– Dépenses imprévues, L-4.01 : 157

– Disposition transitoire, L-4.01 : 232

– Effet rétroactif, L-4.01 : 158

– Établissement du budget, L-4.01 : 157

– Fonds appropriés par voie de budget,
L-4.01 : 164

– Gestion, L-4.01 : 159

– Paiement des obligations de la Commu-
nauté, L-4.01 : 157

– Publication, L-4.01 : 156

– Règlement de finance, L-4.01 : 161.1

– Séance extraordinaire, L-4.01 : 158, 160

– Surplus ou déficit, L-4.01 : 165

– Virement de fonds, L-4.01 : 161

Comité exécutif, L-4.01 : 25-40

– Avis, L-4.01 : 37

– Compétence, L-4.01 : 37
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– Composition, L-4.01 : 26

– Conseil non lié, L-4.01 : 37

– Constitution, L-4.01 : 25

– Décision, L-4.01 : 36, 40

– Délégation de compétence, L-4.01 : 38, 40

– Délégation de pouvoirs, L-4.01 : 38.1

– Demande de consultation, L-4.01 : 38

– Démission d’un membre, L-4.01 : 28

– Huis clos, L-4.01 : 33

– Liste des contrats, L-4.01 : 38.1

– Majorité des voix, L-4.01 : 40

– Membres, L-4.01 : 26

– Nombre de voix, L-4.01 : 35

– Participation à une séance, L-4.01 : 32

– Président, L-13 : 27, 30, 31, 77

– Quorum aux séances, L-4.01 : 34

– Règlement intérieur, L-4.01 : 39

– Remplacement du président, L-4.01 : 31

– Séances extraordinaires, L-4.01 : 29, 30

– Séances ordinaires, L-4.01 : 29

– Séances publiques, L-4.01 : 33

– Vice-président, L-4.01 : 27

Commission, L-4.01 : 41-54

– Avis, L-4.01 : 48

– Demande d’étude, L-4.01 : 46

– Démission d’un membre, L-4.01 : 44

– Dépôt du rapport, L-4.01 : 52

– Effet du rapport, L-4.01 : 53

– Fin de mandat, L-4.01 : 45

– Fonctions, L-4.01 : 46

– Fonctions continuées à la fin du mandat,
L-4.01 : 42

– Incompatibilité de postes, L-4.01 : 43

– Institution, L-4.01 : 41

– Membres, L-4.01 : 42

– Nombre de voix, L-4.01 : 51

– Président, L-4.01 : 42, 47, 49

– Rapport, L-4.01 : 52

– Rapport d’activités, L-4.01 : 54

– Séances publiques, L-4.01 : 47

– Vice-président, L-4.01 : 50

Communauté considérée comme une munici-
palité, L-4.01 : 219

Compétences, L-4.01 : 112-151

– Délégation, L-4.01 : 115

– Délégation de pouvoirs, L-4.01 : 113

– Développement artistique ou culturel,
L-4.01 : 145, 146

– Développement économique, L-4.01 : 143,
144

– Développement touristique, L-4.01 : 147

– Domaines, L-4.01 : 112

– Droit de vote, L-4.01 : 116

– Entente avec les municipalités, L-4.01 :
114

– Plan métropolitain d’aménagement et de
développement, L-4.01 : 112.1

– Planification de la gestion des matières
résiduelles, L-4.01 : 151

– Promotion du territoire sur le plan interna-
tional, L-4.01 : 144

– Recensement, L-4.01 : 117

– Transport en commun, L-4.01 : 150

Compte des revenus et dépenses, L-4.01 :
198

Conflit d’intérêts, L-4.01 : 69

Conseil, L-4.01 : 4-24

– Avis public, L-4.01 : 13

– Calendrier des séances, L-4.01 : 12

– Comité exécutif, L-4.01 : 12

– Composition, L-4.01 : 4

– Conseil non lié par l’avis du comité exécu-
tif, L-4.01 : 37

– Convocation, L-4.01 : 14

– Décision, L-4.01 : 23

– Délai relatif à l’avis public, L-4.01 : 15

– Démission d’un membre, L-4.01 : 9

– Durée de la période des questions,
L-4.01 : 20

– Exercice de la fonction, L-4.01 : 7

– Fonctions continuées à la fin du mandat,
L-4.01 : 8

– Maintien de l’ordre et du décorum pendant
les séances, L-4.01 : 18

– Mandat, L-4.01 : 8
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– Nombre de voix, L-4.01 : 22

– Ordre du jour, L-4.01 : 16

– Période des questions, L-4.01 : 20

– Président, L-4.01 : 5, 6, 18

– Quorum aux séances, L-4.01 : 21

– Règlement intérieur, L-4.01 : 24

– Remplacement d’un membre, L-4.01 : 10

– Remplacement du président, L-4.01 : 6

– Séances, L-4.01 : 12

• Captage d’images ou de sons, L-4.01 :
20.1

• Diffusion sur le site Internet, L-4.01 :
20.1

– Séances extraordinaires, L-4.01 : 14, 17

– Séances publiques, L-4.01 : 20

– Siège, L-4.01 : 11

– Vice-président, L-4.01 : 6, 19

Constitution, L-4.01 : 1

Contestation par une municipalité d’une
somme réclamée par la Communauté,
L-4.01 : 172

– Défaut de paiement, L-4.01 : 172

Contrat à commandes pour besoins récur-
rents et incertains, L-4.01 : 102.3

– Procédure d’attribution dans le cas de plu-
sieurs fournisseurs, L-4.01 : 102.3

– Remplacement d’un bien par un bien équi-
valent, L-4.01 : 102.3

Contrat d’approvisionnement, L-4.01 : 99(3),
(4), 101, 105.3, 105.4, 111, 111.1.1,
111.1.2

Contrat d’assurance, L-4.01 : 99(1), 105.3,
105.4(2), 109, 111, 111.1.1, 111.1.2

Contrat de construction, L-4.01 : 99(4), 101,
105.4

Contrat de fourniture d’assurance voir Contrat
d’assurance

Contrat de fourniture de services profession-
nels voir Contrat de services profession-
nels

Contrat de services, L-4.01 : 99(4), 101,
105.4, 111, 111.1.1, 111.1.2

Contrat de services autres que profession-
nels, L-4.01 : 105.3

Contrat de services professionnels, L-4.01 :
105.1, 105.4

– Système de pondération et d’évaluation
des offres, L-4.01 : 102.2

Contrat pour l’exécution de travaux, L-4.01 :
99, 111.1.1, 111.1.2

Contrôle intérimaire, L-1 : 61.2

Cumul interdit, L-4.01 : 70

Déclaration de transfert, L-4.01 : 215

Délai, L-4.01 : 212

Délégation de pouvoir

– Pouvoir d’autoriser ou de payer des
dépenses et de conclure des contrats au
nom de la Communauté, L-4.01 : 163

Demande à l’égard d’un lot d’une zone agri-
cole

– Demande d’exclusion, LC-11 : 65-65.1

– Personne intéressée à de nouvelles utili-
sations à des fins résidentielles, LC-11 :
59 al. 2

– Recommandation, LC-11 : 58.4

Dépenses

– Charge des municipalités, L-4.01 : 168

– Municipalité non participante, L-4.01 : 168

– Paiement, L-4.01 : 167

– Quotes-parts, L-4.01 : 169

– Règlement, L-4.01 : 168, 169

– Répartition, L-4.01 : 168

– Taux d’intérêts, L-4.01 : 169

Développement artistique ou culturel, L-4.01 :
145, 146

Développement économique

– Compétence de la Communauté, L-4.01 :
144

– Organisme de promotion, L-4.01 : 144

– Planification, L-4.01 : 143

Développement touristique, L-4.01 : 147

Directeur général, L-4.01 : 61, 71

– Autorité sur les employés, L-4.01 : 71

– Fonctions, L-4.01 : 73

– Responsabilités, L-4.01 : 72

– Suspension d’un employé, L-4.01 : 71

Directeurs de services

– Fonctions, L-4.01 : 76
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Dispense, L-4.01 : 220

Dispositions applicables, L-4.01 : 211

Documents

– À transmettre sur demande, L-4.01 : 217

– Documents et renseignements requis par
le ministre, L-4.01 : 194-196.1

Emprunt, L-4.01 : 177, 186-189

– Détermination du montant de l’emprunt,
L-4.01 : 189

– Dispositions applicables, L-4.01 : 188

– Emprunt temporaire, L-4.01 : 186

– Montant total en dollars canadiens,
L-4.01 : 189

– Renouvellement, L-4.01 : 189

– Taux d’intérêt, L-4.01 : 187

Énoncé de vision stratégique

– Consultation publique, L-1 : 2.15, 2.16

– Majorité requise pour l’adoption, L-1 : 2.22

Équipements, infrastructures, services et acti-
vités à caractère métropolitain

– Biens et services, L-4.01 : 149

– Dispositions non applicables, L-4.01 : 149

– Entente intermunicipale, L-4.01 : 149

– Gestion, L-4.01 : 149

– Organisation d’une activité, L-4.01 : 149

– Pouvoirs de la Communauté, L-4.01 : 148

– Règlement, L-4.01 : 149

– Soutien financier, L-4.01 : 148

Exercice financier, L-4.01 : 152

Fac-similé de la signature, L-4.01 : 193

Financement des biens, services ou activités,
L-4.01 : 174

Fonctionnaire ou employé de la C.U.Q.,
LC-5.2 : 7

Fonds de roulement, L-4.01 : 179

Fonds de soutien aux projets de développe-
ment, L-4.01 : 171

Fonds général, L-4.01 : 178

Gestion des matières résiduelles

– Municipalité régionale, LC-12 : 53.5

– Plan régional

• Territoire d’application, LC-12 : 53.9

Inéligibilité, L-4.01 : 61

Infraction et peine, L-4.01 : 207-210.5

– Amende, L-4.01 : 207, 210, 210.1

– Communication avec un membre d’un
comité de sélection dans le but de
l’influencer, L-4.01 : 111.1.3

– Cour municipale, L-4.01 : 209

– Dispositions réglementaires dont la viola-
tion constitue une infraction, L-4.01 : 106.1
al. 1(3), 106.1.1, 210.1

– Entrave au travail d’un inspecteur, L-4.01 :
210.4

– Frais de poursuite, L-4.01 : 210

– Inspecteur, L-4.01 : 210.2

– Partie à l’infraction, L-4.01 : 210.5

– Poursuite pénale, L-4.01 : 208

– Pouvoirs d’un inspecteur, L-4.01 : 210.3

– Première infraction, L-4.01 : 210.1

– Propriété de l’amende, L-4.01 : 210

– Récidive, L-4.01 : 210.1

– Utilisation du nom de la Communauté ou
celui d’un de ses services, L-4.01 : 207

Insuffisance ou défaut de forme de l’avis,
L-4.01 : 216

Interdiction, L-4.01 : 222

Liste des contrats sur Internet, L-4.01 : 98.2

Ministre responsable, L-4.01 : 224

Nomination, L-4.01 : 61, 221

Objection à la forme, L-4.01 : 216
Occupation d’un immeuble situé dans une

municipalité, L-4.01 : 218

Occupation de plus d’un poste, L-4.01 : 61
Organisme compétent

– Territoire aux fins de l’exercice des fonc-
tions dévolues à titre d’organisme compé-
tent, L-1 : 2.1

Organisme réputé public, LC-4 : Annexe (4)

Paiement des dépenses, L-4.01 : 167
Partage de la croissance de l’assiette

foncière, L-4.01 : 170

Personne morale, L-4.01 : 1

Placements, L-4.01 : 192

Placements présumés sûrs, L-4.01 : 190

Plan métropolitain

– Majorité requise pour l’adoption du règle-
ment de modification, L-1 : 53.11.3
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Plan métropolitain révisé

– Majorité requise pour l’adoption, L-1 : 57.2

Politique d’acquisition responsable, L-4.01 :
106.2.1

Population du territoire, L-4.01 : 223

Pouvoirs, L-4.01 : 66, 90-111.2

– Acquisition de biens meubles, L-4.01 : 107

– Adjudication des contrats, L-4.01 : 99,
102.1, 111

– Catégories de contrats, L-4.01 : 105.1,
106.1

– Contrat de services professionnels,
L-4.01 : 105.2

– Crédit-bail, L-4.01 : 110

– Délégation de pouvoirs, L-4.01 : 102.1

– Demande de soumissions, L-4.01 : 104,
105, 111

– Discrimination interdite, L-4.01 : 103, 105

– Dispositions applicables de la Loi sur les

contrats des organismes publics, L-4.01 :
111.1.1, 111.1.2

– Dispositions non applicables, L-4.01 :
105.4, 106, 107

– Division en plusieurs contrats interdite,
L-4.01 : 105.3

– Émission et vente de titres, L-4.01 : 187,
190-193

– Entente, L-4.01 : 90, 93

– Entente avec le seul soumissionnaire
conforme, L-4.01 : 111.1

– Estimation de prix, L-4.01 : 98.1

– Expérience-pilote, L-4.01 : 91

– Expropriation, L-4.01 : 94-96

– Fichier de fournisseurs, L-4.01 : 105.1

– Force majeure, L-4.01 : 108

– Grille tarifaire, L-4.01 : 105.1

– Indemnité pour réparations urgentes,
L-4.01 : 97

– Infraction et peine, L-4.01 : 106.1.1

– Interdiction, L-4.01 : 105.3.1

– Homologation ou qualification, L-4.01 :
103, 104

– Liste des contrats sur Internet, L-4.01 :
98.2

– Mode d’adjudication, L-4.01 : 105.1

– Montant dans la demande de soumissions,
L-4.01 : 102.1

– Obligations directes et générales, L-4.01 :
187, 190

– Ouverture des soumissions, L-4.01 : 101

– Pondération et évaluation des offres,
L-4.01 : 102

– Permis interdit, L-4.01 : 96

– Publication d’un avis, L-4.01 : 98

– Rapport, L-4.01 : 108

– Recours judiciaire, L-4.01 : 111.2

– Règlement du gouvernement, L-4.01 :
106.1, 206

– Règlement sur la gestion contractuelle,
L-4.01 : 106.2

– Règles d’adjudication, L-4.01 : 105.1

– Regroupement, L-4.01 : 92

– Renouvellement d’un contrat d’assurance,
L-4.01 : 109

– Responsabilité personnelle et inhabilité,
L-4.01 : 111.2

– Soumission facultative, L-4.01 : 106

– Soumission la plus basse, L-4.01 : 101,
102.1

– Soumission publique, L-4.01 : 101

– Soumission sur invitation, L-4.01 : 100

– Système de pondération et d’évaluation
des offres, L-4.01 : 102, 102.1

– Système électronique d’appel d’offres,
L-4.01 : 98.3, 101

– Taux d’intérêt sur ses emprunts, L-4.01 :
187

Programme des immobilisations, L-4.01 : 175

– Modification, L-4.01 : 176

Rapport du vérificateur financier, L-4.01 :
195, 196, 197.1, 202

Rapport financier, L-4.01 : 194-196.1, 197.1
Rapport sur l’opportunité de modifier son ter-

ritoire, L-4.01 : 236
Rapport sur la mise en œuvre de la loi,
L-4.01 : 234

Règlements, résolutions, procès-verbaux et
autres documents, L-4.01 : 77-89

– Approbation, L-4.01 : 77
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– Approbation partielle, L-4.01 : 79

– Attestation, L-4.01 : 81

– Authenticité des procès-verbaux, L-4.01 :
86

– Authenticité des règlements, L-4.01 : 85

– Certificat d’approbation, L-4.01 : 78

– Consultation des documents archivés,
L-4.01 : 88

– Copies ou extraits, L-4.01 : 89

– Effet de l’approbation, L-4.01 : 79

– Fac-similé de la signature, L-4.01 : 87

– Livre des règlements, L-4.01 : 80

– Lois publiques, L-4.01 : 84

– Mention des approbations, L-4.01 : 83

– Procès-verbaux officiels, L-4.01 : 86

– Publication et entrée en vigueur, L-4.01 :
78, 82, 83

– Résolutions ou règlements adoptés après
le délai imparti, L-4.01 : 214

– Résolutions ou règlements adoptés par le
gouvernement, L-4.01 : 213

Règles, L-4.01 : 206

Remplacement de la C.U.Q., LC-5.2 : 5

Réserve financière, L-4.01 : 180-185

Responsabilité solidaire, L-4.01 : 191
Rôle

– Disposition transitoire, L-4.01 : 231

Schéma d’aménagement et de développe-
ment

– Demande d’avis à l’égard d’un schéma
applicable à un territoire contigu à celui de
la Communauté, L-1 : 234.2

– Disposition transitoire, L-4.01 : 228

Secrétaire, L-4.01 : 61

– Devoirs, L-4.01 : 74

– Disposition transitoire, L-4.01 : 233

– Fonctions, L-4.01 : 80

Services, L-4.01 : 62
Services de l’administration et employés,
L-4.01 : 61-76

Siège, L-4.01 : 3

– Avis de la situation ou du déplacement du
siège, L-4.01 : 3

Site Internet, L-4.01 : 98.2, 98.3, 106.2

Suspension d’un employé, L-4.01 : 71

– Suspension sans traitement (dispositions
applicables), L-4.01 : 68

Taxe foncière spéciale, L-4.01 : 173

Territoire, L-4.01 : 2, Annexe A
Territoire de la Paroisse de Notre-Dame-

des-Anges, L-12 : 214
Traitement, allocation et autres conditions,
L-4.01 : 55-60

– Autorisation et montant maximal, L-4.01 :
59

– Dépenses autorisées, L-4.01 : 57

– Dépenses imprévues d’administration,
L-4.01 : 59

– Dépenses pour le compte de la Commu-
nauté, L-4.01 : 59

– Destitution ou modification du traitement,
L-4.01 : 63-65

– Dispositions applicables, L-4.01 : 60

– Effet rétroactif, L-4.01 : 55

– Paiement approuvé, L-4.01 : 58

– Réduction de la rémunération, L-4.01 : 56

– Remboursement des dépenses, L-4.01 :
57

– Rémunération additionnelle, L-4.01 : 55

– Rémunération annuelle maximale des
membres du conseil (droit transitoire),
L-18 : 58 al. 1(4)

– Rémunération annuelle maximale du pré-
sident du comité exécutif (droit transitoire),
L-18 : 58 al. 2

– Rémunération et allocation, L-4.01 : 55

– Suspension sans traitement, L-4.01 : 68

– Tarif applicable, L-4.01 : 58

Transport en commun, L-4.01 : 150
Trésorier

– Crédits mentionnés dans le certificat du
trésorier, L-4.01 : 157, 160

– Dépôt des rapports, L-4.01 : 195

– État des revenus et des dépenses de la
réserve, L-4.01 : 183

– Fac-similé de la signature, L-4.01 : 87,
166, 193

– Fonctions, L-4.01 : 157

– Nomination par le conseil, L-4.01 : 61
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– Obligations, billets et autres titres de la
ville (signature), L-4.01 : 193

– Rapport, L-4.01 : 165

– Rapport financier, L-4.01 : 194

– Reddition de compte, L-4.01 : 198

– Responsabilité personnelle, L-4.01 : 166

– Service de la trésorerie, L-4.01 : 75

– Vente des bons du trésor, billets ou autres
effets, L-4.01 : 179

Vérificateur, L-4.01 : 199-205 ; LC-5.2 :
Annexe C : 191

Voir aussi Adjudication des contrats ;
Communauté métropolitaine ; Schéma
métropolitain d’aménagement et de déve-
loppement ; Soumission publique

Communauté rurale
Voir Municipalité régionale de comté
(MRC)

Communauté urbaine
Voir Communauté métropolitaine

Communauté urbaine de Montréal
Voir Communauté métropolitaine de
Montréal

Communauté urbaine de Québec
Voir Communauté métropolitaine de
Québec

Communautés crie
Voir Gouvernement de la nation crie ;
Village nordique, cri ou naskapi

Communication au public
Bureau des enquêtes indépendantes, LC-9 :

289.23

Communication de renseignements
Commissaire-enquêteur aux incendies

– Recommandation, LC-13 : 126

La Financière agricole du Québec,
LC-12 : 2.0.1

Lieu incendié

– Assureur, LC-13 : 7

– Expert en sinistres, LC-13 : 7

– Municipalité locale, LC-13 : 34

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Comité de transition, AD-1 : 70

– Étude des impacts, AD-1 : 27

– Processus d’enregistrement, AD-1 : 9

– Scrutin référendaire

• Communication des résultats du recen-
sement des votes, AD-1 : 45

Sécurité civile, LC-12.1 : 54, 58, 72

Voir aussi Interdiction de divulgation, de
publication ou de diffusion de renseigne-
ments ; Renseignement

Communication pour examen

Livres et registres, LC-11 : 19 al. 3 et 4

Communication privilégiée

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête

• Confidentialité, LC-13 : 110, 118

• Obligation de divulgation, LC-13 : 118

Comparables

Voir Unité d’évaluation (valeur)

Comparution

Commission municipale du Québec

– Pouvoir des membres et des délégués,
L-3 : 91 al. 1(3), 91 al. 3

Exproprié, L-7 : 41

Compensation

Déclaration d’état d’urgence national,
LC-12.1 : 94

Programme, L-13 : 27.1

– Membre du conseil de l’ancienne munici-
palité, L-18 : 31.3

Tarification, L-8 : 244.7, 244.7.1

Taux global de taxation

– Revenu pris en considération, L-8 :
261.5.3 al. 1(2)

• Exclusion, L-8 : 261.5.5(3)-(5)
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Compensation pour atteinte aux milieux
humides et hydriques, LC-12 : 46.0.5
Activité assujettie, LC-12 : 46.0.5

– Aménagement du sol, LC-12 : 46.0.5(3)

– Drainage et canalisation, LC-12 : 46.0.5(1)

– Remblai et déblai, LC-12 : 46.0.5(2)

Activité soustraite, LC-12 : 46.0.22 al. 1(7)

– Réalisation en cas de sinistre, LC-12 :
31.0.12, 31.7.1)

Calcul, LC-12 : 46.0.5, 46.0.22 al. 1(1)

Contribution financière, LC-12 : 46.0.22

– Délivrance d’autorisation, LC-12 : 46.0.5

– Remplacement, LC-12 : 46.0.5

– Travaux de restauration ou de création de
milieux, LC-12 : 46.0.5, 46.0.7

Définition, LC-12 : 46.0.5

Voir aussi Autorisation d’activité en
milieux humides et hydriques ; Fonds de
protection de l’environnement et du
domaine hydrique de l’État ; Programme
de restauration et création de milieux
humides et hydriques

Compensation pour perte de revenus
Application, L-18 : 30.0.4

Condition de travail, L-18 : 30.0.5

Dispositions applicables, L-18 : 30.0.4

État d’urgence, L-18 : 30.0.4
Programme d’assistance financière,
L-18 : 30.0.4

Règlement, L-18 : 30.0.4

Compensation pour les services
municipaux, L-7.1 : 89, 90, 141 ; L-8 :
205-206

Voir aussi Compensation pour les services
municipaux en récupération et valorisa-
tion de matières résiduelles

Compensation pour les services
municipaux en récupération et
valorisation de matières résiduelles,
LC-12 : 53.31.1-53.31.20
Agrément, LC-12 : 53.31.9-53.31.11

– Critère, LC-12 : 53.31.11

– Demande, LC-12 : 53.31.9

Communauté autochtone, LC-12 : 53.31.1

Compensation annuelle, LC-12 :
53.31.3-53.31.5

– Calcul, LC-12 : 53.31.3, 53.31.4

– Détermination du montant, LC-12 :
53.31.3

– Règles de calcul particulières, LC-12 :
53.31.4

– Renseignement et document, LC-12 :
53.31.4

Compensation monétaire, LC-12 : 53.31.12

– Échéance et modalité de paiement,
LC-12 : 53.31.12

– Perception des contributions, LC-12 :
53.31.13

– Versement en fiducie, LC-12 : 53.31.12
Contribution pour les contenants et emballa-

ges

– Modalité et défaut de paiement, LC-12 :
53.31.14

Contribution pour les imprimés

– Modalité et défaut de paiement, LC-12 :
53.31.14

Contribution pour les journaux, LC-12 :
53.31.12.1

– Contribution en biens ou en services,
LC-12 : 53.31.12.1, 53.31.14

• Information, sensibilisation et éduca-
tion, LC-12 : 53.31.12.1

– Modalité et défaut de paiement, LC-12 :
53.31.14

Indemnité pour frais de gestion

– Société québécoise de récupération et de
recyclage, LC-12 : 53.31.0.1, 53.31.13,
53.31.18

Matière désignée, LC-12 : 53.31.2

– Agrément conjoint, LC-12 : 53.31.10

– Critères de désignation, LC-12 : 53.31.2

– Règlement gouvernemental, LC-12 :
53.31.2

– Renseignement et document, LC-12 :
53.31.19

• Confidentialité, LC-12 : 53.31.20

Paiement par l’organisme agréé, LC-12 :
53.31.12

– Contribution en biens ou en services,
LC-12 : 53.31.12.1, 53.31.14
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– Échéance et modalité de paiement,
LC-12 : 53.31.12

– Perception des contributions, LC-12 :
53.31.13

– Versement en fiducie, LC-12 : 53.31.12

Personne visée, LC-12 : 53.31.1

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 53.31.2,
53.31.4-53.31.5, 53.31.12,
53.31.18-53.31.19

Réclamation, LC-12 : 53.31.16

Règle de distribution et de paiement, LC-12 :
53.31.17

Tarif de contributions, LC-12 : 53.31.14,
53.31.15

– Approbation par le ministre,LC-12 :53.31.14

– Avis sur le tarif proposé, LC-12 : 53.31.15

– Consultation, LC-12 : 53.31.14

• Fédération québécoise des municipali-
tés locales et régionales, LC-12 :
53.31.14

• Personne visée, LC-12 : 53.31.14

• Union des municipalités du Québec,
LC-12 : 53.31.14

– Critère de détermination, LC-12 : 53.31.14

– Exemption, LC-12 : 53.31.14

– Modalité de paiement des contributions,
LC-12 : 53.31.14

– Organismes agréés multiples, LC-12 :
53.31.14. 53.31.15

– Période couverte, LC-12 : 53.31.14

– Publication, LC-12 : 53.31.15

– Rapport de consultations, LC-12 : 53.31.15

– Renseignement et document, LC-12 :
53.31.19

• Confidentialité, LC-12 : 53.31.20

– Tarif proposé, LC-12 : 53.31.15

Taux d’intérêt, LC-12 : 53.31.16

Voir aussi Société québécoise de récupéra-
tion et de recyclage

Compensation tenant lieu de taxes,
L-7.1 : 86, 88

Conseil d’arrondissement

– Augmentation du niveau des services,
LC-5.1 : 146

Cour municipale

– Compétence en matière de recouvrement,
LC-6 : 28(1)

– Décision finale

• Appel, LC-6 : 80

Demande de paiement

– Compensation ayant fait l’objet d’un crédit,
L-8 : 253.0.1, 253.0.2

Compétence

Épreuve d’évaluation, LC-2 : 40

Compétence d’agglomération, L-7.1 :
16-57 ; AD-1 : 90, 92-108, 116-119

Accomplissement d’un acte, L-7.1 : 18

Accomplissement d’un acte par le conseil
d’une municipalité liée, L-7.1 : 178

– Conseil d’arrondissement, L-7.1 : 178

– Municipalité reconstituée (existence du
conseil), L-7.1 : 178

Actes inhérents ou accessoires à l’exercice
d’une compétence d’agglomération,
L-7.1 : 54 ; AD-1 : 119

– Liste, L-7.1 : 54

– Prise d’une décision, L-7.1 : 54

Assainissement de l’atmosphère

– Compétence de la Communauté métropo-
litaine de Montréal, L-7.1 : 165

Compétence concurrente, L-7.1 : 55-57

– Acte relevant de compétences multiples,
L-7.1 : 57

– Pouvoir d’établir des règles, L-7.1 : 55, 56

Compétence exclusive, L-7.1 : 17, 23, 24, 25,
28, 29, 31, 33, 35, 37, 41

Compétence exercée par un autre organisme
municipal que la ville, avant la réorganisa-
tion, AD-1 : 117, 118

Compétence non exercée selon les règles
générales, L-7.1 : 45-53

– Compétence d’agglomération appartenant
à un organisme municipal (compétence
non conférée), L-7.1 : 52

– Compétence d’agglomération exercée par
un organisme municipal (entente main-
tenue), L-7.1 : 51
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– Création d’un organisme destiné à exercer
une compétence d’agglomération à l’égard
d’une municipalité liée

• Autorisation, L-7.1 : 50

– Délégation faite par entente, LC-5.2 : 32 ;
L-7.1 : 45, 46

– Délégation faite par résolution,
LC-5.2 : 32 ; L-7.1 : 48

– Disposition inopérante, L-7.1 : 49

– Pouvoir d’exercer ou non une compé-
tence, L-7.1 : 45 ; AD-1 : 116

– Présomption, L-7.1 : 45

– Prise de compétence, L-7.1 : 45

– Règlement, L-7.1 : 47

– Service de police, L-7.1 : 53

– Subdélégation, LC-5.2 : 114 ; L-7.1 : 49

Contrat d’approvisionnement ou de services,
L-7.1 : 178.1, 178.1, 179.1

Contrat d’assurance, L-7.1 : 178.1, 178.1,
179.1

Cours d’eau (régulation des déversements)

– Compétence de la Communauté métropo-
litaine de Montréal, L-7.1 : 165

Décret, L-7.1 : 119-147

– Décret d’agglomération, L-7.1 : 135-147.3

• Actif et passif, L-7.1 : 145, 146

• Application, L-7.1 : 135

• Comité exécutif, L-7.1 : 137

• Commission d’agglomération,
L-7.1 : 138

• Compensation pour les services muni-
cipaux, L-7.1 : 141

• Conditions de travail des membres du
conseil de toute municipalité liée,
L-7.1 : 139

• Décret du gouvernement, L-7.1 : 135

• Dépense d’agglomération, L-7.1 : 139

• Disposition reprise (disposition sup-
primée de la charte de la municipalité
centrale), L-7.1 : 140

• Document assimilé au budget,
L-7.1 : 147.3

• Liste des équipements, infrastructures
et activités d’intérêt collectif, L-7.1 : 144

• Maintien de la situation existante (afin
de faciliter la transition), L-7.1 : 147.2

• Mesures facilitant les décisions en anti-
cipation de la réorganisation de la ville,
L-7.1 : 147.1

• Nombres remplacés, L-7.1 : 141

• Parc industriel, L-7.1 : 35

• Régime de retraite (continuité),
L-7.1 : 147

• Règles, L-7.1 : 136

• Réseau artériel des voies de circula-
tion, L-7.1 : 142

• Réseau d’aqueduc ou d’égout (agglo-
mérations de Montréal, de Québec et
de Longueuil), L-7.1 : 143

• Roulotte (montant remplacé),
L-7.1 : 141

– Décret de reconstitution, L-7.1 : 123-128

• Ajustement salarial, L-7.1 : 128

• Application, L-7.1 : 123

• Décret du gouvernement, L-7.1 : 123

• Délai, L-7.1 : 128

• Disposition applicable, L-7.1 : 124, 126

• Mentions, L-7.1 : 124

• Règle, L-7.1 : 127

• Règles accessoires au remplacement
du délai, L-7.1 : 128

– Décret du gouvernement, L-7.1 : 122

– Décret modificatif, L-7.1 : 129-134

• Ajustement salarial, L-7.1 : 133

• Application, L-7.1 : 129

• Décret du gouvernement, L-7.1 : 129

• Délai, L-7.1 : 133

• Description des arrondissements,
L-7.1 : 130

• Description du territoire, L-7.1 : 130

• Effet d’une modification, L-7.1 : 129

• Modification implicite, L-7.1 : 134

• Règles accessoires au remplacement
du délai, L-7.1 : 133

• Sens du mot « charte », L-7.1 : 129

• Suppression de dispositions,
L-7.1 : 132
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• Ville de Sainte-Marguerite-Estérel
(changement de nom), L-7.1 : 131

– Entrée en vigueur, L-7.1 : 120

– Erreur d’écriture ou oubli manifeste,
L-7.1 : 121

– Modification interdite, L-7.1 : 121

– Règle ou dérogation transitoire, L-7.1 :
119

Délégation au conseil ordinaire de la munici-
palité centrale

– Dispositions applicables aux aggloméra-
tions de Mont-Laurier, de La Tuque, des
Îles-de-la-Madeleine, de Sainte-Agathe-
des-Monts, de Mont-Tremblant, de
Cookshire-Eaton, de Rivière-Rouge et de
Sainte-Marguerite-Estérel, L-7.1 : 118.24,
118.25

Désignation, AD-1 : 92

Développement du territoire, L-7.1 : 164

Division de documents voir Document mixte

Document mixte, L-7.1 : 117-118.1

– Règlement destiné à recueillir les recettes
prévues à la partie du budget de la munici-
palité centrale, L-7.1 : 118.1

– Renseignement sur le contenu des parties
du budget et du programme des immobili-
sations (mesures à prendre pour rencon-
trer le maire ou le directeur général et le
trésorier de toute municipalité recons-
tituée), L-7.1 : 117.1

Équipements, infrastructures et activités
d’intérêt collectif, L-7.1 : 39-44 ; AD-1 : 93,
105-108, Annexe

– Comité d’arbitrage, L-7.1 : 44.1-44.4

– Dispositions applicables, L-7.1 : 44

– Financement des dépenses, L-7.1 : 41, 42

– Fourniture d’une aide, L-7.1 : 44

– Gestion de l’équipement, L-7.1 : 41, 42

– Liste, L-7.1 : 39, 144

• Conditions, L-7.1 : 40

• Modification, L-7.1 : 39, 43

• Résolution, L-7.1 : 43

– Partage des revenus, L-7.1 : 41, 42

– Pouvoir d’établir des règles, L-7.1 : 41

– Règles, L-7.1 : 42

Inspection des aliments (entente), L-7.1 :
165.1

Matières intéressant l’ensemble formé par les
municipalités liées, L-7.1 : 19-38 ; AD-1 :
92, 94-104

– Accueil touristique, L-7.1 : 19(11)b)

– Aide à l’entreprise, L-7.1 : 19(11)f), 37, 38,
118.14, 118.32, 118.87

– Aide aux sans-abri, L-7.1 : 19(10)

– Alimentation en eau et assainissement des
eaux, L-7.1 : 19(5), 25-28, 118.7

• Cession des conduites, L-7.1 : 27.1

• Compétence exclusive, L-7.1 : 25

• Conduite locale, L-7.1 : 25

• Conduite principale d’aqueduc,
L-7.1 : 26

• Conduite principale d’égout, L-7.1 : 26

• Conduite qui n’est pas de la nature la
plus locale, L-7.1 : 27, 44.1-44.4

• Entente, L-7.1 : 28

• Exclusion des fonctions, L-7.1 : 25

• Propriété des conduites, L-7.1 : 27.1

– Cas où la municipalité centrale a succédé
à une MRC ou à une communauté
urbaine, L-7.1 : 19(12)

– Centre d’urgence 9-1-1, L-7.1 : 19(8)b)

– Centre de congrès, L-7.1 : 19(11)d)

– Cour municipale, L-7.1 : 19(9)

– Cours d’eau, L-7.1 : 19(7)

– Dépannage, remorquage et remisage des
véhicules, L-7.1 : 118.83.1, 118.85.1

– Développement économique,
L-7.1 : 19(11)

– Embranchement ferroviaire,
L-7.1 : 19(11)e)

– Évaluation municipale, L-7.1 : 19(1), 21

• Organisme municipal responsable de
l’évaluation, L-7.1 : 21

– Intérêt collectif, L-7.1 : 19

– Lac, L-7.1 : 19(7)

– Logement social, L-7.1 : 19(10), 29

– Matière résiduelle (élimination et valorisa-
tion), L-7.1 : 19(6)
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– Matière résiduelle (plan de gestion),
L-7.1 : 19(6)

– Matière résiduelle dangereuse (gestion),
L-7.1 : 19(6)

– Mesure d’application de la compétence de
la municipalité centrale, L-7.1 : 20

– Parc industriel, L-7.1 : 19(11)e), 32-36,
118.7, 118.11, 118.86

• Aliénation ou location d’un immeuble,
L-7.1 : 34

• Compétence exclusive, L-7.1 : 33, 35

• Composition, L-7.1 : 32

• Définition, L-7.1 : 32

• Exemption, L-7.1 : 36

• Financement, L-7.1 : 35

• Gestion d’un parc, L-7.1 : 33, 34

– Port et aéroport, L-7.1 : 19(11)d), 31

– Prévention et lutte contre la toxicomanie et
la prostitution, L-7.1 : 19(10.1)

– Promotion du territoire, L-7.1 : 19(11)a)

– Promotion touristique, L-7.1 : 19(11)a)

– Réseau artériel des voies de circulation,
L-7.1 : 19(3), 22-24.1, 118.8, 118.78,
118.85

• Cession des voies, L-7.1 : 24.1

• Compétence exclusive, L-7.1 : 23

• Décret d’agglomération, L-7.1 : 142

• Détermination des voies de circulation,
L-7.1 : 22, 44.1-44.4

• Financement, L-7.1 : 24

• Poursuite pénale, L-7.1 : 23

• Propriété des voies, L-7.1 : 24.1

• Sens de l’expression « voie de circula-
tion », L-7.1 : 24.1

– Schéma de sécurité civile, L-7.1 : 19(8)c)

– Sécurité incendie (schéma de couverture
de risques), L-7.1 : 19(8)c)

– Sécurité publique, L-7.1 : 19(8), 28.1,
118.79

– Service de police, L-7.1 : 19(8)a)

– Service de premiers répondants, L-7.1 :
19(8)a), 28.1, 118.79

– Service de sécurité civile, L-7.1 : 19(8)a)

– Service de sécurité incendie, L-7.1 :
19(8)a)

– Transport collectif, L-7.1 : 19(2)

Mode d’exercice (conseil mixte), AD-1 : 90,
109-115

Municipalité reconstituée (réputée avoir
obtenu une reconnaissance), L-7.1 : 163

Objet, L-7.1 : 16 ; AD-1 : 92, 93

Objet de la Loi, L-7.1 : 1

Ouvrage d’assainissement des eaux (régula-
tion des déversements)

– Compétence de la Communauté métropo-
litaine de Montréal, L-7.1 : 165

Règlement, L-7.1 : 22, 27, 34, 36, 38, 39, 41,
44.3, 44.4, 47, 55, 56, 69, 78, 85 ; AD-1 :
93, 96, 98-101, 103, 104

– Aménagement aux effets résolutoires d’un
refus, L-7.1 : 115.1

– Droit d’opposition, L-7.1 : 44.4, 99.1, 99.2,
115-116.1, 118.3, 118.4, 118.29, 118.32

– Règlement d’emprunt, L-7.1 : 115.1
al. 1(3)

– Règlement destiné à recueillir les recettes
prévues à la partie du budget de la munici-
palité centrale, L-7.1 : 115.1 al. 1(1), 118.1

– Règlement modificatif, L-7.1 : 115

Règles relatives à l’exercice des compéten-
ces d’agglomération, L-7.1 : 58-118

– Conseil d’agglomération, L-7.1 : 18, 58-64

– Finance d’agglomération, L-7.1 : 65-114

– Objet de la Loi, L-7.1 : 1

Résolution

– Droit d’opposition, L-7.1 : 99.1, 99.1.1,
99.2, 115, 116.1

– Refus d’approbation, L-7.1 : 115.1

Territoire de l’agglomération, L-7.1 : 2, 4-14

– Municipalité centrale, L-7.1 : 15

– Municipalité liée, L-7.1 : 15

Voir aussi Conseil d’agglomération ;
Finance d’agglomération

Compétence municipale, L-8 : 6

Communauté, L-8 : 4

Municipalité locale, L-4.1 : 4-97

– Aide, L-4.1 : 90-91.2
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– Aide à l’entreprise, L-4.1 : 92.1-92.6

– Barrage, L-4.1 : 95.1

– Cimetière, L-4.1 : 87-89

– Compétence concurrente avec celle d’une
MRC, L-4.1 : 101, 102

– Compétence territoriale, L-12 : 31

– Culture, loisirs, activités communautaires
et parcs, L-4.1 : 4 al. 1(1), 7-8

– Délégation de pouvoirs, L-4.1 : 4 al. 2

– Développement économique local,
L-4.1 : 4 al. 1(2), 9-13.1

– Dispositions générales, L-4.1 : 90-97

– Domaines de compétence, L-4.1 : 4

– Énergie et télécommunications, L-4.1 : 4
al. 1(3), 14-18, 90

• Amélioration du rendement énergétique
des équipements et infrastructures,
L-4.1 : 16.2

• Électricité de source renouvelable,
L-4.1 : 17.1-17.5

• Entreprise de télécommunication ou
d’électricité, L-4.1 : 16

• Fil conducteur, L-4.1 : 16

• Matière résiduelle, L-4.1 : 15

• Ouvrage d’assainissement des eaux,
L-4.1 : 15

• Réseau de télécommunication ou de
distribution d’électricité, L-4.1 : 16.1

• Société en commandite de production
d’électricité, L-4.1 : 17

• Système communautaire de télécom-
munication, L-4.1 : 18

• Utilisation de l’énergie produite, L-4.1 :
14

• Vente d’énergie, L-4.1 : 15

– Entente avec une autre municipalité locale

• Partage de revenus, L-4.1 : 95.2

– Environnement, L-4.1 : 4 al. 1(4), 19-54

• Alimentation en eau, égout et assainis-
sement des eaux, L-4.1 : 21-31

• Clôture mitoyenne, fossé mitoyen,
fossé de drainage et découvert, L-4.1 :
35-51

• Épandage de déjections animales, de
boues ou de résidus provenant d’une
fabrique de pâtes et papier, L-4.1 : 52

• Épandage de pesticides sur un
immeuble, L-4.1 : 53

• Matière résiduelle, L-4.1 : 34

• Plantation et entretien de végétaux sur
un immeuble, L-4.1 : 54

• Programme de réhabilitation de
l’environnement, L-4.1 : 20

• Règlement, L-4.1 : 19

– Équipement ou appareil, L-4.1 : 95

– Fonds local réservé à la réfection et à
l’entretien de certaines voies publiques,
L-4.1 : 78.1-78.15

– Habitation, L-4.1 : 4 al. 1(9), 84.1-84.6

– Inhumation et exhumation de cadavres,
L-4.1 : 87(1), 89

– Nuisance, L-4.1 : 4 al. 1(6), 59-61

– Organisation et promotion d’activités cultu-
relles et de loisirs, L-4.1 : 93 al. 1(2), 94

– Paix, ordre, bon gouvernement et bien-
être général de la population, L-4.1 : 85

– Pouvoir réglementaire, L-4.1 : 6

– Programme d’aide sous forme de crédit de
taxes

• Artiste professionnel, L-4.1 : 92

• Coopérative, L-4.1 : 92.1-92.6

• Entreprise du secteur privé, L-4.1 :
92.1-92.6

– Programme de réhabilitation de
l’environnement, L-4.1 : 92

– Programme de subventions aux artistes
professionnels, L-4.1 : 92

– Promotion industrielle, commerciale ou
touristique, L-4.1 : 93 al. 1(1), 94

– Protection de l’environnement, L-4.1 : 9
al. 1(3), 94

– Règle obligatoire de caractère général et
impersonnel, L-4.1 : 5

– Réseau de télécommunication ou de distri-
bution d’énergie, L-4.1 : 90

– Salubrité, L-4.1 : 4 al. 1(5), 55-58
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– Sécurité, L-4.1 : 4 al. 1(7), 62-65

• Animal atteint de maladie contagieuse,
L-4.1 : 63

• Animal errant ou dangereux, L-4.1 : 63

• Règlement, L-4.1 : 62

• Service de sécurité incendie, L-4.1 : 64

• Système d’alarme, L-4.1 : 65

– Service d’utilité publique

• Approbation de la résolution qui aliène
un service, L-4.1 : 97

– Service de garde à l’enfance, L-4.1 : 4
al. 2

– Somme due à la municipalité, L-4.1 : 96

– Transport, L-4.1 : 4 al. 1(8), 66-84

• Installation portuaire et aéroportuaire,
L-4.1 : 82-84

• Stationnement, L-4.1 : 79-81

• Voirie, L-4.1 : 66-78

– Véhicule ou roulotte à des fins d’habitation
ou de commerce, L-4.1 : 86

Municipalité régionale de comté (MRC),
L-4.1 : 98-126 ; L-8 : 5, 5.1

– Aide à un organisme à but non lucratif,
L-4.1 : 123

– Aide à une coopérative de solidarité,
L-4.1 : 123.1

– Bénéficiaire de l’aide financière, L-4.1 :
125

– Compétence concurrente avec celle d’une
municipalité locale, L-4.1 : 101, 102

– Compétence exclusive, L-4.1 : 103-126

– Compétence territoriale, L-12 : 210.23

– Cours d’eau, L-4.1 : 103-109

– Développement économique régional,
L-4.1 : 122-126

– Développement local et régional, L-4.1 :
126.2-126.5

– Dispositions générales, L-4.1 : 98-100

– Entreprise en phase de démarrage ou de
développement, L-4.1 : 125

– Fonds régional réservé à la réfection et à
l’entretien de certaines voies publiques,
L-4.1 : 110.1-110.3

– Lac, L-4.1 : 110

– Loi sur l’interdiction de subventions

municipales, L-4.1 : 100

– Matière de nature régionale relative à la
population de son territoire, L-4.1 : 99

– Municipalité assimilée, L-4.1 : 98

– Opération de mise en valeur des terres ou
des ressources forestières privées, L-4.1 :
126

– Opération de mise en valeur des territoires
du domaine de l’État, L-4.1 : 126

– Parc régional, L-4.1 : 112-121

– Production d’électricité de source renouve-
lable, L-4.1 : 111-111.4

Voir aussi Compétence d’agglomération

Compétence territoriale
Corps de police régional, LC-9 : 98, 99, 102.6

Limite territoriale située dans l’eau, L-12 : 284

Municipalité locale, L-12 : 31
Municipalité régionale de comté (MRC),
L-12 : 210.23

Complicité
Acquisition de terres agricoles par des

non-résidents

– Infraction, LC-3 : 30, 32

Complicité à l’infraction
Loi sur les archives, LC-4 : 44

Voir aussi Infraction et peine

Comptable professionnel agréé,
L-4 : 112.2 ; L-4.01 : 105.2

Compte de taxes, L-7.1 : 87 ; L-8 : 527, 537
Constitution d’une municipalité locale,
L-12 : 80

– Délai, L-12 : 80

Contenu, L-8 : 81

Dégrèvement des taxes foncières, L-8 :
253.40

Expédition, L-8 : 81, 82.1, 83

Regroupement des municipalités locales,
L-12 : 118

– Délai, L-12 : 118
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Concert

Édifice public

– Service de police, d’ordre et de surveil-
lance

• Consigne spéciale, L-14 : 4

Concession forestière, L-8 : 492

Transfert, LC-3 : 1(4) ; LC-11 : 1(3)

Conciliateur

Annexion

– Copie de l’accord, L-12 : 157

– Négociation d’un accord

• Demande d’un délai additionnel, L-12 :
156

– Nomination, L-12 : 154

• Avis, L-12 : 155

– Rapport de la situation, L-12 : 157

Caractère supralocal d’un équipement

– Entente entre les organismes intéressés,
L-3 : 24.11

• Rapport de la situation, L-3 : 24.12

Constitution d’une municipalité locale

– Copie de l’accord, L-12 : 62

– Négociation d’un accord

• Demande d’un délai additionnel,
L-12 : 61

– Nomination, L-12 : 59

• Avis, L-12 : 60

– Rapport de la situation, L-12 : 62

Établissement d’une cour municipale com-
mune

– Intervention en cas de désaccord sur
l’entente, LC-6 : 17

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Négociation d’une première convention
collective

• Intervention infructueuse, L-12 : 176.15

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Utilisation des services d’un fonctionnaire
ou d’un employé d’une municipalité

• Intervention en cas de mésentente,
AD-1 : 73

Voir aussi Règlement des différends

Conciliation
Accès aux documents, LC-8 : 123

Accord, LC-8 : 124

Assurance automobile, LC-8 : 120

But, LC-8 : 121

Calendrier des échéances

– Modification, LC-8 : 121.2

Conférence de gestion, LC-8 : 119.1(4)

Confidentialité, LC-8 : 123

Déroulement, LC-8 : 121.1

Désignation du conciliateur, LC-8 : 120

Dossier en matière d’indemnité ou de presta-
tion, LC-8 : 119.6

Effet non suspensif de l’instance, LC-8 : 121

Élevage porcin, L-1 : 165.4.14-165.4.17

Exécution de l’accord, LC-8 : 124

Formalités, LC-8 : 121.1

Frais, LC-8 : 121.1

Huis clos, LC-8 : 121.1

Participation, LC-8 : 120, 121.1

Plainte contre un policier, LC-9 : 147,
154-162

– Conduite au Québec d’un policier d’une
autre province ou d’un territoire du
Canada, LC-9 : 193.4, 193.6 al. 2(2)

Pouvoir du membre du Tribunal, LC-8 : 121.2

Présidence, LC-8 : 120

Procédure, LC-8 : 121.1

Recevabilité en preuve, LC-8 : 122

Régime des rentes, LC-8 : 120

Règles applicables, LC-8 : 121.1

Restructuration des régimes de retraite éta-
blis par un organisme municipal, L-14.1 :
31-36
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Rôle du conciliateur, LC-8 : 121.1

Section des affaires sociales, LC-8 : 120

Sécurité du revenu, LC-8 : 120

Tenue, LC-8 : 119.6, 120, 121.1

Voir aussi Règlement des différends

Conditions de travail
Commissaire-enquêteur aux incendies,
LC-13 : 88

Commission de la fonction publique de
Montréal

– Membres, LC-5.1 : 57.7

Conseil d’agglomération

– Rétroactivité, L-7.1 : 181

Divulgation d’intérêt, L-7 : 362

École nationale des pompiers du Québec

– Directeur général adjoint, LC-13 : 67

– Membre du personnel

• Règlement, LC-13 : 68

Fonctionnaire ou employé de la ville,
LC-5.1 : 45

Intérêt direct ou indirect dans un contrat avec
la municipalité, L-7 : 305 al. 1(3)

Société d’habitation du Québec

– Vice-président, L-16 : 13.2

Voir aussi Avantages sociaux ; Relations
de travail

Conduit souterrain, LC-5.1 : Annexe C : 70

Voir aussi Commission des services élec-
triques de la Ville de Montréal

Conduite des bateaux
Droit d’usage des rivières ou cours d’eau

– Dommages à la propriété, LC-1 : 2

Voir aussi Transport maritime

Conférence administrative régionale,
L-11 : 21.4.7- 21.4.11 ; L-11.1 : 12

Conférence de gestion
Application, LC-8 : 119.1

Calendrier des échéances, LC-8 : 119.1

Conciliation, LC-8 : 119.1(4)

Convocation, LC-8 : 119.1

Décision, LC-8 : 119.3, 119.5

Défaut de participer, LC-8 : 119.3

Échéance non respectée par les parties,
LC-8 : 119.5

Entente, LC-8 : 119.1

Forclusion, LC-8 : 119.5

Objectifs, LC-8 : 119.1

Procès-verbal, LC-8 : 119.2

Conférence préparatoire

Convocation, LC-8 : 125

Déroulement de l’instance, LC-8 : 127

Objet, LC-8 : 126

Procès-verbal, LC-8 : 127

Confidentialité

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête, LC-13 : 110, 118

– Rapport d’enquête, LC-13 : 127

– Rapport d’investigation, LC-13 : 127

Compensation pour les services municipaux
en récupération et valorisation des matiè-
res résiduelles

– Renseignement, LC-12 : 53.31.20

Fonds local réservé à la réfection et à
l’entretien de certaines voies publiques

– Déclaration de l’exploitant d’un site d’une
carrière ou d’une sablière, L-4.1 : 78.12

Personne désignée par le ministre pour effec-
tuer une vérification ou une enquête,
L-11 : 16.1

Renseignement personnel

– Collecte par moyen technologique, LC-2 :
63.4, 63.7, 155

– Consentement, LC-2 : 53, 53.1, 59, 64.1,
65.1

– Dossier d’adoption, LC-2 : 123(5)

– Dossier du curateur public, LC-2 : 123(6)

– Étude, recherche ou production de statisti-
ques, LC-2 : 67.2.1

– Incident de confidentialité, LC-2 :
63.8-63.11, 127.2, 155

– Mandat ou contrat de service ou
d’entreprise, LC-2 : 67.2
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– Renseignement obtenu par un organisme
dans l’exercice d’une fonction juridiction-
nelle, LC-2 : 53

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Comité de transition, AD-1 : 72

– Étude des impacts, AD-1 : 29

Tribunal administratif du Québec

– Conciliation, LC-8 : 123

– Dossier de la section des affaires sociales,
LC-8 : 89 al. 2

Confiscation
Voir Saisie

Conflit d’intérêts
Commission de protection du territoire agri-

cole, LC-11 : 8

Commission municipale du Québec

– Vérification des municipalités et des orga-
nismes municipaux, L-3 : 86.6, 86.10

Communauté métropolitaine de Montréal,
L-4 : 76

Conseil de règlement des différends, L-12.1 :
12

École nationale des pompiers du Québec

– Membre du conseil d’administration,
LC-13 : 66

– Membre du personnel, LC-13 : 69

Inspecteur général de la Ville de Montréal,
LC-5.1 : 57.1.20

Juge municipal, LC-6 : 45

Policier, LC-9 : 117, 118

Tribunal administratif du Québec, LC-8 : 69,
70, 182

Voir aussi Déontologie ; Intérêt pécuniaire

Conformité
Voir Intervention gouvernementale ; Plan
d’urbanisme ; Règlement d’urbanisme ;
Schéma d’aménagement et de développe-
ment

Congé
Scrutin, L-7 : 213

Congé annuel, LC-5.1 : 49.2 al. 1(10)

Congé de maladie
Regroupement ou annexion des municipalités

locales

– Négociation d’une première convention
collective

• Arbitrage du différend, L-12 :
176.20.1(4)

Congé férié, LC-5.1 : 49.2 al. 1(11)

Congé parental, LC-5.1 : 49.2 al. 1(6)

Congé sans rémunération, LC-5.1 : 49.2
al. 1(6)

Adjoint d’un agent officiel, L-7 : 349

Agent officiel d’un parti autorisé ou d’un can-
didat indépendant, L-7 : 349

Avantages durant le congé, L-7 : 352

Candidat, L-7 : 347

Congé total ou partiel, L-7 : 351

Cotisation aux régimes, L-7 : 353

Début, L-7 : 350

Délai, L-7 : 350

Durée, L-7 : 348

Fin, L-7 : 350

Membre du conseil de la municipalité,
L-7 : 348

Mesures disciplinaires

– Interdiction à l’employeur, L-7 : 355

Obligation de l’employeur, L-7 : 347-349

Plainte au Tribunal administratif du travail,
L-7 : 356

Règlement de griefs, L-7 : 356

Retour au travail, L-7 : 354

Vacance, L-7 : 355

Conjoint
Droit de mutation immobilière entre

ex-conjoint

– Exonération du paiement, L-6 : 20 al. 1d),
al. 2, 20.1

Incapacité de voter

– Assistance, L-7 : 226

Interprétation, L-6 : 20 al. 2

Régime de retraite des élus municipaux

– Interprétation, L-13 : 44
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– Partage et cession des droits,
L-13 : 63.1-63.7

– Prestation en cas de décès

• Avis de renonciation ou de révocation,
L-13 : 54.2, 75 al. 1(2.1)

• Pension, L-13 : 43-46

• Remboursement, L-13 : 47-40

Renseignement personnel d’une personne
décédée

– Communication

• Processus de deuil, LC-2 : 88.0.1

• Refus de la personne décédée, LC-2 :
88.0.1

– Demande de communication ou de rectifi-
cation, LC-2 : 94

Résidence d’une personne physique au
Québec

– Présomption, LC-3 : 3(5)

Révision de la liste électorale

– Demande d’inscription, de radiation ou de
correction (personne autorisée), L-7 : 131

Conjoint de fait

Droit de mutation immobilière entre
ex-conjoint

– Exonération du paiement, L-6 : 20
al. 1d.1), al. 4-6

Voir aussi Union de fait

Conjoint uni civilement

Voir Union civile

Conseil (agglomération)

Voir Conseil d’agglomération

Conseil (arrondissement)

Voir Conseil d’arrondissement

Conseil (commission scolaire)

Voir Commission scolaire

Conseil (Communauté métropolitaine de
Montréal)

Voir Communauté métropolitaine de
Montréal

Conseil (Communauté métropolitaine de
Québec)
Voir Communauté métropolitaine de
Québec

Conseil (municipalité)
Voir Conseil municipal

Conseil (municipalité locale)
Voir Conseil municipal local

Conseil (municipalité régionale de comté)
Voir Conseil municipal régional

Conseil (ville)
Voir Conseil de la ville

Conseil d’administration d’un
établissement
Accès aux documents, LC-2 : 35

Conseil d’agglomération, L-7.1 : 18, 58-64,
179-181
Acte, L-7.1 : 18, 179

Agglomération de Montréal

– Ville non prise en considération, L-7.1 : 64

Comité exécutif, L-7.1 : 60

Commission d’agglomération, L-7.1 : 138

Composition, L-7.1 : 58

Conditions de travail

– Rétroactivité, L-7.1 : 181

Conseil des arts de Montréal, LC-5.1 :
Annexe C : 231.3, 231.4, 231.6,
231.9-231.14

Constitution, L-7.1 : 179
Contrat d’approvisionnement ou de services,
L-7.1 : 179.1

Cumul des postes, L-7.1 : 180

Dépenses

– Dépenses de la ville à l’égard du conseil
des arts, LC-5.2 : 68

Indemnité

– Rétroactivité, L-7.1 : 181
Information donnée lors des séances,
L-7.1 : 61

– Exception, L-7.1 : 63

Nature, L-7.1 : 58
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Organe délibérant, L-7.1 : 58

Orientation, L-7.1 : 62

– Exception, L-7.1 : 63

Principes, L-7.1 : 59

Règles de fonctionnement, L-7.1 : 58

Remboursement des dépenses

– Rétroactivité, L-7.1 : 181

Rémunération

– Rétroactivité, L-7.1 : 181

Taxe d’eau et de service

– Interdiction d’imposer cette taxe sur le ter-
ritoire d’une municipalité reconstituée,
LC-5.1 : Annexe C : 102

Traitement des membres

– Rétroactivité, L-7.1 : 181

Voir aussi Compétence d’agglomération ;
Finance d’agglomération

Conseil d’agglomération de Longueuil

Voir Longueuil (Agglomération)

Conseil d’agglomération de Montréal

Voir Montréal (Agglomération)

Conseil d’agglomération de Québec

Voir Québec (Agglomération)

Conseil d’arrondissement, L-7.1 : 178 ;
LC-5.1 : 17-21, Annexe B ; LC-5.2 : 16,
175.1, Annexe B

Administration des affaires, LC-5.1 : 12,
34.2 ; LC-5.2 : 11

– Avis et recommandations, LC-5.1 : 34.2

– Rapport, LC-5.1 : 34.2

Aménagement et urbanisme, LC-5.1 : 130
al. 1(1), 130.3-133.1, Annexe C : 163, 164,
167, 169, 170 ; LC-5.2 : 114 al. 1(1),
115-117, Annexe C : 85, 88-91, 116, 118

– Projet soustrait de la consultation du
conseil de quartier, LC-5.2 : 74.2

Amuseur public, LC-5.1 : Annexe C : 185.1(5)

Animal domestique, LC-5.1 : Annexe C :
185.1(2)

Bruit, LC-5.1 : Annexe C : 185.1(1)

Budget d’arrondissement, LC-5.1 : 143.2,
144-144.3, 144.6

– Avis public, LC-5.1 : 144.6

– Budget supplémentaire, LC-5.1 : 144.2,
Annexe C : 186

– Déficit anticipé, LC-5.1 : 144.2, Annexe C :
186

– Délai, LC-5.1 : 143.2

– Excédent des revenus, LC-5.1 : 144.1,
Annexe C : 186

– Fonds insuffisants pour acquitter le mon-
tant d’un jugement relatif à un litige,
LC-5.1 : 144.3

– Gestion, LC-5.1 : 144

– Modification, LC-5.1 : 144

– Niveau minimal de services, LC-5.1 : 144

– Prévisions, LC-5.1 : 143.2

– Séance du conseil, LC-5.1 : 144.6

– Somme couvrant le règlement des récla-
mations judiciaires, LC-5.1 : 143.2

– Taxe spéciale, LC-5.1 : 144.2, 144.3,
Annexe C : 186

– Transmission au comité exécutif,
LC-5.1 : 143.2

– Virement de crédits, LC-5.1 : 144

Compétence, LC-5.1 : 130-130.2 ; LC-5.2 :
12, 113-114, 117.1

– Avis et recommandations, LC-5.1 : 34.2,
129

– Déclaration de compétence, LC-5.1 : 85.5

– Domaines, LC-5.1 : 130

– Exercice des compétences de la ville en
matière d’adoption et d’application de
règlements, LC-5.1 : Annexe C : 185.1

– Exercice des compétences de la ville en
matière d’excavation ou d’occupation du
domaine public, LC-5.1 : Annexe C : 67.1

– Exercice des compétences de la ville en
matière de gestion d’immeuble, d’infra-
structure ou d’équipement, LC-5.2 :
Annexe C : 84.1

– Exercice des compétences de la ville en
matière de services de garde éducatifs à
l’enfance, LC-5.1 : 133.1 ; LC-5.2 : 117.1
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– Exercice des compétences de la ville en
matière de zonage et de lotissement,
LC-5.2 : 115-117

– Pouvoir d’ester en justice, LC-5.1 : 130.2

– Restriction, LC-5.1 : 130

Composition, LC-5.1 : 17, 18, 38 ;
LC-5.2 : 16

Contrat, acte ou document, LC-5.1 : 85.4 ;
LC-5.2 : Annexe C : 184

– Autorisation à signer, LC-5.1 : Annexe C :
17

Convention collective, LC-5.1 : 49.1-49.3

– Changement, LC-5.1 : 56.1, 57

– Début de la négociation (entente préa-
lable), LC-5.1 : 49.3

– Négociation, LC-5.1 : 49.2

– Stipulation sans effet, LC-5.1 : 56.1

Convention engageant le crédit de la ville,
LC-5.2 : 127

Culture, loisir et parc d’arrondissement,
LC-5.1 : 130 al. 1(6), 141 ; LC-5.2 : 114
al. 1(5), 121

Déclaration de compétence voir Compétence

Défilé, manifestation, fête ou événement spé-
cial, LC-5.1 : Annexe C : 69.1 ; LC-5.2 :
Annexe C : 25.3

Délégation de pouvoirs, LC-5.1 : 49.2 al. 2,
130, 147, Annexe C : 186 ; LC-5.2 : 114,
127

– Compétence d’agglomération, LC-5.2 :
114

– Gestion du personnel, LC-5.1 : 130 ;
LC-5.2 : 114

– Restriction, LC-5.1 : 49, 130 ; LC-5.2 : 114

Demande de modification des limites d’un
arrondissement, LC-5.1 : 10.1

Démolition d’immeubles, LC-5.1 : Annexe C :
169

Développement économique, local, commu-
nautaire, culturel et social, LC-5.1 : 130
al. 1(5), 137 ; LC-5.2 : 114 al. 1(4), 120

Directeur d’arrondissement

– Autorité directe du conseil
d’arrondissement, LC-5.1 : 48

– Nomination, LC-5.1 : 48

– Pouvoirs et obligations, LC-5.1 : 48

Distribution d’articles publicitaires, LC-5.1 :
Annexe C : 185.1(3)

Domaine, LC-5.2 : Annexe C : 84.2

Donation, LC-5.1 : 144

Dotation annuelle, LC-5.1 : 143, Annexe C :
186 ; LC-5.2 : 123

– Montant additionnel, LC-5.2 : 126

– Résolution du conseil de la ville prévoyant
des règles relatives à l’établissement et à
l’évolution, LC-5.1 : 85.4

Élection, LC-5.1 : 39, 39.1

Enlèvement des matières résiduelles,
LC-5.1 : 136 ; LC-5.2 : 114 al. 1(3), 119

Environnement, LC-5.1 : 130 al .1(4), 136,
136.1

Ester en justice, LC-5.1 : 130.2

– Restriction, LC-5.1 : 130.2

Exposition et vente d’œuvres artistiques
ou artisanales sur le domaine public,
LC-5.1 : Annexe C : 185.1(5)

Financement d’une dépense découlant de
l’exercice d’un pouvoir délégué

– Règlement d’emprunt, LC-5.1 : 146.1

Fonctionnaire ou employé, LC-5.1 : 45

– Affectation de travail, LC-5.1 : 47

– Cadre d’exercice de l’autorité du directeur
général de la ville, LC-5.1 : 57.1

– Décisions relatives à l’engagement et au
congédiement, LC-5.1 : 47

– Dotation des emplois, LC-5.1 : 49.1

– Gestion du personnel, LC-5.1 : 130 ;
LC-5.2 : 114

– Responsabilités, LC-5.1 : 47

Fonds de développement, LC-5.1 : 85.4

Fonds de roulement, LC-5.1 : 144.8

Fourniture de services, LC-5.1 : 85, 85.1

Gestion du budget, LC-5.1 : 144 ;
LC-5.2 : 124

Gestion du personnel, LC-5.1 : 130 ;
LC-5.2 : 114

Immeuble en copropriété divise

– Dérogation à l’interdiction de convertir,
LC-5.1 : 130 al. 1(2), 134

Litige, LC-5.1 : 130.2, 144.3

Marché public, LC-5.1 : Annexe C : 185.1(4)
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Nombre de conseillers par arrondissement,
LC-5.1 : Annexe B(II) ; LC-5.2 : Annexe B

– Rapport au ministre, LC-5.1 : 39.1

Organisme à but non lucratif

– Subvention, LC-5.2 : 70.2

Plan d’urbanisme

– Modification, LC-5.1 : 130.3

– Règlement de concordance, LC-5.2 : 117

Plan de développement

– Acquisition, aliénation ou location d’un
immeuble, LC-5.1 : 130.1

Pouvoir d’édicter des ordonnances en rapport
avec tout règlement

– Autorisation du conseil de la ville,
LC-5.2 : Annexe C : 84

Programme des immobilisations, LC-5.1 :
144.5, 144.6

– Règlement d’emprunt, LC-5.1 : 146.1
Régime de retraite

– Présomption, LC-5.1 : 44

Règlement

– Taxe ou compensation tenant lieu de
taxes ayant pour but d’augmenter le
niveau des services, LC-5.1 : 146

– Taxe spéciale sur tous les immeubles
imposables situés dans l’arrondissement,
LC-5.1 : 144.2, Annexe C : 186

Règlement d’aménagement et d’urbanisme,
LC-5.1 : 89.2

– Dispense d’examen de conformité,
LC-5.1 : 89.2 ; LC-5.2 : 74.6

– Plan d’urbanisme (document complémen-
taire) (normes et critères), LC-5.2 : 72.2

– Pouvoir du conseil de la ville de prescrire
des normes et de modifier les règlements,
LC-5.2 : 72.1

Règlement d’emprunt, LC-5.1 : 144.3, 146.1,
148 ; LC-5.2 : 128

Règlement d’urbanisme

– Procédure d’adoption d’un projet de règle-
ment modificateur, LC-5.1 : Annexe C :
170

– Projet de modification concernant un quar-
tier

• Consultation du conseil de quartier,
LC-5.2 : 74.1

Règlement de lotissement, LC-5.1 : Annexe
C : 167

Règlement de zonage, LC-5.1 : Annexe C :
167

Règles applicables, LC-5.1 : 13

Rémunération et allocation, LC-5.1 : 43,
197.1

Réseau artériel, LC-5.1 : 105

– Défilé, manifestation, fête ou événement
spécial, LC-5.1 : Annexe C : 69.1 ;
LC-5.2 : Annexe C : 25.3

Résolution

– Taxe spéciale sur tous les immeubles
imposables situés dans l’arrondissement,
LC-5.1 : 144.2, Annexe C : 186

Résultats financiers

– Rapport aux citoyens des faits saillants,
LC-5.1 : 144.7

Séance, LC-5.1 : 17, 144.6, 144.7, 146, 196,
196.1, Annexe C : 18 ; LC-5.2 : 174

Sécurité civile, LC-5.1 : 130 al. 1(3), 135 ;
LC-5.2 : 114 al. 1(2), 118

Sécurité incendie, LC-5.1 : 130 al. 1(3), 135 ;
LC-5.2 : 114 al. 1(2), 118

Services d’arrondissement, LC-5.1 : 144 ;
LC-5.2 : 124

– Augmentation du niveau des services

• Montant additionnel, LC-5.1 : 146

– Champ d’activités, LC-5.1 : 49

– Création, LC-5.1 : 49

– Niveau minimal de services, LC-5.1 : 144

– Nomination des directeurs et directeurs
adjoints, LC-5.1 : 49

– Tarification, LC-5.1 : 145 ; LC-5.2 : 125

Subvention, LC-5.1 : 85.2

Taxe spéciale, LC-5.1 : 144.2, 144.3, Annexe
C : 186

Urbanisme voir Aménagement et urbanisme

Virement de crédits, LC-5.1 : 144

Voirie locale, LC-5.1 : 130 al. 1(7), 142 ;
LC-5.2 : 114 al. 1(6), 122

Vote, LC-5.1 : 20.1

Voir aussi Arrondissement ; Bureau
d’arrondissement ; Conseiller d’arrondis-
sement ; Maire d’arrondissement ;
Président d’arrondissement
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Conseil d’hygiène
Travaux municipaux

– Ordonnance d’exécuter dans un délai
déterminé, L-19 : 4

Conseil de bande

Voir Autochtone

Conseil de la justice administrative

Administration, LC-8 : 171.1

Archives, LC-8 : 174

Code de déontologie, LC-8 : 177(2), 180, 181

– Manquement, LC-8 : 182

Composition, LC-8 : 167

Constitution, LC-8 : 165

Création, LC-8 : 1

Document authentique, LC-8 : 174

Fonctions, LC-8 : 177

Incapacité permanente d’un membre du Tri-
bunal administratif du Québec

– Comité d’enquête, LC-8 : 193

• Audition, LC-8 : 196

• Conclusion, LC-8 : 197

• Immunité, LC-8 : 194

• Rapport d’enquête, LC-8 : 197

• Recommandation, LC-8 : 197

– Établissement, LC-8 : 54(2), 177(4)

– Suspension du membre, LC-8 : 195

Liste des ministères et organismes consti-
tuant l’administration gouvernementale

– Publication, LC-8 : 178

Manquement dans l’exercice d’une charge
administrative

– Comité d’enquête, LC-8 : 193

• Audition, LC-8 : 196

• Conclusion, LC-8 : 197

• Immunité, LC-8 : 194

• Rapport d’enquête, LC-8 : 197

• Recommandation, LC-8 : 197

– Révocation de la charge (recommanda-
tion), LC-8 : 66, 177(5), 196 al. 2

– Suspension du président ou du vice-
président, LC-8 : 195

Membres, LC-8 : 167

– Mandat, LC-8 : 168

– Nomination, LC-8 : 168

– Remboursement des dépenses, LC-8 :
171

– Rémunération, LC-8 : 171

– Renouvellement du mandat, LC-8 : 168

– Serment, LC-8 : 170

– Vacance, LC-8 : 169

Pouvoirs, LC-8 : 175

Président

– Absence ou empêchement d’agir, LC-8 :
171.1

– Charge administrative, LC-8 : 171.1

– Désignation, LC-8 : 168

– Remplacement, LC-8 : 171.1

Rapport, LC-8 : 176, 177

Recommandations au ministre, LC-8 : 177

Régie interne, LC-8 : 175

Règles de preuve et de procédure, LC-8 :
179

Renseignement, LC-8 : 176

Responsabilité, LC-8 : 177

Réunion, LC-8 : 173

Séance, LC-8 : 173

– Huis clos, LC-8 : 173

– Procès-verbal, LC-8 : 174

Secrétaire, LC-8 : 172

Siège, LC-8 : 166

Sommes requises, LC-8 : 198

Voir aussi Plainte contre un membre du
Tribunal administratif du Québec

Conseil de la municipalité

Voir Conseil municipal

Conseil de la municipalité locale

Voir Conseil municipal local

Conseil de la municipalité régionale de
comté

Voir Conseil municipal régional

CONSEIL D’HYGIÈNE

62 (2024-02-22) IN-126



Conseil de la ville, LC-5.2 : Annexe C : 1-9

Adjudication des contrats, LC-5.1 : Annexe
C : 199-201

Administration des affaires, LC-5.1 : 12 ;
LC-5.2 : 11

Aménagement et urbanisme, LC-5.1 :
89-89.2 ; LC-5.2 : 72-74.6, Annexe C :
91-93, 96, 106, 108, 113

– Dispense d’examen de conformité d’un
règlement adopté par un conseil
d’arrondissement, LC-5.1 : 89.2 ; LC-5.2 :
74.6

– Projet réalisé par règlement du conseil de
la ville, LC-5.1 : 89 ; LC-5.2 : 74.4

• Compétence d’agglomération, LC-5.1 :
89.1.1 ; LC-5.2 : 74.5.1

• Règlement susceptible d’approbation
référendaire (exclusion), LC-5.1 : 89.1 ;
LC-5.2 : 74.5

– Projet soustrait de la consultation du
conseil de quartier, LC-5.2 : 74.2

Arrondissement

– Demande de modification des limites d’un
arrondissement, LC-5.1 : 10.1

– Dotation des emplois, LC-5.1 : 49.1

– Rapport au ministre, LC-5.1 : 39.1

Assistance financière, LC-5.1 : Annexe C :
81-90

Budget d’arrondissement

– Adoption, LC-5.1 : 144.1, 144.3, Annexe
C : 186

– Budget supplémentaire, LC-5.1 : 144.2,
Annexe C : 186

Charte montréalaise des droits et responsabi-

lités, LC-5.1 : 86.1

Chef de l’opposition, LC-5.1 : Annexe C : 16 ;
LC-5.2 : Annexe C : 8

Commission

– Conseiller d’arrondissement (nomination
par le conseil de la ville), LC-5.1 : 17.1

Commission de la fonction publique de
Montréal

– Détermination des conditions de travail
des membres, LC-5.1 : 57.7

– Détermination du nombre de membres par
règlement, LC-5.1 : 57.3

– Nomination des membres, LC-5.1 : 57.7

Compétence, LC-5.1 : 84 ; LC-5.2 : 69, 69.1,
72

– Avis et recommandations à un conseil
d’arrondissement, LC-5.1 : 85.3

– Domaine relevant d’un conseil
d’arrondissement, LC-5.2 : Annexe C :
84.2

– Exercice d’une compétence attribuée à
tous les conseils d’arrondissement,
LC-5.1 : 85.5

– Promotion et développement économi-
ques, LC-5.1 : 91.1

Composition, LC-5.1 : 14 ; LC-5.2 : 13

Construction et inspection des bâtiments,
LC-5.1 : Annexe C : 51-53

Contrat, acte ou document

– Autorisation à signer, LC-5.1 : Annexe C :
17

Déclaration d’état d’urgence local,
LC-12.1 : 43

Délégation de compétences, LC-5.1 : 34,
Annexe C : 186 ; LC-5.2 : 32, 34,
Annexe C : 84.1

– Compétences d’agglomération, LC-5.2 :
32

Dotation annuelle

– Résolution prévoyant des règles relatives
à l’établissement et à l’évolution, LC-5.1 :
85.4

Dotation des emplois, LC-5.1 : 49.1, 57.4

Fonctionnaire ou employé de la ville

– Identification, mise en disponibilité et pla-
cement des fonctionnaires ou employésen
surplus, LC-5.1 : 49.1

– Négociation et détermination des condi-
tions de travail, LC-5.1 : 45

– Règles relatives à l’engagement et au
congédiement, LC-5.1 : 46

Fonds de développement

– Résolution prévoyant des règles relatives
à l’établissement, LC-5.1 : 85.4

Fonds de roulement, LC-5.1 : Annexe C : 133

Fourniture de services, LC-5.1 : 85

Installation publicitaire

– Taxe annuelle, LC-5.2 : Annexe C : 151.1
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Leader de l’opposition, LC-5.1 : Annexe C :
16

Leader de la majorité, LC-5.1 : Annexe C : 16

Niveau minimal de services, LC-5.1 : 144

Numérotation des arrondissements, LC-5.1 :
10 ; LC-5.2 : 10

Office de consultation publique, LC-5.1 :
76-77, 79-80, 82, 199

Plan de classification des fonctions et des
traitements, LC-5.1 : 49.1

Politique en matière de gestion de la main-
d’œuvre, LC-5.1 : 57.4

Pouvoirs généraux de réglementation,
LC-5.1 : Annexe C : 45-50

Première séance, LC-5.1 : 196, 197 ;
LC-5.2 : 174, 175

Président, LC-5.2 : Annexe C : 1-4

– Remplacement en cas d’absence, LC-5.1 :
Annexe C : 43

Président d’arrondissement, LC-5.2 : 17-18.1,
Annexe C : 7

Primauté, LC-5.1 : 86 ; LC-5.2 : 71

Procès-verbal, LC-5.1 : Annexe C : 259, 260

Promotion et développement économiques,
LC-5.1 : 91.1

Règlement adopté par un conseil
d’arrondissement

– Dispense d’examen de conformité,
LC-5.1 : 89.2 ; LC-5.2 : 74.6

– Normes, LC-5.2 : 72.1

– Pouvoir de modifier, LC-5.2 : 72.1

Règlement d’urbanisme

– Règlement de concordance (attribution
des pouvoirs et obligations du conseil
municipal régional), LC-5.2 : 117

Règlement relatif à la politique de consulta-
tion publique

– Adoption, LC-5.2 : 36

– Consultation auprès du conseil de quartier,
LC-5.2 : 36.1

Rémunération des élus, LC-5.1 : 197.1,
Annexe C : 16 ; LC-5.2 : 175.1

Séance, LC-5.1 : Annexe C : 18, 38-44 ;
LC-5.2 : 174, Annexe C : 1

– Avis de convocation par un moyen techno-
logique (séance spéciale), LC-5.1 :
Annexe C : 40.1

– Règles de régie interne, LC-5.1 : Annexe
C : 20

Subvention, LC-5.1 : 85.2

Vice-président, LC-5.1 : Annexe C : 43 ;
LC-5.2 : Annexe C : 2, 8

– Remplacement en cas d’absence, LC-5.1 :
Annexe C : 43

Voir aussi Comité exécutif ; Conseil
d’agglomération ; Conseiller de la ville

Conseil de municipalité

Voir Conseil municipal

Conseil de quartier

Aménagement et urbanisme, LC-5.2 :
Annexe C : 117, 120

– Projet soustrait de la consultation du
conseil de quartier, LC-5.2 : 74.2

Assemblée générale, LC-5.2 : 35.13

Assistance financière, LC-5.2 : 35.16

Avis sur toute matière concernant le quartier,
LC-5.2 : 36.1

Conseil d’administration, LC-5.2 : 35.13

Constitution, LC-5.2 : 35

– Assemblée publique, LC-5.2 : 35.3, 35.5,
35.12

– Avis, LC-5.2 : 35.3, 35.5, 35.12

– Copie certifiée de la résolution, LC-5.2 :
35.9

– Délai, LC-5.2 : 35.6

– Formalités, LC-5.2 : 35.12

– Nouvelle requête, LC-5.2 : 35.6

– Procédure, LC-5.2 : 35.1-35.7, 35.12

– Qualité et nombre des requérants,
LC-5.2 : 35.2

– Règlement, LC-5.2 : 35.12

– Requête, LC-5.2 : 35.1

– Résolution, LC-5.2 : 35.7, 35.9

– Scrutin, LC-5.2 : 35.4, 35.5

– Vote favorable majoritaire, LC-5.2 : 35.6
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Consultation, LC-5.2 : 36, 36.1

Dispositions applicables, LC-5.2 : 35.11

Dissolution, LC-5.2 : 35.13

Droit de vote, LC-5.2 : 35.15

Droit transitoire, LC-5.2 : Annexe C : 178-180

Fonctionnement, LC-5.2 : 35.13

Liste des administrateurs, LC-5.2 : 35.14

Loi applicable, LC-5.2 : 35.11

Membres, LC-5.2 : 35.13, 35.15

Nom, LC-5.2 : 35.7

Organisation

– Assemblée, LC-5.2 : 35.13

Personne morale, LC-5.2 : 35.10

Projet de modification à un règlement
d’urbanisme

– Assemblée publique de consultation,
LC-5.2 : 74.1

Rapport d’activités, LC-5.2 : 35.17

Règlement intérieur, LC-5.2 : 35.13

Siège, LC-5.2 : 35.8

– Adresse, LC-5.2 : 35.14

Subvention, LC-5.2 : 35.16

Conseil de règlement des différends

Voir Règlement des différends

Conseil de ville

Voir Conseil de la ville

Conseil des arts, AD-1 : 94(12)

Dépenses d’agglomération, LC-5.2 : 68

Conseil des arts de Montréal, LC-5.1 :
Annexe C : 231.2-231.15

Adjudication des contrats, LC-5.1 : Annexe
C : 231.15

Assemblée

– Procédure à suivre, LC-5.1 : Annexe C :
231.4

Budget, LC-5.1 : Annexe C : 231.10

Constitution, LC-5.1 : 201, Annexe C : 231.2

Dispositions applicables de la Loi sur les cités

et villes (art. 573-573.3.4), LC-5.1 :
Annexe C : 231.15

États financiers

– Copie transmise au conseil
d’agglomération, LC-5.1 : Annexe C :
231.12

– Vérification, LC-5.1 : Annexe C : 231.11

Exercice financier, LC-5.1 : Annexe C :
231.11, 231.12

Fonctions, LC-5.1 : Annexe C : 231.3

Frais d’administration, LC-5.1 : Annexe C :
231.14

Liste des contrats sur Internet, LC-5.1 :
Annexe C : 231.15

Membres, LC-5.1 : Annexe C : 231.4

– Citoyenneté, LC-5.1 : Annexe C : 231.5

– Domicile, LC-5.1 : Annexe C : 231.5

– Nomination, LC-5.1 : Annexe C : 231.6

– Remboursement des dépenses, LC-5.1 :
Annexe C : 231.7

– Traitement, LC-5.1 : Annexe C : 231.7

Orientations générales, LC-5.1 : Annexe C :
231.9

Personne morale de droit public, LC-5.1 :
Annexe C : 231.2

Plan d’action, LC-5.1 : Annexe C : 231.10

Pouvoirs et devoirs, LC-5.1 : 201, Annexe C :
231.3

Président, LC-5.1 : Annexe C : 231.6

Rapport d’activités, LC-5.1 : Annexe C :
231.12

Règles de régie interne et de fonctionnement,
LC-5.1 : Annexe C : 231.4

Réputé être une municipalité locale, LC-5.1 :
Annexe C : 231.15

Réserve financière, LC-5.1 : Annexe C :
231.13

Revenu, LC-5.1 : Annexe C : 231.13, 231.14

Site Internet, LC-5.1 : Annexe C : 231.15
Subvention, prix et autres formes d’aide

financière, LC-5.1 : Annexe C : 231.14

Trésorier, LC-5.1 : Annexe C : 231.8, 231.13

Vice-président, LC-5.1 : Annexe C : 231.6

Conseil des arts de Québec
Compétence territoriale, LC-5.2 : 65, 68

Constitution, LC-5.2 : 55

Contribution annuelle, LC-5.2 : 66, 67
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Exercice financier, LC-5.2 : 61

Fonctions, LC-5.2 : 56

Fonds spécial, LC-5.2 : 62-64

– Constitution, LC-5.2 : 63

– Fonctions, LC-5.2 : 64

Membres, LC-5.2 : 57, 58

– Traitement, LC-5.2 : 59

Personnel, LC-5.2 : 60

Président, LC-5.2 : 58

Règles de fonctionnement, LC-5.2 : 57

Territoire, LC-5.2 : 55

Trésorier, LC-5.2 : 60, 62

Vice-président, LC-5.2 : 58

Conseil du patrimoine culturel du Québec,
LC-4 : 11, 16, 22, 38 ; LC-8.2 : 9, 82-116,
165, 168, 253-257, 260
Avis et recommandations au ministre,
LC-8.2 : 83, 83.1

Comités, LC-8.2 : 95

Composition, LC-8.2 : 87

Constitution et fonctionnement, LC-8.2 :
82-102

Consultation publique, LC-8.2 : 83, 83.1

Contestation pour faire modifier la juste
valeur marchande, LC-8.2 : 107-116

– Affidavit, LC-8.2 : 110

– Contenu de la requête, LC-8.2 : 110

– Copie de la décision, LC-8.2 : 115

– Cour compétente, LC-8.2 : 107

– Décision, LC-8.2 : 114

– Décision sans appel, LC-8.2 : 116

– Délai, LC-8.2 : 108

– Dépôt d’une requête, LC-8.2 : 109

– District judiciaire, LC-8.2 : 107

– Frais, LC-8.2 : 112

– Huis clos, LC-8.2 : 113

– Impossibilité physique d’agir ou de donner
mandat d’agir, LC-8.2 : 108

– Original et copie de la requête, LC-8.2 :
111

Délégation des fonctions, LC-8.2 : 98(2)

État de situation quinquennal, LC-8.2 : 84

Fonctions, LC-8.2 : 83-85

Juste valeur marchande d’un bien patrimo-
nial, LC-8.2 : 103-116

– Appel, LC-8.2 : 107-116

– Attestation, LC-8.2 : 105

– Copie de l’attestation, LC-8.2 : 106

– Demande pour faire fixer la juste valeur
marchande, LC-8.2 : 103

– Renseignement et document, LC-8.2 : 104

Membres, LC-8.2 : 87-95, 97

– Absence ou empêchement du président,
LC-8.2 : 92

– Continuation des fonctions, malgré
l’expiration du mandat, LC-8.2 : 89

– Fonctions du président et du vice-prési-
dent, LC-8.2 : 91, 93, 95

– Mandat, LC-8.2 : 88

– Nombre, LC-8.2 : 87

– Quorum, LC-8.2 : 94

– Remboursement des dépenses, LC-8.2 :
90

– Rémunération et autres conditions de tra-
vail, LC-8.2 : 90

– Vacance, LC-8.2 : 89

– Vote prépondérant du président, LC-8.2 :
94

Membres du personnel, LC-8.2 : 100

Pouvoir de réglementation, LC-8.2 : 98

Procès-verbaux des séances, LC-8.2 : 101

Rapport d’activités, LC-8.2 : 102
Recours aux services de spécialistes,
LC-8.2 : 96

Régie interne, LC-8.2 : 98(1)

Réunion, LC-8.2 : 97

– Mode de communication, LC-8.2 : 99

Séances, LC-8.2 : 86

Siège, LC-8.2 : 82

Voir aussi Conseil local du patrimoine

Conseil du trésor (fédéral)
Programme d’habitation

– Confirmation (recommandation), L-16 : 53

– Pouvoirs de la municipalité (autorisation
préalable), L-16 : 54 al. 2

– Prêt consenti par la Société (recommanda-
tion), L-16 : 60
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Société d’habitation du Québec

– Pouvoir d’emprunt (recommandation),
L-16 : 88, 89

– Pouvoir d’exécution des programmes
(recommandation), L-16 : 93

Conseil du trésor (provincial)
Documents, LC-2 : 30, 33

Organisme réputé public, LC-4 : Annexe (1)

Conseil exécutif
Documents, LC-2 : 30, 33

Organisme réputé public, LC-4 : Annexe (1)

Conseil local du patrimoine, LC-8.2 :
152-160
Avis à une municipalité

– Citation d’éléments du patrimoine culturel,
LC-8.2 : 127-131, 139, 141, 144, 145

– Démolition d’un immeuble patrimonial,
L-1 : 148.0.10, 148.0.20.1

– Identification d’éléments du patrimoine cul-
turel, LC-8.2 : 121-124

– Subvention municipale pour un élément du
patrimoine culturel, LC-8.2 : 151

Composition, LC-8.2 : 155

Constitution, LC-8.2 : 154

– Municipalité régionale de comté (MRC),
LC-8.2 : 154

Définition, LC-8.2 : 117

Durée du mandat, LC-8.2 : 156

Fonctions, LC-8.2 : 152, 15

Personnel, LC-8.2 : 160

Quorum aux séances, LC-8.2 : 159

Régie interne, LC-8.2 : 157

Représentations, LC-8.2 : 153

Requêtes et suggestions, LC-8.2 : 153

Séances, LC-8.2 : 159

Sommes d’argent pour s’acquitter de ses
fonctions, LC-8.2 : 160

Vacance survenant en cours de mandat,
LC-8.2 : 158

Ville de Montréal, LC-8.2 : 164

Ville de Québec

– Commission d’urbanisme et de conserva-
tion de Québec, LC-8.2 : 164

Conseil municipal, L-11.1 : 5 al. 3(2)
Abolition du corps de police ou réduction

d’effectif

– Consultation publique, LC-9 : 73.1

Administration municipale

– Avis, recommandation et directive, L-11 :
12, 14, 14.1

Allocation de dépenses des élus municipaux

– Modalité du versement, L-18 : 24

Allocation de transition des élus municipaux

– Délégation de pouvoirs, L-18 : 31

– Modalité du versement, L-18 : 31

– Règlement, L-18 : 31

Changements à la composition du conseil,
L-7 : 314.1

Compensation pour perte de revenus

– Règlement, L-18 : 30.0.4

Cour municipale

– Plainte sur le financement ou
l’administration, LC-6 : 91

• Avis de préjudice grave à
l’administration de la justice, LC-6 : 95

• Enquête, LC-6 : 94

• Examen, LC-6 : 93

• Rapport d’enquête, LC-6 : 97

• Recommandation, LC-6 : 97

Déclaration d’état d’urgence local, LC-12.1 :
43

– Fin de l’état d’urgence, LC-12.1 : 50

– Période maximale, LC-12.1 : 43

– Rapport, LC-12.1 : 52

– Séances, LC-12.1 : 46

Délivrance de permis ou de certificats

– Restrictions applicables en raison de cer-
taines contraintes, L-1 : 145.42, 145.43

District électoral

– Composition, L-7 : 42

Édifice public

– Service de police, d’ordre et de surveil-
lance

• Choix des pompiers et agents en
dehors des cadres de la police munici-
pale ou du service municipal de sécu-
rité incendie, L-14 : 7 par. 2
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• Pouvoir d’édicter des consignes spécia-
les, L-14 : 5

• Tarif des frais pour la rétribution des
pompiers et agents de police munici-
paux, L-14 : 7 par. 1

Impossibilité d’administrer les affaires de la
municipalité depuis plus de trente jours

– Assujettissement au contrôle de la Com-
mission municipale du Québec, L-3 : 46

Incapacité de siéger valablement

– Mesure prise par la Commission munici-
pale du Québec pour l’administration de la
municipalité, L-3 : 100 al. 1

Interprétation, L-3 : 1(5)

Intervention en cas de force majeure, L-7 :
314.2

Municipalité de 100 000 habitants et plus

– Délégation de pouvoirs au comité exécutif,
L-1 : 237.3

– Émission d’obligations, billets ou autres
titres

• Délégation de pouvoirs au trésorier,
L-5 : 2

Premier dirigeant, L-1 : 1(8.2)

Quartier

– Composition, L-7 : 43

Remboursement des dépenses des élus
municipaux

– Autorisation préalable, L-18 : 25

• Dispense, L-18 : 25.1

– Avance, L-18 : 30.0.1

– Crédit prévu au budget, L-18 : 29

– Délégation de pouvoirs, L-18 : 28

– Montant maximal, L-18 : 30

– Tarif, L-18 : 27

Rémunération annuelle maximale des
membres

– Droit transitoire, L-18 : 58(5)

Rémunération des élus municipaux

– Modalité du versement

• Délégation de pouvoirs, L-18 : 24 al. 2

• Résolution, L-18 : 24 al. 1

– Règlement, L-18 : 2

Territoire non divisé à des fins électorales

– Composition, L-7 : 44

– Nombre de conseillers, L-7 : 45

– Numérotation des postes, L-7 : 46

Travaux municipaux

– Dérogation aux dispositions de la Loi sur

les travaux municipaux en cas d’urgence,
L-19 : 7

Vacance, L-7 : 330-346

Voir aussi Régime de retraite des élus
municipaux ; Régime général de retraite

Conseil municipal local
Refonte des limites territoriales

– Demande au ministre des Ressources
naturelles et de la Faune, L-12 : 210

Regroupement des municipalités locales

– Décision relative à la proposition de modi-
fication du ministre, L-12 : 97

– Règlement autorisant la présentation
d’une demande commune, L-12 : 85

Voir aussi Conseil municipal

Conseil municipal régional
Composition

– Maire, L-12 : 210.24, 210.27

– Préfet, L-12 : 210.2 4-210.29,
210.29.1-210.29.3 ; L-13 : 8.1, 8.2

– Représentant de la municipalité locale,
L-12 : 210.24

Développement local et régional

– Entente de mise en application de certai-
nes politiques, L-11 : 21.34, 21.35

Règlement régional sur la plantation ou
l’abattage d’arbres, L-1 : 79.19.18

Remboursement des dépenses des mem-
bres, L-18 : 30.0.3

– Territoire non compris dans celui de la
Communauté métropolitaine de Montréal

• Préfet, L-12 : 210.29.1-210.29.3,
Annexe I

Territoire non organisé

– Comité local, L-12 : 10, 11

Conseil provisoire
Décret de regroupement des municipalités

locales

– Composition, L-12 : 108 al. 1(5)
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– Date, heure et lieu de la tenue de la pre-
mière séance, L-12 : 108 al. 1(5.1), 110.1

Conseil régional de santé et de services
sociaux

Accès aux documents, LC-2 : 7

Divulgation d’actes répréhensibles, LC-2.1 :
2(7)

– Communication de renseignements,
LC-2.1 : 6

Organisme réputé public, LC-4 : Annexe (7)

Voir aussi Agence de la santé et des servi-
ces sociaux

Conseil régional des ressources en eaux
des Grands Lacs et du fleuve
Saint-Laurent

Voir Fleuve Saint-Laurent

Conseil régional municipal

Voir Conseil municipal régional

Conseil scolaire de l’Île de Montréal

Dispositions transitoires, L-8 : 499, 500

Voir aussi Comité de gestion de la taxe
scolaire de l’Île de Montréal

Conseil sur les services policiers du
Québec, LC-9 : 303.1-303.13

Avis, LC-9 : 303.2, 303.4

Composition et fonctionnement, LC-9 :
303.5-303.13

Institution, LC-9 : 303.1

Membres, LC-9 : 303.5, 303.11

– Absence, LC-9 : 303.9

– Choix parmi le personnel du ministère de
la Sécurité publique, LC-9 : 303.5

– Durée du mandat, LC-9 : 303.8

– Fonctions continuées à la fin du mandat,
LC-9 : 303.8

– Nomination (recommandation des organi-
sations représentatives du milieu), LC-9 :
303.5

– Rémunération, LC-9 : 303.13

– Vacance du poste, LC-9 : 303.9

Président, LC-9 : 303.5, 303.11

– Absence ou empêchement d’agir, LC-9 :
303.7

– Désignation par le ministre, LC-9 : 303.6

– Fonctions, LC-9 : 303.7

– Vote prépondérant, LC-9 : 303.11

Recommandations, LC-9 : 303.3, 303.4

Règlement intérieur, LC-9 : 303.12

Responsabilités, LC-9 : 303.2-303.4

Séance

– Absence, LC-9 : 303.9

– Consignation des dissidences,
LC-9 : 303.11

– Décision à la majorité, LC-9 : 303.11

– Direction et bon fonctionnement,
LC-9 : 303.7

– Frais de participation, LC-9 : 303.13

– Lieu, LC-9 : 303.10

– Périodicité, LC-9 : 303.10

– Présidence, LC-9 : 303.7

– Quorum, LC-9 : 303.11

– Vote prépondérant, LC-9 : 303.11

Secrétariat, LC-9 : 303.7

Vice-président, LC-9 : 303.5, 303.11

– Désignation par le ministre, LC-9 : 303.6

– Remplacement du président en cas
d’absence ou d’empêchement, LC-9 :
303.7

Conseiller d’arrondissement, LC-5.1 :
17-18, 37, 39, 39.1, 42-44, 57.8, Annexe C :
17, 18 ; LC-5.2 : 16, 175.1, Annexe B

Élection, LC-5.1 : 39

– District électoral (délimitation), L-7 : 12.0.1

Membre d’une commission du conseil de la
ville, LC-5.1 : 17.1

Régime de retraite, LC-5.1 : 44

Remboursement des dépenses de recherche
et de soutien des conseillers, L-18 : 31.5.2

Rémunération, LC-5.1 : 43, 197.1
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Conseiller de la ville, LC-5.1 : 14, 17
Arrondissement

– Conseil composé exclusivement de
conseillers de la ville

• Division en districts, LC-5.1 : 38

– Nombre par arrondissement, LC-5.1 :
Annexe B(II)

Chef de l’opposition, LC-5.1 : Annexe C : 16

Comité exécutif, LC-5.1 : 22 ; LC-5.2 : 20

Commission de la fonction publique de
Montréal

– Inéligibilité, LC-5.1 : 57.8

Élection, LC-5.1 : 39, 39.1

Leader de l’opposition, LC-5.1 : Annexe C :
16

Leader de la majorité, LC-5.1 : Annexe C : 16

Rémunération, LC-5.1 : 197.1, Annexe C :
16 ; LC-5.2 : 175.1

Conservateur des archives nationales du
Québec
Voir Bibliothèque et Archives nationales
du Québec

Conservation de la faune ou de la forêt
Voir Protection de la faune ou de la forêt

Conservatoire de musique et d’art
dramatique du Québec
Exemption de taxe d’affaires, L-8 : 236(1)c)

Exemption de taxe foncière, L-8 : 204(13)

– Participation gouvernementale, L-8 : 255

Consigne
Voir Système de consigne

Consolidation
Dette municipale, L-5 : 3

Constable
Cour municipale

– Huissier-audiencier, LC-6 : 69

Interprétation, LC-9 : 354

Voir aussi Policier

Constable spécial, LC-9 : 354

Activités politiques, LC-9 : 122-125

Agent de la paix, LC-9 : 106

Conditions d’admissibilité, LC-9 : 115

Déontologie, LC-9 : 126, 127

Destitution, LC-9 : 110, 119, 120

Documents et formulaires, LC-9 : 114

Enquête, LC-9 : 286-289

Équipement, LC-9 : 112

Insigne, LC-9 : 111, 112

Mission, LC-9 : 105

Nomination, LC-9 : 107, 108, 109, 112
Normes relatives à l’uniforme et à

l’équipement, LC-9 : 263.1-263.3

– Infraction et peine, LC-9 : 313.1, 314

Plainte, LC-9 : 143
Responsabilité civile envers les tiers,
LC-9 : 106

Serment, LC-9 : 107

Statut, LC-9 : 345

Uniforme, LC-9 : 112

Véhicule, LC-9 : 112

Voir aussi Plainte contre un policier

Constitution d’une municipalité locale
Voir Municipalité locale

Constitution d’une municipalité régionale
de comté
Voir Municipalité régionale de comté
(MRC)

Constructeur
Travaux de voirie

– Faute, LC-14 : 28

Construction
Addition, L-1 : 113 al. 2(3.1)

Agrandissement, L-1 : 113 al. 2(3.1)

Aire des planchers, L-1 : 113 al. 2(5)

Aménagement des espaces libres, L-1 : 113
al. 2(4), (5)

Apparence extérieure, L-1 : 113 al. 2(5.1)

Architecture, L-1 : 113 al. 2(5.1)

Autorisation, L-1 : 113 al. 2(3)

Avis de non-conformité, LC-11 : 100.1

Bâtiment industriel local, L-9 : 2

– Aliénation à d’autres fins, L-9 : 12

CONSEILLER DE LA VILLE
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– Aliénation à des fins industrielles, para-
industrielles ou de recherche, L-9 : 6

– Emprunt, L-9 : 4

– Entente intermunicipale, L-9 : 13.1-13.8

– Location à des fins industrielles, para-
industrielles ou de recherche, L-9 : 7

– Taxe spéciale, L-9 : 4

– Utilisation à des fins municipales, L-9 : 13

Classification, L-1 : 113 al. 2(1), (20)

Commission municipale du Québec

– Pouvoir d’inspection, L-3 : 91(2)

Construction réputée conforme, LC-11 :
100.1

Déclaration d’état d’urgence national,
LC-12.1 : 93

Démolition, L-1 : 113 al. 2(13), 227, 229,
231-233

Déplacement, L-1 : 113 al. 2(13)

Dimension, L-1 : 113 al. 2(5)

École nationale des pompiers du Québec

– Autorisation préalable, LC-13 : 72(1)

Édifice public

– Pouvoir de réglementation de la municipa-
lité locale, L-14 : 2

– Surveillance par des commissions et des
sous-commissions, L-14 : 3

Matériau de revêtement, L-1 : 113 al. 2(5.1)

Norme d’implantation, L-1 : 113 al. 2(2)

Norme de salubrité et d’hygiène, LC-12 : 87c)

Programme d’habitation

– Pouvoir de la municipalité, L-16 : 54b)

Prohibition, L-1 : 113 al. 2(3), (7), (16), (16.1)

Proportion occupée du terrain, L-1 : 113
al. 2(6)

Reconstruction d’un bâtiment détruit, L-1 :
118

Recouvrement du coût des travaux, L-1 : 233

Regroupement, L-1 : 113 al. 2(5.1)

Réparation, L-1 : 113 al. 2(13)

Résolution de contrôle intérimaire

– Processus de modification ou de révision
du plan d’urbanisme, L-1 : 112, 112.1

– Processus de modification ou de révision
du plan métropolitain ou du schéma

d’aménagement et de développement,
L-1 : 62, 63

Sanction et recours, L-1 : 227-233

Sécurité publique, L-1 : 113 al. 2(16), (16.1),
113 al. 6

Superficie au sol, L-1 : 113 al. 2(5)

Symétrie, L-1 : 113 al. 2(5.1)

Usage, L-1 : 113 al. 2(13), (22)

Volume, L-1 : 113 al. 2(5)

Voir aussi Construction dangereuse ;
Construction dérogatoire ; Construction
ou travaux sur un lieu d’élimination de
matières résiduelles désaffecté ; Contrat
de construction ; Permis de construction ;
Règlement de construction

Construction dangereuse

Requête à la Cour supérieure, L-1 : 231-233

Construction dérogatoire, L-1 : 113
al. 2(18)

Construction non sécuritaire

Voir Construction dangereuse

Construction ou travaux sur un lieu
d’élimination de matières résiduelles
désaffecté

Autorisation ministérielle, LC-12 : 22

– Activité assujettie, LC-12 : 22(9), 65

– Atteinte à l’être humain, à l’environnement
ou aux biens

• Mesure de restriction d’utilisation,
LC-12 : 65.1, 65.2

• Mesure de retrait des matières résiduel-
les, LC-12 : 65.1

– Condition, restriction ou interdiction,
LC-12 : 65.1

• Garantie financière, LC-12 : 65.1

– Étude, LC-12 : 65

– Étude de caractérisation, LC-12 : 31.54.1

– Retrait des matières résiduelles, LC-12 :
65.1

Inscription au registre foncier

– Avis de présence de matières résiduelles,
LC-12 : 65

CONSTRUCTION OU TRAVAUX SUR UN LIEU D’ÉLIMINATION DE MATIÈRES RÉSIDUELLES
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– Avis de restriction d’utilisation, LC-12 :
65.2

– Avis de retrait de matières résiduelles,
LC-12 : 65.4

– Défaut, LC-12 : 65.5

– Opposabilité, LC-12 : 65.2

Migration de gaz hors terrain, LC-12 : 65.3

– Avis au propriétaire du fonds voisin,
LC-12 : 65.3

– Sanction administrative pécuniaire,
LC-12 : 115.26

Voir aussi Autorisation ministérielle en
matière d’environnement

Consultation
Archives privées, LC-4 : 27

Changement de nom d’une MRC,
L-12 : 210.17

Changement de nom d’une municipalité
locale, L-12 : 24

Changement de régime, L-12 : 210.3.8

Constitution d’une MRC

– Document énonçant les éléments que le
ministre propose d’inclure dans le décret,
L-12 : 210.37

Constitution d’une municipalité locale

– Demande, L-12 : 40-45

– Proposition de modification de la demande
par le ministre, L-12 : 48-58

Document, L-7 : 38

Redressement des limites territoriales

– Proposition du ministre, L-12 : 186

Règlement d’annexion, L-12 : 130-142

– Proposition de modification du ministre,
L-12 : 145-153

Regroupement des municipalités locales

– Demande, L-12 : 87-95

– Proposition de modification de la demande
par le ministre, L-12 : 98-106

Schéma de couverture de risques, LC-13 : 27

Schéma de sécurité civile, LC-12.1 : 40

Transfert de territoire

– Proposition de modification de la demande
par le ministre, L-12 : 210.72-210.79

Voir aussi Scrutin référendaire

Consultation ciblée
Bureau d’audiences publiques sur

l’environnement, LC-12 : 6.3, 6.4, 31.9

– Mandat, LC-12 : 31.3.5, 31.5.6

– Préoccupation du public, LC-12 : 31.3.5,
31.3.6

Évaluation environnementale stratégique,
LC-12 : 95.15

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 6.6

Procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement, LC-12 :
31.3.5, 31.3.6

Séance, LC-12 : 6.9

Voir aussi Bureau d’audiences publiques
sur l’environnement ; Consultation
publique

Consultation des autorités publiques
Premier projet de schéma d’aménagement et

de développement révisé, L-1 : 56.6

Consultation des citoyens
Voir Consultation publique

Consultation publique, L-1 : 125, 127
Autorisation d’exploitation d’un établissement

industriel, LC-12 : 31.20-32.22

Corps de police municipal

– Abolition ou réduction d’effectif, LC-9 : 73,
73.1

– Autorisation d’être desservie par un corps
de police municipal (municipalité de
50 000 habitants ou plus), LC-9 : 72

– Partage des services policiers, LC-9 : 74

– Rapport de la consultation, LC-9 : 72, 73,
74

Élevage porcin, L-1 : 165.4.4-165.4.10

– Tenue par la MRC, L-1 : 165.4.11,
165.4.12

Énoncé de vision stratégique, L-1 : 2.8-2.19

Évaluation environnementale stratégique,
LC-12 : 95.15, 95.16

Intervention gouvernementale, L-1 : 156

Modification ou révision du plan métropolitain
ou du schéma d’aménagement et de déve-
loppement, L-1 : 53-53.4, 56.8-56.12.8

Patrimoine culturel, LC-8.2 : 83, 83.1

CONSULTATION
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Plan d’urbanisme, L-1 : 96

– Projet de règlement de modification, L-1 :
109.2-109.4

Procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement, LC-12 :
31.3.1, 31.3.5-31.3.7, 31.8, 31.9

Projet de plan de gestion des matières rési-
duelles, LC-12 : 53.11, 53.13, 53.15

Règlement relatif à la politique de consulta-
tion publique

– Adoption par le conseil de la ville, LC-5.2 :
36

– Consultation auprès du conseil de quartier,
LC-5.2 : 36.1

Renseignement pouvant être soustrait,
LC-12 : 31.8

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités, AD-1 : 3-47

– Engagement d’une personne ayant été à
l’emploi d’une ancienne municipalité,
AD-1 : 170

– Étude des impacts, AD-1 : 24-30

– Interprétation de l’expression « secteur
concerné », AD-1 : 5

– Interprétation du mot « Loi », AD-1 : 3

– Objet et interprétation, AD-1 : 3-5

– Processus d’enregistrement, AD-1 : 6-23

– Règles relatives au financement et au con-
trôle des dépenses, AD-1 : 149

– Scrutin référendaire, AD-1 : 31-47

– Tarif des rémunérations ou des allocations
de dépenses, AD-1 : 150

Transfert d’eau hors du Québec

– Levée de l’interdiction, LC-12 : 31.107

Zone d’intervention spéciale

– Projet de décret, L-1 : 163

Voir aussi Assemblée publique de consul-
tation ; Audience publique ; Bureau
d’audiences publiques sur l’environne-
ment (BAPE) ; Consultation ciblée ; Média-
tion ; Office de consultation publique de
Montréal

Contaminant
Accès à l’information, LC-12 : 2.2, 118.4

Coût d’une intervention, LC-12 : 115.0.1

Définition, LC-12 : 1

Polluant, LC-12 : 1

– Restriction inapplicable au droit d’accès,
LC-2 : 41.1

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 95.1
Présence dans l’environnement (atteinte à la

santé ou à la sécurité publique)

– Avis aux ministres, LC-12 : 124.6

Renseignements, LC-12 : 118.4

Voir aussi Protection et réhabilitation des
terrains ; Rejet de contaminants

Contamination
Voir Contaminant ; Protection et réhabilita-
tion des terrains ; Rejet de contaminants

Contenant
Distribution

– Condition et prohibition, LC-12 : 53.28

– Interdiction, LC-12 : 53.29

– Norme, LC-12 : 53.29
Fabrication

– Condition et prohibition, LC-12 : 53.28

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 53.28,
53.30-53.30.3

– Contenant à remplissage unique, LC-12 :
53.28

Récupération et valorisation, LC-12 :
53.30-53.30.3

– Délégation de responsabilités, LC-12 :
53.30

– Programme ou mesure, LC-12 :
53.30-53.30.3

– Registre, LC-12 : 118.5

Réduction, LC-12 : 53.28, 53.29
Vente

– Condition et prohibition, LC-12 : 53.28

– Interdiction, LC-12 : 53.29

– Norme, LC-12 : 53.29

Voir aussi Compensation pour les services
municipaux en récupération et valorisa-
tion de matières résiduelles ; Système de
consigne

Continuité d’usage
Droit acquis, L-1 : 113 al. 2(18)

CONTINUITÉ D’USAGE
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Contrat, LC-5.2 : 31

Loi sur la voirie

– Renvoi à une disposition antérieure,
LC-14 : 78

Matériel nécessaire au vote, L-7 : 203

Programme d’acquisition et d’aménagement
de terrains

– Préparation, L-16 : 78

Programme d’amélioration de quartiers

– Préparation, L-16 : 70

Contrat à terme

Instrument ou contrat de nature financière,
L-5 : 15.7

Contrat avec la municipalité, LC-5.1 :
Annexe C : 216.1, 231.1, 231.15 ;
LC-5.2 : Annexe C : 61

Centre d’urgence 9-1-1, LC-12.1 : 52.2
al. 1(3)

Inhabilité, L-7 : 304-305.0.1

Juge municipal

– Prohibition, LC-6 : 45

Maire d’arrondissement

– Dépôt d’une liste des contrats conclus
avec le conseil d’arrondissement,
LC-5.1 : 144.7

Travaux de construction ou d’amélioration

– Ordonnance par un membre du conseil
à l’encontre de la Loi sur les travaux

municipaux (inhabilité), L-19 : 6

Travaux municipaux

– Contrat passé contrairement aux disposi-
tions de la Loi sur les travaux municipaux,
L-19 : 5

Contrat d’approvisionnement, L-7.1 :
178.1, 178.2, 179.1

Communauté métropolitaine de Montréal ou
de Québec

– Contrat à commandes pour besoins récur-
rents et incertains, L-4 : 109.3 ; L-4.01 :
102.3

– Soumission publique d’un contrat compor-
tant une dépense égale ou supérieure au
seuil, L-4 : 108 ; L-4.01 : 101

Intérêt direct ou indirect dans un contrat avec
la municipalité, L-7 : 305 al. 1(7), (8)

Réorganisation territoriale de certaines
municipalités

– Comité de transition, AD-1 : 76.2-76.4

Contrat d’arrondissement

Voir Arrondissement

Contrat d’assurance, L-7.1 : 178.1, 178.1,
179.1 ; LC-5.1 : Annexe C : 201 ; LC-5.2 :
Annexe C : 41

Communauté métropolitaine de Montréal ou
de Québec

– Soumission publique d’un contrat compor-
tant une dépense égale ou supérieure au
seuil, L-4 : 108 ; L-4.01 : 101

– Soumission sur invitation d’un contrat
comportant une dépense inférieure au
seuil, L-4 : 107 ; L-4.01 : 100

Réorganisation territoriale de certaines
municipalités

– Comité de transition, AD-1 : 76.2-76.4

Contrat d’entreprise
Contrat confié par l’organisme public à une

personne ou à un organisme

– Communication des renseignements
personnels, LC-2 : 67.2

– Restriction inapplicable au droit d’accès,
LC-2 : 41.2 al. 1(6), 41.2 al. 2 et 3

Service de sécurité incendie

– Obligations, pouvoirs, droits et immunité,
LC-13 : 48

Travaux municipaux

– Contrôle d’une municipalité en défaut,
L-3 : 48a)

Contrat d’exécution de travaux
Communauté métropolitaine de Montréal ou

de Québec

– Soumission publique d’un contrat compor-
tant une dépense égale ou supérieure au
seuil, L-4 : 108 ; L-4.01 : 101

– Soumission sur invitation d’un contrat
comportant une dépense inférieure au
seuil, L-4 : 107 ; L-4.01 : 100

CONTRAT
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Contrat d’exploitation
Installation portuaire ou aéroportuaire,
L-4.1 : 84

Matière résiduelle (lieu d’élimination ou
d’entreposage), LC-5.2 : 81

Matière résiduelle (système d’élimination ou
de valorisation), L-4.1 : 34

Ouvrage d’alimentation en eau ou
d’assainissement des eaux, L-4.1 : 22

Parc, équipement ou lieu destiné à la pratique
d’activités culturelles, récréatives ou com-
munautaires, L-4.1 : 7.1

Système d’aqueduc ou d’égout, L-4.1 : 22

Contrat de construction

Communauté métropolitaine de Montréal ou
de Québec

– Soumission publique d’un contrat compor-
tant une dépense égale ou supérieure au
seuil, L-4 : 108 ; L-4.01 : 101

Contrat de fourniture d’assurance

Voir Contrat d’assurance

Contrat de fourniture de biens

Voir Contrat d’approvisionnement

Contrat de fourniture de matériaux ou
de matériel, LC-5.1 : Annexe C : 201 ;
LC-5.2 : Annexe C : 41

Communauté métropolitaine de Montréal
ou de Québec

– Soumission publique d’un contrat compor-
tant une dépense égale ou supérieure au
seuil, L-4 : 108 ; L-4.01 : 101

– Soumission sur invitation d’un contrat
comportant une dépense inférieure au
seuil, L-4 : 107 ; L-4.01 : 100

Contrat de fourniture de services

Voir Contrat de services

Contrat de fourniture de services
professionnels

Voir Contrat de services professionnels

Contrat de location d’immeubles

Voir Location d’immeubles

Contrat de louage d’un bien
Transfert, L-6 : 1

Contrat de nature financière

Autorisation, L-5 : 15.4

– Exemption, L-5 : 15.6

– Programme non assujetti, L-5 : 15.5

Interprétation, L-5 : 15.7

Contrat de services, L-7.1 : 178.1, 178.2,
179.1 ; LC-5.1 : Annexe C : 201 ; LC-5.2 :
Annexe C : 41

Communauté métropolitaine de Montréal ou
de Québec

– Soumission publique d’un contrat compor-
tant une dépense égale ou supérieure au
seuil, L-4 : 108 ; L-4.01 : 101

– Soumission sur invitation d’un contrat
comportant une dépense inférieure au
seuil, L-4 : 107 ; L-4.01 : 100

Contrat confié par l’organisme public à une
personne ou à un organisme

– Communication des renseignements per-
sonnels, LC-2 : 67.2

– Restriction inapplicable au droit d’accès,
LC-2 : 41.2 al. 1(6), 41.2 al. 2 et 3

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Comité de transition, AD-1 : 76.2-76.4

Contrat de services professionnels
Communauté métropolitaine de Montréal ou

de Québec

– Adjudication du contrat, L-4 : 112.2 ;
L-4.01 : 102.1, 105.2

Contrat de travail, LC-5.1 : 177 ;
LC-5.2 : 157

Liste des contrats sur Internet

– Exclusion, L-4 : 105.2

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Comité de transition, AD-1 : 76.1, 76.3,
76.4

Contrat de vente d’immeubles

Voir Vente d’immeubles

CONTRAT DE VENTE D’IMMEUBLES
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Contrat découlant de l’utilisation d’un
progiciel ou d’un logiciel
Communauté métropolitaine de Montréal

– Adjudication, L-4 : 112.4 al. 1(9)

Contrepartie
Voir Droit de mutation immobilière

Contribuable
Détournement des deniers provenant d’un

emprunt municipal

– Poursuite en recouvrement, L-5 : 11

Règlement adopté contrairement à
l’interdiction de subventions municipales

– Action en nullité, L-10 : 2

Travaux de construction ou d’amélioration

– Ordonnance du membre du conseil à
l’encontre de la Loi sur les travaux munici-

paux

• Poursuite en déclaration d’inhabilité,
L-19 : 6 al. 2

Travaux municipaux

– Contrat passé contrairement aux disposi-
tions de la Loi sur les travaux municipaux

• Injonction, L-19 : 5

Contribution à des travaux ou à des
services municipaux, L-1 : 145.21-145.30
Application

– Dispense d’application du processus de
soumission, L-1 : 145.28

– Dispense d’approbation des engagements
de crédits, L-1 : 145.27

– Exception

• Centre de la petite enfance, L-1 :
145.21

• Organisme public, L-1 : 145.21

– Financement des travaux par la municipa-
lité, L-1 : 145.26

Avis de motion

– Effet, L-1 : 145.30

Condition de délivrance

– Certificat d’autorisation, L-1 : 120 al. 1(1),
145.21

– Certificat d’occupation, L-1 : 122 al. 1(1),
145.21

– Permis de construction, L-1 : 120 al. 1(1),
145.21

– Permis de lotissement, L-1 : 121 al. 1(1),
145.21

Contenu du règlement, L-1 : 145.22

– Catégorie d’infrastructures ou
d’équipements, L-1 : 145.22 al. 1(3)

– Catégorie de construction, terrain, travaux,
L-1 : 145.22 al. 1(2)

– Contribution financière, L-1 : 145.22
al. 1(6), (7)

– Fonds destiné à recevoir la contribution
financière, L-1 : 145.22

– Modalité pour l’établissement des coûts,
L-1 : 145.22 al. 1(4), (5)

– Règle pour établir la contribution finan-
cière, L-1 : 145.22 al. 1(7)

– Zone assujettie, L-1 : 145.22 al. 1(1)

Entente sur les travaux et la prise en charge
des coûts, L-1 : 145.21

– Contenu, L-1 : 145.23, 145.24

– Délégation de pouvoir, L-1 : 237.3 al. 1(4)

– Travaux relatifs aux infrastructures et équi-
pements, L-1 : 145.21

Paiement d’une contribution financière pour
les travaux, L-1 : 145.21

– Crédit de taxes, L-1 : 145.29.1

– Pouvoir du ministre, L-1 : 226.2

– Service de transport collectif, L-1 :
145.21 ; L-7.1 : 99.1.1-99.1.3

– Somme n’étant pas une taxe, L-1 : 145.29

– Travaux d’agrandissement ou de modifica-
tion d’infrastructures ou d’équipements,
L-1 : 145.21 ; L-7.1 : 99.1.1-99.1.3

Pouvoir de la municipalité, L-1 : 145.21

Règlement

– Adoption, L-1 : 145.21

Remise de la quote-part, L-1 : 145.25

Contribution à l’occupation et à la vitalité
des territoires

Voir Occupation et vitalité des territoires
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Contribution à la campagne d’un candidat
à la direction d’un parti politique
Voir Financement des campagnes à la
direction des partis politiques

Contribution électorale
Activité de nature partisane, L-7 : 285

Carte de crédit, L-7 : 436
Conservation des rapports, factures, reçus et

autres pièces justificatives, L-7 : 501

Contribution en argent, L-7 : 436, 612, 612.1
Contribution par chèque ou autre ordre de

paiement, L-7 : 513.1.2
Contribution pour son bénéfice ou celui de

son parti, L-7 : 431, 499.7, 513.1.1
Cooccupant d’un établissement d’entreprise,
L-7 : 429, 429.1, 431

Copropriétaire indivis, L-7 : 429, 429.1, 431
Déclaration de n’avoir reçu aucun don ou de

n’avoir effectué aucune dépense, L-7 :
513.1.0.1

– Déclaration non transmise, L-7 : 628.1(2)

Définition, L-7 : 427

Dépôt des fonds du parti, L-7 : 439

Divulgation, L-7 : 513.0.1-513.3

Exclusion, L-7 : 428

Fonds général, L-7 : 440, 440.1

Infraction et peine, L-7 : 599, 603, 607,
610-614

Liste des contributeurs, L-7 : 513.1, 513.2

– Liste non transmise, L-7 : 628.1(1)

Maximum permis, L-7 : 431, 499.7, 513.1.1,
610.1

– Élection générale et élection partielle,
L-7 : 431

Personne autorisée, L-7 : 429

Personne désignée, L-7 : 429.1, 433

Pouvoir du délégué, L-7 : 435

Présomption, L-7 : 438

Reçu au donateur, L-7 : 434

Remise, L-7 : 435

Restitution au trésorier, L-7 : 440

– Délai de prescription écoulé, L-7 : 440.0.1

– Infraction, L-7 : 614

– Ordonnance, L-7 : 440

– Versement au fonds général, L-7 : 440

Restriction, L-7 : 430, 513.1.1

Sollicitation, L-7 : 432

Temps d’émission ou espace gratuit dans
un journal, L-7 : 442

Total excédant 3 % du total des contributions,
L-7 : 440.1

Contribution financière

Établissement d’une cour municipale com-
mune, LC-6 : 13

Contribution provisionnelle

Régime de retraite des élus municipaux,
L-13 : 26

– Cotisation patronale, L-13 : 26

– Droit transitoire, L-13 : 103

– Règlement, L-13 : 75 al. 1(2)

Contrôle

Cour municipale, LC-6 : 89-98

Contrôle de la circulation

Voir Circulation

Contrôle des dépenses électorales

Voir Dépense électorale

Contrôle intérimaire

Application, L-1 : 61, 111

Interdiction

– Activité visée, L-1 : 62, 64, 68, 71.0.4,
112, 112.2

– Exclusion, L-1 : 62, 112, 112.2

– Levée, L-1 : 63, 64, 112.1

– Territoire visé, L-1 : 62, 64, 112

Plan d’urbanisme, L-1 : 111-112.8

– Préséance du contrôle intérimaire régio-
nal, L-1 : 112.8

Plan métropolitain ou schéma
d’aménagement et de développement,
L-1 : 61-71.0.2

– Préséance du contrôle intérimaire métro-
politain, L-1 : 63.1, 71.0.5
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Schéma d’aménagement et de développe-
ment, L-1 : 61-71, 71.0.3-72

Voir aussi Mesures de contrôle intérimaire ;
Règlement de contrôle intérimaire ; Réso-
lution de contrôle intérimaire

Contrôle judiciaire

Voir Pourvoi en contrôle judiciaire

Contrôleur routier
Déontologie, LC-9 : 126

Plainte, LC-9 : 143

Convention
Archives privées

– Restriction au droit d’accès, LC-4 : 26

Convention avec les créanciers de la
municipalité
Règlement d’emprunt, L-5 : 49, 50

Convention collective, LC-5.1 : 49.1-49.3,
50, 152 ; LC-5.2 : 132

Avis de négociation, LC-5.1 : 152 ;
LC-5.2 : 132

Cessation d’effet d’une stipulation,
LC-5.1 : 57

Changement, LC-5.1 : 56.1, 57

Comité de transition, LC-5.1 : 177 ;
LC-5.2 : 157

Décret de reconstitution

– Ajustement salarial, L-7.1 : 128

Décret modificatif

– Ajustement salarial, L-7.1 : 133

Défaut d’entente, LC-5.1 : 57

Entente, LC-5.1 : 49.3, 52

Matières prévues, LC-5.1 : 49.2

Médiateur-arbitre, LC-5.1 : 53

– Décision, LC-5.1 : 55

– Fonctions, LC-5.1 : 54

– Recours non disponible, LC-5.1 : 56

Négociation par le conseil d’arrondissement,
LC-5.1 : 49.2

– Changement de la convention collective,
LC-5.1 : 56.1

– Début, LC-5.1 : 49.3

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Conditions de travail, L-12 : 176.13

– Expiration, L-12 : 176.13

– Négociation d’une première convention
collective

• Application, L-12 : 176.23, 176.24

• Arbitrage du différend, L-12 : 176.18

• Avis de rencontre, L-12 : 176.14

• Délai d’avis, L-12 : 176.22

• Dispositions applicables, L-12 : 176.22

• Dispositions non applicables, L-12 :
176.22

• Durée, L-12 : 176.14

• Entente, L-12 : 176.14

• Médiation, L-12 : 176.15-176.17

• Règles applicables, L-12 : 176.1

• Sentence arbitrale, L-12 :
176.19-176.21

Réorganisation territoriale de certaines
municipalités

– Effet sur le personnel de la ville,
AD-1 : 124

Stipulation sans effet, LC-5.1 : 57

Ville liée, LC-5.1 : 51

Voir aussi Règlement des différends

Convention d’échange de devises
Autorisation, L-5 : 15.3

– Exemption, L-5 : 15.6

Instrument ou contrat de nature financière,
L-5 : 15.7

Convention d’échange de taux d’intérêt
Autorisation, L-5 : 15.3

– Exemption, L-5 : 15.6

Instrument ou contrat de nature financière,
L-5 : 15.7

Cooccupant d’un établissement
d’entreprise
Constitution d’une municipalité locale

– Procuration, L-12 : 35

Contribution électorale, L-7 : 429

– Maximum permis, L-7 : 431
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– Personne désignée (procuration), L-7 :
429.1

– Sollicitation de contributions, L-7 :
610(1)a)

– Total des contributions d’un électeur, L-7 :
499.7

Voir aussi Établissement d’entreprise

Cookshire (Ville), AD-1 : 2(2)

Cookshire-Eaton (Agglomération),
L-7.1 : 12, 167(3)

Aide à l’entreprise (crédit de taxes),
L-7.1 : 118.32

Délégation de compétence au conseil
ordinaire de la municipalité centrale,
L-7.1 : 118.24, 118.25

– Dépenses consécutives à l’exercice d’un
acte lié à l’administration générale de la
municipalité centrale, L-7.1 : 118.25

– Exception, L-7.1 : 118.24

Financement de certaines dettes antérieures
à la réorganisation, L-7.1 : 118.75

Loi sur l’exercice de certaines compétences

municipales dans certaines aggloméra-

tions

– Adaptations particulières, L-7.1 : 118.76,
118.78

Quote-part des dépenses, L-7.1 :
118.26-118.30

– Adaptations de la Loi sur l’exercice de

certaines compétences municipales

dans certaines agglomérations, L-7.1 :
118.31-118.41

– Adaptations du décret d’agglomération,
L-7.1 : 118.42, 118.63-118.66

Réseau artériel des voies de circulation,
L-7.1 : 118.78

Cookshire-Eaton (Ville), L-7.1 : 2, 12 ;
AD-1 : 2(2)

Coopérative

Exemption de taxe d’affaires, L-8 : 236(1)g)

Exemption de taxe foncière, L-8 : 204(14)c)

Programme d’aide sous forme de crédit de
taxes, L-4.1 : 92.1-92.6

Coopérative d’habitation

Droit de mutation immobilière

– Exonération du paiement, L-6 : 20 al. 1h)

Immeuble d’habitation à loyer modique

– Accord d’exploitation avec la Société
d’habitation du Québec (préséance de
dispositions), L-16 : 68.9

Coopérative de services financiers,
L-7 : 364, 499.5, 512.14

Coopérative de solidarité, L-4.1 : 91.1,
123.1 ; L-7 : 305 al. 1(2.1) et al. 2

Cooptation, L-7 : 335-344

Copropriétaire indivis, L-7 : 54

Constitution d’une municipalité locale

– Procuration, L-12 : 35

Contribution électorale, L-7 : 429

– Maximum permis, L-7 : 431

– Personne désignée (procuration), L-7 :
429.1

– Sollicitation de contributions, L-7 :
610(1)a)

– Total des contributions d’un électeur, L-7 :
499.7

Rôle d’évaluation foncière, L-8 : 34

Unité d’évaluation, L-8 : 35, 41.1.1

Copropriété divise

Rôle d’évaluation foncière, L-8 : 41

Valeur, L-8 : 43

Coroner, LC-12.1 : 127

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Droit transitoire, LC-13 : 183

Décès survenu lors d’un incendie

– Compétence, LC-13 : 82

Organisme réputé public, LC-4 : Annexe (3)

Corporation, L-12 : 275(9)

Interprétation, L-12 : 271

Voir aussi Personne morale

Corporation Anjou 80, LC-5.1 : 8
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Corporation d’exploitation agricole
Voir Exploitation agricole

Corporation de la cité, L-12 : 275(1)

Corporation de la paroisse, L-12 : 275(4),
(7)

Corporation de la partie, L-12 : 275(7)

Corporation de la ville, L-12 : 275(2)

Corporation des cantons-unis, L-12 :
275(6)

Corporation du canton, L-12 : 275(5)

Corporation du village, L-12 : 275(3)

Corporation locale
Interprétation, L-12 : 271

Corporation municipale
Interprétation, L-12 : 271

Voir aussi Municipalité

Corporation municipale locale
Interprétation, L-12 : 271

Voir aussi Municipalité locale

Corporation publique
Voir Personne morale de droit public

Corporation scolaire, L-12 : 285

Corps de police
Activités politiques, LC-9 : 122-125

Administration provisoire, LC-9 : 275-278

Centre de répartition, LC-12.1 : 52.1
Communication,

– Priorités d’action et directives, LC-9 :
263.4

– Renseignement ayant une incidence sur
l’administration de la justice e et la sécurité
publique, LC-9 : 263.5

Composition, LC-9 : 48

Conditions d’admissibilité, LC-9 : 115, 116

Directeur, LC-9 : 120.1

– Déontologie, LC-9 : 126

– Plainte, LC-9 : 143, 143.1

– Plainte relative à la conduite au Québec
d’un policier d’une autre province ou d’un
territoire du Canada, LC-9 : 193.5, 193.7,
193.8

– Rapport des activités au ministre, LC-9 :
264-267

– Rapport sur l’état des coûts des services
de soutien au directeur du Bureau des
enquêtes indépendantes, LC-9 : 289.27

Divulgation d’actes répréhensibles

– Risque grave pour la santé et sécurité
d’une personne ou l’environnement,
LC-2.1 : 7

– Transmission de renseignements concer-
nant une infraction, LC-2.1 : 14, 14.1

Enquête, LC-9 : 48, 279-285

Indépendance, LC-9 : 48

Inspection, LC-9 : 268-274

Lignes directrices, LC-9 : 307

– Interpellation policière, LC-9 : 307.1

Mission, LC-9 : 48

Plainte, LC-9 : 143, 143.1

Voir aussi Bureau des enquêtes indépen-
dantes ; Centre d’urgence 9-1-1 ; Policier ;
Services policiers

Corps de police autochtone, LC-9 : 354

Compétence, LC-9 : 93

Dispositions applicables, LC-9 : 72

Entente, LC-9 : 90-92

Indépendance, LC-9 : 91

Niveaux de services, LC-9 : 72

Normes d’embauche, LC-9 : 91

Corps de police de l’Administration
régionale crie, LC-9 : 102.1-102.10, 354

Abolition du corps de police existant de la
communauté d’Oujé-Bougoumou, LC-9 :
102.2

Autorité d’un autre organisme (accord du
gouvernement), LC-9 : 102.5

Comité de sécurité publique, LC-9 : 102.10

Compétence territoriale, LC-9 : 102.6

– Délimitation des terres, LC-9 : 102.6
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– Incapacité de dispenser les services
relevant de sa compétence (entente),
LC-9 : 102.9

– Terres des catégories II et III, LC-9 : 102.6
al. 1(3), 102.7

Corps de police existants, LC-9 : 102.2

Corps de police régional, LC-9 : 102.1, 354

Directeur, LC-9 : 102.3

– Serment, LC-9 : 102.3, Annexes A, B

Dispositions applicables, LC-9 : 102.1

Établissement, LC-9 : 102.1

– Effets, LC-9 : 102.2

Fusion des corps policiers existants des villa-
ges cris, LC-9 : 102.2

– Intégration des membres, LC-9 : 102.2

Information au ministre, LC-9 : 102.3

Membres, LC-9 : 102.3

– Conditions d’embauche (entente),
LC-9 : 102.4

– Serment, LC-9 : 102.3, Annexes A, B

– Services policiers, LC-9 : 102.8

Municipalité assimilée, LC-9 : 102.1

Rôle et responsabilités, LC-9 : 102.7

– Collaboration de la Sûreté du Québec,
LC-9 : 102.7

– Modalités (entente), LC-9 : 102.7

Services policiers

– Entente, LC-9 : 102.7-102.9

Corps de police de l’Administration
régionale Kativik

Voir Administration régionale Kativik

Corps de police du village naskapi,
LC-9 : 354

Administration régionale Kativik, LC-9 : 96,
98

Affaires policières, LC-9 : 95

Budget, LC-9 : 102

Compétence territoriale, LC-9 : 98, 99

– Incapacité de dispenser les services rele-
vant de sa compétence (entente), LC-9 :
100

Directeur (serment), LC-9 : 94

Dispositions applicables, LC-9 : 72

Dispositions transitoires, LC-9 : 351

Entente, LC-9 : 100

Entente en matière de formation profession-
nelle, LC-9 : 95

Membres du corps de police

– Normes d’embauche et qualités requises
(réglementation et approbation), LC-9 : 95

Membres du corps de police régional, LC-9 :
96

Niveaux de services, LC-9 : 72

Policier, LC-9 : 94

Règlement, LC-9 : 95, 100

Services assurés par la Sûreté du Québec,
LC-9 : 100

Voir aussi Corps de police de l’Administra-
tion régionale crie

Corps de police municipal, LC-9 : 303.5
al. 2(8), 354

Abolition ou réduction d’effectif, LC-9 :
73-73.2

– Autorisation du ministre, LC-9 : 73.2

– Comité de reclassement, LC-9 : 73.2

– Consultation des organismes municipaux
et des associations de policiers, LC-9 : 73

– Consultation publique, LC-9 : 73, 73.1

– Exigences, LC-9 : 73

– Prise d’effet, LC-9 : 73.2

– Rapport de la consultation publique,
LC-9 : 73

Compétence, LC-9 : 69

Conditions d’admissibilité, LC-9 : 115

Constitution, LC-9 : 80

Directeur, LC-9 : 83

– Activités politiques, LC-9 : 122

– Destitution ou réduction de traitement,
LC-9 : 87-89

– Inspection, LC-9 : 274

– Plan de formation professionnelle, LC-9 :
3

– Pouvoir, LC-9 : 355

– Serment, LC-9 : 84

Discipline interne, LC-9 : 256

Enquête policière, LC-9 : 83
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Entente

– Fourniture de services de détention ou
de services de transport de prévenus,
LC-9 : 70

– Fourniture de services de répartition des
appels d’un corps de police, LC-9 : 70

– Partage des services de soutien ou de
mesures d’urgence, LC-9 : 70

– Utilisation commune d’équipements,
de locaux ou d’espaces, LC-9 : 70

Membre, LC-9 : 85

– Destitution ou réduction de traitement,
LC-9 : 87-89

Municipalité de 50 000 habitants ou plus,
LC-9 : 72

– Autorisation d’être desservie par un corps
de police municipal, LC-9 : 72

• Consultation publique, LC-9 : 73.1

Municipalité locale métropolitaine, LC-9 : 71

– Défaut, LC-9 : 72.1

– Niveaux de services, LC-9 : 71, 79,
Annexe E

Municipalité locale non métropolitaine,
LC-9 : 72

Niveaux de services, LC-9 : 70, 79, 81, 81.1,
353.12, Annexe G

Plan d’organisation policière, LC-9 : 81.1

Règlement municipal, LC-9 : 86

Remplacement par la Sûreté du Québec,
LC-9 : 79, 81

– Pouvoirs d’urgence du gouvernement,
LC-9 : 103, 104

Service central de renseignements de la
Sûreté du Québec, LC-9 : 52

Voir aussi Municipalité ; Organisation des
services policiers

Corps de police régional

Voir Corps de police de l’Administration
régionale crie ; Corps de police du village
naskapi

Correction du rôle

Voir Proposition de correction

Corridor aménagé, LC-5.2 : Annexe C : 55

Corruption

Voir Comité de surveillance des activités
de l’Unité permanente anticorruption ;
Commissaire à la lutte contre la corrup-
tion

Côte-Saint-Luc (Ville)

Sécurité publique (services de premiers
répondants), L-7.1 : 28.1, 118.79

Cotisation

Fabrique en défaut

– Ratification d’un plan de réorganisation
financière par la Commission municipale
du Québec (pouvoir d’imposition sur les
immeubles), L-3 : 56

Régime de retraite des élus municipaux,
L-13 : 23-26

– Rachat d’années de service, L-13 : 57

– Remboursement, L-13 : 52, 53

• Choix du participant, L-13 : 53

• Intérêt composé, L-13 : 54.1

– Taux révisé, L-13 : 65

Vente d’immeubles pour défaut de paiement
des taxes

– Cotisation pour construction ou réparation
d’églises, presbytères et cimetières, L-3 :
66, 73 al. 2, 75

Cotisation à la Commission des normes,
de l’équité, de la santé et de la sécurité du
travail

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Négociation d’une première convention
collective (arbitrage du différend), L-12 :
176.20.1(3)

Coupe des érables, LC-11 : 27

Lot d’une zone agricole, LC-11 : 62

Cour d’appel, L-3 : 22(2) ; L-7 : 37 ;
LC-5.1 : 120 ; LC-8 : 158

Commission d’accès à l’information,
LC-2 : 114
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Recours devant une cour municipale

– Décision finale en matière de taxation,
licence, permis ou compensation, LC-6 :
82

Recours prohibés contre la Commission de
protection du territoire agricole

– Pouvoir d’annulation des procédures ou
décisions, LC-11 : 17 al. 2

Voir aussi Appel ; Juge de la Cour d’appel

Cour du Québec, L-4.1 : 51 ; LC-9 : 60(1),
89, 107, 133, 197, 203

Accès au dossier de l’usager, LC-2 : 114

– Appel d’une décision, LC-2 : 147, 148

Décision du Tribunal administratif de déonto-
logie policière, LC-9 : 238, 240-255

Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes (opposition à fin
d’annuler), L-3 : 67.1

Recours devant le Tribunal administratif du
Québec

– Appel d’une décision, LC-8 : 159-164

– Renvoi d’une affaire concernant la Loi sur

le régime de rentes du Québec, LC-8 :
117

– Requête introductive, LC-8 : 110

Voir aussi Appel ; Juge de la Cour du
Québec

Cour municipale, L-7.1 : 19(9) ; LC-5.1 :
87(10), Annexe C : 254 ; LC-5.2 : 72(10) ;
AD-1 : 94(4)

Abolition

– Effets, LC-6 : 117.1-117.5

– Effets sur le juge, LC-6 : 39-39.3, 117.1

– Exécution des jugements, LC-6 : 117.3

– Exécution forcée des jugements,
LC-6 : 117.4

– Pouvoir du gouvernement, LC-6 : 98(2)

– Recommandation du conseil, LC-6 : 97

Abolition forcée

– Avis, LC-6 : 114

– Avis d’intention de recommander du
ministre, LC-6 : 112

– Conditions applicables de retrait, LC-6 :
115

– Délai, LC-6 : 112

– Effets, LC-6 : 113-115

– Partage de l’actif et du passif, LC-6 : 115

– Pouvoir du gouvernement, LC-6 : 114

– Prise d’effet, LC-6 : 114

Abolition volontaire

– Règlement, LC-6 : 105-111

Activité de perfectionnement des juges

– Remboursement des dépenses de fonc-
tion du juge responsable, LC-6 : 86.0.1

Activité ou bien présentant un risque soumis
à déclaration

– Poursuite pénale, LC-13 : 157

Administration, LC-6 : 85-88.1

– Municipalité responsable, LC-6 : 88, 88.1

– Plainte, LC-6 : 89-98

Archives

– Local et biens meubles, LC-6 : 72

Assignation

– Signature, LC-6 : 78

Autorité du juge en chef adjoint de la Cour du
Québec responsable des cours municipa-
les, LC-6 : 24.1

Bien meuble, LC-6 : 70-73, 118(7)

Bref

– Signature, LC-6 : 78

– Cause pendante, LC-6 : 103, 211

Chef-lieu, LC-6 : 26, 31

Communauté métropolitaine de Montréal

– Compétence à l’égard d’une contravention
à la Loi sur la Communauté métropolitaine

de Montréal ou à un règlement ou une
ordonnance de la Communauté, L-4 : 222

Compétence en matière civile, LC-6 : 28

Compétence en matière pénale, LC-6 : 29,
30

Compétence territoriale, LC-6 : 31, 205, 207

Composition, LC-6 : 25

Contrôle, LC-6 : 89-98

Cour d’archives, LC-6 : 27

Cour de première instance, LC-6 : 27
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Cour placée sous l’autorité d’un juge-
président, LC-6 : 25-25.2, 25.4, 25.5

– Exercice exclusif des fonctions des juges,
LC-6 : 25, 45.1

– Juge affecté provisoirement, LC-6 : 39.1,
46.1

– Régime de retraite des juges, LC-6 : 49

– Séance après 18 heures ou le samedi,
LC-6 : 53

– Traitement des juges, LC-6 : 49

Demande commune de regroupement ou
d’annexion de territoires municipaux,
LC-6 : 18.1-18.4

Dépenses d’établissement et de maintien,
LC-6 : 85, 86

Document

– Signature du greffier, LC-6 : 76

Droit transitoire, LC-6 : 205-213

Établissement, LC-6 : 3-24

– Cour municipale commune, LC-6 : 5-18

– Cour municipale locale, LC-6 : 3, 4

– Demande commune de regroupement ou
d’annexion de territoires municipaux,
LC-6 : 18.1-18.4

– Dépenses, LC-6 : 85

– Désignation d’un juge d’une autre cour,
LC-6 : 41

– Entente

• Approbation, LC-6 : 23

• Approbation du règlement, LC-6 : 20

• Copie certifiée, LC-6 : 21

• Demande commune de regroupement
ou d’annexion de territoires municipaux,
LC-6 : 18.3

• Dépenses d’établissement et de main-
tien, LC-6 : 86

• Droit transitoire, LC-6 : 208

• Modification, LC-6 : 24

• Renseignement nécessaire, LC-6 : 22

• Séance, LC-6 : 56

– Règlement

• Approbation, LC-6 : 19, 20, 23

• Copie certifiée, LC-6 : 21

• Modification, LC-6 : 24

• Renseignement nécessaire, LC-6 : 22

• Séance, LC-6 : 56

Financement, LC-6 : 85-88.1

– Plainte, LC-6 : 89-98

Fonctionnement, LC-6 : 52-73

Greffe

– Dépenses d’établissement et de maintien,
LC-6 : 85, 86

– Local et biens meubles, LC-6 : 72

Greffier, LC-6 : 57-64, 66

Greffier adjoint, LC-6 : 57-61, 65, 66

Greffier suppléant, LC-6 : 66

Huissier, LC-6 : 68

Huissier-audiencier, LC-6 : 69

Juge responsable des activités de perfection-
nement, LC-6 : 25.6, 25.7, 49, 86.0.1

Liste, LC-6 : 205, 207, Annexe I

Local, LC-6 : 70-73, 118(7)

Ordre

– Signature, LC-6 : 78

Organisation, LC-6 : 25-51

Organisation matérielle, LC-6 : 70-73

Personnel, LC-6 : 57-69, 85, 86

Plainte sur le financement ou l’administration

– Avis, LC-6 : 89, 91

– Avis de remédier à la situation, LC-6 : 90

– Contenu, LC-6 : 92

– Défaut de remédier à la situation, LC-6 :
91

– Enquête, LC-6 : 91, 94

– Examen, LC-6 : 93

– Personne intéressée, LC-6 : 89

– Plainte écrite et motivée, LC-6 : 89

– Pouvoir du gouvernement, LC-6 : 98

– Préjudice grave à l’administration de la
justice (avis), LC-6 : 95

– Rapport d’enquête, LC-6 : 97

– Recommandations du conseil, LC-6 : 97

– Renseignement nécessaire, LC-6 : 93

– Suspension de la compétence de la cour
(ordonnance du gouvernement), LC-6 : 96

Politiques générales, LC-6 : 56.1
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Poursuite pénale

– Infraction en matière d’environnement
d’application municipale, LC-12 : 115.47

– Infraction en matière de fiscalité munici-
pale, F-2.1 : 265

Procédure

– Registre, LC-6 : 75

– Règles applicables, LC-6 : 74

– Signature du greffier, LC-6 : 76

– Tarif des frais, LC-6 : 77

Procédure civile applicable, LC-6 : 78-82

Procédure pénale applicable, LC-6 : 83, 84

Procureur agissant en poursuite, LC-6 : 69.1

Règlement, LC-6 : 118

Règles de pratique, LC-6 : 56.2

– Règles applicables à la Cour municipale
de la Ville de Montréal, LC-6 : 56.2

Salle d’entrevue

– Local et biens meubles, LC-6 : 71

Séance

– Heure, LC-6 : 53

– Instruction, LC-6 : 54

– Jour juridique, LC-6 : 53

– Jugement, LC-6 : 54

– Lieu, LC-6 : 55, 56

– Présidence, LC-6 : 52

Sécurité, LC-6 : 88.1

– Contrôle de sécurité (dépenses), LC-6 :
88.1

– Exercice des pouvoirs attribués au
ministre (municipalité ou son délégué),
LC-6 : 88.1

Suspension

– Avis d’intention de recommander du
ministre, LC-6 : 99

– Compétence du juge pour les causes
déjà inscrites sur les rôles d’audience,
LC-6 : 102

– Délai, LC-6 : 99

– Effets, LC-6 : 100-103

– Levée, LC-6 : 104

– Ordonnance du gouvernement, LC-6 : 96

– Pouvoir du gouvernement, LC-6 : 101

– Prise d’effet, LC-6 : 101

– Transfert des dossiers relatifs aux causes
pendantes, LC-6 : 103

Tarif des frais, LC-6 : 77, 118(8), 212

Voir aussi Juge municipal ; Recours devant
une cour municipale

Cour municipale commune
Abolition volontaire

– Règlement, LC-6 : 106

Chef-lieu, LC-6 : 26

– Municipalité responsable, LC-6 : 88

Établissement

– Application, LC-6 : 5

– Contribution financière, LC-6 : 13

– Délégation de compétence, LC-6 : 11

– Entente

• Abolition, LC-6 : 106

• Adhérent, LC-6 : 15

• Comité intermunicipal consultatif,
LC-6 : 14

• Conciliateur, LC-6 : 17, 18

• Conditions d’adhésion, LC-6 : 15

• Contenu, LC-6 : 12

• Décision de la Commission municipale
du Québec en cas de désaccord,
LC-6 : 18

• Délégation de compétence, LC-6 : 9,
10, 16

• Désaccord, LC-6 : 17, 18

• Entente avec une MRC dont le territoire
est limitrophe, LC-6 : 11.1

• Extension de la compétence territoriale
de la cour municipale locale existante,
LC-6 : 8

• Modification, LC-6 : 24

• Rapport du conciliateur, LC-6 : 17

• Règlement, LC-6 : 7, 9, 10

• Retrait du territoire municipal de la
compétence de la cour, LC-6 : 107

• Séance, LC-6 : 55

• Sentence arbitrale, LC-6 : 18

– Parties intéressées, LC-6 : 6
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Retrait volontaire

– Règlement, LC-6 : 107

Séance

– Lieu, LC-6 : 55

Cour municipale locale

Établissement

– Règlement, LC-6 : 3, 4

Cour ou gare de triage, LC-5.1 : 89 al. 1(2) ;
LC-5.2 : 74.4 al. 1(2)

Cour supérieure

Acquisition de terres agricoles par des non-
résidants

– Ordonnance de radiation des droits et
hypothèques (demande d’annulation),
LC-3 : 27 al. 3

Archives publiques altérées

– Ordonnance de remise en état, LC-4 : 34

Assujettissement d’une municipalité au con-
trôle de la Commission municipale du
Québec

– Confirmation de la résolution, L-3 : 46

Compétence, L-1 : 227

Démolition

– Requête, L-1 : 231

Dépens, L-1 : 227, 232

Droits et hypothèques

– Radiation, LC-11 : 82

Expropriation

– Contestation du droit à l’expropriation,
LC-7.1 : 17

– Homologation d’une décision du Tribunal
administratif du Québec, LC-7.1 : 176, 177

– Permission de rester en possession du
bien, LC-7.1 : 42

– Prise de possession forcée, LC-7.1 : 44

– Prolongation d’un délai de rigueur,
LC-7.1 : 174

– Réserve aux fins d’expropriation

• Demande d’autorisation de construc-
tion, amélioration ou addition à
l’immeuble, LC-7.1 : 153

– Transfert du droit exproprié, LC-7.1 : 43

• Demande de l’exproprié de demeurer
dans le lieu, LC-7.1 : 42

• Interdiction d’inscription de l’avis en cas
de défaut, LC-7.1 : 40

• Ordonnance de radiation de l’avis en
cas de défaut, LC-7.1 : 40

Frais d’exécution de travaux ou de démoli-
tion, L-1 : 232

Immeuble d’habitation à loyer modique

– Aliénation ou constitution d’hypothèque ou
servitude consentie sans autorisation
(demande d’annulation), L-16 : 68.5

Injonction

– Droit à la qualité de l’environnement, à sa
protection et à la sauvegarde des espè-
ces, LC-12 : 19.2-19.7

Instruction, L-1 : 232

Intérêt requis, L-1 : 227

– Organisme compétent, L-1 : 227

Jonction de recours, L-1 : 227

Lotissement, opération cadastrale ou morcel-
lement de lot par aliénation

– Annulation, L-1 : 228

Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de
paiement des taxes (opposition à fin
d’annuler), L-3 : 67.1

Ordonnance concernant une construction non
sécuritaire, L-1 : 231

– Surveillance adéquate de la construction
jusqu’à ce que la mesure corrective soit
apportée, L-1 : 231

Ordonnance d’exécution de travaux requis
pour rendre conforme l’utilisation du sol ou
la construction, L-1 : 227 al. 2

Ordonnance dans une zone d’intervention
spéciale, L-1 : 229, 230

Ordonnance de cessation d’intervention gou-
vernementale illégale, L-1 : 227 al. 1(2)

Ordonnance de cessation d’usage ou
d’occupation, L-1 : 227 al. 1(1)

Ordonnance de démolition d’un ouvrage ou
d’une construction, L-1 : 227 al. 2, 232

Ordonnance de remise en état des lieux,
L-1 : 227 al. 2, 232
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Ordonnance portant sur la protection des
milieux humides et hydriques, L-1 : 227.1

Pouvoir de surveillance, L-8 : 172

Recours devant une cour municipale

– Droit affecté par un jugement rendu (tribu-
nal compétent pour audition et jugement),
LC-6 : 82

Région agricole désignée

– Requête en nullité d’un lotissement ou
d’une aliénation, LC-11 : 30 al. 2

Requête du ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs

– Protection des milieux humides et hydri-
ques, L-1 : 227.1, 232

Requête instruite et jugée d’urgence,
L-1 : 232

Urgence, L-1 : 231

Zone d’intervention spéciale, L-1 : 229, 230

Voir aussi Greffier de la Cour supérieure ;
Juge de la Cour supérieure

Couronne
Exemption de taxe d’affaires, L-8 : 236(1)a)

Exemption de taxe foncière, L-8 : 204(1.1)

Voir aussi État

Courrier recommandé
Acquisition de terres agricoles par des non-

résidants

– Demande d’autorisation à la Commission
(décision motivée), LC-3 : 17

Commission municipale du Québec

– Signification d’une assignation, L-3 : 88

Élevage porcin

– Condition de délivrance du permis ou du
certificat

• Épandage du lisier, L-1 : 165.4.13

– Consultation publique

• Avis de la date, de l’heure, du lieu et de
l’objet de l’assemblée, L-1 : 165.4.7

• Tenue par la MRC, L-1 : 165.4.11

– Demande de conciliation, L-1 : 165.4.14

Immeuble d’habitation à loyer modique

– Aliénation ou constitution d’une hypo-
thèque ou servitude

• Avis d’intention, L-16 : 68.2

• Signification de la décision de la
Société, L-16 : 68.3

Obligation émise par la municipalité

– Avis de rachat par anticipation, L-5 : 18

Permis d’enlèvement du sol arable

– Décision défavorable de la Commission de
protection du territoire agricole, LC-11 : 79

Vente d’immeubles pour défaut de paiement
des taxes

– Avis au centre de services scolaire ou à la
commission scolaire, L-3 : 65

– Avis de retrait, L-3 : 78 al. 3

Cours d’eau, L-1 : 165.4.2, 188 al. 4(5) ;
L-4.1 : 103-109 ; L-7.1 : 19(7) ; AD-1 : 94(2)

Barrage, L-4.1 : 95.1

Cession d’un terrain ou d’une servitude pour
l’accès public, L-1 : 115 al. 2(7.1), al. 4

– Considération de l’engament antérieure,
L-1 : 117.3

– Utilisation du terrain, de la servitude et des
fonds, L-1 : 117.15

Conduite des bateaux, bacs et canots,
LC-1 : 2

Déversement des eaux usées ou d’autres
matières, L-4 : 159.9

Déversement accidentel, L-4 : 159.12

Déversement d’une substance préjudiciable,
L-4 : 159.12

Régulation des déversements

– Compétence de la Communauté métropo-
litaine de Montréal, L-7.1 : 165

Schéma d’aménagement et de développe-
ment

– Désignation d’intérêt d’ordre récréatif,
L-1 : 5 al. al. 2(10)

– Document complémentaire relatif aux dis-
positions réglementaires, L-1 : 6

Servitude, L-1 : 115 al. 2(7.1), al. 4, 5

Transport de bois, LC-1 : 2

Travaux de voirie

– Avis de procéder aux travaux requis,
LC-14 : 20

Voir aussi Gestion des milieux humides et
hydriques
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Coût

Coût d’échantillonnage, d’analyse,
d’inspection ou d’enquête

– Frais de la poursuite, L-4 : 224.1

Étude d’impact sur la réorganisation territo-
riale de certaines municipalités, AD-1 : 80

Rejet de contaminants

– Réclamation des coûts d’une intervention
du ministre, LC-12 : 115.0.1

Réorganisation territoriale de certaines
municipalités

– Étude des impacts, AD-1 : 80

Travaux de construction, de réfection ou
d’entretien d’une route

– Répartition des coûts des travaux
(entente), LC-14 : 32

Voir aussi Frais ; Partage des coûts

Coût de remplacement

Voir Unité d’évaluation (valeur)

Coût de reproduction

Voir Unité d’évaluation (valeur)

Créance

Cour municipale

– Jugement final et sans appel, LC-6 : 81

Créance prioritaire

Démolition d’immeubles

– Travaux non terminés dans le délai fixé
(frais pour les faire exécuter et recouvre-
ment), L-1 : 148.0.17

Démolition ou remise en état d’un terrain

– Coût des travaux, L-1 : 233

Droit de mutation immobilière, L-6 : 12

Fonds local réservé à la réfection et à
l’entretien de certaines voies publiques

– Droit payable par un exploitant d’un site
d’une carrière ou d’une sablière, L-4.1 :
78.8

Réfection, réparation ou entretien d’un bâti-
ment

– Coût des travaux, L-1 : 145.41

Voir aussi Priorité

Créancier

Voir Convention avec les créanciers de la
municipalité

Crédit

Allocation aux partis autorisés, L-7 :
449.1-449.3, 605.1

Conseil d’arrondissement

– Convention engageant le crédit de la ville,
LC-5.2 : 127

Inspecteur général de la Ville de Montréal

– Dépenses de fonctionnement (crédit prévu
au budget de la ville), LC-5.1 : 57.1.21

Remboursement des dépenses de recherche
et de soutien des conseillers, L-18 :
31.5.1- 31.5.3

Taux global de taxation

– Partie des revenus faisant l’objet d’un cré-
dit non prise en considération, L-8 :
261.5.4

Voir aussi Lettre de crédit ; Virement de
crédits

Crédit-bail

Communauté métropolitaine de Montréal

– Bien meuble dont l’acquisition fait l’objet
d’une soumission, L-4 : 117

Crédit de taxes
Acquisition d’un terrain vague par succession,
L-8 : 253.1-253.5

Aide à l’entreprise, L-7.1 : 37, 118.14, 118.32

Atteinte au droit de propriété, L-1 : 245.4

Contribution à des travaux ou à des services
municipaux, L-1 : 145.29.1

Programme d’aide, L-4.1 : 92.1-92.6 ;
LC-5.1 : Annexe C : 10.1

– Artiste professionnel, L-4.1 : 92

– Entreprise du secteur privé et coopérative,
L-4.1 : 92.1-92.6

• Aide gouvernementale pour la mise en
œuvre d’un plan de redressement,
L-4.1 : 92.1 al. 4, 92.3

• Conditions d’admissibilité, L-4.1 : 92.1

• Date limite pour être déclarée admis-
sible à recevoir une aide, L-4.1 : 92.1
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• Dispositions non applicables, L-4.1 :
92.4

• Effet du crédit de taxes, L-4.1 : 92.3

• Exclusion, L-4.1 : 92.1

• Mesure prise par la MRC, L-4.1 : 92.6

• Montant du crédit de taxes, L-4.1 : 92.3

• Période maximale pendant laquelle une
aide peut être accordée, L-4.1 : 92.1

• Personnes admissibles, L-4.1 : 92.2

• Plan de développement économique de
la municipalité, L-4.1 : 92.6

• Pouvoir de la municipalité de déclarer
une personne admissible à recevoir
une aide, L-4.1 : 92.1 al. 5

• Réclamation du remboursement de
l’aide, L-4.1 : 92.5

• Règlement, L-4.1 : 92.1

• Résidence privée pour aînés, L-4.1 :
92.1

– Habitation, L-4.1 : 84.2

• Habitation unifamiliale, L-4.1 : 84.3

• Programme d’aide à la construction ou
l’aménagement de logements locatifs,
L-4.1 : 84.4

Programme de la Société d’habitation du
Québec

– Aide de la municipalité, L-16 : 94.5

Programme de subventions ou de crédits
de taxes aux artistes professionnels,
L-4.1 : 92

Subvention ou crédit accordé au débiteur de
la taxe foncière générale, LC-5.1 : 151.6-
151.6.2 ; LC-5.2 : 131.6

Cris

Voir Gouvernement de la nation crie ; Vil-
lage nordique, cri ou naskapi

CSST

Voir Commission des normes, de l’équité,
de la santé et de la sécurité du travail ;
Cotisation à la Commission des normes,
de l’équité, de la santé et de la sécurité du
travail

Culture, sport, loisir et parc, L-4.1 : 7-8 ;
LC-5.1 : 87(4), Annexe C : 194-197.1 ;
LC-5.2 : 72(4)

Arrondissement naturel, LC-5.1 : 100

Compétence du conseil d’arrondissement,
LC-5.1 : 130 al. 1(6), 141 ; LC-5.2 : 114
al. 1(5), 121

Entente, LC-5.1 : Annexe C : 1

Équipement, LC-5.1 : 94, 141, Annexe D ;
LC-5.2 : 85

Parc, LC-5.1 : 94, 141, Annexe D ; LC-5.2 :
85

– Activités, LC-5.1 : 102

– Résolution, LC-5.1 : 94

Piste cyclable, LC-5.1 : 148 al. 1(2) ; LC-5.2 :
128 al. 1(2), Annexe C : 55

Cumul des postes, L-7.1 : 180

Curateur public
Document et dossier, LC-2 : 2.2, 4

– D –

Danger imminent de mort ou de blessures
graves

Voir Risque sérieux de mort ou de blessu-
res graves

Date
Scrutin, L-7 : 3

Scrutin référendaire, L-7 : 568

Débris de démolition

Voir Démolition

Décence, LC-5.1 : Annexe C : 64, 65

Décès
Candidat

– Nouvelle élection, L-7 : 276-278

Candidat indépendant

– Retrait d’autorisation, L-7 : 407

Colistier

– Retrait de candidature, L-7 : 167.1

Commission municipale du Québec

– Membre, L-3 : 9
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Décès survenu lors d’un incendie

– Avis d’incendie, LC-13 : 92

– Compétence du coroner, LC-13 : 82

Juge municipal, LC-6 : 42, 79

Membre du conseil

– Fin du mandat, L-7 : 315

Régime de retraite des élus municipaux

– Décès du pensionné ou de la personne
ayant cessé de participer au régime,
L-13 : 41

Voir aussi Prestation en cas de décès

Décès lors d’une intervention policière
ou lors de sa détention par un corps de
police

Voir Bureau des enquêtes indépendantes

Déchargement des véhicules

Voir Chargement ou déchargement des
véhicules

Déchet

Voir Matière dangereuse ; Matière rési-
duelle

Déchet dangereux

Voir Matière dangereuse

Déclaration

Détention d’un chien, LC-1 : 9

Déclaration d’apport en société, LC-11 :
1(3)

Déclaration d’état d’urgence local,
LC-12.1 : 42-52

Application, LC-12.1 : 42

Autorité responsable de la sécurité civile,
LC-12.1 : 44, 46

Avis, LC-12.1 : 45

Contenu, LC-12.1 : 44, 85

Dépenses et compensations, LC-12.1 : 84

Dommages, LC-12.1 : 48

Droit à une indemnité

– Prescription, LC-12.1 : 48

Durée, LC-12.1 : 43, 85

Empêchement d’agir d’une municipalité,
LC-12.1 : 84

Entrée en vigueur, LC-12.1 : 45, 85

Fin de l’état d’urgence

– Avis, LC-12.1 : 49, 50

– Pouvoir du conseil municipal, LC-12.1 : 49

– Pouvoir du ministre, LC-12.1 : 50

Immunité, LC-12.1 : 47

Indemnité, LC-12.1 : 48

Information des citoyens, LC-12.1 : 45

Objectif, LC-12.1 : 42

Période maximale, LC-12.1 : 43

Personne habilitée à agir, LC-12.1 : 44, 47,
51, 85

Pouvoir de la municipalité locale,
LC-12.1 : 42, 47

Pouvoir du ministre, LC-12.1 : 84-86

Rapport, LC-12.1 : 51, 52

Renouvellement, LC-12.1 : 43, 45, 84
Séances du conseil municipal

– Avis de convocation, LC-12.1 : 46

Déclaration d’état d’urgence national,
LC-12.1 : 88-99
Application, LC-12.1 : 88

Assistance, LC-12.1 : 93, 94

Compensation, LC-12.1 : 94

Contenu, LC-12.1 : 90
Désaveu par l’Assemblée nationale,
LC-12.1 : 92

Dommages, LC-12.1 : 95
Droit à une indemnité

– Prescription, LC-12.1 : 96

Durée, LC-12.1 : 89

Entrée en vigueur, LC-12.1 : 91

Fin de l’état d’urgence national, LC-12.1 : 97

– Avis, LC-12.1 : 97

Immunité, LC-12.1 : 93

Indemnité, LC-12.1 : 95

Information des citoyens, LC-12.1 : 91

Ordonnance, LC-12.1 : 93

Période maximale, LC-12.1 : 89

Personne habilitée à agir, LC-12.1 : 90, 93

Pouvoir du gouvernement, LC-12.1 : 88, 93

Rapport d’événement, LC-12.1 : 98
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Renouvellement, LC-12.1 : 89, 81

– Désaveu, LC-12.1 : 92

Réquisition des moyens de secours et des
denrées, LC-12.1 : 93

– Compensation, LC-12.1 : 94

Sommes requises, LC-12.1 : 99

Déclaration d’intention
Région agricole désignée

– Construction d’une résidence sur un lot
vacant, LC-11 : 31 al. 1

Déclaration de candidature
Accusé de réception, L-7 : 165

Attestation d’éligibilité, L-7 : 154

Avis de conformité, L-7 : 165

Candidat d’un parti autorisé, L-7 : 147

– Contenu, L-7 : 158

– Nouvelle déclaration, L-7 : 166.1

– Signature du chef du parti, L-7 : 163

Candidat d’une équipe reconnue, L-7 : 147

– Contenu, L-7 : 158

– Nouvelle déclaration, L-7 : 166.1

– Reconnaissance de l’équipe, L-7 :
149-152

– Signature du chef du parti, L-7 : 163
Candidat élu par proclamation voir Proclama-

tion d’élection

Candidat indépendant

– Contenu de la déclaration, L-7 : 154

– Écrit désignant son agent officiel, L-7 : 164

– Nouvelle déclaration, L-7 : 166.1

Contenu, L-7 : 154-159

Copie, L-7 : 166

Dépense de publicité, L-7 : 162.1, 588.1,
639.1

– Dépense partiellement électorale,
L-7 : 162.1

– Devoirs du directeur général des élections,
L-7 : 162.1

– Interprétation, L-7 : 162.1

– Montant total excédant 1 000 $, L-7 :
162.1

– Parti autorisé, L-7 : 162.1

Élection municipale, L-7 : 146-170

Inéligibilité à un poste de membre du conseil
de la municipalité, L-7 : 165

Lieu de production, L-7 : 153

Nouvelle déclaration, L-7 : 166.1

Municipalité de 100 000 habitants ou plus

– Double candidature, L-7 : 146 al. 2

Poste de maire

– Candidat proclamé élu, L-7 : 168.1

– Signatures d’appui, L-7 : 160

• Personne autorisée à recueillir,
L-7 : 161

• Pièce d’identité du candidat, L-7 : 162

Poste de maire d’arrondissement

– Signatures d’appui, L-7 : 160

Poste de membre du conseil de la municipa-
lité

– Production, L-7 : 146

Proclamation d’élection, L-7 : 168-170

Retrait de candidature, L-7 : 167, 167.1, 168

Signature, L-7 : 159

Signature d’appui, L-7 : 285

Vérification par le président d’élection

– Conformité, L-7 : 165

– Document requis, L-7 : 165

Déclaration de conformité, LC-12 :
31.0.6-31.0.10.1

Activité admissible, LC-12 : 31.0.6

– Activité visée par une procédure
d’évaluation et d’examen des impacts,
LC-12 : 31.6

– Assujettissement par l’autorisation gouver-
nementale, LC-12 : 31.6

– Exemption à une autorisation ministérielle,
LC-12 : 31.0.6

– Mesure de réhabilitation de terrains conta-
minés, LC-12 : 31.68.1

Attestation de conformité, LC-12 :
31.0.6-31.0.8

Condition, restriction et interdiction, LC-12 :
31.0.6

Contenu, LC-12 : 31.0.7

Contravention aux conditions, LC-12 :
31.0.10
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Délai de production de la déclaration, LC-12 :
31.0.6

Exigence, LC-12 : 31.0.7

– Garantie financière, LC-12 : 31.0.7, 31.0.9

Frais exigibles, LC-12 : 95.3

Poursuite des activités d’un déclarant LC-12 :
31.0.9

Pouvoir de réglementation, LC-12 :
31.0.6-31.0.8, 95.1(10)

Préjudice au titulaire

– Exonération de responsabilité du ministre,
LC-12 : 124

Renseignement et document, LC-12 : 31.0.7,
31.0.10.1

Déclaration de défaut contre une
municipalité ou une fabrique
Application, L-3 : 38(1)

Contrôle exercé par la Commission munici-
pale du Québec, L-3 : 43

Demande, L-3 : 38(2)

Requête à un juge de la Cour supérieure

– Autorisation de l’évêque du diocèse,
L-3 : 39

– Avis de présentation, L-3 : 40

– Conditions posées par l’évêque du
diocèse, L-3 : 39

– Décision finale et sans appel, L-3 : 41

– Effet du jugement, L-3 : 43, 44

– Frais, L-3 : 42

– Initiative de la Commission municipale du
Québec ou sur demande, L-3 : 39

– Preuve, L-3 : 41

Voir aussi Fabrique en défaut ; Municipalité
en défaut

Déclaration de résidence familiale,
L-4.1 : 72, 73

Déclaration de risque
Activité ou bien générateur de risque de

sinistre majeur, LC-12.1 : 8-14

Application, LC-13 : 5

Avis, LC-13 : 5

Contenu, LC-13 : 5

Correction, LC-13 : 5

Infraction et peine, LC-13 : 152, 157

Inspecteur municipal

– Pouvoirs, LC-13 : 32

Municipalité chargée de l’application,
LC-13 : 32

Obligations du déclarant, LC-13 : 5

Poursuite pénale, LC-13 : 157

Schéma de couverture de risques, LC-13 : 10

Schéma de sécurité civile, LC-12.1 : 18

Transmission, LC-13 : 5

Déclaration de sites patrimoniaux, LC-8.2 :
58-67.3

Autorisation, LC-8.2 : 64-67.7

– Affichage, enseigne ou panneau-réclame,
LC-8.2 : 65

• Conditions, LC-8.2 : 66, 80.1

• Défaut d’autorisation préalable,
LC-8.2 : 67.3

• Éléments à considérer, LC-8.2 : 67.2

• Frais de la demande, LC-8.2 : 66

• Interruption du projet, LC-8.2 : 67

• Mesure corrective, LC-8.2 : 67.3

– Avis du Conseil du patrimoine culturel,
LC-8.2 : 83.1

– Dispositions applicables, LC-8.2 : 67.1

– Division, subdivision ou morcellement,
LC-8.2 : 64, 67.4

• Conditions, LC-8.2 : 66, 67.4, 80.1

• Défaut d’autorisation préalable,
LC-8.2 : 67.3

• Effet, LC-8.2 : 67.5

• Éléments à considérer, LC-8.2 : 67.2,
67.4

• Frais de la demande, LC-8.2 : 66, 67.6

• Interruption du projet, LC-8.2 : 67, 67.7

• Mesure corrective, LC-8.2 : 67.3, 67.4,
67.7

• Renseignements et documents,
LC-8.2 : 67.6

– Formulaire de demande, LC-8.2 : 11

– Travaux, LC-8.2 : 64

• Conditions, LC-8.2 : 66, 80.1
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• Défaut d’autorisation préalable,
LC-8.2 : 67.3

• Éléments à considérer, LC-8.2 : 67.2

• Frais de la demande, LC-8.2 : 66

• Interruption du projet, LC-8.2 : 67

• Mesure corrective, LC-8.2 : 67.3

Décision de déclarer, LC-8.2 : 58-60

Définition, LC-8.2 : 2

Directive, LC-8.2 : 61-63

Révision d’une décision, LC-8.2 : 75.1-75.6

– Contestation au Tribunal administratif du
Québec, LC-8.2 : 75.2, 75.6

Transfert de responsabilité, LC-8.2 : 165-168

Déclaration fausse ou trompeuse

Communauté métropolitaine de Montréal

– Déclaration fausse ou trompeuse à
l’inspecteur, L-4 : 223.5

Droit de mutation immobilière, L-6 : 23a)

Déclaration obligatoire des émissions de
gaz à effet de serre, LC-12 : 46.2

Définition, LC-12 : 46.1

Méthode de calcul

– Émission par défaut, LC-12 : 46.2

Registre public, LC-12 : 46.2

– Délégation de la gestion, LC-12 : 46.13

– Inventaire des émissions de gaz à effet de
serre, LC-12 : 46.2

• Publication annuelle, LC-12 : 46.18(1)

Voir aussi Émission de gaz à effet de
serre ; Système de plafonnement et
d’échange de droits d’émission de gaz à
effet de serre

Décontamination

Voir Avis de décontamination

Décontamination et restauration

VoirProtection et réhabilitation des terrains

Décoration et citation

Règles, LC-9 : 113

Découvert, L-4.1 : 35-51

Découverte archéologique
Voir Fouille et découverte archéologique

Décret
Adoption en vertu d’une disposition rem-

placée ou abrogée par la Loi sur le minis-

tère des Affaires municipales, des Régions

et de l’Occupation du territoire, L-11 : 32

– Continuation d’effets, L-12 : 287

Assainissement de l’atmosphère

– Plan d’urgence, LC-12 : 49

Autoroute, LC-14 : 8

– Propriété de la municipalité locale,
LC-14 : 46

Caractère supralocal d’un équipement

– Abrogation, L-3 : 24.14

– Entrée en vigueur, L-3 : 24.14
Cessation de l’administration d’un autre terri-

toire, L-12 : 192, 197

Changement de régime, L-12 : 210.3.1,
210.3.9, 210.3.10, 214.3

Compétence d’agglomération, L-7.1 :
119-122

– Décret d’agglomération, L-7.1 : 135-147.3

– Décret de reconstitution, L-7.1 : 123-128

– Décret modificatif, L-7.1 : 129-134

Constitution d’une MRC, L-12 : 210.30,
210.38

– Entrée en vigueur, L-12 : 210.40

– Modification, L-12 : 210.39, 210.39.1
Constitution d’une municipalité locale,
L-12 : 67-70.1

Cour municipale

– Juge

• Avantages sociaux, LC-6 : 49-51

• Barèmes de la rémunération,
LC-6 : 49-51

– Juge en chef

• Remboursement des dépenses,
LC-6 : 51

• Rémunération, LC-6 : 51

– Juge suppléant

• Avantages sociaux, LC-6 : 49-51

• Barèmes de la rémunération,
LC-6 : 49-51
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– Suspension, LC-6 : 101

• Levée, LC-6 : 104

Décret modificatif voir Modification

Dérogation à toute disposition d’une loi,
L-12 : 214.3

Disposition inconciliable avec la Loi sur l’orga-

nisation territoriale municipale, L-12 : 272

Division territoriale d’une MRC, L-12 : 210.52,
210.53(4), 210.60

– Entrée en vigueur, L-12 : 210.53(5)

École nationale des pompiers du Québec

– Vérification des livres et comptes, LC-13 :
78

Erreur d’écriture, L-12 : 214.2

Gestion des routes

– Gestion par la municipalité, LC-14 : 2, 3

– Gestion par le ministre, LC-14 : 2, 3

Loi sur l’instruction publique pour les autoch-

tones cris, inuit et naskapis

– Inapplication de l’art. 367 aux municipali-
tés, L-3 : 97

Loi sur la voirie

– Renvoi à une disposition antérieure,
LC-14 : 78

Modification, L-7.1 : 129-134 ; L-12 : 214.2

Modification du plan métropolitain ou du
schéma révisé, L-1 : 56.16

Municipalité en défaut

– Consolidation des arrérages de taxes,
L-3 : 55

Nom d’une nouvelle MRC, L-12 : 210.7

Nom d’une nouvelle municipalité locale,
L-12 : 15

Péage, LC-14 : 9

Population d’une municipalité locale, L-12 :
29 ; AD-2

Redressement des limites territoriales,
L-12 : 178, 187, 188, 190

Régime de retraite des élus municipaux

– Traitement admissible

• Désignation d’une commission ou d’un
conseil comme organisme supramunici-
pal, L-13 : 19

Règle de droit municipal, L-12 : 214.3

Regroupement des MRC, L-12 : 210.43

Regroupement des municipalités locales,
L-12 : 108-110.1

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Effets sur les relations de travail

• Parties soustraites à l’application,
L-12 : 176.23

Rôle d’évaluation foncière

– Règles applicables à la durée,
L-12 : 214.2.1

Rôle de la valeur locative

– Règles applicables à la durée, L-12 :
214.2.1

Route « déclarée » autoroute, LC-14 : 7(2), 8

Transfert de territoire, L-12 : 210.61, 210.80-
210.82, 210.85

– Entrée en vigueur, L-12 : 210.82

Validation d’actes, L-12 : 192, 197

Zone d’intervention spéciale, L-1 : 158-165

Décret d’agglomération, L-7.1 :
118.42-118.74, 135-147.3

Voir aussi Compétence d’agglomération

Décret de reconstitution, L-7.1 : 123-128

Décret de région agricole désignée
Voir Région agricole désignée

Décret de zone agricole
Voir Zone agricole

Décret gouvernemental
Voir Décret

Décret modificatif
Voir Décret

Dédommagement
Élu municipal, L-18 : 19, 62, 65

Voir aussi Dépense

Défaut de paiement des taxes
Voir Saisie ; Vente d’immeubles pour
défaut de paiement des taxes

Défense de bonne foi
Voir Bonne foi
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Déficit municipal
Règlement d’emprunt, L-5 : 3

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Partage de l’actif et du passif

• Déficit, surplus et autres sommes dis-
ponibles ou à recevoir, AD-1 : 145-148

Définition et interprétation
Acheter, L-8 : 69.6(10)

Acheteur, L-8 : 69.6(8)

Acquisition, LC-3 : 1

Acte lié à l’administration générale de la
municipalité centrale, L-7.1 : 118.25

Acte répréhensible, LC-2.1 : 4 ; LC-8.1 : 2

Actions du capital-actions d’une personne
morale, L-6 : 19 al. 4

Activités, LC-7.1 : 2

Activités agricoles, LC-11 : 1(0.1)

Administration, L-11.1 : 4 ; LC-12 : 95.10

Administration gouvernementale, LC-8 : 3

Agent de la paix, LC-9 : 354

Agent de police, LC-9 : 354

Agent officiel, L-7 : 450, 622, 623

Agent vecteur d’énergie, LC-12 : 1

Agriculture, LC-3 : 1 ; LC-7.1 : 140 ; LC-11 :
1(1)

Agrotourisme, LC-11 : 80

Aire de protection, LC-8.2 : 2

Aire retenue pour fins de contrôle, LC-11 :
1(2)

Aliénation, L-1 : 1(1) ; LC-11 : 1(3)

Aliment, LC-5.1 : Annexe C : 54

Ancienne municipalité, L-7.1 : 3(1) ; L-18 :
31.2 ; AD-1 : 2(1)

Archives, LC-4 : 2

Archives privées, LC-4 : 2

Archives publiques, LC-4 : 2

Arme nucléaire, LC-5.1 : Annexe C : 6

Armement nucléaire, LC-5.1 : Annexe C : 6

Association accréditée, LC-11 : 1(3.1)

Atmosphère, LC-12 : 1

Autorité responsable de la sécurité civile,
LC-12.1 : 2(3)

Bassin, LC-12 : 31.89

Bassin du fleuve Saint-Laurent, LC-12 : 31.89

Bâtiment, L-8 : 1

Bien archéologique, LC-8.2 : 2

Bien canadien, L-4 : 112.0.0.0.1 ; L-4.01 :
105.0.0.0.1

Bien patrimonial, LC-8.2 : 2

Blessures graves, LC-2 : 59.1 ; LC-9 : 289.1

Candidat, L-7 : 450

Candidat indépendant, L-7 : 364

Caractère supralocal d’un équipement, L-3 :
24.5

Centre d’urgence 9-1-1, LC-12.1 : 52.1

Centre secondaire d’appels d’urgence,
LC-12.1 : 52.1

Champ, LC-12 : 1

Changement d’utilisation d’un terrain, LC-12 :
31.53

Chaque année, L-7 : 566, 567

Charte, L-7.1 : 129

Chef, L-7 : 64, 78, 98, 116, 163, 364

Chemin public, LC-3 : 1 ; LC-11 : 1(4)

Comité de gestion de la taxe scolaire de l’île
de Montréal, L-8 : 1

Commission, L-1 : 1(3) ; L-3 : 1(1) ; L-8 : 1 ;
LC-3 : 1

Communauté, L-8 : 1 ; LC-11 : 1(5)

Conjoint, L-6 : 20 al. 2 ; L-8 : 210.1 ; L-13 :
44

Conjoint admissible, L-8 : 210.1

Conseil, L-3 : 1(5) ; LC-5.1 : Annexe C : 281 ;
LC-8.2 : 2

Conseil d’agglomération, L-7.1 : 18

Conseil local du patrimoine, LC-8.2 : 117

Consommation, LC-12 : 31.89

Constable, LC-9 : 354

Contaminant, LC-12 : 1

Contrat d’approvisionnement, L-4 : 108
al. 3(2)

Contrat de construction, L-4 : 108 al. 3(1)

Contrat de nature financière, L-5 : 15.7

Contrat de services, L-4 : 108 al. 3(3)

Contrepartie, L-6 : 1

Coopérative de solidarité, L-7 : 305

Corporation, L-12 : 271

Corporation locale, L-12 : 271
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Corporation municipale, L-12 : 271

Corporation municipale locale, L-12 : 271

Date de l’expropriation, LC-7.1 : 12

Date de libération, LC-7.1 : 9

Date de référence, L-7 : 514(1)

Dépense de publicité, L-7 : 162.1, 512.4.1

Dépense électorale, L-7 : 450, 451, 622, 623

Dépense nette, L-8 : 498
Dépense relative à des dettes des municipali-

tés ayant cessé d’exister lors du regroupe-
ment, L-8 : 244.49.1

Dépotoir, LC-14 : 40
Destruction thermique de matières résiduel-

les, LC-12 : 53.4.1

Dette, AD-1 : 138

District électoral, L-7 : 364

Document, LC-4 : 2

Document actif, LC-4 : 2

Document inactif, LC-4 : 2

Document patrimonial, LC-8.2 : 2

Document semi-actif, LC-4 : 2

Droit, LC-7.1 : 2

Droit d’émission, LC-12 : 46.6

Droit de mutation, L-6 : 1

Eau, LC-12 : 1

Édifice public, L-14 : 1

Élimination de matières résiduelles, LC-12 : 1

Émetteur, LC-12 : 46.1

Ensemble patrimonial, LC-8.2 : 2

Entente globale, L-12 : 176.2

Entreprise agricole, LC-7.1 : 2

Environnement, LC-12 : 1

Équipement collectif, L-1 : 123.1

Érablière, LC-11 : 1(7)

Espace approprié disponible, LC-11 : 1(7.1)

Établissement financier, L-7 : 364

Établissement industriel existant, LC-12 :
31.25

Évaluation foncière non résidentielle impo-
sable, L-8 : 261.5.16

Ex-conjoint, L-8 : 210.1

Ex-conjoint de fait, L-6 : 20

Exercice courant, L-8 : 261.5.1

Exercice financier, L-7 : 364

Fabrique, L-3 : 1(4)

Fabrique en défaut, L-3 : 1(8)

Filiale de la Société d’habitation du Québec,
L-16 : 3.3.1

Filiale déterminée d’une personne morale,
L-6 : 19 al. 3

Fonds électoral, L-7 : 364

Formation professionnelle qualifiante, LC-13 :
53

Gaz à effet de serre, LC-12 : 46.1

Greffier, L-8 : 1

Greffier-trésorier, L-3 : 1(6)

Haute technologie, LC-5.1 : Annexe C : 250

Immeuble, L-6 : 1.0.1 ; L-8 : 1 ; LC-5.2 :
130.1

Immeuble exproprié, LC-7.1 : 2

Immeuble non résidentiel, L-8 : 244.32
al. 2(1)

Immeuble patrimonial, L-1 : 148.0.1 ; LC-8.2 :
2

Indûment, L-8 : 531

Incendie, LC-13 : 1

Incident de confidentialité, LC-2 : 63.9

Inspecteur, LC-5.1 : Annexe C : 54

Installation d’élevage, LC-11 : 79.2

Instrument de nature financière, L-5 : 15.7

Local, L-8 : 244.34

Local industriel, L-8 : 244.54 al. 2(1)

Logement, L-1 : 148.0.1 ; L-8 : 1

Loi, L-7.1 : 77, 166 ; AD-1 : 3

Lot, LC-3 : 1 ; LC-7.1 : 140 ; LC-11 : 1(8)

Lotir, LC-11 : 1(9)

Lotissement, LC-11 : 1(10)

Matière dangereuse, LC-12 : 1

Matière dangereuse résiduelle, LC-12 : 70.6

Matière résiduelle, LC-12 : 1

Membre de la famille immédiate, L-7 : 357

Meuble visé, L-8 : 1

Milieux humides et hydriques, L-1 : 1(3.1) ;
LC-12 : 46.0.2

Ministre, L-1 : 1(4) ; L-3 : 1(2) ; L-7.1 : 3(2) ;
L-8 : 1 ; L-16 : 1 ; LC-11 : 1(11) ; LC-12 :
1

Modification importante, L-8 : 261.5.6

Municipalité, L-1 : 1.1 ; L-6 : 1 ; L-12 : 271 ;
L-16 : 1 ; LC-12 : 1
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Municipalité ayant cessé d’exister lors du
regroupement, LC-5.1 : 152(2)

Municipalité centrale, AD-1 : 2(2)

Municipalité en défaut, L-3 : 1(7)

Municipalité locale, L-12 : 3, 271 ; LC-8.2 :
118

Municipalité reconstituée, L-7.1 : 3(3) ; L-13 :
67.3 ; AD-1 : 2(3)

Municipalité régionale, LC-12 : 53.5

Norme de distance séparatrice, LC-11 : 79.2

Nouveau prélèvement, LC-12 : 31.91

Nouvelle municipalité, L-18 : 31.2

Objet patrimonial, LC-8.2 : 2

Occupant, L-8 : 1

Occupant de bonne foi, LC-7.1 : 12

Occupation et vitalité des territoires, L-11.1 :
3

Office, L-16 : 1

Office municipal d’habitation, L-16 : 1

Office régional d’habitation, L-16 : 1

Officier, L-5 : 21(2)

Officier de la paix, LC-9 : 354

Officier de police, LC-9 : 354

Onde matérielle, LC-12 : 1

Opération cadastrale, L-1 : 1(7)

Organisme, L-7.1 : 3(4) ; AD-1 : 2(4)

Organisme à but non lucratif, L-16 : 1

Organisme compétent, L-1 : 1(7.1)

Organisme gouvernemental, LC-12.1 : 2(4)

Organisme intéressé, L-3 : 24.11

Organisme mandataire de la municipalité,
L-13 : 18(1)

Organisme municipal, L-3 : 24.4 ; L-7 : 307,
363, 581 ; L-11 : 17.0.1 ; L-11.1 : 13 ;
LC-2 : 5 ; AD-1 : 91

Organisme municipal responsable de
l’évaluation, L-8 : 1

Organisme public, L-1 : 1(8) ; L-6 : 1 ; L-8 :
1 ; LC-4 : 2 ; LC-11 : 1(12)

Organisme supramunicipal, L-13 : 18(2)

Orientations gouvernementales, L-1 : 1.2

Ouvrage d’assainissement, LC-5.2 : 101

Parc industriel, L-7.1 : 32 ; AD-1 : 100

Parent, L-7 : 131

Partie dessaisie, LC-7.1 : 2

Patrimoine immatériel, LC-8.2 : 2

Paysage culturel patrimonial, LC-8.2 : 2

Période électorale, L-7 : 285.1, 364

Personne, L-6 : 1 ; L-8 : 1, 204.0.1 ; LC-12 :
1

Personne morale étroitement liée à une per-
sonne morale, L-6 : 19 al. 2

Plan métropolitain, L-1 : 1(8.1)

Plan provisoire, LC-11 : 1(13)

Plasma, LC-12 : 1

Policier, LC-9 : 354

Polluant, L-4 : 159.5, LC-12 : 1

Pollution, LC-12 : 1

Prélèvement d’eau, LC-12 : 31.74

Premier dirigeant, L-1 : 1(8.2) ; L-11 : 13

Prix, L-8 : 69.6(5)

Prix de vente, L-8 : 69.6(5)

Producteur, LC-11 : 1(13.1)

Production annuelle d’anhydride phospho-
rique, L-1 : 165.4.1 al. 2

Professionnel, LC-2 : 31.42

Profilage, LC-2 : 65.0.1

Propriétaire, L-8 : 1, 205, 206, 212, 244.34,
257

Rapport antérieur, L-7 : 487

Rayonnement, LC-12 : 1

Région agricole désignée, LC-11 : 1(14)

Règlement, L-6 : 1 ; LC-11 : 1(15)

Règlement d’urbanisme, L-1 : 1(8.2.1)

Règlement de concordance, L-1 : 59.5, 110.4

Rejet de contaminants, LC-12 : 1

Rémunération, L-18 : 30.1, 31

Renseignement personnel, LC-2 : 54, 55

Renseignement personnel dépersonnalisé,
LC-2 : 65.1

Renseignement sensible, LC-2 : 59

Réorganisation, L-7.1 : 3(5) ; L-13 : 67.3 ;
AD-1 : 2(5)

Représailles, LC-2.1 : 31

Réservoir, L-8 : 231.4

Résidu, LC-7.1 : 11

Revenu d’imposition, L-8 : 223

Revenu de la taxation spécifique au secteur
non résidentiel, LC-5.1 : 8 ; LC-5.2 : 8

Revenu familial, L-8 : 210.1
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Rôle, L-8 : 1, 31, 69.6(1), 210.1, 253.36

Rôle de nouvelle génération, L-8 : 505.1

Rôle foncier d’agglomération, L-7.1 : 82

Roulotte, L-8 : 1

Route, LC-14 : 4

Schéma, L-1 : 1(8.3)

Secrétaire, L-1 : 1(9) ; L-11 : 13

Secteur concerné, L-7 : 514(2) ; AD-1 : 5

Service municipal, L-8 : 1

Sinistre majeur, LC-12.1 : 2(1)

Sinistre mineur, LC-12.1 : 2(2)

Site, L-8 : 117.2

Site archéologique, LC-8.2 : 2

Site patrimonial, LC-8.2 : 2

Société, L-16 : 1

Sol, LC-12 : 1

Sol arable, LC-11 : 1(16)

Source de contamination, LC-12 : 1

Superficie non résidentielle, L-8 : 244.54
al. 2(2)

Surplus, AD-1 : 138

Surplus d’agglomération, L-7.1 : 99.1, 99.2

Taux de la taxe foncière générale, L-8 :
244.58, 244.64.14

Taux global de taxation, L-8 : 261.5.1

Taxe, L-8 : 244.64, 253.37, 253.54

Taxe foncière, L-8 : 1

Taxe locative, LC-5.1 : 151.6

Télécommunication, L-8 : 1

Terrain, LC-12 : 31.42

Terre agricole, LC-3 : 1

Territoire de la ville, LC-5.2 : 68

Territoire non organisé, L-12 : 7

Total des revenus d’imposition, L-8 : 560.1

Traitement admissible, L-13 : 58, 67 al. 2

Transfert, L-6 : 1

Transfert de propriété, L-8 : 69.6(6)

Travaux préparatoires, LC-7.1 : 142

Trésorier, L-7 : 364, 513.3

Tribunal, L-8 : 1 ; LC-6 : 79

Tunnel, LC-7.1 : 166

Unité animale, LC-11 : 79.2

Unité d’élevage, LC-11 : 79.2

Unité d’évaluation, L-8 : 69.6(3)

Utilisateur, L-8 : 243.2

Vacance, L-16 : 12

Valeur, L-8 : 69.6(2)

Valeur d’échange, L-8 : 69.6(4)

Valeur imposable, L-8 : 244.32 al. 2(2),
244.64.13

Valorisation de matières résiduelles, LC-12 :
1

Véhicule automobile, LC-12 : 1

Véhicule de promenade, L-4 : 96.1

Vendeur, L-8 : 69.6(7)

Vendre, L-8 : 69.6(9)

Vente, L-8 : 69.6(6)

Ville, L-7.1 : 2 ; AD-1 : 2(6)

Ville-centre, L-1 : 1(9.1)

Voie de circulation, L-1 : 1(10) ; L-7.1 : 24.1

Voie publique, L-4.1 : 66

Volume souterrain, LC-7.1 : 166

Zone agricole, LC-11 : 1(17)

Dégagement de contaminants
Voir Rejet de contaminants

Dégrèvement (taxe)
Voir Taxe foncière (dégrèvement)

Déjection animale
Voir Épandage de déjections animales, de
boues ou de résidus

Délabrement d’un bâtiment
Voir Bâtiment

Délai
Abus préjudiciable à l’agriculture

– Évaluation des dommages causés par des
chiens aux animaux de ferme (action en
justice), LC-1 : 18

– Recours en dommages-intérêts, LC-1 : 25

Acquisition de terres agricoles par des non-
résidants

– Demande d’autorisation à la Commission
(présentation des observations),
LC-3 : 14 al. 2

Activité ou bien générateur de risque de
sinistre majeur

– Déclaration de risque, LC-12.1 : 8
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Annexion

– Avis du conseil de la municipalité dont le
territoire est visé, L-12 : 131

– Négociation d’un accord, L-12 : 156

• Demande de nomination d’un concilia-
teur, L-12 : 154

– Proposition de modification du règlement
par le ministre

• Avis de la MRC, L-12 : 147

• Avis de la municipalité dont le territoire
est visé, L-12 : 146

• Décision du conseil de la municipalité
annexante, L-12 : 144

Appel à la Cour du Québec

– Permission d’appeler, LC-8 : 160

Archives privées

– Restriction au droit d’accès, LC-4 : 26

Archives publiques

– Document inactif destiné à être conservé
de manière permanente (restriction au
droit d’accès), LC-4 : 19

Avis d’évaluation, L-8 : 81, 83

Caractère supralocal d’un équipement

– Entente portant sur la gestion de
l’équipement ou sur son financement, L-3 :
24.11

Changement de nom d’une MRC

– Avis de la Commission de toponymie,
L-12 : 210.9

Changement de nom d’une municipalité
locale

– Avis de la Commission de toponymie,
L-12 : 17

– Opposition à la demande, L-12 : 20

Commission municipale du Québec

– Médiation, L-3 : 23.3, 23.6

– Ordonnance prescrivant l’exécution de
quelque ouvrage, acte ou chose (prolon-
gation du délai), L-3 : 93

Communauté métropolitaine de Montréal

– Séance du conseil (avis public), L-4 : 23

Compte de taxes, L-8 : 81, 83

Conciliation, LC-8 : 120

Constitution d’une MRC

– Document énonçant les éléments que le
ministre propose d’inclure dans le décret

• Avis de la Commission de toponymie
sur le nom proposé, L-12 : 210.32

• Avis de toute municipalité locale, L-12 :
210.31

• Opposition, L-12 : 210.34

Constitution d’une municipalité locale

– Adoption d’un budget et d’un règlement
d’imposition de taxes, L-12 : 80

– Avis de la Commission de toponymie sur
le nom proposé, L-12 : 41

– Demande de nomination d’un conciliateur,
L-12 : 59

– Expédition d’un compte de taxes, L-12 :
80

– Négociation d’un accord, L-12 : 61

– Proposition de modification de la demande
par le ministre

• Approbation, L-12 : 51

• Avis de la MRC, L-12 : 55

• Décision du représentant des deman-
deurs, L-12 : 47

– Rôle de perception, L-12 : 80

Correction

– Révision administrative, L-8 : 154, 155

Décision du Tribunal administratif du Québec,
LC-8 : 146

Décret de reconstitution, L-7.1 : 128

Décret modificatif, L-7.1 : 133

Demande de révision, L-8 : 74, 74.1, 181

– Audition, L-8 : 141, 142

Demande en cassation ou en nullité, L-8 :
171, 172, 181

Dépôt du rôle, L-8 : 70-72

– Avis du greffier, L-8 : 73

Division territoriale d’une MRC

– Adoption d’un budget, L-12 : 210.58

– Établissement de la quote-part des dépen-
ses payable par chaque municipalité
locale, L-12 : 210.58

Extrait du rôle au ministre, L-8 : 80.2, 254.1
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Fusion de partis politiques autorisés, L-7 :
420

Immeuble d’habitation à loyer modique

– Aliénation ou constitution d’une hypo-
thèque ou servitude, L-16 : 68.4

• Signification de la décision de la
Société, L-16 : 68.3

Immeuble partie d’une exploitation agricole

– Exonération du paiement du droit de muta-
tion, L-6 : 17.1

Limite territoriale située dans l’eau

– Avis de la MRC sur la demande
d’extension ou de réduction, L-12 : 204

– Transmission du rapport financier,
L-7 : 420

Liste électorale

– Communication des changements au
directeur général des élections, L-7 : 140

Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes, L-3 : 64

Nom d’une MRC

– Avis d’intention de rectifier l’orthographe,
L-12 : 210.19

Nom d’une municipalité locale

– Avis d’intention de rectifier l’orthographe,
L-12 : 26

Paiement des dépenses électorales, L-7 :
474

– Réclamation, L-7 : 467

Paiement des taxes, L-8 : 250

Projet de schéma de sécurité civile

– Modification, LC-12.1 : 35

– Soumission au ministre, LC-12.1 : 28

Redressement des limites territoriales

– Opinion sur la proposition, L-12 : 180

– Opposition à la proposition, L-12 : 182

Regroupement des MRC

– Adoption d’un budget, L-12 : 210.49

– Établissement de la quote-part des dépen-
ses payable par chaque municipalité
locale, L-12 : 210.49

Regroupement des municipalités locales

– Adoption d’un budget, L-12 : 118

– Adoption d’un règlement ou d’une résolu-
tion d’imposition de taxes, L-12 : 118

– Avis de la Commission de toponymie sur
le nom proposé, L-12 : 88

– Avis de la MRC sur la demande, L-12 : 89

– Expédition d’un compte de taxes, L-12 :
118

– Opposition à la demande, L-12 : 90

– Proposition de modification de la demande
par le ministre

• Avis de la MRC, L-12 : 100

• Décision du conseil de chaque munici-
palité demanderesse, L-12 : 97

– Rôle de perception, L-12 : 118

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Entente sur la description des unités de
négociation

• Requête au Tribunal administratif du
travail, L-12 : 172.9, 176.6, 176.7

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Étude des impacts, AD-1 : 26

Révision administrative, L-8 : 130, 134.1

Transfert de territoire

– Opposition à la demande, L-12 : 210.65

– Proposition de modification de la demande
par le ministre

• Décision du conseil de la municipalité
demanderesse, L-12 : 210.71

Validation d’actes

– Opinion sur la proposition, L-12 : 194

Voir aussi Avis ; Avis public ; Préavis ;
Prescription

Délégation de compétence

Voir Délégation de pouvoirs

Délégation de gestion

Fonds régions et ruralité

– Délégation de la gestion d’une partie du
fonds à un organisme compétent, L-11 :
21.23.1

Immeuble, infrastructure ou équipement,
LC-5.2 : Annexe C : 84.1
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Délégation de pouvoirs
Allocation de dépenses des élus municipaux

– Modalité du versement, L-18 : 24 al. 2

Allocation de transition des élus municipaux

– Modalité du versement, L-18 : 31

Bibliothèque et Archives nationales du
Québec, LC-4 : 35

Commission de la représentation, L-7 : 40

Communauté métropolitaine de Montréal

– Assainissement des eaux, L-4 : 159.18

– Comité exécutif, L-4 : 48

– Conseil, L-4 : 47, 47.1, 49

– Formation d’un comité de sélection, L-4 :
112.0.1

– Pouvoirs non discrétionnaires, L-4 : 121

– Qualité de l’environnement, L-4 : 184.1

– Règlement sur la gestion contractuelle,
L-4 : 113.2

Communauté métropolitaine de Québec

– Formation d’un comité de sélection,
L-4.01 : 105.0.1

– Règlement sur la gestion contractuelle,
L-4 : 106.2

Compétence d’agglomération

– Entente, L-7.1 : 45, 46

– Résolution, L-7.1 : 48

Conseil d’arrondissement, LC-5.1 : 49, 49.2
al. 2, 130, 147, Annexe C : 186 ; LC-5.2 :
114, 127

Contrôle d’une municipalité ou d’une fabrique
en défaut, L-3 : 60

Cour municipale commune

– Chef-lieu

• Municipalité responsable de
l’administration, LC-6 : 88

– Établissement, LC-6 : 11

• Entente, LC-6 : 9, 10, 16

Déclaration de risque, LC-13 : 32

Directeur général des élections, L-7 : 91

Municipalité régionale de comté (MRC),
L-1 : 237.1

Patrimoine culturel

– Exercice des pouvoirs par la Ville de
Québec, LC-8.2 : 179.6

Remboursement des dépenses des élus
municipaux, L-18 : 28

Rémunération des élus municipaux

– Modalité du versement, L-18 : 24 al. 2
Sécurité civile

– Programme d’indemnisation ou d’aide
financière, LC-12.1 : 108

Société d’habitation du Québec, L-16 : 86
al. 1l)

Sous-ministre des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire,
L-11 : 5 al. 1

Délégué
Représentant officiel, L-7 : 380, 383

Délégué d’un parti autorisé
Voir Parti autorisé

Délimitation du district électoral
Voir District électoral

Délimitation du tracé
Voir Travaux de délimitation du tracé

Demande d’accès aux documents
Voir Accès aux documents

Demande d’excuse faite par un policier
pour un acte dérogatoire au Code de
déontologie
Voir Code de déontologie

Demande de révision
Voir Révision administrative

Demande en cassation
Délai, L-8 : 171, 172

Modification au rôle, L-8 : 181

Paiement des taxes, L-8 : 252.1

Pouvoir de la Cour supérieure, L-8 : 172

Remplacement du rôle, L-8 : 183

Démission
Commission municipale du Québec

– Membre, L-3 : 9

Communauté métropolitaine de Montréal

– Membre d’une commission, L-4 : 53
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– Membre du comité exécutif, L-4 : 37

– Membre du conseil, L-4 : 18
Élu municipal

– Allocation de transition, L-18 : 31 al. 3,
31.0.1- 31.0.4

Juge municipal, LC-6 : 42, 79

Membre du conseil, L-7 : 316

– Fin du mandat, L-7 : 315

Démocratie municipale
Voir Droits démocratiques

Démolition
Construction non sécuritaire, L-1 : 231
Déclaration d’état d’urgence national,
LC-12.1 : 93

Frais, L-1 : 232

Immeuble, L-1 : 148.0.1-148.0.26

– Autorisation de démolition

• Condition de relogement d’un locataire,
L-1 : 148.0.12

• Condition relative à la démolition ou à
la réutilisation du sol dégagé, L-1 :
148.0.12

• Délai dans lequel les travaux doivent
être entrepris et terminés, L-1 :
148.0.15

• Éviction d’un locataire, L-1 : 148.0.13,
148.0.14

• Locataire continuant d’occuper son
logement à la date d’expiration du délai,
L-1 : 148.0.16

• Travaux non entrepris avant l’expiration
du délai, L-1 : 148.0.16

• Travaux non terminés dans le délai fixé
(frais pour les faire exécuter et recou-
vrement), L-1 : 148.0.17

– Certificat d’autorisation, L-1 : 148.0.21

• Délai, L-1 : 148.0.21

• Exemplaire, L-1 : 148.0.23

– Comité d’autorisation

• Attribution au conseil des fonctions
conférées au comité, L-1 : 148.0.3

• Commission d’urbanisme et de conser-
vation de Québec, LC-5.2 : Annexe C :
96

• Composition, L-1 : 148.0.3

• Constitution, L-1 : 148.0.3 ; LC-5.2 :
Annexe C : 96

• Décision motivée et transmise sans
délai, L-1 : 148.0.18

• Intérêt direct ou indirect dans une
affaire, L-1 : 148.0.24

• Mandat, L-1 : 148.0.3

• Opposition à la démolition, à considérer
avant de rendre sa décision, L-1 :
148.0.7

• Remplacement d’un membre, L-1 :
148.0.24

• Report du prononcé de sa décision,
L-1 : 148.0.9

• Révision de la décision, L-1 : 148.0.19,
148.0.20 ; LC-5.2 : Annexe C : 96

– Demande d’autorisation

• Acceptation, L-1 : 148.0.12, 148.0.15

• Affichage d’un avis sur l’immeuble
concerné, L-1 : 148.0.5

• Avis public, L-1 : 148.0.5

• Avis transmis à chacun des locataires
de l’immeuble, L-1 : 148.0.6

• Consultation du comité consultatif
d’urbanisme, L-1 : 148.0.10

• Consultation du conseil local du patri-
moine, L-1 : 148.0.10

• Procédure prescrite, L-1 : 148.0.2
al. 1(2)

– Exécution de travaux, L-1 : 148.0.23

• Infraction et peine, L-1 : 148.0.23

• Personne en autorité, L-1 : 148.0.23

• Visite des lieux, L-1 : 148.0.23

– Immeuble comprenant un ou plusieurs
logements

• Condition de relogement d’un locataire,
L-1 : 148.0.12

• Éviction d’un locataire, L-1 : 148.0.13,
148.0.14

• Intervention pour acquisition de
l’immeuble, L-1 : 148.0.8, 148.0.9

• Locataire continuant d’occuper son
logement à la date d’expiration du délai,
L-1 : 148.0.16
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– Immeuble patrimonial, L-1 : 148.0.1

• Acquisition, L-1 : 148.0.8, 148.0.9

• Audition publique sur la demande, L-1 :
148.0.7

• Avis au ministre de la Culture et des
Communications, L-1 : 148.0.5

• Avis d’autorisation de démolition, L-1 :
148.0.20.1, 148.0.20.2

• Consultation du conseil local du patri-
moine, L-1 : 148.0.10, 148.0.20.1

• Critère d’évaluation d’une demande,
L-1 : 148.0.2 al. 1(4)

• Désaveu de la MRC, L-1 : 148.0.20.1

• Municipalité exemptée, L-1 : 148.0.20.2

• Notification à la MRC, L-1 : 148.0.20.1

• Ville de Montréal, L-1 : 264.0.3

– Infraction et peine, L-1 : 148.0.22,
148.0.23

• Prescription, L-1 : 233.1.1

• Reconstitution de l’immeuble démoli,
L-1 : 148.0.22

– Interdiction, L-1 : 148.0.2 al. 1(1)

– Opposition à la démolition, L-1 : 148.0.7

• Audition publique, L-1 : 148.0.7

• Délai, L-1 : 148.0.7

– Règlement, L-1 : 148.0.2, 148.0.2.1,
148.0.22

– Subvention, L-1 : 148.0.25

• Catégories et combinaisons de catégo-
ries d’immeubles et de travaux, L-1 :
148.0.26

Ordonnance de la Commission de protection
du territoire agricole, LC-11 : 14(3), 85

Ordonnance du ministre, LC-12 : 114

Programme d’acquisition et d’aménagement
de terrains, L-16 : 81 al. 1e)

Programme d’amélioration de quartiers,
L-16 : 73

Recouvrement du coût des travaux,
L-1 : 148.0.17, 233

Règlement de zonage, L-1 : 113 al. 2(13)

Requête à la Cour supérieure, L-1 : 227, 229,
231-233

Territoire non organisé, L-1 : 76

Démolition d’immeubles

Voir Démolition

Déneigement, L-4.1 : 69

Réseau artériel, L-7.1 : 23

Denier
Municipalité ou fabrique en défaut

– Pouvoir de la Commission municipale du
Québec de décréter le mode d’emploi,
L-3 : 54a)

Voir aussi Dépense ; Placement

Dénonciation d’actes répréhensibles

Voir Commissaire à la lutte contre la cor-
ruption ; Divulgation d’actes répréhensi-
bles

Densité d’occupation du sol, L-1 : 2.24, 6,
83, 113, 145.1, 145.10

Déontologie
Commission d’accès à l’information

– Règles de déontologie, LC-2 : 110.1

Juge municipal, LC-6 : 45

Tribunal administratif du Québec

– Membre, LC-8 : 179.1

Voir aussi Code de déontologie

Déontologie électorale
Publicité partisane et activité de nature parti-

sane, L-7 : 283-285

– Activité de nature partisane, L-7 : 284, 285

– Identification d’appartenance, L-7 : 283

– Lieux d’un bureau de vote, L-7 : 283

– Publicité partisane, L-7 : 283

Secret du vote, L-7 : 279-282

– Assistance à un autre électeur, L-7 : 281

– Contrainte, L-7 : 282

– Interdiction, L-7 : 280-282

– Lieux d’un bureau de vote, L-7 : 280

– Secret, L-7 : 279

Déontologie municipale

Voir Éthique et déontologie municipale
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Déontologie policière, LC-9 : 126

Éthique, LC-9 : 260-263

Voir aussi Code de déontologie ; Commis-
saire à la déontologie policière ; Plainte
contre un policier ; Tribunal administratif
de déontologie policière

Dépannage et remorquage de véhicules

Voir Véhicule

Dépens, L-1 : 117.1

Dépense

Administration provisoire, L-16 : 85.7

Bâtiment industriel local

– Construction, transformation ou exploita-
tion, L-9 : 4

• Caution d’un organisme à but non
lucratif, L-9 : 6.1

Changement de nom d’une MRC

– Consultation, L-12 : 210.17

Changement de nom d’une municipalité
locale

– Consultation, L-12 : 24

Communauté métropolitaine de Montréal

– Approbation préalable, L-4 : 66

– Charge des municipalités, L-4 : 177

– Crédits, L-4 : 68, 165, 172

– Dispositions applicables, L-4 : 69

– Paiement garanti par le fonds général,
L-4 : 176

– Quote-part, L-4 : 178, 183

– Répartition, L-4 : 177

– Responsabilité personnelle du trésorier,
L-4 : 175

– Signature des chèques, L-4 : 175

– Solde d’un crédit non entièrement utilisé,
L-4 : 173

– Surplus, L-4 : 174

– Tarif applicable, L-4 : 67

– Taux d’intérêt, L-4 : 179

Constitution d’une MRC

– Consultation, L-12 : 210.37

Constitution d’une municipalité locale

– Proposition de modification de la demande
par le ministre (consultation), L-12 : 58

Cour municipale

– Contrôle de sécurité, LC-6 : 88.1

Délégué du représentant officiel d’un parti
autorisé

– Pouvoir de dépenser, L-7 : 444

Division territoriale d’une MRC

– Consultation, L-12 : 210.53(3)

Fabrique en défaut

– Restriction au pouvoir de l’évêque du
diocèse, L-3 : 58

Immeuble industriel municipal

– Acquisition de gré à gré ou par expropria-
tion, L-9 : 4

– Entente intermunicipale, L-9 : 13.4, 13.5

– Règlement fixant le montant que ne peut
excéder une municipalité, L-9 : 1

Inspecteur général de la Ville de Montréal
(dépenses de fonctionnement)

– Crédit prévu au budget de la ville, LC-5.1 :
57.1.21

– Gestion des ressources humaines, maté-
rielles et financières (politiques et normes),
LC-5.1 : 57.1.22

Intervenant particulier, L-7 : 512.1-512.20,
588.1, 639.1

Loi sur la protection du territoire et des activi-

tés agricoles

– Application, LC-11 : 114

Municipalité en défaut

– Pouvoir de contrôle de la Commission
municipale du Québec, L-3 : 48f)

Municipalité locale voir Constitution d’une
municipalité locale

Municipalité régionale de comté voir Constitu-
tion d’une MRC

Parti ou candidat indépendant autorisé,
L-7 : 443

Redressement des limites territoriales

– Proposition du ministre (consultation),
L-12 : 186

Règlement d’annexion

– Consultation, L-12 : 135, 142
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– Proposition de modification du ministre
(consultation), L-12 : 153

Regroupement des MRC

– Consultation, L-12 : 210.44(3)

– Proposition de modification de la demande
par le ministre (consultation), L-12 : 106

Regroupement des municipalités locales

– Consultation, L-12 : 95

Représentant officiel d’un parti autorisé

– Acquittement des factures, L-7 : 445

Schéma de sécurité civile, LC-12.1 : 41

Transfert de territoire

– Consultation, L-12 : 210.69

– Proposition de modification de la demande
par le ministre (consultation), L-12 :
210.79

Voir aussi Allocation de dépenses ;
Dépense électorale ; Financement des
dépenses ; Paiement des dépenses ; Rem-
boursement des dépenses ; Tarif des
rémunérations ou des allocations de
dépenses

Dépense d’agglomération

Voir Finance d’agglomération

Dépense d’exploitation

Voir Unité d’évaluation (valeur)

Dépense d’une campagne à la direction
d’un parti politique

Voir Financement des campagnes à la
direction des partis politiques

Dépense électorale
Bien ou service, L-7 : 452

– Utilisation à la fois pendant et avant la
période électorale, L-7 : 452

Candidat, L-7 : 450

Définition, L-7 : 451

Engagement de dépenses électorales, L-7 :
455-465

– Agence de publicité, L-7 : 456

– Annonce dans un journal, L-7 : 463, 463.1,
624

– Autorisation des dépenses, L-7 : 460, 462

– Bien ou service, L-7 : 459, 463

• Prix différent, L-7 : 461

– Dépôt des sommes, L-7 : 458

– Fonds électoral, L-7 : 457

– Imputation des dépenses, L-7 : 462

– Matériel publicitaire, L-7 : 463, 463.1, 624

– Maximum des dépenses, L-7 : 465

– Ouverture d’un compte, L-7 : 458

– Personne autorisée, L-7 : 455

– Présomption, L-7 : 455, 457

– Publicité à la radio, à la télévision ou au
moyen de support ou technologie de
l’information, L-7 : 463, 463.1, 624

– Sommes versées au fonds électoral,
L-7 : 458

– Temps d’émission ou espace gratuit dans
un journal, L-7 : 464

Exclusion, L-7 : 454

Interprétation, L-7 : 450-454

Paiement, L-7 : 466-474

– Délai, L-7 : 474

– Erreur de bonne foi, L-7 : 473

– Excédent, L-7 : 470

– Facture, L-7 : 466

– Interdiction, L-7 : 473

– Justification, L-7 : 466

– Manque de fonds, L-7 : 471

– Paiement après jugement, L-7 : 473

– Réclamation, L-7 : 467

• Acquittement, L-7 : 468, 471

• Contestation, L-7 : 471

• Délai, L-7 : 467

– Versement au fonds général, L-7 : 472

Personne assimilée à un candidat, L-7 : 450

Rapport, L-7 : 477, 492-499

– Déclaration du chef du parti ou du candi-
dat indépendant, L-7 : 492.1

Remboursement, L-7 : 442.4, 475-478

– Allocation aux partis autorisés, L-7 :
449.1-449.3, 605.1

– Avance, L-7 : 474.1, 474.2

– Exigence préalable, L-7 : 477

– Maximum, L-7 : 476
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– Montant à soustraire, L-7 : 475, 476

– Personne autorisée à recevoir le paie-
ment, L-7 : 478

Restriction, L-7 : 453, 454

Dépense en immobilisations

Communauté métropolitaine de Montréal,
L-4 : 185

Déplacement

Sécurité civile

– Déclaration d’état d’urgence national,
LC-12.1 : 93

– Programme d’aide financière, LC-12.1 :
106

Déposition des témoins

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête, LC-13 : 112, 120

Inspecteur général de la Ville de Montréal,
LC-5.1 : 57.1.24

Dépôt de contaminants

Voir Rejet de contaminants

Dépotoir

Cimetière de véhicules automobiles

– Distance réglementaire, LC-14 : 41 al. 2,
43(3)

Clôture obligatoire, LC-14 : 42

– Normes de construction et d’installation,
LC-14 : 43(4)

Infraction et peine, LC-14 : 44, 45

Interprétation, LC-14 : 40

Restriction, LC-14 : 41

– Sentence du tribunal, LC-14 : 45

Dépouillement et recensement des votes,
L-7 : 228.1-254

Recommencement des procédures,
L-7 : 262-275

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Scrutin référendaire, AD-1 : 45

Dépréciation
Voir Unité d’évaluation (valeur)

Député de l’Assemblée nationale
Voir Assemblée nationale

Dérogation mineure aux règlements
d’urbanisme, L-1 : 145.1-145.8

Adoption du règlement, L-1 : 145.1

Application, L-1 : 145.1

– Exception, L-1 : 145.1

• Densité d’occupation du sol, L-1 : 145.1

• Usage, L-1 : 145.1

– Règlement de lotissement, L-1 : 145.1

– Règlement de zonage, L-1 : 145.1

Comité consultatif d’urbanisme, L-1 : 145.7

– Avis, L-1 : 145.7

Contenu, L-1 : 145.3

– Dispositions des règlements, L-1 : 145.3
al. 1(1)

– Procédure, L-1 : 145.3 al. 1(1)

– Zone couverte, L-1 : 145.3 al. 1(2)

Décision du conseil municipal, L-1 : 145.7

– Approbation par la municipalité régionale
de comté (MRC), L-1 : 145.7

• Municipalité exemptée, L-1 : 145.7

– Avis du comité consultatif d’urbanisme,
L-1 : 145.7

– Condition à l’acceptation, L-1 : 145.7

• Élevage porcin, L-1 : 145.7

• Imposition par la municipalité régionale
de comté (MRC), L-1 : 145.7

• Lieu à contraintes de sécurité ou de
santé publiques ou portant atteinte à
l’environnement ou au bien-être, L-1 :
145.7

– Critère d’évaluation

• Aggravation des risques à la sécurité, à
la santé, à l’environnement ou au
bien-être, L-1 : 145.4, 145.7

• Atteinte à la jouissance au droit de pro-
priété des voisins, L-1 : 145.4

• Inconvénients inhérents à la pratique
de l’agriculture, L-1 : 145.4

• Préjudice sérieux, L-1 : 145.4
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Délivrance d’un permis ou d’un certificat,
L-1 : 145.8

Demande de dérogation mineure, L-1 : 145.6

Interdiction

– Bien-être général, L-1 : 145.2

– Protection de l’environnement, L-1 : 145.2

– Santé publique, L-1 : 145.2

– Sécurité publique, L-1 : 145.2

Pouvoir de la municipalité, L-1 : 145.1, 145.4

– Caractère discrétionnaire, L-1 : 145.4

– Délégation de pouvoir, L-1 : 237.3 al. 1(1)

Respect des objectifs du plan d’urbanisme,
L-1 : 145.2

Travaux en cours ou exécutés, L-1 : 145.5

– Bonne foi, L-1 : 145.5

– Permis de construction, L-1 : 145.5

Désaveu
Municipalité en défaut

– Cessation d’être considérée en défaut
(pouvoir de la Commission municipale du
Québec), L-3 : 57

Destitution
Cour municipale

– Greffier et greffier adjoint, LC-6 : 61

Employé de la Communauté métropolitaine
de Montréal

– Dispositions applicables, L-4 : 72-74.2

Inspecteur général de la Ville de Montréal

– Vote des membres du conseil, LC-5.1 :
57.1.1

Officier ou employé d’une municipalité en
défaut

– Pouvoir de contrôle de la Commission
municipale du Québec, L-3 : 48g)

Destruction partielle ou totale d’une
résidence
Région agricole désignée

– Effet sur le droit d’usage résidentiel,
LC-11 : 31 al. 4

Désuétude d’un immeuble

Voir Unité d’évaluation (valeur)

Détecteur d’incendie, L-4.1 : 90 al. 4(5)

Détention d’immeuble
Programme d’acquisition et d’aménagement

de terrains, L-16 : 81 al. 1b)

Programme d’amélioration de quartiers,
L-16 : 73 al. 1

Programme d’habitation

– Pouvoir de la municipalité, L-16 : 54d)

Détention des documents, LC-2 : 1

Ordre professionnel, LC-2 : 1.1

Organisme scolaire, LC-2 : 6

Détenu
Domicile, L-7 : 49

Détérioration d’un bâtiment

Voir Bâtiment

Détournement de fonds
Virement des deniers provenant d’un emprunt

municipal

– Responsabilité personnelle des membres
du conseil, L-5 : 9

– Solidarité, L-5 : 10

Dette, LC-5.1 : 8, 8.2-8.4, 149.1 ; LC-5.2 : 8,
8.2-8.4, 129.1

Financement, LC-5.1 : 8.6 ; LC-5.2 : 8.6

Dette alimentaire
Régime de retraite des élus municipaux

– Insaisissabilité, L-13 : 42

Dette municipale
Consolidation, L-5 : 3

Financement de certaines dettes antérieures
à la réorganisation

– Application aux agglomérations de Mont-
Laurier, de La Tuque, des Îles-de-la-
Madeleine, de Sainte-Agathe-des-Monts,
de Mont-Tremblant, de Cookshire-Eaton,
de Rivière-Rouge et de Sainte-Marguerite-
Estérel, L-7.1 : 118.75

Remboursement

– Obligations, billets ou autres titres, L-5 : 2
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– Terme, L-5 : 1, 2

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Partage de l’actif et du passif, AD-1 :
139-141

Voir aussi Emprunt municipal

Développement artistique ou culturel

Communauté métropolitaine de Montréal

– Compétence, L-4 : 119(2.1), 151.1, 151.2

Voir aussi Développement économique,
local, communautaire, culturel et social

Développement culturel, économique,
environnemental et social

Voir Développement économique, local,
communautaire, culturel et social

Développement domiciliaire ou de
villégiature

Gestion et traitement des eaux, LC-12 : 33.1

Développement du territoire, L-7.1 : 164

Développement durable, L-1 : 5 ; L-11 :
21.4.1, 21.4.3, 21.7 ; L-11.1 : 3, 5 ; LC-11 :
1.1, 59.2 ; LC-12 : 46.0.1, 95.10

Voir aussi Occupation et vitalité des terri-
toires ; Plan métropolitain d’aménagement
et de développement

Développement économique, L-7.1 :
19(11) ; AD-1 : 94(10)

Communauté métropolitaine de Montréal

– Compétence, L-4 : 119(2), 150, 151

Développement économique, local,
communautaire, culturel et social, LC-5.1 :
87(2), 91, 91.1, Annexe C : 4 ; LC-5.2 : 72(2)

Compétence du conseil d’arrondissement,
LC-5.1 : 130 al. 1(5), 137 ; LC-5.2 : 114
al. 1(4), 120

Plan, LC-5.1 : 91 ; LC-5.2 : 75

Pouvoirs de la Ville de Montréal, LC-5.1 :
Annexe C : 9

Voir aussi Développement artistique ou
culturel ; Développement économique ;

Développement local et régional ; Énoncé
de vision stratégique

Développement local et régional, L-4.1 :
9-13.1, 122-126, 126.2-126.5 ; L-7.1 :
118.82.3 ; L-11 : 17.5.1-17.5.3

Entente de délégation (organisme à but non
lucratif), L-4.1 : 126.4

Entente de mise en application de certaines
politiques ou mesures, L-11 : 21.30-21.35

– Exercice des responsabilités du ministre,
L-11 : 38

Voir aussi Développement économique,
local, communautaire, culturel et social ;
Développement régional du Nord-du-
Québec ; Énoncé de vision stratégique ;
Fonds régions et ruralité ; Organisme
compétent ; Projet de développement
local et régional ; Régions ; Stratégie de
développement régional

Développement régional

Voir Développement local et régional ;
Développement régional du Nord-du-
Québec

Développement régional du
Nord-du-Québec, L-11 : 21.5-21.17.3

Déversement d’eaux usées dans
l’environnement

Voir Rejet de contaminants

Devoir de prudence et de diligence,
LC-12 : 31.43

Directeur d’arrondissement, LC-5.2 :
Annexe C : 30, 32

Autorité directe du conseil d’arrondissement,
LC-5.1 : 48

Nomination, LC-5.1 : 48

Pouvoirs et obligations, LC-5.1 : 48

Directeur de corps de police

Voir Corps de police

Directeur de corps de police municipal

Voir Corps de police municipal
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Directeur de la protection de la jeunesse

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête

• Garde d’une personne de moins de
18 ans arrêtée en vertu d’un mandat
d’amener, LC-13 : 115

Directeur des poursuites criminelles et
pénales, LC-2 : 59 al. 2(1) ; LC-8.1 : 9, 18,
31, 35.5, 35.20 ; LC-8.2 : 261.2 ; LC-9 : 178,
286, 288, 289.1.1, 289.3.1 ; LC-13 : 108, 130
al. 1(1)

Commissaire à la lutte contre la corruption

– Communication de l’identité de la per-
sonne qui dénonce un acte répréhensible,
LC-8.1 : 31

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête

• Demande d’assignation, LC-13 : 113

• Intervention, LC-13 : 119

• Transcription exigible des notes sténo-
graphiques ou enregistrements,
LC-13 : 120

Poste de membre du conseil de la municipa-
lité

– Inéligibilité, L-7 : 62(8)

Directeur du génie sanitaire

Pouvoir du ministre, LC-12 : 123.3

Directeur du Service de police de la Ville
de Montréal

Voir Service de police de la Ville de Mont-
réal

Directeur du service de sécurité incendie

Voir Service de sécurité incendie

Directeur du service provincial d’hygiène

Pouvoir du ministre, LC-12 : 123.3

Directeur général des élections,
L-7 : 213.2, 375, 379 ; LC-5.1 : 179

Accès aux documents, L-7 : 368, 404

Assistance, L-7 : 90

Chef intérimaire

– Avis de la désignation, L-7 : 379

Délégation de pouvoirs, L-7 : 91

Devoirs, L-7 : 368

Divulgation des contributions électorales

– Fonction du directeur, L-7 : 513.0.1

Enquête, L-7 : 90.1-90.6

Financement d’une campagne à la direction
d’un parti politique

– Tenue d’un registre (accessibilité au
public), L-7 : 499.3

Formation complémentaire (mise à jour des
connaissances), L-7 : 387.1

Formation concernant les règles de finance-
ment politique et de dépenses électorales,
L-7 : 387.1

Immunité, L-7 : 90.4, 657

Information du public, L-7 : 90.6

Liste des contributeurs, L-7 : 513.1

Poste de membre du conseil de la municipa-
lité

– Inéligibilité, L-7 : 62(2)

Poursuite, L-7 : 647

– Disposition non applicable, L-7 : 647

– Prescription, L-7 : 648

– Restriction, L-7 : 647

Pouvoirs, L-7 : 367

Rapport d’activités, L-7 : 886

Recommandations et directives, L-7 : 89

Recours interdit, L-7 : 657

Renseignement requis, L-7 : 368

Réorganisation territoriale de certaines
municipalités

– Accès au registre, AD-1 : 12

– Comité de transition

• Collaboration dans la division du terri-
toire en districts électoraux, AD-1 : 75

– Liste des électeurs, AD-1 : 8, 9

– Scrutin référendaire

• Certificat, AD-1 : 40

• Communication des résultats du recen-
sement des votes, AD-1 : 45

• Dépenses engagées pour l’organisation
et la tenue du scrutin, AD-1 : 81, 83,
84.1
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• État des résultats définitifs, AD-1 : 47

• Liste référendaire (seconde révision),
AD-1 : 33

• Nouveau dépouillement des votes en
cas d’égalité, AD-1 : 46

• Pouvoirs et devoirs, AD-1 : 38

• Responsabilité, AD-1 : 38

Responsabilité, L-7 : 367
Restitution de la contribution

– Délai de prescription écoulé, L-7 : 440.0.1

– Ordonnance, L-7 : 440

Voir aussi Parti politique municipal

Direction de la santé publique, L-1 :
120.0.1

Directive sur les odeurs causées par les

déjections animales provenant d’activités

agricoles (2003, G.O. II, no 25A, p. 2829A),
L-1 : 145.7, 165.4.13

Dirigeant
Acquisition de terres agricoles par des

non-résidents

– Complicité à l’infraction, LC-3 : 32
Immeuble compris dans une unité

d’évaluation

– Perte du bénéfice de l’exemption (infrac-
tion criminelle), L-8 : 204.0.2

Responsabilité pénale, LC-12.1 : 130

Voir aussi Personne morale ; Premier diri-
geant

Discipline interne
Bureau des enquêtes indépendantes,
LC-9 : 257

Corps de police municipal, LC-9 : 256

Éthique, LC-9 : 260-263

Faute disciplinaire, LC-9 : 258, 259
Normes relatives à l’uniforme et à

l’équipement, LC-9 : 263.1-263.3

– Infraction et peine, LC-9 : 313.1, 314

Sûreté du Québec, LC-9 : 257

Discrimination fondée sur l’âge
Société d’habitation du Québec

– Programme, L-16 : 3.1

Disposition de biens
Gestion de la voirie, LC-14 : 13

Disposition de la neige
Lieu ou installation, AD-1 : 94(11)

Travaux de voirie, LC-14 : 17

Disposition transitoire

Voir Droit transitoire

Dissolution
Commission municipale du Québec, L-3 : 9

Office d’habitation, L-16 : 57 par. 6

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Comité de transition, AD-1 : 64

Dissolution de l’union civile
Régime de retraite des élus municipaux

– Partage et cession des droits entre
conjoints, L-13 : 63.1-63.2

Distribution d’articles publicitaires
Conseil d’arrondissement

– Exercice des compétences de la ville en
matière d’adoption et d’application d’un
règlement, LC-5.1 : Annexe C : 185.1(3)

Distribution d’électricité

Voir Réseau de distribution d’électricité

Distribution d’énergie
Entente, LC-14 : 36

Permission de voirie, LC-14 : 38

Voir aussi Réseau de distribution d’énergie

District électoral
Application, L-7 : 36

Conseil de la municipalité

– Composition, L-7 : 42

Coûts, L-7 : 35

Décision de la Commission de la représenta-
tion, L-7 : 32

– Assemblée publique, L-7 : 31

– Entrée en vigueur, L-7 : 34

– Publication d’un avis, L-7 : 33
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– Transmission d’une copie certifiée
conforme à la municipalité, L-7 : 32

Délimitation, L-7 : 11 -12.0.1

Délimitation temporaire

– Arrêté ministériel, L-7 : 41.1-41.3

Description, L-7 : 36.1

Interprétation, L-7 : 364

Liste électorale, L-7 : 101.1

– Droit de vote de l’électeur, L-7 : 59

Municipalité visée, L-7 : 4-8

– Assujettissement volontaire, L-7 : 5

– Exemption, L-7 : 7

– Obligation ultérieure, L-7 : 6

Nombre, L-7 : 9, 10

Nombre d’électeurs, L-7 : 12 -12.1, 21

Normes, L-7 : 15, 21

Pouvoir de la Commission de la représenta-
tion, L-7 : 31, 38-40

Procédure de division du territoire, L-7 :
13-40

– Interprétation, L-7 : 13

– Reconduction de la division du territoire,
L-7 : 40.2, 40.5

– Report, L-12 : 110.2, 214.4

Projet de règlement sur la division du terri-
toire

– Adoption par résolution, L-7 : 14

– Assemblée publique, L-7 : 18, 20

• Avis, L-7 : 19

• Présence, L-7 : 20

• Présidence, L-7 : 20

• Procès-verbal, L-7 : 20

• Représentation verbale, L-7 : 20

– Contenu, L-7 : 15

– Dérogation, L-7 : 12, 12.0.1

– Opposition, L-7 : 17, 17.1

– Proposition, L-7 : 15

– Publication d’un avis, L-7 : 16

Reconduction de la division du territoire,
L-7 : 40.1-40.8

– Application, L-7 : 40.1, 40.6, 40.7

– Avis, L-7 : 40.3

– Décision concernant le respect des condi-
tions, L-7 : 40.2

– Demande, L-7 : 40.1

– Dispositions applicables, L-7 : 40.8

– Document accompagnateur, L-7 : 40.2

– Élection partielle, L-7 : 40.7

– Opposition, L-7 : 40.4-40.6

– Période pour effectuer la demande, L-7 :
40.2

– Prise d’effet, L-7 : 40.6

– Procédure applicable, L-7 : 40.2, 40.5

Recours prohibé contre la Commission de la
représentation, L-7 : 37

Règlement d’annexion, L-12 : 129

Règlement sur la division du territoire

– Adoption, L-7 : 21

– Adoption tardive, L-7 : 31

– Assemblée publique, L-7 : 25

• Audition, L-7 : 27

• Avis, L-7 : 26

• Représentation verbale, L-7 : 27

– Défaut du conseil, L-7 : 31

– Entrée en vigueur, L-7 : 30-32, 34

– Erreur d’écriture ou de concordance,
L-7 : 21

– Modification, L-7 : 21

– Opposition, L-7 : 23

• Avis à la municipalité, L-7 : 24

– Publication d’un avis, L-7 : 22

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Comité de transition

• Division du territoire en districts électo-
raux, AD-1 : 75, 76

District judiciaire
Commission municipale du Québec

– Siège au chef-lieu, L-3 : 13 al. 2

Division du territoire à des fins électorales

Effet d’une modification du territoire, L-7 :
41.1-41.3

Voir aussi District électoral ; Quartier
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Division du territoire en districts
électoraux

Voir District électoral

Division du territoire en quartiers

Voir Quartier

Division territoriale aux fins municipales,
L-12 : 1-11.1

Voir aussi Territoire municipal ; Territoire
non organisé

Division territoriale d’une municipalité
régionale de comté

Voir Municipalité régionale de comté
(MRC)

Divorce

Régime de retraite des élus municipaux

– Partage et cession des droits entre
conjoints, L-13 : 63.1

Divulgation d’actes répréhensibles

Application, LC-2.1 : 2, 3

– Exception, LC-2.1 : 5

• Activités d’investissement, LC-2.1 : 5,
12(4)

• Condition de travail, LC-2.1 : 5, 12(2)

• Éthique et déontologie municipale,
LC-2.1 : 5, 12(4.3), 14

• Fins personnelles et non d’intérêt
public, LC-2.1 : 5, 12(2)

• Politiques et objectifs, LC-2.1 : 5, 12(3)

• Processus d’adjudication ou
d’attribution de contrat public, LC-2.1 :
5, 12(4.1), 14

• Surveillance par l’inspecteur général de
la Ville de Montréal, LC-2.1 : 5, 12(4.2),
14

Communication de renseignements, LC-2.1 :
6-9

– Anonymat, LC-2.1 : 6

– Commission municipale du Québec,
LC-2.1 : 6

– Levée de l’obligation de confidentialité ou
de loyauté, LC-2.1 : 8

– Levée de la protection des renseigne-
ments personnels, LC-2.1 : 8

– Ministre de la Famille, LC-2.1 : 6

– Protecteur du citoyen, LC-2.1 : 6, 19, 20

– Responsable du suivi des divulgations de
l’organisme, LC-2.1 : 6, 20

– Restriction de communication, LC-2.1 : 8

– Risque grave pour la santé et sécurité
d’une personne ou l’environnement,
LC-2.1 : 7

• Commissaire à la lutte contre la corrup-
tion, LC-2.1 : 7

• Communication au public, LC-2.1 : 7

• Corps de police, LC-2.1 : 7

– Secret professionnel de l’avocat ou du
notaire, LC-2.1 : 8

Consultation juridique, LC-2.1 : 26

– Collaboration à une enquête, LC-2.1 : 26

– Communication de renseignements,
LC-2.1 : 26

– Évaluation des services, LC-2.1 : 26

– Service du Protecteur du citoyen, LC-2.1 :
26

– Victime de représailles, LC-2.1 : 26
Dénonciation d’acte répréhensible

– Fin à l’examen par le Protecteur du
citoyen, LC-2.1 : 14

– Transmission de renseignements

• Commissaire à la lutte contre la corrup-
tion, LC-2.1 : 14, 23

• Entente, LC-2.1 : 14.1
Enquête par le Protecteur du citoyen,
LC-2.1 : 11, 12.1, 17.2

– Collaboration de l’organisme concerné,
LC-2.1 : 11

– Délégation de pouvoir, LC-2.1 : 11

– Désignation d’un membre du personnel,
LC-2.1 : 11

– Dispositions applicables, LC-2.1 : 29

– Fin à l’examen d’une divulgation, LC-2.1 :
12, 12.1, 14

• Acte d’un organisme municipal,
LC-2.1 : 12.1

• Dénonciation d’acte répréhensible,
LC-2.1 : 14

DIVISION DU TERRITOIRE EN DISTRICTS ÉLECTORAUX

62 (2024-02-22) IN-176



• Divulgation frivole, LC-2.1 : 12(5)

• Exception d’application, LC-2.1 :
12(2)-(4.3), 14

• Hors mandat, LC-2.1 : 12(1)

• Poursuite pour infraction, LC-2.1 : 14

• Recours devant ou décision par un tri-
bunal, LC-2.1 : 12

– Information de la tenue d’une enquête

• Autorité administrative de l’organisme
concerné, LC-2.1 : 13

• Ministre responsable de l’organisme
concerné, LC-2.1 : 13

• Municipalité locale en lien avec
l’organisme concerné, LC-2.1 : 13

– Suivi auprès de la personne ayant fait la
divulgation, LC-2.1 : 12, 14, 15

– Transmission de renseignements à une
autre autorité, LC-2.1 : 12.1, 14, 17.2

• Entente, LC-2.1 : 12.1, 14.1

Éthique et déontologie municipale, LC-2.1 : 5

– Fin à l’examen par le Protecteur du
citoyen, LC-2.1 : 12(4.3), 14

– Transmission de renseignements

• Commission municipale du Québec,
LC-2.1 : 14

• Entente, LC-2.1 : 14.1

Information et conseil sur la procédure,
LC-2.1 : 9

Infraction et peine, LC-2.1 : 33-35

Ministre responsable de l’application de la loi,
LC-2.1 : 55

– Rapport de mise en œuvre à l’Assemblée
nationale, LC-2.1 : 54

Objectif, LC-2.1 : 1

Organisme public visé, LC-2.1 : 2

Poursuite pour infraction

– Fin à l’examen par le Protecteur du
citoyen, LC-2.1 : 14

– Transmission de renseignements, LC-2.1 :
14

• Corps de police, LC-2.1 : 14, 23

• Entente, LC-2.1 : 14.1

• Ordre professionnel, LC-2.1 : 14, 23

Procédure, LC-2.1 : 10

– Avis de réception des renseignements,
LC-2.1 : 10(1)

– Confidentialité de la personne, LC-2.1 :
10(4)

– Délai de traitement d’une divulgation,
LC-2.1 : 10

– Information sur la protection contre les
représailles, LC-2.1 : 10(6)

– Modalité de dépôt d’une divulgation,
LC-2.1 : 10(2)

– Respect des droits des personnes en
cause, LC-2.1 : 10(5)

Processus d’adjudication ou d’attribution de
contrat public, LC-2.1 : 5

– Fin à l’examen par le Protecteur du
citoyen, LC-2.1 : 12(4.1), 14

– Transmission de renseignements

• Autorité des marchés publics, LC-2.1 :
14

• Entente, LC-2.1 : 14.1

Protection contre les représailles, LC-2.1 :
30-32.1

– Interdiction, LC-2.1 : 30

– Plainte auprès de la Commission munici-
pale du Québec, LC-2.1 : 32

– Plainte auprès du Protecteur du citoyen,
LC-2.1 : 32

• Dispositions applicables, LC-2.1 : 32

• Pratique interdite selon les normes du
travail, LC-2.1 : 32

– Recommandations du Protecteur du
citoyen, LC-2.1 : 32

• Autorité administrative de l’organisme
concerné, LC-2.1 : 32

• Ministre responsable de l’organisme
concerné, LC-2.1 : 32

– Représailles, LC-2.1 : 31

– Responsabilité civile, LC-2.1 : 32.1

Rapport par la Commission municipale du
Québec, L-3 : 100.1

Rapport par le Protecteur du citoyen

– Dispositions applicables, LC-2.1 : 29
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– Mesure correctrice insatisfaisante,
LC-2.1 : 16

• Avis au ministre responsable de
l’organisme concerné, LC-2.1 : 16

• Rapport spécial à l’Assemblée natio-
nale, LC-2.1 : 16

– Rapport d’activités à l’Assemblée natio-
nale, LC-2.1 : 17

– Rapport d’enquête et recommandations,
LC-2.1 : 15

• Autorité administrative de l’organisme
concerné, LC-2.1 : 15

• Ministre responsable de l’organisme
concerné, LC-2.1 : 15

• Municipalité locale en lien avec
l’organisme concerné, LC-2.1 : 15

Suivi au sein d’un organisme public, LC-2.1 :
6, 18-25, 27, 28

Surveillance par l’inspecteur général de la
Ville de Montréal, LC-2.1 : 5

– Fin à l’examen par le Protecteur du
citoyen, LC-2.1 : 12(4.2), 14

– Transmission de renseignements à
l’inspecteur général, LC-2.1 : 14

• Entente, LC-2.1 : 14.1

Voir aussi Commissaire à la lutte contre la
corruption ; Organisme municipal ; Orga-
nisme public

Divulgation de renseignements
Voir Communication de renseignements ;
Divulgation d’actes répréhensibles ; Inter-
diction de divulgation, de publication ou
de diffusion de renseignements ; Obliga-
tion de divulgation ; Renseignement

Document
Assemblée nationale

– Membre, LC-4 : 12 al. 2

Classification, LC-2 : 16

Commission municipale du Québec

– Accès, L-3 : 8

– Affichage, L-3 : 94

– Copie, L-3 : 94

– Désignation, L-3 : 2

– Garde, L-3 : 16(1)c)

Communauté métropolitaine de Montréal

– Attestation, L-4 : 93

– Consultation, L-4 : 95

– Signature, L-4 : 94

Compétence d’agglomération

– Document mixte, L-7.1 : 117-118.1

Fabrique en défaut

– Refus ou négligence d’un membre de
signer

• Pouvoir de contrôle de la Commission
municipale du Québec, L-3 : 49

Force probante, LC-11 : 15 al. 4

Interprétation, LC-4 : 2

Ministère des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire,
L-11 : 18-20

Municipalité en défaut

– Refus ou négligence du maire ou d’un offi-
cier de signer

• Pouvoir de contrôle de la Commission
municipale du Québec, L-3 : 48m)

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes

• Inscription ou radiation effectuée gratui-
tement pour la municipalité en défaut
intéressée, L-3 : 84

Organisme public

– Personne ayant cessé d’être titulaire d’une
fonction, LC-4 : 12 al. 1

Patrimoine culturel

– Communication de tout document dans
l’exercice des pouvoirs par la Ville de
Québec, LC-8.2 : 179.7

Projet de schéma de sécurité civile

– Document accompagnateur, LC-12.1 : 28

Régime de retraite des élus municipaux

– Comité de retraite, L-13 : 70.9

Règles de présentation du contenu, L-1 :
226.1 ; L-4 : 149.0.1

Renseignement personnel, L-12 : 213

Sécurité civile, LC-12.1 : 75

Signature, L-12 : 212

Société d’habitation du Québec

– Copie certifiée, L-16 : 15

– Signature, L-16 : 15.1, 15.2
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Table de vérification de l’identité des élec-
teurs

– Absence de documents d’identification,
L-7 : 213.1

– Documents d’identification, L-7 : 215

Versement d’un document

– Effet translatif de propriété, LC-4 : 3

Voir aussi Accès aux documents ; Consul-
tation ; Détention des documents ; Livres
et registres ; Production des documents

Document actif

Aliénation ou élimination interdite, LC-4 : 13

Interprétation, LC-4 : 2

Voir aussi Calendrier de conservation ;
Politique de gestion des documents actifs
et semi-actifs

Document authentique, L-1 : 218 ; L-4 :
92 ; L-13 : 70.5 ; L-16 : 15 ; LC-8 : 88, 174 ;
LC-11 : 15 al. 4 ; AD-1 : 58

Voir aussi Acte notarié

Document complémentaire

Demande à l’égard d’un lot d’une zone agri-
cole, LC-11 : 58.4, 62 al. 3

Plan d’urbanisme

– Normes et critères applicables à un règle-
ment adopté par un conseil
d’arrondissement, LC-5.2 : 72.2

Voir aussi Schéma d’aménagement et de
développement

Document d’urbanisme

Voir Document complémentaire ; Plan
d’aménagement d’ensemble ; Règlement
d’urbanisme ; Règlement de contrôle inté-
rimaire ; Schéma d’aménagement et de
développement

Document de planification

Voir Plan d’aménagement d’ensemble ;
Schéma d’aménagement et de développe-
ment

Document électronique

Force probante, LC-11 : 15 al. 4

Document inactif

Conservation permanente, LC-4 : 15, 17

– Autorisation d’éliminer, LC-4 : 18 al. 2

– Infraction et peine, LC-4 : 42

– Prohibition d’aliéner, d’éliminer ou de
modifier, LC-4 : 18 al. 1

– Restriction au droit d’accès, LC-4 : 19

Dépôt, LC-4 : 15

– Entente, LC-4 : 16

Droit de rectification concernant une
personne décédée, LC-4 : 20

Interprétation, LC-4 : 2

Versement, LC-4 : 15, 17

Voir aussi Calendrier de conservation ;
Gestion des documents inactifs ; Politique
de gestion des documents inactifs

Document patrimonial, LC-8.2 : 2, 6

Document photographique

Voir Photographie

Document semi-actif

Aliénation ou élimination interdite, LC-4 : 13

Interprétation, LC-4 : 2

Voir aussi Calendrier de conservation ;
Politique de gestion des documents actifs
et semi-actifs

Document technologique

Conservation permanente, LC-4 : 31

Domaine de l’État
École nationale des pompiers du Québec

– Acquisition d’immeuble

• Loi non applicable, LC-13 : 74

Expropriation, LC-7.1 : 171

– Réserve interdite, LC-7.1 : 148

– Travaux de construction de tunnel d’un
projet d’infrastructure de transport,
LC-7.1 : 171

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Comité de transition

• Biens du domaine de l’État, AD-1 : 52
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Société d’habitation du Québec

– Biens, L-16 : 4.1

Voir aussi Forêt du domaine de l’État ; Ter-
ritoire du domaine de l’État

Domaine public

Voir Domaine de l’État

Domicile
Conseil des arts de Montréal

– Membre, LC-5.1 : Annexe C : 231.5

Électeur, L-7 : 47-50

– Domicile dans un établissement de santé
ou une résidence privée pour aînés, L-7 :
134.1, 175, 178

Voir aussi Élection de domicile

Domicile présumé
Électeur, L-7 : 50

Dommages
Abus préjudiciable à l’agriculture

– Dommages causés par des chiens aux
animaux de ferme

• Action, LC-1 : 18

• Avis de réclamation, LC-1 : 16

• Chien gardé à l’extérieur du territoire de
la municipalité, LC-1 : 19

• Évaluation, LC-1 : 17

• Fonds spécial, LC-1 : 20

• Indemnité, LC-1 : 15, 20

• Recours de la municipalité respon-
sable, LC-1 : 19

• Responsabilité de la municipalité
locale, LC-1 : 15

Déclaration d’état d’urgence local, LC-12.1 :
48

Déclaration d’état d’urgence national,
LC-12.1 : 95

Travaux de voirie

– Fossé ou cours d’eau susceptible de cau-
ser un dommage à une route, LC-14 : 20

Dommages à la propriété, L-3 : 44 al. 4

Abus préjudiciable à l’agriculture, LC-1 : 2,
4(1)

Émeutier, L-4.1 : 90 al. 4(4)

Dommages-intérêts

Abus préjudiciable à l’agriculture

– Délai, LC-1 : 25

– Dommages à la propriété, LC-1 : 4 par. 1

– Transport de bois sur le terrain d’autrui,
LC-1 : 6 par. 2 et 3

Activité agricole en zone agricole

– Poussière, bruit ou odeur,
LC-11 : 79.18(1)

Démolition d’un immeuble comprenant un ou
plusieurs logements

– Éviction d’un locataire, L-1 : 148.0.14

Exploitation de production agricole

– Recours prohibé, LC-11 : 100

Expropriation, LC-7.1 : 12, 16, 21, 31, 34, 37,
70, 101, 102, 122-124, 144, 150

Ferme d’élevage d’animaux

– Recours prohibé, LC-11 : 100

Inondation

– Recours irrecevable contre la Ville de
Montréal, LC-5.1 : Annexe C : 257

Voir aussi Indemnisation ; Indemnité

Dommages-intérêts punitifs

Préjudice lié à la divulgation des renseigne-
ments personnels, LC-2 : 167

Donation

Argent ou autre valeur

– Interdiction de la municipalité, L-10 : 1(2)

Budget d’arrondissement

– Modification pour tenir compte des som-
mes provenant d’un don, LC-5.1 : 144

École nationale des pompiers du Québec

– Interdiction, LC-13 : 75

Intérêt direct ou indirect dans un contrat avec
la municipalité, L-7 : 305 al. 1(1)

Donnée informatisée

Voir Document technologique

Dorval (Ville), L-7.1 : 64
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Drain
Normes, LC-12 : 87c)

Drainage
Fossé, L-4.1 : 35-51, 103 al. 1(4)

Pont, LC-14 : 16

Droit à l’avocat
Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête

• Témoignage d’une personne de moins
de 18 ans, LC-13 : 117

Déontologie policière, LC-9 : 228, 262

Recours devant le Tribunal administratif du
Québec

– Section des affaires sociales, LC-8 : 103

Droit à la protection des renseignements
personnels
Voir Renseignement personnel

Droit à la qualité de l’environnement, à sa
protection et à la sauvegarde des espèces,
LC-12 : 19.1
Injonction, LC-12 : 19.2-19.7

Règlement municipal, LC-12 : 118.3.4

Droit à une indemnité
Voir Indemnité

Droit acquis, L-1 : 256.2 ; LC-5.1 : 49.2
al. 1(12) ; LC-11 : 101-105
Acquisition d’un immeuble à des fins d’utilité

publique, L-1 : 256.4

Construction dérogatoire, L-1 : 113 al. 2(18)

Extinction, LC-11 : 102

Lot dérogatoire, L-1 : 113 al. 2(19), 115
al. 2(1.1)

Lotissement, L-1 : 116 al. 1(1)

Usage dérogatoire, L-1 : 113 al. 2(18)

Droit au loisir, à l’activité physique et au
sport
Voir Culture, sport, loisir et parc

Droit d’accès
Voir Accès aux documents

Droit d’usage résidentiel
Région agricole désignée

– Lot vacant, LC-11 : 31 al. 4 et 6

Droit de coupe
Transfert, LC-3 : 1(4)

Droit de grève
Effet d’un regroupement ou d’une annexion

des municipalités locales, L-12 : 176.12

Droit de mutation immobilière
Accès aux renseignements, L-6 : 22

Avis de divulgation, L-6 : 5a), 6-6.2, 10.1,
10.2, 13-14, 16

– Contenu, L-6 : 10.1, 10.2

– Transmission au ministre du Revenu par la
municipalité, L-6 : 10.1, 10.2

Avis de mutation, L-6 : 10

Base d’imposition, L-6 : 2, 2.1, 8.1

Calcul, L-6 : 2

Compte, L-6 : 11

– Avis de divulgation, L-6 : 10.1, 10.2

– Information au débiteur, L-6 : 11

– Mention de tout changement, L-6 : 14

Contrepartie, L-6 : 1, 2 al. 2(1), (2), 5a), a.1),
8, 9 al. 1e)

– Déclaration, L-6 : 24d)

– Diminution (expropriation), L-6 : 8

Créance prioritaire, L-6 : 12

Créance résultant du droit de mutation

– Prescription, L-6 : 13-13.2

Déclaration fausse ou trompeuse, L-6 : 23a)

Déclaration frauduleuse, L-6 : 13, 13.1

Droit de perception, L-6 : 2

Droit éludé, L-6 : 23b)

Droit immobilier remplacé

– Diminution de la valeur de la contrepartie,
L-6 : 8

Droit supplétif, L-6 : 6.2, 19.1, 20.1-20.10

– Base d’imposition inférieure à 40 000 $,
L-6 : 20.4

– Cas applicables, L-6 : 20.1

– Compte (règlement non applicable), L-6 :
20.10
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– Dispositions applicables, L-6 : 20.6, 20.7

– Dispositions non applicables, L-6 : 20.9

– Exception, L-6 : 20.1, 20.2

– Exploitation agricole, L-6 : 20.3

– Immeuble situé sur le territoire de plus
d’une municipalité, L-6 : 20.7

– Immeuble transféré pour partie à un ces-
sionnaire, L-6 : 20.5

– Montant, L-6 : 20.4

– Personne morale, L-6 : 19.1

– Pouvoir de la municipalité, L-6 : 20.1

– Remboursement, L-6 : 20.2

– Réquisition d’inscription (mention non
nécessaire), L-6 : 20.8

Échéance, L-6 : 6, 6.1

Exigibilité, L-6 : 6, 11

– Paiement en plusieurs versements, L-6 :
11

– Personne intéressée, L-6 : 12.1

Exonération du paiement

– Assurance, L-6 : 20 al. 1f)

– Base d’imposition inférieure à 5 000 $,
L-6 : 20 al. 1a)

– Cas applicables, L-6 : 17

– Cédant (personne morale) à un cession-
naire (personne physique), L-6 : 19 al. 1b),
b.1)

• Pourcentage des droits de vote, L-6 :
19

– Cédant (personne morale à but non lucra-
tif) à un cessionnaire (personne morale à
but non lucratif), L-6 : 19 al. 1g)

– Cédant (personne physique) à un cession-
naire (personne morale), L-6 : 4.1, 4.2.1,
4.3, 19 al. 1a)

• Pourcentage des droits de vote, L-6 :
4.1, 4.2.1, 4.3, 19

– Cédant (personne physique) à un cession-
naire (société), L-6 : 4.1, 4.3, 19 al. 1a.1)

• Part dans les profits ou les pertes, L-6 :
4.1, 4.2.1.1, 19

– Cédant (société) à un cessionnaire (per-
sonne physique), L-6 : 19 al. 1b.2)

• Part dans les profits ou les pertes, L-6 :
19

– Cessionnaire (nouvelle personne morale
issue de la fusion de plusieurs personnes
morales), L-6 : 19 al. 1c)

– Conjoint, L-6 : 20 al. 1d), al. 2 et 3

– Conjoint de fait, L-6 : 20 al. 1d.1) et al. 4-6

– Coopérative d’habitation, L-6 : 20 al. 1h)

– Exploitation agricole, L-6 : 17.1

– Fiducie, L-6 : 20 al. 1b), c), e), e.1)

– Fusion, L-6 : 4.2.1, 4.2.2, 19 al. 1c)

– Immeuble transféré pour partie à un ces-
sionnaire, L-6 : 4 al. 3

– Prêt d’argent assorti de sûretés réelles,
L-6 : 18

– Prêt hypothécaire, L-6 : 20 al. 1f)

– Réserve de propriété, L-6 : 20 al. 1g)

– Transfert entre deux personnes morales
étroitement liées, L-6 : 4.1, 4.2, 4.2.2, 4.3,
19

• Caractère de lien étroit, L-6 : 19

• Cessation du lien étroit, L-6 : 4.2, 4.2.2

• Part dans les profits ou les pertes, L-6 :
19

• Pourcentage des droits de vote, L-6 :
4.2, 4.3, 19

• Société, L-6 : 19

Expropriation, L-6 : 8

Fraude, L-6 : 13, 13.1

Hypothèque légale, L-6 : 12

Immeuble situé sur le territoire de plus d’une
municipalité, L-6 : 2, 7

Indexation annuelle, L-6 : 2.1

Infraction et peine, L-6 : 23

Intérêt, L-6 : 11

Interprétation, L-6 : 1, 1.0.1

Liste à jour des immeubles immatriculés,
L-6 : 10

Paiement

– Cédant, L-6 : 5

– Cessionnaire, L-6 : 4, 4.1, 6.1, 6.2, 17.1

– Paiement éludé, L-6 : 23b)

– Paiement en plusieurs versements, L-6 :
11, 13.2

– Solidarité, L-6 : 4, 5, 7
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Personne ou service chargé de la perception
des taxes

– Avis de désignation, L-6 : 3

– Compte, L-6 : 11

– Mention de tout changement au compte,
L-6 : 14

– Transmission de documents à l’organisme
municipal responsable de l’évaluation,
L-6 : 10 al. 2

Recouvrement

– Montant payé en surplus par le cession-
naire, L-6 : 16

– Procédure, L-6 : 16

Règlement, L-6 : 24

Réquisition d’inscription

– Acte constatant le transfert, L-6 : 6, 6.2,
10.1, 10.2, 13

– Contenu, L-6 : 9

– Droit supplétif, L-6 : 20.8

– Modification des mentions, L-6 : 14

– Refus d’inscription, L-6 : 9.2

Taux, L-6 : 2

Taux d’augmentation, L-6 : 2.1

Taxe municipale, L-6 : 12.2, 27

Valeur marchande, L-6 : 1.1, 2 al. 2(3), 24d)

Vente d’immeubles pour défaut de paiement
des taxes

– Droit assimilé à une taxe municipale,
L-6 : 12.2

– Droit de retrait (base d’imposition), L-6 :
8.1

Ville de Montréal

– Taux supérieur, L-6 : 2

Voir aussi Crédit de taxes

Droit de préemption, LC-8.2 : 54-57
Immeuble aliéné à des fins industrielles,

para-industrielles ou de recherche

– Droit applicable au rachat par la municipa-
lité, L-9 : 11 al. 2

Immeuble d’habitation à loyer modique

– Avis d’intention d’exercer par la Société,
L-16 : 68.3

– Contravention, L-16 : 68.5

Droit de propriété

Atteinte

– Accomplissement d’un acte en vertu de la
loi, L-1 : 245

• Acquisition de la propriété, L-1 : 245.3

• Application à une municipalité ou orga-
nisme compétent, L-1 : 245.6

• Cessation de l’atteinte, L-1 : 245.3

• Crédit de taxes, L-1 : 245.4

• Détermination de l’indemnité, L-1 :
245.3

• Recours en versement d’une indemnité,
L-1 : 245.2

• Règlement pour faire cesser une
atteinte, L-1 : 245.5

• Utilisation raisonnable de l’immeuble,
L-1 : 245

– Dérogation mineure aux règlements
d’urbanisme, L-1 : 145.4

Réseau artériel des voies de circulation

– Propriété des voies, L-7.1 : 24.1

Système d’aqueduc et d’égout

– Propriété des conduites, L-7.1 : 27.1

Voir aussi Expropriation

Droit de rétention

Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes

• Créance de l’adjudicataire pour les
réparations et améliorations, L-3 : 80
al. 2

Droit de retrait, L-1 : 188, 188.1, 188.3 ;
L-8 : 5.1

Vente d’immeubles pour défaut de paiement
des taxes

– Base d’imposition du droit de mutation,
L-6 : 8.1

– Municipalité en défaut, L-3 : 69, 70, 77-80,
83

Vente pour taxes, LC-3 : 1(2)

Droit de superficie, L-8 : 39
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Droit de vote

Droit d’exercice par l’électeur, L-7 : 52

Liste électorale d’un district électoral

– Droit de l’électeur, L-7 : 59

Liste électorale d’un quartier

– Droit de l’électeur, L-7 : 59

Liste électorale d’un territoire non divisé à des
fins électorales

– Droit de l’électeur, L-7 : 60

Régime de retraite des élus municipaux

– Comité de retraite, L-13 : 70.6.2

Voir aussi Scrutin ; Vote ; Vote par corres-
pondance

Droit futur
Recours devant une cour municipale

– Droit affecté par un jugement rendu

• Tribunal compétent pour audition et
jugement, LC-6 : 82

Droit immobilier

Acquisition et expropriation, LC-5.1 :
Annexe C : 135-151

Droit minier

Transfert, LC-3 : 1(3) ; LC-11 : 1(3)

Droit seigneurial, L-3 : 75

Droit supplétif

Voir Droit de mutation immobilière

Droit sur le transfert d’immeuble

Voir Droit de mutation immobilière

Droit transitoire

Aménagement et urbanisme, L-1 : 252-270

Annexion, L-12 : 166-176

Cessation de l’administration d’un autre terri-
toire, L-12 : 198, 199

Chemin de colonisation, LC-14 : 51, 52

Constitution d’une municipalité locale,
L-12 : 74-81

Division territoriale d’une MRC, L-12 :
210.54-210.59

Loi sur les archives, LC-4 : 46

Loi sur la Communauté métropolitaine de

Montréal, L-4 : 263-268

Loi sur les cours municipales, LC-6 : 205-213

Loi sur la fiscalité municipale

– Acte valide, L-8 : 508

– Avis d’évaluation, L-8 : 527

– Bureau de révision, L-8 : 513-515.1

– Chemin de fer, L-8 : 532

– Compte de taxes, L-8 : 527, 537

– Déclaration

• Formule, L-8 : 529

– Dispositions applicables, L-8 : 561, 577

– Effet d’un article de loi, L-8 : 497

– Effet de la loi, L-8 : 496, 512

– Entente entre propriétaire et municipalité,
L-8 : 520

– Entente sur délégation de compétence,
L-8 : 509

– Évaluateur, L-8 : 510

– Immeuble d’un gouvernement étranger,
L-8 : 523

– Immeuble exempt de taxe, L-8 : 553

– Immeuble sujet à une taxe décroissante,
L-8 : 555-557

– Immeuble utilisé à but non lucratif,
L-8 : 519, 519.1

– Interprétation, L-8 : 562

– Municipalité

• Budget, L-8 : 534, 535, 536, 579

• Compte définitif de taxes, L-8 : 544,
545, 547

• Compte provisoire de taxes,
L-8 : 537-540

• Dispositions applicables, L-8 : 546

• Énergie électrique, L-8 : 560.1

• Paiement des taxes, L-8 : 548

• Présomption, L-8 : 549

• Règles de calcul des comptes, L-8 :
542

• Rôle de perception provisoire, L-8 : 543

• Sommes requises, L-8 : 580

• Taxe d’affaires, L-8 : 579.2
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• Taxe sur remboursement d’un emprunt,
L-8 : 541

– Ordonnance sur rôle d’évaluation, L-8 :
503

• Évaluateur, L-8 : 505

• Exercice financier, L-8 : 505.1, 506

• Résolution municipale, L-8 : 504

– Plainte, L-8 : 550

• Dépôt, L-8 : 551

• Formule, L-8 : 528

• Transmission, L-8 : 552

– Recours, L-8 : 550

– Règlement, L-8 : 525, 526

– Remboursement de taxe, L-8 : 575

– Rôle d’évaluation foncière, L-8 : 507, 530

• Dépôt, L-8 : 574

• Modification, L-8 : 531

• Plainte, L-8 : 516

• Valeur inscrite, L-8 : 564

– Rôle de la valeur locative, L-8 : 533

• Plainte, L-8 : 516

– Supplément de taxes, L-8 : 558

– Tarif, L-8 : 522

– Taxe payée en versement, L-8 : 563

– Taxe remboursée, L-8 : 499

– Taxe scolaire, L-8 : 498-500

• Dépenses de transport, L-8 : 502

– Terrain d’un parcours de golf, L-8 : 521

– Terrain vague, L-8 : 518

Loi sur l’organisation territoriale municipale,
L-12 : 275-288

Loi sur la police, LC-9 : 340

Loi sur la sécurité incendie, LC-13 : 176-184

Loi sur le traitement des élus municipaux,
L-18 : 54-65

Passage à niveau, LC-14 : 53

Régime de retraite des élus municipaux

– Contribution provisionnelle de la municipa-
lité, L-13 : 103

Regroupement des MRC, L-12 :
210.45-210.50

Regroupement des municipalités locales,
L-12 : 113-125

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités, AD-1 : 170-176

Sécurité civile, LC-12.1 : 192-194
Signalisation touristique commerciale

– Gestion du programme, LC-14 : 54

Transfert de territoire, L-12 : 210.83-210.85

Travaux de voirie

– Acquisition d’immeubles, LC-14 : 47 al. 1

– Cession d’immeubles, LC-14 : 47 al. 2

– Entente (préséance de la Loi sur la voirie),
LC-14 : 48

– Expropriation, LC-14 : 47 al. 1

– Protocole d’entente (préséance de la Loi

sur la voirie), LC-14 : 48

Validation d’actes, L-12 : 198, 199

Droits d’émission de gaz à effet de serre
Voir Système de plafonnement et
d’échange de droits d’émission de gaz à
effet de serre

Droits démocratiques, L-11 : 7(2)

Voir aussi Droit de vote

Droits ou redevances
Fonds local réservé à la réfection et à

l’entretien de certaines voies publiques

– Droits payables par un exploitant d’un
site d’une carrière ou d’une sablière,
L-4.1 : 78.2-78.4, 78.6-78.12

Droits réels
Gestion et traitement des eaux

– Acquisition de gré à gré ou par expropria-
tion

• Exploitant autre que municipalité,
LC-12 : 42

• Municipalité, LC-12 : 41

Société d’habitation du Québec, L-16 : 3.4.2

– E –

Eau
Définition, LC-12 : 1

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 46

Voir aussi Protection et gestion des res-
sources en eau
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Eau de surface, LC-12 : 1, 31.42

Voir aussi Prélèvement d’eau de surface ou
d’eau souterraine

Eau potable

Voir Alimentation en eau ; Protection et
gestion des ressources en eau

Eau souterraine

Accès à l’information

– Évaluation des impacts sur les eaux sou-
terraines, LC-12 : 118.4(2)

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 46

Risque de migration des contaminants,
LC-12 : 31.52, 70.5.3

Voir aussi Prélèvement d’eau de surface ou
d’eau souterraine ; Protection et réhabili-
tation des terrains

Eau usée

Déversement, L-4 : 159.9

– Système de traitement d’une résidence
isolée, L-4.1 : 25.1

Voir aussi Gestion et traitement des eaux

Échange de biens

Gestion de la voirie, LC-14 : 12

Échange international

École nationale des pompiers du Québec

– Formation en sécurité incendie, LC-13 : 58

Échantillonnage

Coût d’échantillonnage

– Frais de la poursuite, L-4 : 224.1

Voir aussi Prélèvement d’échantillons

Éclairage

Gestion, LC-5.1 : Annexe C : 222

Pont, LC-14 : 16

Voir aussi Réseau d’éclairage public

École nationale de police du Québec,
LC-9 : 6, 303.5 al. 2(11), 340-344

Activité de formation, LC-9 : 15

Activités de conseil, LC-9 : 12

Commission de formation et de recherche,
LC-9 : 28

– Avis au ministre, LC-9 : 31

– Bilan du perfectionnement, LC-9 : 32

– Évolution de la recherche, LC-9 : 30

– Mandat, LC-9 : 29

– Membre, LC-9 : 33

• Rémunération, LC-9 : 35

– Président, LC-9 : 34

– Règlement intérieur, LC-9 : 37

– Secrétariat, LC-9 : 36

– Vice-président, LC-9 : 34

Conseil d’administration, LC-9 : 18

– Composition, LC-9 : 18

– Déontologie, LC-9 : 25

– Président, LC-9 : 18

– Quorum, LC-9 : 22

– Réunion, LC-9 : 22

Contribution des employeurs au développe-
ment des compétences de la main-
d’œuvre, LC-9 : 43

Création, LC-9 : 7

Diplôme, LC-9 : 115(4)

Directeur général, LC-9 : 18(4), 33(1)

– Nomination, LC-9 : 23

Directeur général adjoint, LC-9 : 23

Directives du ministre, LC-9 : 14

Documents, LC-9 : 26

Échange d’expertises, LC-9 : 13

Élaboration de programmes, LC-9 : 15

Entente, LC-9 : 11, 13

États financiers, LC-9 : 45, 46

Étude et recherche, LC-9 : 12

Exemption de taxe d’affaires, L-8 : 236(1)a)

Exemption de taxe foncière, L-8 : 204(2.1)

– Participation gouvernementale, L-8 :
254.1, 255

Exercice financier, LC-9 : 44

Financement, LC-9 : 39, 42, 43

Frais de scolarité, LC-9 : 42

Immeuble, LC-9 : 40

Information au ministre, LC-9 : 12

Livres et comptes, LC-9 : 45
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Mandat du ministre, LC-9 : 14

Mission, LC-9 : 10

Normes, LC-9 : 16

Personne morale, LC-9 : 8

Personnel, LC-9 : 24

– Conflit d’intérêts, LC-9 : 25

Pouvoir, LC-9 : 11, 41

– Autorisation du gouvernement, LC-9 : 38

Prévisions budgétaires, LC-9 : 47

Programme de formation, LC-9 : 15

Rapport annuel de gestion, LC-9 : 46

Registre, LC-9 : 16

Règlement, LC-9 : 350

Règlement de régie interne, LC-9 : 27

Services d’hébergement, LC-9 : 17

Siège, LC-9 : 9

École nationale des pompiers du Québec
Acquisition d’actions d’entreprise

– Interdiction, LC-13 : 75

Acquisition d’immeuble

– Autorisation préalable, LC-13 : 72(1)

– Domaine de l’État

• Loi non applicable, LC-13 : 74

Aliénation d’immeuble

– Autorisation préalable, LC-13 : 72(1)

Avance de fonds

– Pouvoir du gouvernement, LC-13 : 73(3)

Caution

– Interdiction, LC-13 : 75

Comité administratif

– Règlement, LC-13 : 71(1)

Comité permanent ou temporaire

– Règlement, LC-13 : 71(1)

Conseil d’administration

– Composition, LC-13 : 62

– Conflit d’intérêts, LC-13 : 66

– Président, LC-13 : 62

• Fonctions et pouvoirs, LC-13 : 71(1.1)

• Signature, LC-13 : 70

– Quorum, LC-13 : 66

– Séance, LC-13 : 66

Construction d’immeuble

– Autorisation préalable, LC-13 : 72(1)

Directeur général, LC-13 : 62

– Fonctions et pouvoirs, LC-13 : 71(1.1)

– Signature, LC-13 : 70

Directeur général adjoint

– Avantages sociaux, LC-13 : 67

– Condition de travail, LC-13 : 67

– Continuation d’exercice malgré la fin du
mandat, LC-13 : 67

– Durée du mandat, LC-13 : 67

– Fonctions et pouvoirs, LC-13 : 71(2)

– Nomination, LC-13 : 67

– Rémunération, LC-13 : 67
Directives sur les objectifs et orientations,
LC-13 : 59

Document

– Copie certifiée, LC-13 : 70

– Signature, LC-13 : 70

Don

– Interdiction, LC-13 : 75

Emprunt

– Autorisation préalable, LC-13 : 72(3)

Engagement financier

– Autorisation préalable, LC-13 : 72(2)

Entreprise commerciale

– Exploitation interdite, LC-13 : 75

États financiers, LC-13 : 78, 79

Exercice financier, LC-13 : 77

Fonctionnement, LC-13 : 62-71

Formation professionnelle

– Activité conçue à l’extérieur de ses cadres,
LC-13 : 55, 56, 60

– Concertation, LC-13 : 57

– Conseil, LC-13 : 57

– Échange international, LC-13 : 58

– Entente, LC-13 : 56

– Formation initiale, LC-13 : 54, 55

– Interprétation, LC-13 : 53

– Mission, LC-13 : 52

– Normes, LC-13 : 60

– Perfectionnement, LC-13 : 54, 55

– Programme, LC-13 : 55
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– Recherche et étude, LC-13 : 57

– Volet, LC-13 : 54

Frais, LC-13 : 76

Frais de scolarité, LC-13 : 76

Garantie d’emprunt

– Pouvoir du gouvernement, LC-13 : 73(1)

Garantie d’exécution des obligations

– Pouvoir du gouvernement, LC-13 : 73(2)

Honoraires, LC-13 : 76

Hypothèque

– Autorisation préalable, LC-13 : 72(1)

Institution, LC-13 : 49

Livres et comptes

– Vérification, LC-13 : 78

Location d’immeuble

– Autorisation préalable, LC-13 : 72(1)

Mandat, LC-13 : 59

Mandataire du gouvernement, LC-13 : 50

Mission, LC-13 : 52

Personne morale, LC-13 : 50

Personnel

– Autre emploi, LC-13 : 69

– Conflit d’intérêts, LC-13 : 69

– Critère de sélection, LC-13 : 68

– Fonctions et pouvoirs, LC-13 : 71(2)

– Modalité de nomination, LC-13 : 68

– Normes et barèmes de rémunération,
LC-13 : 68

– Signature, LC-13 : 70

Plan d’effectifs, LC-13 : 68

Pouvoirs, LC-13 : 55-61

Prêt

– Interdiction, LC-13 : 75

Prévisions budgétaires, LC-13 : 80

Rapport annuel de gestion, LC-13 : 79

Registre, LC-13 : 60

Règlement, LC-13 : 68, 71, 76

– Droit transitoire, LC-13 : 180

Responsabilité, LC-13 : 50

Service d’hébergement, LC-13 : 61

Siège, LC-13 : 51

Subvention

– Interdiction, LC-13 : 75

Édifice public
Construction, aménagement et mise en

usage

– Pouvoir de réglementation de la municipa-
lité locale, L-14 : 2

– Rôle de surveillance des commissions et
des sous-commissions, L-14 : 3

Interprétation, L-14 : 1

Service de police, d’ordre et de surveillance

– Consigne spéciale, L-14 : 4, 5

– Distinction selon la nature et l’importance
de chaque établissement, L-14 : 6

– Frais, L-14 : 7 par. 1

Effet de gel de l’avis de motion
Voir Avis de motion

Effet négociable
Dispositions spéciales applicables,
L-5 : 12-14

Remboursement en monnaie étrangère

– Certificat, L-5 : 12

Voir aussi Billet ; Obligations

Église, L-3 : 66, 73 al. 2, 75
Exemption de taxe d’affaires, L-8 : 236(3)

Exemption de taxe foncière, L-8 : 204(8)

Presbytère, L-8 : 231.1

Égout, LC-5.2 : Annexe C : 147
Conduite des bateaux

– Dommages, LC-1 : 2 al. 2

Transport de bois

– Dommages, LC-1 : 2 al. 2

Voir aussi Égout privé ; Gestion et traite-
ment des eaux ; Ouvrage municipal
d’assainissement ou de gestion des eaux ;
Service d’aqueduc et d’égout ; Système
d’aqueduc et d’égout

Égout privé
Normes, LC-12 : 87c)

Électeur
Absence temporaire, L-7 : 50

Domicile, L-7 : 48

– Détenu, L-7 : 49
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– Présomption, L-7 : 50

Droit de vote

– Droit d’exercice, L-7 : 52

– Vote au poste de maire et de conseiller,
L-7 : 59, 60

– Vote par anticipation, L-7 : 175

• Personne atteignant la majorité le jour
fixé pour le scrutin, L-7 : 52

Électeur à plusieurs titres, L-7 : 58

Incapacité, L-7 : 53

Inscription sur la liste électorale

– Avis, L-7 : 56

– Avis au propriétaire d’immeuble non déjà
inscrit, L-7 : 55.2

– Demande, L-7 : 54, 55.1, 55.2

– District électoral

• Droit de vote, L-7 : 59

– Droit, L-7 : 54

– Inscription conditionnelle, L-7 : 54 al. 2

– Inscription unique, L-7 : 57

– Procuration, L-7 : 55-55.2

– Quartier

• Droit de vote, L-7 : 59

– Territoire non divisé à des fins électorales

• Droit de vote, L-7 : 60

Manœuvre électorale frauduleuse, L-7 : 53

– Infraction et peine, L-7 : 645, 645.1 ;
L-18 : 31.1.2

Propriétaire d’un immeuble, L-7 : 51

Propriétaire de plusieurs immeubles, L-7 : 58
al. 2

Qualité, L-7 : 47

Voir aussi Liste électorale

Élection

Annexion

– Qualité d’électeur, de candidat ou de per-
sonne habile à voter, L-12 : 175

Assujettissement d’une municipalité au con-
trôle de la Commission municipale du
Québec

– Application, L-3 : 46 al. 3

Conseiller d’arrondissement, LC-5.1 : 39,
39.1

– District électoral (délimitation), L-7 : 12.0.1

Conseiller de la ville, LC-5.1 : 39, 39.1 ;
LC-5.2 : 15

District d’arrondissement, LC-5.1 : 41.1, 179

District électoral, LC-5.2 : 38

Enseigne, L-1 : 113 al. 5

Personnel, LC-5.1 : 178 ; LC-5.2 : 158

Policier

– Candidature, LC-9 : 122-125

Première élection générale, LC-5.1 : 179 ;
LC-5.2 : 159

– Cumul de fonctions, LC-5.1 : 195 ;
LC-5.2 : 173

– Date, LC-5.1 : 193 ; LC-5.2 : 171

– Éligibilité, LC-5.1 : 194 ; LC-5.2 : 172

Voir aussi Activité politique

Élection de domicile
Emprunt municipal en monnaie étrangère,
L-5 : 15.2

Élection générale

Constitution d’une municipalité locale

– Date du scrutin, L-12 : 78

– Loi applicable, L-12 : 78

– Qualité d’électeur, de candidat ou de
personne habile à voter, L-12 : 78

Regroupement des municipalités locales

– Date du scrutin, L-12 : 123, 124

– Loi applicable, L-12 : 123

– Qualité d’électeur, de candidat ou de per-
sonne habile à voter, L-12 : 123

Élection générale anticipée
Réorganisation territoriale de certaines muni-

cipalités (transition), AD-1 : 48-50

– Application, AD-1 : 48

– Date du scrutin, AD-1 : 49

– Inéligibilité, AD-1 : 55

– Règles établies par le gouvernement,
AD-1 : 50
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Élection municipale
Champ d’application, L-7 : 1

Conservation des documents, L-7 : 658.1

Date du scrutin, L-7 : 3

Époque, L-7 : 2
État sur le conseil d’une municipalité,
L-7 : 649

– Avis de changement dans la composition
du conseil, L-7 : 649

Fonds réservé aux dépenses, L-7 : 278.1,
278.2

– Constitution, L-7 : 278.1, 278.2

– Obligation de la municipalité, L-7 : 278.1

Immunité, L-7 : 657
Incapacité de voter

– Assistance, L-7 : 226

– Durée, L-7 : 651

– Manœuvre électorale frauduleuse, L-7 : 53

– Scrutin, L-7 : 226

Infraction et peine, L-7 : 502-512, 586-644.1

– Accès à un immeuble ou une résidence,
L-7 : 631

– Activité de nature partisane, L-7 : 594, 636

– Affiche électorale, L-7 : 636.1

– Agence de publicité, L-7 : 629

– Allocation aux partis autorisés, L-7 : 605.1

– Avis de renonciation à la tenue d’un scru-
tin référendaire, L-7 : 586(13), (14), 592
al. 1(1), (2)

– Bannière, banderole ou drapeau,
L-7 : 636.1

– Bulletin de vote, L-7 : 633

– Candidature, L-7 : 632

– Cautionnement, L-7 : 618

– Comptes et factures, L-7 : 616, 625

– Conservation des documents, L-7 : 606

– Contravention à la loi, L-7 : 636.2

– Contribution, L-7 : 599, 603, 607, 610-614,
636.3, 641.1

– Déclaration non transmise, L-7 : 628.1

– Dépense autre qu’électorale, L-7 : 611

– Dépense électorale, L-7 : 595-596, 604,
620, 622, 623, 625, 628, 629

– Dépôt dans un compte, L-7 : 621

– Dépôt des fonds du parti, L-7 : 613

– Dispositions applicables, L-7 : 624.1

– Document incomplet, L-7 : 595, 597

– Document non transmis, L-7 : 609

– Don, prêt, charge, emploi ou autre avan-
tage, L-7 : 590-593

– Droit de vote, L-7 : 586

– Employeur ou établissement
d’enseignement, L-7 : 635

– Emprunt, L-7 : 599, 607, 617, 618

– État détaillé des dépenses électorales,
L-7 : 628, 629

– Fausse déclaration, L-7 : 595, 610(5)

– Faux renseignement, L-7 : 597

– Fonds électoral, L-7 : 619, 620

– Imprimeur ou fabricant, L-7 : 624

– Influence sur l’opinion d’une personne,
L-7 : 592

– Influence sur le vote, L-7 : 591, 593

– Inhabilité, L-7 : 600

– Inscription sur la liste électorale, L-7 : 586

– Insigne servant à un membre du personnel
électoral ou référendaire, L-7 : 631

– Intimidation, menaces ou sanctions, L-7 :
636

– Liste non transmise, L-7 : 628.1

– Membre d’une commission de révision
de la liste électorale ou référendaire,
L-7 : 631

– Mention fausse, L-7 : 588.1

– Paiement d’une réclamation pour une
dépense électorale, L-7 : 596

– Partie à l’infraction, L-7 : 637, 638

– Peine, L-7 : 639-644.1

– Présomption, L-7 : 638

– Prêt, L-7 : 617, 618

– Propriétaire d’un journal ou d’une autre
publication, L-7 : 615, 624

– Radiodiffuseur, télédiffuseur ou câblodiffu-
seur, L-7 : 615, 624

– Rapport de dépenses, L-7 : 626.1

– Rapport de dépenses électorales, L-7 :
626

– Rapport du vérificateur, L-7 : 627
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– Rapport financier, L-7 : 626

– Réclamation du trésorier (non-acquitte-
ment dans le délai prévu), L-7 : 626.0.1

– Reçus délivrés pour les contributions
recueillies, L-7 : 606

– Séance d’un conseil, d’un comité, d’une
commission ou d’un organisme, L-7 : 630

– Secret du vote, L-7 : 589

– Scrutateur en infraction, L-7 : 587

– Signatures d’appui, L-7 : 602

– Sommes ou actifs d’un parti ou d’un candi-
dat indépendant, L-7 : 608

– Tolérance d’une infraction, L-7 : 638

– Trésorier, L-7 : 605

– Vérificateur d’un parti autorisé, L-7 : 598

Inobservation des formalités, L-7 : 656

Manœuvre électorale frauduleuse, L-7 : 645

– Activité de nature partisane interdite, L-7 :
645.1

– Allocation de transition (remboursement),
L-18 : 31.1.2

– Exception, L-7 : 645

Mécanisme de votation

– Entente, L-7 : 659.2

– Projet pilote, L-7 : 659.2

– Rapport d’évaluation, L-7 : 659.3

Poursuite, L-7 : 647

– Prescription, L-7 : 648

Protection des renseignements, L-7 : 659.1

Regroupement des municipalités locales

– Date du scrutin, L-12 : 111

Renseignements personnels ayant un carac-
tère public, L-7 : 659

– Accessibilité des documents produits en
dehors des délais, L-7 : 659

– Disposition non applicable, L-7 : 659

– Exception, L-7 : 659

– Loi non applicable, L-7 : 659

– Restriction d’accès, L-7 : 659

Responsabilité d’un préjudice, L-7 : 658

Sanction, L-7 : 502-512

Serment, L-7 : 653

Signature, L-7 : 655

Vote par correspondance, L-7 : 582.1, 659.4

Voir aussi Affichage électoral ; Avis d’élec-
tion ; Déontologie électorale ; Division du
territoire à des fins électorales ; Électeur ;
Inhabilité ; Liste électorale ; Proclamation
d’élection ; Réorganisation territoriale de
certaines municipalités

Élection partielle, L-7 : 335-344
Regroupement des municipalités locales

– Date du scrutin, L-12 : 111
Réorganisation territoriale de certaines muni-

cipalités (transition)

– Inéligibilité, AD-1 : 55

Élection régulière
VoirÉlectiongénérale ;Électionmunicipale

Électricité
Voir Fil d’électricité ; Poteau d’électricité ;
Production d’électricité ; Réseau d’électri-
cité, de gaz, de télécommunication et de
câblodistribution ; Service d’électricité

Élevage d’animaux
Agriculture, LC-11 : 1(1)

Voir aussi Élevage porcin ; Ferme d’élevage
d’animaux

Élevage porcin, L-1 : 113 al. 2(4.1), 145.7,
165.4.1-165.4.19

Conciliation, L-1 : 165.4.14-165.4.16

– Avis de consultation et d’obtention d’une
copie du rapport, L-1 : 165.4.16

– Avis du droit de demander la conciliation,
L-1 : 165.4.10

– Conciliateur, L-1 : 165.4.15

– Demande, L-1 : 165.4.14

– Rapport, L-1 : 165.4.16, 165.4.17

Consultation publique, L-1 : 165.4.4-165.4.12

– Audition, L-1 : 165.4.8

– Commentaire écrit, L-1 : 165.4.8

– Commission, L-1 : 165.4.5, 165.4.11

– Date, heure et lieu de l’assemblée, L-1 :
165.4.6, 165.4.12

• Avis affiché au bureau et publié dans
un journal, L-1 : 165.4.7
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• Avis expédié par courrier recommandé,
L-1 : 165.4.7

• Délégation de pouvoirs, L-1 : 165.4.6,
165.4.12

• Responsabilité du conseil municipal,
L-1 : 165.4.6

– Objet, L-1 : 165.4.5, 165.4.7

– Présentation du projet, L-1 : 165.4.8

– Projet requérant ou non un certificat
d’autorisation (copie du certificat ou de
l’attestation), L-1 : 165.4.4, 165.4.11

– Rapport de la consultation, L-1 : 165.4.12

• Adoption par le conseil, L-1 : 165.4.9,
165.4.12

• Avis de consultation et d’obtention
d’une copie, L-1 : 165.4.10

• Contenu de la résolution par laquelle
est adopté le rapport, L-1 : 165.4.9, 227
al. 1f)

• Copie, L-1 : 165.4.10, 165.4.12

– Tenue, L-1 : 165.4.5

– Tenue par la MRC, L-1 : 165.4.11,
165.4.12

Délivrance du permis ou du certificat, L-1 :
165.4.14, 165.4.17

– Conditions, L-1 : 145.7, 165.4.9, 165.4.13,
165.4.17, 227 al. 1f)

• Entente, L-1 : 165.4.18

– Règles préalables, L-1 : 165.4.2
Demande de permis ou de certificat

– Documents requis, L-1 : 165.4.1

– Information sur la recevabilité, L-1 :
165.4.2

– Objet, L-1 : 165.4.1

Entente, L-1 : 165.4.13, 165.4.18, 165.4.19,
227 al. 1e)

Épandage du lisier

– Avis à la municipalité intéressée, L-1 :
165.4.3

– Condition, L-1 : 165.4.13

– Infraction et peine, L-1 : 165.4.13
Règlement d’urbanisme

– Dérogation mineure (non-respect des dis-
tances séparatrices), L-1 : 145.7

Réputé nouvel élevage, L-1 : 165.4.2 al. 3

Sens de l’expression « production annuelle
d’anhydride phosphorique », L-1 : 165.4.1
al. 2

Suivi des activités d’élevage

– Entente, L-1 : 165.4.19

Élimination des matières résiduelles,
L-7.1 : 19(6) ; LC-12 : 54-70 ; AD-1 : 94(6)

Application

– Matière dangereuse, LC-12 : 54

Définition, LC-12 : 1

Exploitation du système, L-4.1 : 34

Interdiction de rejet dans un lieu non autorisé,
LC-12 : 66

– Mesure, LC-12 : 66

– Responsabilité, LC-12 : 66

– Sanction administrative pécuniaire,
LC-12 : 115.25

– Sanction pénale, LC-12 : 115.31

Plan de gestion, LC-12 : 53.9, 53.10,
53.25-53.27

Politique de gestion, LC-12 : 53.4, 53.4.1

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 70

Recensement des organismes et entreprises,
LC-12 : 53.9 al. 1(3)

Réduction, LC-12 : 53.3 al. 1(3)

Renseignement sur les matières résiduelles,
LC-12 : 53.26, 68.1

Vente d’énergie d’une installation
d’élimination, L-4.1 : 15

Ville de Montréal

– Enlèvement des matières, LC-5.1 : 136

– Lieu de traitement ou d’élimination,
LC-5.1 : 136

– Transport, LC-5.1 : 136

Ville de Québec, LC-5.2 : 72(3), 76-84

– Contrat, LC-5.2 : 78

– Contrat d’exploitation, LC-5.2 : 81

– Contrat de travaux, LC-5.2 : 80

– Enlèvement des matières, LC-5.2 : 114
al. 1(3), 119, Annexe C : 73, 74

– Entrave à l’inspection, LC-5.2 : 83

– Infraction et peine, LC-5.2 : 84

– Inspection, LC-5.2 : 82
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– Lieu de traitement ou d’élimination,
LC-5.2 : 81

Voir aussi Installation d’élimination de
matières résiduelles

Élu municipal

Voir Éthique et déontologie municipale ;
Régime de retraite des élus municipaux ;
Rémunération ; Traitement des élus muni-
cipaux

Emballage
Distribution

– Condition et prohibition, LC-12 : 53.28

– Interdiction, LC-12 : 53.29

– Norme, LC-12 : 53.29

Fabrication

– Condition et prohibition, LC-12 : 53.28

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 53.28,
53.30, 53.30.1, 53.30.3

Récupération et valorisation, LC-12 : 53.30,
53.30.1, 53.30.3

– Délégation de responsabilités, LC-12 :
53.30

– Programme ou mesure, LC-12 : 53.30
al. 1(6)b), 53.30.1, 53.30.3

– Registre, LC-12 : 53.30 al. 1(6)c), 118.5

Réduction, LC-12 : 53.28, 53.29

Vente

– Condition et prohibition, LC-12 : 53.28

– Interdiction, LC-12 : 53.29

– Norme, LC-12 : 53.29

Voir aussi Compensation pour les services
municipaux en récupération et valorisa-
tion de matières résiduelles ; Système de
collecte sélective

Embranchement ferroviaire, L-4.1 : 9
al. 1(3), 101 ; L-7.1 : 19(11)e) ; AD-1 :
94(10)d)

Émeutier

Dommages à la propriété, L-4.1 : 90 al. 4(4)

Émission de contaminants

Voir Rejet de contaminants

Émission de gaz à effet de serre, LC-12 :
46.1-46.18
Application, LC-12 : 46.1
Autorisation ministérielle

– Analyse des impacts, LC-12 : 24

Bilan des mesures de réduction, LC-12 :
46.18

– Publication annuelle, LC-12 : 46.18

Cible de réduction, LC-12 : 46.4

– Comité consultatif sur les changements cli-
matiques, LC-12 : 46.4

– Consultation par la commission parlemen-
taire compétente, LC-12 : 46.4

– Critère de fixation, LC-12 : 46.4

– Rapport sur l’atteinte des cibles, LC-12 :
46.17

• Publication, LC-12 : 46.17

– Répartition de la cible par secteurs
d’activité, LC-12 : 46.4

– Révision quinquennale, LC-12 : 46.4

Déclaration obligatoire, LC-12 : 46.2

Définition, LC-12 : 46.1

– Droit d’émission, LC-12 : 46.6

– Émetteur, LC-12 : 46.1

– Gaz à effet de serre, LC-12 : 46.1

Objectif, LC-12 : Disp. prél.

Personne visée, LC-12 : 46.1

Politique-cadre sur les changements climati-
ques, LC-12 : 46.3

– Consultation des communautés autochto-
nes, LC-12 : 46.3

– Consultation publique, LC-12 : 46.3

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 46.2,
46.6, 46.8, 46.14, 46.15

Procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement

– Projet pouvant être assujetti, LC-12 :
31.1.1

Registre public des émissions de gaz à effet
de serre, LC-12 : 46.2

– Délégation de la gestion, LC-12 : 46.13

– Frais d’inscription au registre, LC-12 : 46.2

– Inventaire des émissions de gaz à effet de
serre, LC-12 : 46.2

• Publication annuelle, LC-12 : 46.18(1)
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Sanction pénale, LC-12 : 115.30, 115.31

Système de plafonnement et d’échange de
droits d’émission, LC-12 : 46.5-46.15

– Délégation du système, LC-12 : 46.13

– Droits d’émission, LC-12 : 46.6, 46.8,
46.9, 46.12

• Crédit compensatoire, LC-12 : 46.8,
46.8.2

• Crédit pour réduction hâtive, LC-12 :
46.8

• Unité d’émission, LC-12 : 46.8, 46.8.1

– Entente d’harmonisation et d’intégration de
systèmes, LC-12 : 46.14

– Plafond d’unités d’émission, LC-12 : 46.7

– Publication

• Liste des émetteurs et autres person-
nes inscrites au système, LC-12 : 46.11

• Sommaire des transactions ou des ven-
tes, LC-12 : 46.11

• Unité d’émission allouée gratuitement,
LC-12 : 46.8

– Suspension, reprise ou annulation des
droits d’émission, LC-12 : 46.12

– Transaction des droits d’émission, LC-12 :
46.9

Voir aussi Déclaration obligatoire des
émissions de gaz à effet de serre ; Sys-
tème de plafonnement et d’échange de
droits d’émission de gaz à effet de serre

Émission toxique

Voir Sinistre majeur

Empêchement d’agir
Autorité responsable de la sécurité civile,
LC-12.1 : 83

Commission de protection du territoire agri-
cole

– Président, LC-11 : 6 al. 2

Commission municipale du Québec

– Membre, L-3 : 6

– Secrétaire, L-3 : 16(5)

Communauté métropolitaine de Montréal

– Président, L-4 : 15, 30

– Président d’une commission, L-4 : 59

– Président du comité exécutif, L-4 : 40

– Président du conseil, L-4 : 115

Cour municipale

– Greffier, LC-6 : 66

– Greffier adjoint, LC-6 : 66

– Juge, LC-6 : 46

– Juge responsable, LC-6 : 25.3

– Juge suppléant, LC-6 : 46

– Juge-président, LC-6 : 25.2

Déclaration d’état d’urgence local

– Municipalité, LC-12.1 : 84

Greffier-trésorier, L-12 : 70.1, 110.1, 210.42

Inspecteur général de la Ville de Montréal,
LC-5.1 : 57.1.6

Maire, L-3 : 100 al. 2 ; L-12 : 210.24

Maire suppléant, L-3 : 100 al. 2

Société d’habitation du Québec

– Président-directeur général, L-16 : 13.0.2

Emphytéose, L-1 : 1(1) ; L-3 : 75 ;
LC-11 : 1(3)

Acquisition, LC-3 : 1

Immeuble d’habitation à loyer modique

– Dispositions non applicables, L-16 : 68.10

Programme d’acquisition et d’aménagement
de terrains, L-16 : 81 al. 1c)

Programme d’amélioration de quartiers,
L-16 : 73 al. 1

Programme d’habitation, L-16 : 54 al. 1c)

– Autorisation préalable, L-16 : 54 al. 2

Transfert, L-6 : 1

Employé

Acquisition de terres agricoles par des non-
résidants

– Complicité à l’infraction, LC-3 : 32

Comité de transition, LC-5.1 : 160 ;
LC-5.2 : 140

Organisme municipal

– Transfert à une communauté métropoli-
taine ou à une municipalité issue d’un
regroupement

• Dispositions applicables, L-12 : 176.23
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Organisme supramunicipal

– Transfert à une communauté métropoli-
taine ou à une municipalité issue d’un
regroupement

• Dispositions applicables, L-12 : 176.23

Voir aussi Convention collective ; Fonc-
tionnaire

Employé de la municipalité

Voir Fonctionnaire ou employé de la muni-
cipalité ; Régime de retraite des employés
municipaux du Québec

Employé de la ville

Voir Fonctionnaire ou employé de la ville

Employeur

Personnel agissant à titre de pompier volon-
taire

– Mesures disciplinaires discriminatoires,
LC-13 : 154

Emprise d’une route

Acquisition de biens

– Réduction du coût, LC-14 : 12 al. 2

Détermination, LC-14 : 10

Dispositions applicables, LC-14 : 5

Empiétement

– Enlèvement de l’ouvrage, LC-14 : 39

– Infraction et peine, LC-14 : 44.1

– Permission de voirie, LC-14 : 37

Passage à niveau

– Entente, LC-14 : 35

Remise en état, LC-14 : 39

Transport ou distribution d’énergie

– Enlèvement de l’ouvrage, LC-14 : 39

– Entente, LC-14 : 36

– Permission de voirie, LC-14 : 38

Emprise excédentaire (rétrocession)

Voir Rétrocession d’emprises excédentai-
res

Emprunt
Bâtiment industriel local

– Construction, transformation ou exploita-
tion, L-9 : 4

Commission municipale du Québec

– Autorisation aux fins d’exécution de tra-
vaux municipaux, L-3 : 22(2)

École nationale des pompiers du Québec

– Autorisation préalable, LC-13 : 72(3)

– Garantie, LC-13 : 73(1)

Immeuble industriel municipal

– Acquisition de gré à gré ou par expropria-
tion, L-9 : 4

Intérêts, L-7 : 448

Office d’habitation

– Autorisation préalable, L-16 : 57 par. 3

– Prêt de la municipalité, L-16 : 61

– Prêt de la Société d’habitation du Québec,
L-16 : 60

– Remboursement, L-16 : 62

Parti ou candidat

– Allocation, L-7 : 449.1-449.3, 605.1

– Caution, L-7 : 447

– Déclaration de l’électeur, L-7 : 447

– Écrit, L-7 : 447

– Fausse déclaration, L-7 : 610(5)

– Infraction, L-7 : 610(5), 618

– Montant maximal, L-7 : 447.1

– Personne autorisée, L-7 : 446

– Prêt consenti par un électeur, L-7 : 446.1

Programme d’habitation

– Autorisation préalable, L-16 : 59

– Prêt de la municipalité, L-16 : 61

– Prêt de la Société d’habitation du Québec,
L-16 : 60

– Remboursement, L-16 : 62

Projet ou stratégie d’emprunt

– Refus de révéler, LC-2 : 22

Remboursement, L-7 : 449

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Comité de transition, AD-1 : 62
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Société d’habitation du Québec

– Autorisation préalable, L-16 : 88

– Conditions, L-16 : 88.1, 89

– Pouvoir, L-16 : 88

– Remboursement, L-16 : 92

Société de transport de Montréal, LC-5.1 :
Annexe C : 121.1

– Réseau de métro, L-4 : 158

Travaux de construction ou d’amélioration,
L-19 : 3

– Ordonnance par résolution, L-19 : 2(2.2)

Travaux municipaux

– Ordonnance du conseil d’hygiène
d’exécuter dans un délai déterminé, L-19 :
4

Voir aussi Emprunt municipal ; Garantie
d’emprunt ; Projet d’emprunt, de place-
ment, de gestion de dette ou de gestion de
fonds ; Règlement d’emprunt ; Stratégie
d’emprunt, de placement, de gestion de
dette ou de gestion de fonds

Emprunt municipal, LC-5.1 : Annexe C :
115-132

Deniers provenant d’un emprunt

– Affectation, L-5 : 7-11

– Détournement de fonds, L-5 : 9, 10

– Poursuite en recouvrement, L-5 : 11

Fonds d’amortissement, L-5 : 48.1

Garantie personnelle interdite, L-5 : 22

Marché de capitaux étranger, L-5 : 15-15.7

Rachat par anticipation, L-5 : 17-20

Remboursement

– Annuités, L-5 : 4-6

– Monnaie étrangère, L-5 : 15-15.7

– Obligations, billets ou autres titres, L-5 : 2

– Terme, L-5 : 1, 2

Taux d’intérêt, L-5 : 50

Voir aussi Dette municipale ; Fonds
d’amortissement ; Règlement d’emprunt

Enchère
Vente d’immeubles pour défaut de paiement

des taxes, L-3 : 62, 67

– Enchère au nom de la municipalité en
défaut intéressée, L-3 : 82

Enclave
Voir Terrain

Endroit public
Voir Salubrité des immeubles et des lieux
publics

Énergie
Amélioration du rendement énergétique

d’équipements ou d’infrastructures, L-4 :
109 ; L-4.01 : 102 ; L-4.1 : 16.2

Voir aussi Agent vecteur d’énergie ; Distri-
bution d’énergie ; Production d’énergie ;
Réseau de distribution d’énergie ; Vente
d’énergie

Énergie électrique
Voir Autoconsommation d’énergie élec-
trique ; Centrale thermique ; Exploitation
d’une entreprise ; Ligne de transport
d’énergie électrique ; Production d’électri-
cité ; Réseau d’énergie électrique

Énergie renouvelable, L-4.1 : 17.1-17.5,
111-111.4

Enfant mineur
Renseignement personnel

– Consentement du mineur de moins de
14 ans

• Titulaire de l’autorité parentale ou
tuteur, LC-2 : 53.1, 64.1

– Consentement du mineur de plus de
14 ans, LC-2 : 53.1

Résidence d’une personne physique au
Québec

– Présomption, LC-3 : 3(5)

Enfouissement des matières résiduelles
Voir Matière résiduelle

Engagement de dépenses électorales
Voir Dépense électorale
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Engagement financier

École nationale des pompiers du Québec

– Autorisation préalable, LC-13 : 72(2)

Enlèvement des matières résiduelles

Changement de coût, LC-12 : 64.12

– Charge

• Municipalité, LC-12 : 64.12

• Personne qui produit les matières rési-
duelles, LC-12 : 64.12

Contrat, LC-12 : 64.13

Ville de Montréal, LC-5.1 : 136

Ville de Québec, LC-5.2 : 114 al. 1(3), 119,
Annexe C : 73, 74

Enlèvement du gazon

Enlèvement du sol arable, LC-11 : 72

Enlèvement du sol arable

Cas et conditions qui ne requièrent pas de
permis, LC-11 : 80 al. 1(3)

Voir aussi Permis d’enlèvement du sol
arable

Énoncé de vision stratégique, L-1 :
2.3-2.22, 5 al. 1(9)

Adoption, L-1 : 2.20

– Majorité requise dans le cas d’une com-
munauté métropolitaine, L-1 : 2.22

Assemblée publique de consultation, L-1 :
2.8-2.19

– Avis, L-1 : 2.11

• Contenu, L-1 : 2.11

• Délai de publication, L-1 : 2.11

• Résumé des principaux effets du projet
d’énoncé, L-1 : 2.11

– Commission consultative, L-1 : 2.9, 2.16

– Communauté métropolitaine de Montréal,
L-1 : 2.14, 2.16

– Communauté métropolitaine de Québec,
L-1 : 2.15, 2.16

– Date, heure et lieu fixés par le conseil de
l’organisme compétent, L-1 : 2.10

– Déroulement, L-1 : 2.12

– Détermination du territoire concerné dans
le cas d’une communauté métropolitaine,
L-1 : 2.13

– Municipalité régionale de comté (MRC),
L-1 : 2.17-2.19

• Affichage d’une copie de l’avis, L-1 :
2.19

• Lieu des assemblées publiques, L-1 :
2.18

• Territoire concerné par chaque
assemblée publique, L-1 : 2.17

– Obligation de tenir une assemblée
publique, L-1 : 2.8

– Organisme compétent, L-1 : 2.8-2.12

– Tenue d’une assemblée publique, L-1 :
2.9

Entrée en vigueur, L-1 : 2.21

Obligation de maintien en vigueur, L-1 : 2.3

Processus d’adoption et de modification de
l’énoncé, L-1 : 2.4-2.22

– Adoption d’un projet d’énoncé et avis des
organismes partenaires, L-1 : 2.6, 2.7

– Adoption et entrée en vigueur, L-1 : 2.20,
2.21

– Application, L-1 : 2.4

– Consultation publique, L-1 : 2.8-2.19

– Désignation des organismes partenaires,
L-1 : 2.5

Transmission de copies, L-1 : 2.21

Enquête

Avis, recommandation et directive, L-11 :
14.1

Besoins d’habitation, L-16 : 3.2

Besoins et conditions d’habitation de la
population, L-11 : 7.0.1(1)

Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement (BAPE), LC-12 : 6.2.3,
6.3, 6.5

Commission d’accès à l’information,
LC-2 : 127-129

Commission de protection du territoire
agricole

– Pouvoirs et immunité des membres,
LC-11 : 19

ENQUÊTE

62 (2024-02-22) IN-197



Commission municipale du Québec

– Administration financière d’une municipa-
lité, L-3 : 22(1)

– Copie certifiée des témoignages, L-3 : 23
al. 3

– Éthique et déontologie municipale,
L-7.01 : 22.1-30

– Objet, L-3 : 22

– Pouvoir, L-3 : 8

– Pouvoirs et immunité d’un commissaire,
L-3 : 23 al. 1

– Rapport, L-3 : 22(1), 23

– Recommandation, L-3 : 22(1)

– Séance publique, L-3 : 23 al. 2

– Serment, L-3 : 16(2)

– Travaux municipaux, L-3 : 22(2)

Cour municipale

– Plainte sur le financement ou
l’administration, LC-6 : 91, 94-98

Coût

– Frais de la poursuite, L-4 : 224.1

Directives au conseil de l’organisme munici-
pal, L-11 : 14

Divulgation d’actes répréhensibles, LC-2.1 :
11-14.1, 17.1, 17.2

Fonctionnaire ou employé de la municipalité

– Enquête sur la conduite, L-11 : 16, 16.1

Immunité, LC-12 : 6.2.3, 6.5 ; LC-12.1 : 79

Installation d’élimination de matières résiduel-
les, LC-12 : 60, 61, 64.4, 64.6

Installation de gestion ou de traitement des
eaux, LC-12 : 32.3, 45.3.3, 45.3.4

Loi sur les archives

– Infraction à une disposition de la Loi (pour-
suite pénale), LC-4 : 45

Salubrité d’un lieu de baignade, LC-12 : 83

Sécurité civile, LC-12.1 : 78, 79

Sécurité incendie

– Droit transitoire, LC-13 : 181

– Pouvoir du commissaire-enquêteur aux
incendies, LC-13 : 81, 100-125

– Pouvoir du ministre, LC-13 : 148

Système de gestion des déchets, LC-12 : 61

– Tarif, LC-12 : 64.4, 64.6

Voir aussi Enquêteur ; Rapport d’enquête

Enquête indépendante

Voir Bureau des enquêtes indépendantes

Enquête policière, LC-9 : 1(2), 353.9

Enquête sur un corps de police

Correction de la situation, LC-9 : 285

Mandat, LC-9 : 280, 281

Pouvoir du ministre, LC-9 : 279

Pouvoir et immunité de l’enquêteur, LC-9 :
283

Rapport, LC-9 : 284

Refus, LC-9 : 282

Enquête sur un policier

Allégation de nature criminelle, LC-9 : 70,
286-289

Plainte contre un policier, LC-9 : 165-193

– Conduite au Québec d’un policier d’une
autre province ou d’un territoire du
Canada, LC-9 : 193.6-193.10

– Conduite d’un policier du Québec dans
une autre province ou un territoire du
Canada, LC-9 : 169, 170, 177, 179

Enquêteur

Accès aux documents, LC-11 : 19

Confidentialité, L-11 : 16.1

Copie et examen des documents, LC-11 : 19

Directives du ministre au conseil de
l’organisme municipal concerné par
l’enquête, L-11 : 14, 14.1

Entrave, LC-13 : 155

Honoraires, LC-11 : 80 al. 1(9)

Identification, LC-11 : 19

Immunité, L-11 : 16.1 ; LC-11 : 19, 99 ;
LC-12.1 : 79 ; LC-13 : 149

Inspection, LC-11 : 19

Nomination, LC-11 : 10

Pouvoirs, LC-11 : 19 ; LC-12.1 : 78

Recours prohibé, L-11 : 16.1
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Rémunération, LC-11 : 10

Voir aussi Commissaire-enquêteur ; Com-
missaire-enquêteur aux incendies ; Décla-
ration de candidature ; Enquête ; Équipe
reconnue

Enseigne
Taxe annuelle, LC-5.1 : Annexe C : 102.2 ;
LC-5.2 : Annexe C : 151.1

Ensemble de lots non contigus et vacants
Région agricole désignée

– Construction d’une seule résidence,
LC-11 : 31 al. 3

• Droit d’usage résidentiel, LC-11 : 31
al. 4 et 6

Ensemble immobilier, L-8 : 34

Voir aussi Immeuble

Entente
Accréditation et certification

– Délégation de pouvoir, LC-12 : 118.11
Alimentation en eau et assainissement des

eaux

– Compétence exclusive de la municipalité
centrale, L-7.1 : 28

– Consommation en eau hors de l’ordinaire,
L-4.1 : 23

Archives privées

– Dépôt, LC-4 : 25

Archives publiques

– Document inactif (dépôt), LC-4 : 16

Caractère supralocal d’un équipement

– Gestion de l’équipement ou son finance-
ment, L-3 : 24.11

• Mesure adoptée par le gouvernement
en cas de défaut d’entente, L-3 : 24.13

• Rapport de la situation, L-3 : 24.12

Centre d’urgence 9-1-1, LC-12.1 : 52.2
al. 1(2)

Commissaire à la lutte contre la corruption,
LC-8.1 : 11.1

Communauté métropolitaine de Montréal,
L-4 : 97-100, 122-124

Compétence d’agglomération

– Délégation faite par entente, L-7.1 : 45, 46

– Exercice par un organisme municipal
(entente maintenue), L-7.1 : 51

– Inspection des aliments, L-7.1 : 165.1

Conférence de gestion, LC-8 : 119.1

Contrôle des sources et des rejets de conta-
minants

– Municipalité, LC-12 : 118.3

Convention collective

– Négociation par le conseil
d’arrondissement (entente entre
l’association accréditée et la ville),
LC-5.1 : 49.3

Corps de police autochtone, LC-9 : 90-92

Corps de police de l’Administration régionale
crie voir Corps de police régional

Corps de police du village naskapi, LC-9 : 95,
100

Corps de police municipal

– Fourniture de services de détention ou
de services de transport de prévenus,
LC-9 : 70

– Fourniture de services de répartition des
appels d’un corps de police, LC-9 : 70

– Partage des services de soutien ou de
mesures d’urgence, LC-9 : 70

– Utilisation commune d’équipements, de
locaux ou d’espaces, LC-9 : 70

Corps de police régional

– Conditions d’embauche, LC-9 : 102.4

– Services policiers, LC-9 : 102.7-102.9

Cour municipale (établissement) voir Établis-
sement d’une cour municipale

Cour municipale commune (établissement),
voir Établissement d’une cour municipale
commune

Développement local et régional, L-4.1 :
126.3 ; L-7.1 : 118.82.3 ; L-11 : 17.5.3(6)

– Entente de délégation (organisme à but
non lucratif), L-4.1 : 126.4

– Entente de mise en application de certai-
nes politiques ou mesures, L-11 :
21.30-21.35

• Exercice des responsabilités du
ministre, L-11 : 38

École nationale des pompiers du Québec

– Formation en sécurité incendie, LC-13 : 56
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Élevage porcin, L-1 : 165.4.13, 165.4.18,
165.4.19, 227 al. 1e)

Établissement d’une cour municipale

– Approbation, LC-6 : 23

– Approbation du règlement, LC-6 : 20

– Copie certifiée, LC-6 : 21

– Demande commune de regroupement ou
d’annexion de territoires municipaux,
LC-6 : 18.3

– Dépenses, LC-6 : 86

– Droit transitoire, LC-6 : 208

– Modification, LC-6 : 24

– Renseignement nécessaire, LC-6 : 22

– Séance, LC-6 : 56

Établissement d’une cour municipale
commune

– Abolition de la cour, LC-6 : 106

– Adhérent, LC-6 : 15

– Comité intermunicipal consultatif, LC-6 :
14

– Conciliateur, LC-6 : 17, 18

– Conditions d’adhésion, LC-6 : 15

– Contenu, LC-6 : 12

– Décision de la Commission municipale du
Québec en cas de désaccord, LC-6 : 18

– Délégation de compétence, LC-6 : 9, 10,
16

– Désaccord, LC-6 : 17, 18

– Entente avec une MRC dont le territoire
est limitrophe, LC-6 : 11.1

– Extension de la compétence territoriale
de la cour municipale locale existante,
LC-6 : 8

– Modification, LC-6 : 24

– Règlement, LC-6 : 7, 9, 10

– Retrait du territoire municipal de la compé-
tence de la cour, LC-6 : 107

– Séance, LC-6 : 55

– Sentence arbitrale, LC-6 : 18

Fonds local réservé à la réfection et à
l’entretien de certaines voies publiques

– Attribution des sommes versées au fonds,
L-4.1 : 78.13

– Différend soumis à la Commission munici-
pale du Québec, L-4.1 : 78.13, 78.14

– Site situé sur le territoire de plus d’une
municipalité, L-4.1 : 78.14

Fonds régions et ruralité

– Affectation au financement de mesures,
L-11 : 21.18

Inspection des aliments, L-7.1 : 165.1

Loi sur la voirie

– Renvoi à une disposition antérieure,
LC-14 : 78

Métropole, L-11 : 17.5

Ministre de la Sécurité publique

– Sécurité incendie (exécution des fonc-
tions), LC-13 : 143

Obligation émise pour fins d’emprunt

– Tenue du registre, L-5 : 25.1

Office d’habitation

– Exercice des pouvoirs, L-16 : 57 par. 4

– Fusion, L-16 : 58.1

Organisme compétent

– Développement régional du Nord-du-
Québec, L-11 : 21.6, 21.7, 21.12

Parc régional, L-4.1 : 120

Partage de revenus entre municipalité locale,
L-4.1 : 95.2

Passage à niveau

– Construction, réfection, suppression ou
entretien, LC-14 : 35

Plan de zone agricole, LC-11 : 48

Pouvoir du ministre des Affaires municipales,
des Régions et de l’Occupation du terri-
toire, L-11 : 17.7

Procédure d’évaluation environnementale

– Autorité législative autre que le Québec,
LC-12 : 31.8.1

Récupération et valorisation des matières
résiduelles

– Communauté autochtone, LC-12 : 53.30.4

– Délégation de responsabilités pour les
contenants, emballages et imprimés,
LC-12 : 53.30

– Registre, LC-12 : 118.5

Régime de retraite des élus municipaux

– Rachat d’années de service, L-13 : 63
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Regroupement des municipalités locales

– Étude commune sur l’opportunité,
L-12 : 84.1

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Description des unités de négociation

• Accréditation de l’association désignée,
L-12 : 176.5, 176.7

• Application, L-12 : 176.23, 172.24

• Copie, L-12 : 176.4

• Décision du Tribunal administratif du
travail, L-12 : 176.9

• Défaut d’entente dans le délai imparti,
L-12 : 176.6

• Désignation de l’association représen-
tative d’un groupe de salariés,
L-12 : 176.3

• Entente globale, L-12 : 176.2

• Exclusion, L-12 : 176.2

• Formalités, L-12 : 176.4

• Intervention du Tribunal administratif du
travail, L-12 : 176.8

• Négociation d’une première convention
collective, L-12 : 176.14

• Parties à l’entente, L-12 : 176.2

• Requête au Tribunal administratif du
travail, L-12 : 176.6, 176.7, 176.9

Renseignement personnel

– Collecte, LC-2 : 64

• Registre, LC-2 : 67.3, 67.4

– Communication, LC-2 : 68, 68.1, 70, 172

• Contenu de l’entente, LC-2 : 68

• Étude, recherche ou production de sta-
tistiques, LC-2 : 67.2.3

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Scrutin référendaire

• Entente portant sur l’essai de nouveaux
mécanismes de votation (inapplicable),
AD-1 : 39

– Transfert du personnel à une municipalité
liée autre que la municipalité centrale

• Entente sur les règles et modalités rela-
tives au transfert de salariés représen-

tés par une association de salariés,
AD-1 : 125, 126

Ressources en eaux durables du bassin des
Grands Lacs et du fleuve Saint-Laurent,
LC-12 : 31.88

Révision de la zone agricole

– Avis d’intention, LC-11 : 69.1

– Plan révisé, LC-11 : 69.2

Scrutin

– Mécanisme de votation, L-7 : 659.2, 659.3

Sécurité civile, LC-12.1 : 74

Société d’habitation du Québec, L-16 : 15.2,
89.1-90.0.1

– Administration de tout programme
conforme à ses objets, L-16 : 15.2, 89.1,
90.0.1

Surveillance et contrôle du bruit, LC-12 : 94

Système de plafonnement et d’échange de
droits d’émission de gaz à effet de serre

– Harmonisation et intégration de systèmes,
LC-12 : 46.14

Télécommunication

– Installation et entretien de l’équipement,
LC-14 : 36

Transport ou distribution d’énergie,
LC-14 : 36

Travaux de voirie, LC-14 : 32, 34

– Entente avec une communauté autoch-
tone, LC-14 : 32.1

– Préséance de la Loi sur la voirie, LC-14 :
48

– Répartition des coûts des travaux,
LC-14 : 32

Trottoir, feu de circulation ou autres ouvra-
ges, LC-14 : 14 al. 2

Zone inondable

– Délégation de la délimitation, LC-12 :
46.0.2.2

Voir aussi Accord ; Organisme municipal
responsable de l’évaluation ; Protocole
d’entente
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Entente de partenariat

Infrastructure routière construite ou exploitée
en vertu d’une entente de partenariat

– Non-application de la Loi sur la voirie,
LC-14 : 1

Entente intermunicipale

Barrage, L-4.1 : 95.1

Fin, LC-5.1 : 8.1-8.4 ; LC-5.2 : 8.1-8.4

Fourniture de services

– Services de détention ou de transport de
prévenus, LC-9 : 70

– Services de répartition des appels d’un
corps de police, LC-9 : 70

Immeuble industriel municipal

– Acte accompli par la régie intermunicipale,
L-9 : 13.6

– Conditions, L-9 : 13.2 al. 3

– Contenu, L-9 : 13.4

– Convention aux fins d’accorder un crédit,
L-9 : 13.7

– Délibérations et votes, L-9 : 13.8

– Dépense, L-9 : 13.4, 13.5

– Dispositions applicables, L-9 : 13.1 al. 3,
13.4

– Dispositions non applicables, L-9 : 13.5

– Mode de fonctionnement, L-9 : 13.3

– Objet, L-9 : 13.1

– Régie intermunicipale, L-9 : 13.3, 13.5,
13.6

• Rôle joué par une MRC, L-9 : 13.8

– Règles applicables, L-9 : 13.4

– Résolution, L-9 : 13.2 al. 1

– Ville de Québec (disposition non appli-
cable), L-9 : 13.2 al. 2

Partage des services de soutien ou de mesu-
res d’urgence, LC-9 : 70

Sécurité incendie

– Droit transitoire, LC-13 : 177

Entente relative à des travaux municipaux

Voir Contribution à des travaux ou à des
services municipaux

Entente sur les ressources en eaux
durables du bassin des Grands Lacs
et du fleuve Saint-Laurent

Voir Fleuve Saint-Laurent

Entraide

Sécurité civile, LC-12.1 : 57

Service de sécurité incendie, LC-13 : 33, 39

Entrave, L-7.01 : 36.7 ; LC-11 : 87(3)

Communauté métropolitaine de Montréal

– Entrave au travail de l’inspecteur, L-4 :
223.5

Inspecteur général de la Ville de Montréal

– Entrave ou tentative d’entraver l’exercice
des fonctions, LC-5.1 : 57.1.16

Entreposage des déchets

Voir Matière résiduelle

Entreposage des matières dangereuses

Voir Matière dangereuse

Entrepreneur

Travaux de voirie

– Faute, LC-14 : 28

Travaux municipaux

– Contrat passé en contravention des dispo-
sitions de la Loi sur les travaux munici-

paux, L-19 : 5

Voir aussi Permis de construction

Entreprise

Renseignement ayant un caractère public

– Personne exerçant une fonction au sein
d’une entreprise, LC-2 : 55

Voir aussi Acquisition d’actions d’entre-
prise ; Aide à l’entreprise ; Aliénation ;
Contrat d’entreprise ; Cooccupant d’un
établissement d’entreprise ; Entreprise
commerciale ou industrielle ; Entreprise
en phase de démarrage ou de développe-
ment ; Entreprise privée ; Établissement
d’entreprise ; Exploitation d’une entre-
prise ; Registraire des entreprises ;
Registre des entreprises
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Entreprise commerciale ou industrielle

Aide à la relocalisation, L-4.1 : 90

École nationale des pompiers du Québec

– Exploitation interdite, LC-13 : 75

Voir aussi Établissement industriel ; Éta-
blissement industriel, public ou commer-
cial

Entreprise en phase de démarrage ou de
développement

Soutien financier, L-1 : 188 al. 4(6) ;
L-4.1 : 125

Entreprise industrielle

Voir Entreprise commerciale ou indus-
trielle ; Établissement industriel ; Établis-
sement industriel, public ou commercial

Entreprise privée

Centre d’urgence 9-1-1, LC-12.1 : 52.2
al. 1(3), 52.7

Entretien

Voir Travaux d’entretien

Entretien d’hiver

Voie publique, L-4.1 : 69

– Taxe spéciale, LC-5.2 : Annexe C : 133

Entretien des bâtiments

Voir Bâtiment

Environnement, L-4.1 : 19-54 ; LC-5.1 :
87(2), 91, 130 al. 1(4), 136, 136.1

Définition, LC-12 : 1

Épandage de déjections animales, de
boues ou de résidus
En provenance d’une fabrique de pâtes et

papier, L-4.1 : 52

Épandage de pesticides, L-4.1 : 53

Épuration des eaux usées

Voir Gestion et traitement des eaux ;
Ouvrage municipal d’assainissement ou
de gestion des eaux

Équipe de candidats
Demande de reconnaissance

– Contenu, L-7 : 149 al. 1

– Exigences préalables, L-7 : 149 al. 2

– Transmission au président d’élection,
L-7 : 149 al. 1

Reconnaissance, L-7 : 150

– Effet, L-7 : 150 al. 3

Équipe reconnue
Modification de nom, L-7 : 151

Regroupement des candidats, L-7 : 147 al. 2

Voir aussi Déclaration de candidature

Équipement
Caractère métropolitain

– Communauté métropolitaine de Montréal

• Compétence, L-4 : 119(4), 156-157.1

– Dispositions non applicables, L-3 : 24.16.1

Caractère supralocal

– Cessation d’effet du règlement de la MRC,
L-4 : 157.1

– Décret

• Abrogation, L-3 : 24.14

• Entrée en vigueur, L-3 : 24.14

– Définition, L-3 : 24.5

– Demande à la Commission municipale du
Québec de faire une étude, L-3 : 24.6

• Audience publique, L-3 : 24.9

• Avis, L-3 : 24.7

• Opinion, L-3 : 24.8

• Rapport, L-3 : 24.10

– Demande à la Commission municipale du
Québec de faire une nouvelle étude, L-3 :
24.15

– Demande aux organismes intéressés de
conclure une entente, L-3 : 24.11

• Défaut d’entente, L-3 : 24.13

• Nomination d’un conciliateur, L-3 :
24.11

• Rapport de la situation, L-3 : 24.12

– Dispositions applicables, L-3 : 24.16

– Dispositions non applicables, L-3 : 24.16.1
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Compétence d’agglomération

– Dépenses liées à un équipement, à une
infrastructure ou à une activité d’intérêt
collectif, L-7.1 : 66

– Équipements, infrastructures et activités
d’intérêt collectif, L-7.1 : 39-44 ; AD-1 : 93,
105-108, Annexe

• Comité d’arbitrage, L-7.1 : 44.1-44.4

– Liste des équipements, infrastructures et
activités d’intérêt collectif, L-7.1 : 39, 40,
43, 144

– Revenu réputé avoir été produit par
l’exercice d’une compétence
d’agglomération, L-7.1 : 73

Équipement de police (normes), LC-9 :
263.1-263.3

– Infraction et peine, LC-9 : 313.1, 314

Réseau de distribution d’énergie

– Aide financière à l’installation
d’équipements devant servir à la distribu-
tion, L-4.1 : 90

Voir aussi Appareil

Équipement culturel, récréatif ou
communautaire, L-4.1 : 8 ; LC-5.1 : 89
al. 1(1), 94, Annexe C : 197.1, Annexe D ;
LC-5.2 : 74.4 al. 1(1), 85

Voir aussi Culture, sport, loisir et parc

Équipement d’exploitation agricole

Voir Exploitation agricole

Équipement de production industrielle

Voir Production industrielle

Équipement pétrolier

Voir Installation d’équipement pétrolier

Équipement sportif

Voir Culture, sport, loisir et parc ; Équipe-
ment culturel, récréatif ou communautaire

Équité, L-7.1 : 41 ; LC-8 : 2

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Conduite de l’audience tenue dans le
cadre d’une enquête, LC-13 : 112

Commission de la fonction publique de
Montréal

– Règles de dotation des emplois,
LC-5.1 : 57.4

Équité salariale

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Ajustement salarial

• Date ou délai applicable, L-12 : 176.28

• Délai non applicable, L-12 : 176.27

• Étalement, L-12 : 176.29

• Infraction et peine, L-12 : 176.30

• Paiement en totalité par l’employeur,
L-12 : 176.29

• Rétroactivité, L-12 : 176.29

Érablière

Interprétation, LC-11 : 1(7)

Peuplement forestier présumé propice à la
production de sirop d’érable, LC-11 : 1
al. 2

Région agricole désignée

– Utilisation à une autre fin, LC-11 : 27

• Contravention, LC-11 : 14.1

Erreur d’écriture

Décret, L-12 : 214.2

Règlement sur la division du territoire en dis-
tricts électoraux, L-7 : 21

Erreur d’inscription

Unité d’évaluation, L-8 : 144-146

Erreur de concordance

Règlement sur la division du territoire en
districts électoraux, L-7 : 21

Erreur de droit ou de fait

Décision ou ordonnance de la Commission
de protection du territoire agricole

– Pouvoir du Tribunal administratif du
Québec, LC-11 : 21.4
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Erreur de forme ou de fond
Rectification d’office ou sur demande,
LC-11 : 18.5

Voir aussi Erreur d’écriture ; Erreur de
concordance

Escompte, L-8 : 261.5.4(1)

Espace approprié disponible
Demande à l’égard d’un lot d’une zone agri-

cole

– Nouvelle utilisation à des fins autres que
l’agriculture

• Recommandation, LC-11 : 58.2

• Rejet, LC-11 : 61.1, 61.1.1

Interprétation, LC-11 : 1(7.1)

Espace libre
Voir Aménagement des espaces libres

Espace naturel
Voir Cession à des fins de parcs, de ter-
rains de jeux et d’espaces naturels

Espèce menacée ou vulnérable
Accès à l’information, LC-12 : 118.4 al. 2
Compensation pour atteinte aux milieux humi-

des et hydriques, LC-12 : 46.0.22 al. 1(4)
Consultation publique

– Renseignement pouvant être soustrait,
LC-12 : 31.8

Ester en justice
Comité exécutif, LC-5.1 : 34.1 al. 1(6)
Commission de protection du territoire agri-

cole, LC-11 : 3 al. 3

Conseil d’arrondissement, LC-5.1 : 130.2

Estimateur
Abus préjudiciable à l’agriculture

– Évaluation des dommages causés par des
chiens aux animaux de ferme, LC-1 : 17

• Absence de nomination par la munici-
palité locale, LC-1 : 18

• Défaut de produire un rapport, LC-1 :
18

• Rapport, LC-1 : 17

Établissement collégial

Voir Établissement d’enseignement collé-
gial

Établissement commercial

Eau potable

– Établissement alimenté par une source
indépendante, LC-12 : 45

• Contrôle analytique, LC-12 : 45.1, 45.3,
45.5.2

Interdiction de subventions municipales,
L-10 : 1, 2

Récupération et valorisation de matières rési-
duelles, LC-12 : 53.30 al. 1(6), (8)

Superficie de plancher supérieure à 25 000
m2

– Projet réalisé par règlement du conseil de
la ville, LC-5.1 : 89 al. 1(3) ; LC-5.2 : 74.4
al. 1(3)

Établissement d’assainissement, de
filtration ou d’épuration des eaux,
LC-5.1 : 89 al. 1(2) ; LC-5.2 : 74.4 al. 1(2)

Établissement d’enseignement

Activité de formation en sécurité incendie

– Homologation, LC-13 : 55

– Participation de l’École nationale des pom-
piers, LC-13 : 55

Entente avec l’École nationale des pompiers,
LC-13 : 56

Équipement culturel, récréatif ou communau-
taire, L-4.1 : 8

Organisme scolaire, LC-2 : 6

Programme d’étude en sécurité incendie

– Participation de l’École nationale des pom-
piers, LC-13 : 55

Établissement d’enseignement collégial,
LC-5.1 : 89 al. 1(1)

Voir aussi Collège d’enseignement général
et professionnel

Établissement d’enseignement privé

Exemption de taxe d’affaires, L-8 : 236(1)d),
f)
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Exemption de taxe foncière, L-8 : 204(15),
(16)

– Participation gouvernementale, L-8 : 255

Organisme réputé public, LC-4 : Annexe (6)

Établissement d’enseignement public
Voir Commission scolaire ; Établissement
d’enseignement ; Établissement d’ensei-
gnement collégial ; Établissement d’ensei-
gnement universitaire

Établissement d’enseignement
universitaire, LC-5.1 : 89 al. 1(1) ; LC-5.2 :
74.4 al. 1(1)

Voir aussi Université

Établissement d’entreprise
Interprétation, L-8 : 2, 69.2

Loyer, L-8 : 69.5, 573

Rôle de la valeur locative, L-8 : 69.1

– Modification, L-8 : 253.31

Taxe d’affaires

– Imposition par le conseil d’agglomération,
L-7.1 : 93

Valeur locative, L-8 : 69.5

Voir aussi Cooccupant d’un établissement
d’entreprise ; Rôle de la valeur locative ;
Taxe d’affaires

Établissement de détention, LC-5.1 : 89
al. 1(1) ; LC-5.2 : 74.4 al. 1(1)

Établissement de santé et de services
sociaux, L-4.1 : 91 al. 1(3) ; L-7 : 134.1, 175,
178, 631
Accès aux documents et protection des ren-

seignements personnels, LC-2 : 3, 7

Divulgation d’actes répréhensibles, LC-2.1 :
2(7)

– Communication de renseignements,
LC-2.1 : 6

Rejet de contaminants

– Rayonnement et agent vecteur d’énergie,
LC-12 : 93

Établissement financier
Interprétation, L-7 : 364

Établissement industriel

Cession partielle ou totale d’exploitation,
LC-12 : 31.24

– Annulation de plein droit de l’autorisation,
LC-12 : 31.24

– Mesure de prévention et décontamination,
LC-12 : 31.24

• Démantèlement d’équipements et
d’installations, LC-12 : 31.24

• Nettoyage et décontamination des
lieux, LC-12 : 31.24

• Prévention de rejet de contaminants,
LC-12 : 31.24

• Suivi environnemental, LC-12 : 31.24

– Refus de modification ou de renouvelle-
ment de l’autorisation, LC-12 : 31.24

Changement d’utilisation d’un terrain, LC-12 :
31.53

Eau potable

– Établissement alimenté par une source
indépendante, LC-12 : 45

• Contrôle analytique, LC-12 : 45.1, 45.3,
45.5.2

Incident dérogatoire à l’autorisation, LC-12 :
31.16

– Mesure d’atténuation, LC-12 : 31.16

Industrie susceptible de porter atteinte ou de
détruire la surface du sol

– Garantie, LC-12 : 95.1(27)

– Plan de réaménagement du terrain,
LC-12 : 95.1(27)

Interdiction de subventions municipales,
L-10 : 1, 2

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 31.29

Programme visant à réduire le rejet de conta-
minants, LC-12 : 2j)

Récupération et valorisation de matières rési-
duelles, LC-12 : 53.30 al. 1(6), (8)

Rejet accidentel de contaminants, LC-12 :
31.23

– Suspension ou révocation d’autorisation,
LC-12 : 31.23
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Superficie de plancher supérieure à 25 000 m2

– Projet réalisé par règlement du conseil de
la ville, LC-5.1 : 89 al. 1(3) ; LC-5.2 : 74.4
al. 1(3)

Voir aussi Autorisation d’exploitation d’un
établissement industriel

Établissement muséal

Voir Musée

Établissement privé

Voir Établissement d’enseignement privé

Établissement public

Eau potable

– Établissement alimenté par une source
indépendante, LC-12 : 45

• Contrôle analytique, LC-12 : 45.1, 45.3,
45.5.2

Exemption de taxe d’affaires, L-8 : 236(1)e)

Exemption de taxe foncière, L-8 : 204(14)

– Participation gouvernementale, L-8 : 255

Interdiction de subventions municipales,
L-10 : 1, 2

Superficie de plancher supérieure à 25 000
m2

– Projet réalisé par règlement du conseil de
la ville, LC-5.1 : 89 al. 1(3) ; LC-5.2 : 74.4
al. 1(3)

Voir aussi Établissement d’enseignement ;
Établissement public de santé ou de servi-
ces sociaux

Établissement public d’enseignement

Voir Commission scolaire ; Établissement
d’enseignement ; Établissement d’ensei-
gnement collégial ; Établissement d’ensei-
gnement universitaire

Établissement public de santé ou de
services sociaux

Organisme réputé public, LC-4 : Annexe
(6.1), (7)

Établissement résidentiel, LC-5.1 : 89
al. 1(3) ; LC-5.2 : 74.4 al. 1(3)

Établissement situé dans un centre des
affaires

Voir Centre des affaires

Établissement universitaire

Voir Établissement d’enseignement univer-
sitaire

Étang

Conduite des bateaux, bacs et canots,
LC-1 : 2 al. 2

Milieu humide et hydrique, LC-12 : 46.0.2

Transport de bois, LC-1 : 2 al. 2

Voir aussi Gestion des milieux humides et
hydriques

État

Exemption de taxe d’affaires, L-8 : 236(1)a)

Exemption de taxe foncière, L-8 : 204(1)

Fonds local réservé à la réfection et à
l’entretien de certaines voies publiques,
L-4.1 : 78.15

Voir aussi Mandataire de l’État ; Organisme
de l’État

État d’urgence

Voir Déclaration d’état d’urgence local ;
Déclaration d’état d’urgence national ;
Urgence

État étranger

Assainissement de l’atmosphère,
LC-12 : 49.1, 49.2

Sécurité civile, LC-12.1 : 68, 74

État fédéral

Assujettissement à la compétence des muni-
cipalités, L-1 : 2

État financier, L-8 : 243.25 ; LC-9 : 210

Administration régionale Baie-James, L-11 :
21.13

Centre d’urgence 9-1-1

– Organisme chargé de recevoir le produit
de la taxe et de le gérer, L-8 : 244.74

Conseil des arts de Montréal, LC-5.1 :
Annexe C : 231.11, 231.12
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École nationale des pompiers du Québec

– Dépôt à l’Assemblée nationale, LC-13 : 79

– Rapport du vérificateur, LC-13 : 78

– Remise au ministre, LC-13 : 79

Régime de retraite des élus municipaux,
L-13 : 70.2, 70.6.2(3)

Éthique et déontologie municipale

Action en déclaration d’inhabilité, L-7.01 : 22,
36

Adoption obligatoire d’un code

– Exception, L-7.01 : 2

– Municipalités visées, L-7.01 : 2

Communication des renseignements, L-7.01 :
20, 21

– Anonymat, L-7.01 : 20

– Application, L-7.01 : 20

– Commission municipale du Québec,
L-7.01 : 20, 36.3

• Désignation de personnes responsa-
bles, L-3 : 19

– Divulgation d’actes répréhensibles,
LC-2.1 : 5

• Fin à l’examen par le Protecteur du
citoyen, LC-2.1 : 12(4.3), 14

• Transmission de renseignements par le
Protecteur du citoyen, LC-2.1 : 14, 14.1

– Entrave, L-7.01 : 36.7

– Immunité, L-7.01 : 36.1

– Levée du secret professionnel (exception),
L-7.01 : 20

– Objet, L-7.01 : 20

– Obtention des renseignements, L-7.01 :
21

– Personne intéressée, L-7.01 : 20

– Refus de fournir un renseignement ou un
document, L-7.01 : 36.7

– Renseignements faux ou trompeurs,
L-7.01 : 36.6

– Responsabilité civile, L-7.01 : 36.1

– Service de consultation juridique, L-7.01 :
36.4

– Transmission de renseignements obtenus,
L-7.01 : 36.5

• Conditions et modalités déterminées
dans une entente, L-7.01 : 36.5

Conseil

– Avis, L-7.01 : 35

– Liste de conseillers, L-7.01 : 35

– Paiement des frais, L-7.01 : 35

Documents destinés aux municipalités,
L-7.01 : 33

Élu municipal, L-7.01 : 3-15

– Activité de financement politique, L-7.01 :
7.1, 7.2

– Adoption d’un code, L-7.01 : 2, 8-11

– Application, L-7.01 : 3

– Article reproduit, L-7.01 : 7

– Avis de motion, L-7.01 : 11

– Avis public, L-7.01 : 12

– Contenu, L-7.01 : 4-7

– Copie au ministre, L-7.01 : 13.1

– Défaut d’avoir un code ou d’en adopter un
révisé, L-7.01 : 14

– Délai pour l’adopter, L-7.01 : 45

– Exception, L-7.01 : 3

– Formalités, L-7.01 : 8-12

– Formation, L-7.01 : 15, 47

• Contenu, L-7.01 : 15

• Défaut de participation, L-7.01 : 15,
31.1

• Liste des participants, L-7.01 : 15

• Personne autorisée à dispenser la for-
mation, L-7.01 : 15

• Suspension pour défaut, L-7.01 : 15,
31.1

• Responsabilité de la Commission muni-
cipale du Québec, L-7.01 : 15

– Projet de règlement, L-7.01 : 11

– Registre des déclarations, L-7.01 : 6, 46

– Règles déontologiques, L-7.01 : 5, 6

• Incompatibilité des règles, L-7.01 : 7.2

– Révision, L-7.01 : 13

– Serment, L-7.01 : 48, 49
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– Valeurs, L-7.01 : 4

Employé municipal, L-7.01 : 16-19

– Activité de financement politique, L-7.01 :
16.1

– Adoption d’un code, L-7.01 : 2, 18

– Article reproduit, L-7.01 : 17

– Avantage par un fournisseur, L-7.01 : 16.1

– Avis public, L-7.01 : 18

– Contenu, L-7.01 : 16

– Délai pour l’adopter, L-7.01 : 45

– Interdiction, L-7.01 : 16.1

– Obligatoire, L-7.01 : 16

– Sanction, L-7.01 : 19

Enquête par la Commission municipale du
Québec, L-7.01 : 22-30

– Avocat ou notaire, L-7.01 : 22.1

– Collaboration

• Immunité, L-7.01 : 36.1

• Service de consultation juridique,
L-7.01 : 36.4

– Contrainte interdite, L-7.01 : 29

– Défense pleine et entière, L-7.01 : 24

– Délai, L-7.01 : 22

– Dépôt de la décision, L-7.01 : 28

– Désignation de personnes responsables,
L-3 : 19

– Divulgation d’actes répréhensibles,
LC-2.1 : 5

• Fin à l’examen par le Protecteur du
citoyen, LC-2.1 : 12(4.3), 14

• Transmission de renseignements par le
Protecteur du citoyen, LC-2.1 : 14, 14.1

– Entrave, L-7.01 : 36.7

– État d’avancement, L-7.01 : 27

– Information du membre du conseil,
L-7.01 : 22

– Manquement au code d’éthique et de
déontologie, L-7.01 : 15.4, 22

– Occasion de fournir ses observations et
d’être entendu, L-7.01 : 24

– Pourvoi en contrôle judiciaire interdit,
L-7.01 : 30

– Pouvoirs et immunité, L-7.01 : 22.1

– Recours interdit, L-7.01 : 30

– Refus de fournir un renseignement ou un
document, L-7.01 : 36.7

– Sanctions, L-7.01 : 15.4, 26

– Transmission de la décision, L-7.01 : 27

– Valeurs et objectifs, L-7.01 : 25

Infraction et peine, L-7.01 : 36.6, 36.7

Inspecteur général de la Ville de Montréal,
LC-5.1 : 57.1.20

Membre réputé du conseil, L-7.01 : 34

Mesures de représailles

– Interdiction, L-7.01 : 36.2, 36.6

– Plainte à la Commission municipale du
Québec, L-7.01 : 36.3

• Désignation de personnes responsa-
bles, L-3 : 19

• Obtention des renseignements, L-7.01 :
36.3

– Service de consultation juridique, L-7.01 :
36.4

Ministre responsable, L-7.01 : 50, 51

Objet, L-7.01 : 1

Office de consultation publique de Montréal,
LC-5.1 : 77.1

Personnel de cabinet, L-7.01 : 15.1-15.5

– Adoption d’un code, L-7.01 : 2, 15.1

– Consultation d’un conseiller à l’éthique et à
la déontologie, L-7.01 : 15.5

– Dispositions applicables, L-7.01 : 15.1,
15.2, 15.4

– Formation, L-7.01 : 6, 15.3

• Omission de participation, L-7.01 : 15.3

– Manquement au code d’éthique et de
déontologie, L-7.01 : 15.4

• Sanction, L-7.01 : 15.4

– Obligation du directeur du cabinet

• Déclaration des intérêts pécuniaires,
L-7.01 : 15.1

Rapport

– Commission municipale du Québec, L-3 :
100.1

– Ministre responsable, L-7.01 : 51

Sanction, L-7.01 : 15, 19, 26, 31-32.1, 36
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– Facteur aggravant, L-7 : 360.1 ; L-7.01 :
15

– Remise ou remboursement d’une somme
d’argent ou d’un bien, L-7.01 : 32

Voir aussi Commission municipale du
Québec

Étude

Besoins et conditions d’habitation de la popu-
lation, L-11 : 7.0.1(1)

Domaine municipal, L-11 : 7(8)

Métropole, L-11 : 17.4(4)

Regroupement des municipalités locales

– Étude par la Commission municipale du
Québec, AD-1 : 175

Subvention, LC-12 : 2.3 al. 1a)

Voir aussi Étude commune ; Étude de
caractérisation ; Procédure d’évaluation et
d’examen des impacts sur l’environne-
ment ; Recherche et expérimentation

Étude commune

Regroupement des municipalités locales,
L-12 : 84.1

Étude d’impact sur l’environnement

Audience publique, LC-12 : 31.3.5, 31.3.6

Contenu, LC-12 : 31.3

Copie à la municipalité, LC-12 : 31.2

Directive, LC-12 : 31.3

Enjeu à aborder, LC-12 : 31.3.1

Étude publique, LC-12 : 31.3.2

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 31.9

Projet assujetti, LC-12 : 31.1, 31.1.1

– Catégorie de projet, LC-12 : 31.9

Projet soustrait, LC-12 : 31.7.1, 31.7.2, 31.7.4

Publication, LC-12 : 31.3.2

Recevabilité, LC-12 : 31.3.3, 31.3.4

– Audience publique, LC-12 : 31.3.5

– Fin de l’évaluation, LC-12 : 31.3.4

– Information publique, LC-12 : 31.3.5

Registre, LC-12 : 118.5

– Accessibilité, LC-12 : 118.5.0.1

– Évaluation environnementale, LC-12 :
31.3.2

Voir aussi Procédure d’évaluation et d’exa-
men des impacts sur l’environnement

Étude d’impact sur la réorganisation
territoriale de certaines municipalités,
AD-1 : 24-30

Accès, AD-1 : 30

Collaboration, AD-1 : 28

Communication de renseignements, AD-1 :
27

Confidentialité des renseignements, AD-1 :
29

Coût, AD-1 : 80

Délai, AD-1 : 26

Délai additionnel, AD-1 : 26

Dispense, AD-1 : 25

Dispositions applicables, AD-1 : 24, 29

Objet, AD-1 : 24, 25

Objet de la consultation comportant la consti-
tution d’une municipalité, AD-1 : 25

Période pour faire effectuer l’étude, AD-1 :
24, 25

Personne chargée de l’étude, AD-1 : 26, 120

Production des documents, AD-1 : 27

Scrutin référendaire, AD-1 : 25

Secteur concerné où un scrutin référendaire
doit être tenu, AD-1 : 25

Étude de caractérisation

Accès à l’information, LC-12 : 118.4(2)

Accès au terrain, LC-12 : 31.63, 70.5.2

– Remise en état des lieux, LC-12 : 31.63

– Réparation du préjudice, LC-12 : 31.63

Autorisation ministérielle, LC-12 : 31.50.1,
31.54.1

– Changement d’utilisation d’un terrain,
LC-12 : 31.54.1

– Projet sur terrain susceptible de contenir
des contaminants, LC-12 : 31.50.1

Avis de contamination, LC-12 : 31.58

Avis de décontamination, LC-12 : 31.59

Cessation des activités industrielles ou com-
merciales, LC-12 : 31.51
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– Catégories d’activités industrielles ou com-
merciales, LC-12 : 31.51. 31.69(2)

– Délai, LC-12 : 31.51

– Transmission au ministre et propriétaire du
terrain, LC-12 : 31.51

Changement d’utilisation d’un terrain, LC-12 :
31.53

– Autorisation ministérielle, LC-12 : 31.54.1

– Catégories d’activités industrielles ou com-
merciales, LC-12 : 31.53, 31.69

– Transmission au ministre et au propriétaire
de terrain, LC-12 : 31.53

Défaut de procéder, LC-12 : 31.62

– Pouvoirs du ministre, LC-12 : 31.62

Guide élaboré par le ministre, LC-12 : 31.66

– Accessibilité au public, LC-12 : 31.66

– Conformité, LC-12 : 31.67

– Consultation, LC-12 : 31.66

Ordonnance, LC-12 : 31.49

– Notification

• Propriétaire du terrain, LC-12 : 31.49

• Titulaire d’un droit réel, LC-12 : 31.49

Recours civil

– Recouvrement des frais et de la
plus-value, LC-12 : 31.50

Registre, LC-12 : 118.5

Réhabilitation volontaire d’un terrain, LC-12 :
31.57

Rejet accidentel de matières dangereuses,
LC-12 : 70.5.2

– Transmission au ministre et au propriétaire
du terrain, LC-12 : 70.5.2

Renseignement, document, étude ou exper-
tise supplémentaire, LC-12 : 31.61, 31.62

– Transmission par voie électronique,
LC-12 : 31.42

Réservoir faisant partie d’une installation
d’équipement pétrolier, LC-12 : 31.51.1

– Cas, conditions et délais applicables,
LC-12 : 31.51.1, 31.69(2.2)

Signature par un professionnel, LC-12 : 31.42

Voir aussi Avis de contamination ; Avis de
décontamination ; Protection et réhabilita-
tion des terrains

Évacuation

Déclaration d’état d’urgence national,
LC-12.1 : 93

Évaluateur

Assignation comme témoin, L-8 : 142

Avis au propriétaire d’un immeuble,
L-8 : 18.1-18.6

Avis d’évaluation, L-8 : 82.1

– Expédition tardive, L-8 : 134

Compte de taxes, L-8 : 82.1

Correction du rôle, L-8 : 155

Demande de révision, L-8 : 138.2.1

Dépôt, L-8 : 72

Destitution, L-8 : 27

Dispositions applicables, L-8 : 20

Entrave, L-8 : 16

Exactitude des données, L-8 : 36.1, 69.4

Extrait du rôle au ministre, L-8 : 80.2

Fin du contrat, L-8 : 28

Fonctionnaire, L-8 : 5.1

Identification, L-8 : 15

Modification au rôle, L-8 : 131.2, 174, 174.3,
182

– Avis, L-8 : 180

– Certificat, L-8 : 176, 179

– Certificat global, L-8 : 176, 180, 180.1, 181

– Nouvelle évaluation, L-8 : 175

– Proposition, L-8 : 151

– Rôle de valeur locative, L-8 : 174.2, 174.3

Personne morale, L-8 : 21, 29, 30

Personne physique, L-8 : 22

Proportion médiane, L-8 : 264

Proposition de correction, L-8 : 151, 156, 157

– Demande de révision, L-8 : 155

Renseignements, L-8 : 18

Révision administrative, L-8 : 138.3, 138.4

Rôle d’évaluation foncière, L-8 : 14

Rôle de la valeur locative, L-8 : 14.1, 69.4

Serment, L-8 : 30

Signature du rôle, L-8 : 70

Suppléant, L-8 : 19
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Visite d’un immeuble, L-8 : 15

Voir aussi Révision administrative ; Rôle
d’évaluation foncière

Évaluation actuarielle

Régime de retraite des élus municipaux

– Délai, L-13 : 64

– Méthode actuarielle, L-13 : 75 al. 1(4.3)

– Nomination d’un actuaire-conseil, L-13 :
64

– Rapport, L-13 : 70.2 al. 1(1)

– Rapport d’un actuaire-conseil, L-13 : 64

– Rôle de la Commission administrative
des régimes de retraite et d’assurances,
L-13 : 64

– Taux de cotisation révisé, L-13 : 65

Régime de retraite des membres de la Sûreté
du Québec

– Montants capitalisés, LC-9 : 67.7

Voir aussi Valeur actuarielle

Évaluation de l’immeuble

Voir Indemnité

Évaluation de rendement

Demande de soumissions publique, L-4 :
108, 108.1 ; L-4.01 : 101, 101.1

Évaluation des dommages

Abus préjudiciable à l’agriculture

– Dommages causés par des chiens aux
animaux de ferme, LC-1 : 17

Évaluation des risques toxicologiques et
écotoxicologiques, LC-12 : 31.45, 31.55,
31.57, 31.61, 31.63, 118.4 al. 1(2), 118.5
al. 1m)

Voir aussi Protection et réhabilitation des
terrains

Évaluation environnementale

Projet réalisé en partie à l’extérieur du
Québec

– Entente visant à coordonner les procédu-
res d’évaluation, LC-12 : 31.8.1

Voir aussi Accréditation et certification

Évaluation environnementale stratégique,
LC-12 : 95.10-95.19

Avis au ministre, LC-12 : 95.12

Comité consultatif, LC-12 : 95.11

– Assistance du BAPE sur l’évaluation du
rapport de cadrage, LC-12 : 95.13

– Évaluation du projet de rapport environne-
mental, LC-12 : 95.16

– Évaluation du rapport de cadrage, LC-12 :
95.13

Définition, LC-12 : 95.10

Objectif, LC-12 : 95.10

Programmes visés, LC-12 : 95.10

Projet de rapport environnemental, LC-12 :
95.16

Rapport de cadrage, LC-12 : 95.13

Rapport environnemental final, LC-12 : 95.17

Rapport environnemental préliminaire,
LC-12 : 95.14, 95.15

Registre, LC-12 : 95.18

Révision des règlements, LC-12 : 95.19

Évaluation foncière, L-7.1 : 19(1), 21 ;
AD-1 : 94(1)

Tribunal administratif du Québec

– Lieu des séances, LC-8 : 85

Voir aussi Évaluateur ; Évaluation foncière
non résidentielle imposable ; Rôle d’éva-
luation foncière ; Unité d’évaluation
(valeur)

Évaluation foncière non résidentielle
imposable, L-8 : 261.5.16-261.5.19

Catégorie d’immeubles non résidentiels,
L-8 : 244.39

Centre d’hébergement et de soins de longue
durée, L-8 : 261.5.17

Définition, L-8 : 261.5.16

Évaluation foncière non résidentielle impo-
sable d’agglomération, L-7.1 : 103

Immeuble agricole, L-8 : 261.5.17

Nature prévisionnelle, L-8 : 261.5.19

Valeurs ajustées, L-8 : 261.5.18

Valeurs ou parties de valeurs prises en consi-
dération, L-8 : 261.5.19

Voie ferrée, L-8 : 261.5.17
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Évaluation municipale
Voir Évaluateur ; Évaluation foncière ;
Organisme municipal responsable de
l’évaluation ; Rôle d’évaluation foncière ;
Unité d’évaluation (valeur)

Évêque du diocèse
Déclaration de défaut contre une fabrique

– Approbation de présentation de la requête,
L-3 : 39

Fabrique en défaut

– Cessation d’être considérée en défaut
(demande auprès de la Commission
municipale), L-3 : 59

– Plan de réorganisation financière ratifié
par la Commission municipale du Québec
(approbation de l’imposition d’une cotisa-
tion sur les immeubles), L-3 : 56

– Pouvoir restreint, L-3 : 58

Éviction
Condition minimum de relogement

– Règlement de la Société d’habitation du
Québec, L-16 : 86 al. 1d)

Démolition d’un immeuble comprenant un ou
plusieurs logements, L-1 : 148.0.13

– Frais de déménagement, L-1 : 148.0.14

– Indemnité de loyer, L-1 : 148.0.14
Programme d’acquisition et d’aménagement

de terrains, L-16 : 79
Programme d’amélioration de quartiers,
L-16 : 71

Programme d’habitation

– Acquisition d’immeuble, L-16 : 60 al. 1a)

Excavation, L-1 : 113 al. 2(12) ; LC-5.1 :
Annexe C : 67.1

Voir aussi Travaux d’excavation

Excédent
Affectation, LC-5.2 : Annexe C : 159

– Crédits, LC-5.2 : Annexe C : 159

– Deniers provenant d’un emprunt munici-
pal, L-5 : 7, 8

Budget d’arrondissement

– Excédent des revenus, LC-5.1 : 144.1,
Annexe C : 186

Exécution de travaux

Budget d’arrondissement

– Modification pour tenir compte des som-
mes imprévues reçues pour l’exécution de
travaux, LC-5.1 : 144

Voir aussi Contrat d’exécution de travaux

Exécution des jugements

Cour municipale

– Effets de l’abolition, LC-6 : 117.3, 117.4

Exemption de taxes

Droit de mutation immobilière

– Exonération du paiement, L-6 : 17g)

Établissement industriel ou commercial

– Interdiction de la municipalité, L-10 : 1(4)

Voir aussi Immeuble non imposable ;
Reconnaissance des immeubles (exemp-
tion de taxes)

Exemption de taxes découlant d’une
reconnaissance par la Commission
municipale du Québec

Voir Reconnaissance des immeubles
(exemption de taxes)

Exercice financier

Bureau des enquêtes indépendantes, LC-9 :
289.24

Conseil des arts de Montréal, LC-5.1 :
Annexe C : 231.11, 231.12

École nationale des pompiers du Québec,
LC-13 : 77

Interprétation, L-7 : 364

Exonération de responsabilité

Absence de clôture, LC-14 : 29

Centre d’urgence 9-1-1, LC-12.1 : 52.19

Service de sécurité incendie

– Intervention lors d’un incendie, d’un
sinistre ou d’une situation d’urgence,
LC-13 : 47

Travaux de voirie

– Faute d’un constructeur ou d’un entrepre-
neur, LC-14 : 28

EXONÉRATION DE RESPONSABILITÉ

62 (2024-02-22) IN-213



Exonération du paiement du droit de
mutation

Voir Droit de mutation immobilière

Expert

Comité de transition, LC-5.1 : 160 ; LC-5.2 :
140

Commission municipale du Québec

– Conseil, L-3 : 14, 17

Formation

– Prêt ou subvention, LC-12 : 2d)

Honoraires, LC-11 : 80 al. 1(9)

Inspecteur général de la Ville de Montréal,
LC-5.1 : 57.1.24

Nomination, LC-11 : 10 al. 1

Rémunération, LC-11 : 10 al. 1

Voir aussi Accréditation et certification ;
Preuve

Expert en sinistres

Service retenu à la suite d’un incendie

– Renseignements à communiquer au
ministre, LC-13 : 7

• Infraction et peine, LC-13 : 153

Expertise

Délivrance de permis ou de certificats

– Expertise produite par le demandeur (res-
trictions à la délivrance en raison de certai-
nes contraintes), L-1 : 145.42

Lieu incendié

– Pouvoir du commissaire-enquêteur aux
incendies, LC-13 : 95

– Pouvoir du directeur du service de sécurité
incendie, LC-13 : 44(5)

Voir aussi Accréditation et certification

Exploitation agricole

Aire retenue pour fins de contrôle

– Construction d’une résidence pour action-
naire ou employé, LC-11 : 40

Capacité d’accroître ses activités, LC-11 :
79.2.4, 79.19.2

– Conditions, LC-11 : 79.2.5, 79.2.7

– Dénonciation, LC-11 : 79.2.6

Compensation

– Mode de tarification, L-8 : 244.7.1

Droit de mutation immobilière

– Droit supplétif, L-6 : 20.3

– Exonération du paiement, L-6 : 17.1

Reconnaissance du statut, L-8 : 56

Responsabilité, LC-11 : 79.19.1

Rôle d’évaluation foncière, L-8 : 56, 65

Taxe d’affaires, L-8 : 236(11)

Taxe foncière

– Immeuble non résidentiel, L-8 : 244.32

– Mode de tarification, L-8 : 244.7.1

– Paiement par versement, L-8 : 252

Taxe scolaire, L-8 : 231.3

Zone agricole, L-8 : 56

– Droit d’accès à un document, L-8 : 80.1.1

– Unité d’évaluation (copie de l’avis de modi-
fication au ministre), L-8 : 180.1.1

Voir aussi Ferme d’élevage d’animaux ;
Immeuble agricole ; Zone agricole

Exploitation d’une entreprise

Meuble

– Interprétation, L-8 : 1

Production d’électricité de source renouve-
lable

– Municipalité locale, L-4.1 : 17.1-17.5

• Cautionnement (autorisation du
ministre et approbation des personnes
habiles à voter), L-4.1 : 17.4

• Centrale hydroélectrique, L-4.1 : 17.1

• Conseil de bande, L-4.1 : 17.1

• Contrôle de l’entreprise, L-4.1 : 17.1

• Dispositions applicables, L-4.1 : 17.3

• Exploitation avec une entreprise dans
le secteur privé (appel de candidatu-
res), L-4.1 : 17.2

• Municipalité régionale de comté, L-4.1 :
17.1

• Participation financière et cautions
maximums, L-4.1 : 17.5
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– Municipalité régionale de comté (MRC),
L-4.1 : 111-111.4

• Cautionnement (autorisation du
ministre et approbation des personnes
habiles à voter), L-4.1 : 111.2

• Centrale hydroélectrique, L-4.1 : 111

• Conseil de bande, L-4.1 : 111

• Contrôle de l’entreprise, L-4.1 : 111

• Dispositions applicables, L-4.1 :
111.0.2

• Exploitation avec une entreprise dans
le secteur privé (appel de candidatu-
res), L-4.1 : 111.0.1

• Participation financière et cautions
maximums, L-4.1 : 111.3

• Résolution, L-4.1 : 111.1

Règlement de zonage

– Nombre de personnes habitant ailleurs
que dans une résidence et qui peuvent tra-
vailler dans celle-ci, L-1 : 113 al. 2(3.2)

Secteur privé

– Aide sous forme ou non de crédit de taxes,
L-4.1 : 92.1-92.6

– Centrale thermique, L-8 : 1 al. 4, 68

– Électricité de source renouvelable, L-4.1 :
17.2, 111.0.1

Exploitation de production agricole

Voir Exploitation agricole

Exploitation de production animale

Bâtiment résidentiel, commercial, industriel
ou institutionnel

– Prohibition du propriétaire ou de l’occupant
d’agir en justice, LC-11 : 100

Explosion

Voir Sinistre majeur

Exposition et vente d’œuvres artistiques
ou artisanales sur le domaine public

Pouvoir de réglementation de la ville,
LC-5.2 : Annexe C : 68

Expropriation, L-9 : 6 ; LC-5.1 : 34.1
al. 1(4) ; LC-7.1
Acquisition d’immeuble par la municipalité,
L-1 : 85, 86, 145.41.5

Aliénation, LC-11 : 1(3)b)

Avis d’expropriation, LC-7.1 : 9

– Contenu, LC-7.1 : 9

– Déclaration détaillée initiale de la valeur
marchande, LC-7.1 : 9, 10

• Poste d’indemnisation, LC-7.1 : 10

• Transfert d’un droit de propriété sur un
autre immeuble, LC-7.1 : 11

– Dépôt au Tribunal administratif du Québec
par l’expropriant, LC-7.1 : 45, 46

• Déclaration détaillée initiale, LC-7.1 :
46

• Délai, LC-7.1 : 46, 51-53

• Information concernant l’immeuble
exproprié, LC-7.1 : 8

• Production de déclaration détaillée
modifiée, LC-7.1 : 51, 52

• Retrait de la déclaration détaillée,
LC-7.1 : 52

– Extrait du cadastre ou plan, LC-7.1 : 9

– Inscription sur le registre foncier, LC-7.1 :
15, 16

• Délai, LC-7.1 : 15

• Demande de radiation en cas de
défaut, LC-7.1 : 15, 16

• Réparation du préjudice, LC-7.1 : 16,
122, 127

– Jugement accordant la radiation, LC-7.1 :
20

– Modèle de réponse, LC-7.1 : 9

– Réponse de l’exproprié, LC-7.1 : 47

• Défaut de production de sa déclaration
détaillée, LC-7.1 : 50

• Délai, LC-7.1 : 47, 50, 52, 53

• Demande au tribunal, LC-7.1 : 52

• Instruction et jugement d’urgence,
LC-8 : 119

• Production de déclaration détaillée au
Tribunal administratif du Québec,
LC-7.1 : 50
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• Production de déclaration détaillée
modifiée, LC-7.1 : 52

• Retrait de la déclaration détaillée,
LC-7.1 : 52

Bruit

– Surveillance et contrôle, LC-12 : 94

Communauté métropolitaine de Montréal

– Immeuble réputé appartenir à la Commu-
nauté, L-4 : 102

– Indemnité, L-4 : 104

– Pouvoir d’acquisition, L-4 : 101

– Résolution (copie conforme), L-4 : 103

Contestation du droit à l’expropriation,
LC-7.1 : 17-21

– Délai, LC-7.1 : 17

– Demande de radiation de l’avis
d’expropriation, LC-7.1 : 17

– Frais de justice, LC-7.1 : 129

– Instruction et jugement d’urgence, LC-7.1 :
17

– Jugement, LC-7.1 : 18

• Appel sur permission, LC-7.1 : 19

– Jugement faisant droit à la contestation,
LC-7.1 : 20

• Calcul des intérêts au taux légal,
LC-7.1 : 127

• Délai de rigueur, LC-7.1 : 21, 174

• Réparation du préjudice, LC-7.1 : 21,
123, 127

• Restitution de l’indemnité, LC-7.1 : 21,
126

– Sursis de la procédure d’expropriation,
LC-7.1 : 17

Date de libération, LC-7.1 : 9, 26-29

– Devancement, LC-7.1 : 27

• Consentement des parties dessaisies,
LC-7.1 : 27

– Inscription d’un avis de modification sur le
registre foncier, LC-7.1 : 29

• Contenu de l’avis, LC-7.1 : 29

• Dépôt de l’avis au Tribunal administratif
du Québec, LC-7.1 : 29

– Préjudice matériel, LC-7.1 : 29

– Report, LC-7.1 : 28

Définition, LC-7.1 : 2, 9, 12, 140, 142, 166

Délai de rigueur, LC-7.1 : 21, 34, 144, 163,
168, 174

– Prolongation, LC-7.1 : 174

Dépôt d’une indemnité au greffe de la Cour
supérieure, LC-7.1 : 133-137

– Absence de créances

• Retrait de l’indemnité par l’exproprié,
LC-7.1 : 133

– Avis aux créanciers, LC-7.1 : 133

• Délai de réponse, LC-7.1 : 133

• Montant de la créance, LC-7.1 : 133

• Présomption de créance éteinte en cas
de défaut de réponse, LC-7.1 : 133

• Responsabilité de l’exproprié en cas de
défaut de réponse, LC-7.1 : 135

– État certifié des hypothèques et charges
subsistantes, LC-7.1 : 133

– Locataire ou occupant de bonne foi,
LC-7.1 : 137

– Présence de créances

• Défaut de respecter le délai, LC-7.1 :
134

• Délai, LC-7.1 : 134

• Distribution aux créanciers, LC-7.1 :
133

• État de la collocation et certificat,
LC-7.1 : 133, 134

• Purge des priorité et hypothèques,
LC-7.1 : 136

• Radiation des priorité et hypothèques,
LC-7.1 : 135, 136

• Retrait du reliquat par l’exproprié,
LC-7.1 : 133

Désignation d’un immeuble

– Respect des prescriptions du Code civil,
LC-7.1 : 4-7

Désistement de la procédure d’expropriation,
LC-7.1 : 31-37

– Désistement avec l’autorisation du Tribu-
nal administratif du Québec, LC-7.1 :
35-37

• Demande, LC-7.1 : 35

• Désistement total ou partiel, LC-7.1 :
35
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• Inscription de l’avis de désistement sur
le registre foncier, LC-7.1 : 35, 36

• Instruction et jugement d’urgence,
LC-8 : 119

• Notification de l’avis aux parties dessai-
sies, LC-7.1 : 35

• Réparation du préjudice, LC-7.1 : 35,
37

– Désistement avec le consentement de
l’exproprié, LC-7.1 : 31-34

• Délai de rigueur, LC-7.1 : 34, 174

• Dépôt de l’avis au Tribunal administratif
du Québec, LC-7.1 : 32

• Désistement total ou partiel, LC-7.1 :
31

• Inscription de l’avis de désistement sur
le registre foncier, LC-7.1 : 31

• Notification de l’avis aux parties dessai-
sies, LC-7.1 : 33

• Réparation du préjudice, LC-7.1 : 31,
34, 124, 127

• Restitution de l’indemnité provision-
nelle, LC-7.1 : 34

– Frais de justice, LC-7.1 : 129

Droit immobilier remplacé

– Droit de mutation immobilière

• Diminution de la valeur de la contre-
partie, L-6 : 8

Gestion de la voirie, LC-14 : 12

Gestion et de traitement des eaux, LC-12 :
32.6, 41, 43, 45.3.1

– Municipalité, LC-12 : 32.6, 41, 43

• Autorisation du ministre, LC-12 : 32.6,
41, 43

• Ordonnance, LC-12 : 45.3.1

– Pouvoir du ministre, LC-12 : 32.6

Homologation d’une décision du Tribunal,
LC-7.1 : 176

– Décision d’homologation sans appel,
LC-7.1 : 177

Immeuble industriel municipal, L-9 : 2

– Aliénation à d’autres fins, L-9 : 12

– Aliénation à des fins industrielles, para-
industrielles ou de recherche, L-9 : 6

– Emprunt, L-9 : 4

– Entente intermunicipale, L-9 : 13.1-13.8

– Location à des fins industrielles, para-
industrielles ou de recherche, L-9 : 7

– Taxe spéciale, L-9 : 4

– Utilisation à des fins municipales, L-9 : 13

Instance en fixation de l’indemnité, LC-7.1 :
45-70

– Acquisition par un tiers d’un droit sur un
immeuble exproprié, LC-7.1 : 70

• Cumul des indemnités, LC-7.1 : 70

• Dénonciation de la procédure
d’expropriation, LC-7.1 : 70

• Droit aux indemnités et domma-
ges-intérêts, LC-7.1 : 70

• Effet à l’égard de l’instance, LC-7.1 : 70

• Information à l’expropriant, LC-7.1 : 70

– Audience

• Date de l’audience, LC-7.1 : 56

• Défaut de communiquer les documents,
LC-7.1 : 56

• Ordonnance d’office pour correction
d’erreurs, LC-7.1 : 57

• Principe de proportionnalité, LC-7.1 :
55

• Production d’expertise, LC-7.1 : 55

• Production de pièces et déclarations,
LC-7.1 : 55

– Conférence de gestion, LC-7.1 : 54

– Convocation des parties à une séance de
conciliation, LC-7.1 : 54

– Déclaration détaillée égale ou supérieure
à 500 000 $, LC-7.1 : 58-69

• Application des règles, LC-7.1 : 58

• Calendrier des échéances, LC-7.1 : 60,
62

• Conférence préparatoire, LC-7.1 : 68,
69

• Interrogatoire du déclarant sous ser-
ment, LC-7.1 : 66

• Interrogatoire préalable, LC-7.1 :
61-65 ; LC-8 : 119

• Modification ou retrait interdit de la
déclaration détaillée, LC-7.1 : 67

• Représentation par avocat, LC-7.1 : 59
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– Dépôt de l’avis d’expropriation, LC-7.1 :
45, 46

– Dépôt de l’avis de libération, LC-7.1 : 48

– Dépôt de la déclaration détaillée initiale,
LC-7.1 : 46

• Production de déclaration détaillée
modifiée, LC-7.1 : 51-53

– Formation de l’instance au Tribunal admi-
nistratif du Québec, LC-7.1 : 45

– Frais de justice, LC-7.1 : 128-132

• Calcul des intérêts au taux légal,
LC-7.1 : 130

• Contestation de la vérification, LC-7.1 :
131

• Contestation du droit à l’expropriation,
LC-7.1 : 129

• Désistement de la procédure
d’expropriation, LC-7.1 : 129

• Exécution, LC-7.1 : 132

• Mauvaise foi, LC-7.1 : 129

• Vérification, LC-7.1 : 131

– Réponse de l’exproprié, LC-7.1 : 47

• Production de déclaration détaillée,
LC-7.1 : 50, 53

• Production de déclaration détaillée
modifiée, LC-7.1 : 52, 53 ; LC-8 : 119

– Réponse du locataire ou occupant,
LC-7.1 : 49

• Production de déclaration détaillée,
LC-7.1 : 50, 53

• Production de déclaration détaillée
modifiée, LC-7.1 : 52, 53 ; LC-8 : 119

– Retrait de la déclaration détaillée, LC-7.1 :
52, 53 ; LC-8 : 119

Locataire ou occupant de bonne foi, LC-7.1 :
12

– Avis de libération de l’immeuble, LC-7.1 :
14

• Contenu, LC-7.1 : 14

• Déclaration détaillée de trois mois de
loyer, LC-7.1 : 14

• Délai, LC-7.1 : 14, 48

• Dépôt de l’avis au Tribunal administratif
du Québec, LC-7.1 : 48

• Extrait du cadastre ou plan, LC-7.1 : 14

• Modèle de réponse, LC-7.1 : 14

– Avis de travaux préparatoires, LC-7.1 :
143

– Dénonciation de la procédure
d’expropriation, LC-7.1 : 12

• Responsabilité de l’exproprié en cas de
défaut, LC-7.1 : 12

– Dépôt d’une indemnité au greffe de la
Cour supérieure, LC-7.1 : 137

– Jugement faisant droit à la contestation,
LC-7.1 : 20

• Délai de rigueur, LC-7.1 : 21, 174

• Réparation du préjudice, LC-7.1 : 21

– Réponse du locataire ou occupant,
LC-7.1 : 49

• Défaut de production de sa déclaration
détaillée, LC-7.1 : 50

• Délai, LC-7.1 : 49, 50, 52, 53

• Demande au tribunal, LC-7.1 : 52

• Instruction et jugement d’urgence,
LC-8 : 119

• Production de déclaration détaillée au
Tribunal administratif du Québec,
LC-7.1 : 50

• Production de déclaration détaillée
modifiée, LC-7.1 : 52

• Retrait de la déclaration détaillée,
LC-7.1 : 52

– Transmission des baux et ententes par
l’exproprié, LC-7.1 : 12

• Délai, LC-7.1 : 12

• Droit à des dommages-intérêts en cas
de défaut, LC-7.1 : 12

Meuble

– Accessoire à l’immeuble, LC-7.1 : 3

– Transmission de la date de naissance,
LC-7.1 : 13

• Consultation du registre des droits per-
sonnels et réels mobiliers, LC-7.1 : 13

– Utilisation dans des activités agricoles,
commerciales, industrielle ou institution-
nelles, LC-7.1 : 3

Municipalité en défaut

– Pouvoir de contrôle de la Commission
municipale du Québec, L-3 : 48h)
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Ordonnance en expropriation totale ou par-
tielle du résidu, LC-7.1 : 30

– Demande au Tribunal administratif du
Québec, LC-7.1 : 30

– Instruction et jugement d’urgence, LC-8 :
119

Paiement à un créancier de l’exproprié

– Effet, LC-7.1 : 138

Permis d’opération cadastrale, L-1 : 256.3

Pouvoir, LC-7.1 : 4-7

– Acquisition de gré à gré ou par expropria-
tion

• Démembrement du droit de propriété,
LC-7.1 : 7

• Droit de propriété sur un immeuble à
proximité, LC-7.1 : 7

– Conditions prévues par d’autres lois,
LC-7.1 : 5

– Décision ou autorisation du gouvernement,
LC-7.1 : 4

• Exception, LC-7.1 : 4

– Exclusion des biens du domaine de l’État,
LC-7.1 : 171

– Réserve, LC-7.1 : 6

Procédure de notification, LC-7.1 : 173

Programme d’acquisition et d’aménagement
de terrains, L-16 : 81 al. 1a)

– Autorisation préalable, L-16 : 81 al. 3

Programme d’amélioration de quartiers,
L-16 : 73 al. 1

– Autorisation préalable, L-16 : 73 al. 3

Programme d’habitation, L-16 : 54 al. 1a)

– Autorisation avant confirmation, L-16 : 55

– Autorisation préalable, L-16 : 56

Qualité de l’atmosphère

– Immeuble nécessaire à un appareil de
mesure, LC-12 : 47

Qualité de l’environnement

– Surveillance, LC-12 : 2e)

Recours devant le Tribunal administratif du
Québec, LC-8 : Annexe II(4)

Rétrocession d’un lot en zone agricole à
l’exproprié, LC-7.1 : 140

– Paiement des honoraires professionnels,
LC-7.1 : 140

– Réinclusion du lot dans une zone agricole,
LC-7.1 : 140

– Situations visées, LC-7.1 : 140

– Valeur marchande à la date de l’offre de
rétrocession, LC-7.1 : 140

• Demande d’évaluation par le Tribunal
administratif du Québec, LC-7.1 : 141

• Désaccord, LC-7.1 : 141

• Dispositions applicables, LC-7.1 : 141

Société d’habitation du Québec, L-16 : 3.3

Système communautaire de télécommunica-
tion, L-4.1 : 18

Système de plafonnement et d’échange de
droits d’émission de gaz à effet de serre,
LC-12 : 46.8, 46.11, 47

Technoparc Saint-Laurent, LC-5.1 : Annexe
C : 232, 242, 253.1

Texte d’information du ministre

– Publication sur le site Internet du ministère
des Transports, LC-7.1 : 175

Transfert d’un droit de propriété sur un autre
immeuble

– Contenu de la décision du tribunal,
LC-7.1 : 112

– Déclaration détaillée initiale, LC-7.1 : 11

– Détermination, LC-7.1 : 108

– Inscription sur le registre foncier, LC-7.1 :
113, 114

– Valeur marchande du droit transféré,
LC-7.1 : 11

• Déduction sur le montant de
l’indemnité, LC-7.1 : 119

• Instruction et jugement d’urgence,
LC-8 : 119

Transfert du droit exproprié, LC-7.1 : 38-43

– Avis de transfert

• Avis d’intention aux locataires ou occu-
pants de bonne foi, LC-7.1 : 38

• Contenu, LC-7.1 : 38

• Date, LC-7.1 : 38

• Dépôt de l’avis au Tribunal administratif
du Québec, LC-7.1 : 39

• Inscription sur le registre foncier,
LC-7.1 : 38
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• Interdiction d’inscription en cas de
défaut, LC-7.1 : 40

• Ordonnance de radiation en cas de
défaut, LC-7.1 : 40

– Demande de l’exproprié de demeurer dans
le lieu, LC-7.1 : 42

• Fixation du loyer, LC-7.1 : 42

• Instruction et jugement d’urgence,
LC-7.1 : 42

• Motif grave, LC-7.1 : 42

• Période maximale, LC-7.1 : 42

• Préjudice sérieux à l’expropriant,
LC-7.1 : 42

– Fin de clause de déchéance du terme ou
de clause résolutoire, LC-7.1 : 139

• Radiation de l’inscription, LC-7.1 : 139

– Prise de possession du lieu loué ou
occupé de bonne foi, LC-7.1 : 41

• Versement de l’indemnité provisionnelle
initiale, LC-7.1 : 41

– Prise de possession forcée, LC-7.1 : 44

• Déduction des frais sur le montant de
l’indemnité, LC-7.1 : 119

• Instruction et jugement d’urgence,
LC-7.1 : 44

• Jugement exécutoire, LC-7.1 : 44

• Ordonnance d’expulsion, LC-7.1 : 44

– Procédure d’urgence, LC-7.1 : 43

• Autorisation de la Cour supérieure,
LC-7.1 : 43

• Conditions, LC-7.1 : 43

• Instruction et jugement d’urgence,
LC-7.1 : 43

Travaux de construction de tunnel d’un projet
d’infrastructure de transport, LC-7.1 :
166-170

– Avis de l’inscription au registre foncier,
LC-7.1 : 167

– Avis de travaux, LC-7.1 : 167

– Demande d’indemnité, LC-7.1 : 167-170

• Délai de rigueur, LC-7.1 : 168, 174

• Dispositions applicables, LC-7.1 :
168-170

• Production du plan, LC-7.1 : 169

• Réparation des préjudices, LC-7.1 :
167, 168, 170

• Troubles, ennuis et inconvénients,
LC-7.1 : 168, 170

– Plan de travaux, LC-7.1 : 167

• Inscription au Bureau de la publicité
foncière, LC-7.1 : 167

• Mention au registre foncier, LC-7.1 :
167

– Présomption de servitude légale, LC-7.1 :
167

• Contrainte appliquée à la surface du
sol, LC-7.1 : 167

– Transfert de plein droit de la propriété du
volume souterrain, LC-7.1 : 167

• Exclusion des biens du domaine de
l’État, LC-7.1 : 171

• Limite de distance de la surface supé-
rieure, LC-7.1 : 167

Travaux préparatoires, LC-7.1 : 142-144

– Avis au locataire ou occupant de bonne
foi, LC-7.1 : 143

– Personne ayant le pouvoir d’exproprier,
LC-7.1 : 143

– Préavis, LC-7.1 : 143

– Remise des lieux en état, LC-7.1 : 144

– Réparation de préjudice, LC-7.1 : 144

• Délai de rigueur, LC-7.1 : 144, 174

• Dispositions applicables, LC-7.1 : 144

• Dommages-intérêts, LC-7.1 : 144

Voir aussi Indemnité définitive d’expropria-
tion ; Indemnité provisionnelle d’expro-
priation ; Réserve aux fins d’expropriation

Expulsion
Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes (refus de délaisser
l’immeuble), L-3 : 71

– F –

Fabrique
Exemption de taxe d’affaires, L-8 : 236(3)

Exemption de taxe foncière, L-8 : 204(12)
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Inhabilité, L-3 : 10

Interprétation, L-3 : 1(4)

Ordonnance ou document de la Commission
municipale du Québec

– Communication à ses officiers et
employés, L-3 : 94

Transfert d’un immeuble à un cessionnaire

– Exonération du paiement du droit de muta-
tion, L-6 : 17f)

Fabrique de pâtes et papier

Épandage de déjections animales, de boues
ou de résidus, L-4.1 : 52

Plan de gestion des matières résiduelles

– Municipalité régionale

• Limite ou interdiction de matières pro-
venant de l’extérieur du territoire,
LC-12 : 53.25

Fabrique en défaut

Cessation d’être considérée en défaut

– Avis de la décision de la Commission
municipale du Québec, L-3 : 59

Continuation d’être soumise à l’autorité de
l’évêque du diocèse

– Restriction, L-3 : 58

Pouvoirs de contrôle de la Commission muni-
cipale du Québec, L-3 : 43, 49, 54

– Action, exécution ou autre procédure com-
mencée ou continuée contre une fabrique,
L-3 : 44

– Délégation de pouvoirs, L-3 : 60

– Dépense d’argent ou paiement sans
l’autorisation de la Commission municipale
du Québec

• Responsabilité personnelle de l’officier
ou du membre, L-3 : 51

– Exécution de projets ou travaux sans
l’autorisation de la Commission municipale
du Québec

• Injonction, L-3 : 52

– Pouvoir de la Commission municipale du
Québec d’intenter une action en justice,
L-3 : 53

– Ratification d’un plan de réorganisation
financière par la Commission municipale
du Québec

• Imposition d’une cotisation sur les
immeubles, L-3 : 56

• Interprétation, L-3 : 1(8)

Voir aussi Déclaration de défaut contre une
municipalité ou une fabrique ; Vente
d’immeubles pour défaut de paiement des
taxes

Facteur comparatif
Rôle foncier d’agglomération, L-7.1 : 84

Fardeau de la preuve

Voir Preuve

Fardeau fiscal
Fiscalité d’agglomération

– Mesures d’atténuation des transferts et
des variations de fardeau fiscal, L-7.1 :
105-110

Voir aussi Fiscalité municipale

Faune

Voir Protection de la faune ou de la forêt

Fausse déclaration
Archives, LC-4 : 43

Inspecteur général de la Ville de Montréal,
LC-5.1 : 57.1.16

Société d’habitation du Québec

– Entrave prohibée, L-16 : 21

Fausse information, LC-11 : 87(2)

Faute
Travaux de voirie

– Constructeur ou entrepreneur, LC-14 : 28

Faute disciplinaire

Voir Discipline interne

Faute lourde ou intentionnelle
Centre d’urgence 9-1-1, LC-12.1 : 52.19

Service de sécurité incendie, LC-13 : 44
al. 3(3), 47
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Favoritisme, L-7.01 : 5 al. 2(3)

Fédération des policiers et policières
municipaux du Québec (FPMQ), LC-9 :
303.5 al. 2(14)

Fédération québécoise des municipalités
locales et régionales (FQM), L-4.1 : 123.1 ;
L-7 : 305 ; L-8 : 244.73 al. 2(2), 244.74, 262 ;
L-11 : 17.6.1, 21.2 ; L-13 : 70.1, 70.5, 72,
76.4 ; LC-2 : 5 al. 3 ; LC-9 : 303.5 al. 2(1),
303.6 ; LC-12 : 53.31.14

Ferme

Voir Exploitation agricole ; Ferme d’éle-
vage d’animaux

Ferme d’élevage d’animaux
Bâtiment résidentiel, commercial, industriel

ou institutionnel

– Prohibition du propriétaire ou de l’occupant
d’agir en justice, LC-11 : 100

Fermeture d’établissement
Déclaration d’état d’urgence national,
LC-12.1 : 93

Feu de circulation

Entretien, LC-14 : 14 al. 2, 15

Fichier de renseignements personnels
Anonymisation pour usage à des fins d’intérêt

public, LC-2 : 73, 155

Conditions prescrites par la Commission
d’accès à l’information, LC-2 : 124

Confidentialité, LC-2 : 80-82

Conservation des renseignements, LC-2 : 72

Contenu, LC-2 : 71

Destruction des renseignements, LC-2 : 73

Droit d’être informé de l’existence de rensei-
gnements personnels, LC-2 : 83

Droit transitoire, LC-2 : 177

Inventaire, LC-2 : 76

Pouvoir d’ordonnance et de recommandation
de la Commission d’accès à l’information,
LC-2 : 128

Rectification des renseignements, LC-2 : 89

– Contestation de la demande, LC-2 : 90

– Copie d’un renseignement modifié,
LC-2 : 92, 93

Renseignements à jour, exacts et complets,
LC-2 : 72

Renseignements ayant un caractère public

– Consultation sur place, LC-2 : 55

– Refus d’accès, LC-2 : 55

Renseignements utilisés à des fins
d’instrument de travail ou de recherche
scientifique

– Dispositions non applicables, LC-2 : 78

Restriction, LC-2 : 78, 79

Retrait des renseignements

– Attestation, LC-2 : 92

Voir aussi Renseignement personnel

Fichier informatisé
Voir Document technologique

Fiducie, L-6 : 1, 20 ; L-8 : 1 ; LC-12 :
53.31.12

Fiducie d’utilité sociale
Fiducie constituée à des fins environnemen-

tales

– Programme de réhabilitation de
l’environnement, L-4.1 : 20

Installation d’élimination de matières résiduel-
les, LC-12 : 56

– Coût après la fermeture, LC-12 : 56

– Entretien, surveillance, contamination,
LC-12 : 56

– Garantie financière, LC-12 : 56

FIER
Voir Fonds d’intervention économique
régional (FIER)

Fil conducteur
Pose et enfouissement, L-4.1 : 16

Fil d’électricité
Enfouissement, LC-5.2 : Annexe C : 134-135

Filiale
Droit de mutation immobilière

– Exonération du paiement, L-6 : 19

FAVORITISME
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Enfouissement, LC-5.2 : Annexe C : 134-145

Société d’habitation du Québec, L-16 : 3.3.1

Finance d’agglomération, L-7.1 : 65-114

Contribution municipale, L-7.1 : 112

Dépenses d’agglomération, L-7.1 : 65-70

– Contribution municipale au financement,
L-7.1 : 112

– Décret d’agglomération, L-7.1 : 139

– Dépenses consécutives à l’exercice d’un
acte lié à l’administration générale de la
municipalité centrale, L-7.1 : 118.25

– Dépenses liées à un équipement, à une
infrastructure ou à une activité d’intérêt
collectif, L-7.1 : 66

– Dépenses liées aux conditions de travail
des membres des organes délibérants,
L-7.1 : 67

– Dépenses mixtes, L-7.1 : 67-70

– Dépenses reliées au paiement de la
quote-part spéciale (municipalité centrale),
L-7.1 : 104.1

– Dépenses traitées distinctement, L-7.1 :
65

– Quote-part (agglomération de Montréal),
L-7.1 : 118.79-118.82.1

– Quote-part (agglomérations de Mont-
Laurier, de La Tuque, des Îles-de-la-
Madeleine, de Sainte-Agathe-des-Monts,
de Mont-Tremblant, de Cookshire-Eaton,
de Rivière-Rouge et de Sainte-Marguerite-
Estérel), L-7.1 : 118.26-118.30

• Adaptations de la Loi sur l’exercice de

certaines compétences municipales

dans certaines agglomérations, L-7.1 :
118.31-118.41

• Adaptations du décret d’agglomération,
L-7.1 : 118.42-118.74

– Quote-part (agglomérations de Québec et
de Longueuil), L-7.1 : 118.2-118.5.1

– Quote-part (taux global de taxation
d’agglomération), L-8 : 261.5.6.1

Dispositions transitoires, L-7.1 : 166-176

– Catégorie d’immeubles de six logements
ou plus (taux maximal spécifique), L-7.1 :
171

– Catégorie d’immeubles industriels (taux
maximal spécifique), L-7.1 : 171

– Dégrèvement ou majoration applicable à
certaines taxes foncières, L-7.1 : 173

– Diversification transitoire des taux de cer-
taines taxes foncières, L-7.1 : 174

– Étalement de la variation des valeurs
imposables, L-7.1 : 172

– Premier rôle d’évaluation (exercices finan-
ciers), L-7.1 : 167

– Régime de péréquation, L-7.1 : 176

– Restriction, L-7.1 : 173

– Rôle d’évaluation, L-7.1 : 168

– Rôle d’évaluation foncière (sommaire dis-
tinct), L-7.1 : 170

– Rôle d’évaluation foncière (sommaire glo-
bal), L-7.1 : 170

– Rôle foncier d’agglomération, L-7.1 : 169

– Rôle locatif d’agglomération, L-7.1 : 169

– Rôle précédent, L-7.1 : 172, 174

– Sens du mot « Loi », L-7.1 : 166

– Taxe foncière (variété de taux), L-7.1 : 171

Fiscalité, L-7.1 : 77-110

– Données fiscales globales, L-7.1 :
100-103, 104.1

• Évaluation foncière non résidentielle
imposable d’agglomération, L-7.1 : 103

• Potentiel fiscal (critère de répartition de
certaines dépenses), L-7.1 : 104.1

• Potentiel fiscal (exclusion des valeurs
attribuables aux immeubles qui compo-
sent un parc industriel), L-7.1 : 104.1

• Potentiel fiscal spécial (municipalité
centrale), L-7.1 : 104.1

• Taux global de taxation, L-7.1 : 100

• Taux global de taxation (revenus pris
en considération), L-7.1 : 101

• Taux global de taxation (valeurs impo-
sables prises en considération), L-7.1 :
102
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– Fardeau fiscal (mesures d’atténuation des
transferts et des variations), L-7.1 :
105-110

• Dégrèvement ou majoration applicable
à certaines taxes foncières (disposi-
tions applicables), L-7.1 : 107

• Diversification transitoire des taux de
certaines taxes foncières (dispositions
applicables), L-7.1 : 108

• Étalement de la variation des valeurs
imposables (dispositions applicables),
L-7.1 : 106

• Pouvoirs exercés concurremment,
L-7.1 : 105

• Régime transitoire de limitation de la
variation du fardeau fiscal, L-7.1 : 109

• Taxe et autres moyens de financement
(cessation et restriction d’application
des règles), L-7.1 : 110

– Rôle d’évaluation, L-7.1 : 78-84

• Équilibration, L-7.1 : 80

• Rôle d’évaluation, L-7.1 : 81, 81.1

• Rôle d’évaluation foncière, L-7.1 : 79

• Rôle de la valeur locative, L-7.1 : 78

• Rôle foncier d’agglomération, L-7.1 : 82

• Rôle foncier d’agglomération (propor-
tion médiane et facteur comparatif),
L-7.1 : 84

• Rôle foncier d’agglomération (som-
maire), L-7.1 : 83

• Rôle locatif d’agglomération, L-7.1 : 82

– Sens du mot « Loi », L-7.1 : 77

– Taxe ou autre moyen de financement,
L-7.1 : 85-99.2

• Agglomération de Montréal (unités
d’évaluation), L-7.1 : 92

• Calcul d’une taxe (valeurs utilisées),
L-7.1 : 88

• Catégorie d’immeubles (taux particu-
lier), L-7.1 : 96

• Compensation pour les services muni-
cipaux, L-7.1 : 89, 90, 141

• Compensation tenant lieu de taxes,
L-7.1 : 86, 88

• Compte de taxes, L-7.1 : 87

• Décision relative au financement d’une
dépense à même le surplus
d’agglomération, L-7.1 : 99.1

• Exception, L-7.1 : 85

• Exigence de contribution financière
pour certaines dépenses, L-7.1 :
99.1.1-99.1.3

• Financement, L-7.1 : 85

• Interdiction, L-7.1 : 90

• Matières accessoires, L-7.1 : 99

• Montant remplacé, L-7.1 : 91

• Pouvoirs exercés concurremment,
L-7.1 : 86, 94

• Recettes réservées, L-7.1 : 85

• Redevance, L-7.1 : 99.2

• Taxe d’affaires (application de la déci-
sion d’octroyer le crédit), L-7.1 : 93

• Taxe d’affaires (application de la pro-
longation de l’imposition), L-7.1 : 93

• Taxe d’affaires (cessation d’occupation
d’un établissement d’entreprise), L-7.1 :
93

• Taxe foncière (taux), L-7.1 : 89

• Taxe foncière (taux particulier à la caté-
gorie des terrains vagues desservis),
L-7.1 : 98

• Taxe foncière (variété de taux),
L-7.1 : 94, 95, 103

• Taxe spéciale (variété de taux),
L-7.1 : 95

Programme d’indemnisation, L-7.1 : 114

– Répartition d’une somme, L-7.1 : 114

– Taxe foncière (valeurs utilisées),
L-7.1 : 114

Revenu d’agglomération, L-7.1 : 71-76

– Affectation, L-7.1 : 71

– Affectation des recettes provenant des
taxes ou de tout autre moyen de finance-
ment, L-7.1 : 76

– Affectation des sommes, L-7.1 : 76

– Part de revenus reliés à des infractions,
L-7.1 : 74, 76

– Revenu provenant d’un moyen de finance-
ment, L-7.1 : 71
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– Revenu réputé avoir été produit par
l’exercice d’une compétence
d’agglomération, L-7.1 : 72, 73

– Versement d’une somme (programme
destiné à favoriser les regroupements
municipaux ou la réorganisation munici-
pale), L-7.1 : 75, 76

Vérificateur, L-7.1 : 70, 111

Finance municipale, L-4 : 171.1 ; LC-5.1 :
Annexe C : 91-97 ; LC-5.2 : 123-128.1,
Annexe C : 148-168

Voir aussi Finance d’agglomération

Financement

Centre d’urgence 9-1-1

– Taxe aux fins du financement, L-8 :
244.68-244.74

Cour municipale, LC-6 : 85-88.1

– Plainte, LC-6 : 89-98

Parc industriel, L-7.1 : 35

Programme d’habitation, L-16 : 59-63

Réseau artériel des voies de circulation,
L-7.1 : 24

Travaux de construction ou d’amélioration,
L-19 : 2, 3

Voir aussi Aide financière

Financement des campagnes à la
direction des partis politiques, L-7 :
499.1-499.21

Contributions, dépenses et paiement des
réclamations, L-7 : 499.4-499.15

– Autorisation pour contracter un emprunt,
L-7 : 499.10

– Autorisation pour solliciter et recueillir des
contributions, L-7 : 499.4

– Compte détenu par le représentant officiel
au nom du parti, L-7 : 499.6

– Compte ouvert par le représentant finan-
cier d’un candidat, L-7 : 499.5

– Cooccupant d’un établissement
d’entreprise, L-7 : 499.7

– Copropriétaire indivis, L-7 : 499.7

– Coût d’une dépense de campagne à rem-
bourser sur le compte, L-7 : 499.5, 499.6

– Délai pour réclamer un montant dû, L-7 :
499.12, 499.13

– Dépenses d’une campagne à la direction
d’un parti, L-7 : 428(9), 480(4.2), 499.11

– Dispositions applicables, L-7 : 499.8,
499.10, 499.11

– Emprunts contractés, L-7 : 499.10

– Manque de fonds dans le compte, L-7 :
499.15

– Paiement des réclamations, L-7 : 499.14,
499.15

– Personnes autorisées à solliciter et à
recueillir des contributions, L-7 : 499.4

– Reçus à transmettre au directeur général
des élections, L-7 : 499.9

– Responsabilité du représentant financier
d’un candidat, L-7 : 499.4

– Solde dû sur une réclamation ou sur un
prêt, L-7 : 499.15

– Sommes d’argent versées dans le compte,
L-7 : 499.5, 499.6

– Total des contributions d’un électeur,
L-7 : 499.7

– Versement d’une contribution au représen-
tant financier du candidat ou aux person-
nes autorisées, L-7 : 499.7

– Versement d’une contribution par un élec-
teur de la municipalité, L-7 : 499.7

Infraction et peine, L-7 : 595.0.1, 595.1,
599(3), (4), 610, 625.1, 626, 628, 636.3,
640, 640.0.1, 641, 641.1

Rapport, L-7 : 499.16-499.21

– Empêchement à la préparation et à la pro-
duction d’un rapport, L-7 : 499.21

– Erreur constatée dans un rapport, L-7 :
499.20

– Pièces justificatives accompagnant un rap-
port (durée de conservation), L-7 : 499.16,
499.17, 499.19

– Rapport complémentaire (représentant
financier d’un candidat), L-7 : 499.16

– Rapport des dépenses de campagne du
parti, L-7 : 499.19

– Rapport des revenus et dépenses de cam-
pagne d’un candidat, L-7 : 499.16
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– Rapport des revenus et dépenses de cam-
pagne d’un candidat à la direction, L-7 :
499.16.1

– Renseignements personnels, L-7 : 659

Registre, L-7 : 499.3

Renseignements requis, L-7 : 499.1, 499.2

Sommes d’argent excédentaires, L-7 :
428(10), 482 al. 1(7), 499.18

Financement des dépenses
Caractère supralocal d’un équipement

– Entente, L-3 : 24.11

– Intervention de la Commission municipale
du Québec pour régler un différend, L-3 :
24.6 al. 3

– Mesure adoptée par le gouvernement en
cas de défaut d’entente, L-3 : 24.13

– Opinion, L-3 : 24.8

– Rapport, L-3 : 24.10

Conseil d’agglomération

– Décision relative au financement d’une
dépense à même le surplus
d’agglomération, L-7.1 : 99.1

Équipements, infrastructures et activités
d’intérêt collectif

– Compétence d’agglomération, L-7.1 : 41,
42

Financement des partis politiques et des
candidats indépendants
Définitions, L-7 : 364

Dispositions applicables, L-7 : 365

Dispositions non applicables

– Diminution de la population, L-7 : 366

Personne responsable, L-7 : 367-394

Voir aussi Candidat indépendant ; Contri-
bution électorale ; Dépense électorale ;
Financement des campagnes à la direc-
tion des partis politiques ; Financement
public complémentaire ; Parti politique

Financement public complémentaire, L-7 :
442.1-442.5, 475, 476
Avance, L-7 : 474.1, 474.2
Contribution pour son bénéfice ou celui de

son parti, L-7 : 442.1

Exemption, L-7 : 442.5

Montant de la contribution, L-7 : 442.1

Montant maximal, L-7 : 442.2

Montant non excédentaire, L-7 : 442.3

Municipalité dont la population devient infé-
rieure à 20 000 habitants, L-7 : 442.5

Poste de conseiller, L-7 : 442.2 al. 2, 442.3

Poste de maire ou de maire
d’arrondissement, L-7 : 442.2 al. 1, 442.3

Remboursement des montants, L-7 : 442.4

Fiscalité d’agglomération

Voir Finance d’agglomération

Fiscalité municipale, LC-5.1 : 8.6, 198 ;
LC-5.2 : 8.5-8.6, 129-131.6, 177

Dégrèvement, LC-5.1 : 150.7 ; LC-5.2 : 130.7

Fardeau fiscal, LC-5.1 : 8, 8.6 ; LC-5.2 : 8

– Limitation de l’augmentation, LC-5.1 :
150.1-150.7 ; LC-5.2 : 130.1-130.7

– Limitation de la diminution, LC-5.1 :
151-151.2 ; LC-5.2 : 131-131.2

– Limitation de la variation, LC-5.2 : 131.3

Interprétation, LC-5.1 : 149 ; LC-5.2 : 129

Pouvoirs de la ville, LC-5.1 : 151.3, 151.3.1 ;
LC-5.2 : 131.3

Prévisions budgétaires, LC-5.1 : 149.2

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités (transition)

– Uniformisation du régime fiscal (prolonga-
tion de la période d’application d’un décret
original ou modificatif), AD-1 : 173, 174

Revenu, LC-5.1 : 149.2 ; LC-5.2 : 129.2

Revenu de la taxation spécifique au secteur
non résidentiel, LC-5.1 : 8 ; LC-5.2 : 8

Subvention ou crédit accordé au débiteur de
la taxe foncière générale, LC-5.1 : 151.6-
151.6.2 ; LC-5.2 : 131.6

Taux de taxe foncière générale, LC-5.1 :
149.1, 150.1, 150.3-150.5 ; LC-5.2 : 129.1,
130.1, 130.3-130.5

Taxe annuelle (installation publicitaire),
LC-5.2 : Annexe C : 151.1

Taxe d’affaires, LC-5.1 : 8, 150, 150.2-150.5,
151.1, 151.5 ; LC-5.2 : 8, 130,
130.2-130.5, 131.1, 131.5
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Utilisation des revenus, LC-5.1 : 149.1 ;
LC-5.2 : 129.1

Voir aussi Évaluation foncière ; Potentiel
fiscal ; Rôle d’évaluation ; Rôle d’évalua-
tion foncière ; Taux global de taxation ;
Taxe d’affaires ; Taxe foncière

Fleuve Saint-Laurent

Voir Gestion des milieux humides et hydri-
ques ; Prélèvement d’eau dans le bassin
du fleuve Saint-Laurent

Foire

Voir Centre de foires

Fonctionnaire

Acquisition de terres agricoles par des non-
résidants

– Complicité à l’infraction, LC-3 : 32

Commission municipale du Québec

– Fonctionnaire ou employé de la municipa-
lité (enquête), L-11 : 16, 16.1

– Identification, L-11 : 17

– Inéligibilité à un poste de membre du
conseil de la municipalité, L-7 : 62(5)

– Membre du personnel, L-11 : 6 al. 1

– Nomination, L-11 : 6 al. 1

– Rapport au ministre, L-11 : 15

– Rémunération, L-11 : 6 al. 1

– Signature d’un document, L-11 : 18

– Visite du bureau d’une municipalité (dési-
gnation, pouvoir et rapport), L-11 : 15, 17

Ministère des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire

– Devoir, L-11 : 6 al. 2

– Enquête sur la conduite, L-11 : 16, 16.1

– Inéligibilité à un poste de membre du
conseil de la municipalité, L-7 : 62(4)

Omission de formalités dans un acte, L-8 : 3

Organisme municipal

– Transfert à une communauté métropoli-
taine ou à une municipalité issue d’un
regroupement (dispositions applicables),
L-12 : 176.23

Organisme supramunicipal

– Transfert à une communauté métropoli-
taine ou à une municipalité issue d’un
regroupement (dispositions applicables),
L-12 : 176.23

Résidence d’une personne physique au
Québec

– Présomption, LC-3 : 3(2)

Société d’habitation du Québec

– Avantages sociaux, L-16 : 14

– Immunité, L-16 : 16

– Nomination, L-16 : 14

– Rémunération, L-16 : 14

Tribunal administratif du Québec

– Membre, LC-8 : 60

Voir aussi Inspection, Saisie

Fonctionnaire ou employé de la
municipalité

Annexion

– Droit transitoire, L-12 : 173.1

Bois transporté sur le terrain d’autrui

– Vente aux enchères, LC-1 : 6 par. 2

Chien (abus préjudiciable à l’agriculture)

– Devoir de rechercher et poursuivre toute
infraction, LC-1 : 14

Communauté métropolitaine de Montréal

– Schéma métropolitain d’aménagement et
de développement (non-renouvellement
du contrat de travail), L-4 : 265.1, 265.2

Cour municipale

– Renseignement nécessaire pour s’assurer
de l’opportunité du règlement, LC-6 : 22,
110

Désignation d’un responsable de la réglemen-
tation régionale

– Gestion des contraintes naturelles ou
anthropiques, L-1 : 79.5

– Gestion des risques liés aux inondations,
L-1 : 79.5

– Plantation ou abattage d’arbres, L-1 : 79.5

Devoir des municipalités d’appliquer les règle-
ments

– Inspection, LC-12 : 120

FONCTIONNAIRE OU EMPLOYÉ DE LA MUNICIPALITÉ

62 (2024-02-22) IN-227



Division territoriale d’une MRC

– Droit transitoire, L-12 : 210.59

Intérêt direct ou indirect dans un contrat avec
la municipalité, L-7 : 305 al. 1(4)

Municipalité en défaut

– Nomination, suspension sans traitement,
destitution ou remplacement (pouvoir de
contrôle de la Commission municipale du
Québec), L-3 : 48g)

Municipalité régionale de comté (MRC),
L-12 : 210.59

Poste de membre du conseil de la municipa-
lité

– Inéligibilité, L-7 : 63(1), (1.1)

Publicité partisane et activité de nature parti-
sane, L-7 : 283-285

Regroupement des municipalités locales

– Droit transitoire, L-12 : 122

Travaux de construction ou d’amélioration

– Ordonnance à l’encontre de la Loi sur les

travaux municipaux (peine), L-19 : 6 al. 4

Voir aussi Éthique et déontologie munici-
pale ; Régime de retraite des employés
municipaux du Québec

Fonctionnaire ou employé de la ville,
LC-5.1 : 7, 45-57, Annexe C : 25-37 ;
LC-5.2 : 7, 32 al. 3(5), 44

Affectation de travail, LC-5.1 : 80 ; LC-5.2 : 7,
32 al. 3(5), 44

Arrondissement

– Présomption de reconnaissance,
LC-5.1 : 11

Comité de transition, LC-5.1 : 174-175, 180 ;
LC-5.2 : 154-155, 160

Conditions de travail, LC-5.1 : 45

Congédiement, LC-5.2 : 42

– Décisions du conseil d’arrondissement,
LC-5.1 : 47

– Règles fixées par le conseil de la ville,
LC-5.1 : 46

Description et classement d’emploi,
LC-5.2 : Annexe C : 34

Directeur de service, LC-5.1 : Annexe C : 25

Dotation des emplois, LC-5.1 : 49.1, 57.4

Employeur, LC-5.1 : 45 ; LC-5.2 : 42

Engagement, LC-5.1 : 47 ; LC-5.2 : 42

– Décision du conseil d’arrondissement,
LC-5.1 : 47

– Règles fixées par le conseil de la ville,
LC-5.1 : 46

Exercice des fonctions dans le cadre des
attributions d’un conseil d’arrondissement

– Affectation de travail, LC-5.1 : 47

– Cadre d’exercice de l’autorité du directeur
général de la ville, LC-5.1 : 57.1

– Congédiement, LC-5.1 : 47

– Employeur, LC-5.1 : 45

– Engagement, LC-5.1 : 47

– Pouvoirs et obligations du directeur
d’arrondissement, LC-5.1 : 48

– Responsabilités, LC-5.1 : 47

Fonctions, LC-5.1 : 45

Formation, LC-5.1 : 57.1.8

Licenciement, LC-5.1 : 7 ; LC-5.2 : 7

Mise à pied, LC-5.1 : 7 ; LC-5.2 : 7

Négociation des conditions de travail,
LC-5.1 : 45

Plan de classification des fonctions et des
traitements, LC-5.1 : 49.1

Programme de départ assisté, LC-5.1 :
186.1 ; LC-5.2 : 165.1

Régime de retraite, LC-5.1 : Annexe C :
29-37.2

– Décret d’agglomération, L-7.1 : 147

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Effets, AD-1 : 122-137

Représentation, LC-5.1 : Annexe C : 28

Responsable d’unités administratives,
LC-5.1 : Annexe C : 25

Ressources humaines, LC-5.2 : Annexe C :
28-35

Salarié au sens du Code du travail

– Négociation des conditions de travail,
LC-5.1 : 45

Salarié non représenté par une association
accréditée

– Détermination des conditions de travail,
LC-5.1 : 45

Surplus, LC-5.1 : 49.1
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Suspension, LC-5.2 : Annexe C : 30, 31

Transfert, LC-5.1 : 7 ; LC-5.2 : 7

Voir aussi Éthique et déontologie munici-
pale

Fondation

Rôle d’évaluation foncière, L-8 : 65

Fonds

Régime de retraite des élus municipaux,
L-13 : 68-70, 81

Tribunal administratif du Québec, LC-8 : 97,
98

Fonds commun de placement

Voir Organisme de placement collectif

Fonds consolidé du revenu, L-5 : 14 ;
L-11 : 21.20(2) ; L-16 : 89 al. 2 ; LC-8.2 :
112 ; LC-9 : 67.1-67.3, 67.7 ; LC-11 : 114 ;
LC-12.1 : 99 ; LC-13 : 73

Fonds d’amortissement

Administration, L-5 : 34

– Rapport du ministre, L-5 : 35

Affectation à d’autres fins, L-5 : 47 al. 1(2)

Application, L-5 : 34

Déficit, L-5 : 47 al. 2b)

Dispositions applicables, L-5 : 48

Dispositions législatives incompatibles

– Interprétation, L-5 : 43

Emprunt sous forme d’émission d’obligations

– Somme autorisée, L-5 : 48.1

Faux renseignement, L-5 : 42

Fonds suffisant, L-5 : 34

Formation, L-5 : 2, 36, 47 al. 1(2)

– Décret, L-5 : 47 al. 2a)

– Impôt insuffisant, L-5 : 47 al. 1(2)

Infraction et peine, L-5 : 42

Insaisissabilité, L-5 : 38

Intérêt, L-5 : 37

Obligation émise pour fins d’emprunt,
L-5 : 48.1

– Rachat, L-5 : 46

Obligation négociée à un taux au-dessous du
pair

– Validité, L-5 : 30

Placement des sommes d’argent

– Autre placement, L-5 : 35

Rachat des obligations émises, L-5 : 35

Rapport, L-5 : 36

– Refus ou négligence de se conformer,
L-5 : 42

Règlement d’emprunt, L-7 : 547

Règlement du gouvernement, L-5 : 41

Remboursement d’un emprunt contracté par
une municipalité, L-5 : 35

Remboursement des sommes d’argent, L-5 :
37

Saisie, L-5 : 38

Tarif des droits et honoraires, L-5 : 41

Taux d’intérêt, L-5 : 37

Taxe, L-5 : 47 al. 2a), b)

Taxe spéciale

– Règlement, L-5 : 45

Fonds d’archives privées

Document produit ou reçu par une personne
dans l’exercice de ses fonctions

– Prohibition de fractionner à des fins com-
merciales, LC-4 : 28

• Infraction et peine, LC-4 : 42

Voir aussi Archives privées

Fonds d’habitation communautaire, L-16 :
68.12

Fonds d’habitation sociale, L-16 : 68.12

Fonds d’intervention économique régional
(FIER), L-4.1 : 13.1, 126.1

Fonds d’investissement

Soutien financier des entreprises en phase
de démarrage ou de développement,
L-1 : 188 al. 4(6) ; L-4.1 : 125

– Soutien financier des opérations de mise
en valeur des terres ou des ressources
forestières privées, L-4.1 : 126
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Soutien financier des opérations de mise en
valeur des territoires du domaine de l’État,
L-4.1 : 126

Fonds de développement

Logement social, L-16 : 56.1-56.3 ; LC-5.1 :
104

Promotion de la Ville de Montréal comme
centre international, LC-5.1 : Annexe C :
25

Fonds de développement du logement
social, L-16 : 56.1-56.3 ; LC-5.2 : 93

Fonds de développement régional

Voir Fonds régions et ruralité

Fonds de protection de l’environnement et
du domaine hydrique de l’État

Affectation des sommes

– Restauration et création de milieux humi-
des et hydriques, LC-12 : 46.0.5

Versement

– Atteinte aux milieux humides et hydriques

• Compensation, LC-12 : 46.0.5

Fonds de roulement, LC-5.1 : 144.8,
Annexe C : 133

Communauté métropolitaine de Montréal,
L-4 : 189

– Réserve financière, L-4 : 194

Travaux de construction ou d’amélioration

– Ordonnance par résolution, L-19 : 2(2.1)

Fonds de soutien

Communauté métropolitaine de Montréal

– Projet de développement, L-4 : 181

Fonds de stabilisation, LC-5.1 : Annexe C :
37

Fonds des contributions des employeurs
(régime de retraite des membres de la
Sûreté du Québec)

Voir Sûreté du Québec

Fonds des cotisations des membres
(régime de retraite des membres de la
Sûreté du Québec)
Voir Sûreté du Québec

Fonds électoral, L-7 : 364

Fonds général, L-7 : 440, 440.1, 495 ; L-11 :
21.25
Contribution électorale

– Versement du montant (donateur introu-
vable ou contrevenant), L-7 : 440

Dépense électorale

– Dettes non réclamées, L-7 : 495

Emprunt municipal

– Versement des sommes excédentaires,
L-5 : 8

Travaux de construction ou d’amélioration

– Ordonnance par résolution, L-19 : 2(1)

Fonds local réservé à la réfection et à
l’entretien de certaines voies publiques,
L-4.1 : 78.1-78.15, 110.1
Déclaration de l’exploitant d’un site d’une

carrière ou d’une sablière, L-4.1 : 78.5

– Exemption, L-4.1 : 78.5

– Mécanisme visant à permettre de juger de
l’exactitude de toute déclaration (règle-
ment), L-4.1 : 78.6, 78.10

– Mentions modifiées, L-4.1 : 78.10

– Renseignements confidentiels, L-4.1 :
78.12

Droit payable par un exploitant d’un site d’une
carrière ou d’une sablière, L-4.1 :
78.2-78.4

– Application, L-4.1 : 78.2

– Calcul, L-4.1 : 78.2

– Créance prioritaire, L-4.1 : 78.8

– Délai d’exigibilité, L-4.1 : 78.7

– Exclusion, L-4.1 : 78.2

– Exigibilité, L-4.1 : 78.7

– Exploitant faussement exempté, L-4.1 :
78.10

– Hypothèque légale, L-4.1 : 78.8

– Indexation, L-4.1 : 78.3

– Information au débiteur, L-4.1 : 78.7
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– Intérêts, L-4.1 : 78.7

– Mentions modifiées contenues dans le
compte, L-4.1 : 78.10

– Montant du droit payable par mètre cube,
L-4.1 : 78.4

– Montant du droit payable par tonne
métrique, L-4.1 : 78.3

– Perception du droit et procédure,
L-4.1 : 78.6-78.12

– Poursuite en recouvrement, L-4.1 : 78.11

– Prescription de la créance résultant du
droit, L-4.1 : 78.9

– Quantité de substances (ayant transitéà
partir d’un site) différente de celle
mentionnée dans une déclaration,
L-4.1 : 78.10

– Saisie et vente des biens meubles,
L-4.1 : 78.11

– Site situé sur le territoire de plus d’une
municipalité, L-4.1 : 78.14

– Taux d’augmentation, L-4.1 : 78.3

Entente

– Attribution des sommes versées au fonds,
L-4.1 : 78.13

– Différend soumis à la Commission munici-
pale du Québec, L-4.1 : 78.13, 78.14

– Site situé sur le territoire de plus d’une
municipalité, L-4.1 : 78.14

Établissement et destination, L-4.1 : 78.1

État et mandataires, L-4.1 : 78.15

Règle applicable à l’administration du régime

– Règlement, L-4.1 : 78.6

Fonds québécois d’habitation
communautaire, L-16 : 68.12

Fonds régional réservé à la réfection et à
l’entretien de certaines voies publiques,
L-1 : 188 al. 4(5.1) ; L-4.1 : 110.1-110.3

Abolition, L-4.1 : 110.2

– Sommes versées dans le fonds, L-4.1 :
110.2

Critères d’attribution

– Demande de révision, L-4.1 : 110.3

Établissement et destination du fonds,
L-4.1 : 110.1

Fonds local, L-4.1 : 110.1

– Dispositions applicables, L-4.1 : 110.1

– Sommes versées, avant la constitution
du fonds régional, dans un fonds local
(propriété de la municipalité locale),
L-4.1 : 110.1

Perception du droit, L-4.1 : 110.1

Règlement, L-4.1 : 110.2

– Abolition du fonds, L-4.1 : 110.2

– Copie vidimée (date de transmission),
L-4.1 : 110.2

– Délégation de l’administration du régime,
L-4.1 : 110.2

– Modalités d’utilisation du fonds, L-4.1 :
110.2

Fonds régions et ruralité

Affectation au financement de mesures,
L-11 : 21.18

Aide financière, L-11 : 21.18.1

Création, L-11 : 21.18

Décision du conseil d’une MRC relative à la
gestion de sommes provenant du fonds
(vote), L-11 : 21.23.2

Développement local et régional, L-7.1 :
118.82.3

Exercice des responsabilités du ministre,
L-11 : 38

Gestion d’une partie du fonds

– Délégation à un organisme compétent,
L-11 : 21.23.1

Sommes constituant le fonds, L-11 : 21.20

Surplus, L-11 : 21.25

Fonds spécial

Conseil des arts de Québec, LC-5.2 : 62-64

Dommages causés par des chiens aux
animaux de ferme

– Paiement des indemnités et autres dépen-
ses, LC-1 : 20

Force majeure, L-4 : 115 ; L-7 : 305 al. 1(9) ;
L-8 : 32, 134.1, 138.5 ; LC-12.1 : 124
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Force probante

Commission de protection du territoire
agricole

– Copie d’un document, LC-11 : 15 al. 4

Lot assujetti à la loi

– Attestation, LC-11 : 15 al. 5

Voir aussi Preuve

Forces armées canadiennes

Résidence d’une personne physique au
Québec

– Présomption, LC-3 : 3(1)

Forêt

Plan d’aménagement forestier, L-1 : 149

Voir aussi Forêt d’expérimentation ; Forêt
du domaine de l’État ; Protection de la
faune ou de la forêt

Forêt d’expérimentation
Immeuble non porté au rôle d’évaluation fon-

cière, L-8 : 63 al. 1(3)

Forêt du domaine de l’État
Immeuble non porté au rôle d’évaluation fon-

cière, L-8 : 63 al. 1(3)

Formation concernant les règles de
financement politique et de dépenses
électorales, L-7 : 387.1

Registre, L-7 : 424(4)

Formation des corps de police

Définition, LC-9 : 1

Formation initiale, LC-9 : 2

Perfectionnement de service, LC-9 : 2

Perfectionnement professionnel, LC-9 : 2

Personnel policier du village naskapi, LC-9 :
95

Plan, LC-9 : 3

– Mise à jour, LC-9 : 6

– Objectif, LC-9 : 4

– Transmission, LC-9 : 6

Programme, LC-9 : 1

Voir aussi École nationale de police du
Québec

Formation du personnel
Inspecteur général de la Ville de Montréal,
LC-5.1 : 57.1.8

Sécurité civile, LC-12.1 : 69

Formation en sécurité incendie
Voir École nationale des pompiers du
Québec

Formation sur l’éthique et la déontologie
Voir Éthique et déontologie municipale

Formulaire
Commission de protection du territoire

agricole

– Pouvoir de réglementation des membres,
LC-11 : 19.1(3)

Fossé
Conduite des bateaux

– Dommages à la propriété, LC-1 : 2 al. 2

Cours d’eau, L-4.1 : 103

Fossé de drainage, L-4.1 : 35-51, 103 al. 1(4)

Fossé mitoyen, L-4.1 : 35-51, 103 al. 1(3)

Transport de bois

– Dommages, LC-1 : 2 al. 2

Travaux de voirie

– Avis de procéder aux travaux requis,
LC-14 : 20

– Travaux susceptibles de modifier
l’écoulement des eaux de drainage d’une
route (autorisation du ministre), LC-14 : 26

Voie publique ou privée, L-4.1 : 103 al. 1(2)

Fosse septique, L-4.1 : 25.1

Voir aussi Installation septique

Fouille et découverte archéologique,
LC-8.2 : 68-75
Aliénation de terres du domaine de l’État,
LC-8.2 : 75

Avis de découverte, LC-8.2 : 74

Consentement du propriétaire, LC-8.2 : 71

Permis de recherche archéologique, LC-8.2 :
68-73, 80(2), 81(2)

Rapport d’activités, LC-8.2 : 72, 73

Trésor, LC-8.2 : 75
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Zone d’intérêt patrimonial, LC-8.2 : 150-151

Fournisseur de services téléphoniques
Voir Centre d’urgence 9-1-1

FQM
Voir Fédération québécoise des municipa-
lités locales et régionales (FQM)

Frais
Accès à une route

– Travaux de construction, LC-14 : 23 al. 3
Accès aux documents

– Frais de transcription, de reproduction ou
de transmission, LC-2 : 11

Administration provisoire, L-16 : 85.7

Archives publiques altérées

– Remise en état, LC-4 : 34

Autorisation, approbation, certificat, permis,
attestation ou permission

– Règlement, L-4 : 184.1

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête (assignation), LC-13 : 113

Commission d’accès à l’information

– Membre du comité de sélection (droit au
remboursement des frais), LC-2 : 104.1

Conseil de règlement des différends

– Frais de déplacement et de séjour des
témoins, L-12.1 : 23

– Frais et honoraires de membres, L-12.1 :
34, 57

Conseil des arts de Montréal

– Frais d’administration, LC-5.1 : Annexe C :
231.14

Conseil sur les services policiers du Québec

– Frais inhérents à la participation aux séan-
ces, LC-9 : 303.13

Déclaration de défaut contre une municipalité
ou une fabrique

– Requête, L-3 : 42

École nationale des pompiers du Québec

– Service, LC-13 : 76

Édifice public

– Service de police, d’ordre et de surveil-
lance, L-14 : 7 par. 1

Enlèvement de clôture, LC-14 : 19

Évaluation des dommages causés par des
chiens aux animaux de ferme

– Arbitrage, LC-1 : 17 al. 4, 19

– Expertise, LC-1 : 19

Exploitation en commun des matières rési-
duelles

– Frais d’arbitrage et d’homologation,
LC-12 : 61

Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes, L-3 : 67

Municipalité ou fabrique en défaut

– Pouvoir de la Commission municipale du
Québec d’intenter une action en justice,
L-3 : 53

Ordonnance du ministre, LC-12 : 114.3

Recours devant une cour municipale

– Poursuite pénale, LC-6 : 84

Régime de retraite des élus municipaux

– Frais d’administration, L-13 : 81

Régime de retraite des membres de la Sûreté
du Québec

– Frais d’administration, LC-9 : 67.3

Rejet de contaminants

– Frais afférents à une intervention du
ministre, LC-12 : 115.0.1

Remise en état

– Exécution de travaux, LC-11 : 84, 86

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Droit du médiateur-arbitre au paiement
des frais, AD-1 : 134.1

Service de sécurité incendie

– Entraide, LC-13 : 33 al. 2

Travaux de démolition ou de remise en état
du terrain, L-1 : 227, 232, 233

Travaux de voirie

– Cession d’immeubles, LC-14 : 47 al. 2

Voir aussi Coût ; Recouvrement des frais ;
Tarif des frais

Frais d’administration

Centre d’urgence 9-1-1, L-8 : 244.74
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Sûreté du Québec

– Régime de retraite, LC-9 : 67.3

Frais de déménagement

Démolition d’un immeuble comprenant un ou
plusieurs logements

– Éviction d’un locataire, L-1 : 148.0.14

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Négociation d’une première convention
collective

• Arbitrage du différend, L-12 :
176.20.1(4)

Frais de scolarité

École nationale des pompiers du Québec

– Règlement, LC-13 : 76

Frais judiciaires

Coût d’échantillonnage, d’analyse,
d’inspection ou d’enquête, L-4 :
224.1@index = Fraternité des policiers
et policières de Montréal (FPPM), LC-9 :
303.5 al. 2(13)

Fraude, L-6 : 13, 13.1 ; L-7 : 301 ; LC-11 :
100.1 al. 5

Voir aussi Manœuvre électorale fraudu-
leuse

Fusion des partis politiques autorisés

Autorisation, L-7 : 417

– Demande, L-7 : 415

– Document d’accompagnement de la
demande, L-7 : 415

– Exigence préalable, L-7 : 414

– Municipalité visée, L-7 : 417

– Refus, L-7 : 417

Bilan, L-7 : 415, 416

Bilan d’ouverture, L-7 : 420

Effet, L-7 : 418

Rapport financier, L-7 : 419, 486

– Délai de transmission, L-7 : 420

Remise de documents, L-7 : 416

Succession, L-7 : 418

– G –

Garantie, LC-5.1 : Annexe C : 258
Permis d’enlèvement du sol arable

– Condition, LC-11 : 74

– Confiscation ou remise au titulaire,
LC-11 : 77 al. 2, 80(4)

– Forme exigée, LC-11 : 80 al. 1(4)

Somme d’argent empruntée

– Interdiction de la municipalité, L-10 : 1(3)

Garantie d’emprunt
École nationale des pompiers du Québec

– Pouvoir du gouvernement, LC-13 : 73(1)

Garantie d’exécution des obligations
École nationale des pompiers du Québec

– Pouvoir du gouvernement, LC-13 : 73(2)

Garantie de prêts
Société d’habitation du Québec

– Programme, L-16 : 3.1, 56.5

Garantie financière
Activité ayant un impact potentiel sur

l’environnement, LC-12 : 95.1(14)
Activité relative aux matières dangereuses

résiduelles

– Exigence pour l’autorisation ministérielle,
LC-12 : 70.19

Déclaration de conformité, LC-12 : 31.0.7,
31.0.9

Installation d’élimination de matières résiduel-
les, LC-12 : 56

– Exploitation des installations, LC-12 : 56

– Fermeture des installations, LC-12 : 56

– Fiducie d’utilité sociale, LC-12 : 56

– Obligation LC-12 : 56

• Entretien, surveillance, contamination,
LC-12 : 56

Lieu d’élimination de matières résiduelles
désaffecté

– Autorisation de construction, LC-12 : 65.1

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 95.1(14)

Protection et réhabilitation des terrains

– Plan de réhabilitation, LC-12 : 31.51.0.2
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Sanction pénale, LC-12 : 115.30

Garantie personnelle

Emprunt municipal

– Interdiction, L-5 : 22

Garde en milieu familial (bureau
coordonnateur)

Voir Bureau coordonnateur de la garde
éducative en milieu familial

Garde-fou

Pont, LC-14 : 16

Garderie

Divulgation d’actes répréhensibles, LC-2.1 :
2(9)

– Communication de renseignements,
LC-2.1 : 6

– Information de la tenue d’une enquête,
LC-2.1 : 13

– Rapport, LC-2.1 : 15

– Recommandations pour plainte de repré-
sailles, LC-2.1 : 32

Exemption de taxe d’affaires, L-8 : 236(1)g)

Exemption de taxe foncière, L-8 : 204(14)c)

Voir aussi Services de garde éducatifs à
l’enfance

Gardien de chien

Abus préjudiciable à l’agriculture

– Obligations, LC-1 : 9-12

Gare, LC-5.1 : 89 al. 1(2) ; LC-5.2 : 74.4
al. 1(2)

Gatineau (Ville), AD-1 : 2(2)

Assimilation à une MRC pour l’application de
la Loi, LC-11 : 1

Document unique

– Plan d’urbanisme et schéma
d’aménagement et de développement,
L-1 : 264.0.9

Exemption d’approbation par la MRC

– Démolition d’un immeuble patrimoniale,
L-1 : 148.0.20.2

– Dérogation mineure

• Aggravation des risques à la sécurité,
la santé, l’environnement ou le
bien-être, L-1 : 145.7

Fonds de développement du logement social,
L-16 : 56.3

Gestion des matières résiduelles

– Municipalité régionale, LC-12 : 53.5

Pouvoir d’une municipalité et d’une municipa-
lité régionale de comté, L-1 : 264.0.2

– Exception, L-1 : 264.0.2

Remplacement des règlements de zonage,
d’usages conditionnels ou relatif au
zonage incitatif, L-1 : 264.0.9

Schéma de couverture de risques, LC-13 : 8

Schéma de sécurité civile, LC-12.1 : 16

Taxe d’affaires

– Taux maximal, L-8 : 232.2 al. 2(4)

Taxe foncière

– Taux particulier à la catégorie d’immeubles
non résidentiels (coefficient applicable),
L-8 : 244.40 al. 2(4)

Gaz, LC-5.1 : Annexe C : 71

Gaz à effet de serre

Voir Émission de gaz à effet de serre

Gaz naturel

Voir Stockage de gaz naturel et conduite

Gazette officielle du Québec, L-1 : 1.2, 161,
162, 164, 165.4, 238, 239, 243 ; L-4.1 : 103
al. 1(1) ; L-7 : 449.1, 490, 580.4 ; L-7.01 :
14 ; L-7.1 : 44.3, 44.4, 118.26, 120, 177 ;
L-14.1 : 38 ; LC-5.1 : 9, 108, 155, Annexe C :
224 ; LC-5.2 : 9, 131.18, 135, Annexe C : 58,
73, 165

Accès aux documents et aux renseignements
personnels

– Règlement, LC-2 : 156

Acquisition de terres agricoles par des non-
résidants

– Entrée en vigueur d’un règlement, LC-3 :
35 al. 2
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Administration provisoire

– Organisme d’habitation (avis de suspen-
sion des pouvoirs des administrateurs),
L-16 : 85.2

Allocation de dépenses

– Résultat de l’ajustement, L-18 : 19

Archives

– Entrée en vigueur des règlements,
LC-4 : 39

– Projet de règlement du ministre, LC-4 : 38

Autoroute

– Décret d’identification et de déclaration,
LC-14 : 8

– Propriété de la municipalité locale (décret),
LC-14 : 46

Bassin du fleuve Saint-Laurent

– Carte, LC-12 : 31.89

Bureau des enquêtes indépendantes

– Acte de délégation de signature, LC-9 :
289.18

Caractère supralocal d’un équipement

– Décret, L-3 : 24.14

Changement de nom d’une MRC

– Avis, L-12 : 210.20

Changement de nom d’une municipalité
locale

– Avis, L-12 : 27

Changement de régime

– Avis de la décision ministérielle,
L-12 : 210.3.10

Code de déontologie

– Entrée en vigueur, LC-8 : 76 al. 2

Commission d’accès à l’information

– Règles de déontologie, LC-2 : 110.1

– Siège, LC-2 : 115

Commission de la représentation

– Acte de délégation, L-7 : 40

Commission de protection du territoire
agricole

– Avis de l’établissement ou du changement
du siège, LC-11 : 5

Commission municipale du Québec

– Assujettissement d’une municipalité à son
contrôle

• Avis, L-3 : 45, 46.1, 46.2

• Avis de cessation, L-3 : 45, 46.1, 46.2

– Entrée en vigueur des règles de procé-
dure, L-3 : 87 al. 2

Communauté métropolitaine de Montréal

– Avis de la situation ou du déplacement du
siège, L-4 : 3

– Schéma métropolitain d’aménagement et
de développement

• Avis de la décision du ministre subs-
tituée à celle de la Communauté,
L-4 : 148

• Avis de prolongation d’un délai ou d’un
terme par le ministre, L-4 : 149

Communauté métropolitaine de Québec

– Avis de la situation ou du déplacement du
siège, L-4.01 : 3

Compensation pour les services municipaux
en récupération et valorisation des matiè-
res résiduelles

– Tarif approuvé des contributions à
l’organisme agréé, LC-12 : 53.31.15

Conseil de la justice administrative

– Avis de l’adresse du siège, LC-8 : 166

– Liste des ministères et organismes consti-
tuant l’Administration gouvernementale,
LC-8 : 178

Constitution d’une MRC

– Entrée en vigueur du décret, L-12 : 210.40

Constitution d’une municipalité locale

– Avis d’approbation d’un accord, L-12 : 71

– Entrée en vigueur du décret, L-12 : 69

– Partage de l’actif et du passif (avis), L-12 :
71

Cour municipale

– Abolition forcée

• Avis d’intention de recommander au
gouvernement, LC-6 : 112

• Décret, LC-6 : 114
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– Abolition volontaire (décret d’approbation),
LC-6 : 111

– Établissement

• Avis de désignation d’un juge d’une
autre cour, LC-6 : 41 al. 2, 42

• Demande commune de regroupement
ou d’annexion de territoires municipaux,
LC-6 : 18.2

• Entrée en vigueur du règlement ou de
l’entente, LC-6 : 23

– Juge

• Entrée en vigueur du décret établissant
la rémunération et les avantages
sociaux, LC-6 : 51

– Suspension

• Avis d’intention de recommander au
gouvernement, LC-6 : 99

• Décret, LC-6 : 101

• Décret de la levée, LC-6 : 104

Déclaration de défaut contre une municipalité
ou une fabrique

– Avis de présentation d’une requête, L-3 :
40

Décret de région agricole désignée

– Avis d’adoption, LC-11 : 23 al. 1

Décret de zone agricole

– Avis d’entrée en vigueur, LC-11 : 53

Diminution de la population

– Avis de la décision du ministre, L-7 : 366

Division du territoire à des fins électorales

– Effet d’une modification du territoire
(entrée en vigueur de l’arrêté ministériel),
L-7 : 41.2

Droit de mutation immobilière

– Entrée en vigueur d’un règlement, L-6 : 25

– Indexation annuelle (taux d’augmentation),
L-6 : 2.1

École nationale de police du Québec

– Documents, LC-9 : 26

– Siège, LC-9 : 9

École nationale des pompiers du Québec

– Avis de la situation ou du déplacement du
siège, LC-13 : 51

– Signature des documents (résolution),
LC-13 : 70

Emprunt municipal

– Remboursement en monnaie étrangère
(entrée en vigueur du règlement relatif aux
renseignements à fournir), L-5 : 15.1 al. 2

– Taux d’intérêt (prise d’effet de l’arrêté du
gouvernement), L-5 : 50

– Terme de remboursement (entrée en
vigueur du règlement), L-5 : 1

Entente sur les ressources en eaux durables
du bassin des Grands Lacs et du fleuve
Saint-Laurent, LC-12 : 31.88

Fonds local réservé à la réfection et à
l’entretien de certaines voies publiques

– Montant du droit payable par tonne
métrique (pourcentage correspondant au
taux d’augmentation), L-4.1 : 78.3

Gestion des routes

– Décret, LC-14 : 2, 3

Limite territoriale située dans l’eau

– Avis de la décision du ministre d’étendre
les limites, L-12 : 281

– Avis de la décision du ministre de modifier
la description, L-12 : 207

Ministre de la Sécurité publique

– Orientations portant sur la prévention et
les secours, LC-13 : 138

Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes (avis mentionnant le jour-
nal et les dates de publication), L-3 : 64

Municipalité régionale de comté (MRC)

– Description du nouveau territoire, L-12 :
214.1

Nom d’une MRC

– Avis de rectification de l’orthographe,
L-12 : 210.20

Nom d’une municipalité locale

– Avis de rectification de l’orthographe,
L-12 : 27

Nouvelle énumération de municipalités
locales, L-12 : 214.1

Obligation émise par la municipalité

– Avis de rachat par anticipation, L-5 : 18
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Office d’habitation

– Constitution (avis des lettres patentes),
L-16 : 57 par. 2

– Constitution dans chaque municipalité
locale constituée par le regroupement des
municipalités locales (entrée en vigueur du
décret), L-16 : 58.0.6

– Dissolution (avis), L-16 : 57 par. 6

– Modification des fins et pouvoirs (avis des
lettres patentes supplémentaires), L-16 :
57 par. 5

Plafond d’unités d’émission de gaz à effet de
serre, LC-12 : 46.7

Plan d’organisation policière, LC-9 : 353.1

Plan provisoire

– Avis du dépôt à la Commission de protec-
tion du territoire agricole, LC-11 : 35

Politique de gestion des matières résiduelles,
LC-12 : 53.4

Pont reconnu stratégique par le gouverne-
ment

– Décret, LC-14 : 2

Population d’une municipalité locale

– Avis, L-12 : 30

– Entrée en vigueur du décret, L-12 : 29

Pouvoirs d’urgence du gouvernement,
LC-9 : 103

Programme d’acquisition et d’aménagement
de terrains

– Critères d’élaboration et éléments (publi-
cation et entrée en vigueur du règlement),
L-16 : 77

Programme d’amélioration de quartiers

– Critères d’élaboration et éléments (publi-
cation et entrée en vigueur du règlement),
L-16 : 69

Programme de dégagement de terrains

– Critères d’élaboration et éléments (publi-
cation et entrée en vigueur du règlement),
L-16 : 69

Redressement des limites territoriales

– Entrée en vigueur du décret, L-12 : 187

Refonte des limites territoriales

– Avis de la description des limites territoria-
les, L-12 : 210.2

Régime de retraite des élus municipaux

– Traitement admissible (décret désignant
une commission ou un conseil comme
organisme supramunicipal), L-13 : 19

Règlement, L-11 : 18, 19

– Avis d’approbation, LC-12 : 118.3.3

– Entrée en vigueur, LC-8 : 56 al. 4

Règlement d’annexion

– Avis d’approbation par le ministre,
L-12 : 162

Regroupement des municipalités locales

– Entrée en vigueur du décret, L-12 : 110

Réorganisation territoriale de certaines
municipalités

– Avis de la situation ou du déplacement du
siège du comité de transition, AD-1 : 52

Sécurité civile

– Déclaration d’état d’urgence local,
LC-12.1 : 86

– Déclaration d’état d’urgence national,
LC-12.1 : 91

• Avis de désaveu, LC-12.1 : 92

• Décision de mettre fin à l’état d’urgence
national, LC-12.1 : 97

– Ordonnance de mise en œuvre des mesu-
res d’intervention ou de rétablissement de
la situation, LC-12.1 : 86

– Orientations ministérielles, LC-12.1 : 65

– Programme d’indemnisation ou d’aide
financière, LC-12.1 : 107, 109

Société d’habitation du Québec

– Avis de changement du siège, L-16 : 5

– Entente, L-16 : 90 al. 3

– Entrée en vigueur des règlements,
L-16 : 86 al. 5

– Programme social, L-16 : 3.1

Sûreté du Québec

– Quartier général, LC-9 : 53

Territoire non divisé à des fins électorales

– Nombre de conseillers (avis de la décision
du ministre), L-7 : 45 al. 3

Texte d’application d’une loi, LC-8 : 140

Transfert de territoire

– Entrée en vigueur du décret, L-12 : 210.82
Tribunal administratif de déontologie policière
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– Siège, LC-9 : 196

Tribunal administratif du Québec

– Avis de l’adresse du siège, LC-8 : 16

Validation d’actes

– Entrée en vigueur du décret, L-12 : 197

Gestion contractuelle

VoirRèglement sur la gestion contractuelle

Gestion d’éclairage

Voir Éclairage

Gestion d’un équipement
Équipements, infrastructures et activités

d’intérêt collectif

– Compétence d’agglomération, L-7.1 : 41,
42

Gestion d’un équipement supralocal
Caractère supralocal d’un équipement

– Entente, L-3 : 24.11

– Intervention de la Commission municipale
du Québec pour régler un différend, L-3 :
24.6 al. 3

– Mesure adoptée par le gouvernement en
cas de défaut d’entente, L-3 : 24.13

– Opinion, L-3 : 24.8

– Rapport, L-3 : 24.10

Gestion d’un parc industriel, L-7.1 : 33,
34 ; AD-1 : 101, 104

Voir aussi Parc industriel

Gestion de l’eau

Voir Gestion et traitement des eaux

Gestion de la voirie
Acquisition, échange et location de biens,
LC-14 : 12

Disposition de biens, LC-14 : 13

Expropriation, LC-14 : 12

Pouvoirs du ministre, LC-14 : 12, 13

Règles générales, LC-14 : 10, 11

Réseau artériel, L-7.1 : 23

Servitude, LC-14 : 13.1

Travaux de voirie, LC-14 : 14-27

Gestion des contraintes naturelles ou
anthropiques

Voir Règlement régional sur la gestion des
contraintes naturelles ou anthropiques

Gestion des contrats et des ressources
matérielles

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Comité de transition, AD-1 : 53

Gestion des contributions

Société d’habitation du Québec

– Programme d’habitation, L-16 : 68.12,
68.13

Gestion des déchets

Voir Matière résiduelle

Gestion des documents inactifs

Organisme public, LC-4 : 15 al. 3

Gestion des eaux pluviales

Autorisation ministérielle, LC-12 : 22

– Accord de la municipalité, LC-12 : 32.3

• Certificat du greffier, LC-12 : 32.3

• Enquête, LC-12 : 32.3

• Observation, LC-12 : 32.3

– Activité assujettie, LC-12 : 22(3), 32

– Analyse des impacts

• Condition, restriction et interdiction,
LC-12 : 31.40.1

– Ouvrage municipal

• Condition, restriction et interdiction,
LC-12 : 31.40.1

Développement domiciliaire ou de villégiature

– Permis de lotissement

• Plan de gestion et de traitement,
LC-12 : 33.1

Voir aussi Autorisation ministérielle en
matière d’environnement

Gestion des matières dangereuses

Voir Matière dangereuse
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Gestion des matières résiduelles

Application, LC-12 : 53.2

– Exclusion, LC-12 : 53.2

• Matière gazeuse, LC-12 : 53.2

• Résidu minier, LC-12 : 53.2

• Sol contaminé, LC-12 : 53.2

Compétence d’agglomération, L-7.1 : 19(6) ;
AD-1 : 94(6)

– Compétence concurrente, L-7.1 : 55

Définition, LC-12 : 1, 53.4.1

Élimination, LC-12 : 54-70

Objectif, LC-12 : 53.3

Planification régionale

– Plan de gestion, L-4 : 119(6), 159 ; L-7.1 :
19(6) ; LC-12 : 53.6-53.27 ; AD-1 : 94(6)

Politique de gestion, LC-12 : 53.4

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 53.28,
53.30, 53.31.2, 53.31.4, 53.31.5, 53.31.12,
53.31.18, 53.31.19, 70

Prêt et subvention, LC-12 : 2.3

Projet expérimental

– Mise en œuvre par le ministre, LC-12 : 2e)

Récupération et valorisation, LC-12 :
53.30-53.31.20

– Compensation pour les services munici-
paux, LC-12 : 53.31.1-53.31.20

Réduction de la production, LC-12 : 53.28,
53.29

Surveillance, LC-12 : 2

Ville de Montréal, LC-5.1 : 92, Annexe C :
222

Ville de Québec, LC-5.2 : 76, Annexe C : 73

Voir aussi Élimination de matières résiduel-
les ; Matière dangereuse résiduelle ; Plan
de gestion des matières résiduelles ; Poli-
tique de gestion des matières résiduelles ;
Récupération de matières résiduelles ;
Réduction de la production de matières
résiduelles ; Système de collecte sélec-
tive ; Système de consigne ; Valorisation
de matières résiduelles

Gestion des milieux humides et hydriques
Autorisation ministérielle, LC-12 : 22 al. 1(4),

46.0.3-46.0.11

Définition, LC-12 : 46.0.2

Mesure de compensation, LC-12 : 46.0.1,
46.0.5, 46.0.7, 46.0.22 al. 1(5)

Objectif, LC-12 : 46.0.1

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 46.0.22
Renseignements et documents

– Caractère public, LC-12 : 46.0.22 al. 1(18)
Travaux et construction

– Conditions à la délivrance de permis muni-
cipal, LC-12 : 46.0.22 al. 1(11)

– Normes, LC-12 : 46.0.22 al. 1(12)

Zone inondable, LC-12 : 46.0.2.1-46.0.2.3,
46.0.20

Voir aussi Autorisation d’activité en
milieux humides et hydriques ; Compen-
sation pour atteinte aux milieux humides
et hydriques ; Programme de restauration
et création de milieux humides et hydri-
ques ; Protection des milieux humides et
hydriques ; Zone inondable

Gestion des ponts
Voir Pont

Gestion des ressources en eau
Voir Protection et gestion des ressources
en eau

Gestion des ressources humaines,
LC-5.1 : 34.1 al. 1(5)

Gestion des ressources humaines,
matérielles et financières
Inspecteur général de la Ville de Montréal,
LC-5.1 : 57.1.22

Gestion des risques liés aux inondations
Voir Règlement régional de gestion des
risques liés aux inondations

Gestion des routes, LC-5.2 : Annexe C :
84.1 ; AD-1 : 94(9), 98
Gestion par la municipalité

– Décret, LC-14 : 2, 3

– Passage à niveau, LC-14 : 53

– Viaduc de voie ferrée, LC-14 : 53

Gestion par le ministre

– Application de la Loi sur la voirie,
LC-14 : 1
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– Décret, LC-14 : 2, 3

– Droits d’un propriétaire, LC-14 : 6 al. 2

Gestion des travaux

Immeuble d’habitation à loyer modique

– Travaux majeurs de réparation ou
d’amélioration, L-16 : 68.14

Gestion des voies de circulation

Voir Gestion des routes

Gestion et traitement des eaux, LC-5.1 :
148 al. 1(2) ; LC-5.2 : 128 al. 1(2) ; LC-12 :
32-46

Aire retenue pour fins de contrôle

– Amélioration ou implantation, LC-11 : 41

Commission municipale du Québec, LC-12 :
39.1

– Annulation de contrat, LC-12 : 39.1

– Décision exécutoire malgré contestation,
LC-12 : 123.2

– Règle de partage des coûts, LC-12 : 39.1

– Taux de vente d’eau ou du service,
LC-12 : 39.1

Définition, LC-12 : 32

Développement domiciliaire ou de villégiature

– Permis de lotissement, LC-12 : 33.1

Déversement, LC-12 : 46

Établissement alimenté par une source indé-
pendante, LC-12 : 45

– Distribution de l’eau potable selon des nor-
mes, LC-12 : 45

– Prélèvement d’eau, LC-12 : 45.1

• Contrôle analytique, LC-12 : 45.1

• Fréquence et exigence, LC-12 : 45.5.2

• Paiement des contrôles analytiques,
LC-12 : 45.3

Évacuation et traitement des eaux usées,
LC-12 : 46

Exploitant d’un système d’aqueduc et d’égout

– Acquisition, LC-12 : 42

– Cessation de l’exploitation, LC-12 : 32.7

– Distribution de l’eau potable selon des nor-
mes, LC-12 : 45

– Prélèvement d’eau, LC-12 : 45.1

• Contrôle analytique, LC-12 : 45.1

• Fréquence et exigence, LC-12 : 45.5.2

• Paiement des contrôles analytiques,
LC-12 : 45.3

– Taxe, droit ou redevance, LC-12 : 39
Immeuble non porté au rôle d’évaluation fon-

cière, L-8 : 63 al. 1(5)
Municipalité

– Acquisition de gré à gré, LC-12 : 32.6, 41,
45.3.1

– Compétence à l’extérieur du territoire,
L-4.1 : 26

– Contrat d’exploitation, L-4.1 : 22

– Entente d’alimentation en eau, L-4.1 : 23

– Expropriation, LC-12 : 32.6, 41-43 ,45.3.1

– Installation de conduites, L-4.1 : 25

– Insuffisance d’eau

• Acquittement des frais pour l’usage,
L-4.1 : 28

– Ordonnance, LC-12 : 45.3.1, 45.3.3,
118.12

– Privilège exclusif, LC-12 : 43

• Acquisition de gré à gré, LC-12 : 43

• Approbation, LC-12 : 43

• Autorisation du ministre, LC-12 : 43

• Condition, LC-12 : 43

• Durée, LC-12 : 43

• Expropriation, LC-12 : 43

• Usine de traitement des eaux, LC-12 :
43

– Résidence isolée, L-4.1 : 25.1

– Service mis en commun, LC-12 : 45.3.3,
118.12

• Coût, LC-12 : 45.3.3

• Ordonnance du ministre, LC-12 : 45.3.3

– Suspension du service de l’eau, L-4.1 : 27

– Travaux, L-4.1 : 24, 26.1

Norme de construction, LC-12 : 46

Norme de qualité, LC-12 : 46

Ordonnance du ministre, LC-12 :
45.3.1-45.3.4, 118.3.2, 118.12

– Construction, agrandissement ou rénova-
tion d’installation, LC-12 : 45.3.4
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– Municipalité, LC-12 : 45.3.1, 118.12

• Exploitation provisoire, LC-12 : 45.3.1,
118.12

• Service mis en commun, LC-12 :
45.3.3, 118.12

– Surveillance et contrôle, LC-12 : 45.3.2,
118.12

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 45.5.2, 46

Prêt et subvention, LC-12 : 2.3

– Subvention en fidéicommis, LC-12 : 2.4

Terrain à des fins publiques

– Aménagement ou exploitation d’un sys-
tème d’aqueduc ou d’égout

• Colonie de vacances, LC-12 : 33

• Parc de maisons mobiles, LC-12 : 33

• Plage publique, LC-12 : 33

• Terrain d’amusement, LC-12 : 33

• Terrain de camping, LC-12 : 33

– Autorisation, LC-12 : 33

– Conformité du système, LC-12 : 33

Voir aussi Alimentation en eau ; Assainis-
sement des eaux ; Gestion des eaux plu-
viales ; Gestion et traitement des eaux
usées ; Ouvrage municipal d’assainisse-
ment ou de gestion des eaux ; Protection
et gestion des ressources en eau ; Service
d’aqueduc et d’égout ; Système d’aqueduc
et d’égout

Gestion et traitement des eaux usées

Application, LC-12 : 32

Autorisation ministérielle, LC-12 : 22

– Accord de la municipalité, LC-12 : 32.3

• Certificat du greffier, LC-12 : 32.3

• Enquête, LC-12 : 32.3

• Observation, LC-12 : 32.3

– Activité assujettie

• Appareil ou équipement de traitement
des eaux usées, LC-12 : 22(3)

• Débordement ou dérivation d’eaux
usées, LC-12 : 22(10)

• Établissement, modification ou exten-
sion d’un système d’égout, LC-12 :
22(3), 32

• Exploitation d’un système d’égout,
LC-12 : 22(10)

– Analyse des impacts

• Condition, restriction et interdiction,
LC-12 : 31.40.1

– Ouvrage municipal

• Condition, restriction et interdiction,
LC-12 : 31.40.1

Système de traitement d’une résidence
isolée, L-4.1 : 25.1

Voir aussi Autorisation ministérielle en
matière d’environnement ; Ouvrage muni-
cipal d’assainissement des eaux usées

Gestion financière, LC-5.1 : 34.1 al. 1(7)

Gestion policière, LC-9 : 1(3)

Gîte touristique, LC-5.1 : Annexe C : 81

Gouvernement
Accès aux documents

– Pouvoir de réglementation, LC-2 : 8.1, 155

Acquisition de terres agricoles par des
non-résidents

– Demande d’autorisation

• Compétence soustraite à la Commis-
sion de protection du territoire agricole,
LC-3 : 20

• Décision, LC-3 : 20

– Règlement, LC-3 : 35

Application de la législation, LC-11 : 2 ;
LC-12 : 126

Archives

– Règlement, LC-4 : 37

Archives publiques

– Politique de gestion des documents actifs
et semi-actifs (approbation préalable),
LC-4 : 4

Assainissement de l’atmosphère

– Plan d’urgence, LC-12 : 49

Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement (BAPE)

– Nomination des membres, LC-12 : 6.2

– Procédure de sélection des membres,
LC-12 : 6.2.2
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– Règles de régie interne, LC-12 : 6.6

Caractère supralocal d’un équipement

– Défaut d’entente entre les organismes
intéressés (mesure relative à la gestion de
l’équipement, au financement des dépen-
ses ou au partage des revenus), L-3 :
24.13

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Nomination, LC-13 : 85

– Rémunération, avantages sociaux et
autres conditions de travail, LC-13 : 88

Commission d’accès à l’information

– Règles de procédure et de preuve (appro-
bation du règlement), LC-2 : 137.3

Commission de la sécurité publique de
l’agglomération de Montréal

– Personne désignée par le gouvernement
(traitement, conditions de travail et durée
du mandat), LC-5.1 : 72

Commission de protection du territoire
agricole

– Affaire retirée à la Commission, LC-11 :
96, 96.1

– Établissement de l’endroit du siège,
LC-11 : 5

– Fixation du traitement, des allocations et
honoraires, LC-11 : 4

– Nomination des membres, LC-11 : 4

– Remplacement du président, LC-11 : 6
al. 2

Commission municipale du Québec

– Assujettissement d’une municipalité à son
contrôle, L-3 : 45, 46.1

• Pouvoir d’écourter ou de prolonger la
période, L-3 : 45

Communauté métropolitaine de Montréal

– Délégation d’un pouvoir non discrétion-
naire, L-4 : 121

Conseil de la justice administrative

– Code de déontologie (approbation), LC-8 :
180

– Règlement édictant les règles de preuve et
de procédure (approbation), LC-8 : 179

Constitution d’une municipalité locale

– Territoire non organisé, L-12 : 37

Contrôle analytique

– Tarif, LC-12 : 45.3

Convention d’échange de devises

– Exemption d’autorisation, L-5 : 15.6

Convention d’échange de taux d’intérêt

– Exemption d’autorisation, L-5 : 15.6

Cour municipale

– Abolition forcée, LC-6 : 98(2), 114

– Abolition volontaire (approbation du règle-
ment), LC-6 : 108, 111

– Cour placée sous l’autorité d’un juge-
président (traitement et régime de retraite
des juges), LC-6 : 49

– Établissement

• Approbation de l’entente, LC-6 : 23

• Approbation du règlement, LC-6 : 19,
23

• Approbation du règlement portant sur la
conclusion d’une entente, LC-6 : 20

– Juge

• Nomination, LC-6 : 25, 32

• Rémunération additionnelle, LC-6 : 49

– Juge en chef

• Nomination, LC-6 : 25

– Juge-président

• Nomination, LC-6 : 25

• Rémunération additionnelle, LC-6 : 49

– Juge-président adjoint

• Nomination, LC-6 : 25

• Rémunération additionnelle, LC-6 : 49

– Plainte sur le financement ou
l’administration

• Ordonnance de suspension de la com-
pétence de la cour, LC-6 : 96

• Pouvoirs, LC-6 : 98

– Règlement, LC-6 : 118

– Règles de pratique (approbation), LC-6 :
56.2

– Suspension, LC-6 : 101

• Levée, LC-6 : 104

– Tarif des frais (règlement), LC-6 : 77,
118(8)

Décret, LC-5.1 : 9 ; LC-5.2 : 9
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Décret de région agricole désignée,
LC-11 : 22

Demande à l’égard d’un lot d’une zone
agricole

– Décision, LC-11 : 66-67

• Conditions, LC-11 : 66

– Entente concernant les mesures
d’atténuation, LC-11 : 66.1

Droit de mutation immobilière

– Pouvoir de réglementation, L-6 : 24

École nationale de police du Québec

– Conseil d’administration

• Nomination des membres, LC-9 : 18

École nationale des pompiers du Québec

– Aliénation, construction ou acquisition
d’immeuble (autorisation préalable),
LC-13 : 72(1)

– Avance de fonds, LC-13 : 73(3)

– Conseil d’administration

• Nomination des membres, LC-13 : 62

• Nomination et rémunération des direc-
teurs généraux adjoints, LC-13 : 67

– Directives sur les objectifs et orientations
(approbation), LC-13 : 59

– Emprunt (autorisation préalable), LC-13 :
72(3)

– Engagement financier (autorisation
préalable), LC-13 : 72(2)

– Garantie d’emprunt, LC-13 : 73(1)

– Garantie d’exécution des obligations,
LC-13 : 73(2)

Emprunt municipal

– Convention avec la municipalité débitrice,
L-5 : 49.1

– Remboursement en monnaie étrangère
(règlement relatif aux renseignements à
fournir), L-5 : 15.1

– Taux d’intérêt, L-5 : 50

Exploitation agricole

– Accroissement des activités, LC-11 :
79.2.7

Fonds d’amortissement

– Règlement, L-5 : 41

Gestion des routes, LC-14 : 2, 3

Immeuble non imposable

– Gouvernement d’une autre province cana-
dienne, L-8 : 210

– Gouvernement étranger, L-8 : 210

– Organisme international, L-8 : 210

Instrument ou contrat de nature financière

– Exemption d’autorisation, L-5 : 15.6

Loi sur la sécurité civile

– Gouvernement lié, LC-12.1 : 4

Loi sur la sécurité incendie

– Gouvernement lié, LC-13 : 3

Ministère des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire

– Signature d’un document, L-11 : 19

Organisme public, L-6 : 1a) ; LC-2 : 3, 4

Organisme réputé public, LC-4 : Annexe (1)

Participation gouvernementale, L-8 :
254-261, 262

– Compensation tenant lieu de taxes, L-8 :
257

– Demande de paiement, L-8 : 254.1

• Modification du rôle, L-8 : 254.1

– Dispositions non applicables, L-8 : 258

– Énumération des immeubles et établisse-
ments d’entreprise, L-8 : 255, 256, 262

– Groupe de propriétaires, L-8 : 255.2

– Partie d’unité, L-8 : 255.1

– Régime de péréquation, L-8 : 261

– Règlement, L-8 : 262

– Taux global de taxation (règles de calcul),
L-8 : 255, 256, 262

– Versement de la compensation, L-8 : 254,
257

• Conditions, L-8 : 254.1

Permis d’enlèvement du sol arable

– Mode de signature autorisé, LC-11 : 74.1
al. 2

Permis de construction

– Formulaire requis, L-1 : 120.2

Piscine résidentielle (normes de sécurité)

– Étude du règlement par la commission
compétente de l’Assemblée nationale,
L-15 : 1 al. 3
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– Infraction et peine (non-respect de
certaines normes), L-15 : 1 al. 2(2)

– Normes de sécurité moins sévères,
L-15 : 3

– Normes de sécurité plus sévères, L-15 : 3

– Règlement, L-15 : 1 al. 2(1)

– Responsabilité des municipalités locales
de veiller au respect du règlement, L-15 :
2

Plan de zone agricole

– Approbation, LC-11 : 50 al. 2

Plan métropolitain, schéma ou règlement de
contrôle intérimaire

– Adoption d’un règlement ayant pour effet
de rendre le plan métropolitain ou le
schéma conforme au plan d’affectation,
L-1 : 53.12

– Modification du plan métropolitain, du
schéma ou du règlement pour assurer la
conformité de l’intervention projetée, L-1 :
156

– Modification du plan métropolitain ou du
schéma révisé pour respecter les orienta-
tions gouvernementales, L-1 : 56.16

– Opposabilité aux autorités gouvernemen-
tales, L-1 : 2

Politique de gestion des matières résiduelles,
LC-12 : 53.4

Pouvoir de réglementation

– Environnement, LC-12 : 28, 31.0.6-31.0.8,
31.0.11, 31.9, 31.29, 31.41, 31.68.1,
31.69, 31.75, 31.92, 31.95, 31.101, 32,
45.5.1-46, 46.0.22, 46.8, 46.8.1, 46.14,
46.15, 53, 53.28, 53.30, 53.31.2, 53.31.5,
53.31.12, 53.31.18, 70, 70.19, 87, 92, 95,
95.1, 118.5.0.1

– Patrimoine culturel, LC-8.2 : 80, 80.1

– Protection du territoire et activité agricole,
LC-11 : 80

Programme d’acquisition et d’aménagement
de terrains

– Confirmation, L-16 : 80

– Critères d’élaboration et éléments, L-16 :
77

Programme d’amélioration de quartiers

– Confirmation, L-16 : 72

– Critères d’élaboration et éléments, L-16 :
69

Programme d’habitation

– Approbation par la Société d’habitation du
Québec (confirmation), L-16 : 53

Programme de dégagement de terrains

– Critères d’élaboration et éléments,
L-16 : 69

Protection des renseignements personnels
voir Renseignement personnel

Recours prohibé contre le gouvernement,
LC-11 : 95

Régime de retraite des élus municipaux

– Entente de transfert pour le rachat
d’années de service (autorisation), L-13 :
63

– Évaluation actuarielle (nomination d’un
actuaire-conseil), L-13 : 64

– Nomination du président du Comité de
retraite (après consultation des membres
du Comité), L-13 : 70.6

– Règlement, L-13 : 75

– Rémunération du président du Comité de
retraite, L-13 : 70.4

– Taux de cotisation (révision), L-13 : 65

Règlement, L-8 : 262, 263.1

Regroupement des municipalités locales

– Première élection générale (date de scru-
tin), L-12 : 124

Renseignement personnel

– Mesures de protection des renseigne-
ments personnels, LC-2 : 63.2

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Comité de transition

• Constitution, AD-1 : 51

• Somme allouée pour le fonctionnement,
AD-1 : 62

– Date d’accès au registre, AD-1 : 13

– Date du scrutin référendaire, AD-1 : 31

– Droit transitoire, AD-1 : 173, 176

– Élection générale anticipée

• Date du scrutin, AD-1 : 49

• Règles, AD-1 : 50
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– Partage des coûts

• Remboursement des dépenses enga-
gées pour l’organisation et la tenue du
processus d’enregistrement, AD-1 : 79

– Question référendaire, AD-1 : 13, 41

– Règlement, AD-1 : 149, 150

Révision de la zone agricole

– Approbation du plan révisé, LC-11 : 69.3
al. 2

– Autorisation de transmettre un avis
d’intention, LC-11 : 69.1 al. 3

Scrutin

– Congé nécessaire, L-7 : 213

Sécurité civile

– Assistance financière, LC-12.1 : 100-122

– Déclaration d’état d’urgence national,
LC-12.1 : 88-99

– Pouvoir réglementaire, LC-12.1 : 123

Sécurité incendie

– Pouvoir de réglementation, LC-13 : 151

Société d’habitation du Québec

– Emprunt

• Autorisation préalable, L-16 : 88

• Conditions, L-16 : 88.1, 89

– Entente, L-16 : 89.1

– Membre du conseil d’administration

• Nomination du président et du prési-
dent-directeur général, L-16 : 6

• Remboursement des dépenses,
L-16 : 7

• Rémunération, L-16 : 7

– Pouvoir d’exécution des programmes

• Autorisation, L-16 : 93

– Règlement

• Approbation, L-16 : 86 al. 5

– Renonciation à l’insaisissabilité

• Autorisation, L-16 : 4.1

– Subvention pour l’habitation

• Autorisation, L-16 : 93

– Vice-président

• Nomination, L-16 : 13.1

• Traitement, L-16 : 13.2

Sous-ministre des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire

– Nomination, L-11 : 2

Transfert hors Québec

– Levée d’interdiction, LC-12 : 31.106

Travaux municipaux

– Dérogation aux dispositions de la Loi sur

les travaux municipaux en cas d’urgence,
L-19 : 7

Tribunal administratif du Québec

– Avance de fonds, LC-8 : 98

– Congédiement d’un membre, LC-8 : 54

– Désignation d’un président et des vice-
présidents, LC-8 : 61

• Congédiement, LC-8 : 67

• Révocation, LC-8 : 66

– Destitution d’un membre, LC-8 : 53

– Règles de procédure

• Approbation, LC-8 : 109

Voir aussi Décret ; Intervention gouverne-
mentale ; Ministre/Ministère ; Organisme
gouvernemental ; Orientation gouverne-
mentale ; Programme parrainé par le gou-
vernement ; Règlement ; Subvention
gouvernementale ; Table de concertation
en matière de patrimoine immobilier gou-
vernemental ; Territoire du domaine de
l’État ; Zone d’intervention spéciale

Gouvernement de la nation crie

Constitution d’une municipalité locale

– Territoire non organisé, L-12 : 37

Développement local et régional

– Entente de mise en application de certai-
nes politiques ou mesures, L-11 : 21.30

– Organisme assimilé à une MRC, L-4.1 :
126.5

Développement régional du Nord-du-Québec,
L-11 : 21.5, 21.7.1, 21.13, 21.17

Gouvernement du Canada

Société d’habitation du Québec

– Entente de nature à affecter les politiques
économiques, financières ou fiscales du
gouvernement du Québec, L-16 : 90
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– Entente visant l’administration d’un pro-
gramme dont la gestion est confiée à la
Société par le gouvernement du Canada,
L-16 : 90.0.1

Gouvernement du Québec
Voir Gouvernement

Gouvernement régional d’Eeyou Istchee
Baie-James
Corps de police régional, LC-9 : 102.7

Développement local et régional, L-4.1 :
126.5

Développement régional du Nord-du-Québec,
L-11 : 21.5, 21.7.1, 21.17, 21.17.2

Projet de plan régional de développement
intégré des ressources et du territoire,
L-11 : 21.17.2

Régime de retraite des élus municipaux

– Rachat d’années de service des membres
du conseil, L-13 : 63.0.11-63.0.14

Greffier, LC-5.1 : 185 ; LC-5.2 : 35.2, 35.4,
35.9, 36, 165

Activité de nature partisane, L-7 : 284

Avis d’évaluation, L-8 : 81

– Exercice des fonctions par l’évaluateur,
L-8 : 82.1

– Expédition tardive, L-8 : 134

Avis d’incendie, LC-13 : 92

Compte de taxes, L-8 : 81

Cour municipale

– Abolition (transfert des dossiers relatifs
aux causes pendantes), LC-6 : 117.2

– Abolition forcée (refus du dépôt et de
l’inscription des procédures relatives à des
causes non inscrites au registre), LC-6 :
113

– Absence, LC-6 : 66

– Assignation (signature), LC-6 : 78

– Bref (signature), LC-6 : 78

– Délégation de pouvoirs, LC-6 : 58

– Destitution (dispositions applicables),
LC-6 : 61

– Document (signature), LC-6 : 76

– Droit transitoire, LC-6 : 210

– Empêchement d’agir, LC-6 : 66

– Établissement de la cour (transmission
d’une demande commune de regroupe-
ment ou d’annexion de territoires munici-
paux), LC-6 : 18.3

– Exercice des fonctions

• Délégation, LC-6 : 58

• Fonctions judiciaires, LC-6 : 58

• Interdiction, LC-6 : 59

– Fonction, LC-6 : 62

– Juge de paix, LC-6 : 63

– Nomination, LC-6 : 57

– Officier de la Cour, LC-6 : 58

– Ordre (signature), LC-6 : 78

– Pouvoir, LC-6 : 63

– Rapport d’activités, LC-6 : 64

– Réduction du traitement (dispositions
applicables), LC-6 : 61

– Registre des procédures (tenue à jour),
LC-6 : 75

– Serment, LC-6 : 60

– Suspension de la compétence de la cour

• Refus du dépôt et de l’inscription des
procédures relatives à des causes non
inscrites au registre, LC-6 : 100

• Transfert des dossiers relatifs aux
causes pendantes, LC-6 : 103

– Suspension sans traitement (dispositions
applicables), LC-6 : 61

– Traitement, LC-6 : 57

Décret de région agricole désignée

– Affichage de l’avis d’adoption et du plan
sommaire, LC-11 : 24 al. 3

Demande de révision, L-8 : 74.1, 75

– Exercice des fonctions par l’évaluateur,
L-8 : 138.2.1

– Information au ministre, L-8 : 138.1

– Information au tiers occupant ou locataire,
L-8 : 138.2

– Transmission à la personne inscrite au
rôle, L-8 : 137

Dépôt du rôle, L-8 : 73, 75
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Droit de mutation immobilière

– Personne ou service chargé de la percep-
tion des taxes (avis de désignation), L-6 :
3

Élection municipale

– Conservation des documents, L-7 : 658.1

– Personne autorisée à recevoir le
serment, L-7 : 653

Fonctions, L-8 : 82

Fonds d’amortissement

– Infraction et peine, L-5 : 42

Interprétation, L-8 : 1

Modification au rôle

– Avis, L-8 : 180

Obligation émise pour fins d’emprunt

– Renseignements à inscrire dans le
registre, L-5 : 24

Référendum municipal

– Conservation des documents, L-7 : 658.1

– Personne autorisée à recevoir le serment,
L-7 : 653

Tarif des rémunérations ou des allocations de
dépenses, L-7 : 580-580.4

Vacance, L-12 : 70.1 al. 2, 110.1 al. 3

Greffier adjoint
Cour municipale, LC-6 : 57-61, 65, 66

Greffier de la Cour supérieure
Bureau

– Dépôt de copie de la décision exécutoire
de la Commission d’accès, LC-2 : 144

Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes

• Distribution du produit de la vente,
L-3 : 73 al. 3

Greffier suppléant
Cour municipale, LC-6 : 66

Greffier-trésorier
Activité de nature partisane, L-7 : 284

Administration régionale Kativik, L-12 : 32,
82, 126, 177, 191, 200

Avis d’incendie, LC-13 : 92

Décret de région agricole désignée

– Affichage de l’avis d’adoption et du plan
sommaire, LC-11 : 24 al. 3

Droit de mutation immobilière

– Personne ou service chargé de la percep-
tion des taxes (avis de désignation), L-6 :
3

Élection municipale

– Conservation des documents, L-7 : 658.1

– Personne autorisée à recevoir le serment,
L-7 : 653

Empêchement ou refus d’agir, L-12 : 70.1,
110.1, 210.42

Emprunt municipal

– Virement des deniers provenant d’un
emprunt, L-5 : 10

Établissement d’une cour municipale

– Demande commune de regroupement ou
d’annexion de territoires municipaux,
LC-6 : 18.3

Fonds d’amortissement

– Infraction et peine, L-5 : 42

Interprétation, L-3 : 1(6)

Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes (avis de retrait), L-3 : 78
al. 3

Obligation émise pour fins d’emprunt

– Renseignements à inscrire dans le
registre, L-5 : 24

Rapport financier

– Rémunération et allocation de dépenses
des membres du conseil, L-18 : 11

Référendum municipal

– Conservation des documents, L-7 : 658.1

– Personne autorisée à recevoir le serment,
L-7 : 653

Tarif des rémunérations ou des allocations de
dépenses, L-7 : 565, 580-580.4

Vacance, L-12 : 70.1, 110.1, 210.42

Grève, LC-5.1 : 50, 152 ; LC-5.2 : 132
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Groupe de salariés
Regroupement ou annexion des municipalités

locales

– Entente globale sur la description des
unités de négociation, L-12 : 176.2

Groupement de personnes ou de biens

Personne, L-8 : 1

Guide-chauffeur, LC-5.2 : Annexe C : 70

Guide des pratiques policières, LC-9 : 304

– H –

Habitat

Voir Amélioration de l’habitat ; Habitat
collectif ; Habitation

Habitation, LC-5.1 : 89 al. 1(4)

Aide financière

– Effets, L-16 : 68.1-68.10

Besoins

– Recherche, étude, enquête ou inventaire,
L-16 : 3.2

Compétence municipale, L-4.1 : 4 al. 1(9),
84.1-84.6

– Aide et crédit de taxes, L-4.1 : 84.2

• Habitation unifamiliale, L-4.1 : 84.3

– Délégation de la gestion et de la location
d’immeuble, L-4.1 : 84.1

– Financement de travaux, L-4.1 : 84.1

– Location d’immeuble de la municipalité,
L-4.1 : 84.1

– Programme d’aide à l’établissement de
nouveaux résidents, L-4.1 : 84.6

– Programme d’aide à la construction ou
l’aménagement de logements locatifs,
L-4.1 : 84.4

– Programme de prêt d’accession à la pro-
priété, L-4.1 : 84.5

Législation

– Responsabilité du ministre, L-16 : 1.3

Ministre des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire

– Fonctions et pouvoirs, L-11 : 7.0.1

Objectifs

– Choix par le ministre, L-16 : 1.2

– Société d’habitation du Québec, L-16 : 3

Personne ayant besoin de protection, L-1 :
123, 123.1, 145.33, 145.38

Pouvoirs du ministre, L-16 : 1.1-1.3

Programme expérimental

– Subvention, L-16 : 93

Programme municipal, L-16 : 51-56

– Financement, L-16 : 59-63

Subvention, L-16 : 93

Voir aussi Coopérative d’habitation ;
Immeuble d’habitation à loyer modique ;
Initiative publique et privée en matière
d’habitation ; Office d’habitation ; Orga-
nisme d’habitation ; Politique d’habita-
tion ; Programme d’aide financière à
l’habitation ; Programme d’habitation ;
Programme de construction, d’acquisi-
tion, d’aménagement, de restauration et
d’administration d’habitations ; Société
d’habitation du Québec

Haie
Règlement de zonage, L-1 : 113 al. 2(15)

Terrain, grève ou batture

– Dommages, LC-1 : 4 par. 1

Halte routière
Dispositions applicables, LC-14 : 5

Handicap

Voir Logement accessible aux personnes
handicapées ; Personne handicapée

Haute technologie
Interprétation, LC-5.1 : Annexe C : 250

Voir aussi Technoparc Saint-Laurent

Hébergement touristique
Taxe d’affaires, L-8 : 236(13)

Héritier
Renseignement personnel

– Demande de communication ou de rectifi-
cation, LC-2 : 94

– Refus de communiquer, LC-2 : 88.1
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– Refus de rectifier, LC-2 : 89.1

Hippodrome, L-8 : 495.1

Homologation
Communauté métropolitaine de Montréal

– Adjudication d’un contrat, L-4 : 110, 113.7

Décision en matière d’expropriation, LC-7.1 :
176, 177

École nationale des pompiers du Québec

– Activité de formation, LC-13 : 55, 60

Honoraires
Administration provisoire, L-16 : 85.7

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête (personne dont les services sont
retenus), LC-13 : 107

Commission de protection du territoire
agricole

– Membre, LC-11 : 4

Commission municipale du Québec

– Membre additionnel, L-3 : 5.1

École nationale des pompiers du Québec

– Service, LC-13 : 76

Effet négociable émis par la municipalité

– Fixation et recouvrement, L-5 : 14

Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes, L-3 : 61 al. 2

Voir aussi Tarif des droits et honoraires

Hôpital, LC-5.1 : 89 al. 1(1) ; LC-5.2 : 74.4
al. 1(1)

Horaire de travail, LC-5.1 : 49.2 al. 1(9)

Huis clos
Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête, LC-13 : 109

Communauté métropolitaine de Montréal

– Séance d’une commission, L-4 : 56

– Séance du comité exécutif, L-4 : 42

Conciliation, LC-8 : 121.1

Conseil de règlement des différends, L-12.1 :
19

Huissier, L-3 : 71, 89 ; LC-9 : 117

Cour municipale, LC-6 : 68

Huissier-audiencier

Cour municipale, LC-6 : 69

Hull (Ville)

Voir Gatineau (Ville)

Hull-Gatineau (Ville)

Voir Gatineau (Ville)

Hydrocarbures

Voir Stockage de gaz naturel et conduite

Hydro-Québec, L-1 : 149 ; L-4.1 : 17 ; L-8 :
222, 494, 554 ; L-11.1 : 4(2)

Hygiène

Voir Salubrité des immeubles et des lieux
publics

Hypothèque

Contrepartie, L-6 : 1c)

École nationale des pompiers du Québec

– Autorisation préalable, LC-13 : 72(1)

Immeuble d’habitation à loyer modique

– Acte de constitution, L-16 : 68.4

– Autorisation, L-16 : 68.1, 68.4

– Avis d’intention, L-16 : 68.2

– Délai, L-16 : 68.4

– Demande d’autorisation (signification de
la décision de la Société d’habitation du
Québec), L-16 : 68.3

– Nullité, L-16 : 68.5

Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes (effet de l’adjudication),
L-3 : 75

Ordonnance de radiation, LC-11 : 82
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Hypothèque légale, L-3 : 75 al. 4

Démolition d’immeubles

– Travaux non terminés dans le délai fixé
(frais pour les faire exécuter et recouvre-
ment), L-1 : 148.0.17

Démolition ou remise en état d’un terrain

– Coût des travaux, L-1 : 233

Droit de mutation immobilière

– Garantie, L-6 : 12

Fonds local réservé à la réfection et à
l’entretien de certaines voies publiques

– Droit payable par un exploitant d’un site
d’une carrière ou d’une sablière, L-4.1 :
78.8

Immeuble d’habitation à loyer modique

– Accord d’exploitation avec la Société
d’habitation du Québec (hypothèque
légale en faveur de la Société), L-16 :
68.11

Réfection, réparation ou entretien d’un
bâtiment

– Coût des travaux, L-1 : 145.41

Remise en état

– Coût des travaux, L-1 : 233

– Inscription de l’avis d’exécution de travaux,
LC-11 : 84 al. 3

– I –

Identification d’appartenance, L-7 : 283

Identité des électeurs

Voir Table de vérification de l’identité des
électeurs

Île Notre-Dame, LC-5.1 : Annexe C : 223

Voir aussi Parc de l’Île-Notre-Dame

Îles-de-la-Madeleine (Agglomération),
L-7.1 : 9, 167(3)

Aide à l’entreprise (crédit de taxes), L-7.1 :
118.32

Délégation de compétence au conseil
ordinaire de la municipalité centrale,
L-7.1 : 118.24, 118.25

– Dépenses consécutives à l’exercice d’un
acte lié à l’administration générale de la
municipalité centrale, L-7.1 : 118.25

– Exception, L-7.1 : 118.24

Désignation, L-7.1 : 109

Financement de certaines dettes antérieures
à la réorganisation, L-7.1 : 118.75

Loi sur l’exercice de certaines compétences

municipales dans certaines aggloméra-

tions

– Adaptations particulières, L-7.1 : 118.76,
118.78

Patrimoine culturel, LC-8.2 : 2.1

Quote-part des dépenses, L-7.1 :
118.26-118.30

– Adaptations de la Loi sur l’exercice de

certaines compétences municipales

dans certaines agglomérations, L-7.1 :
118.31-118.41

– Adaptations du décret d’agglomération,
L-7.1 : 118.42, 118.51-118.54

Réseau artériel des voies de circulation,
L-7.1 : 118.78

Îles-de-la-Madeleine (Communauté
maritime), L-7.1 : 109

Taxe foncière

– Taux particulier à la catégorie d’immeubles
non résidentiels (coefficient applicable),
L-8 : 244.40 al. 2(11)

Îles-de-la-Madeleine (Municipalité), L-1 :
264.0.7 ; L-7.1 : 2, 9 ; AD-1 : 82, 83, 84.0.1,
87

Îlot de chaleur urbain

Plan d’urbanisme, L-1 : 83

Immeuble

Communauté métropolitaine de Montréal

– Immeuble réputé appartenir à la Commu-
nauté, L-4 : 102

Copropriétaire indivis, L-8 : 34
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Déclaration de copropriété, L-8 : 41

Division sur le plan vertical, L-8 : 38

Droit de superficie, L-8 : 39

Immeuble cédé à des fins industrielles et
commerciales

– Exonération du paiement du droit de muta-
tion, L-6 : 17c)

Immeuble imposable, L-8 : 203

Immeuble porté au rôle d’évaluation foncière,
L-8 : 31

– Inscription par unité d’évaluation, L-8 : 33,
34

Immeuble situé sur le territoire de plus d’une
municipalité

– Droit de mutation, L-6 : 2, 7

• Droit supplétif, L-6 : 20.7

Interdiction de la municipalité d’en donner la
jouissance ou la propriété, L-10 : 1(2)

Interprétation, L-6 : 1.0.1 ; L-8 : 1, 2, 63-65 ;
LC-5.2 : 130.1

Meuble attaché à demeure, L-8 : 1

Municipalité en défaut

– Droit de la Commission municipale du
Québec de se porter adjudicataire, L-3 :
50

– Pouvoir de contrôle de la Commission
municipale du Québec, L-3 : 48h), i)

Non porté au rôle d’évaluation foncière,
L-8 : 63, 65-66

Propriétaire unique, L-8 : 34

Taxe foncière

– Catégories d’immeubles, L-8 :
244.30-244.37

Valeur, L-8 : 42

Valeur marchande, L-6 : 1.1

Voir aussi Acquisition d’immeubles ; Alié-
nation ; Cession d’immeubles ; Démoli-
tion ; Détention d’immeuble ; Exemption
de taxes ; Expropriation ; Immeuble agri-
cole ; Immeuble d’habitation à loyer
modique ; Immeuble forestier ; Immeuble
industriel ; Immeuble industriel municipal ;
Immeuble non imposable ; Immeuble non
résidentiel ; Immeuble patrimonial ; Loca-
tion d’immeubles ; Occupant ; Programme
d’acquisition d’immeubles ; Rôle d’évalua-
tion foncière ; Salubrité des immeubles et

des lieux publics ; Unité d’évaluation ;
Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes

Immeuble agricole
Évaluation foncière non résidentielle impo-

sable, L-8 : 261.5.17

Potentiel fiscal d’une municipalité locale

– Répartition des dépenses d’une Commu-
nauté, L-8 : 261.5 al. 3

Taxe foncière

– Catégorie d’immeuble, L-8 : 244.30
al. 1(4.1)

– Catégorie d’immeuble non résidentiel,
L-8 : 244.32

– Catégorie résiduelle, L-8 : 244.37

– Composition, L-8 : 244.36.1

– Partie seulement d’une unité d’évaluation,
L-8 : 244.36.1

– Taux particulier, L-8 : 244.49.0.1

Voir aussi Exploitation agricole ; Ferme
d’élevage d’animaux

Immeuble compris dans une exploitation
agricole enregistrée
Voir Immeuble agricole

Immeuble d’habitation à loyer modique
Accord d’exploitation, L-16 : 68.1

– Hypothèque légale en faveur de la Société
d’habitation du Québec, L-16 : 68.11

– Préséance de dispositions, L-16 : 68.9

Aliénation, L-16 : 68.4

– Acte, L-16 : 68.4

– Autorisation requise, L-16 : 68.1

– Avis d’intention, L-16 : 68.2

– Délai, L-16 : 68.4

– Nullité, L-16 : 68.5

– Produit de l’aliénation, L-16 : 68.4

Charge administrative, L-16 : 68.6

– Avis, L-16 : 68.6

• Disposition non applicable, L-16 : 68.8

– Injonction, L-16 : 68.7

• Dispense de caution, L-16 : 68.7

– Mainlevée, L-16 : 68.6
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• Radiation de l’avis, L-16 : 68.6

– Opposabilité aux tiers, L-16 : 68.6

– Registre foncier, L-16 : 68.6

Constitution d’une hypothèque ou d’une servi-
tude

– Acte, L-16 : 68.4

– Autorisation, L-16 : 68.1, 68.4

– Avis d’intention, L-16 : 68.2

– Délai, L-16 : 68.4

– Demande d’autorisation

• Signification de la décision de la
Société d’habitation du Québec,
L-16 : 68.3

– Nullité, L-16 : 68.5

Droit de préemption

– Avis d’intention d’exercer par la Société
d’habitation du Québec, L-16 : 68.3

– Contravention, L-16 : 68.5

Emphytéose

– Dispositions non applicables, L-16 : 68.10

Préférence d’acquisition, L-16 : 68.3

Programme municipal, L-16 : 51

Société d’habitation du Québec

– Objet, L-16 : 3(3)

– Programme, L-16 : 3.1

– Règlement, L-16 : 86

Taxe payable par une municipalité, L-16 : 63

Travaux majeurs de réparation ou
d’amélioration, L-16 : 68.14

Vente en justice

– Avis d’intention, L-16 : 68.2

Voir aussi Programme d’habitation

Immeuble en copropriété divise

Compétence du conseil d’arrondissement,
LC-5.1 : 130 al. 1(2), 134

Immeuble exempt de taxe foncière,
municipale ou scolaire

Voir Exemption de taxes ; Immeuble non
imposable ; Reconnaissance d’immeuble
(exemption de taxes)

Immeuble forestier
Évaluation foncière non résidentielle impo-

sable, L-8 : 261.5.17

Potentiel fiscal d’une municipalité locale

– Répartition des dépenses d’une Commu-
nauté, L-8 : 261.5

Taxe foncière

– Catégorie d’immeuble, L-8 : 244.30
al. 1(4.0.1)

– Catégorie d’immeuble non résidentiel,
L-8 : 244.32

– Catégorie résiduelle, L-8 : 244.37

– Composition, L-8 : 244.36.0.1

– Exception, L-8 : 244.36.0.1

– Partie seulement d’une unité d’évaluation,
L-8 : 244.36.0.1

– Taux particulier, L-8 : 244.49.0.5

Voir aussi Producteur forestier

Immeuble industriel, LC-5.1 : 8.5 ;
LC-5.2 : 8.5

Taxe foncière

– Application des taux, L-8 : 244.54-244.56

– Catégorie d’immeuble, L-8 : 244.30
al. 1(2)

– Composition, L-8 : 244.34

– Taux particulier, L-8 : 244.43, 244.44

Immeuble industriel municipal
Acquisition de gré à gré ou par expropriation,
L-9 : 2 al. 1

– Aliénation à d’autres fins, L-9 : 12

– Aliénation à des fins industrielles, para-
industrielles ou de recherche, L-9 : 6

– Emprunt, L-9 : 4

– Entente intermunicipale, L-9 : 13.1-13.8

– Location à des fins industrielles, para-
industrielles ou de recherche, L-9 : 7

– Taxe spéciale, L-9 : 4

– Usage des deniers, L-9 : 10

– Utilisation à des fins municipales, L-9 : 13

Dépense

– Règlement fixant le montant que ne peut
excéder une municipalité, L-9 : 1

IMMEUBLE INDUSTRIEL MUNICIPAL

62 (2024-02-22) IN-253



Disposition remplacée par la Loi sur les

immeubles industriels municipaux, L-9 : 17

Droit de mutation

– Exonération du paiement, L-6 : 17b)

Utilisation d’un immeuble acquis autrement
qu’en vertu d’un règlement

– Dépense, L-9 : 2 al. 2

Immeuble municipal
Société d’habitation du Québec

– Visite par un membre du conseil
d’administration, L-16 : 20

Voir aussi Immeuble industriel municipal

Immeuble non imposable, L-8 : 204
Compensation pour les services municipaux,
L-8 : 205-206

– Calcul, L-8 : 205.1

– Entente, L-8 : 206

Droit de mutation

– Exonération du paiement, L-6 : 17g)

Gouvernement d’une autre province cana-
dienne, L-8 : 210

– Compensation, L-8 : 210, 262

Gouvernement étranger, L-8 : 210

– Compensation, L-8 : 210, 262

Groupe de propriétaires, L-8 : 204.1.2,
204.1.3

Immeuble partiellement non imposable, L-8 :
204.1.1

Occupant ou locataire, L-8 : 208

– Dispositions non applicables, L-8 : 208

– Exemption, L-8 : 208

– Inscription, L-8 : 208

– Occupation présumée, L-8 : 208

– Propriété de la Société québécoise des
infrastructures, L-8 : 208

– Reconnaissance d’organisme par la Com-
mission, L-8 : 519, 519.1

– Valeur de l’immeuble, L-8 : 208

Organisme international, L-8 : 210

– Compensation, L-8 : 210, 262

Personne, L-8 : 204.0.1

Perte du bénéfice de l’exemption, L-8 :
204.0.2

Propriétaire de l’immeuble, L-8 : 204.1.3

Utilisation de l’immeuble, L-8 : 204.1

Voir aussi Compensation tenant lieu de
taxes ; Reconnaissance des immeubles
(exemption de taxes)

Immeuble non résidentiel
Potentiel fiscal d’une municipalité locale

– Répartition des dépenses d’une Commu-
nauté, L-8 : 261.5 al. 2(3)

Rôle d’évaluation foncière, L-8 : 57.1.1

Sous-catégories d’immeubles, L-8 : 71.1

– Catégorie de référence, L-8 : 244.64.3

– Critère de détermination, L-8 : 244.64.2

– Dispositions applicables, L-8 : 244.64.7,
244.64.8

– Résolution, L-8 : 244.64.1

• Adoption avant le dépôt du rôle, L-8 :
244.64.1.1, 244.64.1.2

• Effet, L-8 : 244.64.1.2

– Rôle définitif, L-8 : 71.1

– Rôle préliminaire, L-8 : 71.1, 244.64.1.1

– Taux particulier, L-8 : 244.64.5-244.64.7

– Unité d’évaluation, L-8 : 244.64.4

Surtaxe

– Dégrèvement, L-8 : 253.37

– Majoration, L-8 : 253.52

Taxe foncière

– Application des taux, L-8 : 244.53, 244.57

– Catégorie d’immeuble, L-8 : 244.30
al. 1(1)

– Composition, L-8 : 244.31, 244.33

– Dégrèvement, L-8 : 253.37

– Division en classes, L-8 : 244.32

– Fixation des taux, L-8 : 253.59

– Immeuble agricole, L-8 : 244.32

– Majoration, L-8 : 253.52

– Sens des mots « immeuble non résiden-
tiel », L-8 : 244.32

– Sens des mots « valeur imposable »,
L-8 : 244.32

– Sous-catégories d’immeubles, L-8 : 71.1,
244.64.1-244.64.8, 244.64.20
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– Taux distinct en fonction de l’évaluation
foncière, L-8 : 244.64.9, 244.64.24

– Taux particulier, L-8 : 244.39, 244.40,
253.54.1, 261.5.7

– Taux sectoriel, L-8 : 244.64.20, 244.64.24

Voir aussi Évaluation foncière non résiden-
tielle imposable ; Taxe foncière (variété de
taux)

Immeuble patrimonial
Définition, L-1 : 148.0.1 al. 1(1) ; LC-8.2 : 2

Démolition, L-1 : 148.0.2 al. 1(4)

– Acquisition, L-1 : 148.0.8

• Conservation du caractère patrimonial,
L-1 : 148.0.8

• Délai, L-1 : 148.0.9

– Audition publique sur la demande, L-1 :
148.0.7

– Avis au ministre de la Culture et des Com-
munications, L-1 : 148.0.5

– Avis d’autorisation de démolition

• Désaveu de la MRC, L-1 : 148.0.20.1

• Municipalité exemptée, L-1 : 148.0.20.2

• Notification à la MRC, L-1 : 148.0.20.1

• Ville de Montréal, L-1 : 264.0.3

– Consultation du conseil local du patri-
moine, L-1 : 148.0.10, 148.0.20.1

– Critère d’évaluation d’une demande, L-1 :
148.0.2 al. 1(4)

Occupation et entretien des bâtiments

– Acquisition d’immeuble

• Condition, L-1 : 145.41.5 al. 1(3)

Voir aussi Patrimoine culturel

Immeuble patrimonial cité, LC-5.1 : 89
al. 1(5) ; LC-5.2 : 74.4 al. 1(5)

Voir aussi Citation des biens patrimoniaux

Immeuble patrimonial classé, L-7 : 285.4 ;
LC-5.1 : 89 al. 1(5) ; LC-5.2 : 74.4 al. 1(5)

Voir aussi Classement des biens patrimo-
niaux

Immunité, L-4.1 : 50
Activité agricole en zone agricole

– Médiateur, LC-11 : 79.5

Activité ou bien générateur de risque de
sinistre majeur

– Poursuite en justice prohibée contre la
municipalité locale, le délégataire et
l’inspecteur municipal, LC-12.1 : 53

Administrateur provisoire, L-16 : 85.8

Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement (BAPE), LC-12 : 6.2.3,
6.5

Centre d’urgence 9-1-1

– Inspecteur, LC-12.1 : 52.17

Comité d’enquête, LC-8 : 188

– Membre, LC-8 : 188

Comité de transition

– Membres, employés et représentants,
LC-5.1 : 161 ; LC-5.2 : 141

Commission d’accès à l’information

– Membre, LC-2 : 133, 134, 129, 134.3

– Personne autorisée à agir comme inspec-
teur, LC-2 : 123.3

Commission de protection du territoire
agricole

– Membres et personnel, LC-11 : 16, 19

Commission municipale du Québec, L-3 : 17 ;
LC-12 : 64.4

– Enquêteur, L-3 : 23

– Médiateur, L-3 : 23.9

– Membre, secrétaire, officier ou employé,
L-3 : 17

– Vérification des municipalités et des orga-
nismes municipaux, L-3 : 86.9

Conseil de règlement des différends, L-12.1 :
35

Déclaration d’état d’urgence local

– Poursuite en justice prohibée contre la
municipalité, les membres du conseil et les
personnes habilités à agir, LC-12.1 : 47

Déclaration d’état d’urgence national

– Poursuite en justice prohibée contre
le gouvernement et ses membres,
LC-12.1 : 93

Directeur général des élections, L-7 : 90.4,
657
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Divulgation de renseignements en cas de
menace de sinistre majeur

– Poursuite en justice prohibée contre
l’autorité responsable de la sécurité civile,
LC-12.1 : 54

Enquête, LC-12 : 6.2.3, 6.5

Inspecteur général de la Ville de Montréal,
LC-5.1 : 57.1.24

Personne désignée par le ministre pour effec-
tuer une vérification ou une enquête,
L-11 : 16.1

Régime de retraite des élus municipaux

– Comité de retraite, L-13 : 70.10.1

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Comité de transition, AD-1 : 61

Sécurité civile

– Ministre, inspecteur ou enquêteur,
LC-12.1 : 79

Sécurité incendie

– Commissaire-enquêteur aux incendies,
LC-13 : 83

– Déclaration de risque

• Municipalité, délégataire et inspecteur,
LC-13 : 32

– Enquêteur, LC-13 : 149

– Inspecteur, LC-13 : 149

– Ministre de la Sécurité publique,
LC-13 : 149

Société d’habitation du Québec

– Annulation des jugements, décisions,
ordonnances ou injonctions par un juge de
la Cour d’appel, L-16 : 17, 68.14

– Fonctionnaire ou employé, L-16 : 16

– Gestion des travaux majeurs de réparation
ou d’amélioration, L-16 : 68.14

– Membre du conseil d’administration,
L-16 : 16

Tribunal administratif du Québec, LC-8 : 74

– Membre, LC-8 : 74

– Personnel, LC-8 : 86

Imprimé
Distribution

– Interdiction, LC-12 : 53.29

– Norme, LC-12 : 53.29

Fabrication

– Condition et prohibition, LC-12 : 53.28

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 53.28,
53.30, 53.30.1, 53.30.3

Récupération et valorisation de matières rési-
duelles, LC-12 : 53.30, 53.30.1, 53.30.3

– Délégation de responsabilités, LC-12 :
53.30

– Programme ou mesure, LC-12 : 53.30
al. 1(6)b), 53.30.1, 53.30.3

– Registre, LC-12 : 53.30 al. 1(6)c), 118.5

Réduction, LC-12 : 53.28, 53.29

Vente

– Interdiction, LC-12 : 53.29

– Norme, LC-12 : 53.29

Voir aussi Compensation pour les services
municipaux en récupération et valorisa-
tion de matières résiduelles ; Système de
collecte sélective

Incapacité

Juge municipal, LC-6 : 42, 79

Incapacité d’agir

Voir Empêchement d’agir ; Incapacité pro-
visoire d’un membre du conseil

Incapacité de voter

Durée, L-7 : 651

Scrutin, L-7 : 226

Incapacité provisoire d’un membre du
conseil, L-7 : 312.1-312.7, 317 ; L-13 : 76.7

Avis, L-7 : 312.1

Cessation d’effet, L-7 : 312.4

Compétence de la Cour supérieure, L-7 :
312.1

Défaut d’assister aux séances du conseil,
L-7 : 317

Demande jugée et instruite d’urgence, L-7 :
312.1, 312.5

Demandeur, L-7 : 312.1, 312.7

– Programme de soutien financier, L-7 :
312.7
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Droit à un procès juste et équitable, L-7 :
312.1

Fin à l’incapacité provisoire, L-7 : 312.5

Intérêt public, L-7 : 312.1
Jugement en déclaration d’incapacité provi-

soire, L-7 : 312.1, 317

– Jugement non susceptible d’appel, L-7 :
312.3

Manquement au code d’éthique et de déonto-
logie, L-7.01 : 36

Motif

– Atteinte à l’honneur et la dignité de la fonc-
tion, L-7 : 305.1

– Infraction punissable d’emprisonnement,
L-7 : 312.1

Pension du membre du conseil déclaré cou-
pable, L-13 : 76.7

Remboursement

– Allocation de dépenses, L-7 : 312.6

– Dépenses faites par la municipalité dans le
cadre de sa défense, L-7 : 312.6

– Rémunération, L-7 : 312.6

Incendie
Appareil destiné à éteindre ou à combattre le

feu, L-4.1 : 90 al. 4(5)

Interprétation, LC-13 : 1

Pouvoirs de l’inspecteur municipal, LC-13 :
32

Service de sécurité incendie d’une autre
municipalité

– Intervention ou assistance, LC-13 : 33

Voir aussi Avis d’incendie ; Commissaire-
enquêteur aux incendies ; Détecteur
d’incendie ; Expert en sinistres ; Protec-
tion contre les incendies ; Risque d’in-
cendie ; Schéma de couverture de
risques ; Service de sécurité incendie

Incessibilité
Allocation au logement, L-16 : 3.1

Régime de retraite des élus municipaux

– Cotisation, L-13 : 24, 42

– Paiement de la pension, L-13 : 42

– Partage et cession des droits entre
conjoints (somme payée au conjoint),
L-13 : 63.4

Régime de retraite des membres de la Sûreté
du Québec

– Prestation ou remboursement payable,
LC-9 : 67.6

Indemnisation

Policier

– Autorisation d’exercice de ses fonctions à
titre de policier dans une autre province ou
territoire du Canada, LC-9 : 104.17

Voir aussi Dommages-intérêts ; Programme
d’indemnisation ou d’aide financière

Indemnité

Abus préjudiciable à l’agriculture

– Dommages causés par des chiens aux
animaux de ferme, LC-1 : 15, 20

Autoroute

– Propriété de la municipalité locale,
LC-14 : 46

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête

• Assignation, LC-13 : 113

• Personne dont les services sont rete-
nus, LC-13 : 107

Communauté métropolitaine de Montréal

– Construction, amélioration ou réparation,
L-4 : 104

Conciliation, LC-8 : 119.6

Conseil d’agglomération

– Rétroactivité, L-7.1 : 181

Conseil de règlement des différends

– Indemnité des témoins, L-12.1 : 23

Déclaration d’état d’urgence local, LC-12.1 :
48

– Prescription du droit, LC-12.1 : 48

Déclaration d’état d’urgence national,
LC-12.1 : 95

– Prescription du droit, LC-12.1 : 96

Démolition d’un immeuble comprenant un
ou plusieurs logements

– Indemnité de loyer pour éviction d’un loca-
taire, L-1 : 148.0.14
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Indemnité de remplacement du salaire

– Négociation d’une première convention
collective, L-12 : 176.20.1(1)

Programme d’assistance financière

– Prescription du droit, LC-12.1 : 112

Règlement de zonage, L-1 : 113 al. 2(13)

Route « déclarée » autoroute

– Propriété de l’État, LC-14 : 8 al. 2

Tribunal administratif du Québec

– Défaut de transmettre la copie du dossier
dans le délai, LC-8 : 114.1

Voir aussi Indemnité de remplacement du
salaire ; Indemnité définitive d’expropria-
tion ; Indemnité provisionnelle d’expro-
priation

Indemnité de décès

Voir Bénéficiaire d’assurance-vie ou
d’indemnité de décès

Indemnité de remplacement du salaire

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Négociation d’une première convention
collective (arbitrage du différend), L-12 :
176.20.1(1)

Indemnité de réserve aux fins
d’expropriation

Voir Réserve aux fins d’expropriation

Indemnité définitive d’expropriation,
LC-7.1 : 73-132

Approche d’indemnisation basée sur la ces-
sation de l’exploitation d’une entreprise,
LC-7.1 : 75

– Approche concernant un exproprié,
LC-7.1 : 75

– Approche concernant un locataire ou
occupant de bonne foi, LC-7.1 : 75, 82

– Indemnité de fermeture d’une entreprise,
LC-7.1 : 84, 91, 92

• Valeur marchande des actifs corporels,
LC-7.1 : 91, 92

• Valeur marchande des actifs incorpo-
rels, LC-7.1 : 91

• Valeur marchande des stocks, LC-7.1 :
91

– Situation visée, LC-7.1 : 79

Approche d’indemnisation basée sur la
théorie de la réinstallation, LC-7.1 : 75

– Approche concernant un exproprié,
LC-7.1 : 75

– Coût d’acquisition d’un nouveau terrain,
LC-7.1 : 84

– Indemnité de remplacement des bâtiments
et de leurs aménagements, LC-7.1 : 84,
94

– Situations visées, LC-7.1 : 81

– Valeur marchande du terrain exproprié,
LC-7.1 : 84

Approche d’indemnisation basée sur le coût
d’acquisition du droit exproprié, LC-7.1 :
75

– Approche concernant un exproprié,
LC-7.1 : 75

– Situation visée, LC-7.1 : 76

Approche d’indemnisation basée sur le démé-
nagement, LC-7.1 : 75

– Approche concernant un exproprié,
LC-7.1 : 75

– Approche concernant un locataire ou
occupant de bonne foi, LC-7.1 : 75, 82

– Indemnité de concordance, LC-7.1 : 84,
93

– Situation visée, LC-7.1 : 80

Approche d’indemnisation basée sur le dépla-
cement d’une construction, LC-7.1 : 75

– Approche concernant un exproprié,
LC-7.1 : 75

– Complément de l’approche basée sur le
réaménagement d’un immeuble, LC-7.1 :
75

– Exécution des travaux par l’expropriant en
cas de défaut de l’exproprié, LC-7.1 : 111

– Indemnité de déplacement, LC-7.1 : 84,
90

• Déduction sur le montant de
l’indemnité, LC-7.1 : 119

• Détermination, LC-7.1 : 109

• Versement à l’exproprié, LC-7.1 : 110
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– Ordonnance du tribunal en cas de refus de
l’exproprié, LC-7.1 : 78

• Instruction et jugement d’urgence,
LC-8 : 119

– Situations visées, LC-7.1 : 78
Approche d’indemnisation basée sur le réa-

ménagement d’un immeuble, LC-7.1 : 75

– Approche concernant un exproprié,
LC-7.1 : 75

– Approche concernant un locataire ou
occupant de bonne foi, LC-7.1 : 75, 82

– Indemnité de réaménagement, LC-7.1 :
84, 89

– Situation visée, LC-7.1 : 77

Composition, LC-7.1 : 82-106

– Indemnité en réparation des préjudices,
LC-7.1 : 82, 96-102

– Indemnité immobilière, LC-7.1 : 82, 84-95

– Indemnité pour perte de valeur de conve-
nance, LC-7.1 : 82, 103, 104

– Indemnité pour troubles, ennuis et incon-
vénients, LC-7.1 : 82, 105, 106

Détermination par le Tribunal administratif du
Québec, LC-7.1 : 107-121

– Calcul des intérêts au taux légal, LC-7.1 :
121

• Suspension de l’d’application des inté-
rêts, LC-7.1 : 121

– Déduction sur le montant de l’indemnité,
LC-7.1 : 119

– Déplacement d’une construction, LC-7.1 :
109-111, 119

– Indemnité définitive moindre que les
indemnités provisionnelles

• Ordonnance de restitution, LC-7.1 : 120

– Indemnité la plus élevée, LC-7.1 : 107,
116

– Locataire ou occupant de bonne foi,
LC-7.1 : 115, 116

– Transfert d’un droit de propriété sur un
autre immeuble, LC-7.1 : 108, 112-114

– Transfert du droit exproprié plus de
dix-huit mois après la date de
l’expropriation dans le cas de réserve

• Compensation des inconvénients,
LC-7.1 : 118

– Transfert du droit exproprié plus de
six mois après la date de l’expropriation

• Compensation de la perte
d’appréciation, LC-7.1 : 117, 119

– Transfert du droit exproprié plus de
trois ans après la date de l’expropriation

• Compensation des inconvénients,
LC-7.1 : 118

– Usages et approches applicables prouvés,
LC-7.1 : 107

Fardeau de preuve

– Autres éléments de l’indemnité, LC-7.1 :
83

– Valeur marchande du droit exproprié,
LC-7.1 : 83

Indemnité en réparation des préjudices,
LC-7.1 : 82, 96-102

– Locataire ou occupant de bonne foi,
LC-7.1 : 82, 96

– Préjudice matériel directement causé par
l’expropriation, LC-7.1 : 96-100

• Coût de réaménagement ou déména-
gement temporaire, LC-7.1 : 100

• Dommages, pertes et paiements
exclus, LC-7.1 : 101, 102

• Frais d’expertise de la partie dessaisie,
LC-7.1 : 97

• Perte de bénéfice net lié à un projet
d’entreprise, LC-7.1 : 99

• Perte de bénéfice net non lié à un pro-
jet d’entreprise, LC-7.1 : 98

Indemnité immobilière, LC-7.1 : 82, 84-95

– Composition, LC-7.1 : 84

• Indemnité de concordance, LC-7.1 : 84,
93

• Indemnité de déplacement, LC-7.1 : 84,
90

• Indemnité de fermeture d’une entre-
prise, LC-7.1 : 84, 91, 92

• Indemnité de réaménagement, LC-7.1 :
84, 89

• Indemnité de remplacement, LC-7.1 :
84, 94

• Valeur marchande du droit exproprié,
LC-7.1 : 84-88

– Évaluation des coûts, LC-7.1 : 95
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– Locataire ou occupant de bonne foi,
LC-7.1 : 82, 89, 91-93

– Usage autre que celui à la date de
l’expropriation, LC-7.1 : 82, 84

Indemnité pour perte de valeur de conve-
nance, LC-7.1 : 82, 103, 104

– Locataire ou occupant de bonne foi,
LC-7.1 : 82

– Montant maximal, LC-7.1 : 104

• Indexation, LC-7.1 : 104

– Valeur personnelle attribuée à l’immeuble,
LC-7.1 : 103

• Résidence, LC-7.1 : 103

Indemnité pour troubles, ennuis et inconvé-
nients, LC-7.1 : 82, 105, 106

– Dommage direct, matériel et certain causé
par la procédure d’expropriation, LC-7.1 :
105

– Locataire ou occupant de bonne foi,
LC-7.1 : 82

– Montant maximal, LC-7.1 : 106

• Indexation, LC-7.1 : 106

– Parties visées, LC-7.1 : 105

Indemnité réclamée ou offerte de 750 000 $
et plus

– Budget détaillé des dépenses par la partie
dessaisie, LC-7.1 : 74

• Approbation de l’expropriant, LC-7.1 :
74

• Instruction et jugement d’urgence,
LC-8 : 119

• Recours au Tribunal administratif du
Québec en cas de désaccord, LC-7.1 :
74

Locataire ou occupant de bonne foi, LC-7.1 :
82

– Approche d’indemnisation

• Cessation de l’exploitation d’une entre-
prise, LC-7.1 : 75, 82

• Déménagement, LC-7.1 : 75, 82

• Réaménagement d’un immeuble,
LC-7.1 : 75, 82

– Détermination du montant de l’indemnité,
LC-7.1 : 115

• Indemnité la moindre des approches
d’indemnisation, LC-7.1 : 115, 116

– Entreprise agricole, commerciale ou indus-
trielle ou activités institutionnelles

• Indemnité de concordance, LC-7.1 : 82,
93

• Indemnité de fermeture d’une entre-
prise, LC-7.1 : 82, 91, 92

• Indemnité de réaménagement, LC-7.1 :
82, 89

– Indemnité en préparation des préjudices,
LC-7.1 : 82, 96

– Résidence

• Indemnité pour perte de valeur de
convenance, LC-7.1 : 82

• Indemnité pour troubles, ennuis et
inconvénients, LC-7.1 : 82

Transparence et coopération des parties,
LC-7.1 : 73

Voir aussi Valeur marchande du droit
exproprié

Indemnité provisionnelle d’expropriation

Indemnité provisionnelle complémentaire,
LC-7.1 : 23, 25, 71, 72

– Demande au Tribunal administratif du
Québec, LC-7.1 : 23, 25, 71

– Instruction et jugement d’urgence, LC-8 :
119

– Jugement faisant droit à la demande,
LC-7.1 : 72

– Objectif, LC-7.1 : 71

– Paiement, LC-7.1 : 72

Indemnité provisionnelle initiale, LC-7.1 : 22

– Avis, LC-7.1 : 23

– Demande d’un montant additionnel,
LC-7.1 : 23

– Détermination, LC-7.1 : 22

• Exproprié, LC-7.1 : 22

• Locataire ou occupant de bonne foi,
LC-7.1 : 22
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– Paiement, LC-7.1 : 23

– Prise de possession du lieu loué ou
occupé de bonne foi, LC-7.1 : 41

Indemnité provisionnelle supplémentaire,
LC-7.1 : 23-25

– Avis, LC-7.1 : 25

– Demande, LC-7.1 : 23, 24

– Paiement, LC-7.1 : 25

Index des immeubles

Voir Registre foncier

Indien

Voir Autochtone

Industrie

Voir Bâtiment industriel local ; Commerce
et industrie ; Entreprise commerciale ou
industrielle ; Établissement industriel ;
Établissement industriel, public ou com-
mercial ; Immeuble industriel ; Immeuble
industriel municipal ; Industrie manufactu-
rière ; Organisme public constitué à des
fins industrielles, commerciales ou de
gestion financière ; Parc industriel ; Pro-
duction industrielle ; Promotion écono-
mique, industrielle, commerciale ou
touristique ; Renseignement industriel,
financier, commercial, scientifique, tech-
nique ou syndical ; Utilisation à des fins
institutionnelles, commerciales ou indus-
trielles

Information

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête

• Objet de l’enquête, LC-13 : 111

Information des citoyens

Déclaration d’état d’urgence local,
LC-12.1 : 45, 86

Déclaration d’état d’urgence national,
LC-12.1 : 91

– Avis de désaveu, LC-12.1 : 92

– Fin de l’état d’urgence national,
LC-12.1 : 97

Établissement d’une cour municipale

– Demande commune de regroupement ou
d’annexion de territoires municipaux,
LC-6 : 18.2

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Comité de transition, AD-1 : 67

Schéma de couverture de risques, LC-13 : 27

Sécurité civile, LC-12.1 : 45, 55

– Ordonnance de mise en œuvre des mesu-
res d’intervention ou de rétablissement de
la situation, LC-12.1 : 86

– Programme d’indemnisation ou d’aide
financière, LC-12.1 : 109

– Rôle du ministre, LC-12.1 : 71

– Schéma, LC-12.1 : 40

Infraction criminelle, L-8 : 204.0.2 ; LC-9 :
70, 255.1 al. 3(3), 255.5, 260, 263, 286-289 ;
LC-12.1 : 52.7 al. 1(2)c)

Infraction et peine, L-1 : 227-233 ; LC-5.1 :
127-128, Annexe C : 3, 48-50, 59 ; LC-5.2 :
84, 107, Annexe C : 187 ; LC-9 : 310-311 ;
LC-12 : 115.29-115.34, 115.47

Abattage d’arbres, L-1 : 233.1, 233.1.1

Abus préjudiciable à l’agriculture

– Animal atteint de maladie contagieuse
(refus ou négligence d’enfermer et d’isoler
l’animal), LC-1 : 24

– Chien, LC-1 : 12, 14, 21

– Chien vicieux ou dangereux (contravention
à l’ordonnance de faire enfermer ou de
tuer), LC-1 : 22(2)

– Contravention, LC-1 : 26

– Dommages-intérêts, LC-1 : 25

– Violation de propriété, LC-1 : 2, 4(1)

Accès aux documents, LC-2 : 158-164.2

Accès aux renseignements

– Renseignements confidentiels, L-6 : 22
al. 4

Accréditation, LC-12 : 115.30-115.32

Acquisition de terres agricoles par des
non-résidents, LC-3 : 25-32

– Complicité, LC-3 : 30, 32

– Nullité, LC-3 : 27
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– Ordonnance de la Commission de protec-
tion du territoire agricole, LC-3 : 25, 28

– Ordonnance de la Cour supérieure,
LC-3 : 26

– Personne morale, LC-3 : 31, 32

– Vente en justice, LC-3 : 28

Approbation, LC-12 : 115.30-115.32

Archives, LC-4 : 40-45

– Complicité, LC-4 : 44

– Entrave, LC-4 : 43

– Fausse déclaration, LC-4 : 43

– Poursuite pénale (prescription), LC-4 : 45

– Règlement, LC-4 : 37(5)

Atteinte à l’être humain, à l’environnement ou
aux biens, LC-12 : 115.32, 115.33

Attestation, LC-12 : 115.30, 115.32

Autorisation, LC-12 : 115.30-115.32

Avis, LC-12 : 115.29

Certification, LC-12 : 115.30-115.32

Communauté métropolitaine de Montréal,
L-4 : 113.1 al. 1(3), 113.1.1, 118.1.3,
220-223.6

Communauté métropolitaine de Québec,
L-4.01 : 106.1 al. 1(3), 106.1.1, 111.1.3,
207-210.1

Complicité, LC-9 : 314

Cour municipale

– Compétence en matière pénale, LC-6 : 29,
30

– Poursuite pénale (amende et frais), LC-6 :
84

Défaut de respecter une ordonnance, LC-12 :
115.32

Démolition d’immeubles, L-1 : 148.0.22,
148.0.23

Dépotoir, LC-14 : 44

Dispositions applicables, LC-12 : 115.34

Divulgation d’actes répréhensibles, LC-2.1 :
33-35

Droit de mutation immobilière

– Déclaration fausse ou trompeuse, L-6 : 23

– Droit ou paiement éludé, L-6 : 23

Élection municipale, L-7 : 502-512, 586-644.1

Élevage porcin

– Inobservation de la condition rattachée à
l’épandage du lisier, L-1 : 165.4.13

Émission de gaz à effet de serre, LC-12 :
115.30, 115.31

Emprise d’une route

– Empiétement, LC-14 : 44.1

Entrave, L-7.01 : 36.7 ; L-8 : 16 ; L-16 : 22 ;
LC-2 : 158, 159 ; LC-4 : 43 ; LC-11 :
87(3) ; LC-13 : 155

Éthique et déontologie municipale, L-7.01 :
15, 19, 26, 31-32.1, 36, 36.6, 36.7

– Communication des renseignements,
L-7.01 : 36.6, 36.7

– Facteur aggravant, L-7 : 360.1 ; L-7.01 :
15

– Remise ou remboursement d’une somme
d’argent ou d’un bien, L-7.01 : 32

Étude de caractérisation, LC-12 : 115.30

Fausse identité, LC-9 : 312

Financement des campagnes à la direction
des partis politiques, L-7 : 595.0.1, 595.1,
599(3), (4), 610, 625.1, 626, 628, 636.3,
640, 640.0.1, 641, 641.1

Fonds d’amortissement, L-5 : 42

Fonds local réservé à la réfection et à
l’entretien de certaines voies publiques

– Déclaration de l’exploitant d’un site d’une
carrière ou d’une sablière (renseignements
confidentiels), L-4.1 : 78.12

Garantie, LC-12 : 115.30

Gestion des matières résiduelles, LC-5.2 : 84

Inscription au registre foncier, LC-12 : 115.30

Législation relevant d’une municipalité,
LC-12 : 115.47

– Amende appartenant à la municipalité,
LC-12 : 115.47

– Poursuite devant une cour municipale,
LC-12 : 115.47

Lieu de baignade, LC-12 : 115.32

Liste des terrains contaminés, LC-12 : 115.29

Matière dangereuse, LC-12 : 115.29, 115.31

Matière résiduelle, LC-12 : 115.29-115.32

Ordonnance

– Défaut de se conformer, LC-11 : 85 ;
LC-12 : 115.32
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Ouvrage municipal d’assainissement ou de
gestion des eaux, LC-12 : 115.30, 115.31

Patrimoine culturel, LC-8.2 : 185-207

– Poursuite pénale par la Ville de Québec ou
la Ville de Montréal, LC-8.2 : 179.4

Peine d’emprisonnement, LC-12 : 6.5,
115.31, 115.32

Peine maximale, LC-12 : 115.33

Piscine résidentielle

– Non-respect de certaines normes de sécu-
rité, L-15 : 1 al. 2(2)

Plan de réhabilitation, LC-12 : 115.29, 115.30

Policier, LC-9 : 310, 311

Pollution atmosphérique

– Moteur ou véhicule automobile, LC-12 :
115.29

– Plan d’urgence, LC-12 : 115.32

Prélèvement d’eau, LC-12 : 115.31, 115.32

Procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement, LC-12 :
115.30, 115.31

Production des documents, LC-12 : 115.29

Programme d’assainissement, LC-12 :
115.29, 115.30

Protection du sol arable, LC-11 : 90, 91

Protection du territoire et des activités agrico-
les, LC-11 : 87-91

– Contravention à la Loi sur la protection du

territoire et des activités agricoles ou aux
règlements, LC-11 : 87(1)

– Entrave, LC-11 : 87(3)

– Fausse information, LC-11 : 87(2)

– Incitation, LC-11 : 88

– Personne morale, LC-11 : 89, 90.1

– Personne physique, LC-11 : 90.1

– Région agricole désignée, LC-11 : 90, 91

Protection et réhabilitation des terrains,
LC-12 : 115.29-115.31

Recours devant une cour municipale

– Poursuite pénale, LC-6 : 84

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Ajustement salarial, L-12 : 176.30

Rejet accidentel de contaminants, LC-12 :
115.32

Rejet accidentel de matières dangereuses,
LC-12 : 115.29-115.32

Rejet de contaminants, LC-12 : 115.32

Renseignements

– Refus ou négligence de fournir, LC-12 :
115.29

Renseignements à l’évaluateur, L-8 : 18

Renseignements faux ou inexacts, L-7.01 :
36.6 ; LC-12 : 115.30, 115.31

Renseignements personnels, LC-2 :
158-164.2

– Préjudice d’une décision, LC-2 : 166

– Réparation du préjudice, LC-2 : 167

Sécurité civile, LC-12.1 : 128-133

Sécurité incendie

– Assureur (omission de faire rapport au
ministre), LC-13 : 153

– Entrave, LC-13 : 155

– Expert en sinistres (omission de faire rap-
port au ministre), LC-13 : 153

– Omission de déclarer un risque, LC-13 :
152

– Personnel agissant à titre de pompier
volontaire (mesures disciplinaires discrimi-
natoires), LC-13 : 154

– Poursuite pénale, LC-13 : 157

– Récidive, LC-13 : 156

Société d’habitation du Québec

– Entrave, L-16 : 22

Terrain désaffecté, LC-12 : 115.30

Transfert d’eau, LC-12 : 115.32

Travaux de construction ou d’amélioration

– Ordonnance par un membre du conseil à
l’encontre de la Loi sur les travaux munici-

paux, L-19 : 6 al. 4

– Violation de propriété, LC-1 : 2

Uniforme et insigne, LC-9 : 313

Voir aussi Inspection ; Poursuite pénale ;
Prescription ; Réclamation ; Sanction
administrative pécuniaire

Infrason

Onde matérielle, LC-12 : 1
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Infrastructure, LC-5.1 : 89 al. 1(2)

Caractère métropolitain

– Communauté métropolitaine de Montréal
(compétence), L-4 : 119(4), 156-157.1

– Dispositions non applicables, L-3 : 24.16.1

Caractère supralocal

– Dispositions applicables, L-3 : 24.16

– Dispositions non applicables, L-3 : 24.16.1

Compétence d’agglomération

– Dépenses liées à un équipement, à une
infrastructure ou à une activité d’intérêt
collectif, L-7.1 : 66

– Équipements, infrastructures et activités
d’intérêt collectif, L-7.1 : 39-44 ; AD-1 : 93,
105-108, Annexe

• Comité d’arbitrage, L-7.1 : 44.1-44.4

– Liste des équipements, infrastructures et
activités d’intérêt collectif, L-7.1 : 39, 40,
43, 144

– Revenu réputé avoir été produit par
l’exercice d’une compétence
d’agglomération, L-7.1 : 73

Infrastructure de transport collectif

Voir Transport collectif

Infrastructure routière

Construction ou exploitation en vertu d’une
entente de partenariat

– Non-application de la Loi sur la voirie,
LC-14 : 1

Inhabilité, L-4 : 118.2

Action en déclaration d’inhabilité

– Manquement au code d’éthique et de
déontologie, L-7.01 : 22, 36

Agent officiel, L-7 : 383

– Adjoint, L-7 : 383

Commission de révision

– Personne recommandée, L-7 : 117

Commission municipale du Québec

– Membres et secrétaire, L-3 : 10

Durée, L-7 : 651

Infraction, L-7 : 600

Membre du conseil, L-7 : 66, 300-307, 315,
318 ; L-19 : 6

– Acte valide, L-7 : 652

– Action en déclaration d’inhabilité, L-7 :
308-312

– Allocation de transition, L-18 : 31.1.1,
31.1.2

– Atteinte à l’honneur et la dignité de la fonc-
tion, L-7 : 305.1

– Déclaration de culpabilité, L-7 : 301, 302,
318

– Durée, L-7 : 301-304, 305.1, 306

– Fin du mandat, L-7 : 315, 318, 320 ; L-18 :
31.1.1

– Inéligibilité, L-7 : 300, 318

– Intérêt direct ou indirect dans un contrat
avec la municipalité, L-7 : 304, 305

• Exclusion de certains contrats, L-7 :
305.0.1

– Malversation, abus de confiance ou autre
inconduite, L-7 : 306

– Manœuvre électorale frauduleuse, L-7 :
301

– Motifs, L-7 : 300-307

Membre du personnel électoral, L-7 : 69

Organisme municipal, L-7 : 307, 581

Régime de retraite des élus municipaux

– Comité de retraite, L-13 : 70.10

Releveur de listes, L-7 : 97

Représentant d’un candidat, L-7 : 97

Représentant officiel, L-7 : 383

– Délégué, L-7 : 383

Scrutateur de bureau de vote

– Personne recommandée, L-7 : 79

Secrétaire de bureau de vote

– Personne recommandée, L-7 : 79

Vérificateur du parti, L-7 : 389

Voir aussi Poursuite en déclaration d’inha-
bilité

Initiative publique et privée en matière
d’habitation
Développement et concertation,
L-11 : 7.0.1(5)
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Société d’habitation du Québec

– Objet, L-16 : 3(2)

Injonction
Activité agricole en zone agricole

– Poussière, bruit ou odeur, LC-11 :
79.18(2)

Commission municipale du Québec

– Vérification des municipalités et des orga-
nismes municipaux, L-3 : 86.9

Communauté métropolitaine de Montréal

– Dispense de fournir caution, L-4 : 159.6,
159.17

Conseil de règlement des différends

– Injonction interdite contre un membre,
L-12.1 : 36

Droit à la qualité de l’environnement, à sa
protection et à la sauvegarde des espè-
ces, LC-12 : 19.2-19.6

– Exemption, LC-12 : 19.7

Éthique et déontologie municipale, L-7.01 :
30

Immeuble d’habitation à loyer modique

– Charge administrative, L-16 : 68.7

Municipalité ou fabrique en défaut

– Exécution de projets ou travaux sans
l’autorisation de la Commission municipale
du Québec, L-3 : 52

Recours prohibés

– Administration provisoire, L-16 : 85.9

– Commissaire-enquêteur aux incendies,
LC-13 : 84

– Commission de la représentation, L-7 : 37

– Commission de protection du territoire
agricole, LC-11 : 17

– Exploitation de production agricole,
LC-11 : 100

– Ferme d’élevage d’animaux, LC-11 : 100

– Inspecteur général de la Ville de Montréal,
LC-5.1 : 57.1.24

– Société d’habitation du Québec, L-16 : 17,
68.14

Travaux municipaux

– Contrat passé contrairement aux disposi-
tions de la Loi sur les travaux municipaux,
L-19 : 5

Inobservation des formalités
Voir Vice de procédure

Inondation
Recours civil contre la Ville de Montréal,
LC-5.1 : Annexe C : 256, 257

Voir aussi Règlement régional de gestion
des risques liés aux inondations ; Sinistre
majeur ; Zone inondable

Inopposabilité aux tiers
Voir Opposabilité aux tiers

Insaisissabilité
Allocation au logement, L-16 : 3.1

Fonds d’amortissement, L-5 : 38

Matériel nécessaire au vote, L-7 : 202

Régime de retraite des élus municipaux

– Cotisation, L-13 : 24, 42

– Paiement de la pension, L-13 : 42

– Partage et cession des droits entre
conjoints (somme payée au conjoint),
L-13 : 63.4

Régime de retraite des membres de la Sûreté
du Québec

– Prestation ou remboursement payable,
LC-9 : 67.6

Société d’habitation du Québec

– Renonciation, L-16 : 4.1

Insigne
Constable spécial, LC-9 : 111

Interdiction, LC-9 : 258, 313

Sûreté du Québec, LC-9 : 61

Inspecteur, LC-5.1 : Annexe C : 54, 57, 58
Centre d’urgence 9-1-1, LC-12.1 :

52.15-52.18
Commission d’accès à l’information

– Personne autorisée à agir comme inspec-
teur, LC-2 : 123.1-123.3

Communauté métropolitaine de Montréal,
L-4 : 223.3-223.5

Entrave, LC-9 : 272

Identification, LC-9 : 273

Immunité, LC-9 : 273

Pouvoir, LC-9 : 271
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Sécurité civile

– Identification, LC-12.1 : 76

– Immunité, LC-12.1 : 79

– Pouvoirs, LC-12.1 : 76

Sécurité incendie

– Entrave, LC-13 : 155

– Identification, LC-13 : 146

– Immunité, LC-13 : 149

Voir aussi Inspecteur général de la Ville de
Montréal ; Inspecteur municipal ; Inspec-
tion

Inspecteur général de la Ville de Montréal,
LC-5.1 : 57.1.1-57.1.25

Activité de nature partisane, L-7 : 284

Conflit d’intérêts, LC-5.1 : 57.1.20

Dépenses de fonctionnement

– Crédit prévu au budget de la ville, LC-5.1 :
57.1.21

– Gestion des ressources humaines, maté-
rielles et financières (politiques et normes),
LC-5.1 : 57.1.22

Déposition, LC-5.1 : 57.1.24

Désignation d’un adjoint

– Conflit d’intérêts, LC-5.1 : 57.1.20

– Durée du mandat, LC-5.1 : 57.1.19

– Exercice des fonctions, LC-5.1 : 57.1.19

– Formalités, LC-5.1 : 57.1.19

– Membre du personnel, LC-5.1 : 57.1.19

– Objectif, LC-5.1 : 57.1.19

– Obligations, LC-5.1 : 57.1.19

– Pouvoirs et droits, LC-5.1 : 57.1.19

Destitution

– Vote des membres du conseil, LC-5.1 :
57.1.1

Empêchement d’agir, LC-5.1 : 57.1.6

Exercice des fonctions, LC-5.1 : 57.1.5,
57.1.9, 57.1.16, 57.1.24

– Adjoint, LC-5.1 : 57.1.19

Expert, LC-5.1 : 57.1.24

Formation, LC-5.1 : 57.1.8

Immunité, LC-5.1 : 57.1.24

Injonction (recours prohibé), LC-5.1 : 57.1.24

Mandat, LC-5.1 : 57.1.4, 57.1.8-57.1.18

– Annulation du processus de passation
d’un contrat, LC-5.1 : 57.1.10-57.1.12

– Commission d’une infraction, LC-5.1 :
57.1.17

– Dénonciation d’actes répréhensibles,
LC-5.1 : 57.1.18

– Description du mandat, LC-5.1 : 57.1.8

– Documents et renseignements, LC-5.1 :
57.1.9, 57.1.16

– Droit d’examiner des livres, registres ou
dossiers, LC-5.1 : 57.1.9

– Droit d’obtention de renseignements,
LC-5.1 : 57.1.9

– Durée du mandat, LC-5.1 : 57.1.4

– Entrave ou tentative d’entraver l’exercice
des fonctions, LC-5.1 : 57.1.16

– Intégrité des entreprises, LC-5.1 : 57.1.18

– Levée de l’obligation de confidentialité ou
de loyauté, LC-5.1 : 57.1.13

– Levée de la protection des renseigne-
ments personnels, LC-5.1 : 57.1.13

– Mesures de préservation de l’anonymat
d’une personne qui communique avec
l’inspecteur, LC-5.1 : 57.1.14

– Mesures de représailles interdites contre
une personne qui communique avec
l’inspecteur, LC-5.1 : 57.1.15

– Obligation de s’identifier et d’exhiber le
certificat attestant sa qualité, LC-5.1 :
57.1.9

– Pouvoir de pénétrer dans un bâtiment ou
un terrain pour procéder à un examen,
LC-5.1 : 57.1.9

– Renseignement pertinent à la réalisation
de son mandat, LC-5.1 : 57.1.9, 57.1.13,
57.1.18

– Renversement de la décision de
l’inspecteur général, LC-5.1 : 57.1.12

– Résiliation d’un contrat, LC-5.1 :
57.1.10-57.1.12

– Restriction de communication, LC-5.1 :
57.1.13

– Réticences ou fausses déclarations,
LC-5.1 : 57.1.16
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– Secret professionnel de l’avocat ou du
notaire, LC-2.1 : 53 ; LC-5.1 : 57.1.13

– Suspension d’exécution d’un contrat,
LC-5.1 : 57.1.10-57.1.12

– Usage d’ordinateur ou de tout autre maté-
riel pour accéder aux données, LC-5.1 :
57.1.9

Nomination, LC-5.1 : 57.1.1-57.1.7

– Adoption de la résolution du conseil,
LC-5.1 : 57.1.1

– Autorité du conseil, LC-5.1 : 57.1.7

– Conditions minimales, LC-5.1 : 57.1.2

– Durée du mandat, LC-5.1 : 57.1.4

– Exclusivité dans l’exercice des fonctions,
LC-5.1 : 57.1.5

– Nomination par le conseil ordinaire de la
ville, LC-5.1 : 57.1.1

– Personne qui ne peut agir comme inspec-
teur, LC-5.1 : 57.1.3

– Pouvoir de nomination de la ville, LC-5.1 :
57.1.1

– Remplacement, LC-5.1 : 57.1.6

– Temps plein, LC-5.1 : 57.1.5

– Traitement, LC-5.1 : 57.1.1

Production de documents, LC-5.1 : 57.1.24

Protections, LC-5.1 : 57.1.24

Rapport, avis et recommandation, LC-5.1 :
57.1.8, 57.1.23, 57.1.24

– Avis, LC-5.1 : 57.1.23

– Obligation d’éthique, LC-5.1 : 57.1.20

– Période de transmission, LC-5.1 : 57.1.23

– Rapport constatant les résultats des réali-
sations du mandat, LC-5.1 : 57.1.23

– Rapport faisant état de constatations ou
de recommandations, LC-5.1 : 57.1.23

– Recommandation, LC-5.1 : 57.1.8, 57.1.23

– Recours civil, LC-5.1 : 57.1.24

Recours interdit, LC-5.1 : 57.1.24

Surveillance, LC-5.1 : 57.1.8

– Divulgation d’actes répréhensibles,
LC-2.1 : 5

• Fin à l’examen par le Protecteur du
citoyen, LC-2.1 : 12(4.2), 14

• Transmission de renseignements par le
Protecteur du citoyen, LC-2.1 : 14, 14.1

Suspension sans traitement

– Vote des membres du conseil, LC-5.1 :
57.1.1

Vacance du poste, LC-5.1 : 57.1.6

Vérification de l’optimisation des ressources,
LC-5.1 : 57.1.25

Vérification des comptes et affaires, LC-5.1 :
57.1.25

Vérification des mesures, LC-5.1 : 57.1.8

Inspecteur général des institutions
financières

Voir Registraire des entreprises

Inspecteur municipal

Activité ou bien générateur de risque de
sinistre majeur

– Pouvoirs, LC-12.1 : 8

Déclaration de risque

– Entrave, LC-13 : 155

– Identification, LC-13 : 32

– Immunité, LC-13 : 32

– Pouvoirs, LC-13 : 32

Voir aussi Inspecteur général de la Ville de
Montréal

Inspection

Action mise en œuvre en application de la Loi

sur la sécurité incendie

– Identification de l’inspecteur, LC-13 : 146

– Pouvoir du ministre, LC-13 : 145(2)

Activité ou bien présentant un risque soumis
à déclaration

– Pouvoir de l’inspecteur municipal,
LC-13 : 32(1)

Centre d’urgence 9-1-1, LC-12.1 :
52.15-52.18

Commission de protection du territoire
agricole

– Pouvoir de l’enquêteur, LC-11 : 19 al. 2

Commission municipale du Québec

– Pouvoir des membres et délégués,
L-3 : 91(1), (2)
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Coût

– Frais de la poursuite, L-4 : 224.1

Dispositions applicables, LC-12 : 119

Lieu incendié

– Pouvoir du commissaire-enquêteur aux
incendies, LC-13 : 95

– Pouvoir du directeur du service de sécurité
incendie, LC-13 : 44(2)

Municipalité

– Devoir d’exécuter les règlements, LC-12 :
120

Personne autorisée, LC-9 : 270

Pouvoir du ministre, LC-9 : 269

Preuve, LC-11 : 91

Recommandations du ministre, LC-9 : 274

Schéma de couverture de risques

– Équipement ou infrastructure

• Identification de l’inspecteur,
LC-13 : 146

• Pouvoir du ministre, LC-13 : 145(2)

Sécurité civile, LC-12.1 : 76, 79

Service de sécurité incendie

– Identification de l’inspecteur, LC-13 : 146

– Pouvoir du ministre, LC-13 : 145(2)

Service général, LC-9 : 268

Société d’habitation du Québec

– Pouvoir d’un membre du conseil
d’administration, L-16 : 20

Voir aussi Saisie

Inspection des aliments
Entente, L-7.1 : 165.1

Installation aéroportuaire

Voir Installation portuaire ou aéroportuaire

Installation d’élevage
Interprétation, LC-11 : 79.2

Installation d’élimination de matières
résiduelles
Autorisation ministérielle, LC-12 : 22

– Activité assujettie, LC-12 : 22(7)

– Considération du plan de gestion des
matières résiduelles, LC-12 : 53.27

Exploitation en commun, LC-12 : 61

– Arbitre, LC-12 : 61

• Critères de décision, LC-12 : 61

• Indemnité pour les services, LC-12 : 61

• Répartition des coûts, LC-12 : 61

– Enquête, LC-12 : 61

– Frais d’arbitrage et d’homologation,
LC-12 : 61

– Ordonnance du ministre, LC-12 : 61

• Contestation, LC-12 : 118.12

Exploitation non conforme, LC-12 : 58

– Ordonnance du ministre, LC-12 : 58

• Contestation non permise, LC-12 :
118.12

Fermeture

– Enquête, LC-12 : 60

– Ordonnance du ministre, LC-12 : 60,
118.3.2

Modification

– Enquête, LC-12 : 60

– Ordonnance du ministre, LC-12 : 60,
118.3.2

Plan de gestion, LC-12 : 53.9, 53.10,
53.25-53.27

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 70

Prêt et subvention, LC-12 : 2.3

Sanction administrative pécuniaire, LC-12 :
115.24, 115.26

Sanction pénale, LC-12 : 115.29-115.32

Voir aussi Autorisation ministérielle en
matière d’environnement ; Construction
ou travaux sur un lieu d’élimination de
matières résiduelles désaffecté ; Enlève-
ment de matières résiduelles ; Garantie
financière des installations d’élimination
de matières résiduelles

Installation d’équipement

Réseau de distribution d’énergie

– Aide financière à l’installation
d’équipements devant servir à la distribu-
tion, L-4.1 : 90
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Installation d’équipement pétrolier

Réservoir faisant partie d’une installation
d’équipement pétrolier

– Avis au ministre, LC-12 : 31.51.1

– Étude de caractérisation, LC-12 : 31.51.1,
31.69

– Plan de réhabilitation, LC-12 : 31.51.1

Installation de gestion ou de traitement
des eaux

Voir Gestion et traitement des eaux

Installation portuaire ou aéroportuaire,
L-4.1 : 82-84, 101

Voir aussi Aéroport ; Port

Installation publicitaire

Taxe annuelle, LC-5.1 : Annexe C : 102.2 ;
LC-5.2 : Annexe C : 151.1

Voir aussi Panneau publicitaire

Installation septique

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 87c)

Règlement de lotissement, L-1 : 115(3)

Voir aussi Fosse septique

Institut de la statistique du Québec, L-6 :
2.1 ; L-7.1 : 177 ; L-12 : 29 ; LC-2 : 79

Institut de police du Québec

Dispositions transitoires, LC-9 : 340-344, 346

Voir aussi École nationale de police du
Québec

Institut de recherches cliniques de
Montréal

Exemption de taxe d’affaires, L-8 : 236(1)c)

Exemption de taxe foncière, L-8 : 204(13)

– Participation gouvernementale, L-8 : 255

Institut de technologie agroalimentaire du
Québec

Exemption de taxe d’affaires, L-8 : 236(1)a)

Exemption de taxe foncière, L-8 : 204(2.1)

– Participation gouvernementale, L-8 :
254.1, 255

Institution d’enseignement

Voir Établissement d’enseignement

Institution muséale

Voir Musée

Institution religieuse

Exemption de taxe d’affaires, L-8 : 236(3)

Exemption de taxe foncière, L-8 : 204(12),
(17), 204.1

– Participation gouvernementale, L-8 : 255

Instructeur en sécurité incendie

Activité de formation

– Homologation, LC-13 : 55

Instrument de nature financière

Autorisation, L-5 : 15.4

– Exemption, L-5 : 15.6

Interprétation, L-5 : 15.7

Transaction financière

– Autorisation, L-5 : 15.4

• Exemption, L-5 : 15.6

• Programme non assujetti, L-5 : 15.5

Interdiction d’accès aux lieux incendiés

Infraction et peine, LC-13 : 155

Pouvoir du commissaire-enquêteur aux
incendies, LC-13 : 95

Pouvoir du directeur du service de sécurité
incendie, LC-13 : 44(1)

Voir aussi Accès aux lieux incendiés

Interdiction de démolir

Voir Démolition

Interdiction de divulgation, de publication
ou de diffusion de renseignements

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête

• Communication privilégiée, LC-13 :
110, 118

• Rapport d’un agent de la paix, LC-13 :
127, 130
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– Enquête

• Nom et adresse d’une personne de
moins de 18 ans, LC-13 : 128

• Rapport, LC-13 : 127

• Rapport modifié de façon à respecter
toute interdiction, LC-13 : 129

– Investigation

• Rapport, LC-13 : 127

• Rapport modifié de façon à respecter
toute interdiction, LC-13 : 129

– Ordonnance, LC-13 : 127

• Application malgré l’art. 9 de la Loi sur

l’accès aux documents, LC-13 : 133

Ministre de la Sécurité publique

– Point d’origine, causes probables ou cir-
constances d’un incendie, LC-13 : 150

Voir aussi Communication de renseigne-
ments ; Renseignement

Interdiction de transfert d’eau hors du
Québec

Voir Transfert d’eau hors du Québec

Intérêt collectif, L-7.1 : 19

Voir aussi Activité d’intérêt collectif

Intérêt composé

Régime de retraite des élus municipaux

– Cotisation remboursée, L-13 : 52, 54.1

Intérêt juridique

Organisme compétent, L-1 : 227

Intérêt pécuniaire

Conseil de règlement des différends, L-12.1 :
12

Divulgation, L-7 : 303, 357-363

– Assistance à la séance, L-7 : 361

– Avantages sociaux, L-7 : 362

– Avis des changements significatifs appor-
tés aux renseignements contenus dans la
déclaration, L-7 : 360.1

– Conditions de travail, L-7 : 362

– Contenu de la déclaration, L-7 : 357

– Contravention, L-7 : 303

– Déclaration incomplète, L-7 : 303(1)

– Déclaration mise à jour, L-7 : 358

– Défaut d’aviser, L-7 : 360.1

– Défaut de déposer la déclaration dans le
délai fixé, L-7 : 359, 360

– Délai, L-7 : 357

– Disposition non applicable, L-7 : 362

– Exception, L-7 : 357

– Facteur aggravant, L-7 : 360.1

– Intérêt minime, L-7 : 362

– Interprétation de « organisme municipal »,
L-7 : 363

– Membre de la famille immédiate, L-7 : 357

– Mention ou renseignement faux, L-7 :
303(1)

– Nature de l’intérêt, L-7 : 361

– Question devant être prise en considéra-
tion par un conseil, un comité ou une com-
mission, L-7 : 303(2), 361

– Relevé des membres du conseil, L-7 :
360.2

– Remboursement de dépenses, L-7 : 362

– Rémunération, L-7 : 362

Internet

Administration régionale Baie-James, L-11 :
21.12.1

Avis, recommandation et directive

– Publication dans le site Internet du minis-
tère, L-11 : 14.1

Commission municipale de Québec

– Liste de conseillers à l’éthique et à la
déontologie, L-7.01 : 35

Communauté métropolitaine de Montréal,
L-4 : 28.1, 105.2, 105.3, 113.2

Communauté métropolitaine de Québec,
L-4.01 : 20.1, 98.2, 98.3, 106.2

Directeur général des élections

– Avis sur son site Internet, L-7 : 423

Document ou renseignement faisant l’objet
d’une diffusion dans un site Internet,
LC-2 : 16.1

– Droit d’accès, LC-2 : 13
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Ministère des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire

– Répertoire des municipalités, L-8 : 48

Voir aussi Liste des contrats sur Internet

Interprétation
Voir Définition et interprétation

Interprétation de la loi
Fonds d’amortissement

– Dispositions législatives incompatibles,
L-5 : 43

Loi sur la police, LC-9 : 355

Interprète
Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête

• Honoraires et indemnités, LC-13 : 107

• Service retenu, LC-13 : 107

Interrogatoire
Commission municipale du Québec

– Pouvoir des membres et délégués,
L-3 : 91(3)

Interruption temporaire d’un usage
Droit acquis, L-1 : 113 al. 2(18)a)

Intervenant particulier, L-7 : 512.1-512.20,
588.1, 639.1
Autorisation, L-7 : 512.1

– Autorisation unique, L-7 : 512.8

– Liste, L-7 : 512.7

– Numéro, L-7 : 512.1, 512.5

– Présomption, L-7 : 512.1

– Retrait, L-7 : 512.19

• Appel de la décision, L-7 : 512.20

– Transmission, L-7 : 512.5

– Validité, L-7 : 512.8

Demande d’autorisation, L-7 : 512.1

– Dépense de publicité et donateurs,
L-7 : 512.4.1

– Dépense partiellement électorale,
L-7 : 512.4.1

– Document accompagnateur, L-7 : 512.4.1

– Exigences

• Électeur, L-7 : 512.2

• Groupe, L-7 : 512.3

– Présentation, L-7 : 512.4

• Délai, L-7 : 512.4

– Rejet

• Appel de la décision, L-7 : 512.20

• Audition préalable, L-7 : 512.5
Dépense

– Facture requise, L-7 : 512.16

– Interdiction, L-7 : 512.12, 512.13

– Restriction, L-7 : 512.15

Dispositions applicables, L-7 : 512.1, 512.18

Interdiction, L-7 : 512.1, 512.11

Paiement des dépenses, L-7 : 512.14

– Mode, L-7 : 512.14
Parti politique autorisé

– Avis d’intervention à titre de représentant
particulier, L-7 : 512.1

Rapport des dépenses, L-7 : 512.17
Représentant d’un groupe d’électeurs

– Démission, L-7 : 512.9

– Interdiction, L-7 : 512.8

– Rapport des dépenses, L-7 : 512.9

– Remplacement, L-7 : 512.10
Représentant d’un intervenant particulier,
L-7 : 512.15

– Interdiction, L-7 : 512.11

– Respect des dispositions, L-7 : 512.15

Intervention gouvernementale, L-1 :
149-157
Avis d’intervention, L-1 : 151

– Durée de validité, L-1 : 151
Avis de conformité par l’organisme compé-

tent, L-1 : 152

– Intervention non conforme, L-1 : 153

• Demande d’avis à la Commission muni-
cipale du Québec, L-1 : 153

• Demande de modification à l’organisme
compétent, L-1 : 153

Commission municipale du Québec

– Avis de conformité, L-1 : 154

– Demande d’avis, L-1 : 153
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– Document, L-1 : 224

– Intervention non conforme, L-1 : 154

• Demande de modification à l’organisme
compétent, L-1 : 154

Intervention visée, L-1 : 149

Obligation de conformité, L-1 : 150

– Communauté métropolitaine

• Plan métropolitain d’aménagement et
de développement, L-1 : 150

• Règlement de contrôle intérimaire, L-1 :
150

– Municipalité régionale de comté (MRC)

• Règlement de contrôle intérimaire, L-1 :
150

• Schéma d’aménagement et de déve-
loppement, L-1 : 150

– Préséance entre les documents, L-1 : 150

Présomption de conformité, L-1 : 157

Règlement de modification

– Adoption par l’organisme compétent, L-1 :
155

• Défaut, L-1 : 156

• Processus, L-1 : 155

– Modification pour assurer la conformité de
l’intervention projetée, L-1 : 155

– Substitution par le gouvernement, L-1 :
156

• Adoption par décret, L-1 : 156

• Consultation publique, L-1 : 156

• Processus, L-1 : 156

Responsabilité du ministre désigné, L-1 : 267

Inuit

Voir Autochtone

Inuk

Voir Autochtone

Inventaire

Besoins d’habitation, L-16 : 3.2

Besoins et conditions d’habitation de la popu-
lation, L-11 : 7.0.1(1)

Métropole, L-11 : 17.4(4)

Inventaire des émissions de gaz à effet de
serre, LC-12 : 46.2, 46.18(1)

Voir aussi Émission de gaz à effet de serre

Inventaire des fichiers de renseignements
personnels

Voir Fichier de renseignements personnels

Investigation

Commissaire-enquêteur aux incendies,
LC-13 : 81, 93-99

– Droit transitoire, LC-13 : 181

Investissement Québec, L-11.1 : 4(2)

– J –

Jardin botanique, LC-5.1 : 89 al. 1(1) ;
LC-5.2 : 74.4 al. 1(1)

Jonction des affaires

Recours devant le Tribunal administratif du
Québec, LC-8 : 118

Jour juridique

Cour municipale

– Séance, LC-6 : 53

Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes (ajournement), L-3 : 68

Journal

Activité agricole en zone agricole

– Résumé de la demande de médiation,
LC-11 : 79.7 al. 3

Assiette d’une voie publique existante non
conforme aux titres

– Avis, L-4.1 : 73

Changement de nom d’une MRC

– Avis, L-12 : 210.12

Changement de nom d’une municipalité
locale

– Avis, L-12 : 19

Changement de régime

– Avis, L-12 : 210.3.3
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Commission d’accès à l’information

– Demande de révision d’une décision por-
tant sur le refus de communiquer un ren-
seignement fourni par un tiers (avis au
tiers), LC-2 : 137

Commission municipale du Québec

– Enquête (avis de la date et du lieu des
séances publiques), L-3 : 23 al. 2

– Étude sur le caractère supralocal d’un
équipement (avis), L-3 : 24.7

Communauté métropolitaine de Montréal

– Aliénation d’un bien d’une valeur supé-
rieure à 10 000 $ (avis), L-4 : 105

– Budget, L-4 : 164

– Calendrier des séances ordinaires du
conseil (avis public), L-4 : 21

– Contrat comportant une dépense égale ou
supérieure au seuil, L-4 : 108

– Programme triennal d’immobilisations,
L-4 : 164

– Schéma métropolitain d’aménagement et
de développement (avis de la date, de
l’heure, du lieu et de l’objet de l’assemblée
publique), L-4 : 135

– Séance d’une commission (avis préa-
lable), L-4 : 57

– Séance ordinaire du conseil (avis public),
L-4 : 21

Communauté métropolitaine de Québec

– Avis de la situation ou du déplacement du
siège, L-4.01 : 3

Constitution d’une MRC

– Avis, L-12 : 210.41

– Document énonçant les éléments que le
ministre propose d’inclure dans le décret
(avis), L-12 : 210.33

– Première séance du conseil (date, heure
et lieu de la tenue), L-12 : 210.42

Déclaration de défaut contre une municipalité
ou une fabrique

– Avis de présentation d’une requête,
L-3 : 40

Décret de région agricole désignée

– Avis d’adoption, LC-11 : 23 al. 1

Demande à l’égard d’un lot d’une zone agri-
cole

– Avis d’audience publique, LC-11 : 61

Demande d’accès aux documents

– Avis au tiers, LC-2 : 49

Élevage porcin

– Conciliation (avis de consultation et
d’obtention d’une copie du rapport), L-1 :
165.4.16

– Consultation publique

• Avis de consultation et d’obtention
d’une copie du rapport de la consulta-
tion, L-1 : 165.4.10

• Avis de la date, de l’heure, du lieu et de
l’objet de l’assemblée, L-1 : 165.4.7

– Délivrance du permis ou du certificat (avis
de consultation et d’obtention d’une copie
de la résolution déterminant les conditions
applicables), L-1 : 165.4.17

– Entente, L-1 : 165.4.18, 165.4.19

Maire d’arrondissement

– Rapport sur la situation financière de la
ville relative à l’arrondissement,
LC-5.1 : 144.7

Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes (avis public), L-3 : 63

Plan de zone agricole

– Assemblée publique, LC-11 : 47 al. 3

– Avis, LC-11 : 47 al. 1

Plan provisoire

– Avis du dépôt à la Commission de protec-
tion du territoire agricole, LC-11 : 35

Rémunération des élus municipaux

– Avis public d’un projet de règlement,
L-18 : 9

Schéma de couverture de risques

– Avis indiquant la date d’entrée en vigueur,
LC-13 : 24

Schéma de sécurité civile

– Avis d’entrée en vigueur, LC-12.1 : 32

Voie ouverte à la circulation publique

– Avis, L-4.1 : 72

Voir aussi Imprimé
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Juge

Abus préjudiciable à l’agriculture

– Chien vicieux ou dangereux (ordonnance
de faire enfermer ou de tuer), LC-1 : 22

Juge de la Cour d’appel

Administration provisoire

– Recours prohibés contre les administra-
teurs provisoires (annulation du bref),
L-16 : 85.9

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête (mandat d’amener), LC-13 : 114

Recours prohibé contre le commissaire-
enquêteur aux incendies

– Annulation par procédure sommaire des
procédures ou des décisions, LC-13 : 84
al. 2

Société d’habitation du Québec

– Recours prohibés contre la Société ou une
personne désignée

• Annulation des jugements, décisions,
ordonnances ou injonctions, L-16 : 17,
68.14

Voir aussi Cour d’appel

Juge de la Cour du Québec

Abus préjudiciable à l’agriculture

– Évaluation des dommages causés par des
chiens aux animaux de ferme (nomination
d’un arbitre), LC-1 : 17 al. 2

Infraction à une disposition de la charte ou
d’une ordonnance de la municipalité

– Compétence restreinte, LC-6 : 30

Serment

– Membre du Tribunal administratif du
Québec, LC-8 : 68

– Président du Conseil de la justice adminis-
trative, LC-8 : 170

Voir aussi Cour du Québec

Juge de la Cour supérieure, L-4.1 : 58

Acquisition de terres agricoles par des non-
résidants

– Contravention à une ordonnance de la
Commission de protection du territoire
agricole

• Requête pour obtenir une ordonnance
de se conformer, LC-3 : 26

• Requête pour vente en justice,
LC-3 : 28 al. 2

Déclaration de défaut contre une municipalité
ou une fabrique

– Requête présentée par la Commission
municipale du Québec, L-3 : 39

• Décision finale et sans appel, L-3 : 41

• Ordonnance de la preuve jugée néces-
saire, L-3 : 41

Immeuble compris dans une unité
d’évaluation

– Perte du bénéfice de l’exemption (dirigeant
ou administrateur coupable d’une infrac-
tion criminelle), L-8 : 204.0.2

Vente d’immeubles pour défaut de paiement
des taxes

– Ordonnance enjoignant l’expulsion de
la personne qui refuse de délaisser
l’immeuble, L-3 : 71

Voir aussi Cour supérieure

Juge de paix

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Accès aux lieux (autorisation préalable),
LC-13 : 95

Cour municipale

– Greffier, LC-6 : 63

– Juge, LC-6 : 44

Infraction à une disposition de la charte ou
d’une ordonnance de la municipalité

– Compétence restreinte, LC-6 : 30

Juge des tribunaux judiciaires

Poste de membre du conseil de la municipa-
lité

– Inéligibilité, L-7 : 62(1)
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Redressement des limites territoriales

– Avis de la proposition, L-12 : 181

Regroupement des municipalités locales

– Proposition de modification de la demande
par le ministre (avis), L-12 : 101

Transfert de territoire

– Avis, L-12 : 210.64

– Proposition de modification de la demande
par le ministre (avis public), L-12 : 210.74

Juge municipal
Absence, LC-6 : 46

Activité de perfectionnement

– Juge responsable, LC-6 : 25.6, 25.7, 49,
86.0.1

Affectation, LC-6 : 40-42.1

Affectation provisoire, LC-6 : 39.1, 46.1

Assignation de la cour

– Signature, LC-6 : 78

Autorité du juge en chef adjoint de la Cour du
Québec responsable des cours municipa-
les, LC-6 : 24.1

Avantages sociaux, LC-6 : 49, 85, 86

Bien meuble, LC-6 : 71, 118(7)

Bonne conduite, LC-6 : 38

Bref de la cour

– Signature, LC-6 : 78

Cessation d’exercice des fonctions, LC-6 :
39, 42, 79

– Nomination à un autre tribunal, LC-6 : 79

Comité de sélection

– Règlement, LC-6 : 118(2)-(5)

– Rémunération des membres, LC-6 : 35

Compétence, LC-6 : 43

Conditions de travail, LC-6 : 85, 86

Conflit d’intérêts, LC-6 : 45

Contrat avec la municipalité, LC-6 : 45

Cour municipale abolie

– Affectation provisoire, LC-6 : 39.1, 46.1

– Cessation d’exercice des fonctions,
LC-6 : 39

– Compétence pour entendre et disposer
des causes inscrites sur les rôles
d’audience, LC-6 : 117.1

– Exercice des fonctions à titre de juge par
intérim ou de juge suppléant, LC-6 : 39.1

– Juge reconnu apte à être nommé juge
municipal, LC-6 : 39.2, 39.3

Décès, LC-6 : 42, 79

Démission, LC-6 : 42, 79

Déontologie, LC-6 : 45

Destitution

– Règles applicables, LC-6 : 38

Droit transitoire, LC-6 : 209

Empêchement d’agir, LC-6 : 46

Établissement d’une cour municipale

– Désignation par le juge en chef, LC-6 : 41

Incapacité, LC-6 : 42, 79

Juge affecté provisoirement, LC-6 : 39.1

– Avantages sociaux, LC-6 : 46.1

– Désignation, LC-6 : 46.1

– Durée, LC-6 : 46.1

– Exercice exclusif des fonctions, LC-6 :
46.1

– Pouvoirs, LC-6 : 46.1

– Rémunération, LC-6 : 46.1

Juge de paix, LC-6 : 44

Juge en chef, LC-6 : 23, 24.1

– Adoption de politiques, LC-6 : 56.1

– Cour placée sous l’autorité d’un juge-
président

• Affectation provisoire d’un juge,
LC-6 : 46.1

• Autorisation ou révocation
d’autorisation de siéger après 18 heu-
res ou le samedi, LC-6 : 53

– Date de l’instruction et du jugement,
LC-6 : 54

– Exercice des fonctions (inhabilité à exercer
sa profession d’avocat), LC-6 : 37

– Nomination, LC-6 : 25

– Pouvoir de désigner un juge,
LC-6 : 41-42.1, 46

– Règles de pratique, LC-6 : 56.2

• Règles applicables à la Cour munici-
pale de la Ville de Montréal, LC-6 : 56.2
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Juge exerçant dans une cour municipale
placée sous l’autorité d’un juge-président

– Affectation provisoire, LC-6 : 39.1, 46.1

– Exercice exclusif des fonctions des juges,
LC-6 : 25, 45.1

– Régime de retraite, LC-6 : 49

– Traitement, LC-6 : 49

Juge par intérim, LC-6 : 39.1

– Désignation, LC-6 : 42.1

Juge-président, LC-6 : 39.1, 46.1, 49, 53

– Absence ou empêchement d’agir, LC-6 :
25.2

– Adjoint, LC-6 : 25, 25.4, 25.5, 49

– Affectation provisoire des juges, LC-6 :
46.1

– Assistance, LC-6 : 25, 25.4

– Autorité du juge en chef, LC-6 : 25.1

– Cause non terminée

• Signature des jugements, LC-6 : 79

– Durée du mandat, LC-6 : 25.2

– Fin du mandat, LC-6 : 25.2

– Fonctions, LC-6 : 25.1

– Fonctions continuées, LC-6 : 25.2

– Nomination, LC-6 : 25

– Remplacement, LC-6 : 25.2

– Rémunération additionnelle, LC-6 : 49

Juge responsable

– Absence ou empêchement d’agir, LC-6 :
25.3

– Autorité du juge en chef, LC-6 : 25.1

– Cause non terminée

• Signature des jugements, LC-6 : 79

– Durée du mandat, LC-6 : 25.2

– Fin du mandat, LC-6 : 25.2

– Fonctions, LC-6 : 25.1

– Fonctions continuées, LC-6 : 25.2

– Remplacement, LC-6 : 25.2, 25.3

Juge suppléant, LC-6 : 39.1

– Absence, LC-6 : 46

– Désignation, LC-6 : 46, 48

– Droits, pouvoirs et privilèges, LC-6 : 48

– Empêchement d’agir, LC-6 : 46

– Récusation, LC-6 : 46

– Remplacement, LC-6 : 46

– Rémunération, LC-6 : 49

– Révocation, LC-6 : 48

Local, LC-6 : 71, 118(7)

Nomination, LC-6 : 25, 32, 33

– Conditions, LC-6 : 33, 33.1

– Perfectionnement sur la violence sexuelle
et la violence conjugale, LC-6 : 33.1

Ordre de la cour

– Signature, LC-6 : 78

Plainte sur le financement ou l’administration
de la cour, LC-6 : 89

Politiques générales

– Adoption, LC-6 : 56.1

Procédure de sélection

– Règlement, LC-6 : 34, 118(1)

Récusation, LC-6 : 45(5), 46

Règles de pratique

– Adoption, LC-6 : 56.2

Remplacement, LC-6 : 42

– Compétence pour entendre les causes
dont un premier juge était saisi, LC-6 : 79

Rémunération, LC-6 : 49, 85, 86

Serment, LC-6 : 36, 209

Voir aussi Cour municipale

Jugement

Société d’habitation du Québec

– Recours prohibé contre la Société ou une
personne désignée

• Annulation par un juge de la Cour
d’appel, L-16 : 17, 68.14

Voir aussi Exécution des jugements

Jugement en déclaration d’incapacité
provisoire

Voir Incapacité provisoire d’un membre du
conseil

Juste valeur marchande d’un bien
patrimonial

Voir Bien patrimonial ; Conseil du patri-
moine culturel du Québec

JUGEMENT
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Justice administrative
Administration gouvernementale

– Définition, LC-8 : 3

– Responsabilité, LC-8 : 4

Décision

– Motifs, LC-8 : 8

Décision en matière d’indemnité ou de pres-
tation, LC-8 : 6

Décision individuelle prise à l’égard d’un
administré, LC-8 : 2

Décision sur un permis ou autre autorisation,
LC-8 : 5

Demande de révision

– Procédure applicable, LC-8 : 2

Recours autre que judiciaire, LC-8 : 8

Règles applicables aux décisions qui relèvent
de l’exercice d’une fonction juridictionnelle,
LC-8 : 9

– Audi alteram partem, LC-8 : 11

– Audition, LC-8 : 10, 11

– Débat loyal, LC-8 : 9

– Décision, LC-8 : 13

– Justice naturelle, LC-8 : 11

– Mesures favorables aux parties, LC-8 : 12

– Pouvoir général du juge, LC-8 : 11

– Preuve, LC-8 : 11

– Production de documents, LC-8 : 11

– Règles de conduite, LC-8 : 11

– Rôle des Chartes, LC-8 : 11

Révision administrative, LC-8 : 7

Voir aussi Administration gouvernemen-
tale ; Conseil de la justice administrative ;
Preuve ; Tribunal administratif du Québec

– K –

Kiosque d’information touristique,
L-7.1 : 118.77

Voir aussi Bureau d’information touristique

– L –

L’Île Dorval (Ville), L-7.1 : 64 ; AD-1 : 21

La Financière agricole du Québec, LC-12 :
2.0.1

La Tuque (Agglomération), L-7.1 : 8, 167(1)

Aide à l’entreprise (crédit de taxes), L-7.1 :
118.32

Délégation de compétence au conseil ordi-
naire de la municipalité centrale, L-7.1 :
118.24, 118.25

– Dépenses consécutives à l’exercice d’un
acte lié à l’administration générale de la
municipalité centrale, L-7.1 : 118.25

– Exception, L-7.1 : 118.24

Financement de certaines dettes antérieures
à la réorganisation, L-7.1 : 118.75

Loi sur l’exercice de certaines compétences

municipales dans certaines aggloméra-

tions

– Adaptations particulières, L-7.1 : 118.76,
118.78

Patrimoine culturel, LC-8.2 : 2.1

Quote-part des dépenses, L-7.1 :
118.26-118.30

– Adaptations de la Loi sur l’exercice de cer-

taines compétences municipales dans cer-

taines agglomérations, L-7.1 :
118.31-118.41

– Adaptations du décret d’agglomération,
L-7.1 : 118.42, 118.47-118.50

Réseau artériel des voies de circulation,
L-7.1 : 118.78

La Tuque (Ville), L-1 : 264.0.8 ; L-7.1 : 2, 8

Laboratoire

Accréditation, LC-12 : 118.6-118.11

Échantillon d’eau, LC-12 : 45.1, 45.3

Rayonnement et agent vecteur d’énergie,
LC-12 : 93

Voir aussi Accréditation et certification ;
Analyse ; Prélèvement d’échantillons

Lac, L-4.1 : 110 ; L-7.1 : 19(7)

Barrage, L-4.1 : 95.1

Cession d’un terrain ou d’une servitude pour
l’accès public, L-1 : 115 al. 2(7.1), al. 4

– Considération de l’engament antérieure,
L-1 : 117.3

– Utilisation du terrain, de la servitude et des
fonds, L-1 : 117.15

LAC
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Conduite des bateaux, bacs et canots, LC-1 :
2 al. 2

Schéma d’aménagement et de développe-
ment

– Désignation d’intérêt d’ordre récréatif,
L-1 : 5 al. 2(10)

– Document complémentaire relatif aux dis-
positions réglementaires, L-1 : 6

Servitude, L-1 : 115 al. 2(7.1), al. 4, 5

Transport de bois, LC-1 : 2 al. 2

– Nuisance, LC-1 : 6 par. 1

Voir aussi Gestion des milieux humides et
hydriques

Lac-Tremblant-Nord (Municipalité),
L-7.1 : 11 ; AD-1 : 21

Lachine (Ville), LC-5.1 : Annexe C : 171

Langue, LC-5.1 : 1, 11

Laval (Ville), L-4.1 : 13 ; L-11 : 21.4.2,
21.4.9

Assimilation à une MRC pour l’application de
la Loi, LC-11 : 1

Cour municipale

– Compétence territoriale, LC-6 : 207

Document unique

– Plan d’urbanisme et schéma
d’aménagement et de développement,
L-1 : 264.0.9

Exemption d’approbation par la MRC

– Démolition d’un immeuble patrimoniale,
L-1 : 148.0.20.2

– Dérogation mineure

• Aggravation des risques à la sécurité,
la santé, l’environnement ou le
bien-être, L-1 : 145.7

Irrégularité, L-8 : 493

Loi sur les cours municipales

– Prépondérance, LC-6 : 214

Maire

– Communauté métropolitaine de Montréal

• Membre du comité exécutif, L-4 : 34(2)

• Membre du conseil, L-4 : 4(2)

Pouvoir d’une municipalité et d’une municipa-
lité régionale de comté, L-1 : 264

– Exception, L-1 : 264

– Plan d’urbanisme, L-1 : 264
Remplacement des règlements de zonage,

d’usages conditionnels ou relatif au
zonage incitatif, L-1 : 264.0.9

Schéma de couverture de risque

– Responsabilité, LC-13 : 8

Schéma de sécurité civile, LC-12.1 : 16
Schéma métropolitain d’aménagement et de

développement

– Application, L-4 : 126

– Assemblée publique, L-4 : 132

– Non-renouvellement d’un contrat de tra-
vail, L-4 : 265.1

Société de transport, L-4 : 158

Taxe d’affaires

– Taux maximal, L-8 : 232.2 al. 2(2)

Taxe foncière

– Taux particulier à la catégorie d’immeubles
non résidentiels (coefficient applicable),
L-8 : 244.40 al. 2(2)

Voir aussi Autorité régionale

Lésion professionnelle, L-3 : 44 al. 4

Lettre de crédit
Travaux de construction ou d’amélioration

– Ordonnance par résolution, L-19 : 2(3)

Lettre recommandée
Voir Courrier recommandé

Lettres patentes
Adoption en vertu d’une disposition rem-

placée ou abrogée par la Loi sur l’organi-

sation territoriale municipale

– Continuation d’effets, L-12 : 287
Disposition inconciliable avec la Loi sur l’orga-

nisation territoriale municipale, L-12 : 272

Office d’habitation

– Constitution, L-16 : 57 par. 1

• Avis, L-16 : 57 par. 2

– Fusion, L-16 : 58.1

– Succession, L-16 : 58

LAC-TREMBLANT-NORD (MUNICIPALITÉ)
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Lettres patentes supplémentaires
Office d’habitation

– Modification des fins et pouvoirs, L-16 : 57
par. 5

Lévis (Ville), L-11 : 21.4.4

Assimilation à une MRC pour l’application de
la Loi, LC-11 : 1

Document unique

– Plan d’urbanisme et schéma
d’aménagement et de développement,
L-1 : 264.0.9

Exemption d’approbation par la MRC

– Démolition d’un immeuble patrimoniale,
L-1 : 148.0.20.2

– Dérogation mineure

• Aggravation des risques à la sécurité,
la santé, l’environnement ou le
bien-être, L-1 : 145.7

Fonds de développement du logement social,
L-16 : 56.3

Gestion des matières résiduelles

– Intervention, LC-12 : 53.5

Plan régional de gestion des matières rési-
duelles

– Exclusion du territoire d’application,
LC-12 : 53.9

Pouvoir d’une municipalité et d’une municipa-
lité régionale de comté, L-1 : 264.0.6

– Exception, L-1 : 264.0.6

Remplacement des règlements de zonage,
d’usages conditionnels ou relatif au
zonage incitatif, L-1 : 264.0.9

Schéma de couverture de risque, LC-13 : 8

Schéma de sécurité civile, LC-12.1 : 16

Taxe d’affaires

– Taux maximal, L-8 : 232.2 al. 2(8)

Taxe foncière

– Taux particulier à la catégorie d’immeubles
non résidentiels (coefficient applicable),
L-8 : 244.40 al. 2(8)

Libération syndicale, LC-5.1 : 49.2 al. 1(1)

Licence
Amende, LC-5.1 : Annexe C : 50

Cour municipale

– Décision finale du juge

• Appel, LC-6 : 80

Municipalité en défaut

– Pouvoir de contrôle de la Commission
municipale du Québec, L-3 : 48c)

Municipalité ou fabrique en défaut

– Plan de réorganisation financière

• Emploi des revenus, L-3 : 54 al. 3

Lieu d’affaires
Voir Établissement d’entreprise

Lieu d’enfouissement technique
Autorisation ministérielle, LC-12 : 22(7),

53.27

Comité de vigilance, LC-12 : 57

Garantie financière, LC-12 : 56

Prix pour les services, LC-12 : 64.2

– Affichage, LC-12 : 64.11

– Avis public, LC-12 : 64.3

– Changement de coûts, LC-12 : 64.12

– Contrat d’enlèvement, de transport ou
d’élimination, LC-12 : 64.13

– Installation visée, LC-12 : 64.1

– Modification

• Audience publique, LC-12 : 64.7

• Avis d’entrée en vigueur, LC-12 : 64.3

• Commission municipale du Québec,
LC-12 : 64.4, 64.8, 64.9

• Copie, LC-12 : 64.3

• Demande, LC-12 : 64.4, 64.5

• Entrée en vigueur, LC-12 : 64.8

• Interdiction, LC-12 : 64.10

• Prix provisoire, LC-12 : 64.6

• Publication, LC-12 : 64.3

– Tarif

• Avis d’entrée en vigueur, LC-12 : 64.3

• Copie, LC-12 : 64.3

• Publication, LC-12 : 64.3

Voir aussi Autorisation ministérielle en
matière d’environnement ; Comité de vigi-
lance ; Garantie financière des installa-
tions d’élimination de matières
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résiduelles ; Installation d’élimination de
matières résiduelles

Lieu de baignade

Menace pour la santé, LC-12 : 83

– Interdiction d’accès, LC-12 : 83

Voir aussi Piscine publique ; Piscine rési-
dentielle ; Plage publique

Lieu de culte public

Voir Église

Lieutenant-gouverneur

Diffusion de documents ou de renseigne-
ments dans un site Internet

– Exception. LC-2 : 16.1

Mise en œuvre des mesures de protection
des renseignements personnels

– Exception, LC-2 : 63.2

Office d’habitation

– Constitution, L-16 : 57 par. 1

– Fusion, L-16 : 58.1

– Modification des fins et pouvoirs, L-16 : 57
par. 5

– Succession, L-16 : 58

Organisme réputé public, LC-4 : Annexe (2)

Ligne de transport d’énergie électrique

Route traversée ou longée par une ligne de
transport d’énergie électrique

– Servitude, LC-14 : 13.1

Limite de tolérance

Activité agricole en zone agricole

– Poussière, bruit ou odeur, LC-11 : 79.19

Limite territoriale située dans l’eau

Application, L-12 : 200

Compétence territoriale, L-12 : 284

Décision ministérielle

– Arrêté, L-12 : 206

– Avis, L-12 : 207

• Avis public de la publication, L-12 : 209

– Entrée en vigueur, L-12 : 208

Modification visant à étendre les limites dans
l’eau

– Décision ministérielle

• Avis, L-12 : 281

• Avis public, L-12 : 283

• Entrée en vigueur, L-12 : 282

– Demande de toute municipalité locale,
L-12 : 279

– Résolution de la municipalité, L-12 : 280

Population, L-12 : 30

Règlement, L-12 : 201-205

– Avis de la MRC, L-12 : 204

– Contenu, L-12 : 202

– Copie certifiée, L-12 : 203, 205

– Document d’accompagnement, L-12 : 203,
206

– Objet, L-12 : 201

– Pouvoir du conseil d’une municipalité
locale, L-12 : 201

– Renseignement, L-12 : 205

Liquidateur de la succession
Renseignement personnel

– Demande de communication ou de rectifi-
cation, LC-2 : 94

– Refus de communiquer, LC-2 : 88.1

– Refus de rectifier, LC-2 : 89.1

Liquidation des actifs
Retrait d’autorisation d’un candidat indépen-

dant, L-7 : 413

Retrait d’autorisation d’un parti, L-7 : 409

Liste

Cour municipale, LC-6 : 205, 207, Annexe I

Immeuble immatriculé, L-6 : 10

Liste de classement, LC-2 : 16

Liste des agents officiels des partis et des
candidats indépendants

Affichage municipal, L-7 : 394

Liste des conseillers à l’éthique et à la
déontologie, L-7.01 : 35

LIEU DE BAIGNADE
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Liste des contrats sur Internet, L-4 : 105.2,
105.3 ; L-4.01 : 98.2, 98.3 ; L-4.1 : 17.3,
111.0.2, 119 ; L-11 : 21.12.1 ; LC-5.1 :
Annexe C : 216.1, 231.1, 231.15 ; LC-5.2 :
Annexe C : 61

Liste des équipements, infrastructures et
activités d’intérêt collectif, L-7.1 : 39

Liste des indicateurs d’occupation et de
vitalité des territoires, L-11.1 : 8

Liste des membres d’un parti autorisé,
L-7 : 397, 399.3, 659

Liste des terrains contaminés
Voir Protection et réhabilitation des
terrains

Liste électorale
Confection, L-7 : 102

– Ajout, L-7 : 101

– Contenu, L-7 : 103

– Coût, L-7 : 100

– Demande écrite, L-7 : 100

– District ou quartier, L-7 : 101.1

– Division en sections de vote, L-7 : 104

– Liste des adresses du territoire, L-7 :
100.1

– Nombre d’électeurs, L-7 : 104

– Renseignements relatifs aux électeurs,
L-7 : 100.1

– Transmission, L-7 : 100

Copie aux candidats, L-7 : 106

– Paiement, L-7 : 108

– Transmission par support informatique,
L-7 : 109.1

Copie aux partis, L-7 : 109

– Remise, L-7 : 109 al. 2

– Transmission par support informatique,
L-7 : 109.1

Dépôt, L-7 : 105

Entrée en vigueur

– Durée, L-7 : 145

– Indication, L-7 : 144

– Période, L-7 : 144

Inscription, L-7 : 54

Liste électorale permanente, L-7 : 12.1

– Nombre d’électeurs, L-7 : 12.1

– Population d’une municipalité, L-7 : 13

– Transmission, L-7 : 17.1

Maire d’arrondissement, L-7 : 465

Protection des renseignements, L-7 : 659.1

Relevé des changements, L-7 : 138, 139, 141

Renseignements personnels n’ayant pas un
caractère public, L-7 : 659

Transmission par support informatique,
L-7 : 109.1

Liste électorale soumise à la révision

Voir Révision de la liste électorale

Liste référendaire

Confection, L-7 : 560

Constitution d’une municipalité locale

– Application, L-12 : 33-35, 39

Copie aux représentants, L-7 : 564

Dispositions applicables, L-7 : 561

Protection des renseignements, L-7 : 659.1

Renseignements personnels n’ayant pas un
caractère public, L-7 : 659

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Processus d’enregistrement, AD-1 : 7-11,
22, 23, 79

– Scrutin référendaire (seconde révision),
AD-1 : 33-35, 82

Réviseur

– Nomination, L-7 : 562

– Rémunération, L-7 : 565

– Serment, L-7 : 563

Révision

– Domicile de l’électeur, L-7 : 50 al. 3, 134.1

Lit des cours d’eau

Voir Cours d’eau

Livre des règlements

Communauté métropolitaine de Montréal,
L-4 : 87

LIVRE DES RÈGLEMENTS
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Livres et registres

Accès, LC-11 : 19 al. 3

Commission municipale du Québec

– Accès, L-3 : 8

– Tenue, L-3 : 16(3)

Communauté métropolitaine de Montréal

– Consultation, L-4 : 95

– Copie et extrait, L-4 : 96

Copie, L-4 : 96 ; LC-11 : 19 al. 4

École nationale des pompiers du Québec,
LC-13 : 60

– Vérification, LC-13 : 78

Inspecteur général de la Ville de Montréal

– Droit d’examiner des livres, registres ou
dossiers, LC-5.1 : 57.1.9

Obligation émise pour fins d’emprunt

– Consultation, L-5 : 25

– Contenu, L-5 : 24

– Dispositions non applicables, L-5 : 26 al. 2

– Emprunt remboursable en monnaie étran-
gère, L-5 : 26 al. 1

– Entente, L-5 : 25.1

– Obligation détenue conjointement (inscrip-
tion), L-5 : 24

– Preuve, L-5 : 25

– Tenue obligatoire par la municipalité,
L-5 : 23

– Transfert après correction de
l’enregistrement, L-5 : 28

Société d’habitation du Québec

– Examen par un membre du conseil
d’administration, L-16 : 20

– Vérification, L-16 : 25

Tribunal administratif du Québec

– Vérification, LC-8 : 95

Voir aussi Registre ; Responsable de
l’accès aux documents et de la protection
des renseignements

Locataire

Fiscalité municipale, L-8 : 45.1, 138.2, 138.5,
138.9, 174, 180, 243.2, 243.3, 243.14

Société d’habitation du Québec

– Aide dans l’exercice des attributions du
membre du conseil d’administration, L-16 :
20 al. 2

Subvention accordée au débiteur de la taxe
foncière générale, LC-5.1 : 151.6.1,
151.6.2

Voir aussi Association de locataires ;
Expropriation ; Indemnité définitive
d’expropriation ; Indemnité provisionnelle
d’expropriation ; Réserve aux fins d’expro-
priation

Locateur
Immeuble d’habitation à loyer modique

– Règlement (approbation par la Société
d’habitation du Québec), L-16 : 86 al. 4

Location d’immeubles
Conseil d’arrondissement

– Conformité avec les objectifs du plan de
développement, LC-5.1 : 130.1

École nationale des pompiers du Québec

– Autorisation préalable, LC-13 : 72(1)

Gestion d’un parc industriel, L-7.1 : 34

Immeuble acquis, construit ou transformé

– Location à des fins industrielles, para-
industrielles ou de recherche, L-9 : 7

• Disposition remplacée par la Loi surles

immeubles industriels municipaux, L-9 :
17

• Entente intermunicipale, L-9 : 13.1-13.8

• Usage des deniers, L-9 : 10

Immeuble repris à la suite d’une aliénation

– Droit applicable, L-9 : 11

Intérêt direct ou indirect dans un contrat avec
la municipalité, L-7 : 305 al. 1(5.1)

Office d’habitation

– Autorisation préalable, L-16 : 57 par. 3

Programme d’acquisition et d’aménagement
de terrains, L-16 : 81 al. 1b)

– Autorisation préalable, L-16 : 81 al. 2

Programme d’amélioration de quartiers,
L-16 : 73 al. 1

– Autorisation préalable, L-16 : 73 al. 2
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Programme municipal

– Pouvoir de la municipalité, L-16 : 54a)

Société d’habitation du Québec, L-16 : 3.4.2

Location de biens
Gestion de la voirie, LC-14 : 12

Lock-out, LC-5.1 : 50

Logement, L-1 : 148.0.1 ; L-8 : 1

Voir aussi Allocation au logement ; Loge-
ment abordable, social ou familial ;
Logement accessible aux personnes han-
dicapées ; Logement multigénérationnel ;
Logement social ; Tribunal administratif
du logement

Logement à loyer modeste, L-16 : 3, 3.1,
86

Logement à loyer modique
Voir Immeuble d’habitation à loyer
modique

Logement abordable, social ou familial,
L-1 : 145.30.1-145.30.3
Adoption d’un règlement, L-1 : 145.30.1

Contenu du règlement, L-1 : 145.30.2

– Caractéristique de l’immeuble à céder,
L-1 : 145.30.2

– Mode de calcul de la contribution finan-
cière, L-1 : 145.30.2

– Nombre et type d’unités, L-1 : 145.30.2

– Norme minimale de l’entente, L-1 :
145.30.2

Entente, L-1 : 145.30.3

– Conception et construction, L-1 : 145.30.3

– Dimension et nombre de pièces des uni-
tés, L-1 : 145.30.3

– Emplacement, L-1 : 145.30.3

– Règle pour assurer le caractère abordable,
L-1 : 145.30.3

Objet du règlement, L-1 : 145.30.1

– Entente pour améliorer l’offre de logement,
L-1 : 145.30.1

• Cession d’un immeuble en faveur de la
municipalité, L-1 : 145.30.1

• Construction d’unités, L-1 : 145.30.1

• Contribution financière, 1L-1 : 45.30.1

Politique municipale, L-1 : 145.30.1 [0/1]

Programme de logement social, L-1 : 123.1
al. 1(2)

Voir aussi Règlement d’urbanisme

Logement accessible aux personnes
handicapées

Programme municipal, L-16 : 51, 53

Société d’habitation du Québec

– Programme, L-16 : 3.1

– Règlement, L-16 : 86 al. 1m)

Logement multigénérationnel, LC-11 : 80
al. 2(3)

Logement social, L-7.1 : 19(10), 29 ;
LC-5.1 : 87(5), 89 al. 1(4), 104 ; LC-5.2 :
72(5), 74.4 al. 1(4), 93 ; AD-1 : 94(5), 95

Communauté métropolitaine de Montréal

– Compétence, L-4 : 119(3), 152-155

Fonds de développement, L-16 : 56.1-56.3 ;
LC-5.2 : 93

Voir aussi Logement abordable, social ou
familial ; Office d’habitation ; Programme
d’habitation ; Société d’habitation du
Québec

Logiciel, L-4 : 112.4 al. 1(7), (9)

Loi

Commission municipale du Québec

– Désignation, L-3 : 2

Interprétation, L-7.1 : 77, 166 ; AD-1 : 3

Loi générale ou spéciale

Disposition inconciliable avec la Loi sur l’orga-

nisation territoriale municipale, L-12 : 272

Renvoi à une disposition remplacée ou
abrogée, L-12 : 274

Loi publique

Communauté métropolitaine de Montréal

– Règlement, L-4 : 91
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Loi sur les abus préjudiciables à

l’agriculture (RLRQ, c. A-2), L-4.1 : 63

Disposition déclaratoire, LC-1 : 1

Loi concernant l’accélération de certains

projets d’infrastructure (RLRQ, c. A-2.001),
LC-7.1 : 142

Loi sur l’accès aux documents des

organismes publics et sur la protection

des renseignements personnels (RLRQ,
c. A-2.1), L-1 : 123.1, 129, 145.1, 145.41.1 ;
L-3 : 22(1), 23.8 ; L-4 : 108, 112.0.1, 112.4
al. 1(2) ; L-4.01 : 101, 105.0.1, 105.4 ; L-4.1 :
78.12 ; L-6 : 22 ; L-7 : 305 al. 1(2.1), 659,
888 ; L-7.01 : 20 ; L-8 : 73.1, 79 ; L-11 :
17.0.1, 17.6.1 ; L-11.1 : 13 ; L-12 : 213 ;
L-12.1 : 43 ; L-16 : 3.3.1 ; LC-2.1 : 2, 8, 21 ;
LC-4 : 19, 20, 27 ; LC-5.1 : 57.1.13 al. 1(5) et
2, 163, 173, Annexe C : 23, 50.2, 80, 151.1,
198, 201 ; LC-5.2 : 143, 153, Annexe C : 41,
84.3, 105.2, 186 ; LC-8 : 89, 123 ; LC-8.1 :
16.1, 17, 27 ; LC-8.2 : 73, 81.1 ; LC-12 :
118.4 ; LC-12.1 : 111.1, 111.2 ; LC-13 : 133 ;
AD-1 : 29, 63, 72

Loi sur les accidents du travail (RLRQ,
c. A-3), LC-8 : 102, Annexe I : 5(3)

Loi sur les accidents du travail et les

maladies professionnelles (RLRQ,
c. A-3.001), LC-8 : Annexe I : 5(3)

Loi sur l’acquisition de terres agricoles

par des non-résidents (RLRQ, c. A-4.1),
LC-8 : Annexe III(0.1)

Application, LC-3 : 5-7, 33
Commission chargée de surveiller

l’application, LC-3 : 34

Interprétation, LC-3 : 1-4

Ministre responsable, LC-3 : 36

Règlement en vigueur, LC-3 : 35 al. 2

Loi sur les activités cliniques et de

recherche en matière de procréation

assistée (RLRQ, c. A-5.01),
LC-8 : Annexe I : 3(0.1)

Loi sur les activités funéraires (RLRQ,
c. A-5.02), L-4 : 232 ; L-4.01 : 219 ; LC-8 :
Annexe I : 3(0.2)

Loi sur l’administration financière

(RLRQ, c. A-6.001), L-8 : 263 ; L-11 : 21.20 ;
LC-2.1 : 2

Loi sur l’administration fiscale (RLRQ,
c. A-6.002), L-4 : 113.1 al. 4 ; L-4.01 : 106.1 ;
L-8 : 210.17, 210.20, 220.10, 220.14,
244.71.1 ; LC-12 : 53.31.16

Loi sur les agents de voyage (RLRQ,
c. A-10), LC-8 : Annexe IV(1)

Loi sur l’aide aux personnes et aux

familles (RLRQ, c. A-13.1.1), LC-8 : 21
al. 2(2), 97, 102, Annexe I : 1(3)

Loi visant à aider les personnes victimes

d’infractions criminelles et à favoriser leur

rétablissement (RLRQ, c. P-9.2.1), LC-8 :
102, Annexe I : 5(1)

Loi sur les allocations d’aide aux familles

(RLRQ, c. A-17), LC-8 : Annexe I : 1(1)

Loi sur l’aménagement durable du

territoire forestier (RLRQ, c. A-18.1), L-1 :
149, 245 ; L-8 : 56.1, 179, 220.2, 220.3,
236(12), 244.32, 244.36, 244.36.0.1 ; L-16 :
58.1.3 ; LC-5.2 : Annexe C : 190 ; LC-12.1 :
2(4) ; LC-13 : 1

Loi sur l’aménagement et l’urbanisme

(RLRQ, c. A-19.1), L-4 : 47 al. 2(1), 126, 127,
131, 146, 147, 149.1, 237.1, 238, 264, 265 ;
L-4.01 : 38, 112.1, 228 ; L-4.1 : 112 ; L-7.1 :
99.1.1 ; L-8 : 244.65 ; L-11 : 21.23.2, 21.34 ;
L-12 : 210.26, 210.26.1 ; LC-5.1 : 34(1), 83,
88, 89.1-89.2, 130.3-133, Annexe C : 2,
87-90, 152, 155, 162.1, 163, 164, 167-169,
186, 190.1 ; LC-5.2 : 32 al. 3(1), 72.0.1-74.1,
74.3, 74.5, 74.5.2-4.7, 115-117, 131.13,
Annexe C : 76, 85, 87, 90, 92-94, 96, 98-102,
104, 107, 109-112, 114, 116-120, 124, 125 ;
LC-8 : Annexe II(1) ; LC-8.2 : 4, 23, 117, 127,
132, 154, 162 ; LC-11 : 58.1, 59, 62, 65, 79.1,
79.2, 79.2.2, 79.2.5, 79.12(3), 79.17, 79.19,
79.19.2 ; LC-12 : 19.1, 31.68, 46.0.4, 46.0.22,
118.3.3 ; LC-13 : 6
Adaptation pour certaines municipalités,
L-1 : 265

Assujettissement des activités fédérales,
L-1 : 2
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Assujettissement des organismes publics,
L-1 : 2

Dispositions transitoires et finales, L-1 : 252-
256.3, 264-268

Inapplication en territoire nordique, L-1 : 266

Maintien en vigueur des plans et règlements
antérieurs, L-1 : 255

Ministre responsable, L-1 : 268

Préséance sur d’autres lois spéciales,
L-1 : 252

Règle relative à l’approbation de règlement,
L-1 : 254

Renvoi de concordance, L-1 : 253

Substitution du ministre, L-1 : 238

Loi sur l’aquaculture commerciale (RLRQ,
c. A-20.2), LC-8 : Annexe IV(1.1)

Loi sur les archives (RLRQ, c. A-21.1),
LC-2 : 2(4), 16, 73, 79 ; LC-8.2 : 83, 95

Application, LC-4 : 1

Charte d’une municipalité

– Disposition inconciliable, LC-4 : 86

Droit transitoire, LC-4 : 46

Exemption d’application

– Document faisant l’objet du dépôt légal en
vertu de la Loi sur la Bibliothèque et Archi-

ves nationales du Québec, LC-4 : 2.1

– Règlement, LC-4 : 37(1)

Infraction et peine, LC-4 : 40-45

Interprétation, LC-4 : 2-3

Ministre responsable, LC-4 : 84

Projet de règlement, LC-4 : 38

Règlement, LC-4 : 37

– Entrée en vigueur, LC-4 : 39

Loi sur les arrangements préalables de

services funéraires et de sépulture (RLRQ,
c. A-23.001), LC-8 : Annexe IV(2)

Loi sur certains aspects du statut des

juges municipaux (L.Q. 1988, c. 74),
LC-6 : 216

Loi sur l’Assemblée nationale (RLRQ,
c. A-23.1), LC-2 : 34 ; LC-5.1 : 57.1.13
al. 1(15)

Loi sur l’assurance automobile (RLRQ,
c. A-25), L-4 : 233 ; L-4.01 : 220 ; LC-8 : 120,
Annexe I : 5(4)

Loi sur l’assurance maladie (RLRQ,
c. A-29), LC-8 : Annexe I : 3(2)

Loi sur l’assurance médicaments (RLRQ,
c. A-29.01), LC-8 : 119(1), Annexe I : 3(1)

Loi sur l’assurance parentale (RLRQ,
c. A-29.011), LC-8 : Annexe I : 1(1.1)

Loi sur les assureurs (RLRQ, c. A-32.1),
L-16 : 90.1 ; LC-5.1 : 263 ; LC-8 : Annexe
IV(4)

Loi augmentant l’autonomie et les

pouvoirs de la Ville de Montréal,

métropole du Québec (L.Q. 2017, c. 16),
LC-8.2 : 164

Loi sur l’Autorité des marchés publics

(RLRQ, c. A-33.2.1), L-4 : 112.6, 113.3,
113.5, 113.6 ; L-4.01 : 105.6, 106.3, 106.5,
106.6 ; L-7.01 : 36.5 ; LC-2.1 : 5, 12, 14

Loi sur l’Autorité régionale de transport

métropolitain (RLRQ, c. A-33.3), L-4 : 96.1,
158

Loi sur le bâtiment (RLRQ, c. B-1.1),
LC-12 : 31.51.1

Loi sur la Bibliothèque et Archives

nationales du Québec (RLRQ, c. B-2.2),
LC-4 : 2.1

Loi sur le bien-être et la sécurité de

l’animal (RLRQ, c. B-3.1), LC-8 : Annexe
IV(4.0.0.1)

Loi sur les biens culturels (RLRQ, c. B-4),
LC-8.2 : 67.4

Loi sur les biens non réclamés (RLRQ,
c. B-5.1), LC-5.2 : Annexe C : 50

Loi sur le Bureau d’accréditation des

pêcheurs et des aides-pêcheurs du

Québec (RLRQ, c. B-7.1), LC-8 : Annexe
IV(4.0.1)
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Loi concernant le cadre juridique des

technologies de l’information (RLRQ,
c. C-1.1), LC-4 : 2

Loi sur la Caisse de dépôt et placement

du Québec (RLRQ, c. C-2), L-16 : 90.1

Loi affirmant le caractère collectif des

ressources en eau et visant à renforcer

leur protection (RLRQ, c. C-6.2), LC-12 :
46.0.3-46.0.5

Loi modifiant la charte de la Ville de

Beauport (L.Q. 1994, c. 66), LC-5.2 : Annexe
C : 147

Loi sur les chemins de colonisation

(RLRQ, c. C-13), LC-14 : 56

Loi sur le cinéma (RLRQ, c. C-18.1),
LC-8 : Annexe IV(5)

Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19),
L-1 : 145.27, 145.28, 145.41.5, 165.4.13,
254, 256, 264 ; L-3 : 22(1), 48g), l), 77, 85,
86 ; L-4 : 112.1, 157.1, 205, 224 ; L-4.01 :
105.1, 149, 192, 211 ; L-4.1 : 17.3, 78.11,
92.4, 95.2, 111.0.2, 121, 126, 126.4, 249,
251 ; L-5 : 30 ; L-6 : 16 ; L-7 : 66 al. 2, 70.1,
305.0.1, 312.6, 862 ; L-7.1 : 85, 95, 118.5,
118.82, 124 al. 1(3), 147.3, 165.1, 178.1 ;
L-8 : 244.39, 261.5.5(1), 261.5.7 ; L-9 : 13.4 ;
L-11 : 17.0.1, 17.8, 21.12.1 ; L-12 : 38
al. 2(4), 67 al. 1(3), 70.1 al. 2, 86(3), 108
al. 1(3), 110.1, 210.3.1, 210.3.11, 210.3.12,
214.3, 273, 276, 277, 284 ; L-19 : 1, 2(2.2) ;
LC-2.1 : 2 ; LC-5.1 : 4, 8.1, 8.3, 13, 17.1, 18,
20, 20.2, 48, 57.1.7, 57.1.9, 57.1.25, 82, 83.9,
128, 130, 144.4, 144.8, 148, 151.3.1, 154,
161, 174, 197, Annexe C : 15, 37, 50, 62,
79.6, 79.8, 111, 112, 114, 115, 133, 144,
198-201, 216.1, 217, 231.1 , 231.13, 231.15 ;
LC-5.2 : 4, 4.2, 8.1, 8.3, 12, 31, 32 al. 3(5),
63, 80, 81, 94, 114, 128, 128.1, 131.3, 134,
141, 154, 175, Annexe C : 4-6, 26, 27, 31, 38,
40, 41, 43, 61-63, 78, 82, 147, 149.1,
154-157, 159, 163, 165, 175, 176, 184, 184.1,
193 ; in LC-6 : 61 ; LC-8.2 : 123, 129, 130 ;
LC-11 : 79.7 al. 3, 98.1 ; LC-12 : 39.1 ;
LC-13 : 31.2 ; AD-1 : 55, 61, 73, 76.2, 84.1

Loi visant à favoriser le civisme (RLRQ,
c. C-20), LC-8 : 102, Annexe I : 5(1)

Loi modifiant le Code du travail, instituant

la Commission des relations du travail et

modifiant d’autres dispositions

législatives (L.Q. 2001, c. 26), LC-5.1 : 152

Loi sur les collèges d’enseignement

général et professionnel (RLRQ, c. C-29),
LC-2.1 : 2 ; LC-8.1 : 3(4)

Loi sur la Commission municipale (RLRQ,
c. C-35), L-4 : 157.1, 182, 216, 232 ; L-4.01 :
149, 172, 203, 219 ; L-7.01 : 21, 22.1 ; L-7.1 :
40 al. 1(3), 118.5.1, 118.30, 118.82.1 ; L-11 :
14 ; L-18 : 31.0.1 ; LC-6 : 18, 97, 98(1) ;
LC-12 : 64.4 ; AD-1 : 86, 106

Loi sur les commissions d’enquête

(RLRQ, c. C-37), L-3 : 23 ; L-7 : 90.4, 270 ;
L-7.01 : 22.1 ; LC-2 : 129, 134.3 ; LC-8 : 74,
188 ; LC-8.2 : 182 ; LC-11 : 19 ; LC-12 : 6.5

Loi sur la Communauté métropolitaine de

Montréal (RLRQ, c. C-37.01), L-1 : 2.14,
2.16, 53.11.1, 56.12.2, 56.12.6, 234.2 ; L-3 :
24.16.1 ; L-7 : 66 ; L-7.1 : 29, 40 al. 1(3) ;
L-11 : 17.8, 21.4.2 ; L-16 : 56.3 ; LC-8 :
Annexe II(3.3) et Annexe III(1.2) ;
AD-1 : 95, 106

Dispositions diverses, L-4 : 224-237

Dispositions transitoires et finales, L-4 :
263-271

Infraction et peine, L-4 : 113.1 al. 1(3),
113.1.1, 118.1.3, 220-223.6

Ministre responsable, L-4 : 237

Omission de formalités, L-4 : 228

Rapport de mise en œuvre, L-4 : 269

Loi sur la Communauté métropolitaine de

Québec (RLRQ, c. C-37.02), L-1 : 2.16,
53.11.1, 56.12.2, 234.2 ; L-7 : 66 ; L-7.1 : 40
al. 1(3) ; L-11 : 17.8 ; L-16 : 56.3 ; LC-8 :
Annexe II(3.4) ; AD-1 : 116

Application

– Inspecteur, L-4.01 : 210.2-210.4

– Ministre responsable, L-4.01 : 224

Dispositions diverses, L-4.01 : 211-224
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Infraction et peine, L-4.01 : 106.1 al. 1(3),
106.1.1, 111.1.3, 207-210.1

Loi sur les compagnies (RLRQ, c. C-38),
L-8 : 244.73 al. 2(1) ; L-11 : 15, 17 ; LC-5.1 :
Annexe C : 230 ; LC-5.2 : 35.11

Loi sur les compétences municipales

(RLRQ, c. C-47.1), L-1 : 188 al. 4(5)-(7) ;
L-7.1 : 19(11.1), 24.1, 118.82.3 ; L-8 :
261.5.4(2) ; L-11 : 21.18 ; LC-2 : 5 ; LC-5.1 :
10.1, 34.1 al. 1(2), 92, 105, Annexe C : 66,
187, 188, 202, 222 ; LC-5.2 : 82, 84, 94, 121,
Annexe C : 73, 132, 133 ; LC-7.1 : 142 ;
LC-8 : Annexe II(3.5), (3.6) ; LC-8.1 : 3(12) ;
LC-11 : 1(4) ; LC-12 : 31.0.5.1, 46.0.2,
118.3.3 ; LC-14 : 2, 3
Champ d’application, L-4.1 : 1

Chemin municipal

– Largeur, L-4.1 : 247

– Propriété du terrain, L-4.1 : 247.1

Délai pour adopter un règlement, L-4.1 : 249
Dispositions diverses, transitoires et finales,
L-4.1 : 245-251

Interprétation, L-4.1 : 2

Ministre responsable, L-4.1 : 250
Portée d’une loi ou d’un décret pris en vertu

de la Loi sur l’organisation territoriale

municipale, L-4.1 : 245

Règlement inopérant, L-4.1 : 3
Règlement ou autre acte adopté conformé-

ment à une disposition remplacée ou
abrogée par la Loi, L-4.1 : 248

Renvoi, L-4.1 : 246

Loi sur la conservation du patrimoine

naturel (RLRQ, c. C-61.01), L-1 : 149 ;
LC-8 : 204(19), Annexe III(3) ; LC-12 : 31.0.3

Loi sur la conservation et la mise en

valeur de la faune (RLRQ, c. C-61.1),
L-8 : 244.31 ; LC-9 : 126 ; LC-12 : 46.0.12

Loi concernant la consultation des

citoyens sur la réorganisation territoriale

de certaines municipalités (L.Q. 2003,
c. 14), L-7.1 : 3(3), 121, 123, 178.1

Loi sur les contrats des organismes

publics (RLRQ, c. C-65.1), L-4 : 105.3, 108,

114, 118.1.1, 118.1.2 ; L-4.01 : 98.3, 101,
107, 111.1.1, 111.1.2 ; L-7 : 648.1 ; L-16 :
3.5 ; LC-2 : 30 ; LC-5.1 : 57.1.18 ; LC-5.2 :
Annexe C : 43 ; LC-8 : Annexe IV(6.1) ;
LC-8.1 : 10(1.1), 13.1, 15(1) ; LC-13 : 180 ;
AD-1 : 26, 53

Loi approuvant la Convention de la Baie

James et du Nord québécois (RLRQ,
c. C-67), L-11 : 21.7.1 ; LC-9 : 102.7

Loi sur les coopératives (RLRQ, c. C-67.2),
L-8 : 232.1 ; L-16 : 90.1

Loi sur les coopératives de services

financiers (RLRQ, c. C-67.3), L-7 : 364 ;
L-16 : 90.1 ; LC-5.2 : Annexe C : 162 ; LC-8 :
Annexe IV(7.1)

Loi sur les cours municipales (RLRQ,
c. C-72.01), LC-5.1 : 8.4, 34(1), Annexe C :
264 ; LC-5.2 : 8.4, 34(1)

Application, LC-6 : 1, 2

Dispositions législatives remplacées, LC-6 :
216

Droit transitoire, LC-6 : 205-213

Loi remplacée, LC-6 : 215

Ministre responsable, LC-6 : 217

Objectif, LC-6 : 1

Prévalence, LC-6 : 214

Loi sur les Cris et les Naskapis du Québec

(S.C. 1984, ch. 18), L-4.1 : 17.1, 111 ;
LC-8.2 : 118, 207 ; LC-14 : 32.1

Loi concernant la délimitation du domaine

hydrique de l’État et la protection de

milieux humides le long d’une partie de la

rivière Richelieu (L.Q. 2009, c. 31), LC-8 :
Annexe III(3)

Loi concernant les dépôts au Bureau

général de dépôts pour le Québec (RLRQ,
c. D-5.1), LC-5.1 : Annexe C : 151

Loi sur les dettes et les emprunts

municipaux (RLRQ, c. D-7), L-4 : 198, 206 ;
L-4.01 : 188, 193 ; LC-5.1 : Annexe C : 122 ;
LC-5.2 : Annexe C : 161, 162 ; LC-12 :
118.3.2
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Loi sur le développement de la région de

la Baie James (RLRQ, c. D-8.0.1), L-12 :
210.4

Loi sur le développement des entreprises

québécoises dans le domaine du livre

(RLRQ, c. D-8.1), LC-8 : Annexe IV(8)

Loi sur le développement durable (RLRQ,
c. D-8.1.1), L-4 : 113.2.1 ; L-4.01 : 116.2.1 ;
LC-12 : 95.10

Loi favorisant le développement et la

reconnaissance des compétences de la

main-d’œuvre (RLRQ, c. D-7.1), LC-8 :
Annexe IV(28) ; LC-9 : 43

Loi favorisant le développement

scientifique et technologique du Québec

(RLRQ, c. D-9.1), LC-4 : 82

Loi sur le Directeur des poursuites

criminelles et pénales (RLRQ, c. D-9.1.1),
L-7 : 647

Loi sur la division territoriale (RLRQ,
c. D-11), LC-6 : 31

Loi facilitant la divulgation d’actes

répréhensibles à l’égard des organismes

publics (RLRQ, c. D-11.1), L-3 : 19, 100.1 ;
L-7.01 : 36.4, 36.5 ; L-11 : 14

Loi réglementant certaines drogues et

autres substances (L.C. 1996, ch. 19),
LC-9 : 104.9

Loi sur les droits de chasse et de pêche

dans les territoires de la Baie James et du

Nouveau-Québec (RLRQ, c. D-13.1), L-8 :
244.31

Loi concernant les droits sur les

mutations immobilières (RLRQ, c. D-15.1),
LC-7.1 : 102 ; LC-13 : 74

Accès aux renseignements confidentiels,
L-6 : 22

Interprétation, L-6 : 1-1.1

Ministre responsable, L-6 : 28

Règlement

– Entrée en vigueur, L-6 : 25

Loi sur l’économie sociale (RLRQ,
c. E-1.1.1), LC-12 : 53.30

Loi sur les élections et les référendums

dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2),
L-1 : 131, 133, 136.0.1, 136.1, 137.2, 235 ;
L-3 : 22(1) ; L-4 : 118.2 ; L-4.01 : 111.2 ;
L-4.1 : 111.2, 118 ; L-7 : 1 ; L-7.01 : 6, 15.1,
22, 48 ; L-7.1 : 51, 178 ; L-11 : 17.0.1 ; L-12 :
10, 24, 33, 34, 58, 78, 83, 95, 106, 111, 123,
133, 134, 142, 148, 153, 186, 210.3.8,
210.17, 210.29.1-210.29.3, 210.37, 210.69,
210.79 ; L-13 : 67.1, 67.2, 76.7 ; L-18 :
30.0.5, 31.0.4, 31.1.1, 31.1.2 ; L-19 : 6 al. 3 ;
LC-2.1 : 2 ; LC-5.1 : 34(1), 40, 41, 41.1,
178-179, 193, Annexe C : 162.1 ; LC-5.2 :
34(1), 37, 39-40, 69.1, 158-159, 171 ; LC-6 :
45(1) ; AD-1 : 3, 50, 76.4, 79, 91, 149, 150

Dispositions applicables, L-7 : 888

Dispositions diverses, L-7 : 649-659.4

Dispositions finales, L-7 : 886-888

Ministre responsable, L-7 : 887

Modifications implicites, L-7 : 861-865

– Demande de tenue d’un scrutin référen-
daire (personnes habiles à voter), L-7 :
864

– Disposition inopérante, L-7 : 861, 862

– Référendum municipal (approbation des
personnes habiles à voter), L-7 : 863

– Renvoi, L-7 : 863, 865

Loi sur les élections scolaires visant

certains membres des conseils

d’administration des centres de services

scolaires anglophones (RLRQ, c. E-2.3),
L-7 : 53, 69, 97, 301, 383, 389, 524 ; L-18 :
31.1.2

Loi électorale (RLRQ, c. E-3.3), L-7 : 53, 64,
65, 69, 97, 100, 215, 301, 383(7), 389(9),
524 ; L-18 : 31.1.2

Loi concernant les enquêtes sur les

incendies (RLRQ, c. E-8), LC-13 : 158, 182

Loi sur l’enseignement privé (RLRQ,
c. E-9.1), L-8 : 255 ; LC-2 : 6 ; LC-4 : Annexe
(6) ; LC-8 : Annexe I : 3(2.3) ; LC-8.1 : 3(6)
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Loi sur l’entraide municipale contre les

incendies (RLRQ, c. E-11), LC-13 : 158

Loi sur les entreprises de services

monétaires (RLRQ, c. E-12.000001), LC-8 :
Annexe IV(8.1)

Loi concernant les environs du nouvel

aéroport international (L.Q. 1970, c. 48),
L-1 : 265

Loi sur l’équité salariale (RLRQ,
c. E-12.001), L-7.1 : 128, 133 ; L-12 :
176.27-176.30

Loi sur les espèces menacées et

vulnérables (RLRQ, c. E-12.01), LC-12 :
46.0.3, 46.0.22

Loi sur l’établissement de la liste

électorale permanente (RLRQ, c. E-12.2),
LC-5.2 : 35.2, 35.4

Loi sur les établissements

d’enseignement de niveau universitaire

(RLRQ, c. E-14.1), LC-2 : 6 ; LC-2.1 : 2 ;
LC-8.1 : 3(3)

Loi sur les établissements d’hébergement

touristique (RLRQ, c. E-14.2), LC-5.1 :
Annexe C : 81

Loi sur l’éthique et la déontologie en

matière municipale (RLRQ, c. E-15.1.0.1),
L-3 : 19, 100.1 ; L-7 : 308, 317, 360.1 ;
LC-2.1 : 5, 12, 14

Loi sur l’exécutif (RLRQ, c. E-18), L-11 : 1 ;
LC-2 : 30, 34 ; LC-5.1 : 57.1.13 al. 1(1), (15)

Loi sur l’exercice de certaines

compétences municipales dans certaines

agglomérations (RLRQ, c. E-20.001),
L-1 : 264.0.3-264.0.5, 264.0.7, 264.0.8 ;
L-4 : 4(1), (3) ; L-4.01 : 4(1) ; L-4.1 : 111.4 ;
L-7.01 : 3 al. 2(2), 9 ; L-7.1 : 118.46, 118.50,
118.54, 118.58, 118.62, 118.66, 118.70,
118.74 ; L-8 : 14.2, 232.2 al. 2(1), (3), (5),
244.40 al. 1 et al. 2(1), (3), (5), 244.44 ;
L-11 : 21.5 ; L-13 : 67.3 ; LC-5.1 : 57.1.21,
89.1.1, Annexe C : 102, 185.0.1 ; LC-5.2 : 32,

68, 74.5.1, 114, Annexe C : 168 ; LC-8.2 :
2.1 ; LC-11 : 1
Compétence de la Communauté métropoli-

taine de Montréal sur l’assainissement de
l’atmosphère, L-7.1 : 165

Compétence de la Communauté métropoli-
taine de Montréal sur la régulation des
déversements, L-7.1 : 165

Développement du territoire, L-7.1 : 164

Dispositions transitoires, L-7.1 : 177-181
Dispositions transitoires de nature financière,
L-7.1 : 166-176

Inspection des aliments (entente), L-7.1 :
165.1

Interprétation, L-7.1 : 3

Municipalité centrale, L-7.1 : 15

Municipalité liée, L-7.1 : 15

Objet, L-7.1 : 1

Prise d’effet, L-7.1 : 182-184

Reconnaissance, L-7.1 : 163

Territoire de l’agglomération, L-7.1 : 2, 4-14

Loi assurant l’exercice des droits des

personnes handicapées en vue de leur

intégration scolaire, professionnelle et

sociale (RLRQ, c. E-20.1), L-1 : 113
al. 2(10) ; L-4.1 : 78 ; L-16 : 3.1, 51, 53, 86
al. 1m) ; LC-2 : 10, 11, 84, 85, 155 ; LC-8 :
Annexe I : 1(2), 3(3), (5)

Loi concernant l’expropriation (L.Q. 2023,
c. 27), L-1 : 1(1)b), 117.14.1, 145.41.5,
245.3 ; L-4 : 102, 104 ; L-4.01 : 95, 97 ;
L-4.1 : 74, 107 ; LC-3 : 1 ; LC-5.1 : Annexe
C : 137, 143, 151.6, 184, 192, 242 ; LC-5.2 :
Annexe C : 56, 86 ; LC-8 : 119, 156, Annexe
II(4) ; LC-11 : 1(3)

Loi sur les fabriques (RLRQ, c. F-1),
L-3 : 1(4), 56, 58

Loi sur la Financière agricole du Québec

(RLRQ, c. L-0.1), LC-12 : 2.0.1

Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ,
c. F-2.1), L-1 : 117.6, 205 ; L-3 : 7 al. 2 ; L-4 :
102, 177, 184, 191 ; L-4.01 : 95, 168, 173,
174, 181, 231 ; L-4.1 : 78.2, 92.2 ; L-6 : 1.1,
10, 17g), 27 ; L-7 : 45, 518 ; L-7.1 : 21, 77,
85, 118.2, 118.3, 118.27, 118.28, 118.79,
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141, 166 ; L-12 : 119 ; LC-5.1 : 8, 150.1,
150.2, 151.1, 151.3-151.6.2, Annexe C : 79.3,
79.6, 98-99.1, 101, 248, 251 ; LC-5.2 : 8, 8.6,
130.1, 130.2, 130.5, 131.1, 131.3-131.6,
131.9, 131.18, Annexe C : 25.4, 56, 88, 151,
165, 186 ; LC-8 : 33, Annexe II(5)

Dispositions abrogées, L-8 : 487

Document

– Transmission, L-8 : 495.2

Effet, L-8 : 581-588

– Proclamation du gouvernement, L-8 : 589

État lié, L-8 : 488

Interprétation, L-8 : 1, 2

– Personne inscrite au rôle, L-8 : 491

– Unité d’évaluation, L-8 : 491

Référence, L-8 : 490

Territoire d’application, L-8 : 1.1

Voir aussi Droit transitoire

Loi sur la fonction publique (RLRQ,
c. F-3.1.1), L-1 : 1(8) ; L-3 : 14, 15, 18 ;
L-11 : 2, 6, 33 ; L-16 : 14 ; LC-2 : 4, 111 ;
LC-2.1 : 2 ; LC-4 : Annexe (1) ; LC-8 : 3,
35.14, 86 ; LC-8.1 : 12 ; LC-8.2 : 100 ; LC-9 :
289.15 ; LC-11 : 1(12), 9, 10 al. 2 ; LC-12 :
6.8 ; LC-12.1 : 2(4)

Loi sur les fonds industriels (RLRQ,
c. F-4), LC-5.1 : Annexe C : 138

Loi sur la gouvernance des sociétés d’État

(RLRQ, c. G-1.02), L-13 : 70.6 ; LC-9 : 27 ;
LC-13 : 71

Loi sur le Gouvernement de la nation crie

(RLRQ, c. A-6.1), L-4.1 : 126.5 ; L-11 :
21.17.1, 21.17.2 ; L-12 : 37

Loi instituant le Gouvernement régional

d’Eeyou Istchee Baie-James (RLRQ,
c. G-1.04), L-4.1 : 126.5 ; L-11 : 21.5 ; L-13 :
63.0.11

Loi nationale sur l’habitation (L.R.C.
(1985), ch. N-11), L-16 : 90.1

Loi sur l’hébergement touristique (RLRQ,
c. H-1.01), L-8 : 236, 244.31, 244.34 ; LC-8 :
Annexe IV(9)

Loi sur Héma-Québec et sur le Comité

d’hémovigilance (RLRQ, c. H-1.1), LC-8 :
Annexe I : 5(5.1)

Loi sur les hydrocarbures (RLRQ,
c. H-4.2), L-6 : 17 ; LC-3 : 1 ; LC-8 : Annexe
III(1.5)

Loi sur l’Hydro-Québec (RLRQ, c. H-5),
L-1 : 149 al. 2(2), 151

Loi de l’hygiène publique (S.R. 1964,
c. 161), LC-12 : 123.3

Loi sur les immeubles industriels

municipaux (RLRQ, c. I-0.1), L-4.1 : 92.2 ;
L-6 : 17b) ; L-7.1 : 32(1) ; L-10 : 1 ; LC-3 : 7
al. 2 ; LC-5.1 : 8.5, Annexe C : 138, 240 ;
LC-5.2 : 8.5, Annexe C : 57 ; LC-11 : 104 ;
AD-1 : 100 al. 1(1)

Dépenses d’application, L-9 : 1

Disposition remplacée, L-9 : 17, 18

Ministre responsable, L-9 : 19

Règlement en vigueur en vertu d’une disposi-
tion remplacée, L-9 : 18

Loi sur l’immigration (L.R.C. (1985),
ch. I-2), LC-8.2 : 52 al. 1(2)

Loi sur l’immigration au Québec (RLRQ,
c. I-0.2), LC-8 : 30, Annexe I : 6

Loi sur l’immigration et la protection des

réfugiés (L.C. 2001, ch. 27), LC-3 : 2, 15.2

Loi de l’impôt sur le revenu (L.R.C. (1985),
ch. 1, 5e suppl.), L-13 : 17, 26, 80.1, 80.2

Loi sur les impôts (RLRQ, c. I-3), L-6 :
17a.1), 18b), 20.2 ; LC-7.1 : 14 ; L-8 :
210.1-210.3, 210.6, 210.13, 210.19, 220.3 ;
LC-8 : 21 al. 2(4), Annexe I : 1(7) ; LC-8.2 :
85, 103, 114

Loi sur l’indemnisation des victimes

d’amiantose ou de silicose dans les mines

et les carrières (RLRQ, c. I-7), LC-8 : 102,
Annexe I : 5(3)

Loi sur les Indiens (L.R.C. (1985), ch. I-5),
L-4.1 : 17.1, 111 ; LC-8.2 : 118 ; LC-14 : 32.1
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Loi sur l’entraide municipale contre les

incendies (RLRQ, c. E-11), LC-13 : 158

Loi sur les entreprises de services

monétaires (RLRQ, c. E-12.000001), LC-8 :
Annexe IV(8.1)

Loi concernant les environs du nouvel

aéroport international (L.Q. 1970, c. 48),
L-1 : 265

Loi sur l’équité salariale (RLRQ,
c. E-12.001), L-7.1 : 128, 133 ; L-12 :
176.27-176.30

Loi sur les espèces menacées et

vulnérables (RLRQ, c. E-12.01), LC-12 :
46.0.3, 46.0.22

Loi sur l’établissement de la liste

électorale permanente (RLRQ, c. E-12.2),
LC-5.2 : 35.2, 35.4

Loi sur les établissements

d’enseignement de niveau universitaire

(RLRQ, c. E-14.1), LC-2 : 6 ; LC-2.1 : 2 ;
LC-8.1 : 3(3)

Loi sur les établissements d’hébergement

touristique (RLRQ, c. E-14.2), LC-5.1 :
Annexe C : 81

Loi sur l’éthique et la déontologie en

matière municipale (RLRQ, c. E-15.1.0.1),
L-3 : 19, 100.1 ; L-7 : 308, 317, 360.1 ;
LC-2.1 : 5, 12, 14

Loi sur l’exécutif (RLRQ, c. E-18), L-11 : 1 ;
LC-2 : 30, 34 ; LC-5.1 : 57.1.13 al. 1(1), (15)

Loi sur l’exercice de certaines

compétences municipales dans certaines

agglomérations (RLRQ, c. E-20.001),
L-1 : 264.0.3-264.0.5, 264.0.7, 264.0.8 ;
L-4 : 4(1), (3) ; L-4.01 : 4(1) ; L-4.1 : 111.4 ;
L-7.01 : 3 al. 2(2), 9 ; L-7.1 : 118.46, 118.50,
118.54, 118.58, 118.62, 118.66, 118.70,
118.74 ; L-8 : 14.2, 232.2 al. 2(1), (3), (5),
244.40 al. 1 et al. 2(1), (3), (5), 244.44 ;
L-11 : 21.5 ; L-13 : 67.3 ; LC-5.1 : 57.1.21,
89.1.1, Annexe C : 102, 185.0.1 ; LC-5.2 : 32,

68, 74.5.1, 114, Annexe C : 168 ; LC-8.2 :
2.1 ; LC-11 : 1
Compétence de la Communauté métropoli-

taine de Montréal sur l’assainissement de
l’atmosphère, L-7.1 : 165

Compétence de la Communauté métropoli-
taine de Montréal sur la régulation des
déversements, L-7.1 : 165

Développement du territoire, L-7.1 : 164

Dispositions transitoires, L-7.1 : 177-181
Dispositions transitoires de nature financière,
L-7.1 : 166-176

Inspection des aliments (entente), L-7.1 :
165.1

Interprétation, L-7.1 : 3

Municipalité centrale, L-7.1 : 15

Municipalité liée, L-7.1 : 15

Objet, L-7.1 : 1

Prise d’effet, L-7.1 : 182-184

Reconnaissance, L-7.1 : 163

Territoire de l’agglomération, L-7.1 : 2, 4-14

Loi assurant l’exercice des droits des

personnes handicapées en vue de leur

intégration scolaire, professionnelle et

sociale (RLRQ, c. E-20.1), L-1 : 113
al. 2(10) ; L-4.1 : 78 ; L-16 : 3.1, 51, 53, 86
al. 1m) ; LC-2 : 10, 11, 84, 85, 155 ; LC-8 :
Annexe I : 1(2), 3(3), (5)

Loi concernant l’expropriation (RLRQ,
c. E-25), L-1 : 1(1)b), 117.14.1, 145.41.5,
245.3 ; L-4 : 102, 104 ; L-4.01 : 95, 97 ;
L-4.1 : 74, 107 ; LC-3 : 1 ; LC-5.1 : Annexe
C : 137, 143, 151.6, 184, 192, 242 ; LC-5.2 :
Annexe C : 56, 86 ; LC-8 : 119, 156, Annexe
II(4) ; LC-11 : 1(3)

Loi sur les fabriques (RLRQ, c. F-1),
L-3 : 1(4), 56, 58

Loi sur la Financière agricole du Québec

(RLRQ, c. L-0.1), LC-12 : 2.0.1

Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ,
c. F-2.1), L-1 : 117.6, 205 ; L-3 : 7 al. 2 ; L-4 :
102, 177, 184, 191 ; L-4.01 : 95, 168, 173,
174, 181, 231 ; L-4.1 : 78.2, 92.2 ; L-6 : 1.1,
10, 17g), 27 ; L-7 : 45, 518 ; L-7.1 : 21, 77,
85, 118.2, 118.3, 118.27, 118.28, 118.79,
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Loi sur le ministère des Affaires

municipales, des Régions et de

l’Occupation du territoire (RLRQ,
c. M-22.1), L-3 : 46.2 ; L-4 : 232 ; L-4.01 :
219 ; L-4.1 : 126.5 ; L-7.1 : 118.82.3 ;
LC-2.1 : 17.2 ; LC-11 : 32, 33, 38, 47

Loi sur le ministère des Relations

internationales (RLRQ, c. M-25.1.1), L-8 :
255 ; LC-2 : 6, 70.1 ; LC-4 : Annexe (6) ;
LC-5.1 : Annexe C : 224, 227 ; LC-12 : 46.14

Loi sur le ministère des Transports

(RLRQ, c. M-28), LC-5.1 : 123, 124 ; LC-7.1 :
142

Loi sur le ministère du Conseil exécutif

(RLRQ, c. M-30), LC-5.1 : Annexe C : 12.3,
224, 227 ; LC-5.2 : Annexe C : 46, 58-60 ;
LC-12 : 46.14

Loi sur le ministère du Développement

durable, de l’Environnement et des Parcs

(RLRQ, c. M-30.001), LC-12 : 46.0.5

Loi sur le ministère du Revenu (RLRQ,
c. M-31), L-8 : 244.71.1 ; LC-2 : 171(2.1) ;
LC-11 : 84

Loi sur la mise en marché des produits

agricoles, alimentaires et de la pêche

(RLRQ, c. M-35.1), LC-8 : Annexe IV(13.1)

Loi concernant certaines municipalités

de l’Outaouais et du Haut-Saguenay

(L.Q. 1974, c. 88), L-1 : 265

Loi sur le Musée des beaux-arts de

Montréal (RLRQ, c. M-42), LC-8.2 : 85, 103,
105

Loi sur les musées nationaux (RLRQ,
c. M-44), LC-8.2 : 85, 103, 105

Loi concernant la négociation d’ententes

relatives à la réduction des coûts de

main-d’œuvre dans le secteur municipal

(L.Q. 1998, c. 2), LC-5.1 : Annexe C : 37.1

Loi sur les normes du travail (RLRQ,
c. N-1.1), L-7 : 88.2 ; L-7.01 : 36.3 ; LC-2.1 :

10, 26, 32 ; LC-5.1 : 175 ; LC-5.2 : 155 ;
AD-1 : 28, 71

Loi pour assurer l’occupation et la vitalité

des territoires (RLRQ, c. O-1.3), L-11 :
21.4.6 al. 1(2), 21.4.10

Mise en œuvre de la stratégie et reddition de
comptes, L-11.1 : 9-15

Objet et application, L-11.1 : 1-4

Rôle et fonctions du ministre, L-11.1 : 15, 16

Stratégie, L-11.1 : 5-8

Loi sur l’Office de la sécurité économique

des chasseurs cris (RLRQ, c. O-2.1), LC-8 :
Annexe I : 1(3)

Loi concernant l’organisation des services

policiers (L.Q. 2001, c. 19), LC-9 : 353.6

Loi sur l’organisation municipale de

certains territoires (RLRQ, c. O-8)

Cessation d’existence d’une municipalité,
L-12 : 275 al. 3

Loi sur l’organisation territoriale

municipale (RLRQ, c. O-9), L-1 : 1.1, 197,
198, 201, 202 ; L-3 : 3 ; L-4.1 : 245 ; L-7 : 67,
300, 318, 659.2, 659.4 ; L-7.01 : 2 al. 2(3), 3
al. 2(1) ; L-7.1 : 124, 126, 128, 133, 177 ;
L-13 : 27.1 ; L-16 : 56.3 ; L-18 : 30.1, 31,
31.3 ; LC-1 : 10.1 ; LC-5.1 : 34(1), 152,
182-183 ; LC-5.2 : 34(1), 162-163 ; LC-6 :
18.1-18.4 ; AD-1 : 2(6), 173, 175, 176

Acte continué, L-12 : 287, 288

Dispositions inconciliables, L-12 : 272, 273

Droit transitoire, L-12 : 275-288

Inobservation des formalités, L-12 : 211

Ministre responsable, L-12 : 289

Modification implicite, L-12 : 271-274

Procédure continuée, L-12 : 286

Renseignement personnel, L-12 : 213

Renvoi, L-12 : 274

Signature d’un document, L-12 : 212

Loi concernant les partenariats en matière

d’infrastructures de transport (RLRQ,
c. P-9.001), LC-14 : 1
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Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ,
c. P-9.002), L-1 : 148.0.1 ; 148.0.10,
148.0.20.1 ; 148.0.22 ; L-7 : 285.4 ; LC-5.1 :
34(1.1), 89 al. 1(5) ; LC-5.2 : 32 al. 3(1.1),
74.4 al. 1(5), Annexe C : 124, 125 al. 1(1) ;
LC-8 : Annexe III(1.6)

Loi sur les pêcheries commerciales et la

récolte commerciale de végétaux

aquatiques (RLRQ, c. P-9.01), LC-8 :
Annexe IV(14)

Loi sur les permis d’alcool (RLRQ,
c. P-9.1), LC-9 : 117

Loi sur les pesticides (RLRQ, c. P-9.3),
LC-11 : 97

Loi sur la police (RLRQ, c. P-13.1), L-3 :
48g) ; L-7.1 : 53 ; LC-5.1 : 106, 112, 115,
117, 118, 121 ; LC-8.1 : 5.2.1, 14, 14.01

Loi sur les prestations familiales (RLRQ,
c. P-19.1), LC-8 : 21 al. 2(1), Annexe I :
1(2.1)

Loi sur la prévention des incendies

(RLRQ, c. P-23), LC-13 : 158, 182

Loi sur les producteurs agricoles (RLRQ,
c. P-28), L-1 : 148.3 ; L-4.1 : 52 ; LC-7.1 : 2 ;
LC-8 : Annexe IV(14.1) ; LC-11 : 1(3.1),
(13.1)

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ,
c. P-29), L-4.1 : 55 ; LC-5.1 : Annexe C : 55 ;
LC-8 : Annexe IV(15) ; LC-12 : 31.75, 46

Loi concernant le Programme d’aide

financière à l’investissement et instituant

le Fonds de l’aide financière à

l’investissement et des contrats spéciaux

(RLRQ, c. P-30.1.1), LC-8 : Annexe IV(33)

Loi concernant les propriétaires, les

exploitants et les conducteurs de

véhicules lourds (RLRQ, c. P-30.3), LC-8 :
Annexe IV(29)

Loi sur le Protecteur du citoyen (RLRQ,
c. P-32), LC-2.1 : 11, 17, 29 ; LC-5.2 :
Annexe C : 44

Loi sur la protection des personnes dont

l’état mental présente un danger pour

elles-mêmes ou pour autrui (RLRQ,
c. P-38.001), LC-8 : 22, 103, 119(4), Annexe
I : 2

Loi sur la protection des renseignements

personnels dans le secteur privé (RLRQ,
c. P-39.1), LC-2 : 118, 122.1, 123, 134.2 ;
LC-2.1 : 8 ; LC-5.1 : 57.1.13 al. 2 ; LC-8.1 :
27

Loi sur la protection du consommateur

(RLRQ, c. P-40.1), L-4.1 : 6 ; LC-8 : Annexe
IV(16)

Loi sur la protection du territoire et des

activités agricoles (RLRQ, c. P-41.1), L-1 :
5, 53.11.5, 57.3, 64, 71.0.4, 113, 115, 117.2,
117.4, 145.7, 145.31, 148.1, 267.1 ; L-4.1 :
36 ; L-7.01 : 20 ; L-8 : 80.1.1, 179, 231.3.1,
262 ; LC-3 : 1, 6, 7, 19, 34, 148.1, 267.1 ;
LC-5.1 : Annexe C : 241 ; LC-5.2 : 72.0.1 ;
LC-7.1 : 140 ; LC-8 : 119(5), Annexe III(2) ;
LC-12 : 124.1

Application, LC-11 : 1, 2

– Enquêteur, LC-11 : 10 al. 2

– Entrave, LC-11 : 87(3)

– Ministre responsable, LC-11 : 115

– Paiement des dépenses, LC-11 : 114

– Surveillance, LC-11 : 3 al. 2e)

Contravention, LC-11 : 87(1)

Effet à l’égard des territoires de l’annexe A,
LC-11 : 25

Interprétation, LC-11 : 1

Préséance, LC-11 : 98

Prise d’effet, LC-11 : 116

Loi modifiant la Loi sur la protection du

territoire et des activités agricoles et

d’autres dispositions législatives (L.Q.
2001, c. 35), L-1 : 145.7

Loi sur la protection sanitaire des

animaux (RLRQ, c. P-42), LC-8 : Annexe
IV(17)

Loi sur la publicité le long des routes

(RLRQ, c. P-44), LC-8 : Annexe III(2.1)
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Loi sur la publicité légale des entreprises

(RLRQ, c. P-44.1), L-6 : 10.1, 10.2 ; LC-2 :
2(3.1) ; LC-5.2 : 35.9 ; LC-8 : 119(5.0.1),
(5.0.2), Annexe IV(17.1)

Loi sur la qualité de l’environnement

(RLRQ, c. Q-2), L-1 : 1(3.1), 62(1)b), 79.1,
79.9, 79.16, 79.17, 112(1)b), 116(3), 120,
121, 165.4.4, 227 al. 1(3), 227.1, 228 ; L-4 :
159, 159.2, 159.14, 184.1 ; L-4.01 : 151 ;
L-4.1 : 91 ; LC-5.2 : 104 ; LC-8 : Annexe
III(3) ; LC-11 : 79.17-79.19, 97

Loi sur la recherche des causes et des

circonstances des décès (RLRQ, c. R-0.2),
LC-13 : 82

Loi concernant la reconstruction et le

réaménagement de territoires affectés

par les pluies diluviennes survenues les

19 et 20 juillet 1996 dans la région du

Saguenay-Lac-Saint-Jean (L.Q. 1997,
c. 60), LC-8 : Annexe II(14)

Loi sur le recours collectif (RLRQ,
c. R-2.1), LC-8 : Annexe IV(18)

Loi sur le recouvrement de certaines

créances (RLRQ, c. R-2.2), LC-8 : Annexe
IV(19)

Loi favorisant la réforme du cadastre

québécois (RLRQ, c. R-3.1), L-1 : 228, 230 ;
LC-11 : 105.2

Loi portant réforme de l’organisation

territoriale municipale des régions

métropolitaines de Montréal, de Québec et

de l’Outaouais (L.Q. 2000, c. 56), L-12 :
176.27 ; L-13 : 27.1, 67.2 ; L-18 : 31.3 ;
LC-5.1 : Annexe C : 3, 15, 29, 33, 96, 115,
166, 168, 186, 231, 276, 277, 280 ; LC-5.2 :
Annexe C : 114, 192, 193 ; LC-9 : 278 ;
AD-1 : 2(6)

Loi sur la Régie de l’énergie (RLRQ,
c. R-6.01), L-1 : 149, 151

Loi sur la Régie des alcools, des courses

et des jeux (RLRQ, c. R-6.1), LC-8 : Annexe
IV(19.1)

Loi concernant le régime de négociation

des conventions collectives et de

règlement des différends dans le secteur

municipal (RLRQ, c. R-8.3), L-12 : 176.22

Voir aussi Règlement des différends

Loi sur le régime de rentes du Québec

(RLRQ, c. R-9), L-13 : 29, 30, 35 ; L-14.1 :
69 ; LC-8 : 27, 117, Annexe I : 4(1)

Loi sur le régime de retraite des élus

municipaux (RLRQ, c. R-9.3), L-4.1 : 97 ;
L-7.1 : 3(4) ; L-18 : 2 al. 4(2), 30.1 ; LC-5.1 :
44, 197.1 ; LC-5.2 : 175.1 ; LC-8.1 : 3(11) ;
AD-1 : 2(4)

Ministre responsable, L-13 : 82

Loi sur le régime de retraite des employés

du gouvernement et des organismes

publics (RLRQ, c. R-10), L-13 : 37, 38, 63,
70.6.1, 74.2, 74.3, 76.7

Loi sur le régime de retraite des

fonctionnaires (RLRQ, c. R-12), LC-8 : 59

Loi sur le régime de retraite du personnel

d’encadrement (RLRQ, c. R-12.1), L-13 :
70.6.1 ; LC-8 : 59 ; LC-9 : 65

Loi sur le régime des eaux (RLRQ,
c. R-13), LC-8 : Annexe II(9) et Annexe
III(3.1)

Loi sur le régime des terres dans les

territoires de la Baie James et du

Nouveau-Québec (RLRQ, c. R-13.1), L-1 :
266 ; LC-8 : Annexe II(10) ; LC-9 : 99, 102.6

Loi sur le régime syndical applicable à la

Sûreté du Québec (RLRQ, c. R-14), LC-9 :
65

Loi sur les régimes complémentaires de

retraite (RLRQ, c. R-15.1), L-7.1 : 147 ;
L-14.1 : 1, 18, 21, 52, 58, 62, 64, 69 ; L-16 :
90.1 ; LC-5.1 : 8, Annexe C : 35-37 ; LC-5.2 :
8, Annexe C : 149 ; LC-8 : Annexe IV(20.1)

Loi sur les régimes de retraite des maires

et des conseillers des municipalités

(RLRQ, c. R-16), L-13 : 4, 77, 79, 80
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Loi sur les régimes supplémentaires de

rentes (RLRQ, c. R-17), LC-8 : Annexe
IV(20.2)

Loi sur les régimes volontaires d’épargne-

retraite (RLRQ, c. R-17.0.1), LC-8 : Annexe
IV(20.2.1)

Loi sur les règlements (RLRQ, c. R-18.1),
L-7 : 15, 582.1 ; LC-6 : 56.2 ; AD-1 : 150

Loi favorisant le regroupement des

municipalités (RLRQ, c. R-19), L-12 : 288

Loi sur les relations du travail, la

formation professionnelle et la gestion de

la main-d’œuvre dans l’industrie de la

construction (RLRQ, c. R-20), LC-8.1 :
68-71

Loi concernant le Réseau structurant de

transport en commun de la Ville de

Québec (RLRQ, c. R-25.03), L-7.1 :
118.23.1 ; LC-5.2 : 74.7

Loi sur Retraite Québec (RLRQ,
c. C-32.1.2), L-13 : 70.1, 70.6

Loi sur la santé et la sécurité du travail

(RLRQ, c. S-2.1), LC-8 : Annexe I : 3(7) ;
LC-12 : 87a), 126.1

Loi sur la santé publique (RLRQ, c. S-2.2),
LC-2 : 70.1 ; LC-8 : Annexe I : 5(5)

Loi sur la sécurité civile (RLRQ, c. S-2.3),
L-8 : 244.74 ; L-18 : 30.0.4 ; LC-8 : Annexe
IV(20.3) ; LC-12 : 31.7.1

Droit transitoire, LC-12.1 : 192-194

Effet non limitatif en regard des obligations ou
pouvoirs accordés par d’autres lois en
semblable matière, LC-12.1 : 3

Gouvernement lié, LC-12.1 : 4

Interprétation, LC-12.1 : 2

Loi remplacée, LC-12.1 : 134

Ministre responsable, LC-12.1 : 195

Objet, LC-12.1 : 1

Vérification du respect des dispositions de la
Loi, LC-12.1 : 76

Loi sur la sécurité dans les édifices

publics (RLRQ, c. S-3), L-14 : 1

Loi sur la sécurité dans les sports (RLRQ,
c. S-3.1), LC-8 : Annexe IV(21)

Loi sur la sécurité des barrages (RLRQ,
c. S-3.1.01), LC-8 : Annexe III(4)

Loi sur la sécurité des piscines

résidentielles (RLRQ, c. S-3.1.02)

Application, L-15 : 1

Entrée en vigueur, L-15 : 5

Ministre responsable, L-15 : 4

Normes de sécurité, L-15 : 1

Normes de sécurité moins sévères, L-15 : 3

Normes de sécurité plus sévères, L-15 : 3

Objet, L-15 : 1

Poursuite pénale, L-15 : 2

– Cour compétente, L-15 : 2

– Frais, L-15 : 2

– Infraction au règlement, L-15 : 2

– Propriété de l’amende, L-15 : 2

Respect du règlement

– Responsabilité des municipalités locales,
L-15 : 2

Loi sur la sécurité incendie (RLRQ,
c. S-3.4), LC-5.2 : Annexe C : 168 ; LC-12.1 :
19

Application, LC-13 : 1-3

Droit transitoire, LC-13 : 176-184

Effet, LC-13 : 2

Lois remplacées, LC-13 : 158

Ministre responsable, LC-13 : 185

Objet, LC-13 : 1

Loi sur la sécurité privée (RLRQ, c. S-3.5),
LC-8 : Annexe IV(31) ; LC-9 : 117

Loi sur les services de garde éducatifs à

l’enfance (RLRQ, c. S-4.1.1), L-1 : 145.21 ;
L-8 : 204(14)c), 236(1)g) ; LC-2.1 : 2, 6, 26 ;
LC-5.1 : 133.1 ; LC-5.2 : 117.1, 131.9(4) ;
LC-8 : 119(5.0.3), Annexe I : 3(8) ; LC-8.1 :
3(8)
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Loi sur les services de santé et les

services sociaux (RLRQ, c. S-4.2), L-1 : 2,
118.1, 165.4.7 ; L-4.1 : 92.1 ; L-7 : 50 al. 2,
134.1, 175, 178, 189, 521, 631 ; LC-2 : 7,
123(7) ; LC-2.1 : 2 ; LC-4 : Annexe (6.1) ;
LC-8 : 119(5.2), (6), Annexe I : 1(5), 3(9),
(11)-(14) ; LC-8.1 : 3(9) ; LC-12 : 93 ; LC-13 :
115

Loi sur les services de santé et les

services sociaux pour les autochtones

cris (RLRQ, c. S-5), L-1 : 118.1 ; L-7 : 50
al. 2, 189, 521 ; LC-2 : 7 ; LC-2.1 : 2 ; LC-4 :
Annexe (7) ; LC-8 : 119(6), Annexe I : 1(5),
3(9)-(11), (13), (14) ; LC-8.1 : 3(10) ; LC-12 :
93 ; LC-13 : 115

Loi concernant les services de transport

par taxi (RLRQ, c. S-6.01), LC-8 : Annexe
IV(24.1)

Loi sur les services préhospitaliers

d’urgence (RLRQ, c. S-6.2), L-7 : 63 ; LC-2 :
7 ; LC-8 : 25, 119(5.1), Annexe I : 3(8.1) ;
LC-12.1 : 52.1

Loi sur la Société d’habitation du Québec

(RLRQ, c. S-8), L-1 : 123.1 al. 1(2) ; L-4 :
153, 155 ; LC-5.1 : 89 al. 1(4) ; LC-5.2 : 74.4
al. 1(4), Annexe C : 58

Interprétation, L-16 : 1

Ministre responsable, L-16 : 95

Loi sur la Société de l’assurance

automobile du Québec (RLRQ,
c. S-11.011), LC-8 : 21 al. 2(3), Annexe I :
1(6)

Loi sur la Société des alcools du Québec

(RLRQ, c. S-13), LC-5.1 : Annexe C : 54 ;
LC-8 : Annexe IV(22)

Loi sur la Société du Plan Nord (RLRQ,
c. S-16.011), L-11 : 21.20(2.1)

Loi sur les sociétés agricoles et laitières

(RLRQ, c. S-23), LC-8 : Annexe IV(22.1)

Loi sur les sociétés d’horticulture (RLRQ,
c. S-27), LC-8 : Annexe IV(22.2)

Loi sur les sociétés de fiducie et les

sociétés d’épargne (RLRQ, c. S-29.02),
L-7 : 364 ; L-16 : 90.1 ; LC-8 : Annexe IV(23)

Loi sur les sociétés de transport en

commun (RLRQ, c. S-30.01), L-7 : 66 ;
L-7.1 : 118.5, 118.23.1 ; L-11 : 17.8 ; LC-4 :
Annexe (5) ; LC-5.1 : Annexe C : 121.1 ;
LC-5.2 : 74.7

Loi sur les sociétés par actions (RLRQ,
c. S-31.1), LC-5.1 : Annexe C : 11 ; LC-8 :
Annexe IV(7)

Loi sur le statut professionnel des artistes

des arts visuels, du cinéma, du disque, de

la littérature, des métiers d’art et de la

scène (RLRQ, c. S-32.1), L-4.1 : 92

Loi sur le stockage de gaz naturel et sur

les conduites de gaz naturel et de pétrole

(RLRQ, c. S-34.1), L-1 : 1(1), 246 ; LC-11 :
1(3) ; LC-12 : 31.5

Loi sur les terres du domaine de l’État

(RLRQ, c. T-8.1), L-1 : 1.2, 65, 149 ; L-4 :
138, 141 ; LC-14 : 52

Loi sur les terres et forêts (RLRQ, c. T-9),
LC-3 : 1(4) ; LC-11 : 1(3), 104

Loi sur les titres de propriété dans

certains districts électoraux (RLRQ,
c. T-11), L-1 : 228, 230

Loi sur le traitement des élus municipaux

(RLRQ, c. T-11.001), L-7 : 312.6 ; L-7.1 :
181 ; LC-5.1 : 197.1, Annexe C : 16 ; LC-5.2 :
175.1

Application, L-18 : 1

Droit transitoire, L-18 : 54-65

Interprétation d’« organisme mandataire de la
municipalité », L-18 : 2 al. 4(1)

Interprétation d’« organisme supramunici-
pal », L-18 : 2 al. 4(2)

Ministre responsable, L-18 : 67

Règlement continué en vigueur, L-18 : 60

Renvoi, L-18 : 61
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Loi sur le transfert de valeurs mobilières

et l’obtention de titres intermédiés (RLRQ,
c. T-11.002), L-5 : 29

Loi sur la transformation des produits

marins (RLRQ, c. T-11.01), LC-8 : Annexe
IV(24)

Loi sur la transparence et l’éthique en

matière de lobbyisme (RLRQ, c. T-11.011),
L-4 : 113.2 al. 3(2) ; L-4.01 : 106.2 al. 3(2) ;
LC-2 : 2 ; LC-8.1 : 3(13)

Loi sur les transports (RLRQ, c. T-12), L-4 :
112.4 al. 1(6) ; L-4.01 : 105.4 ; L-8 : 47, 65
al. 1(6.1), 204(2.3), 208, 236(2.1) ; LC-5.1 :
Annexe C : 194, 255.1 ; LC-5.2 : Annexe C :
187.1 ; LC-8 : Annexe IV(25)

Loi concernant le transport rémunéré de

personnes par automobile (RLRQ,
c. T-11.2), LC-5.1 : Annexe C : 220.1, 274

Loi sur les travaux municipaux (RLRQ,
c. T-14), L-1 : 145.26 ; L-4.1 : 7.1, 9, 16.2,
22, 34, 71, 84, 84.1, 116, 117 ; L-7 : 66 al. 2

Loi sur le Tribunal administratif du

logement (RLRQ, c. T-15.01), L-1 : 148.0.1 ;
LC-5.1 : 134, Annexe C : 101

Loi instituant le Tribunal administratif du

travail (RLRQ, c. T-15.1), L-4 : 74 ; L-4.01 :
65 ; L-8 : 200 ; LC-8.1 : 72

Loi sur les tribunaux judiciaires (RLRQ,
c. T-16), L-4 : 83 ; L-4.01 : 76 ; LC-2 : 3,
153 ; LC-6 : 24.1, 38, 45, 45.1, 50, 60, 88.1,
91, 94 ; LC-8.1 : 14 ; LC-13 : 90, 289.13

Loi sur l’Université du Québec (RLRQ,
c. U-1), LC-8.1 : 3(2)

Loi sur les véhicules hors route (RLRQ,
c. V-1.3), LC-8 : Annexe IV(34), (35)

Loi sur la vente des services publics

municipaux (RLRQ, c. V-4), LC-5.1 :
Annexe C : 223

Loi sur le vérificateur général (RLRQ,
c. V-5.01), L-11 : 21.4.2, 21.4.4, 21.4.5,

21.4.8 ; L-11.1 : 4(3) ; LC-2 : 41(4) ; LC-5.1 :
57.1.13 al. 1(21)d) ; LC-8.1 : 3(1) ; LC-12 :
95.10

Loi sur les villages cris et le village

naskapi (RLRQ, c. V-5.1), LC-9 : 102.6
al. 1(2)

Loi sur les villages nordiques et

l’Administration régionale Kativik (RLRQ,
c. V-6), L-7 : 66 al. 2 ; L-12 : 11.1 ; LC-8.2 :
118 ; LC-9 : 98

Régime de retraite des élus municipaux

– Règles particulières à la participation des
membres d’un conseil régi par la Loi,
L-13 : 63.0.5-63.0.9

Loi concernant la Ville de Brownsburg-

Chatham, la Ville de Lachute et la

Municipalité de Wentworth-Nord (L.Q.
2004, c. 46), LC-8 : Annexe II(18)

Loi concernant la Ville de Contrecœur

(L.Q. 2002, c. 95), LC-8 : Annexe II(17)

Loi concernant la Ville de Saint-Basile-

le-Grand (L.Q. 1999, c. 97), LC-8 : Annexe
II(16)

Loi concernant la Ville de Saint-Laurent

(L.Q. 1992, c. 69), LC-5.1 : Annexe C : 253.1

Loi concernant la Ville de Varennes (L.Q.
1997, c. 106), LC-8 : Annexe II(15)

Loi sur les villes minières (RLRQ, c. V-7),
L-12 : 285

Loi sur la voirie (RLRQ, c. V-9), L-7.1 :
24.1 ; LC-8 : Annexe III(6) ; LC-11 : 1(4)

Ministre responsable, LC-14 : 55

Préséance, LC-14 : 48

Règlement continué en vigueur, LC-14 : 76

Renvoi à une disposition antérieure, LC-14 :
78

Route construite ou reconstruite par le gou-
vernement

– Propriété des municipalités, LC-14 : 6

Route visée, LC-14 : 1

LOI SUR LA VOIRIE

62 (2024-02-22) IN-297



Lois de 1912 relatives à l’extension des
frontières du Québec (II George V, ch. 7) et
Statuts du Canada (II, George V, ch. 45),
LC-12 : 31.9

Loisir, activité physique, sport et plein air
Voir Activité culturelle, récréative ou com-
munautaire ; Culture, sport, loisir et parc

Longueuil (Agglomération)
Aide à l’entreprise (crédit de taxes), L-7.1 :

118.14

Alimentation en eau, L-7.1 : 118.7

Assainissement des eaux, L-7.1 : 118.7

– Territoire de la Ville de Saint-Bruno-de-
Montarville (compétence exclusive de la
Ville de Longueuil non applicable), L-7.1 :
118.9

Loi sur l’exercice de certaines compétences

municipales dans certaines aggloméra-

tions

– Adaptations applicables, L-7.1 :
118.6-118.10, 118.13-118.23

Patrimoine culturel, LC-8.2 : 2.1

Quote-part des dépenses, L-7.1 :
118.2-118.5.1

– Budget de la municipalité centrale, L-7.1 :
118.4

– Contestation par une municipalité recons-
tituée d’une somme réclamée par la muni-
cipalité centrale, L-7.1 : 118.5.1

– Financement des dépenses, L-7.1 : 118.2

– Modalités d’établissement et de paiement
par les municipalités liées, L-7.1 : 118.4

– Répartition des dépenses d’agglomération,
L-7.1 : 118.3

– Société de transport en commun, L-7.1 :
118.5

– Source de financement autre qu’une taxe
ou une compensation, L-7.1 : 118.2

Réseau d’aqueduc ou d’égout

– Conduite qui n’est pas de la nature la plus
locale, L-7.1 : 143

Rôle d’évaluation

– Exercices financiers, L-7.1 : 167(1)

Taxe d’affaires

– Taux maximal, L-8 : 232.2 al. 2(3)

Taxe foncière

– Taux particulier à la catégorie d’immeubles
non résidentiels (coefficient applicable),
L-8 : 244.40 al. 2(3)

Territoire, L-7.1 : 6

Longueuil (Ville), L-1 : 237.3 ; L-7.1 : 2, 6 ;
L-11 : 21.4.2

Assimilation à une MRC pour l’application de
la Loi, LC-11 : 1

Fonds de développement du logement social,
L-16 : 56.3

Maire

– Communauté métropolitaine de Montréal

• Membre du comité exécutif, L-4 : 34(2)

• Membre du conseil, L-4 : 4(3)

Pouvoir d’une municipalité et d’une municipa-
lité régionale de comté, L-1 : 264.0.5

– Exception, L-1 : 264.0.5

Schéma de couverture de risque, LC-13 : 8

Schéma de sécurité civile, LC-12.1 : 16

Schéma métropolitain d’aménagement et de
développement

– Application, L-4 : 126

– Assemblée publique, L-4 : 132

– Non-renouvellement d’un contrat de
travail, L-4 : 265.1

Société de transport, L-4 : 158

Lot

Acquisition par un non-résident

– Présomption d’acquisition d’une terre
agricole, LC-3 : 9

Dimension, L-1 : 115(1), (3)

Exclusion d’une zone agricole, LC-11 : 62

– Autorisation du gouvernement, LC-11 :
66-67

– Demande, LC-11 : 3 al. 2a), 61.2, 65

– Inscription dans l’index des immeubles,
LC-11 : 68

– Ordonnance du gouvernement ou de la
Commission de protection du territoire
agricole, LC-11 : 67

• Prise d’effet de l’ordonnance, LC-11 :
69
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Inclusion dans une zone agricole, LC-11 : 62

– Autorisation du gouvernement, LC-11 : 66,
67

– Demande, LC-11 : 3 al. 2a), 58

– Inscription dans l’index des immeubles,
LC-11 : 68

– Ordonnance du gouvernement ou de la
Commission de protection du territoire
agricole, LC-11 : 67

• Prise d’effet de l’ordonnance, LC-11 :
69

Inspection

– Pouvoir de l’enquêteur, LC-11 : 19 al. 2

Interprétation, LC-3 : 1 ; LC-11 : 1(8)

Loi sur la protection du territoire et des

activités agricoles

– Attestation, LC-11 : 15 al. 5

Lot préalablement cédé ou loué

– Droit acquis, LC-11 : 104

Ordonnance de la Commission de protection
du territoire agricole, LC-11 : 14(4)

– Contravention, LC-11 : 85

Réinclusion dans une zone agricole

– Avis d’inclusion, LC-11 : 67 al. 2

– Demande, LC-11 : 58.6

Remplacement de numéro

– Interprétation, L-1 : 1(7)

Subdivision, L-1 : 1(7)

– Annulation, L-1 : 1(7)

– Interprétation, L-1 : 1(7)

Superficie, L-1 : 115(1), (3) ; LC-11 : 29, 31.1

Utilisation

– Demande d’autorisation, LC-11 : 3 al. 2a)

– Région agricole désignée, LC-11 : 26

Voir aussi Aire retenue pour fins de con-
trôle ; Aliénation ; Lot adjacent à un che-
min public ; Lot contigu ; Lot résiduel ; Lot
vacant ; Lot vacant contigu ; Lotir ; Lotis-
sement ; Morcellement de lot par aliéna-
tion ; Région agricole désignée ; Remise
en état ; Superficie d’un lot ; Zone agricole

Lot adjacent à un chemin public

Droit acquis, LC-11 : 105

Lot contigu
Région agricole désignée

– Aliénation avec autorisation, LC-11 : 29

Lot dérogatoire, L-1 : 113 al. 2(19), 115
al. 2(1.1)

Lot distinct
Conditions de délivrance de permis de

construction, L-1 : 116 al. 1(1)

Lot remis dans son état antérieur

Voir Remise en état

Lot résiduel
Région agricole désignée

– Aliénation sans autorisation, LC-11 : 28
al. 2

Lot vacant
Région agricole désignée

– Construction d’une seule résidence,
LC-11 : 31 al. 1, 31.1

• Droit d’usage résidentiel, LC-11 : 31al.
4 et 6

Lot vacant contigu
Région agricole désignée

– Construction d’une seule résidence,
LC-11 : 31 al. 2, 31.1

• Droit d’usage résidentiel, LC-11 : 31
al. 4 et 6

• Restriction, LC-11 : 31 al. 5, 31.1 al. 3

Lotir
Interprétation, LC-11 : 1(9)

Lotissement
Annulation, L-1 : 228

Avis de non-conformité, LC-11 : 100.1

Compétence du conseil d’arrondissement,
LC-5.1 : 131 ; LC-5.2 : 115

Demande d’autorisation, LC-11 : 3 al. 2a)

Droit acquis, L-1 : 113 al. 2(19) ; LC-11 :
101-105

Interprétation, LC-11 : 1(10)

Lotissement réputé conforme, LC-11 : 100.1
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Opération cadastrale, L-1 : 1(7)

Ordonnance de la Commission de protection
du territoire agricole, LC-11 : 14(1)

– Contravention, LC-11 : 85

Région agricole désignée, LC-11 : 28

– Acte annulable, LC-11 : 30

– Superficie à l’égard de laquelle un droit
acquis est reconnu, LC-11 : 32.1

Zone agricole, LC-11 : 62

– Autorisation du gouvernement, LC-11 : 66

Voir aussi Lot ; Permis de lotissement ;
Règlement de lotissement

Loyer

Voir Établissement d’entreprise ; Immeuble
d’habitation à loyer modique ; Rôle de la
valeur locative ; Unité d’évaluation (valeur)

Lubrifiant

Règlement, LC-12 : 53f)

Lutte aux changements climatiques

Voir Émission de gaz à effet de serre

Lutte contre la corruption

Dénonciation d’actes répréhensibles, LC-8.1 :
26-35

Inspecteur général de la Ville de Montréal

– Dénonciation d’actes répréhensibles,
LC-5.1 : 57.1.18

– Dévoilement de l’identité d’une personne
qui communique avec l’inspecteur,
LC-5.1 : 57.1.14

– Rapport constatant les résultats des réali-
sations du mandat, LC-5.1 : 57.1.23

Objet et champ d’application de la Loi,
LC-8.1 : 1-3

Voir aussi Comité de surveillance des acti-
vités de l’Unité permanente anticorrup-
tion ; Commissaire à la lutte contre la cor-
ruption ; Divulgation d’actes répréhensi-
bles

– M –

Mainlevée

Immeuble d’habitation à loyer modique

– Charge administrative, L-16 : 68.6

Maire, LC-5.1 : 14, 197.1, Annexe C : 13-15 ;
LC-5.2 : 13, 174, 175.1

Abolition du corps de police ou réduction
d’effectif

– Consultation publique, LC-9 : 73.1

Allocation de transition, L-18 : 31

Avis ou recommandation du ministre

– Transmission au premier dirigeant et au
secrétaire, L-11 : 13

Comité exécutif, LC-5.1 : 22 ; LC-5.2 : 20, 21

Conseil municipal régional

– Absence, empêchement ou refus d’agir,
L-12 : 210.24

– Membre, L-12 : 210.24

– Préfet, L-12 : 210.27

– Vacance, L-12 : 210.24

Déclaration de candidature

– Signatures d’appui, L-7 : 160

Dépense électorale (maximum), L-7 : 465
al. 1(1)

Désignation, LC-5.2 : Annexe C : 4

Empêchement d’agir, L-3 : 100 al. 2

Fin du mandat, L-7 : 314

– Maire par cooptation, L-7 : 315

Fonds d’amortissement

– Infraction et peine, L-5 : 42

Municipalité en défaut

– Exercice du pouvoir de suspension prévu
à la Loi sur les cités et villes (rapport à la
Commission municipale du Québec), L-3 :
48g.1)

– Refus ou négligence de signer un docu-
ment, L-3 : 48m)

Observations et suggestions, LC-5.1 :
Annexe C : 14

Pouvoirs, LC-5.1 : 196, Annexe C : 15, 24

Premier dirigeant, L-11 : 13
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Règlement d’annexion

– Vote lors du scrutin référendaire,
L-12 : 135

Remboursement des dépenses

– Autorisation préalable non requise,
L-18 : 25

Rémunération, L-18 : 2
Réorganisation territoriale de certaines muni-

cipalités

– Conseil mixte, AD-1 : 111, 115

Serment, L-7 : 653

Suppléant, LC-5.2 : Annexe C : 5

Vacance, L-3 : 100 al. 2 ; LC-5.2 : Annexe
C : 5

Ville-Marie (arrondissement), LC-5.1 : 17

Voir aussi Organisme compétent ; Régime
de retraite des élus municipaux ; Régime
général de retraite ; Traitement des élus
municipaux

Maire d’arrondissement
Adjudication des contrats, LC-5.1 : Annexe

C : 199

Assemblée publique de consultation, LC-5.1 :
10.1

Déclaration de candidature

– Signatures d’appui, L-7 : 160

Dépense électorale (maximum), L-7 : 465
al. 1(1)

Liste électorale, L-7 : 465

Maire suppléant, LC-5.1 : 20.2, 43

Pouvoirs, droits et obligations, LC-5.1 : 20
Rapport aux citoyens des faits saillants des

résultats financiers de l’arrondissement,
LC-5.1 : 144.7

Rémunération, LC-5.1 : 197.1

Voix prépondérante, LC-5.1 : 20.1

Voir aussi Président d’arrondissement

Maire de la Ville de Montréal
Voir Montréal (Ville)

Maire de la Ville de Québec
Voir Québec (Ville)

Maire suppléant, LC-5.2 : Annexe C : 5
Empêchement d’agir, L-3 : 100 al. 2

Maire d’arrondissement, LC-5.1 : 20.2

Rémunération additionnelle, L-18 : 6

Vacance, L-3 : 100 al. 2

Maison mobile
Règlement de zonage, L-1 : 113 al. 2(17)

Voir aussi Parc de maisons mobiles

Malversation, L-7 : 306 ; L-7.01 : 5 al. 2(3)

Mandat
Mandat confié par l’organisme public à une

personne ou à un organisme

– Communication des renseignements per-
sonnels, LC-2 : 67.2

– Restriction inapplicable au droit d’accès,
LC-2 : 41.2 al. 1(1), 41.2 al. 2 et 3

Mandat d’amener
Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête, LC-13 : 114

• Personne de moins de 18 ans,
LC-13 : 115

Mandataire de l’État
Fonds local réservé à la réfection et à

l’entretien de certaines voies publiques,
L-4.1 : 78.15

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Comité de transition, AD-1 : 52

Société d’habitation du Québec, L-16 : 4.1

– Filiale, L-16 : 3.3.1

Mandataire spécial
Règlement des différends, L-12.1 : 40-44

Manœuvre électorale frauduleuse
Activité de nature partisane interdite, L-7 :

645.1

Allocation de transition

– Remboursement, L-18 : 31.1.2

Exception, L-7 : 645

Incapacité de voter, L-7 : 53

Infraction et peine, L-7 : 645, 645.1

Inhabilité, L-7 : 69, 301

MANŒUVRE ÉLECTORALE FRAUDULEUSE
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Membre du personnel électoral

– Inhabilité, L-7 : 69

Releveur de listes, L-7 : 97

Représentant d’un candidat, L-7 : 97

Manufacture

Voir Industrie manufacturière

Marais

Voir Gestion des milieux humides et hydri-
ques

Marché de capitaux étrangers

Emprunt municipal, L-5 : 15-15.7

Marché public, L-4.1 : 9 al. 1(2), 90 al. 4(1)

Conseil d’arrondissement

– Exercice des compétences de la ville en
matière d’adoption et d’application d’un
règlement, LC-5.1 : Annexe C : 185.1(4)

Marécage

Voir Gestion des milieux humides et hydri-
ques

Matériel nécessaire au vote

Bulletin de vote, L-7 : 192-199

Contrat, L-7 : 203

Insaisissabilité, L-7 : 202

Remise au scrutateur, L-7 : 204

Urne, L-7 : 200, 201, 204

Matériel publicitaire, L-7 : 463, 463.1, 624

Matériel roulant, L-8 : 65

Matière dangereuse, LC-12 : 70.1-70.19

Autorisation ministérielle, LC-12 : 22,
70.7.1-70.9

– Activité assujettie, LC-12 : 22(5)

• Modification de la qualité de
l’environnement, LC-12 : 70.9 al. 2

• Rejet de contaminants dans
l’environnement, LC-12 : 70.9 al. 2

– Contenu, LC-12 : 70.13

Cessation totale ou partielle des activités,
LC-12 : 70.18

– Décontamination, LC-12 : 70.18

– Démantèlement, LC-12 : 70.18

– Effet d’une cessation partielle

• Modification, suspension, révocation de
l’autorisation, LC-12 : 70.18.1

– Effet d’une cessation totale

• Annulation de plein droit de
l’autorisation, LC-12 : 70.18

– Gestion des matières dangereuses,
LC-12 : 70.18

– Mesure pour éviter le rejet de contami-
nants, LC-12 : 70.18

– Préavis au ministre, LC-12 : 70.18

– Suivi environnemental, LC-12 : 70.18

Définition, LC-12 : 1

Matière assimilée, LC-12 : 70.19 al. 1(2)

Ordonnance, LC-12 : 70.1

– Atteinte à l’être humain, à l’environnement
ou au bien, LC-12 : 70.1

– Contenu, LC-12 : 70.1

– Préavis, LC-12 : 70.2

– Rapport d’analyse ou d’étude, LC-12 :
70.2

– Transmission, LC-12 : 70.2

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 70.19

Propriétés, LC-12 : 70.19 al. 1(1)

Rejet accidentel dans l’environnement,
LC-12 : 21, 70.5.1-70.5.5

Renseignement au ministre, LC-12 : 70.5

Sanction administrative pécuniaire, LC-12 :
115.25

Sanction pénale, LC-12 : 115.29, 115.31

Voir aussi Autorisation ministérielle en
matière d’environnement ; Matière dange-
reuse résiduelle ; Rejet accidentel de
matières dangereuses

Matière dangereuse résiduelle
Accès à l’information

– Bilan annuel et plan de gestion, LC-12 :
118.4(5)

– Plan de gestion, LC-12 : 118.4(5)
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Autorisation ministérielle, LC-12 : 22

– Activité assujettie

• Entreposage, LC-12 : 22(5), 70.9(3)

• Exploitation d’un lieu d’élimination,
LC-12 : 22(5), 70.9(1)

• Exploitation d’un procédé de traitement,
LC-12 : 22(5), 70.9(2)

• Possession pour plus de 24 mois,
LC-12 : 22(5), 70.8

• Transport vers un lieu d’élimination,
LC-12 : 22(5), 70.9(5)

• Utilisation à des fins énergétiques,
LC-12 : 22(5), 70.9(4)

– Contenu, LC-12 : 70.8, 70.13

– Période de validité, LC-12 : 70.14

– Renouvellement, LC-12 : 70.14

Bilan annuel de gestion, LC-12 : 70.7

– Attestation, LC-12 : 70.7

– Contenu, LC-12 : 70.19

– Registre, LC-12 : 118.5
Cessation totale ou partielle d’activités,
LC-12 : 70.18

– Décontamination, LC-12 : 70.18

– Démantèlement, LC-12 : 70.18

– Effet d’une cessation partielle

• Modification, suspension, révocation de
l’autorisation, LC-12 : 70.18.1

– Effet d’une cessation totale

• Annulation de plein droit de
l’autorisation, LC-12 : 70.18

– Gestion des matières dangereuses,
LC-12 : 70.18

– Mesure pour éviter le rejet de contami-
nants, LC-12 : 70.18

– Préavis au ministre, LC-12 : 70.18

– Suivi environnemental, LC-12 : 70.18

Définition, LC-12 : 70.6

Plan de gestion, LC-12 : 70.8

– Activité assujettie, LC-12 : 70.8, 70.19(5)

– Attestation, LC-12 : 70.8

– Registre, LC-12 : 118.5

– Renseignement et document, LC-12 : 70.8

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 70.19,
95.1(11), (12)

Registre, LC-12 : 70.6, 118.5

– Contenu, LC-12 : 70.19

– Exception, LC-12 : 70.6

– Renseignement au ministre, LC-12 : 70.6

Sanction administrative pécuniaire, LC-12 :
115.25, 115.26

Sanction pénale, LC-12 : 115.29, 115.31

Utilisation à des fins personnelles ou domesti-
ques, LC-12 : 70.6

Voir aussi Autorisation ministérielle en
matière d’environnement

Matière résiduelle

Voir Gestion des matières résiduelles

Médecin, LC-8 : 40

Renseignement personnel, LC-2 : 87.1

Médiateur
Commission municipale du Québec, L-3 :

23.2-23.5, 23.8-23.10

Médiateur-arbitre, LC-5.1 : 53-55, 182

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Négociation d’une première convention
collective

• Arbitrage du différend, L-12 : 176.18

• Nomination, L-12 : 176.15

• Période de médiation, L-12 : 176.16

• Rapport, L-12 : 176.17

• Recommandation aux parties, L-12 :
176.17

• Sentence arbitrale, L-12 :
176.19-176.21

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Mésentente sur les règles et modalités
relatives au transfert de salariés représen-
tés par une association de salariés, AD-1 :
127-135

• Arbitrage sur examen du dossier,
AD-1 : 131

• Décision de procéder à l’arbitrage,
AD-1 : 129

• Délai, AD-1 : 128
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• Désignation, AD-1 : 128

• Dispositions applicables, AD-1 : 130

• Droit du médiateur-arbitre à la rémuné-
ration et aux frais, AD-1 : 134.1

• Médiation, AD-1 : 129

• Séance d’arbitrage, AD-1 : 131

• Sentence arbitrale, AD-1 : 132-135

Médiation

Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement (BAPE), LC-12 : 6.3, 6.4

– Avis public, LC-12 : 6.3

– Délai de réalisation, LC-12 : 31.9

– Demande de consultation, LC-12 : 31.3.5

– Mandat, LC-12 : 31.3.5, 31.5.6

– Préoccupation du public, LC-12 : 31.3.5,
31.3.6

Commission municipale du Québec, L-3 :
23.1-23.10

Procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement, LC-12 :
31.3.5-31.3.6

Voir aussi Médiateur ; Médiateur-arbitre ;
Médiation familiale ; Règlement des diffé-
rends

Médiation familiale

Régime de retraite des élus municipaux

– Partage et cession des droits entre
conjoints, L-13 : 63.1

Membre d’un organisme public

Voir Organisme public

Membre du conseil

Assurance collective, LC-5.1 : Annexe C : 33

Communauté métropolitaine de Montréal

– Poste incompatible, L-4 : 77

Congé sans rémunération, L-7 : 347-356

Démission, L-7 : 315, 316

Éligibilité à occuper un poste, L-7 : 61

Formation, LC-5.1 : 57.1.8

Incapacité provisoire, L-7 : 312.1-312.7, 317 ;
L-13 : 76.7

Inhabilité, L-7 : 62-67, 300-307, 315, 318,
320

– Allocation de transition, L-18 : 31.1.1,
31.1.2

Intérêt pécuniaire particulier

– Divulgation, L-7 : 303, 357-363

Mandat, L-7 : 313-329

– Avis, L-7 : 314.1

– Changements à la composition du conseil,
L-7 : 314.1

– Confirmation judiciaire de la fin du mandat,
L-7 : 322-328

– Contestation de la décision de mettre fin
au mandat, L-7 : 321, 322

– Début du mandat, L-7 : 313, 314.1

– Dispositions applicables, L-7 : 329

– Fin du mandat, L-7 : 314-322

– Mandat continué, L-7 : 325, 328

Membre réputé, L-7.01 : 34

Officier, L-5 : 21(2)

Serment, L-7 : 313-314.2

Travaux de construction ou d’amélioration

– Ordonnance à l’encontre de la Loi sur les

travaux municipaux

• Inhabilité, L-19 : 6

• Peine, L-19 : 6 al. 4

Vacance, L-7 : 330-334

Virement des deniers provenant d’un emprunt
municipal

– Responsabilité personnelle, L-5 : 9

Voir aussi Conseil municipal ; Incapacité
provisoire d’un membre du conseil ;
Régime de retraite des élus municipaux ;
Régime général de retraite ; Traitement
des élus municipaux

Membre du conseil d’arrondissement

Voir Conseiller d’arrondissement

Membre du conseil de la municipalité

Voir Membre du conseil

Membre du conseil de la ville

Voir Conseiller de la ville
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Membre du conseil de règlement des
différends
Voir Règlement des différends

Membre du personnel d’un organisme
public
Voir Organisme public

Membre du personnel électoral
Voir Personnel électoral

Membre du personnel référendaire
Voir Personnel référendaire

Mésentente
Clôture mitoyenne, fossé mitoyen, fossé de

drainage et découvert, L-4.1 : 35-51

– Avis notifié aux propriétaires intéressés,
L-4.1 : 37

– Conclusions de la personne désignée,
L-4.1 : 40

– Décision de la personne désignée (com-
munication par écrit et motivée), L-4.1 : 43

– Décision de la personne désignée
(demande de révision), L-4.1 : 51

– Décision de la personne désignée (exécu-
tion de travaux), L-4.1 : 46

– Défaut d’exécution de travaux dans le
délai prévu à l’ordonnance, L-4.1 : 42, 48

– Demande par écrit, L-4.1 : 36

– Désignation d’une personne pour tenter de
régler toute mésentente (acte de désigna-
tion), L-4.1 : 35

– Documents et renseignements L-4.1 : 38

– Exécution de travaux (au profit des ter-
rains situés sur le territoire de plus d’une
municipalité locale), L-4.1 : 45

– Exécution de travaux (inspection), L-4.1 :
46

– Exécution de travaux (ordonnance),
L-4.1 : 40

– Immunité (personne désignée), L-4.1 : 50

– Information d’un propriétaire intéressé,
L-4.1 : 39

– Interdiction d’entraver la personne
désignée dans l’exercice de ses fonctions,
L-4.1 : 49

– Original de la décision (dépôt aux archives
municipales), L-4.1 : 44

– Présentation des observations, L-4.1 : 39,
40

– Propriétaire intéressé, L-4.1 : 36

– Rapport d’inspection, L-4.1 : 47

– Recouvrement des sommes, L-4.1 : 48

– Rémunération et frais de la personne
désignée (répartition au prorata),
L-4.1 : 41

– Somme due à la personne désignée
(somme assimilée à une créance et à une
taxe autre que foncière), L-4.1 : 41.1

– Visite des lieux, L-4.1 : 37, 38

Mesures d’urgence

Voir Urgence

Mesures de contrôle intérimaire
Demande à l’égard d’un lot d’une zone agri-

cole, LC-11 : 58 al. 3, 58.4, 58.5

Voir aussi Règlement de contrôle intéri-
maire ; Résolution de contrôle intérimaire

Mesures disciplinaires ou de représailles,
L-7 : 88.1, 355 ; LC-5.1 : 49.2 al. 1(16)

Caractère discriminatoire

– Personnel agissant à titre de pompier
volontaire, LC-13 : 154

Communication avec l’inspecteur général de
la Ville de Montréal, LC-5.1 : 57.1.15

Dénonciation d’actes répréhensibles, LC-8.1 :
31-35.1

Divulgation d’actes répréhensibles, LC-8.1 :
30-32.1

Éthique et déontologie municipale, L-7.01 :
36.2-36.4

Méthode de prélèvement d’échantillons

Voir Prélèvement d’échantillons

Métro, L-4 : 158

Immeuble non porté au rôle d’évaluation
foncière, L-8 : 63 al. 1(6)

Métropole
Aménagement, L-11 : 17.1
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Concertation entre les différents partenaires,
L-11 : 17.2

Coordination interministérielle des activités
gouvernementales, L-11 : 17.1

Entente, L-11 : 17.5

Essor économique, culturel et social

– Mission du ministre, L-11 : 17.1

Ministre des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire

– Conseiller du gouvernement, L-11 : 17.3

– Mission, L-11 : 17.1

– Responsabilités, L-11 : 17.1-17.5

Organisation des transports et des voies de
communication, L-11 : 17.1

Orientation et politique du gouvernement,
L-11 : 17.1 al. 3, 17.4

Promotion économique et touristique, L-11 :
17.1

Territoire, L-11 : Annexe A

Ville de Montréal, LC-5.1 : 1

Voir aussi Commission de développement
de la métropole

Meuble

Interprétation, L-8 : 2

Meuble servant à l’exploitation d’une entre-
prise

– Interprétation, L-8 : 1

Meuble attaché à demeure

Interprétation, L-8 : 1

Meuble servant à l’exploitation d’une entre-
prise

– Réquisition d’inscription d’un transfert avec
l’immeuble

• Déclaration, L-6 : 9 al. 2, 9.1, 14, 16,
23a)

– Transfert avec l’immeuble

• Sens du mot « immeuble », L-6 : 1.0.1

Micro-organisme

Contaminant, LC-12 : 1

Milieu boisé

Voir Abris en milieu boisé

Milieu familial

Voir Bureau coordonnateur de la garde
éducative en milieu familial

Milieu humide et hydrique

Voir Gestion des milieux humides et hydri-
ques

Milieu industriel

Voir Établissement industriel

Milieu naturel, L-1 : 149

Ministre/Ministère, L-11.1 : 4(1), 9, 14

Accès aux documents et protection des ren-
seignements personnels, LC-2 : 3, 4

Activité agricole en zone agricole

– Responsabilité relative à la médiation,
LC-11 : 79.20, 79.21

Aire retenue pour fins de contrôle

– Utilisation d’un lot à des fins municipales
ou d’utilité publique, LC-11 : 41 al. 1

Annexion

– Accord

• Approbation, L-12 : 159

• Décision, L-12 : 160.1-165

• Modification, L-12 : 159

• Proposition de modification, L-12 : 158

– Consultation des personnes habiles à
voter, L-12 : 142

– Négociation d’un accord

• Délai additionnel, L-12 : 156

– Nomination d’un conciliateur, L-12 : 154

• Avis, L-12 : 155

– Proposition de modification du règlement,
L-12 : 143-153

• Avis d’opposition, L-12 : 150

• Consultation des personnes habiles à
voter, L-12 : 153

• Transmission d’une copie certifiée du
rapport de la Commission municipale
du Québec, L-12 : 152

– Transmission d’une copie certifiée du
rapport de la Commission municipale du
Québec, L-12 : 141
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Application de la Loi sur l’organisation territo-

riale municipale

– Responsabilité, L-12 : 289

Changement de nom d’une MRC,
L-12 : 210.8

– Approbation, L-12 : 210.18

– Avis d’opposition, L-12 : 210.14

– Consultation, L-12 : 210.17

– Publication d’un avis, L-12 : 210.20

– Transmission d’une copie certifiée du
rapport de la Commission municipale du
Québec, L-12 : 210.16

Changement de nom d’une municipalité
locale, L-12 : 16

– Approbation, L-12 : 25

– Avis d’opposition, L-12 : 21

– Consultation, L-12 : 24

– Publication d’un avis, L-12 : 27

– Transmission d’une copie certifiée du
rapport de la Commission municipale du
Québec, L-12 : 23

Changement de régime

– Avis d’opposition, L-12 : 210.3.5

– Avis de la décision, L-12 : 210.3.10

– Décision, L-12 : 210.3.1, 210.3.9, 214.3

Commission de protection du territoire agri-
cole

– Divulgation de renseignements, LC-11 :
13

Constitution d’une MRC

– Consultation des personnes habiles à
voter, L-12 : 210.37

– Document sur les éléments qu’il propose
d’inclure dans le décret, L-12 : 210.31,
210.36

– Première séance du conseil (date, heure
et lieu de la tenue), L-12 : 210.42

Constitution d’une municipalité locale

– Date, heure et lieu de la tenue de la pre-
mière séance du conseil, L-12 : 70.1 al. 2

– Modification de l’accord, L-12 : 64

– Négociation d’un accord (délai addition-
nel), L-12 : 61

– Nomination d’un conciliateur, L-12 : 59, 60

– Partage de l’actif et du passif, L-12 : 62

– Proposition de modification de l’accord,
L-12 : 63

– Proposition de modification de la
demande, L-12 : 46-58

– Recommandation au gouvernement,
L-12 : 66

Énumération de municipalités locales

– Publication d’une nouvelle énumération,
L-12 : 214.1

Interprétation, L-1 : 1(4) ; L-7.1 : 3(2) ; L-16 :
1 ; LC-11 : 1(11)

Limite territoriale située dans l’eau

– Avis de modification, L-12 : 281

– Décision, L-12 : 206-209

– Modification, L-12 : 279

• Avis, L-12 : 281

Loi sur l’organisation territoriale municipale

– Ministre responsable, L-12 : 289

Loi sur la protection du territoire et des activi-

tés agricoles

– Application, LC-11 : 2

Loi sur la sécurité incendie

– Ministère lié, LC-13 : 3

Lot d’une zone agricole

– Demande à la municipalité locale, LC-11 :
58 al. 2

Municipalité régionale de comté (MRC)

– Publication d’une description du nouveau
territoire, L-12 : 214.1

Nom d’une MRC

– Rectification de l’orthographe, L-12 :
210.19

• Publication d’un avis, L-12 : 210.20

Nom d’une municipalité locale

– Rectification de l’orthographe, L-12 : 26

• Publication d’un avis, L-12 : 27

Population d’une municipalité locale

– Établissement, L-12 : 30

Poste de membre du conseil de la municipa-
lité

– Inéligibilité, L-7 : 62(3)
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Redressement des limites territoriales

– Proposition

• Avis, L-12 : 179

• Avis d’opposition, L-12 : 183

• Consultation des personnes habiles à
voter, L-12 : 186

Regroupement des municipalités locales

– Avis d’opposition, L-12 : 91

– Consultation, L-12 : 95

– Proposition de modification de la
demande, L-12 : 96-106

• Avis d’opposition, L-12 : 103

– Recommandation au gouvernement,
L-12 : 107

– Transmission d’une copie certifiée du rap-
port de la Commission municipale du
Québec, L-12 : 94

Résidence d’une personne physique au
Québec

– Présomption, LC-3 : 3(2)

Scrutin

– Congé nécessaire, L-7 : 213

Sécurité civile

– Biens et services essentiels à recenser,
LC-12.1 : 60

– Formation du personnel, LC-12.1 : 69

– Mesures de protection, LC-12.1 : 60

– Plan national de sécurité civile (contribu-
tion), LC-12.1 : 61

Société d’habitation du Québec

– Entente, L-16 : 89.1, 90.0.1

Transfert de territoire

– Avis d’opposition, L-12 : 210.66

– Consultation des personnes habiles à
voter, L-12 : 210.69

– Proposition de modification de la
demande, L-12 : 210.70-210.79

• Avis d’opposition, L-12 : 210.76

• Consultation des personnes habiles à
voter, L-12 : 210.79

• Transmission d’une copie certifiée du
rapport de la Commission municipale
du Québec, L-12 : 210.78

– Recommandation au gouvernement,
L-12 : 210.80

– Transmission d’une copie certifiée du
rapport de la Commission municipale du
Québec, L-12 : 210.68

Validation d’actes

– Proposition (avis), L-12 : 193

Voir aussi Arrêté ministériel ; Comité de
ministres ; Ordonnance ; Orientation
ministérielle

Ministre/Ministère de l’Agriculture, des
Pêcheries et de l’Alimentation, L-7.1 :
165.1 ; LC-5.1 : Annexe C : 56, 60 ; LC-11 :
1(11), 79.10
Commission de la protection du territoire agri-

cole

– Rapport d’activités

• Dépôt à l’Assemblée nationale, LC-11 :
20 al. 3

• Renseignements prescrits, LC-11 : 20
al. 2

– Renseignements requis, LC-11 : 21
Exploitation agricole située dans une zone

agricole

– Droit d’accès à un document, L-8 : 80.1.1
Ministre responsable

– Loi sur l’acquisition de terres agricoles par

des non-résidents, LC-3 : 36

– Loi sur la protection du territoire et des

activités agricoles, LC-11 : 115
Plan de la région agricole désignée prévue à

l’annexe A

– Dépôt à l’Assemblée nationale, LC-11 : 37
al. 1

– Inscription, LC-11 : 37 al. 3

– Modification, LC-11 : 37 al. 2

– Transmission de copies, LC-11 : 37 al. 3
Plan provisoire

– Dépôt à la Commission de protection du
territoire agricole, LC-11 : 35

• Avis, LC-11 : 35

– Modification, LC-11 : 36

– Préparation, LC-11 : 34 al. 1
Présence d’un contaminant dans

l’environnement, LC-12 : 124.6
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Recours devant le Tribunal administratif du
Québec, L-8 : 126

Ministre/Ministère de l’Emploi et de la
Solidarité sociale

Restructuration des régimes de retraite éta-
blis par un organisme municipal

– Ministre responsable de l’application de la
Loi, L-14.1 : 35, 36, 72

– Rapport sur la mise en œuvre de la Loi,
L-14.1 : 73

Tribunal administratif du Québec

– Représentation devant la section des affai-
res sociales, LC-8 : 102

Ministre/Ministère de l’Enseignement
supérieur, de la Recherche, de la Science
et de la Technologie, LC-9 : 15, 18 al. 2(5) ;
LC-13 : 55, 62 al. 2(6)

Ministre/Ministère de la Culture et des
Communications, LC-5.1 : 100

Archives

– Projet de règlement, LC-4 : 38

– Programme d’aide financière de Biblio-
thèque et Archives nationales, LC-4 : 30.1

Archives publiques

– Politique de gestion des documents actifs
et semi-actifs, LC-4 : 5

– Politique de gestion des documents inac-
tifs, LC-4 : 14

Loi sur les archives

– Ministre responsable, LC-4 : 84

Patrimoine culturel

– Directives, LC-8.2 : 61-63, 85(1), 103,
105, 165, 179.1

– Grille de catégorisation, LC-8.2 : 11.1,
11.4, 11.5

– Inventaire, LC-8.2 : 8

– Liste des éléments à l’étude, LC-8.2 : 11.5

– Méthode d’évaluation, LC-8.2 : 11.1, 11.3,
11.5

– Politique de consultation, LC-8.2 : 11.1,
11.2, 11.5

– Pouvoir d’ordonnance, LC-8.2 : 76, 77,
195

• Conflit avec une ordonnance munici-
pale, LC-8.2 : 177

– Pouvoir de réglementation, LC-8.2 : 81

– Registre, LC-8.2 : 5, 6

– Table de concertation en matière de patri-
moine immobilier gouvernemental

• Secrétariat, LC-8.2 : 81.1

Service d’archives privées

– Service agréé

• Programme d’aide financière de Biblio-
thèque et Archives, LC-4 : 30.1

Ministre/Ministère de la Cybersécurité et
du Numérique
Bien meuble ou service obtenu auprès ou par

l’entremise du ministre

– Communauté métropolitaine de Montréal,
L-4 : 114

– Communauté métropolitaine de Québec,
L-4.01 : 107

– Ville de Québec, LC-5.2 : Annexe C : 43

Entente avec un fournisseur ou prestataire de
services infonuagiques

– Contrat avec la Communauté métropoli-
taine de Montréal, L-4 : 114

– Contrat avec la Communauté métropoli-
taine de Québec, L-4.01 : 107

Ministre/Ministère de la Justice
Cour municipale

– Abolition forcée (avis), LC-6 : 114

– Abolition volontaire (renseignement néces-
saire pour s’assurer de l’opportunité du
règlement), LC-6 : 110

– Établissement

• Avis d’approbation du règlement ou de
l’entente, LC-6 : 23

• Information du public lors d’une
demande commune de regroupement
ou d’annexion de territoires municipaux,
LC-6 : 18.2

• Renseignement nécessaire pour
s’assurer de l’opportunité du règlement,
LC-6 : 22

– Lieu des séances (désignation par arrêté),
LC-6 : 56
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– Plainte sur le financement ou
l’administration

• Avis, LC-6 : 89-91

• Avis de remédier à la situation,
LC-6 : 90

• Avis de suspension de la compétence
de la cour, LC-6 : 96

• Demande d’enquête en cas de défaut
de remédier à la situation, LC-6 : 91

• Recommandation au gouvernement,
LC-6 : 98

– Suspension de la compétence

• Avis, LC-6 : 96

• Avis d’intention de recommander au
gouvernement, LC-6 : 99

• Avis de la levée, LC-6 : 104

Cour municipale commune

– Établissement (désignation d’un concilia-
teur), LC-6 : 17

Loi sur les cours municipales

– Ministre responsable, LC-6 : 217

Loi sur la justice administrative

– Ministre responsable, LC-8 : 199

– Mise en œuvre, LC-8 : 200

– Rapport sur la mise en œuvre du délai de
180 jours, LC-8 : 200.1

Tribunal administratif du Québec

– Vice-président de la suppléance

• Désignation, LC-8 : 63

Ministre/Ministère de la Santé et des
Services sociaux

Pouvoir du ministre, LC-12 : 123.3

Présence d’un contaminant dans
l’environnement, LC-12 : 124.6

Ministre/Ministère de la Sécurité publique,
L-7.1 : 53 ; L-8 : 244.74 ; LC-5.1 : 108, 111

Comité de reclassement, LC-9 : 73.2

Commissaire à la déontologie policière

– Enquête, LC-9 : 166

– Rapport d’activités, LC-9 : 141, 142

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête (transcription des notes sténogra-
phiques ou enregistrements), LC-13 : 120

– Demande d’enquête, LC-13 : 101

– Garde des archives, LC-13 : 89

– Nomination, LC-13 : 86

– Personnel, LC-13 : 89

– Rapport d’enquête, LC-13 : 131

– Rapport d’investigation, LC-13 : 131

– Recommandation au gouvernement (nomi-
nation), LC-13 : 85

– Ressources matérielles nécessaires,
LC-13 : 89

Conseil sur les services policiers du Québec,
LC-9 : 303.5, 303.6, 303.7

Constable spécial, LC-9 : 107, 108, 110

Corps de police

– Administration provisoire, LC-9 : 275-278

– Lignes directrices, LC-9 : 307

• Interpellation policière, LC-9 : 307.1

Corps de police du village naskapi, LC-9 : 95,
100, 102

Corps de police municipal

– Abolition ou réduction d’effectif, LC-9 :
73-73.2

– Discipline interne, LC-9 : 256

– Entente intermunicipale, LC-9 : 70

Déclaration d’état d’urgence local,
LC-12.1 : 84-86

– Fin de l’état d’urgence, LC-12.1 : 50

– Renouvellement, LC-12.1 : 84

École nationale de police du Québec

– États financiers, LC-9 : 46

– Mandat, LC-9 : 14

– Rapport annuel de gestion, LC-9 : 46

École nationale des pompiers du Québec

– Activité de perfectionnement dans le sec-
teur public ou privé (autorisation préa-
lable), LC-13 : 55

– Directives sur les objectifs et orientations,
LC-13 : 59

– Mandat, LC-13 : 59
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– Normes relatives aux activités de forma-
tion (approbation), LC-13 : 60

Enquête sur un corps de police, LC-9 :
279-285

Guide des pratiques policières, LC-9 : 304

Information sur les corps de police, LC-9 :
264-267

Inspection d’un corps de police,
LC-9 : 268-274

Loi sur la police

– Ministre responsable, LC-9 : 356

Loi sur la sécurité civile

– Ministre responsable, LC-12.1 : 195

Loi sur la sécurité incendie

– Ministre responsable, LC-13 : 185

Organisation policière

– Orientations et politiques, LC-9 : 304

Plan d’organisation policière

– Approbation, LC-9 : 81.1, 353.1

– Plan stratégique, LC-9 : 304

Plan national de sécurité civile, LC-12.1 :
80-82

– Ordonnance de mise en œuvre des mesu-
res d’intervention ou de rétablissement de
la situation, LC-12.1 : 83, 85-87

Présence d’un contaminant dans
l’environnement, LC-12 : 124.6

Prévention de la criminalité, LC-9 : 306, 308

– Orientations, LC-9 : 304

Recherche, LC-9 : 309

Renseignement criminel, LC-9 : 306

Responsabilité, LC-9 : 304, 305

Schéma de sécurité civile

– Attestation de conformité, LC-12.1 : 29

– Soutien financier, LC-12.1 : 64

Sécurité civile

– Communication de renseignements,
LC-12.1 : 72

– Documents utiles à l’application de la Loi

sur la sécurité civile, LC-12.1 : 75

– Données statistiques, LC-12.1 : 75

– Entente, LC-12.1 : 74

– Fonctions, LC-12.1 : 62-79

– Formation du personnel, LC-12.1 : 69

– Immunité, LC-12.1 : 79

– Information des citoyens, LC-12.1 : 71

– Inspection, LC-12.1 : 76

– Lignes directrices, LC-12.1 : 66

– Mesures correctrices, LC-12.1 : 77

– Mesures de coopération avec l’extérieur
du Québec, LC-12.1 : 68

– Ministre responsable, LC-12.1 : 62, 195

– Objectifs de protection contre les sinistres
majeurs, LC-12.1 : 64

– Ordonnance de mise en œuvre des mesu-
res d’intervention ou de rétablissement de
la situation, LC-12.1 : 83, 85-87

– Orientations, LC-12.1 : 62, 64, 65

– Plan national de sécurité civile, LC-12.1 :
68, 80-82

– Pouvoirs, LC-12.1 : 67, 68, 76-78

– Programme d’indemnisation ou d’aide
financière, LC-12.1 : 108, 109

– Rôle de conseil, LC-12.1 : 63, 66

– Schéma, LC-12.1 : 29, 64, 76

– Soutien financier, LC-12.1 : 64, 70

– Soutien matériel, technique ou informa-
tionnel, LC-12.1 : 70, 73

– Vérification, LC-12.1 : 76

– Vie, santé ou intégrité des personnes
menacée par un sinistre majeur ou mineur

• Pouvoirs, LC-12.1 : 72

Sécurité incendie

– Action mise en œuvre (vérification de
l’efficacité), LC-13 : 145

– Avis, LC-13 : 136

– Contrôle et surveillance, LC-13 : 139

– Coordination des actions des ministères et
organismes de l’État, LC-13 : 136

– Énoncé des grandes orientations, LC-13 :
135

– Enquête, LC-13 : 148

– Entrave, LC-13 : 155

– Exécution des fonctions (entente), LC-13 :
143

– Fonctions, LC-13 : 135-141

– Formulaire, LC-13 : 144

– Immunité, LC-13 : 149
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– Information du public, LC-13 : 141

– Interdiction de divulgation de renseigne-
ments, LC-13 : 150

– Mesures correctives, LC-13 : 147, 148

– Orientations portant sur la prévention et
les secours, LC-13 : 137, 138

– Pouvoirs, LC-13 : 136, 137, 139, 142-145,
147

– Responsabilité, LC-13 : 135

– Risque d’incendie (classification), LC-13 :
137

– Schéma de couverture de risques

• Aide financière à une autorité régionale
ou locale, LC-13 : 137

• Inspection d’un équipement ou d’une
infrastructure, LC-13 : 145(2)

– Service de sécurité incendie (vérification
de l’efficacité), LC-13 : 145

– Soutien financier ou technique,
LC-13 : 140

– Statistique, LC-13 : 144

Service central de renseignements, LC-9 : 52

Services de police, LC-9 : 71, 72, 72.1, 74,
76

– Efficacité, LC-9 : 307

Sûreté du Québec, LC-9 : 50

– Poste et bureau, LC-9 : 54

Tribunal administratif de déontologie policière

– Rapport d’activités, LC-9 : 210

Voir aussi Sécurité publique

Ministre/Ministère des Affaires
municipales, des Régions et de
l’Occupation du territoire, L-4 : 118.1.1,
118.1.2 ; L-4.01 : 111.1.1, 111.1.2 ; L-4.1 :
126.3, 126.4, 250 ; L-7 : 10, 41.1, 45, 62, 88,
90.5, 251, 278, 307, 337, 339, 345, 346, 357,
359, 360.2, 366, 377, 514, 551, 565, 568,
580, 580.4, 649, 659.2-659.4, 887 ; L-7.1 :
3(2), 118.26, 118.75, 118.82.3 ; L-8 : 1,
244.72, 262 ; L-10 : 2 ; L-12 : 16, 18, 30, 36,
45, 90, 92, 111, 124, 131, 139, 162, 176.27,
176.28, 179, 193, 201, 210.3.1, 210.8,
210.11, 210.31, 210.44, 210.53, 210.63,
214.1, 214.3, 244.74, 279, 289 ; LC-5.1 : 8.3,
9 al. 2(3), 39.1, 153, 162, 167, 177, 181, 182,
185.0.1, 196, 197, Annexe C : 2, 69, 118,

201, 239, 271 ; LC-5.2 : 8.3, 9(3), 131.14,
133, 147, 157, 161-162, 174, Annexe C : 41,
183 ; LC-6 : 18.1, 18.3, 21, 23, 89, 91, 98,
109, 111 ; LC-8.2 : 23 ; LC-9 : 73, 100, 108 ;
LC-11 : 79.10

Adjudication des contrats, L-4 : 118 ; LC-5.1 :
Annexe C : 201 ; LC-5.2 : Annexe C : 41

Administration municipale

– Avis ou recommandation au conseil de
l’organisme municipal, L-11 : 12

– Responsabilité, L-11 : 7

Administration provisoire

– Pouvoirs, L-16 : 85.5

– Prolongation, L-16 : 85.5

– Suspension des pouvoirs des administra-
teurs, L-16 : 85.2

Affaires municipales

– Responsabilité, L-11 : 7-17.0.1

Ajustement, L-7 : 490

Allocation de dépenses

– Publication du résultat de l’ajustement,
L-18 : 19

Assistance financière, L-1 : 244

Avis, L-11 : 12

– Conformité aux orientations gouvernemen-
tales, L-1 : 50, 51, 53.7, 53.11.5, 56.4,
56.14, 65, 79.8, 79.9, 267.1

– Consultation préalable, L-1 : 75.11

– Modification ou révision du plan métropoli-
tain ou du schéma d’aménagement et de
développement, L-1 : 50, 51, 53.7, 56.4,
56.14

– Publication dans le site Internet, L-11 :
14.1

– Règlement de contrôle intérimaire, L-1 :
65

Bâtiment industriel local

– Construction ou transformation (autorisa-
tion de se porter caution ou de subvention-
ner un organisme à but non lucratif), L-9 :
6.1

Caractère supralocal d’un équipement

– Demande à la Commission municipale du
Québec de faire une étude, L-3 : 24.6
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– Demande à la Commission municipale du
Québec de faire une nouvelle étude, L-3 :
24.15

– Demande au conciliateur de lui remettre
un rapport de la situation, L-3 : 24.12

– Demande aux organismes intéressés de
conclure une entente, L-3 : 24.11

Comité de reclassement, LC-9 : 73.2

Communauté métropolitaine de Montréal

– Octroi d’un contrat sans demande de sou-
missions publique (autorisation), L-4 : 113

– Schéma métropolitain d’aménagement et
de développement

• Décision substituée à celle de la Com-
munauté, L-4 : 148

• Prolongation d’un délai ou d’un terme,
L-4 : 149

Constable spécial, LC-9 : 108

Contribution à des travaux ou à des services
municipaux, L-1 : 226.2

Corps de police du village naskapi

– Approbation des ententes, LC-9 : 100

Cour municipale

– Avis relatif à une demande commune de
regroupement ou d’annexion de territoires
municipaux, LC-6 : 18.1

– Plainte sur le financement ou
l’administration (recommandation au gou-
vernement), LC-6 : 98

Demande d’avis de conformité, L-1 : 240

Désignation, L-3 : 1(2)

Développement local et régional

– Entente de mise en application de certai-
nes politiques ou mesures, L-11 : 21.30

Directives au conseil de l’organisme munici-
pal, L-11 : 14, 14.1

District électoral

– Autorisation d’un nombre inférieur ou
supérieur au nombre, L-7 : 10

Division du territoire à des fins électorales

– Effet d’une modification du territoire (arrêté
ministériel), L-7 : 41.1

Document

– Règles de présentation du contenu, L-1 :
226.1

Droit de mutation immobilière

– Indexation annuelle (taux d’augmentation),
L-6 : 2.1

Effet négociable émis par la municipalité

– Certificat d’attestation, L-5 : 12

Emprunt municipal

– Convention avec les créanciers de la
municipalité (approbation du règlement),
L-5 : 49

– Détournement des deniers provenant d’un
emprunt (poursuite en recouvrement),
L-5 : 11

– Terme de remboursement (règlement),
L-5 : 1

Entente, L-11 : 17.7, 21.6, 21.30

Éthique et déontologie municipale, L-7.01 :
51

– Copie au ministre, L-7.01 : 13.1

– Défaut de la municipalité, L-7.01 : 14

– Rapport, L-7.01 : 50

Fonctionnaire

– Inéligibilité à un poste de membre du
conseil de la municipalité, L-7 : 62(4)

Fonds d’amortissement

– Rapport sur l’administration, L-5 : 35

Fonds régions et ruralité

– Délégation de la gestion d’une partie du
fonds, L-11 : 21.23.1

Habitation

– Choix des objectifs, L-16 : 1.2

– Fonctions et pouvoirs, L-11 : 7.0.1

– Politique, L-16 : 1.1

– Pouvoirs, L-16 : 1.1-1.3

– Responsabilité, L-16 : 1.3

Immeuble industriel municipal

– Autorisation d’aliéner à un prix inférieur,
L-9 : 6

– Autorisation d’aliéner un immeuble acquis
par expropriation, L-9 : 6

Incapacité provisoire d’un membre du conseil

– Programme de soutien financier, L-7 :
312.7

Indicateur de gestion, L-11 : 17.6.1

Interprétation, L-1 : 1(4)
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Membre du personnel électoral

– Tarif de rémunération ou d’allocation,
L-7 : 88 al. 2

Mesures particulières à l’égard des zones
agricoles, L-1 : 267.1

Métropole

– Conseiller du gouvernement, L-11 : 17.3

– Mission, L-11 : 17.1

– Responsabilités, L-11 : 17.1-17.5

Ministre responsable

– Loi sur la Communauté métropolitaine de

Montréal, L-4 : 237

– Loi sur les compétences municipales,
L-4.1 : 250

– Loi concernant les droits sur les mutations

immobilières, L-6 : 28

– Loi sur les élections et les référendums

dans les municipalités, L-7 : 887

– Loi sur les immeubles industriels munici-

paux, L-9 : 19

– Loi concernant le régime de négociation

des conventions collectives et de règle-

ment des différends dans le secteur muni-

cipal, L-12.1 : 58

– Loi sur le régime de retraite des élus muni-

cipaux, L-13 : 82

– Loi sur la sécurité des piscines résidentiel-

les, L-15 : 4

– Loi sur la Société d’habitation du Québec,
L-16 : 95

Municipalité

– Emprunt, LC-12 : 118.3.2

– Ordonnance, LC-12 : 115.4.6

– Pouvoir, LC-12 : 2.3

Municipalité en défaut

– Délégation de pouvoirs de contrôle de la
Commission municipale du Québec
(approbation), L-3 : 60

– Résolution décrétant les arrérages de
taxes (approbation), L-3 : 55

Nomination, L-11 : 1

Office d’habitation

– Dissolution, L-16 : 57 par. 6

Organisme compétent

– Développement régional du Nord-du-
Québec (interlocuteur privilégié et
entente), L-11 : 21.6

– Rapport d’activités (dépôt à l’Assemblée
nationale), L-11 : 21.14

Organisme municipal, L-7 : 307

Orientations et axes d’intervention

– Copie du document au ministre, L-1 : 75.8

Plan métropolitain d’aménagement et de
développement

– Demande de modification, L-1 : 53.12

– Demande de révision, L-1 : 57.9

Politique concernant l’activité du Ministère,
L-11 : 17.6

Pouvoirs généraux, L-11 : 17.6-17.8

Programme d’acquisition et d’aménagement
de terrains

– Adoption par règlement (approbation),
L-16 : 79

– Règlement d’emprunt (approbation), L-16 :
82

Programme d’amélioration de quartiers

– Adoption par règlement (approbation),
L-16 : 71

– Règlement d’emprunt (approbation), L-16 :
74

Programme d’habitation

– Autorisation d’emprunt, L-16 : 59

– Fusion (autorisation), L-16 : 58.1

Prolongation de délai, L-1 : 239

Proportion médiane, L-8 : 264

Rapport, L-11 : 17.8

Recommandation au conseil de l’organisme
municipal, L-11 : 12

– Publication dans le site Internet, L-11 :
14.1

Régions

– Fonctions et pouvoirs, L-11 : 17.5.3

– Mission, L-11 : 17.5.1

– Politiques en vue de favoriser le dévelop-
pement local et régional, L-11 : 17.5.2

Règlement régional de gestion des risques
liés aux inondations

– Approbation, L-1 : 79.16-79.19.1
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Règlement régional sur la gestion des con-
traintes naturelles ou anthropiques

– Demande modification, L-1 :
79.19.20-79.19.23

Règlement, résolution ou autre acte, L-8 :
263, 263.1

– Approbation, autorisation ou désaveu
(demande d’avis à la Commission munici-
pale du Québec), L-11 : 11

– Règlement ou résolution adopté contraire-
ment à l’interdiction de subventions muni-
cipales (action en nullité), L-10 : 2

– Remboursement des dépenses de
recherche et de soutien des conseillers,
L-18 : 31.5.1, 31.5.3, 31.5.5

Renseignement, L-11 : 17.7(1)

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Comité de transition

• Approbation de la décision d’emprunter,
AD-1 : 62

• Approbation de la division du territoire
en districts électoraux, AD-1 : 75

• Attribution des biens acquis par le
comité, AD-1 : 64

• Charge des dettes découlant
d’emprunts faits au bénéfice d’une
municipalité
reconstituée, AD-1 : 64

• Désignation d’un conciliateur en cas de
mésentente sur l’utilisation des services
d’un fonctionnaire d’une municipalité,
AD-1 : 73

• Désignation du président et des autres
membres, AD-1 : 54

• Détermination de l’endroit du siège,
AD-1 : 52

• Directives à l’égard de l’information à
fournir aux citoyens, AD-1 : 67

• Mandat, AD-1 : 77

• Nomination du secrétaire et détermina-
tion de sa rémunération et autres condi-
tions de travail, AD-1 : 59

• Personne désignée pour
l’établissement des conditions facilitant
la transition entre les administrations
municipales successives, AD-1 : 78.1

• Renseignement requis, AD-1 : 78

– Contrôle à l’égard de l’administration de
certains secteurs

• Approbation de la décision prise par
une municipalité, AD-1 : 88, 89

– Date du scrutin référendaire

• Information de la ville et du directeur
général des élections, AD-1 : 31

– Élection générale anticipée

• Consultation avant de recommander la
prise d’un décret, AD-1 : 50

– Équipements, infrastructures et activités
d’intérêt collectif

• Modification de l’annexe, AD-1 : 105

– Étude des impacts, AD-1 : 24-26, 30

– Ministre responsable, AD-1 : 177

– Partage des coûts

• Arbitrage de différend confié à la Com-
mission municipale du Québec, AD-1 :
86

• Transmission d’une demande conte-
nant un état des dépenses, AD-1 : 85

– Transfert du personnel à une municipalité
liée autre que la municipalité centrale,
AD-1 : 122, 123

• Délai pour établir des règles et modali-
tés relatives au transfert de salariés
représentés par une association de
salariés, AD-1 : 125

• Information du ministre du Travail en
cas de mésentente, AD-1 : 127

Responsabilité, L-1 : 267, 268

Rôle d’évaluation foncière

– Document, L-8 : 79, 80.1

– Extrait, L-8 : 80, 80.2, 254.1

– Prolongation de la période d’application
du rôle, L-8 : 14.2

• Demande, L-8 : 14.2

Schéma d’aménagement et de développe-
ment

– Demande de modification, L-1 : 53.12

– Demande de révision, L-1 : 57.9

– Modification

• Avis ministériel en zone agricole, L-1 :
53.11.5, 267.1
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– Révision

• Avis ministériel en zone agricole, L-1 :
57.3, 267.1

Signature d’un document, L-11 : 18, 19

– Fac-similé, L-11 : 19

Site Internet

– Répertoire des municipalités, L-8 : 48

Société d’habitation du Québec

– Renseignement requis, L-16 : 26

Sous-ministre

– Autorité du ministre, L-11 : 4

– Délégation de pouvoirs, L-11 : 5 al. 1

– Fonctions, L-11 : 3, 4

– Nomination, L-11 : 2

– Subdélégation de pouvoirs, L-11 : 5 al. 2

Stratégie pour assurer l’occupation et la vita-
lité des territoires, L-11.1 : 7, 8, 11(1), (3),
15, 16

Substitution, L-1 : 156, 165.4, 238

Système municipal

– Administration, L-11 : 7

Table Québec-municipalités

– Composition, L-11 : 21.2

– Conseillère du ministre, L-11 : 21.1

Table Québec-régions

– Composition, L-11 : 21.4

– Conseillère du ministre, L-11 : 21.3

Territoire non divisé à des fins électorales

– Fixation du nombre de conseillers, L-7 : 45

Usine de traitement d’eaux

– Privilège exclusif, LC-12 : 43

Vacance au conseil de la municipalité

– Intervention, L-7 : 345, 346

Voir aussi Bilan national de l’aménagement
du territoire ; Politique nationale de l’amé-
nagement du territoire

Ministre/Ministère des Finances, L-11.1 :
4(1) ; LC-5.1 : Annexe C : 122 ; LC-8 : 98 ;
LC-9 : 67.7

Convention d’échange de devises oud’é-
change de taux d’intérêt

– Autorisation, L-5 : 15.3

École nationale des pompiers du Québec

– Avance de fonds, LC-13 : 73(3)

Émission d’obligations

– Conditions déterminées par le ministre,
L-5 : 22.1

Emprunt municipal

– Remboursement en monnaie étrangère
(autorisation), L-5 : 15

Fonds d’amortissement

– Administration, L-5 : 34, 35

– Fonds confiés au ministre, L-5 : 45

– Sommes d’argent administrées par le
ministre, L-5 : 37

Instrument ou contrat de nature financière

– Autorisation, L-5 : 15.4

Obligation d’une municipalité

– Certificat d’approbation, L-5 : 12

Politique de placement, LC-9 : 67.4(1)

Société d’habitation du Québec

– Emprunt, L-16 : 89 al. 1b)

• Remboursement, L-16 : 92

– Entente négociée, L-16 : 90

Substitution d’obligation émise selon le même
mode

– Conditions déterminées par le ministre,
L-5 : 22.2

Subvention en fidéicommis, LC-12 : 2.4

Ministre/Ministère des Relations
internationales, L-11.1 : 4(1)

Ministre/Ministère des Ressources
naturelles et de la Faune, L-1 : 44, 53.7,
105 ; L-11 : 21.17.1, 21.17.2 ; L-12 : 67
al. 1(2), 68, 108 al. 1(2), 109, 162, 163, 187,
206, 207, 210-210.3, 210.38, 281 ; L-7.1 :
124 al. 1(2), 130 ; LC-11 : 1 al. 2, 79.10

Décret de constitution d’une MRC

– Description du territoire, L-12 : 210.38

Décret de constitution d’une municipalité
locale

– Approbation du plan d’arpentage, L-12 :
68

– Description du territoire, L-12 : 67 al. 1(2)
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Décret de redressement des limites territoria-
les

– Description des limites redressées,
L-12 : 187

Décret de regroupement des municipalités
locales

– Approbation du plan d’arpentage, L-12 :
109

– Description du territoire, L-12 : 108 al. 1(2)

Diffusion de renseignements de nature fon-
cière anonymisés, L-6 : 9

Limite territoriale située dans l’eau

– Approbation du plan d’arpentage, L-12 :
206

– Description, L-12 : 207, 281

Refonte des limites territoriales

– Description des limites territoriales,
L-12 : 210.3

– Publication d’un avis de la description des
limites territoriales, L-12 : 210.2

Règlement d’annexion

– Approbation du plan d’arpentage, L-12 :
163

– Description du territoire annexé, L-12 :
162

Ministre/Ministère des Transports

Chemin de colonisation, LC-14 : 51

– Cession totale ou partielle, LC-14 : 56 al. 2

Chemin public, LC-11 : 1(4)

Construction ou modification d’une route

– Étude et travaux de délimitation du tracé,
LC-14 : 10

Dépotoir

– Distance non conforme

• Exécution de travaux, LC-14 : 45 al. 2

Expropriation, LC-7.1 : 248

– Texte d’information, LC-7.1 : 9, 14, 29, 31,
38, 149, 151, 175

Gestion de la voirie

– Pouvoirs, LC-14 : 12, 13

Gestion des ponts

– Soutien technique et administratif,
LC-14 : 50

Gestion des routes

– Application de la Loi sur la voirie, LC-14 :
1

– Décret, LC-14 : 2, 3

– Droits d’un propriétaire, LC-14 : 6 al. 2

Loi sur la voirie

– Ministre responsable, LC-14 : 55

Passage à niveau

– Entente, LC-14 : 35

Permission de voirie, LC-14 : 37, 38

– Avis d’enlever l’ouvrage construit sans son
autorisation, LC-14 : 39

Réseau routier

– Plan de développement, LC-14 : 11

Rétrocession d’emprises excédentaires,
LC-11 : 80 al. 1(6.5)

Signalisation touristique commerciale

– Gestion du programme, LC-14 : 54

Transport ou distribution d’énergie

– Entente, LC-14 : 36

Travaux de voirie

– Absence de clôture

• Exonération de responsabilité,
LC-14 : 29

– Accès à une route

• Autorisation de construire, LC-14 : 23

• Avis de démolition, LC-14 : 24

• Interdiction ou limitation, LC-14 : 22

– Accès entre deux routes contiguës (ges-
tion d’au moins une d’entre elles incom-
bant au ministre)

• Interdiction, LC-14 : 22

– Acquisition d’immeubles, LC-14 : 47 al. 1

– Cours d’eau susceptible de causer un
dommage à une route

• Avis de travaux à exécuter, LC-14 : 20

– Défaut du propriétaire

• Exécution de travaux, LC-14 : 19 al. 3,
25

– Disposition de la neige, LC-14 : 17

– Enlèvement de clôture

• Avis, LC-14 : 19

– Entente, LC-14 : 32
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– Entretien d’un pont, LC-14 : 16

– Entretien de la chaussée

• Exonération de responsabilité,
LC-14 : 30

– Entretien des arbres, LC-14 : 18

– Exonération de responsabilité,
LC-14 : 28-31

– Expropriation, LC-14 : 47 al. 1

– Faute d’un constructeur ou d’un entrepre-
neur

• Exonération de responsabilité,
LC-14 : 28

– Fossé

• Autorisation d’exécuter des travaux
susceptibles de modifier l’écoulement
des eaux de drainage d’une route,
LC-14 : 26

– Fossé susceptible de causer un dommage
à une route

• Avis de travaux à exécuter, LC-14 : 20

– Nuisance

• Avis de travaux correctifs à exécuter,
LC-14 : 21

• Exonération de responsabilité,
LC-14 : 31

– Responsabilité, LC-14 : 14

– Servitude de non-accès, LC-14 : 22.1

Ministre/Ministère du Conseil exécutif,
LC-8 : 43

Voir aussi Conseil exécutif

Ministre/Ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs,
L-1 : 165.4.11 ; L-4 : 224.1 ; L-4.1 : 103
al. 1(1) ; LC-5.1 : 105.3 ; LC-8 : Annexe
III(5) ; LC-11 : 79.10 ; LC-12 : 1

Accréditation et certification, LC-12 :
118.6-118.11

Assainissement de l’atmosphère

– Plan d’urgence, LC-12 : 49

– Poste de détection de la pollution, LC-12 :
47

Bruit

– Surveillance et contrôle, LC-12 : 94

Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement

– Mandat d’enquête, LC-12 : 6.3

Demande du gouvernement, LC-12 : 2.6
Eau

– Prêt et subvention, LC-12 : 2, 2.3

– Programme sur l’utilisation efficace et la
conservation de l’eau, LC-12 : 31.101

– Projet expérimental sur la gestion des
eaux usées, LC-12 : 2

– Projet expérimental sur la qualité, LC-12 :
2

Fonction et pouvoir, LC-12 : 2-2.6
Frais exigibles

– Pouvoir de réglementation, LC-12 : 95.3

Gaz à effet de serre

– Allocation d’unités d’émission, LC-12 :
46.8

– Crédit compensatoire de réduction,
LC-12 : 46.8.2

– Détermination des émissions, LC-12 : 46.2

– Droit d’émission, LC-12 : 46.12

– Politique-cadre sur les changements cli-
matiques, LC-12 : 46.3

– Pouvoir de réglementation, LC-12 : 46.2,
46.8.2

Gestion et traitement des eaux

– Pouvoir d’ordonnance, LC-12 : 32.6,
45.3.1-45.3.4

Hygiène, LC-12 : 123.3
Matière dangereuse

– Pouvoir d’ordonnance, LC-12 : 70.1, 70.5
Matière résiduelle

– Plan de gestion de municipalité régionale
non conforme, LC-12 : 53.21

– Politique de gestion, LC-12 : 53.4, 53.4.1

– Pouvoir d’ordonnance, LC-12 : 58, 60-61,
68.1

– Pouvoir de réglementation, LC-12 : 53.21,
53.31.19

– Prêt et subvention, LC-12 : 2.3

– Projet expérimental, LC-12 : 2

Plan et programme, LC-12 : 2

– Conservation, protection et gestion,
LC-12 : 2
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– Urgence, LC-12 : 2

Plan métropolitain ou schéma
d’aménagement et de développement

– Demande de modification, L-1 : 53.13

Politique, LC-12 : 46.3, 53.4, 53.4.1

Pouvoir d’intervention, LC-12 : 113, 114.1,
115.0.1, 115.1

– Inexécution d’une ordonnance, LC-12 :
113

– Réclamation des frais, LC-12 : 113,
115.0.1, 115.1

Pouvoir d’ordonnance, LC-12 : 32.6,
45.3.1-45.3.4, 58, 60-61, 68.1, 70.1, 70.5

– Défaut de respecter la législation, LC-12 :
114, 114.1

– Délégation de pouvoir, LC-12 : 115.2

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 2.2, 46.2,
46.8.2, 53.21, 53.31.19, 95.3

Prêt et subvention, LC-12 : 2, 2.3-2.4

– Formation d’experts, LC-12 : 2

– Municipalité, LC-12 : 2.3, 2.4

– Plan et programme, LC-12 : 2.3

– Recherche et étude, LC-12 : 2.3

Rapport

– Mise en œuvre de la législation, LC-12 :
124.7

– Révision de la législation, LC-12 : 124.8

Recherche et étude, LC-12 : 2

– Qualité de l’environnement, LC-12 : 2

– Subvention, LC-12 : 2.3

Réclamation et recouvrement, LC-12 : 113,
115.0.1, 115.1

Registre, LC-12 : 118.5, 118.5.0.1

Règlement de zonage, de lotissement ou de
construction d’une municipalité

– Demande de modification, L-1 : 165.2

Rejet de contaminants

– Pouvoir d’intervention, LC-12 : 114.1,
115.0.1, 115.1

– Programme, LC-12 : 2

• Établissement industriel, LC-12 : 2

• Ouvrage municipal d’assainissement
des eaux usées, LC-12 : 2

– Rejet accidentel, LC-12 : 114.1

Renseignement

– Obtention, LC-12 : 2, 2.2

– Transmission à La Financière agricole du
Québec, LC-12 : 2.0.1

Requête à la Cour supérieure, L-1 : 227.1

Surveillance de la qualité de l’environnement,
LC-12 : 2

– Acquisition de gré à gré, LC-12 : 2

– Expropriation, LC-12 : 2

Surveillance et contrôle des rayonnements et
agents vecteur d’énergie, LC-12 : 90

Voir aussi Autorisation ministérielle en
matière d’environnement

Ministre/Ministère du Développement
économique, de l’Innovation et de
l’Exportation, L-4.1 : 126.3, 126.4

Ministre/Ministère du Revenu, L-16 : 57 ;
LC-5.2 : Annexe C : 50 ; LC-8 : 117 ;
LC-8.2 : 106, 115

Producteur forestier

– Demande de remboursement, L-8 : 220.5,
220.7, 220.8

Subvention pour aînés relative à une hausse
de taxes municipales, L-8 : 210.14-210.16

Ministre/Ministère du Travail, L-11.1 : 4(1) ;
L-12 : 176.19 ; L-14.1 : 31, 35, 36 ; LC-5.1 :
49.3, 52, 182 ; LC-5.2 : 162

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Négociation d’une première convention
collective

• Nomination d’un médiateur,
L-12 : 176.15

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Intervention en cas de mésentente dans le
transfert du personnel à une municipalité
liée autre que la municipalité centrale,
AD-1 : 128, 134

Mirabel (Ville)

Assimilation à une MRC pour l’application de
la Loi, LC-11 : 1

MIRABEL (VILLE)

62 (2024-02-22) IN-319



Document unique

– Plan d’urbanisme et schéma
d’aménagement et de développement,
L-1 : 264.0.9

Exemption d’approbation par la MRC

– Démolition d’un immeuble patrimoniale,
L-1 : 148.0.20.2

– Dérogation mineure

• Aggravation des risques à la sécurité,
la santé, l’environnement ou le
bien-être, L-1 : 145.7

Pouvoir d’une municipalité et d’une municipa-
lité régionale de comté, L-1 : 264.0.1

– Exception, L-1 : 264.0.1

– Plan d’urbanisme, L-1 : 264.0.1

Remplacement des règlements de zonage,
d’usages conditionnels ou relatif au
zonage incitatif, L-1 : 264.0.9

Schéma de couverture de risque

– Responsabilité, LC-13 : 8

Schéma de sécurité civile, LC-12.1 : 16

Schéma métropolitain d’aménagement et de
développement

– Application, L-4 : 126

– Non-renouvellement d’un contrat de
travail, L-4 : 265.1

Voir aussi Autorité régionale

Mise en valeur des matières résiduelles

Voir Matière résiduelle

Mode de tarification

Voir Tarification

Modification au rôle

Voir Proposition de correction ; Rôle
d’évaluation foncière

Monnaie étrangère
Effet négociable émis par la municipalité

– Remboursement, L-5 : 12

Emprunt municipal

– Remboursement, L-5 : 15-15.7

Obligations émises pour fins d’emprunt

– Tenue du registre, L-5 : 26

Mont-Laurier (Agglomération), L-7.1 : 7,
167(2)

Aide à l’entreprise (crédit de taxes),
L-7.1 : 118.32

Délégation de compétence au conseil
ordinaire de la municipalité centrale,
L-7.1 : 118.24, 118.25

– Dépenses consécutives à l’exercice d’un
acte lié à l’administration générale de la
municipalité centrale, L-7.1 : 118.25

– Exception, L-7.1 : 118.24

Financement de certaines dettes antérieures
à la réorganisation, L-7.1 : 118.75

Loi sur l’exercice de certaines compétences

municipales dans certaines aggloméra-

tions

– Adaptations particulières, L-7.1 :
118.76-118.78

Quote-part des dépenses, L-7.1 :
118.26-118.30

– Adaptations de la Loi sur l’exercice de

certaines compétences municipales

dans certaines agglomérations, L-7.1 :
118.31-118.41

– Adaptations du décret d’agglomération,
L-7.1 : 118.42-118.46

Réseau artériel des voies de circulation,
L-7.1 : 118.78

Mont-Laurier (Ville), L-7.1 : 2, 7

Mont-Tremblant (Agglomération),
L-7.1 : 11, 167(3)

Aide à l’entreprise (crédit de taxes),
L-7.1 : 118.32

Délégation de compétence au conseil
ordinaire de la municipalité centrale,
L-7.1 : 118.24, 118.25

– Dépenses consécutives à l’exercice d’un
acte lié à l’administration générale de la
municipalité centrale, L-7.1 : 118.25

– Exception, L-7.1 : 118.24

Financement de certaines dettes antérieures
à la réorganisation, L-7.1 : 118.75
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Loi sur l’exercice de certaines compétences

municipales dans certaines aggloméra-

tions

– Adaptations particulières, L-7.1 : 118.76,
118.78

Quote-part des dépenses, L-7.1 :
118.26-118.30

– Adaptations de la Loi sur l’exercice de cer-

taines compétences municipales dans cer-

taines agglomérations, L-7.1 :
118.31-118.41

– Adaptations du décret d’agglomération,
L-7.1 : 118.42, 118.59-118.62

Réseau artériel des voies de circulation,
L-7.1 : 118.78

Mont-Tremblant (Ville), L-7.1 : 2, 11 ;
AD-1 : 2(6)

Montréal (Agglomération), L-7.1 : 92,
118.79-118.97

Aide à l’entreprise (crédit de taxes),
L-7.1 : 118.87

Alimentation en eau

– Compétence exclusive de la municipalité
centrale (exclusion des fonctions),
L-7.1 : 25

Assainissement des eaux

– Compétence exclusive de la municipalité
centrale (exclusion des fonctions),
L-7.1 : 25

Centre-ville

– Contribution des municipalités reconsti-
tuées pour le financement des dépenses,
LC-5.1 : Annexe C : 185.0.1

• Répartition, LC-5.1 : Annexe C :
185.0.1

Compétence d’agglomération

– Délégation faite par entente, L-7.1 :
118.89

Conseil d’agglomération

– Ville de L’Île Dorval non prise en considé-
ration, L-7.1 : 64

Conseil des arts de Montréal

– Domicile des membres, LC-5.1 : Annexe
C : 231.5

Dépannage, remorquage et remisage des
véhicules, L-7.1 : 118.85.1

Dépense d’agglomération

– Affectation des sommes, L-7.1 : 118.91

– Rôle du vérificateur, L-7.1 : 118.90

Fiscalité, L-7.1 : 118.92, 118.93

Liste des équipements, L-7.1 : 118.88
Loi sur l’exercice de certaines compétences

municipales dans certaines aggloméra-

tions

– Adaptations applicables, L-7.1 :
118.83-118.97

Parc industriel, L-7.1 : 118.86

Patrimoine culturel, LC-8.2 : 2.1
Programme d’indemnisation

– Répartition d’une somme, L-7.1 : 118.94

Quote-part des dépenses, L-7.1 :
118.79-118.82.1

– Budget de la municipalité centrale, L-7.1 :
118.81

– Contestation par une municipalité recons-
tituée d’une somme réclamée par la muni-
cipalité centrale, L-7.1 : 118.82.1

– Financement des dépenses, L-7.1 :
118.79

– Modalités d’établissement et de paiement
par les municipalités liées, L-7.1 : 118.81

– Répartition des dépenses d’agglomération,
L-7.1 : 118.80

– Restriction, L-7.1 : 118.79, 118.80

– Société de transport de Montréal (finance-
ment des dépenses), L-7.1 : 118.82

– Source de financement autre qu’une taxe
ou une compensation, L-7.1 : 118.79

– Ville de Côte-Saint-Luc (services de pre-
miers répondants), L-7.1 : 118.79

Règlement, L-7.1 : 118.95-118.97
Remboursement des dépenses de recherche

et de soutien des conseillers, L-18 : 31.5.3
Réseau artériel des voies de circulation,
L-7.1 : 118.85

Réseau d’aqueduc ou d’égout

– Conduite qui n’est pas de la nature la plus
locale, L-7.1 : 143

Rôle d’évaluation

– Exercices financiers, L-7.1 : 167(2)
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Taxe d’affaires

– Taux maximal, L-8 : 232.2 al. 2(1)

Taxe foncière

– Taux particulier à la catégorie d’immeubles
industriels (coefficient applicable), L-8 :
244.44

– Taux particulier à la catégorie d’immeubles
non résidentiels (coefficient applicable),
L-8 : 244.40 al. 2(1)

Territoire, L-7.1 : 4

Unité d’évaluation, L-7.1 : 92

Voir aussi Commission de la sécurité
publique de l’agglomération de Montréal

Montréal (Ville), L-1 : 237.3 ; L-4.1 : 13 ;
L-7.1 : 2, 4, 92, 165 ; L-8 : 244.73 al. 2(2),
244.74, 262, 536, 569, 579.1 ; L-11 : 21.4.2,
21.4.9 ; LC-9 : 303.5 al. 2(3)

Actes réputés en vigueur, LC-5.1 : 6

Adjudication des contrats, LC-5.1 : Annexe
C : 199-201

Aménagement de parcs ou de berges,
LC-5.1 : 148 al. 1(2)

Aménagement et urbanisme, LC-5.1 : 87(1),
88-90, Annexe C : 153-177

Assainissement des eaux, LC-5.1 :
105.1-105.3

Assimilation à une MRC pour l’application de
la Loi, LC-11 : 1

Assistance financière, LC-5.1 : Annexe C :
81-90

Association, LC-5.1 : Annexe C : 5

Borne de recharge pour les véhicules électri-
ques, LC-5.1 : Annexe C : 220.1

Bruit, LC-5.1 : Annexe C : 48

Budget, LC-5.1 : 148.1, 189, 197

Centre local de développement

– Décision de supprimer un centre ou de
modifier le territoire sur lequel ce centre a
compétence (approbation préalable par le
ministre), AD-1 : 88

Centre-ville

– Compétences du conseil de la ville,
LC-5.1 : Annexe C : 185.0.1

– Contribution pour le financement des
dépenses, LC-5.1 : Annexe C : 185.0.1

– Délimitation du secteur, LC-5.1 : Annexe
C : 185.0.1 et Annexe E

– Répartition de la contribution entre les
municipalités reconstituées, LC-5.1 :
Annexe C : 185.0.1

– Travaux d’infrastructure, LC-5.1 : Annexe
C : 185.0.1

Commerce et industrie, LC-5.1 : Annexe C :
76, 77

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Rémunération, avantages sociaux et
autres conditions de travail, LC-13 : 88

Compétence, LC-5.1 : 84, 87

Constitution, LC-5.1 : 1-9
Construction et inspection des bâtiments,
LC-5.1 : Annexe C : 51-53

Cour municipale

– Compétence, LC-5.1 : 87(10)

– Compétence territoriale, LC-6 : 207

– Règles de pratique, LC-6 : 56.2

Culture, loisirs et parcs, LC-5.1 : 87(4),
94-103

Décence et bonnes mœurs, LC-5.1 :
Annexe C : 64, 65

Déclaration de défaut contre une municipalité
ou une fabrique

– Avis de présentation d’une requête (publi-
cation dans un journal), L-3 : 40

Délimitation des arrondissements, LC-5.1 :
Annexe B(I)

Dépannage et remorquage des véhicules,
LC-5.1 : 87(9), 123-128

Développement communautaire, écono-
mique, culturel et social, LC-5.1 : 87(2),
91, 91.1

Directeur de service, LC-5.1 : Annexe C : 25

Document

– Cachet, LC-5.1 : Annexe C : 264-266

Droit de mutation immobilière

– Taux supérieur, L-6 : 2

Droit immobilier

– Acquisition et expropriation, LC-5.1 :
Annexe C : 135-151

Droits et obligations, LC-5.1 : 8.2

Emprunt, LC-5.1 : Annexe C : 115-132

Environnement, LC-5.1 : 87(2), 91
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Exécution des devoirs et obligations imposés
dans une entente avec le gouvernement,
LC-5.1 : Annexe C : 12.3

Finance municipale, LC-5.1 : Annexe C :
91-97

Fonds de développement du logement social,
L-16 : 56.3

Fonds de roulement, LC-5.1 : Annexe C : 133

Gaz et conduit souterrain, LC-5.1 : Annexe
C : 70, 71

Gestion d’éclairage, LC-5.1 : Annexe C : 222

Gestion des matières résiduelles, LC-5.1 :
Annexe C : 222

Immigration

– Service d’accompagnement des person-
nes immigrantes, LC-5.1 : Annexe C : 12.2

Incendie, LC-5.1 : Annexe C : 263

Langue, LC-5.1 : 1

Logement social, LC-5.1 : 87(5), 89 al. 1(4),
104

Loi sur la Commission municipale

– Application, L-3 : 96

Loi sur les cours municipales

– Prépondérance, LC-6 : 214

Maire

– Adjudication des contrats, LC-5.1 :
Annexe C : 199

– Comité exécutif, LC-5.1 : 22, 23, Annexe
C : 24

– Communauté métropolitaine de Montréal,
L-4 : 4(1), 14

– Conseil d’arrondissement (lieu, date
et heure de la première séance), LC-5.1 :
196

– Conseil de la ville, LC-5.1 : 14

– Fac-similé de la signature, LC-5.1 :
Annexe C : 127

– Fonctions honorifiques, LC-5.1 : Annexe
C : 13

– Maire suppléant, LC-5.1 : Annexe C : 15

– Nomination de l’inspecteur général
(recommandation du maire), LC-5.1 :
57.1.1

– Obligations, billets et autres titres de la
ville (signature), LC-5.1 : Annexe C : 126

– Observations et suggestions au conseil et
au comité exécutif, LC-5.1 : Annexe C : 14

– Pouvoirs attachés exclusivement à la fonc-
tion, LC-5.1 : Annexe C : 15

– Rémunération, LC-5.1 : 197.1

– Table Québec-municipalités, L-11 : 21.2

– Ville-Marie (maire d’arrondissement),
LC-5.1 : 17

Modification de bâtiments, LC-5.1 : Annexe
C : 48

Municipalité, LC-5.1 : 4

Municipalités remplacées, LC-5.1 : 5-8

Nuisance, LC-5.1 : 136.1, Annexe C : 80

Organisation, LC-5.1 : 10-83.10, Annexe C :
1-37

Parc, LC-5.1 : Annexe C : 194-197.1

Partie à toute instance, LC-5.1 : 5

Patrimoine culturel, LC-8.2 : 117-164,
179.1-179.8, 261.1-261.2

– Adaptations nécessaires, LC-8.2 : 179.3

– Aire de protection, LC-8.2 : 179.1

– Conseil en matière de patrimoine culturel,
LC-8.2 : 164

• Avis sur une demande d’autorisation,
LC-8.2 : 179.5

– Délégation de pouvoirs, LC-8.2 : 179.6

– Document et renseignement, LC-8.2 :
179.7

– Exercice des pouvoirs, LC-8.2 : 179.1

• Restriction, LC-8.2 : 179.2

– Plan de conservation, LC-8.2 : 179.1

– Poursuite civile, LC-8.2 : 261.2

– Poursuite pénale, LC-8.2 : 179.4, 261.2

– Rapport au ministre, LC-8.2 : 179.8

– Refus de l’autorisation par le ministre,
LC-8.2 : 261.1.1

– Règlement d’identification et de citation
d’éléments du patrimoine culturel, LC-5.1 :
34 al. 2(1.1) ; LC-8.2 : 119

– Règlement pour définir « bâtiment » et
« bâtiment principal », LC-8.2 : 179.3.1

– Responsabilités (autorisation et contraven-
tion), LC-8.2 : 261.2

– Site patrimonial classé ou déclaré,
LC-8.2 : 179.1
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– Traitement d’une demande d’autorisation,
LC-8.2 : 261.1

Personne morale, LC-5.1 : 2

Pesticide, LC-5.1 : 136.1

Piste cyclable, LC-5.1 : 148 al. 1(2)

Plan de développement, LC-5.1 : 91, 130.1,
Annexe C : 10.1

Police, LC-5.1 : 87(8), 106-121

Pouvoir d’une municipalité et d’une municipa-
lité régionale de comté, L-1 : 264.0.3

– Exception, L-1 : 264.0.3

Pouvoirs généraux, LC-5.1 : 3, 10, 149,
Annexe C : 1-12

– Pouvoir de taxation, voir Taxe et permis

Production d’énergie, LC-5.1 : Annexe C :
222

Programme d’aide à l’entreprise, LC-5.1 :
Annexe C : 10.1

Programme d’habitation, L-16 : 56.4, 56.5,
94.5

Programme des immobilisations, LC-5.1 :
144.4-144.6, 146.1

Programmes ou services

– Entente pour l’administration, l’exploitation
ou la gestion, LC-5.1 : Annexe C : 1

Promotion économique, LC-5.1 : 87(2), 91.1

Prévention des incendies, LC-5.1 : Annexe
C : 48

Recours civil contre la ville, LC-5.1 : Annexe
C : 256-258

Récupération et recyclage des matières
résiduelles, LC-5.1 : 87(3), 92, 93

Régie interne d’une commission, LC-5.1 :
Annexe C : 19

Régime de retraite, LC-5.1 : Annexe C :
29-37.2

Règlement, LC-5.1 : Annexe C : 261

Remboursement des dépenses de recherche
et de soutien des conseillers, L-18 : 31.5.1

Rémunération annuelle maximale du maire

– Droit transitoire, L-18 : 58(1)

Réseau artériel, LC-5.1 : 87(6), 105

Réserve financière, LC-5.1 : Annexe C : 134

Responsable d’unités administratives,
LC-5.1 : Annexe C : 25

Ruelle

– Acquisition, LC-5.1 : Annexe C : 179-185

Santé et salubrité publiques, LC-5.1 : Annexe
C : 54-63

Schéma de couverture de risque, LC-13 : 8

Schéma de sécurité civile, LC-12.1 : 16

Schéma métropolitain d’aménagement et de
développement

– Application, L-4 : 126

– Assemblée publique, L-4 : 132

– Non-renouvellement d’un contrat de tra-
vail, L-4 : 265.1

Services, avis, matières, matériaux et équipe-
ments

– Société par actions, LC-5.1 : Annexe C :
11, 12

Services et organismes chargés d’appliquer
la loi, LC-5.1 : Annexe C : 26

Société de développement commercial,
LC-5.1 : Annexe C : 79.1-79.8

Société paramunicipale, LC-5.1 : Annexe C :
218-231.1

Stationnement, LC-5.1 : Annexe C : 69.1,
220.1

Taxe et permis, LC-5.1 : Annexe C : 98-114

Territoire, LC-5.1 : 3, 10, 149, Annexe A

Tournage de films, LC-5.1 : Annexe C : 178

Traitement des eaux, LC-5.1 : 148 al. 1(2)

Transport, LC-5.1 : 87(2), 91

Travaux d’aqueduc et d’égout, LC-5.1 : 148
al. 1(2)

Travaux d’infrastructure

– Centre-ville, LC-5.1 : Annexe C : 185.0.1

Travaux de construction ou d’amélioration

– Disposition non applicable, L-19 : 1

Usage du nom interdit, LC-5.1 : Annexe C : 3

Vérificateur général, LC-5.1 : Annexe C : 26

Voie et place publiques, LC-5.1 : Annexe C :
66-69.1, 187-193

Voir aussi Charte de la Ville de Montréal,

métropole du Québec ; Comité de transi-
tion ; Comité exécutif ; Commission de la
fonction publique de Montréal ; Commis-
sion des services électriques de la Ville de
Montréal ; Communauté métropolitaine de
Montréal ; Conseil d’arrondissement ;
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Conseil de la ville ; Conseil des arts de
Montréal ; Fonctionnaire ou employé de la
ville ; Inspecteur général de la Ville de
Montréal ; Office de consultation publique
de Montréal ; Régime de retraite à presta-
tions déterminées du secteur municipal ;
Service de police de la Ville de Montréal ;
Société de transport de Montréal

Monument aux braves de Lachine, LC-5.1 :
Annexe C : 171

Monument historique cité

Voir Immeuble patrimonial cité

Monument historique classé

Voir Immeuble patrimonial classé

Morcellement de lot par aliénation

Annulation, L-1 : 228, 230

Interprétation de la notion d’« aliénation »,
L-1 : 1(1)

Résolution de contrôle intérimaire

– Processus de modification ou de révision
du plan d’urbanisme, L-1 : 112, 112.1

– Processus de modification ou de révision
du plan métropolitain ou du schéma
d’aménagement et de développement,
L-1 : 62, 63

Moteur

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 53, 95

Utilisation interdite, LC-12 : 51

Vente interdite, LC-12 : 50

Mouton

Animal atteint de maladie contagieuse,
LC-1 : 23

Chien vicieux réputé poursuivre ou étrangler
les moutons

– Autorisation de tuer, LC-1 : 22(4)

Dommages causés par des chiens

– Responsabilité des municipalités locales,
LC-1 : 15

Mouvement oscillatoire mécanique

Onde matérielle, LC-12 : 1

Moyen électronique de communication

Comité exécutif

– Participation à une séance, LC-5.1 : 28 ;
LC-5.2 : 26

Communauté métropolitaine de Montréal

– Séance du comité exécutif, L-4 : 41

MRC

Voir Municipalité régionale de comté
(MRC)

Municipalité, L-12 : 275

Administration financière

– Enquête par la Commission municipale du
Québec, L-3 : 22(1)

Aide à un établissement industriel ou com-
mercial

– Interdiction, L-10 : 1

Aire retenue pour fins de contrôle

Ancienne municipalité

– Allocation de départ, L-18 : 31.4

– Allocation de transition, L-18 : 31.3, 31.4

– Interprétation, L-7.1 : 3(1) ; L-18 : 31.2 ;
AD-1 : 2(1)

– Programme de compensation, L-18 : 31.3

Assujettissement à sa réglementation, L-1 : 2

– Utilisation d’un lot à des fins municipales
ou d’utilité publique, LC-11 : 41 al. 1

Assujettissement au contrôle de la Commis-
sion municipale du Québec

– Application, L-3 : 45, 46.1, 46.2

– Avis, L-3 : 45, 46.1, 46.2

– Cessation, L-3 : 45, 46.1, 46.2

– Dispositions applicables, L-3 : 47

– Prolongation, L-3 : 45

– Résolution, L-3 : 46

Budget, L-8 : 83

Bureau

– Visite par un fonctionnaire du Ministère,
L-11 : 15, 17

Commission de protection du territoire agri-
cole

– Divulgation de renseignements,
LC-11 : 13
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Commission municipale du Québec voir
Assujettissement au contrôle de la Com-
mission municipale du Québec

Communication de renseignements,
L-11 : 17.7(1)

Constable spécial, LC-9 : 108, 110

Construction non sécuritaire

– Surveillance adéquate de la construction
jusqu’à ce que la mesure corrective soit
apportée, L-1 : 231

Contrôle des sources et des rejets de conta-
minants

– Entente avec la municipalité, LC-12 :
118.3

• Territoire soustrait de l’application de la
législation, LC-12 : 118.3

Corps de police, LC-9 : 70, 79-82, 115, 116

– Abolition ou réduction d’effectif, LC-9 :
73.2

– Discipline interne, LC-9 : 256

– Entente relative à l’utilisation commune
d’équipements, de locaux ou d’espaces,
LC-9 : 70

– Entente relative à la fourniture de services
de détention ou de services de transport
de prévenus, LC-9 : 70

– Entente relative à la fourniture de services
de répartition des appels d’un corps de
police, LC-9 : 70

– Entente relative au partage des services
de soutien ou de mesures d’urgence,
LC-9 : 70

– Niveaux de services, LC-9 : 70, 79,
Annexe G

– Plan d’organisation policière, LC-9 : 81.1

Définition, LC-12 : 1

Développement local et régional

– Entente de mise en application de certai-
nes politiques ou mesures, L-11 :
21.30-21.35

Devoir d’exécuter les règlements, LC-12 :
118.3.5

– Inspection, LC-12 : 120

Division, L-12 : 2

Documents, LC-2 : 5, 33, 34

Droit à la qualité de l’environnement, à sa
protection et à la sauvegarde des espèces

– Demande d’injonction, LC-12 : 19.3

– Règlement municipal approuvé, LC-12 :
118.3.4

Droit de mutation immobilière

– Perception, L-6 : 2

École nationale de police du Québec

– Contribution annuelle, LC-9 : 43

Effet négociable

– Dispositions spéciales applicables,
L-5 : 12-14

Élevage porcin

– Consultation publique, L-1 :
165.4.4-165.4.10

Emprunt

– Approbation, LC-12 : 118.3.2

Entente sur la métropole, L-11 : 17.5

Entretien d’un cours d’eau ou régularisation
du niveau d’eau d’un lac

– Autorisation ministérielle, LC-12 : 31.0.5.1

Étude d’impact sur l’environnement

– Copie à la municipalité, LC-12 : 31.2

Exercice des pouvoirs relatifs à la qualité de
l’environnement

– Ordonnance du ministre, LC-12 : 115.4.5

• Contestation non permise, LC-12 :
118.12

Fonds d’amortissement

– Rapport au ministre, L-5 : 36

• Refus ou négligence de se conformer,
L-5 : 42

Gestion des matières résiduelles

– Compensation pour la récupération et la
valorisation, LC-12 : 53.31.1-53.31.20

– Exploitation en commun, LC-12 : 61

– Installation d’élimination

• Ordonnance d’établissement, modifica-
tion ou fermeture, LC-12 : 60

– Plan de gestion, LC-12 : 53.7, 53.9, 53.24,
53.26

– Prêt et subvention, LC-12 : 2.3, 2.4

– Renseignement, LC-12 : 53.26

– Rôle, LC-12 : 53.5

MUNICIPALITÉ

62 (2024-02-22) IN-326



– Tarif, LC-12 : 64.3, 64.12

Gestion des routes, LC-14 : 2, 3

Gestion et traitement des eaux

– Acquisition de gré à gré, LC-12 : 32.6, 41,
45.3.1

– Demande d’autorisation ministérielle

• Accord de la municipalité, LC-12 : 32.3

– Expropriation, LC-12 : 32.6, 41-43, 45.3.1

– Ordonnance, LC-12 : 45.3.1, 45.3.3

• Contestation pour les coûts et frais,
LC-12 : 118.12(6)

– Ouvrage d’assainissement ou de gestion,
LC-12 : 31.32-31.41

– Plan directeur de gestion, LC-12 : 31.33

– Privilège exclusif, LC-12 : 43

– Service mis en commun, LC-12 : 45.3.3,
118.12

– Système d’aqueduc et d’égout

• Période de validité de l’autorisation,
LC-12 : 31.81

• Prêt et subvention, LC-12 : 2.3, 2.4

Immeuble d’habitation à loyer modique

– Taxe, L-16 : 63

Immeuble industriel municipal

– Exonération du paiement du droit de muta-
tion, L-6 : 17b)

Infraction à la législation relevant d’une muni-
cipalité, LC-12 : 115.47

– Amende appartenant à la municipalité,
LC-12 : 115.47

– Poursuite devant une cour municipale,
LC-12 : 115.47

Inhabilité, L-3 : 10

Inobservation des formalités, L-1 : 246.1

Inspection du corps de police, LC-9 : 274

Interprétation, L-1 : 1, 1.1 ; L-6 : 1 ; L-12 :
271 ; L-16 : 1

Logement social

– Constitution d’un fonds de développement,
L-16 : 56.1

Loi sur l’instruction publique pour les autoch-

tones cris, inuit et naskapis

– Inapplication de l’art. 367, L-3 : 97

Loi sur le traitement des élus municipaux

– Inapplication, L-18 : 1

Milieu humide et hydrique

– Conditions à la délivrance de permis muni-
cipal, LC-12 : 46.0.22 al. 1(11)

Municipalité de 50 000 habitants ou plus,
LC-9 : 72

Municipalité de 100 000 habitants ou plus

– Plan d’organisation policière, LC-9 : 353.2

– Rémunération annuelle maximale du
maire (droit transitoire), L-18 : 58(2)

Municipalité de moins de 5 000 habitants,
LC-9 : 72

– Organisation des services policiers, LC-9 :
353.1

Municipalité de moins de 20 000 habitants

– Régime de retraite des élus municipaux

• Adhésion, L-13 : 6-8

• Présomption, L-13 : 7

Municipalité locale métropolitaine, LC-9 : 71

– Défaut, LC-9 : 72.1

Municipalité locale non métropolitaine, LC-9 :
72

Nouvelle municipalité

– Allocation de départ, L-18 : 31.3

– Allocation de transition, L-18 : 31.3. 31.4

– Interprétation, L-18 : 31.2

– Programme de compensation, L-18 : 31.3

Obligation émise pour fins d’emprunt

– Tenue d’un registre, L-5 : 23

Ordonnance comportant des dépenses pour
une municipalité

– Consultation du ministre des Affaires
municipales, LC-12 : 115.4.6

Ordonnance ou document de la Commission
municipale du Québec

– Communication à ses officiers et
employés, L-3 : 94

Organisation des services policiers,
LC-9 : 86, 353.1-353.12

Organisme municipal, LC-2 : 5 al. 1(1)

Patrimoine culturel, LC-8.2 : 117-164

– Abrogation de règlements, LC-8.2 : 119
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– Citation de biens patrimoniaux, LC-8.2 :
127-147

• Acquisition de gré à gré ou par expro-
priation, LC-8.2 : 145

• Avis du conseil local du patrimoine,
LC-8.2 : 127-131, 139, 141, 144, 145

• Cession, vente ou location, LC-8.2 :
145

• Conditions relatives à la conservation
des valeurs patrimoniales, LC-8.2 :
137-140, 146

• Demande d’autorisation, LC-8.2 : 141,
142

• Effet, LC-8.2 : 135

• Orientations de préservation, réhabilita-
tion ou mise en valeur, LC-8.2 : 143,
144

• Plan d’urbanisme, LC-8.2 : 127, 161,
162

• Préservation de la valeur patrimoniale
du bien, LC-8.2 : 136

• Règlement, LC-5.1 : 34 al. 2(1.1) ;
LC-5.2 : 32 al. 3(1.1) ; LC-8.2 : 119,
127-134, 146, 147

– Cumul des protections, LC-8.2 : 169-177

– Fouilles et relevés archéologiques

• Zone d’intérêt patrimonial, LC-8.2 :
150-151

– Identification d’éléments du patrimoine cul-
turel, LC-8.2 : 121-126

• Avis du conseil local du patrimoine,
LC-8.2 : 121-124

• Règlement, LC-5.1 : 34 al. 2(1.1) ;
LC-5.2 : 32 al. 3(1.1) ; LC-8.2 : 119,
121-126

– Inventaire, LC-8.2 : 120

– Pouvoir d’ordonnance, LC-8.2 : 148, 149,
203

• Conflit avec une ordonnance du
ministre ou d’une MRC, LC-8.2 : 177

– Transfert de responsabilité, LC-8.2 :
165-168

– Transmission d’information, LC-8.2 : 179

Plan d’organisation policière, LC-9 : 353.12

Planification territoriale, L-1 : 2.2.1

Pollution atmosphérique

– Plan d’urgence, LC-12 : 49

Pont

– Entretien, LC-14 : 16 al. 2
Pont reconnu stratégique par le gouverne-

ment

– Entretien, LC-14 : 16
Poste de détection de la pollution de

l’atmosphère

– Autorisation du ministre, LC-12 : 47
Préséance des règlements du gouvernement,
LC-12 : 118.3.3

– Modification ou révocation de
l’approbation, LC-12 : 118.3.3

– Primauté du règlement municipal
approuvé par le ministre, LC-12 : 118.3.3

Programme d’acquisition et d’aménagement
de terrains

– Adoption par règlement, L-16 : 79

– Pouvoirs, L-16 : 81

– Préparation, L-16 : 78

• Contrat, L-16 : 78

– Règlement d’emprunt, L-16 : 82

Programme d’amélioration de quartiers

– Adoption par règlement, L-16 : 71

– Pouvoirs, L-16 : 73

– Préparation, L-16 : 70

• Contrat, L-16 : 70

– Règlement d’emprunt, L-16 : 74

Programme de la Société

– Aide financière, L-16 : 94.5

Recours, L-1 : 227-233
Recours prohibé contre la municipalité,
LC-11 : 95

Régime de retraite des élus municipaux

– Adhésion, L-13 : 2-8

• Présomption, L-13 : 4

– Contribution provisionnelle, L-13 : 26

• Droit transitoire, L-13 : 103

– Rachat d’années de service

• Règlement, L-13 : 55

– Règlement, L-13 : 76

– Responsabilité, L-13 : 25
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– Retenue, L-13 : 23

Regroupement ou annexion, L-8 : 7

Rôle d’évaluation foncière, L-8 : 14

Rôle de la valeur locative, L-8 : 14.1, 69.1

Route traversée ou longée par une ligne de
transport d’énergie électrique

– Servitude

• Gestion de la route dévolue à une
municipalité, LC-14 : 13.1

Sanction administrative pécuniaire, LC-12 :
115.28

Signalisation touristique commerciale

– Administration du programme, LC-14 : 54

Société d’habitation du Québec

– Entente, L-16 : 89.1, 90.0.1

Soutien de la Commission municipale du
Québec

– Intervention en cas de difficultés, L-3 :
21.1

• Entente-cadre, L-3 : 21.1

Système d’alerte de la pollution de
l’atmosphère

– Autorisation du ministre, LC-12 : 47

Système de consigne

– Permis pour l’utilisation de terrain, LC-12 :
53.31.0.3

Tarification, L-8 : 244.1

Taxe d’affaires, L-8 : 232, 236(1)b), 237

Terrain contaminé

– Avis de contamination, LC-12 : 31.58

– Liste, LC-12 : 31.68

– Permis de construction ou de lotissement

• Condition de délivrance, LC-12 : 31.68

Transfert d’un immeuble à un cessionnaire

– Exonération du paiement du droit de muta-
tion, L-6 : 17f)

Travaux de construction ou d’amélioration

– Emprunt, L-19 : 3

– Ordonnance par résolution, L-19 : 2

– Règlement, L-19 : 1, 3

Travaux municipaux

– Contrat passé contrairement aux disposi-
tions de la Loi sur les travaux municipaux,
L-19 : 5

– Emprunt, L-19 : 4

Trottoir, feu de circulation ou autres ouvrages

– Entretien

• Entente, LC-14 : 14 al. 2

Voir aussi Certificat d’autorisation ; Certifi-
cat d’occupation ; Compensation pour les
services municipaux en récupération et
valorisation de matières résiduelles ; Com-
pétence municipale ; Conseil local du
patrimoine ; Conseil municipal ; Contrat
avec la municipalité ; Contrôle intéri-
maire ; Corps de police municipal ; Déficit
municipal ; Dette municipale ; Élection
municipale ; Emprunt municipal ; Entente
intermunicipale ; Éthique et déontologie
municipale ; Fonctionnaire ou employé de
la municipalité ; Immeuble non impo-
sable ; Municipalité en défaut ; Municipa-
lité locale ; Municipalité régionale de
comté (MRC) ; in Municipalité scolaire ;
Office d’habitation ; Organisme munici-
pal ; Organisme municipal responsable de
l’évaluation ; Ouvrage municipal d’assai-
nissement ou de gestion des eaux ; Per-
mis de construction ; Permis de
lotissement ; Plan d’urbanisme ; Pro-
gramme d’habitation ; Protection des
biens culturels ; Recours devant le Tribu-
nal administratif du Québec ; Référendum
municipal ; Règlement ; Règlement d’urba-
nisme ; Regroupement des municipalités ;
Réorganisation territoriale de certaines
municipalités ; Résolution ; Responsabi-
lité municipale ; Rôle d’évaluation fon-
cière ; Rôle de la valeur locative ; Services
municipaux ; Services policiers ; Table
Québec-municipalités ; Taxe d’affaires ;
Taxe foncière

Municipalité centrale

Développement local et régional, L-7.1 :
118.82.3

Éthique et déontologie municipale

– Exception, L-7.01 : 3 al. 2(2)

Voir aussi Compétence d’agglomération ;
Finance d’agglomération ; Réorganisation
territoriale de certaines municipalités
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Municipalité en défaut
Arrérages de taxes

– Résolution décrétant la consolidation,
L-3 : 55

• Approbation par la Commission munici-
pale du Québec et le ministre, L-3 : 55

Cessation d’être considérée en défaut

– Avis de la décision de la Commission
municipale du Québec, L-3 : 57

– Continuation d’application de certaines
dispositions, L-3 : 57

– Pouvoir de désaveu de la Commission
municipale du Québec, L-3 : 57

Interprétation, L-3 : 1(7)

Pouvoirs de contrôle de la Commission muni-
cipale du Québec, L-3 : 43, 48, 54

– Action, exécution ou autre procédure com-
mencée ou continuée contre une munici-
palité, L-3 : 44, 48j)

– Délégation de pouvoirs, L-3 : 60

– Dépense d’argent ou paiement sans
l’autorisation de la Commission municipale
du Québec

• Responsabilité personnelle de l’officier
ou du membre, L-3 : 51

– Dispositions applicables, L-3 : 48l)

– Droit de se porter adjudicataire
d’immeubles, L-3 : 50

– Exécution de projets ou travaux sans
l’autorisation de la Commission municipale
du Québec

• Injonction, L-3 : 52

– Pouvoir de la Commission municipale du
Québec d’intenter une action en justice,
L-3 : 53

Voir aussi Déclaration de défaut contre une
municipalité ou une fabrique ; Vente
d’immeubles pour défaut de paiement des
taxes

Municipalité issue d’un regroupement
Voir Regroupement des municipalités

Municipalité liée
Voir Compétence d’agglomération ; Réor-
ganisation territoriale de certaines munici-
palités

Municipalité locale, L-12 : 2 ; LC-11 : 69.1
al. 4
Abus préjudiciable à l’agriculture

– Devoirs reliés aux chiens errants,
LC-1 : 13, 14

– Évaluation des dommages causés par des
chiens aux animaux de ferme

• Défaut de désigner un arbitre,
LC-1 : 18

• Défaut de nommer des estimateurs,
LC-1 : 18

Activité agricole en zone agricole

– Décision relative à la médiation,
LC-11 : 79.16

Activité ou bien générateur de risque de
sinistre majeur

– Responsabilité, LC-12.1 : 53

Administration régionale Kativik, L-12 : 11.1

Allocation de départ, L-18 : 30.1

Annexion, L-12 : 30, 126-176

– Effets sur les relations de travail, L-12 :
176.1-176.30

Annexion partielle, L-12 : 30
Autoroute

– Propriété, LC-14 : 46

Bâtiment industriel local

– Construction, transformation ou exploita-
tion, L-9 : 2

• Aliénation à d’autres fins, L-9 : 12

• Aliénation à des fins industrielles, para-
industrielles ou de recherche, L-9 : 6

• Caution d’un organisme à but non
lucratif, L-9 : 6.1

• Emprunt, L-9 : 4

• Entente intermunicipale, L-9 : 13.1-13.8

• Location à des fins industrielles, para-
industrielles ou de recherche, L-9 : 7

• Subvention à un organisme à but non
lucratif, L-9 : 6.1

• Taxe spéciale, L-9 : 4

• Utilisation à des fins municipales,
L-9 : 13

Caractère supralocal d’un équipement

– Entente, L-3 : 24.11

Centre d’urgence 9-1-1, LC-12.1 : 52.1-52.3
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Champ d’application, L-12 : 12

Changement de nom, L-12 : 17-28

Changement de régime, L-12 : 210.3.1-
210.3.12

Charte de la Ville de Montréal, métropole du

Québec

– Règles applicables, L-12 : 278

Charte de la Ville de Québec, capitale natio-

nale du Québec

– Règles applicables, L-12 : 278

Chemin de colonisation

– Propriété, LC-14 : 51

Code municipal du Québec

– Règles applicables, L-12 : 276

Constitution, L-12 : 32-81

– Accord, L-12 : 59

• Avis, L-12 : 71

• Entrée en vigueur, L-12 : 72

• Négociation, L-12 : 59-65

– Acte de la municipalité, L-12 : 76

– Administration municipale, L-12 : 79

– Administration régionale Kativik, L-12 : 32,
37

– Application, L-12 : 32-35

– Budget, L-12 : 80

– Conditions, L-12 : 36, 37

– Décret

• Condition de constitution, L-12 : 67

• Contenu, L-12 : 67

• Date, heure et lieu de la tenue de la
première séance du conseil, L-12 : 70.1

• Entrée en vigueur, L-12 : 69

• Plan d’arpentage, L-12 : 68

• Première élection générale (date de
scrutin), L-12 : 78

• Publication, L-12 : 69, 70

– Demande

• Avis de la MRC, L-12 : 44

• Certificat attestant le nombre de signa-
taires, L-12 : 42

• Consultation, L-12 : 40-45

• Contenu, L-12 : 38

• Copie certifiée, L-12 : 40, 41

• Documents d’accompagnement,
L-12 : 40

• Estimation écrite de la population,
L-12 : 43

• Modification, L-12 : 66

• Partage, L-12 : 59 al. 2

• Personne intéressée, L-12 : 33, 38, 39

• Personne morale, L-12 : 34, 35

• Procuration, L-12 : 35

• Recommandation du ministre, L-12 : 66

– Droit transitoire, L-12 : 74-81

– Énumération de municipalités locales
(modification), L-12 : 214.1

– Modification au rôle (certificat global), L-8 :
176, 180, 180.1, 181

– Partage de l’actif et du passif, L-12 : 71

– Partie à une instance, L-12 : 74

– Population, L-12 : 30

– Première élection générale (règles appli-
cables), L-12 : 78

– Première séance du conseil (date, heure
et tenue), L-12 : 70.1

– Proposition de modification du ministre

• Avis, L-12 : 46, 47

• Consultation, L-12 : 48-58

– Règlement, résolution ou autres actes
municipaux, L-12 : 75

– Taxe, L-12 : 80

– Territoire d’une MRC (modification), L-12 :
214.1

– Territoire non organisé, L-12 : 36, 37

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes, L-12 : 77

Contravention à une ordonnance de la Com-
mission de protection du territoire agricole

– Ordonnance à la Cour supérieure,
LC-11 : 85

Déclaration d’état d’urgence local, LC-12.1 :
42, 47

– Empêchement d’agir, LC-12.1 : 84

Déclaration de risque

– Municipalité chargée de l’application,
LC-13 : 32

Décret de reconstitution, L-7.1 : 123-128
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Définition, L-12 : 3

Demande à l’égard d’un lot d’une zone agri-
cole

– Avis d’un fonctionnaire autorisé,
LC-11 : 58.1

– Avis de réception, LC-11 : 58.1

– Demande à la Commission de protection
du territoire agricole, LC-11 : 58 al. 3, 59,
59.3, 62.6

– Demande d’exclusion, LC-11 : 65-65.1

– Étude, LC-11 : 58.1

– Examen de conformité, LC-11 : 58.1 al. 2

– Nouvelle utilisation à des fins résidentiel-
les, LC-11 : 59, 59.3, 62.6

– Recommandation, LC-11 : 58.1 al. 2

– Transmission de copies, LC-11 : 58.1

Droit transitoire, L-12 : 275-278

Édifice public

– Construction, aménagement et mise en
usage

• Nomination des commissions et des
sous-commissions aux fins de surveil-
ler, L-14 : 3

• Pouvoir de réglementation, L-14 : 2

– Service de police, d’ordre et de surveil-
lance (consigne spéciale), L-14 : 4

Emprunt municipal

– Déficit d’un fonds d’amortissement déjà
accumulé (prélèvement d’une taxe sur les
immeubles imposables), L-5 : 47 al. 2b)

– Formation d’un fonds d’amortissement

• Prélèvement d’une taxe sur les immeu-
bles imposables, L-5 : 47 al. 2a)

• Règlement, L-5 : 47 al. 2a)

Exemption de taxe d’affaires, L-8 : 236(1)b)

Exemption de taxe foncière, L-8 : 204(3), (4)

Immeuble industriel

– Acquisition de gré à gré ou par expropria-
tion, L-9 : 2 al. 1

• Aliénation à d’autres fins, L-9 : 12

• Aliénation à des fins industrielles, para-
industrielles ou de recherche, L-9 : 6

• Emprunt, L-9 : 4

• Entente intermunicipale, L-9 : 13.1-13.8

• Location à des fins industrielles, para-
industrielles ou de recherche, L-9 : 7

• Taxe spéciale, L-9 : 4

• Utilisation à des fins municipales, L-9 :
13

• Utilisation d’un immeuble acquis autre-
ment qu’en vertu d’un règlement,
L-9 : 2 al. 2

Incendie

– Communication de renseignements,
LC-13 : 34

– Demande d’intervention du service de
sécurité incendie d’une autre municipalité,
LC-13 : 33

Interprétation, L-12 : 271

Limite territoriale

– Limite située dans l’eau, L-12 : 30,
200-209

– Redressement, L-12 : 30, 177-190

– Refonte, L-12 : 210-210.3

Loi sur les cités et villes

– Règles applicables, L-12 : 277

Loi sur les cours municipales

– Application, LC-6 : 1

Nom, L-12 : 14-28

– Changement, L-12 : 17-28

– Rectification de l’orthographe, L-12 : 26-28

Obligation émise pour fins d’emprunt

– Taxe spéciale destinée à créer un fonds
d’amortissement, L-5 : 45

Organisme public, L-6 : 1b)

Personnalité juridique, L-12 : 13

Piscine résidentielle (normes de sécurité)

– Normes de sécurité moins sévères (règle-
ment municipal réputé modifié), L-15 : 3

– Normes de sécurité plus sévères, L-15 : 3

– Responsabilité (veiller au respect du règle-
ment gouvernemental), L-15 : 2

Plan de zone agricole

– Assemblée publique, LC-11 : 47 al. 3

– Entente avec la Commission de protection
du territoire agricole, LC-11 : 47 al. 1, 48

Population, L-12 : 29, 30 ; AD-2

– Remplacement, L-12 : 30
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Redressement des limites territoriales

– Opinion, L-12 : 180

Régime de retraite des élus municipaux

– Application, L-13 : 1

Région agricole désignée

– Délivrance d’un permis de construction sur
un lot d’une zone agricole (restriction),
LC-11 : 32 al. 2

– Requête en nullité d’un lotissement ou
d’une aliénation, LC-11 : 30 al. 2

Regroupement, L-12 : 30, 82-125

– Droit transitoire, L-12 : 113-125

– Effets sur les relations de travail, L-12 :
176.1-176.30

Répartition des dépenses d’une Communauté

– Potentiel fiscal d’une municipalité locale,
L-8 : 261.5

Route construite ou reconstruite par le
gouvernement

– Propriété, LC-14 : 6

Service de sécurité civile, LC-12.1 : 56, 57

Territoire municipal, L-12 : 1

Travaux de construction ou d’amélioration

– Taxe spéciale, L-19 : 3 al. 2

Travaux de voirie

– Entente, LC-14 : 32, 34

Trottoir, feu de circulation ou autres ouvrages

– Entretien, LC-14 : 15

Validation d’actes, L-12 : 191-199

Ville-centre, L-1 : 1(9.1)

Voir aussi Archives municipales ; Autorité
locale ; Compétence municipale ; Conseil
municipal local ; Fonctionnaire ou
employé de la municipalité ; Fonds local
réservé à la réfection et à l’entretien de
certaines voies publiques ; Office d’habi-
tation ; Potentiel fiscal ; Règlement ;
Regroupement des municipalités ; Réor-
ganisation territoriale de certaines munici-
palités ; Taux global de taxation

Municipalité reconstituée
Centre-ville de la Ville de Montréal

– Contribution pour le financement des
dépenses, LC-5.1 : Annexe C : 185.0.1

Interprétation, L-7.1 : 3(3) ; L-13 : 67.3 ;
AD-1 : 2(3)

Reconnaissance, L-7.1 : 163

Voir aussi Compétence d’agglomération ; -
Montréal (Agglomération) ; Réorganisation
territoriale de certaines municipalités

Municipalité régionale de comté (MRC),
L-7.1 : 29, 53 ; L-11 : 17.5.3(6)

Abus préjudiciable à l’agriculture

– Obligations des propriétaires de chiens,
LC-1 : 10.1

Activité

– Caractère supralocal, L-3 : 24.16.1

Activité agricole en zone agricole

– Désignation d’un médiateur, LC-11 : 79.7

– Exercice des pouvoirs habilitants en
matière d’aménagement et d’urbanisme,
LC-11 : 79.1

Activité en milieux humides et hydriques

– Analyse des impacts, LC-12 : 46.0.4

Administration générale, L-1 : 188 al. 4(3)

Administration régionale Kativik, L-12 : 32,
82, 126, 177, 191, 200

Annexion

– Avis sur la demande, L-12 : 138

Assemblée publique de consultation, L-1 :
56.12.8

– Territoire de référence, L-1 : 56.12.4

Barrage, L-4.1 : 95.1

Budget, L-1 : 188 al. 4(2)

Caractère rural

– Compétence, L-8 : 5.1

– Droit de retrait prohibé, L-8 : 5.1

– Entente sur délégation de compétence,
L-8 : 5.1

Champ d’application, L-12 : 210.4

Comité administratif

– Délégation de pouvoirs, L-1 : 237.1

Comité consultatif agricole, L-1 :
148.1-148.13

Communauté métropolitaine de Montréal

– Schéma métropolitain d’aménagement et
de développement

• Assemblée publique, L-4 : 132
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• Non-renouvellement du contrat de tra-
vail des fonctionnaires ou employés de
la municipalité, L-4 : 265.1, 265.2

Conseil

– Composition, L-12 : 210.24-210.29

– Délibérations, voir Délibérations du conseil

– Droit de veto, L-1 : 203

– Officier, L-1 : 1(9)

– Préfet, L-1 : 75.2, 75.3, 194-198, 201

– Préfet suppléant, L-1 : 198

– Premier dirigeant, L-1 : 1(8.2)

– Prise de décision, L-1 : 201

– Quorum, L-1 : 200

– Représentant, L-1 : 202

– Séance ordinaire, L-1 : 199

Constitution, L-12 : 210.30-210.42

– Avis, L-12 : 210.41

– Consultation, L-12 : 210.37

– Décret, L-12 : 210.30

• Contenu, L-12 : 210.38

• Entrée en vigueur, L-12 : 210.40

• Modification, L-12 : 210.39, 210.39.1

– Document énonçant les éléments que le
ministre propose d’inclure dans le décret

• Audience publique, L-12 : 210.35

• Avis, L-12 : 210.33

• Avis de la Commission de toponymie,
L-12 : 210.32

• Avis de toute municipalité locale,
L-12 : 210.31

• Copie, L-12 : 210.32

• Opposition, L-12 : 210.34

• Rapport au ministre, L-12 : 210.36

– Première séance du conseil

• Date, heure et lieu de la tenue,
L-12 : 210.38, 210.42

Constitution d’une municipalité locale

– Administration municipale, L-12 : 80

– Avis, L-12 : 44

– Défaut de faire connaître son avis,
L-12 : 44

– Droit transitoire, L-12 : 74-81

– Négociation d’un accord, L-12 : 65

• Approbation de modification, L-12 : 64

• Demande de délai additionnel,
L-12 : 61

– Proposition de modification de la demande
par le ministre (avis), L-12 : 55

Construction non sécuritaire

– Surveillance adéquate de la construction
jusqu’à ce que la mesure corrective soit
apportée, L-1 : 231

Délibérations du conseil, L-1 : 188-191

– Droit de retrait, L-1 : 188, 188.1, 188.3

– Fin du retrait, L-1 : 188.2

– Participation aux délibérations et au vote,
L-1 : 188

– Réintégration, L-1 : 188.2

– Suspension, L-1 : 203

– Vote, L-1 : 188, 197

Demande à l’égard d’un lot d’une zone
agricole

– Demande d’exclusion, LC-11 : 65-65.1

– Personne intéressée à de nouvelles
utilisations à des fins résidentielles,
LC-11 : 59 al. 2

– Recommandation, LC-11 : 58.4

Demande de modification du plan ou du
règlement d’urbanisme, L-1 : 40

Démolition d’un immeuble patrimonial

– Avis d’autorisation de démolition, L-1 :
148.0.20.1

– Désaveu de la décision de la municipalité,
L-1 : 148.0.20.1

• Consultation du conseil local du patri-
moine, L-1 : 148.0.20.1

• Délai, L-1 : 148.0.20.1

• Motif, L-1 : 148.0.20.1

• Municipalité exemptée, L-1 : 148.0.20.2

Dépenses, L-1 : 205, 205.1 ; L-8 : 8

Division territoriale, L-12 : 210.52-210.60

– Acte de la MRC, L-12 : 210.57

– Budget, L-12 : 210.58

– Décret, L-12 : 210.52, 210.53(4), 210.60

• Entrée en vigueur, L-12 : 210.53(5)
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– Dispositions applicables, L-12 : 210.53,
210.60

– Droit transitoire, L-12 : 210.54-210.59

– Fonctionnaire ou employé de la MRC dont
l’existence a cessé, L-12 : 210.59

– Partie à une instance, L-12 : 210.55

– Quote-part des dépenses payable par
chaque municipalité locale, L-12 : 210.58

– Règlement, résolution ou autres actes
municipaux, L-12 : 210.56

Élevage porcin

– Consultation publique, L-1 : 165.4.11,
165.4.12

Énoncé de vision stratégique

– Assemblée publique de consultation, L-1 :
2.17-2.19

Équipement

– Caractère supralocal, L-3 : 24.16.1 ;
L-4 : 157.1

Éthique et de déontologie municipale

– Application, L-7.01 : 3 al. 2(1)

– Exception, L-7.01 : 2 al. 2(3)

Examen d’opportunité

– Travaux municipaux, L-1 : 71.0.3

Exemption de taxe d’affaires, L-8 : 236(1)b)

Exemption de taxe foncière, L-8 : 204(5)

Financement, L-1 : 205

Fonction, L-1 : 188 al. 4(7)

Fonctionnement, L-1 : 197-203

Gestion des matières résiduelles

– Avis de conformité, LC-12 : 53.17, 53.20.2

– Avis de non-conformité, LC-12 : 53.20,
53.20.1, 53.21

– Consultation publique, LC-12 : 53.7,
53.11-53.15

– Matière provenant de l’extérieur du terri-
toire, LC-12 : 53.25

• Matière produite par les fabriques de
pâtes et papiers, LC-12 : 53.25

– Municipalité régionale environnante,
LC-12 : 53.10, 53.16

– Plan de gestion, LC-12 : 53.6-53.27

• Adoption par règlement, LC-12 : 53.17,
53.20.2

• Application aux municipalités locales,
LC-12 : 53.24

• Délégation de l’élaboration, LC-12 :
53.8

• Entrée en vigueur, LC-12 : 53.20.3

• Modification, LC-12 : 53.23, 53.23.2

• Obligation d’élaborer, LC-12 : 53.7

• Plan conjoint avec d’autres municipali-
tés régionales, LC-12 : 53.7

• Publication, LC-12 : 53.20.3

• Révision, LC-12 : 53.23.1, 53.23.2

– Projet de plan de gestion, LC-12 : 53.8,
53.11, 53.13, 53.16

• Adoption par résolution, LC-12 : 53.17,
53.20.2

• Publication, LC-12 : 53.14

• Société québécoise de récupération et
de recyclage, LC-12 : 53.16

– Renseignement concernant les matières
résiduelles, LC-12 : 53.26

– Résolution, LC-12 : 53.11

Immeuble industriel municipal

– Entente intermunicipale (rôle de la régie
intermunicipale), L-9 : 13.8

Infrastructure

– Caractère supralocal, L-3 : 24.16.1

Inobservation des formalités, L-1 : 246.1

Interprétation, L-1 : 1.1

Limite territoriale située dans l’eau

– Avis sur la demande d’extension ou de
réduction, L-12 : 204

Logement social

– Constitution d’un fonds de développement,
L-16 : 56.1

Loi sur les cours municipales

– Application, LC-6 : 1, 2

Loi sur les élections et les référendums dans

les municipalités

– Inapplication du Titre I, L-7 : 1

Loi sur la protection du territoire et des activi-

tés agricoles

– Application, LC-11 : 1 al. 3
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Lot d’une zone agricole

– Demande à la municipalité locale,
LC-11 : 58 al. 2

Mise à pied ou licenciement d’un fonction-
naire ou employé

– Plainte par écrit au Tribunal administratif
du travail, L-4 : 265.1

Nom, L-12 : 210.6-210.21

– Changement, L-12 : 210.8-210.21

– Rectification de l’orthographe, L-12 :
210.19-210.21

Office régional d’habitation, L-16 : 58.1.1

Organisme compétent, L-1 : 1(7.1)

Organisme public, L-6 : 1b)

Organisme supramunicipal, L-13 : 18(2)

Patrimoine culturel

– Citation de biens patrimoniaux, LC-8.2 :
127, 132, 139, 141, 147

• Schéma d’aménagement et de déve-
loppement, LC-8.2 : 127, 161, 162

– Conflit avec une ordonnance municipale,
LC-8.2 : 177

– Conseil local du patrimoine, LC-8.2 : 154

– Inventaire, LC-8.2 : 120

– Transmission d’information, LC-8.2 : 178,
179

Personnalité juridique, L-12 : 210.5

Plan d’urbanisme, L-1 : 42

– Demande de modification, L-1 : 40

Planification territoriale, L-1 : 2.2.1

Population, L-12 : 210.22

Préfet, L-1 : 194, 197, 198

– Inéligibilité au poste, L-7 : 342

Présomption, L-12 : 8

Quote-part, L-1 : 205.1

Recours, L-1 : 227-233

Redressement des limites territoriales

– Opinion, L-12 : 180

Région agricole désignée

– Délivrance d’un permis de construction sur
un lot d’une zone agricole (restriction),
LC-11 : 32 al. 2

Regroupement, L-12 : 210.43-210.51

Regroupement des municipalités locales

– Avis, L-12 : 89

– Proposition de modification de la demande
par le ministre

• Avis, L-12 : 100

Remboursement des dépenses des membres

– Règlement, L-18 : 30.0.3

Représentant d’une municipalité, L-1 : 202

Révision de la zone agricole

– Concordance des limites, LC-11 : 69.4

– Demande, LC-11 : 69.1

– Entente avec la Commission de protection
du territoire agricole, LC-11 : 69.2

Schéma d’aménagement et de développe-
ment modifié

– Demande d’avis de conformité à la Com-
mission municipale du Québec, L-1 :
53.11.8, 53.11.9

– Omission d’adopter un règlement dans le
délai prescrit, L-1 : 53.11.13

– Règlement adopté pour le rendre
conforme au plan métropolitain, L-1 :
53.11.9

Schéma d’aménagement et de développe-
ment révisé

– Demande d’avis de conformité à la Com-
mission municipale du Québec, L-1 : 57.5

– Remplacement d’un schéma non
conforme au plan métropolitain, L-1 : 57.7

Schéma de couverture de risques, LC-13 : 8

Schéma de sécurité civile, LC-12.1 : 16

Secrétaire, L-1 : 1(9)b)

Service

– Caractère supralocal, L-3 : 24.16.1

Services de la Sûreté du Québec, LC-9 : 71

Territoire municipal, L-12 : 1

Territoire non compris dans celui de la Com-
munauté métropolitaine de Montréal

– Préfet, L-12 : 210.29.1-210.29.3, Annexe I

Territoire non organisé, L-8 : 6

– Comité local, L-12 : 10

– Présomption, L-12 : 8

– Règlement, résolution ou autres actes
municipaux, L-12 : 9
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Transfert d’un immeuble à un cessionnaire

– Exonération du paiement du droit de muta-
tion, L-6 : 17f)

Transfert de territoire, L-12 : 210.61-210.85

Transmission de documents, L-1 : 246.2

Travaux publics

– Examen d’opportunité, L-1 : 46

Validation d’actes

– Opinion, L-12 : 194

Ville-centre

– Démission ou destitution du préfet,
L-12 : 210.28

– Élection du préfet par tirage au sort,
L-12 : 210.26.1

– Vacance du poste de préfet, L-12 : 210.29

Voir aussi Autorité régionale ; Comité
consultatif agricole ; Comité consultatif en
aménagement du territoire ; Commission
conjointe d’aménagement ; Compétence
municipale ; Conseil municipal régional ;
Contrôle intérimaire ; Fonctionnaire ou
employé de la municipalité ; Fonds régio-
nal réservé à la réfection et à l’entretien de
certaines voies publiques ; Plan de ges-
tion des matières résiduelles ; Règlement
régional de gestion des risques liés aux
inondations ; Règlement régional sur la
gestion des contraintes naturelles ou
anthropiques ; Règlement régional sur la
plantation ou l’abattage d’arbres ; Regrou-
pement des municipalités régionales de
comté ; Schéma d’aménagement et de
développement

Municipalité régionale de comté issue
d’un regroupement
Voir Regroupement des municipalités
régionales de comté

Municipalité scolaire, L-12 : 285

Municipalités remplacées
Actes réputés en vigueur, LC-5.1 : 6 ;
LC-5.2 : 6

Dette et surplus, LC-5.1 : 8 ; LC-5.2 : 8

Fonctionnaire ou employé, LC-5.1 : 7 ;
LC-5.2 : 7

Liste, LC-5.1 : 5 ; LC-5.2 : 5

Revenu ou coût lié à une contestation judi-
ciaire ou un litige, LC-5.1 : 8 ; LC-5.2 : 8

Muret

Règlement de zonage, L-1 : 113 al. 2(15)

Musée

Reconnaissance des immeubles (exemption
de taxes)

– Conservation d’objets destinés à être
exposés ou présentés (activité autre que
la création dans le domaine de l’art), L-8 :
243.10.1

Voir aussi Institution muséale reconnue

Musée d’Art contemporain de Montréal

Reconnaissance des immeubles (exemption
de taxes)

– Personne morale qui ne peut en faire
l’objet, L-8 : 243.6.1(2)

Musée de la Civilisation

Reconnaissance des immeubles (exemption
de taxes)

– Personne morale qui ne peut en faire
l’objet, L-8 : 243.6.1(3)

Musée national des beaux-arts du Québec

Reconnaissance des immeubles (exemption
de taxes)

– Personne morale qui ne peut en faire
l’objet, L-8 : 243.6.1(1)

Mutation immobilière

Voir Droit de mutation immobilière

– N –

Naskapis

Voir Autochtone ; Corps de police du vil-
lage naskapi ; Village nordique, cri ou nas-
kapi

Nation autochtone

Voir Autochtone

NATION AUTOCHTONE
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Négociation

Restructuration des régimes de retraite éta-
blis par un organisme municipal, L-14.1 :
25-30

Négociation d’un accord

Voir Accord

Négociation d’une convention collective

Voir Convention collective

Neige

Voir Disposition de la neige

Nom

Municipalité locale, L-12 : 14-28

Municipalité régionale de comté (MRC),
L-12 : 210.6-210.21

Nord québécois

Voir Baie James et Nord québécois

Norme

École nationale des pompiers du Québec

– Formation professionnelle, LC-13 : 60

Norme de conduite

Voir Éthique et déontologie municipale

Norme de distance

Exploitation de production agricole

– Prohibition d’agir en justice, LC-11 : 100

Ferme d’élevage d’animaux

– Prohibition d’agir en justice, LC-11 : 100

Lot d’une zone agricole

– Bâtiment autre qu’agricole, LC-11 : 79.2

Norme de distance séparatrice

Interprétation, LC-11 : 79.2

Norme de division du territoire en districts
électoraux

Voir District électoral

Norme de sécurité (piscine résidentielle)

Voir Piscine résidentielle

Notaire, LC-8 : 22.1

Éthique et déontologie municipale

– Conseil, L-7.01 : 35

– Enquête, L-7.01 : 22.1

– Honoraires, L-7.01 : 35

– Liste de conseillers, L-7.01 : 35

Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes

• Acte de vente définitive de l’immeuble
adjugé, L-3 : 74

Secret professionnel

– Communication de renseignements à
l’inspecteur général de la Ville de Mont-
réal, LC-2.1 : 53 ; LC-5.1 : 57.1.13

– Dénonciation d’actes répréhensibles,
LC-2.1 : 53 ; LC-8.1 : 27

– Divulgation d’actes répréhensibles,
LC-2.1 : 8

Nouveau-Québec

Voir Baie James et Nord québécois

Nuisance, L-4.1 : 4 al. 1(6), 59-61 ; LC-5.1 :
136.1, Annexe C : 80

Abus préjudiciable à l’agriculture, LC-1 : 6

Activité agricole en zone agricole

– Restriction en raison de l’application du
règlement (recours d’un médiateur),
LC-11 : 79.3

Arbre ou autre objet qui nuit à la circulation,
LC-14 : 21

Objet présent sur la chaussée

– Exonération de responsabilité, LC-14 : 31

Nullité

Acquisition de terres agricoles par des non-
résidants

– Application, LC-3 : 27 al. 1

– Demande, LC-3 : 27 al. 2

– Opposabilité, LC-3 : 27 al. 4

– Ordonnance de la Cour supérieure,
LC-3 : 27 al. 3

Demande en cassation ou en nullité, L-8 :
171, 172, 181
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Emprunt municipal

– Garantie personnelle d’un officier de la
municipalité, L-5 : 22

Immeuble d’habitation à loyer modique

– Aliénation, L-16 : 68.5

– Constitution d’hypothèque ou de servitude,
L-16 : 68.5

Région agricole désignée

– Lotissement ou aliénation, LC-11 : 30

Rémunération des élus municipaux

– Règlement, L-18 : 10

Rôle d’évaluation, L-8 : 173, 181

Travaux municipaux

– Contrat passé contrairement aux disposi-
tions de la Loi sur les travaux municipaux,
L-19 : 5

Voir aussi Action en nullité

Numéraire

Contrepartie, L-6 : 1b)

– O –

Objet mobilier

Voir Meuble

Objet patrimonial, LC-8.2 : 2, 134(1), 141,
195, 198

Obligation d’accommodement

Droit d’accès

– Personne handicapée, LC-2 : 10, 47
al. 1(1.1), 84

Obligation d’information

Activité ou bien générateur de risque de
sinistre majeur

– Déclarant LC-12.1 : 14

Comité de transition, LC-5.1 : 161 ;
LC-5.2 : 147

Délivrance du permis de construction ou du
certificat d’autorisation, L-1 : 120

Éthique policière, LC-9 : 260

Obligation de diligence
Commissaire-enquêteur aux incendies

– Enquête, LC-13 : 104

• Rédaction d’un rapport, LC-13 : 123

Obligation de divulgation
Commission de protection du territoire

agricole

– Intérêt d’un membre dans une entreprise,
LC-11 : 8

Contribution électorale, L-7 : 513.0.1-513.3

Intérêt pécuniaire particulier, L-7 : 357-363

Voir aussi Interdiction de divulgation, de
publication ou de diffusion de renseigne-
ments

Obligation de prudence
Risque d’incendie, LC-13 : 4

Sécurité civile, LC-12.1 : 5

Obligations
Certificat, L-5 : 12

– Condition de validité, L-5 : 12

– Disposition applicable, L-5 : 12

– Objet, L-5 : 12

– Signature, L-5 : 12.1

Conditions d’émission déterminées par le
ministre des Finances, L-5 : 22.1

Enregistrement, L-5 : 23-26, 28

Intérêt direct ou indirect dans un contrat avec
la municipalité, L-7 : 305 al. 1(6)

Paiement des annuités

– Émission, L-5 : 6

Rachat par anticipation, L-5 : 17

– Avis, L-5 : 18

– Cessation de porter intérêt, L-5 : 19

– Emprunt municipal, L-5 : 20

Registre, L-5 : 23-26

Remboursement d’un emprunt municipal

– Émission, L-5 : 2

– Prolongation du terme, L-5 : 2

Substitution, L-5 : 22.2

Transfert

– Effet, L-5 : 29
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– Obligations émises en vertu d’un règle-
ment d’emprunt (intérêts payés par la
municipalité sur une ou plusieurs années),
L-5 : 31

– Obligations enregistrées, L-5 : 29

– Obligations négociées à un taux au-
dessous du pair, L-5 : 30

– Série d’obligations émises par la municipa-
lité (capital payé par la municipalité), L-5 :
31

– Transfert après correction de
l’enregistrement, L-5 : 28

– Transfert conforme à la Loi sur le transfert

de valeurs mobilières et l’obtention de

titres intermédiés, L-5 : 29

Voir aussi Effet négociable ; Fonds d’amor-
tissement

Occupant, L-8 : 138.2, 138.5, 138.9, 174,
180, 243.2, 243.3, 243.14

Bois transporté sur le terrain ou sur les grè-
ves

– Avis public, LC-1 : 6 par. 2

– Pouvoir de faire haler et de mettre en
sûreté, LC-1 : 6 par. 1

Document du rôle

– Droit de consultation, L-8 : 79, 79.1

Interprétation, L-8 : 1

Société d’habitation du Québec

– Aide dans l’exercice des attributions du
membre du conseil d’administration, L-16 :
20 al. 2

Voir aussi Cooccupant d’un établissement
d’entreprise ; Expropriation ; Indemnité
définitive d’expropriation ; Indemnité pro-
visionnelle d’expropriation ; Réserve aux
fins d’expropriation

Occupation des bâtiments

Voir Bâtiment

Occupation et vitalité des territoires
Amélioration des connaissances et analyse

des expériences, L-11.1 : 16(4)

Conseil au gouvernement et aux tiers,
L-11.1 : 16(5)

Coordination des travaux, L-11.1 : 16(2), (3)

Définition du mot « Administration », L-11.1 :
4

Imputabilité de l’Administration, L-11.1 : 2

Indicateurs, L-11.1 : 8, 14, 15, 16(2), (4)

Mesures visant à renforcer l’efficience et la
cohérence des actions gouvernementales,
L-11.1 : 2

Mise en œuvre de la stratégie et reddition de
comptes, L-11.1 : 2, 9-15

– Directives gouvernementales, L-11.1 : 10

– État des résultats obtenus et des indica-
teurs adoptés (rapport annuel de gestion),
L-11.1 : 14

– Obligation de présenter et de rendre
publique sa contribution à l’atteinte des
objectifs de la stratégie, L-11.1 : 9, 10, 14

– Planification pluriannuelle, L-11.1 : 9

– Publication de bilans et de rapports,
L-11.1 : 14, 15

– Rôle et fonctions des élus municipaux,
L-11.1 : 13

– Rôle et fonctions du ministre responsable
d’une région administrative du Québec,
L-11.1 : 11

– Rôle et fonctions du président de chaque
conférence administrative régionale,
L-11.1 : 12

– Sens de l’expression « organisme munici-
pal », L-11.1 : 13

Objet de la loi, L-11.1 : 1

Principes guidant l’action de l’Administration,
L-11.1 : 5

– Action gouvernementale modulée, L-11.1 :
5 al. 3(5)

– Cohérence et efficience des planifications
et des interventions sur les territoires,
L-11.1 : 5 al. 3(6)

– Complémentarité territoriale, L-11.1 : 5
al. 3(4)

– Concertation, L-11.1 : 5 al. 3(3)

– Engagement des élus, L-11.1 : 5 al. 3(2)

– Respect des spécificités des nations
autochtones et de leur apport à la culture
québécoise, L-11.1 : 5 al. 3(1)

– Subsidiarité, L-11.1 : 5 al. 2

Promotion, L-11.1 : 6, 11(1), 16(1)
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Rôle et fonctions des élus municipaux,
L-11.1 : 1

Rôle et fonctions du ministre, L-11.1 : 15, 16

Sens de l’expression « l’occupation et la vita-
lité des territoires », L-11.1 : 3

Stratégie, L-11.1 : 5-8

– Adoption, L-11.1 : 5

– Bilan et rapport de la mise en œuvre,
L-11.1 : 15, 16(3)

– Énoncé des principes, L-11.1 : 5

– Objectifs, L-11.1 : 5

– Révision, L-11.1 : 5-8, 15, 16(2)

Odeur

Activité agricole en zone agricole, LC-11 :
58.1, 62 ; LC-12 : 19.1

– Distance séparatrice, L-1 : 53.11.5, 57.3,
71.0.4, 113, 145.7, 165.4.13, 267.1

– Inconvénients n’excédant pas les limites
de la tolérance, LC-11 : 79.19

– Recours en dommages-intérêts ou en
injonction, LC-11 : 79.18

– Responsabilité à l’égard d’un tiers,
LC-11 : 79.17

– Unité d’élevage, LC-11 : 79.19.2

Contaminant, LC-12 : 1

Exploitation de production agricole

– Prohibition d’agir en justice, LC-11 : 100

Ferme d’élevage d’animaux

– Prohibition d’agir en justice, LC-11 : 100

Œuvre de bienfaisance, d’éducation, de
culture et de formation de la jeunesse,
L-4.1 : 91 al. 1(2)

Office

Interprétation, L-16 : 1

Office d’habitation

Accessibilité des services, L-16 : 58.3

Agent de la municipalité, L-16 : 57 par. 3,
58.1.1, 58.1.2

Association de locataires, L-16 : 58.2, 58.4,
58.6

Code de déontologie

– Règlement de la Société d’habitation du
Québec, L-16 : 86.1

Comité consultatif de résidants, L-16 : 58.4,
58.5

Comité de secteur, L-16 : 58.6, 58.7

Compétence en matière de gestion du loge-
ment social, L-16 : 58

– Transfert (règle), L-16 : 58.1.3

Composition, L-16 : 57 par. 1

Conseil d’administration, L-16 : 57 par. 1,
57.1

Constitution

– Lettres patentes, L-16 : 57 par. 1

• Avis d’émission, L-16 : 57 par. 2

– Nouvel office (règle), L-16 : 58.1.3

– Requête, L-16 : 57 par. 1

• Contenu, L-16 : 57 par. 1

Contrepartie exigible pour l’utilisation des
immeubles de la Société d’habitation du
Québec

– Règlement de la Société d’habitation du
Québec, L-16 : 3.6

Dissolution, L-16 : 57 par. 6

Documents de gestion

– Règlement de la Société d’habitation du
Québec, L-16 : 86 al. 1w)

Entente, L-16 : 57 par. 4

Fins, L-16 : 57 par. 1

– Modification par lettres patentes supplé-
mentaires, L-16 : 57 par. 5

Fusion

– Dispositions applicables, L-16 : 58.1

– Documents accompagnateurs, L-16 : 58.1

– Droit des créanciers, L-16 : 58.1

– Effet, L-16 : 58.1

– Entente, L-16 : 58.1

– Lettres patentes, L-16 : 58.1

– Nouvel office, L-16 : 58.1.2

– Requête, L-16 : 58.1

Nom, L-16 : 57 par. 1

– Changement, L-16 : 57 par. 5

Office régional d’habitation, L-16 : 1a.1), b),
57 par. 1, 58, 58.1.1
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Personne morale, L-16 : 57 par. 1

Pièces justificatives

– Règlement de la Société d’habitation du
Québec, L-16 : 86 al. 1w)

Pouvoirs, L-16 : 57 par. 1, 3, 3.1, 4

– Autorisation préalable, L-16 : 57 par. 3,
3.1

– Modification par lettres patentes supplé-
mentaires, L-16 : 57 par. 5

Regroupement des municipalités locales,
L-12 : 176.23, 176.27 al. 1(5), 176.28
al. 1(2)b) ; L-16 : 58.0.1-58.0.7

Remboursement des emprunts, L-16 : 62

Services d’accueil et d’information

– Accessibilité, L-16 : 58.3

Siège, L-16 : 57 par. 1

– Changement de lieu, L-16 : 57 par. 5

Subvention de la Société d’habitation du
Québec, L-16 : 60 al. 1c)

Succession, L-16 : 58

– Effet, L-16 : 58

– Inscription d’une déclaration, L-16 : 58

– Nouvel office (règle), L-16 : 58.1.3

– Procédure, L-16 : 58

Taxe, L-16 : 63

Taxe scolaire, L-16 : 63

Transmission d’informations, L-16 : 58.8,
68.16

Voir aussi Programme d’habitation ;
Société d’habitation du Québec

Office de consultation publique de
Montréal
Audience publique, LC-5.1 : 83

– Aménagement et urbanisme, LC-5.1 :
89.1, 89.1.1

Commissaire, LC-5.1 : 76-79

– Code d’éthique et de déontologie, LC-5.1 :
77.1

Création, LC-5.1 : 75

Exercice financier, LC-5.1 : 81

Financement, LC-5.1 : 82

Fonctions, LC-5.1 : 83

Personnel, LC-5.1 : 80

Président, LC-5.1 : 76-79, 199

Service de la ville, LC-5.1 : 76

Office du développement municipal et des
prêts aux municipalités

Emprunt de la Commission municipale du
Québec en vue de consentir des prêts aux
municipalités, L-3 : 98

Office du tourisme de Québec

Financement des biens, services ou activités
offerts, LC-5.2 : Annexe C : 25.4

Office municipal d’habitation

Interprétation, L-16 : 1

Voir aussi Office d’habitation

Office régional d’habitation

Interprétation, L-16 : 1

Voir aussi Office d’habitation

Officier

Chien (abus préjudiciable à l’agriculture)

– Devoir de rechercher et poursuivre toute
infraction, LC-1 : 14

– Commission municipale du Québec

– Frais de voyage, L-3 : 20

– Immunité, L-3 : 17

Emprunt municipal

– Garantie personnelle interdite, L-5 : 22

– Virement des deniers provenant d’un
emprunt (responsabilité solidaire), L-5 : 10

Interprétation, L-5 : 21(2)

Municipalité en défaut

– Dépense d’argent ou paiement sans
l’autorisation de la Commission municipale
du Québec (responsabilité personnelle),
L-3 : 51

– Nomination, suspension sans traitement,
destitution ou remplacement (pouvoir de la
Commission municipale du Québec), L-3 :
48g)

Refus ou négligence de signer un document,
L-3 : 48m)

Vente d’immeubles pour défaut de paiement
des taxes

– Honoraires, L-3 : 61

OFFICE DE CONSULTATION PUBLIQUE DE MONTRÉAL

62 (2024-02-22) IN-342



– Ordonnance de la Commission municipale
du Québec, L-3 : 61

Officier de la paix

Interprétation, LC-9 : 354

Officier de la publicité des droits

Registre et document

– Inapplication de la Loi sur l’accès aux

documents, LC-2 : 2(2)

Officier de la publicité foncière

Acquisition de terres agricoles par des non-
résidants

– Réquisition d’inscription, LC-3 : 23

• Refus d’inscrire, LC-3 : 24

Décision ou ordonnance

– Inscription au registre foncier, LC-11 :
105.1

Mutation immobilière, L-6 : 3

– Avis de mutation, L-6 : 10

– Déclaration fausses ou trompeuse, L-6 :
23

– Liste à jour, L-6 : 10

– Réquisition d’inscription d’un transfert

• Refus, L-6 : 9.2

Vente d’immeubles pour défaut de paiement
des taxes

– Honoraires, L-3 : 61

– Obligation d’information, L-3 : 64

Voir aussi Bureau de la publicité foncière

Officier de police

Interprétation, LC-9 : 354

Voir aussi Policier

Onde de choc

Onde matérielle, LC-12 : 1

Onde matérielle

Agent vecteur d’énergie, LC-12 : 1

Définition, LC-12 : 1

Surveillance et contrôle, LC-12 : 90-93

Voir aussi Agent vecteur d’énergie

Opération cadastrale
Annulation, L-1 : 228, 230

Cession à des fins de parcs, de terrains de
jeux et d’espaces naturels, L-1 : 117.1-
117.16 ; LC-5.1 : Annexe C : 190.1

Interprétation, L-1 : 1(7)

Privilège d’obtention du permis, L-1 :
256.1-256.3

Projet d’opération comprenant des rues ou
des ruelles, LC-5.1 : Annexe C : 190,
190.1

Règlement de lotissement, L-1 : 115

Résolution de contrôle intérimaire

– Processus de modification ou de révision
du plan d’urbanisme, L-1 : 112, 112.1

– Processus de modification ou de révision
du plan métropolitain ou du schéma
d’aménagement et de développement,
L-1 : 62, 63

Opposabilité aux tiers
Acquisition de terres agricoles par des non-

résidants

– Nullité, LC-3 : 27 al. 4

Immeuble d’habitation à loyer modique

– Charge administrative, L-16 : 68.6

Route traversée ou longée par une ligne de
transport d’énergie électrique

– Servitude, LC-14 : 13.1

Opposition
Changement de nom d’une MRC

– Demande, L-12 : 210.13, 210.14

Changement de nom d’une municipalité
locale

– Demande, L-12 : 20, 21

Changement de régime

– Demande, L-12 : 210.3.4

• Avis, L-12 : 210.3.5

Constitution d’une MRC

– Document énonçant les éléments que le
ministre propose d’inclure dans le décret,
L-12 : 210.34

District électoral

– Projet de règlement sur la division du terri-
toire, L-7 : 17, 17.1
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– Reconduction de la division du territoire,
L-7 : 40.4-40.6

– Règlement sur la division du territoire,
L-7 : 23

Redressement des limites territoriales

– Proposition du ministre, L-12 : 181(2), (3),
182

• Avis, L-12 : 183

Règlement d’annexion

– Proposition de modification du ministre,
L-12 : 149, 150

Regroupement des municipalités locales

– Demande, L-12 : 90, 91

– Proposition de modification de la demande
par le ministre, L-12 : 102, 103

Transfert de territoire

– Demande, L-12 : 210.65, 210.66

– Proposition de modification de la demande
par le ministre, L-12 : 210.75

• Avis, L-12 : 210.76

Option

Instrument ou contrat de nature financière,
L-5 : 15.7

Option sur terrain ou immeuble

Programme d’acquisition et d’aménagement
de terrains, L-16 : 78

Programme d’habitation, L-16 : 52

Ordonnance

Accès au lieu, LC-12 : 114

– Remise en état des lieux, LC-12 : 114

Administration provisoire

– Recours prohibés contre les administra-
teurs provisoires

• Annulation par un juge de la Cour
d’appel, L-16 : 85.9

Adoption en vertu d’une disposition rem-
placée ou abrogée par la Loi sur l’organi-

sation territoriale municipale

– Continuation d’effets, L-12 : 287

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Interdiction de divulgation, de publication
ou de diffusion de renseignements,
LC-13 : 127

• Application malgré l’art. 9 de la Loi sur

l’accès aux documents, LC-13 : 133

Commission d’accès à l’information, LC-2 :
120, 127.2, 128, 129, 129.1, 133, 141

Commission de protection du territoire
agricole

– Contravention à la Loi sur la protection du

territoire et des activités agricoles ou aux
conditions d’une autorisation ou d’un per-
mis, LC-11 : 14, 14.1, 85

– Recours devant le Tribunal administratif du
Québec, LC-11 : 21.1-21.5

– Rectification d’office ou sur demande,
LC-11 : 18.5

– Révision ou révocation d’office ou sur
demande, LC-11 : 18.6

Commission municipale du Québec

– Affichage, L-3 : 94

– Copie, L-3 : 94

– Copie certifiée, L-3 : 16.1

– Date ultérieure d’entrée en vigueur, L-3 :
92

– Exécution temporaire, L-3 : 92

– Original, L-3 : 16(3)

– Prolongation de délai, L-3 : 93

– Rédaction, signature et dépôt, L-3 :
16(1)e)

– Travaux municipaux à exécuter, L-3 :
22(2)

Contestation, LC-12 : 118.12-118.17

Cour municipale

– Signature du juge ou du greffier, LC-6 : 78

Déclaration d’état d’urgence national,
LC-12.1 : 93

Déclaration de culpabilité, LC-12 : 115

Défaut de respecter une ordonnance

– Exécution aux frais du contrevenant,
LC-12 : 113

– Sanction administrative pécuniaire,
LC-12 : 115.26
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– Sanction pénale, LC-12 : 115.32

Délégation

– Cessation, modification ou limitation de
l’exercice de l’activité, LC-12 : 114(1),
115.2

– Exercice des pouvoirs conférés par la
législation, LC-12 : 115.4.5

Dépense pour une municipalité

– Consultation du ministre des Affaires
municipales, LC-12 : 115.4.6

Dépotoir

– Distance non conforme, LC-14 : 45

Disposition inconciliable avec la Loi sur l’orga-

nisation territoriale municipale, L-12 : 272

Frais, LC-11 : 86 ; LC-12 : 114.3

Information à la municipalité du territoire
concernée, LC-12 : 115.4

Hypothèque

– Radiation, LC-11 : 82

Inscription contre un immeuble, LC-12 :
115.4.3

– Opposabilité, LC-12 : 115.4.3

Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de
paiement des taxes, L-3 : 61

Plan cadastral

– Modification, LC-11 : 83

Plan de sécurité civile

– Mise en œuvre des mesures d’intervention
ou de rétablissement de la situation,
LC-12.1 : 83, 85-87

Pouvoir d’ordonnance en environnement

– Activité sans autorisation, approbation,
attestation, accréditation ou certification

• Compensation et frais, LC-12 : 114.2

– Caractérisation et réhabilitation d’un ter-
rain, LC-12 : 31.43, 114(4.1)

– Carrière et sablière

• Plan de réaménagement et restauration
du terrain, LC-12 : 115.3.1

– Cessation, modification ou limitation de
l’exercice de l’activité, LC-12 : 114(1)

– Démolition des travaux, constructions ou
ouvrages, LC-12 : 114(3)

– Émission de contaminants dans
l’atmosphère

• Atteinte à un État étranger ou une autre
province, LC-12 : 49.1

– Installation d’appareil ou équipement de
mesure des contaminants, LC-12 : 114

• Analyse de source de contamination,
LC-12 : 114

• Prélèvement d’échantillons, LC-12 :
114

• Transmission des données recueillies,
LC-12 : 114

– Installation d’élimination de matières rési-
duelles non conforme

• Mesure régulatrice, LC-12 : 58

– Installation de gestion ou de traitement
des eaux

• Mesure appropriée, LC-12 : 45.3.2

– Matière dangereuse

• Prévention ou diminution de l’atteinte
ou du dommage, LC-12 : 70.1

– Mesure compensatoire, LC-12 : 114(5)

– Mesure nécessaire de correction, LC-12 :
114(6)

– Municipalité

• Établissement, modification ou ferme-
ture, LC-12 : 60

• Exercice des pouvoirs conférés par la
législation, LC-12 : 115.4.5

• Installation de gestion ou de traitement
des eaux, LC-12 : 45.3.1

• Mise en commun d’installation
d’élimination de matières résiduelles,
LC-12 : 61

• Mise en commun de services de ges-
tion ou de traitement des eaux, LC-12 :
45.3.3

– Ouvrage de protection contre les inonda-
tions, LC-12 : 46.0.20

– Rejet accidentel de contaminants

• Mesure d’urgence, LC-12 : 114.1

– Rejet de contaminants

• Diminution ou cessation du rejet,
LC-12 : 114(2)
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• Installation d’appareil ou équipement de
mesure, LC-12 : 114(2)

• Mesure d’urgence, LC-12 : 114.1

– Remise en état, LC-12 : 114(4)

Préavis, LC-12 : 115.4.1, 115.4.2

Présentation au Bureau de la publicité fon-
cière, LC-11 : 105.1

Prise d’effet, LC-12 : 115.4

Registre, LC-12 : 118.5

Remise en état, LC-11 : 83

Sécurité civile

– Ordonnance de remédier à tout manque-
ment, LC-12.1 : 131

– Présomption, LC-12.1 : 124

Société d’habitation du Québec

– Recours prohibé contre la Société ou une
personne désignée, L-16 : 16, 17

• Annulation par un juge de la Cour
d’appel, L-16 : 17, 68.14

Voir aussi Recours devant le Tribunal
administratif du Québec

Ordonnance de démolition

Voir Démolition

Ordre, L-4.1 : 85

Ordre professionnel

Assistance d’un professionnel, LC-2 : 84.1

Communication des renseignements néces-
saires aux fins d’une poursuite pour infrac-
tion à une loi applicable au Québec

– Consentement non requis, LC-2 : 59
al. 2(3)

Détention des documents

– Application de la Loi sur l’accès aux docu-

ments, LC-2 : 1.1

Divulgation d’actes répréhensibles

– Transmission de renseignements concer-
nant une infraction, LC-2.1 : 14, 14.1

Renseignement médical

– Restriction d’accès, LC-2 : 87.1

Renseignement personnel

– Refus de communiquer, LC-2 : 87.1

Voir aussi Professionnel

Ordre professionnel des évaluateurs
agréés du Québec, L-8 : 22

Ordre public, LC-5.1 : Annexe C : 1, 64, 65 ;
LC-8 : 131, 173

Ordures

Voir Gestion des matières résiduelles

Organisation des services policiers
Agglomération de recensement, LC-9 : 353.1,

353.11

Municipalité de 100 000 habitants ou plus

– Plan d’organisation policière, LC-9 : 353.2

Municipalité de moins de 50 000 habitants

– Dispositions applicables, LC-9 : 353.1

Municipalité desservie par un corps de police
municipal

– Abolition du corps de police municipal,
LC-9 : 353.3

• Cumul d’une rente et d’une rémunéra-
tion, LC-9 : 353.6

• Dossiers, documents et archives de
nature policière, LC-9 : 353.9

• Enquête et affaire policière en cours,
LC-9 : 353.9

• Entente-cadre de transfert des droits
relatifs à un régime de retraite, LC-9 :
353.5

• Transfert des membres du personnel
non policier, LC-9 : 353.7

• Transfert des policiers au sein de la
Sûreté du Québec, LC-9 : 353.3-353.6

– Conditions de maintien du corps de police
municipal, LC-9 : 353.1

– Effet du maintien sur les ententes intermu-
nicipales de partage, LC-9 : 353.1

– Niveau de services requis, LC-9 : 353.1

– Plan d’organisation policière, LC-9 : 353.1,
353.2

– Transfert des policiers de la Sûreté du
Québec, LC-9 : 353.8

Régie intermunicipale de services policiers

– Effet de la dissolution de la régie, LC-9 :
353.1

– Maintien, LC-9 : 353.1
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Services fournis par la Sûreté du Québec,
LC-9 : 353.1, 353.3-353.7

– Règlement relatif aux coûts des services,
LC-9 : 353.10

Organisation du territoire

Activité agricole en zone agricole

– Pouvoir, LC-11 : 79.1

Organisation internationale, LC-5.1 :
Annexe C : 7

Ministre des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire

– Entente, L-11 : 17.7(2)

Société d’habitation du Québec

– Entente, L-16 : 89.1

Organisme

Activité de formation en sécurité incendie

– Homologation, LC-13 : 55

– Participation de l’École nationale des pom-
piers, LC-13 : 55

Compétence d’agglomération

– Création d’un organisme destinée à exer-
cer une compétence d’agglomération à
l’égard d’une municipalité liée

• Autorisation, L-7.1 : 50

Entente avec le ministre des Affaires munici-
pales, des Régions et de l’Occupation du
territoire, L-11 : 17.7 al.

Formation en sécurité incendie

– Entente avec l’École nationale des pom-
piers, LC-13 : 56

Interprétation, L-7.1 : 3(4) ; AD-1 : 2(4)

Organisation et promotion d’activités culturel-
les et de loisirs, L-4.1 : 93 al. 1(2)

Programme d’étude en sécurité incendie

– Participation de l’École nationale des pom-
piers, LC-13 : 55

Promotion industrielle, commerciale ou touris-
tique, L-4.1 : 93 al. 1(1)

Protection de l’environnement, L-4.1 : 93
al. 1(3)

Service d’archives privées

– Demande d’agrément, LC-4 : 22

Organisme à but non lucratif, LC-5.2 :
70.2, Annexe C : 55, 58-61
Adjudication des contrats

– Demande commune de soumissions
publique, LC-5.1 : 201

– Dispositions non applicables, L-4 : 112.4
al. 1(2)

Aide d’une municipalité locale, L-4.1 : 91.0.1
Aide financière

– Société d’habitation du Québec

• Adhésion à une fédération, L-16 : 68.15

Bâtiment industriel local

– Construction, transformation ou exploita-
tion

• Caution ou subvention de la municipa-
lité locale, L-9 : 6.1

Borne de recharge pour les véhicules électri-
ques, LC-5.1 : Annexe C : 220.1

Centre d’urgence 9-1-1, LC-12.1 : 52.2
al. 1(3), 52.7

– Taxe aux fins du financement (organisme
chargé de recevoir le produit de la taxe et
de le gérer), L-8 : 244.73 al. 2(1)

Centre de la petite enfance, garderie ou
bureau coordonnateur de la garde éduca-
tive en milieu familial

– Exemption de taxe d’affaires, L-8 :
236(1)g)

– Exemption de taxe foncière, L-8 :
204(14)c)

• Participation gouvernementale, L-8 :
255

Développement local et régional

– Entente de délégation, L-4.1 : 126.4

– Organisme municipal, LC-2 : 5 al. 2

Droit de mutation immobilière

– Droit supplétif, L-6 : 19.1

– Exonération du paiement, L-6 : 19
Équipement culturel, récréatif ou communau-

taire, L-4.1 : 8

Établissement d’enseignement privé, LC-5.1 :
151.9(3)

Immeuble d’habitation à loyer modique

– Accord d’exploitation avec la Société
d’habitation du Québec (préséance des
dispositions), L-16 : 68.9
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Intérêt direct ou indirect dans un contrat avec
la municipalité, L-7 : 305 al. 1(2.1)

Interprétation, L-16 : 1

Normes de reconnaissance

– Règlement de la Société d’habitation du
Québec, L-16 : 86 al. 1h)

Organisation et promotion d’activités culturel-
les et de loisirs, L-4.1 : 94

Promotion industrielle, commerciale ou touris-
tique, L-4.1 : 94

Protection de l’environnement, L-4.1 : 94

Reconnaissance des immeubles (exemption
de taxes)

– Personne morale qui peut en faire l’objet,
L-8 : 243.6

Société paramunicipale, LC-5.1 : Annexe C :
218-231.1

Soutien technique à une entreprise située sur
le territoire, L-4.1 : 11, 90 al. 4(2), 123

Stationnement, LC-5.1 : Annexe C : 220.1

Subvention, LC-5.1 : 85.2, Annexe C :
218(2), (3), 220.1

Taxe d’affaires, L-8 : 236(4), (5)

Organisme compétent, L-1 : 1(7.1),
2.1-2.2 ; L-11 : 21.4.10, 21.5-21.17.3 ;
L-11.1 : 5 al. 3(6)

Adaptation des activités gouvernementales
aux particularités régionales du Nord-du-
Québec

– Entente spécifique, L-11 : 21.7

Administration régionale Baie-James, L-11 :
21.5, 21.8, 21.8.1, 21.9, 21.10, 21.11,
21.12.1, 21.13, 21.17, 21.30

Administration régionale Kativik, L-11 : 21.5,
21.17

Concertation des partenaires dans la région
du Nord-du-Québec, L-11 : 21.7

Désignation, L-11 : 21.5

Développement régional du Nord-du-Québec,
L-11 : 21.5-21.7, 21.12, 21.14, 21.17.1

Entente, L-11 : 21.6, 21.7, 21.12

Fonds régions et ruralité, L-11 : 21.8.1,
21.23.1

Gouvernement de la nation crie, L-11 : 21.5,
21.7.1, 21.13, 21.17, 21.30

Gouvernement régional d’Eeyou Istchee
Baie-James, L-11 : 21.5, 21.7.1, 21.17,
21.17.2

Inobservation des formalités, L-1 : 246.1

Interlocuteur privilégié du gouvernement en
matière de développement régional, L-11 :
21.6

Mandat, L-11 : 21.7

Organisme de planification et de développe-
ment au palier local et régional

– Évaluation, L-11 : 21.7

Plan de la zone agricole du territoire munici-
pal, LC-11 : 47

Plan quinquennal de développement, L-11 :
21.7, 21.7.1

Priorités régionales du Nord-du-Québec

– Entente spécifique, L-11 : 21.7

Rapport d’activités

– Dépôt à l’Assemblée nationale, L-11 :
21.14

Recours, L-1 : 227

Région administrative du Nord-du-Québec

– Particularités, L-11 : 21.5

Rôle et responsabilités des parties

– Entente avec le ministre, L-11 : 21.6

Voir aussi Commission régionale des res-
sources naturelles et du territoire ; Com-
munauté métropolitaine ; Énoncé de
vision stratégique ; Fonds régions et rura-
lité ; Municipalité régionale de comté
(MRC) ; Plan métropolitain d’aménage-
ment et de développement ; Schéma
d’aménagement et de développement

Organisme d’habitation

Administration provisoire, L-16 : 85.1-85.10

Préjudice causé à l’organisme

– Subrogation de la Société d’habitation du
Québec, L-16 : 3.7

Voir aussi Administration provisoire

Organisme de charité

Taxe d’affaires, L-8 : 236(8)

Organisme de l’État

Commission municipale du Québec, L-3 : 21
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Organisme de placement collectif,
L-4 : 205

Organisme du gouvernement
Voir Organisme gouvernemental

Organisme fournissant des services
d’utilité publique
Voir Service d’utilité publique

Organisme gouvernemental, L-11.1 : 4(3),
9, 14
Accès aux documents et protection des ren-

seignements personnels, LC-2 : 3, 4
Communication de renseignements,
L-11 : 17.7(1)

Entente avec le ministre des Affaires munici-
pales, des Régions et de l’Occupation du
territoire, L-11 : 17.7(2)

Interprétation, LC-12.1 : 2(4)

Organisme réputé public, LC-4 : Annexe (1)

Règlement, LC-4 : 37(1)

Sécurité civile

– Biens et services essentiels à recenser,
LC-12.1 : 60

– Formation du personnel, LC-12.1 : 69

– Mesures de protection, LC-12.1 : 60

– Plan national de sécurité civile

• Contribution, LC-12.1 : 61
Société d’habitation du Québec

– Entente, L-16 : 89.1, 90.0.1

Voir aussi Organisme international gouver-
nemental

Organisme international gouvernemental
Transfert d’un immeuble à un cessionnaire

– Exonération du paiement du droit de muta-
tion, L-6 : 17a.2)

Organisme mandataire de l’État
Loi sur la sécurité incendie

– Organisme lié, LC-13 : 3

Organisme mandataire de la municipalité
Interprétation, L-18 : 2 al. 4(1)

Membre du conseil

– Allocation de départ, L-18 : 30.1

– Allocation de dépenses maximale, L-18 :
32.1

– Allocation de transition, L-18 : 31

– Remboursement des dépenses,
L-18 : 30.0.2

Organisme municipal, LC-2 : 5 al. 1(2)

Régime de retraite des élus municipaux

– Interprétation, L-13 : 18(1)

– Traitement admissible du participant,
L-13 : 19, 20

Organisme municipal, L-11.1 : 13

Accès aux documents et protection des ren-
seignements personnels, LC-2 : 3, 5

Caractère supralocal d’un équipement

– Entente, L-3 : 24.11

Commission municipale du Québec

– Demande d’enquête faite par le ministre
ou le gouvernement, L-3 : 22(1)

Communication de renseignements, L-11 :
17.7(1)

Compétence d’agglomération

– Compétence d’agglomération appartenant
à un organisme municipal (compétence
non conférée), L-7.1 : 52

– Compétence d’agglomération exercée par
un organisme municipal (entente main-
tenue), L-7.1 : 51

Définition, L-3 : 24.4 ; L-7 : 307, 363, 581 ;
L-11 : 17.0.1 ; L-11.1 : 13 ; LC-2 : 5 ;
AD-1 : 91

Différend soumis à l’arbitrage de la Commis-
sion municipale du Québec, L-3 : 24-24.4

Directives données par le ministre à la suite
d’une vérification ou d’une enquête

– Obligation de se conformer aux directives
et de prendre les mesures prescrites par le
ministre, L-11 : 14

Divulgation d’actes répréhensibles, LC-2.1 :
2(9.1)

– Commission municipale du Québec,
LC-2.1 : 6, 32

• Désignation de personnes responsa-
bles, L-3 : 19

• Dispositions applicables, LC-2.1 : 29
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• Traitement des divulgations, LC-2.1 :
12.1, 17.1, 17.2

• Transmission de renseignements avec
le Protecteur du citoyen, LC-2.1 : 12.1,
17.2

– Communication de renseignements,
LC-2.1 : 6

– Éthique et déontologie municipale,
LC-2.1 : 5, 12(4.3), 14, 14.1

– Fin à l’examen par le Protecteur du
citoyen, LC-2.1 : 12.1

– Information de la tenue d’une enquête,
LC-2.1 : 13

– Ministre responsable des affaires munici-
pales

• Directives à l’organisme municipal,
L-11 : 14

• Rapport d’activités, L-11 : 17.8

– Municipalité locale en lien avec
l’organisme concerné, LC-2.1 : 13, 15

– Plainte de représailles, LC-2.1 : 32

• Dispositions applicables, LC-2.1 : 32

• Pratique interdite selon les normes du
travail, LC-2.1 : 32

– Rapport, LC-2.1 : 15

– Traitement uniquement par le Protecteur
du citoyen, LC-2.1 : 12.1, 17.2

Exclusion, LC-2 : 5 al. 3

Inhabilité, L-7 : 307, 581

Intérêt direct ou indirect dans un contrat avec
la municipalité, L-7 : 305 al. 1(2.1)

Interprétation, L-3 : 24.4 ; L-7 : 307, 363 ;
L-11 : 17.0.1

Organisme assimilé, LC-2 : 5 al. 2

Organisme constitué conformément à une loi
d’intérêt privé, LC-2 : 5 al. 1(3)

Regroupement des municipalités locales

– Régime de retraite, L-12 : 176.25, 176.26

Remboursement d’un emprunt

– Disposition applicable, L-5 : 2

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Comité de transition, AD-1 : 63

Transfert d’employés à une communauté
métropolitaine ou à une municipalité issue
d’un regroupement

– Ajustement salarial requis pour atteindre
l’équité salariale

• Date ou délai applicable, L-12 : 176.28
al. 1(2)c)

• Délai non applicable, L-12 : 176.27
al. 1(6)

– Dispositions applicables, L-12 : 176.23

Voir aussi Régime de retraite à prestations
déterminées du secteur municipal

Organisme municipal responsable de
l’évaluation, L-7.1 : 21

Délégation de compétence, L-8 : 196

– Avantages sociaux du fonctionnaire,
L-8 : 201

– Destitution de fonctionnaire ou employé,
L-8 : 198.1, 199

– Entente, L-8 : 5.1

– Résolution de destitution, L-8 : 200

Demande de révision

– Report de l’échéance, L-8 : 138.3

– Transmission au Tribunal administratif du
Québec, LC-8 : 114

Dépôt du rôle, L-8 : 71

Entente, L-8 : 195

– Adhésion, L-8 : 198.1

– Dispositions applicables, L-8 : 202

– Durée, L-8 : 197

– Partage des dépenses, L-8 : 197

Interprétation, L-8 : 1

Transfert de compétence, L-8 : 7

Voir aussi Communauté métropolitaine ;
Municipalité ; Municipalité régionale de
comté (MRC) ; Recours devant le Tribunal
administratif du Québec ; Révision admi-
nistrative ; Rôle d’évaluation foncière

Organisme public, LC-2 : 3-7 ; LC-11 :
1(12)
Accès aux documents et protection des ren-

seignements personnels

– Établissement de santé ou services
sociaux, LC-2 : 3, 7

ORGANISME MUNICIPAL RESPONSABLE DE L’ÉVALUATION

62 (2024-02-22) IN-350



– Organisme gouvernemental, LC-2 : 4

– Organisme municipal, LC-2 : 5

– Organisme scolaire, LC-2 : 6

– Soutien du ministre, LC-2 : 174

Adjudication des contrats

– Dispositions non applicables, L-4 : 112.4
al. 1(2)

Aire retenue pour fins de contrôle

– Utilisation d’un lot à des fins municipales
ou d’utilité publique, LC-11 : 41 al. 1

Application de la Loi sur la protection du terri-

toire et des activités agricoles, LC-11 : 2

Archives privées

– Dépôt

• Entente, LC-4 : 25

– Restriction au droit d’accès

• Détermination du délai, LC-4 : 26

Assujettissement à la compétence des
municipalités, L-1 : 2

Avis ou recommandation

– Refus de communiquer, LC-2 : 38

Calendrier de conservation, LC-4 : 7-11, 13

Cessation d’activités

– Versement des documents inactifs à
Bibliothèque et Archives nationales,
LC-4 : 17

Commission de protection du territoire
agricole

– Divulgation de renseignements, LC-11 :
13

Décision rendue dans l’exercice d’une fonc-
tion juridictionnelle

– Décision publique, LC-2 : 29.1

– Refus de communiquer un renseignement,
LC-2 : 29.1

Divulgation d’actes répréhensibles

– Organisme visé, LC-2.1 : 2

– Procédure de divulgation, LC-2.1 : 18

• Contenu, LC-2.1 : 20

• Dispense par le Protecteur du citoyen,
LC-2.1 : 19

• Document de référence publié par le
Protecteur du citoyen, LC-2.1 : 20

– Rapport annuel, LC-2.1 : 25

– Responsable

• Communication de renseignements,
LC-2.1 : 6, 20

• Confidentialité des renseignements et
de l’identité, LC-2.1 : 21

• Contrôle judiciaire, LC-2.1 : 28

• Dénonciation d’acte répréhensible,
LC-2.1 : 23

• Désignation, LC-2.1 : 18

• Immunité, LC-2.1 : 27

• Injonction, LC-2.1 : 28

• Rapport d’un acte répréhensible à
l’autorité administrative, LC-2.1 : 24

• Suivi auprès de l’autorité administrative,
LC-2.1 : 24

• Suivi auprès de la personne ayant fait
la divulgation, LC-2.1 : 23, 24

• Traitement d’une divulgation, LC-2.1 :
22, 23

Document actif

– Aliénation ou élimination interdite, LC-4 :
13

Document inactif

– Dépôt, LC-4 : 15

• Entente, LC-4 : 16

– Prohibition d’aliéner, d’éliminer ou de
modifier, LC-4 : 18

• Infraction et peine, LC-4 : 42

– Versement, LC-4 : 15, 17

Document semi-actif

– Aliénation ou élimination interdite,
LC-4 : 13

Document technologique

– Conservation permanente des données,
LC-4 : 31

Droit de mutation immobilière

– Exonération du paiement, L-6 : 17a)

Gestion des documents inactifs, LC-4 : 15

Immeuble, L-8 : 64

Intérêt direct ou indirect dans un contrat avec
la municipalité, L-7 : 305 al. 1(2.1)

Interprétation, L-1 : 1(8) ; L-6 : 1 ; L-8 : 1 ;
LC-4 : 2
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Lot d’une zone agricole

– Demande à la municipalité locale,
LC-11 : 58 al. 2

Membre

– Renseignement ayant un caractère public,
LC-2 : 57 al. 1(1)

Membre du personnel, voir Personnel

Organisme supramunicipal, L-13 : 18(2)

Personne ayant cessé d’être titulaire d’une
fonction

– Document, LC-4 : 12

Personnel

– Renseignement ayant un caractère public,
LC-2 : 57 al. 1(2)

Pipeline, L-8 : 41.1.0.1

Politique de gestion des documents actifs et
semi-actifs, LC-4 : 4-6

Politique de gestion des documents inactifs,
LC-4 : 14

Règlement continué en vigueur, LC-4 : 46

Scrutin

– Congé nécessaire, L-7 : 213

Taxe d’affaires, L-8 : 236(2)

Unité d’évaluation

– Propriétaire, L-8 : 35, 41.1.1

– Réseau de télécommunication sans fil,
L-8 : 41.1

Organisme public constitué à des fins
industrielles, commerciales ou de gestion
financière

Refus de communiquer un renseignement
industriel, financier, commercial, scienti-
fique ou technique, LC-2 : 22

Organisme public de transport en
commun

Voir Société de transport en commun ;
Transport en commun

Organisme régional

Voir Administration régionale Kativik ;
Communauté métropolitaine ; Municipalité
régionale de comté (MRC) ; Organisme
compétent

Organisme représentatif des municipalités

Voir Fédération québécoise des municipa-
lités locales et régionales (FQM) ; Orga-
nisme municipal ; Union des municipalités
du Québec

Organisme réputé public, LC-4 : Annexe

Organisme sans but lucratif

Voir Organisme à but non lucratif

Organisme scolaire

Accès aux documents et protection des ren-
seignements personnels, LC-2 : 3, 6

Organisme supramunicipal, L-4.1 : 97

Adjudication des contrats

– Demande de soumissions publique
avec la Communauté métropolitaine
de Montréal, L-4 : 118

Interprétation, L-18 : 2 al. 4(2)

Membre du conseil

– Allocation de départ, L-18 : 30.1

– Allocation de dépenses maximale, L-18 :
32.1

– Allocation de transition, L-18 : 31

– Remboursement des dépenses, L-18 :
30.0.2

Régime de retraite des élus municipaux

– Interprétation, L-13 : 18(2)

– Traitement admissible du participant,
L-13 : 19, 20

Regroupement des municipalités locales

– Régime de retraite, L-12 : 176.25, 176.26

Transfert d’employés à une communauté
métropolitaine ou à une municipalité issue
d’un regroupement

– Ajustement salarial requis pour atteindre
l’équité salariale

• Date ou délai applicable, L-12 : 176.28
al. 1(2)c)

• Délai non applicable, L-12 : 176.27
al. 1(6)

• Dispositions applicables, L-12 : 176.23
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Orientation générale
Conseil des arts de Montréal, LC-5.1 :

Annexe C : 231.9

Orientation gouvernementale
Définition, L-1 : 1.2

Plan métropolitain d’aménagement et de
développement

– Avis de conformité du ministre

• Activité minière, L-1 : 53.7

• Modification, L-1 : 50, 51, 53.7

• Révision, L-1 : 56.4, 56.14

• Zone agricole, L-1 : 267.1

– Modification en conformité avec les orien-
tations gouvernementales, L-1 : 53.12,
56.16

Règlement de contrôle intérimaire

– Avis de conformité du ministre, L-1 : 65

• Avis préalable de la communauté
métropolitaine, L-1 : 234.2

• Exception, L-1 : 234.2

• Zone agricole, L-1 : 71.0.4, 267.1

Règlement régional de gestion des risques
liés aux inondations

– Projet de règlement

• Avis de conformité du ministre, L-1 :
79.8, 79.9

Règlement régional sur la gestion des con-
traintes naturelles ou anthropiques

– Avis de conformité du ministre, L-1 :
79.19.3-79.19.5

– Projet de règlement

• Avis de conformité du ministre, L-1 :
79.8, 79.9

Responsabilité du ministre désigné, L-1 : 267

Schéma d’aménagement et de développe-
ment

– Avis de conformité du ministre

• Activité minière, L-1 : 53.7

• Avis préalable de la communauté
métropolitaine, L-1 : 234.2

• Exception, L-1 : 234.2

• Modification, L-1 : 50, 51, 53.7

• Révision, L-1 : 56.4, 56.14

• Zone agricole, L-1 : 53.11.5, 57.3,
267.1

– Modification en conformité avec les orien-
tations gouvernementales, L-1 : 53.12,
56.16

Voir aussi Règlement régional de gestion
des risques liés aux inondations ; Règle-
ment régional sur la gestion des contrain-
tes naturelles ou anthropiques

Orientation ministérielle

Schéma de sécurité civile, LC-12.1 : 16, 28,
35, 37

Sécurité civile, LC-12.1 : 62, 64, 65

Orthographe

Voir Rectification de l’orthographe

Oujé-Bougoumou (Communauté)

Voir Corps de police de l’Administration
régionale crie

Outrage au tribunal

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Requête à la Cour supérieure, LC-13 : 134

Ouvrage

Commission municipale du Québec

– Pouvoir de visiter et d’inspecter, L-3 :
91(1)

Voir aussi Construction ; Immeuble ; Tra-
vaux, ouvrage ou bâtiment

Ouvrage d’aménagement d’un terrain

Voir Aménagement et urbanisme

Ouvrage municipal d’assainissement des
eaux usées

Application, LC-12 : 31.32

Attestation d’assainissement, LC-12 :
31.32-31.41

– Contenu, LC-12 : 31.37, 31.41

– Délivrance, LC-12 : 31.33

– Modification, LC-12 : 31.39, 31.41

– Révision, LC-12 : 31.40
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Condition, restriction et interdiction, LC-12 :
31.33

– Autorisation ministérielle, LC-12 : 31.40.1

– Étude ou expertise, LC-12 : 31.34

– Facteur considéré, LC-12 : 31.36

– Mesure de prévention de rejet accidentel,
LC-12 : 31.33

– Méthode de prélèvement, LC-12 : 31.33

– Norme, LC-12 : 31.33, 31.37

• Date d’application, LC-12 : 31.37

• Protection de l’environnement, de l’être
humain ou des espèces vivantes,
LC-12 : 31.37

– Plan directeur de gestion des eaux munici-
pales, LC-12 : 31.33

– Programme correcteur, LC-12 : 31.33,
31.39

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 31.41

Registre public, LC-12 : 118.5

Responsabilité de l’exploitant, LC-12 : 31.38

– Renseignement, LC-12 : 31.38

Voir aussi Gestion et traitement des eaux
usées, Ouvrage municipal d’assainisse-
ment ou de gestion des eaux

Ouvrage municipal d’assainissement ou
de gestion des eaux, L-4.1 : 15 ; LC-12 :
31.32-31.41
Application, LC-12 : 31.32

– Ouvrage assujetti, LC-12 : 31.32
Attestation d’assainissement

– Contenu, LC-12 : 31.37, 31.41

– Délivrance, LC-12 : 31.33

– Modification, LC-12 : 31.39, 31.41

– Révision, LC-12 : 31.40

Condition, restriction et interdiction, LC-12 :
31.33

– Autorisation ministérielle, LC-12 : 31.40.1

– Étude ou expertise, LC-12 : 31.34

– Facteur considéré, LC-12 : 31.36

– Mesure de prévention de rejet accidentel,
LC-12 : 31.33

– Méthode de prélèvement, LC-12 : 31.33

– Norme, LC-12 : 31.33, 31.37

• Date d’application, LC-12 : 31.37

• Protection de l’environnement, de la
santé de l’être humain ou des espèces
vivantes, LC-12 : 31.37

– Plan directeur de gestion des eaux munici-
pales, LC-12 : 31.33

– Programme correcteur, LC-12 : 31.33,
31.39

Contrat d’exploitation, L-4.1 : 22

Déversement accidentel, L-4 : 159.12

Déversement d’une substance préjudiciable,
L-4 : 159.12

Déversement des eaux usées ou d’autres
matières, L-4 : 159.9

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 31.41

Registre public, LC-12 : 118.5

Régulation des déversements

– Communauté métropolitaine de Montréal,
L-7.1 : 165

Responsabilité de l’exploitant, LC-12 : 31.38

– Renseignement, LC-12 : 31.38

Voir aussi Gestion des eaux pluviales ;
Gestion et traitement des eaux ; Gestion et
traitement des eaux usées ; Ouvrage
municipal d’assainissement des eaux
usées

– P –

Paiement des dépenses

Voir Dépense ; Remboursement des
dépenses

Paiement des dépenses électorales

Voir Dépense électorale

Paiement des réclamations
Financement des campagnes à la direction

des partis politiques, L-7 : 499.14, 499.15

Paiement du droit de mutation

Voir Droit de mutation immobilière

Pandémie

Voir Sinistre majeur

Panneau publicitaire, LC-11 : 80 al. 1(6.4)

Voir aussi Installation publicitaire
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Panneau-réclame

Règlement de zonage, L-1 : 113 al. 2(14),
113 al. 5

Taxe annuelle, LC-5.1 : Annexe C : 102.2 ;
LC-5.2 : Annexe C : 151.1

Parc, L-1 : 149

Voir aussi Cession à des fins de parcs, de
terrains de jeux et d’espaces naturels ;
Culture, sport, loisir et parc

Parc de l’Exposition provinciale,
LC-5.2 : Annexe C : 62

Parc de l’Île-Notre-Dame, LC-5.1 : 8

Voir aussi Île Notre-Dame

Parc de maisons mobiles

Système d’aqueduc et d’égout, LC-12 : 33

Voir aussi Maison mobile

Parc industriel, L-7.1 : 19(11)e), 32-36,
104.1, 118.7, 118.11, 118.86 ; AD-1 :
94(10)d), 100, 101, 104

Parc régional, L-4.1 : 101, 112-121 ;
LC-5.1 : 89 al. 1(1) ; LC-5.2 : 74.4 al. 1(1)

Parent

Incapacité de voter

– Assistance, L-7 : 226

Interprétation, L-7 : 131

Révision de la liste électorale

– Demande d’inscription, de radiation ou de
correction (personne autorisée), L-7 : 131

Voir aussi Titulaire de l’autorité parentale

Parité (technique)

Voir Unité d’évaluation (valeur)

Parlement

Voir Acte du Parlement

Paroisse, L-7 : 11

Désignation, L-12 : 275 al. 2

Partage de l’actif et du passif
Annexion

– Assimilation à un accord, L-12 : 157

– Rôle du conciliateur, L-12 : 154

Constitution d’une municipalité locale

– Assimilation à un accord, L-12 : 62

– Avis, L-12 : 71

– Demande, L-12 : 59 al. 2

Cour municipale

– Abolition forcée, LC-6 : 115

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Régime de retraite, L-12 : 176.26

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités, AD-1 : 138-148

– Actifs, AD-1 : 142-144

– Déficit, surplus et autres sommes disponi-
bles ou à recevoir, AD-1 : 145-148

– Dettes, AD-1 : 139-141

– Objet et interprétation, AD-1 : 120, 121,
138

– Sens des mots « dette » et « surplus »,
AD-1 : 138

Partage des compétences
Réorganisation territoriale de certaines

municipalités, AD-1 : 90-119

– Compétence d’agglomération, AD-1 : 90,
92-108, 116-119

– Objet et interprétation, AD-1 : 90, 91

– Règles applicables, AD-1 : 1

– Sens de l’expression « organisme munici-
pal », AD-1 : 91

Partage des coûts
Réorganisation territoriale de certaines muni-

cipalités (transition), AD-1 : 79-86

– Arbitrage de différend, AD-1 : 86

– Coûts reliés à l’étude des impacts, AD-1 :
80

– Remboursement des dépenses engagées
pour l’organisation et la tenue du proces-
sus d’enregistrement, AD-1 : 79

• Dépenses relatives aux rémunérations
et allocations de dépenses, AD-1 : 79
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– Remboursement des dépenses engagées
pour l’organisation et la tenue du scrutin
référendaire, AD-1 : 81

– Remboursement des dépenses engagées
pour l’organisation et la tenue du scrutin
référendaire dont le résultat a été négatif,
AD-1 : 82, 83

– Remboursement des sommes engagées
relativement au comité de transition,
AD-1 : 84, 84.0.1

– Taxe spéciale imposée aux fins de finan-
cer le remboursement des dépenses,
AD-1 : 84.1

– Transmission d’une demande contenant
un état des dépenses, AD-1 : 85

Partage des revenus
Caractère supralocal d’un équipement

– Intervention de la Commission municipale
du Québec pour régler un différend, L-3 :
24.6 al. 3

– Mesure adoptée par le gouvernement en
cas de défaut d’entente, L-3 : 24.13

– Opinion, L-3 : 24.8

– Rapport, L-3 : 24.10

Entente entre municipalités locales, L-4.1 :
95.2

– Fonds, L-4.1 : 95.2

Équipements, infrastructures et activités
d’intérêt collectif

– Compétence d’agglomération, L-7.1 : 41,
42

Partage des services policiers

Voir Services policiers

Partage du patrimoine familial
Régime de retraite des élus municipaux

– Partage et cession des droits entre
conjoints, L-13 : 63.6

– Régime de prestations supplémentaires,
L-13 : 76.4

Partage et cession des droits entre
conjoints
Régime de retraite des élus municipaux,
L-13 : 63.1-63.7

Parti autorisé

Avis du changement de nom, L-6 : 423

Délégué

– Formation complémentaire (mise à jour
des connaissances), L-7 : 387.1

– Formation concernant les règles de finan-
cement politique et de dépenses électora-
les, L-7 : 387.1

Demande d’autorisation pendante, L-7 : 392

Fusion, L-7 : 414-420

Liste des membres, L-7 : 397, 399.3, 659

Modification de nom, L-7 : 399

Registre, L-7 : 424

Regroupement des candidats, L-7 : 147 al. 1

Renseignements, L-7 : 425

Voir aussi Déclaration de candidature ;
Parti politique

Parti politique

Autorisation, L-7 : 395-399.3

– Autorisation accordée, L-7 : 398

– Avis sur le site Internet du directeur géné-
ral des élections, L-7 : 423

– Conditions, L-7 : 399.2

– Demande écrite, L-7 : 397

– Exigences préalables, L-7 : 397

– Liste des membres, L-7 : 397, 399.3

– Modification de nom, L-7 : 399

– Municipalité concernée, L-7 : 398

– Nécessité, L-7 : 395

– Nom réservé, L-7 : 399.1

– Nombre minimal de membres, L-7 : 397,
399.2, 399.3

– Raison du refus, L-7 : 422

– Refus, L-7 : 398

– Retrait, L-7 : 167.1 al. 3, 403-406,
408-412, 423, 486

– Vérification des renseignements, L-7 :
399.3, 421

Scrutateur de bureau de vote

– Municipalité de 100 000 habitants ou plus

• Recommandation, L-7 : 77-79
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Secrétaire de bureau de vote

– Municipalité de 100 000 habitants ou plus

• Recommandation, L-7 : 77-79

Voir aussi Chef de parti ; Financement des
campagnes à la direction des partis politi-
ques ; Financement des partis politiques
et des candidats indépendants ; Parti
autorisé ; Vérificateur du parti

Participation gouvernementale

Voir Gouvernement

Participation publique, L-1 : 80.1-80.5

Exigence relative à la participation (règle-
ment), L-1 : 80.3

Politique, L-1 : 80.1-80.5

– Adoption, L-1 : 80.1 ; LC-5.1 : 89.1.2 ;
LC-5.2 : 74.5.2

– Adoption par règlement, L-1 : 80.4

– Approbation référendaire, LC-5.1 : 89.1.2 ;
LC-5.2 : 74.5.2

– Consultation publique, LC-5.1 : 83
al. 1(2.2), (4)

– Contenu et objectifs, L-1 : 80.1, 80.3

– Dispositions applicables, L-1 : 80.4

– Processus d’adoption et d’approbation
référendaire, L-1 : 80.2

– Publication sur un site Internet, L-1 : 80.5

Partie à une élection

Voir Candidat ; Directeur général des élec-
tions ; Électeur ; Personnel électoral ;
Releveur de listes ; Représentant d’un
candidat

Passage à niveau

Construction, réfection, suppression ou entre-
tien

– Entente, LC-14 : 35

Droit transitoire, LC-14 : 53

Patrimoine

Voir Immeuble patrimonial ; Patrimoine
culturel ; Site patrimonial

Patrimoine culturel

Communauté autochtone, LC-8.2 : 73
al. 3(3), 78(7), 118, 148, 207 al. 1(2)

Cumul de protections, LC-8.2 : 169-177

Définition, LC-8.2 : 2, 117

Document public

– Grille de catégorisation, LC-8.2 : 11.1,
11.4, 11.5

– Liste des éléments à l’étude, LC-8.2 : 11.5

– Méthode d’évaluation, LC-8.2 : 11.1, 11.3,
11.5

– Politique de consultation, LC-8.2 : 11.1,
11.2, 11.5

Exercice des pouvoirs par la Ville de Québec
et la Ville de Montréal, , LC-5.1 : 34
al. 2(1.1) ; LC-5.2 : 32 al. 3(1.1) ; LC-8.2 :
179.1-179.8, 261.1-261.2

Identification et protection par les municipali-
tés, LC-8.2 : 117-164

Information aux municipalités et à la commu-
nauté métropolitaine, LC-8.2 : 178, 179

Inspection et enquête, LC-8.2 : 180-184

Inventaire, LC-8.2 : 120

Objets, définitions et application de la Loi,
LC-8.2 : 1-4, 117-120

Patrimoine immatériel, personnage historique
décédé, événement ou lieu historique,
LC-8.2 : 12-16, 121-126

– Avis de désignation, LC-8.2 : 14

– Commémoration des premiers ministres
du Québec (lieux de sépulture), LC-8.2 :
12

– Désignation par le ministre, LC-8.2 : 13

– Inscription au registre, LC-8.2 : 15

– Prise d’effet de la désignation, LC-8.2 : 16

Paysage culturel patrimonial, LC-8.2 : 17-25

Pouvoir d’ordonnance, LC-8.2 : 76, 77, 148,
149, 195, 203

– Conflit entre les ordonnances, LC-8.2 :
177

Pouvoir de réglementation, LC-8.2 : 80-81

Recours et sanctions, LC-8.2 : 185-207

Registre et inventaires, LC-8.2 : 5-8
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Retrait d’éléments de la désignation ou de la
déclaration, LC-8.2 : 10

Voir aussi Aire de protection ; Citation des
biens patrimoniaux ; Classement des
biens patrimoniaux ; Conseil du patri-
moine culturel du Québec ; Conseil local
du patrimoine ; Déclaration de sites patri-
moniaux ; Fouille et découverte archéolo-
gique ; Immeuble patrimonial ; Montréal
(Ville) ; Municipalité ; Paysage culturel
patrimonial ; Québec (Ville) ; Table de
concertation en matière de patrimoine
immobilier gouvernemental

Patrimoine familial
Voir Partage du patrimoine familial

Patrouille-gendarmerie, LC-9 : 1(1)
Conditions d’admission, LC-9 : 16

Paysage culturel patrimonial, LC-8.2 :
17-25
Avis, LC-8.2 : 19

Avis de qualification, LC-8.2 : 19, 20

Décision du ministre, LC-8.2 : 19

Définition, LC-8.2 : 2

Délimitation du territoire, LC-8.2 : 22

Demande, LC-8.2 : 18

Désignation par le gouvernement, LC-8.2 : 17

Désignation par le ministre, LC-8.2 : 21

Plan de conservation, LC-8.2 : 20
Rapport de la mise en œuvre du plan de

conservation, LC-8.2 : 24

Retrait de la désignation, LC-8.2 : 25
Schéma d’aménagement et de développe-

ment (modification), LC-8.2 : 23

Péage
Décret, LC-14 : 9

Voir aussi Taux de péage

Peine
Voir Infraction et peine

Pension
Régime de retraite des élus municipaux

– Admissibilité, L-13 : 27, 27.1, 28

– Calcul, L-13 : 29-35

– Indexation, L-13 : 35

– Paiement, L-13 : 36-42

Pépinière, LC-5.1 : Annexe C : 137.1

Péréquation
Voir Régime de péréquation

Période électorale
Interprétation, L-7 : 364

Permis
Aire retenue pour fins de contrôle

– Fin autre que l’agriculture (autorisation
préalable), LC-11 : 97

Amende, LC-5.1 : Annexe C : 50

Chien, LC-1 : 10, 20

Cour municipale

– Compétence en matière de recouvrement,
LC-6 : 28(1)

– Décision finale du juge (appel), LC-6 : 80

Décision gouvernementale, LC-8 : 5

Lot d’une zone agricole

– Fin autre que l’agriculture (autorisation
préalable), LC-11 : 97

Municipalité en défaut

– Pouvoir de contrôle de la Commission
municipale du Québec, L-3 : 48c)

Permis exigé par une autre loi ou un règle-
ment, LC-11 : 98 al. 3

Rayonnement et agent vecteur d’énergie,
LC-12 : 92a)

Recours prohibé, LC-11 : 95

Refus de délivrance, L-1 : 119, 120

Registre, LC-12 : 118.5
Salubrité des immeubles et lieux publics,
LC-12 : 87d)

Voir aussi Permis d’enlèvement du sol
arable ; Permis de conduire ; Permis de
construction ; Permis de lotissement ; Per-
mis de recherche archéologique ; Permis
de restaurant

Permis d’enlèvement du sol arable
Acte fait en contravention

– Ordonnance de la Commission de protec-
tion du territoire agricole, LC-11 : 14.1
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Caducité, LC-11 : 76

Conditions, LC-11 : 74

Délai pour présenter ses observations,
LC-11 : 78

Délivrance, LC-11 : 70, 74.1

– Refus, LC-11 : 78, 79

Demande, LC-11 : 73

– Conditions requises, LC-11 : 80 al. 1(2)

Documents accompagnateurs, LC-11 : 73

Droits payables, LC-11 : 73, 74.1

Durée, LC-11 : 75

Enlèvement du gazon, LC-11 : 72

Garantie, LC-11 : 74

– Confiscation ou remise au titulaire, LC-11 :
77 al. 2

Infraction et peine, LC-11 : 90, 91

Permis d’exploitation, LC-11 : 3 al. 2b), 70

Refus de délivrer

– Décision motivée, LC-11 : 79

– Notification obligatoire d’un préavis,
LC-11 : 78

Région agricole désignée

– Continuation d’exploitation, LC-11 : 71

Remise en état, LC-11 : 74

Renouvellement, LC-11 : 75

– Conditions requises, LC-11 : 80 al. 1(2)

– Refus, LC-11 : 77-79

Restriction, LC-11 : 75

Révocation, LC-11 : 77

– Décision motivée, LC-11 : 79

– Notification obligatoire d’un préavis,
LC-11 : 78

Signature, LC-11 : 74.1

Suspension, LC-11 : 77

– Décision motivée, LC-11 : 79

– Notification obligatoire d’un préavis,
LC-11 : 78

Permis d’opération cadastrale

Voir Opération cadastrale

Permis de conduire

Recours portant sur la décision de suspendre
un permis ou le droit d’en obtenir un

– Recours instruit ou jugé d’urgence,
LC-8 : 119(7)

Permis de construction

Absence, L-1 : 119

Application de la réglementation, L-1 : 120

Cession à des fins de parcs, de terrains de
jeux et d’espaces naturels, L-1 :
117.1-117.16

Délivrance, L-1 : 120, 120.3, 145.8

– Assujettissement à une entente ou au
paiement d’une contribution, L-1 :
145.21-145.30 ; L-7.1 : 99.1.1-99.1.3

• Travaux ou services municipaux, L-1 :
145.21 ; L-7.1 : 99.1.1-99.1.3

– Condition de délivrance

• Terrain inscrit sur la liste des terrains
contaminés, L-1 : 120 ; LC-12 : 31.68

• Travaux en milieux humides et hydri-
ques, LC-12 : 46.0.22 al. 1(11)

– Conformité aux règlements, LC-12 :
118.3.5

– Restrictions applicables en raison de
certaines contraintes (production d’une
expertise et respect des conditions),
L-1 : 145.42, 145.43

Effet du contrôle intérimaire lié au processus
de modification ou de révision du plan
d’aménagement, L-1 : 112.5, 112.8

Effet du contrôle intérimaire lié au processus
de modification ou de révision du plan
métropolitain ou du schéma
d’aménagement et de développement,
L-1 : 68

Exigence, L-1 : 119

Fonctionnaire responsable, L-1 : 119(7)

Formulaire requis, L-1 : 120.1, 120.2

Information, plan et document requis, L-1 :
119(5), 120

Intensification des activités existantes, L-1 :
117.1(3)
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Lot d’une zone agricole, LC-11 : 32

– Bâtiment autre qu’agricole soumis aux
normes de distance, LC-11 : 79.2

– Déclaration requise, LC-11 : 80 al. 1(6.6)

Nouvelles activités, L-1 : 117.1(3)

Nullité, L-1 : 236

Refus de délivrance, L-1 : 119, 120

Règle de procédure, L-1 : 237

Règlement de lotissement, L-1 : 116

Résidence privée pour aînés, L-1 : 120.0.1

Tarif d’honoraires, L-1 : 119(6)

Voir aussi Certificat d’autorisation ; Contri-
bution à des travaux ou à des services
municipaux ; Plan d’implantation et d’inté-
gration architecturale

Permis de lotissement
Absence, L-1 : 119

Délivrance, L-1 : 121, 145.8

– Assujettissement à une entente ou au
paiement d’une contribution, L-1 :
145.21-145.30 ; L-7.1 : 99.1.1-99.1.3

• Travaux ou services municipaux, L-1 :
145.21 ; L-7.1 : 99.1.1-99.1.3

– Condition de délivrance

• Terrain inscrit sur la liste des terrains
contaminés, L-1 : 121 ; LC-12 : 31.68

• Travaux en milieux humides et hydri-
ques, LC-12 : 46.0.22 al. 1(11)

– Conformité aux règlements, LC-12 :
118.3.5

– Restrictions applicables en raison de cer-
taines contraintes (production d’une exper-
tise et respect des conditions), L-1 :
145.42, 145.43

Effet du contrôle intérimaire lié au processus
de modification ou de révision du plan
d’aménagement, L-1 : 112.5, 112.8

Effet du contrôle intérimaire lié au processus
de modification ou de révision du plan
métropolitain ou du schéma
d’aménagement et de développement,
L-1 : 68

Exigence, L-1 : 119

Fonctionnaire responsable, L-1 : 119(7)

Information, plan et document requis, L-1 :
119(5)

Nullité, L-1 : 236

Refus de délivrance, L-1 : 119

Règle de procédure, L-1 : 237

Tarif d’honoraires, L-1 : 119(6)

Voir aussi Contribution à des travaux ou à
des services municipaux ; Plan d’implan-
tation et d’intégration architecturale

Permis de recherche archéologique,
LC-8.2 : 68-73, 80(2), 81(2)

Permis de restaurant, LC-9 : 117

Permission de voirie

Contravention, LC-14 : 39

Télécommunication

– Installation d’équipement dans l’emprise
d’une route, LC-14 : 38

Transport ou distribution d’énergie

– Empiétement dans l’emprise d’une route,
LC-14 : 38

Trottoir

– Construction dans l’emprise d’une route,
LC-14 : 37

Système d’aqueduc et d’égout

– Construction dans l’emprise d’une route,
LC-14 : 37

Personnalité juridique

Municipalité locale, L-12 : 13

Municipalité régionale de comté (MRC),
L-12 : 210.5

Personne

Acquisition de terres agricoles par des non-
résidents, LC-3 : 7-12, 14, 15.3, 17, 20,
21, 23, 24

– Infraction et peine, LC-3 : 25-31

Définition, LC-12 : 1

Entente avec le ministre des Affaires munici-
pales, des Régions et de l’Occupation du
territoire, L-11 : 17.7 al. 2

Interprétation, L-6 : 1 ; L-8 : 1, 204.0.1
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Risque d’incendie

– Bien présentant une menace à la sécurité
publique

• Mesures à prendre pour assurer la pro-
tection des personnes ou des biens,
LC-13 : 6

– Déclaration, LC-13 : 5

– Obligation de prudence, LC-13 : 4

Service d’archives privées

– Demande d’agrément, LC-4 : 22

– Restriction au droit d’accès, LC-4 : 26

Personne de moins de 18 ans

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête

• Droit d’être représenté par avocat,
LC-13 : 117

• Mandat d’amener, LC-13 : 115

– Enquête

• Interdiction de divulgation du nom ou
de l’adresse, LC-13 : 128

Cour municipale

– Compétence en matière pénale, LC-6 : 30

Personne handicapée

Accès aux documents

– Frais de transcription, de reproduction ou
de transmission de documents et de ren-
seignements personnels, LC-2 : 11

Bureau de vote, L-7 : 188

Commission de révision

– Accès à l’endroit du siège, L-7 : 112

Construction ou réfection d’un trottoir,
L-4.1 : 78

Droit d’accès

– Mesures d’accommodement raisonnables,
LC-2 : 10, 47 al. 1(1.1)

• Communication d’un renseignement
personnel, LC-2 : 84

• Devoir du responsable de l’accès,
LC-2 : 47 al. 1(1.1)

– Renseignement personnel

• Communication (mesures
d’accommodement raisonnables),
LC-2 : 84

• Frais, LC-2 : 85

Handicap visuel

– Assistance pour voter, L-7 : 227

Référendum municipal

– Procédure d’enregistrement (accessibilité
au registre), L-7 : 535

Voir aussi Logement accessible aux per-
sonnes handicapées

Personne itinérante

Voir Sans-abri

Personne mineure

Voir Enfant mineur

Personne morale

Acquisition de terres agricoles par des
non-résidents, LC-3 : 4, 10, 15.3

– Infraction et peine, LC-3 : 31, 32

Commission municipale du Québec

– Demande d’enquête faite par le ministre
ou le gouvernement, L-3 : 22(1)

Communauté métropolitaine de Montréal,
L-4 : 1

Communauté métropolitaine de Québec,
L-4.01 : 1

Constitution d’une municipalité locale,
L-12 : 34, 35

Droit de mutation immobilière

– Droit supplétif, L-6 : 19.1

– Exonération du paiement, L-6 : 4.1-4.3, 19

École nationale des pompiers du Québec,
LC-13 : 50

Infraction et peine, LC-11 : 89, 90.1

Office d’habitation, L-16 : 57 par. 1

Organisme compétent, L-11 : 21.5

Organisme municipal, L-11 : 17.0.1

Programme de subventions ou de crédits de
taxes aux artistes professionnels

– Personne morale sous le contrôle d’un
artiste (bénéficiaire), L-4.1 : 92
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Reconnaissance des immeubles (exemption
de taxes)

– Personne morale qui ne peut en fairel’ob-
jet, L-8 : 243.6.1

Regroupement des municipalités locales

– Application, L-12 : 83 al. 2

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Comité de transition, AD-1 : 52

Résidence au Québec, LC-3 : 4

Société d’habitation du Québec, L-16 : 4

Voir aussi Administrateur ; Dirigeant ;
Infraction et peine

Personne morale à but non lucratif
Voir Organisme à but non lucratif

Personne morale de droit public
Conseil des arts de Montréal, LC-5.1 :

Annexe C : 231.2

Droit de mutation immobilière

– Exonération du paiement, L-6 : 17c)

Municipalité locale, L-12 : 13

Organisme public, L-6 : 1c), d), 24c)

Personne ou service chargé de la
perception des taxes
Voir Droit de mutation immobilière

Personne physique
Acquisition de terres agricoles par des non-

résidents, LC-3 : 2, 3, 15.2, 15.3, 16.1

– Infraction et peine, LC-3 : 31

Contribution électorale, L-7 : 513.1.1

Droit de mutation immobilière

– Exonération du paiement, L-6 : 4.1, 4.2.1,
4.2.1.1, 4.3, 19

Personne défavorisée

– Assistance, L-4.1 : 91 al. 1(1)

Personnel électoral, LC-5.1 : 178 ; LC-5.2 :
158

Adjoint, L-7 : 68

– Fonction, L-7 : 75

– Nomination, L-7 : 74

– Subdélégation de fonctions, L-7 : 75

Énumération, L-7 : 68

Loi sur les normes du travail

– Inapplication au personnel électoral,
L-7 : 88.2

Manœuvre électorale frauduleuse, L-7 : 69

Membre

– Acte accompli de bonne foi, L-7 : 88.1

– Activité de nature partisane, L-7 : 86

– Allocation de dépenses, L-7 : 88

– Cessation des fonctions, L-7 : 87 al. 2

– Inéligibilité à un poste de membre du
conseil de la municipalité, L-7 : 63(3)

– Inhabilité, L-7 : 69

– Liste, L-7 : 87

– Mandat d’arrestation, L-7 : 650

– Mesures disciplinaires ou de représailles,
L-7 : 88.1

– Recours auprès du Tribunal administratif
du travail, L-7 : 88.1

– Rémunération, L-7 : 88

– Sanction interdite, L-7 : 88.1

– Serment, L-7 : 85, 653

– Service temporaire, L-7 : 580

– Tarif des rémunérations ou des allocations
de dépenses, L-7 : 88, 580-580.4

Personnel temporaire, L-7 : 84

Préposé à l’information et au maintien de
l’ordre, L-7 : 68

– Fonction, L-7 : 83

– Nomination, L-7 : 82

Président d’élection, L-7 : 68

– Destitution, L-7 : 70

– Devoir, L-7 : 71

– Directives, L-7 : 71 al. 2

– Empêchement ou refus d’agir, L-7 : 70

– Fonction, L-7 : 76 al. 2

– Pouvoir de nomination, L-7 : 72, 74, 76,
77, 79, 81.1, 82

– Président d’office, L-7 : 70

– Refus de la personne recommandée par
un parti, L-7 : 78 al. 2

Scrutateur de bureau de vote, L-7 : 68

– Fonction, L-7 : 80
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– Fonction exercée par le président
d’élection, L-7 : 76 al. 2

– Inhabilité, L-7 : 79

– Municipalité de 100 000 habitants ou plus

• Personne recommandée, L-7 : 77-79

– Nomination, L-7 : 76

Secrétaire d’élection, L-7 : 68, 70 al. 3

– Fonctions, L-7 : 73 al. 1, 76 al. 2

– Nomination, L-7 : 72

– Remplaçant, L-7 : 73 al. 2

Secrétaire de bureau de vote, L-7 : 68

– Fonction, L-7 : 81

– Fonction exercée par le secrétaire
d’élection, L-7 : 76 al. 2

– Inhabilité, L-7 : 79

– Municipalité de 100 000 habitants ou plus

• Personne recommandée, L-7 : 77-79

– Nomination, L-7 : 76, 79

Table de vérification de l’identité des élec-
teurs, L-7 : 68

– Bureau de vote itinérant, L-7 : 81.2

– Composition, L-7 : 81.1, 81.2

– Établissement, L-7 : 81.1, 81.2

– Fonction des membres, L-7 : 81.1, 81.2

– Président, L-7 : 81.1, 81.2

– Un seul bureau de vote dans un local,
L-7 : 81.1

Personnel référendaire
Membre

– Mandat d’arrestation, L-7 : 650

– Serment, L-7 : 653

– Service temporaire, L-7 : 580

– Tarif des rémunérations ou des allocations
de dépenses, L-7 : 580-580.4

Releveur de listes, L-7 : 570

Représentant, L-7 : 570

Scrutateur, L-7 : 569

Pesticide, L-4.1 : 53 ; LC-5.1 : 136.1

Photographie
Activité ou bien générateur de risque de

sinistre majeur, LC-12.1 : 76

Activité ou bien présentant un risque soumis
à déclaration

– Pouvoir de l’inspecteur municipal,
LC-13 : 32(2)

Lieu incendié

– Pouvoir du commissaire-enquêteur aux
incendies, LC-13 : 95

– Pouvoir du directeur du service de sécurité
incendie, LC-13 : 44(3)

Voir aussi Document photographique

Pierrefonds-Roxboro (Arrondissement)

Description officielle, LC-5.1 : Annexe B(I)

Nombre de conseillers de la Ville, LC-5.1 :
Annexe B(II)

Présomption de reconnaissance, LC-5.1 : 11

Pipeline

Unité d’évaluation distincte, L-8 : 41.1.0.1

Piscine publique

Salubrité, LC-12 : 83

Piscine résidentielle

Sécurité

– Loi applicable, L-15 : 1

– Ministre responsable, L-15 : 4

– Normes de sécurité

• Étude du règlement par la commission
compétente de l’Assemblée nationale,
L-15 : 1 al. 3

• Infraction et peine (non-respect de cer-
taines normes), L-15 : 1 al. 2(2)

• Règlement gouvernemental, L-15 : 1
al. 2(1)

• Responsabilité des municipalités loca-
les (veiller au respect du règlement
gouvernemental), L-15 : 2

– Normes de sécurité moins sévères

• Règlement municipal réputé modifié,
L-15 : 3

– Normes de sécurité plus sévères

• Condition d’adoption par une municipa-
lité locale, L-15 : 3

– Protection des personnes, L-15 : 1
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Piste cyclable, LC-5.1 : 148 al. 1(2) ;
LC-5.2 : 128 al. 1(2), Annexe C : 55

Place d’affaires

Voir Établissement d’entreprise

Place publique, LC-5.1 : Annexe C :
66-69.1, 187-193

Placement
Municipalité en défaut

– Pouvoir de contrôle de la Commission
municipale du Québec, L-3 : 48b)

Projet ou stratégie

– Refus de révéler, LC-2 : 22

Voir aussi Denier

Plage publique
Salubrité, LC-12 : 83

Système d’aqueduc et d’égout, LC-12 : 33

Plaine inondable

Voir Gestion des milieux humides et hydri-
ques ; Zone inondable

Plainte

Voir Adjudication des contrats ; Plainte
contre un membre du Tribunal administra-
tif du Québec ; Plainte contre un policier ;
Recours devant le Tribunal administratif
du Québec ; Révision administrative ; Tri-
bunal administratif du travail

Plainte au commissaire général du travail

Voir Tribunal administratif du travail

Plainte contre un membre du Tribunal
administratif du Québec
Comité d’enquête

– Audition, LC-8 : 190

– Conclusion, LC-8 : 191

– Constitution, LC-8 : 186

– Consultation, LC-8 : 189

– Immunité, LC-8 : 188

– Membre, LC-8 : 186

– Mission, LC-8 : 186

– Président, LC-8 : 187

– Rapport, LC-8 : 190, 191

– Recommandation, LC-8 : 190, 192

– Séance, LC-8 : 187

Compétence, LC-8 : 182

Destitution du membre, LC-8 : 53, 190, 192

Exposé des motifs, LC-8 : 183

Objet, LC-8 : 182

Plainte manifestement non fondée, LC-8 :
185

Plainte par le ministre, LC-8 : 184.2, 186

Plainte par un membre, LC-8 : 184

– Copie au membre, LC-8 : 184.1

– Plainte contre l’un des présidents mem-
bres du Conseil, LC-8 : 184

– Plainte contre un président ou un vice-pré-
sident de l’un des organismes de
l’Administration, LC-8 : 186

Recevabilité, LC-8 : 186

– Comité chargé d’examiner la recevabilité
des plaintes, LC-8 : 184.2, 184.3, 185

Rejet, LC-8 : 185

Réprimande, LC-8 : 190, 192

Suspension du membre, LC-8 : 189, 192

Plainte contre un policier

Action ou recours interdit, LC-9 : 193

Allégation de nature criminelle, LC-9 : 263

Assistance du Commissaire, LC-9 : 144

Compétence du Commissaire, LC-9 : 148

Conciliation, LC-9 : 147, 161

– Coûts, LC-9 : 155

– Déclarations ou réponses du policier,
LC-9 : 164

– Désignation des conciliateurs, LC-9 : 154

– Durée, LC-9 : 159

– Échec, LC-9 : 158

– Fin, LC-9 : 160

– Objectif, LC-9 : 156

– Personne qui accompagne, LC-9 : 157

– Présence du policier, LC-9 : 157

– Règlement, LC-9 : 162

– Rencontre, LC-9 : 157
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Conduite d’un policier, LC-9 : 143

– Policier d’une autre province ou d’un terri-
toire du Canada dans l’exercice de ses
fonctions au Québec, LC-9 : 193.1-193.10

– Policier du Québec dans l’exercice de ses
fonctions dans une autre province ou un
territoire du Canada, LC-9 : 143.1, 149(4),
236

Conservation des éléments de preuve,
LC-9 : 144

Décision du Commissaire, LC-9 : 147, 149,
179, 180, 188

– Révision, LC-9 : 181

Déclaration du policier, LC-9 : 192
Demande de document et renseignement,
LC-9 : 189

Dépôt, LC-9 : 143

Directeur du corps de police, LC-9 : 143

Enquête, LC-9 : 165, 166, 170, 260

– Complément, LC-9 : 177

– Coûts, LC-9 : 172

– Décision du Commissaire, LC-9 : 178-180

– Déroulement, LC-9 : 175

– Désignation de l’enquêteur, LC-9 : 171

– Identification de l’enquêteur, LC-9 : 173

– Objet, LC-9 : 167

– Plainte relative à la conduite d’un policier
du Québec dans une autre province ou un
territoire du Canada, LC-9 : 169, 170, 177,
179

– Pouvoir, LC-9 : 174

– Rapport, LC-9 : 176

– Refus, LC-9 : 168, 169, 180

Entrave, LC-9 : 190

Immunité, LC-9 : 191

Information au plaignant, LC-9 : 146

Plainte écrite, LC-9 : 143

Pouvoir du Commissaire, LC-9 : 188

Prescription, LC-9 : 150

Registre, LC-9 : 153

Règlement, LC-9 : 162, 163

Rejet, LC-9 : 147, 179, 180, 187

Témoin, LC-9 : 262

– Assistance d’un avocat, LC-9 : 262

Transmission, LC-9 : 145, 152

Voir aussi Commissaire à la déontologie
policière ; Enquête sur un policier ; Tribu-
nal administratif de déontologie policière

Plan cadastral

Assiette d’une voie publique existante non
conforme aux titres

– Plan montrant le terrain devenu la pro-
priété de la municipalité, L-4.1 : 73

Modification, LC-11 : 83

Voie ouverte à la circulation publique, L-4.1 :
72

Plan d’action

Conseil des arts de Montréal, LC-5.1 :
Annexe C : 231.10

Plan d’affectation des terres du domaine
de l’État, L-1 : 1.2

Modification du plan métropolitain ou du
schéma d’aménagement et de développe-
ment, L-1 : 53.12

Plan d’aménagement d’ensemble

Approbation

– Délégation de pouvoirs au comité exécutif,
L-1 : 237.3 al. 1(2)

– Règlement ayant pour objet de modifier
les règlements d’urbanisme, L-1 : 145.14

Comité consultatif d’urbanisme

– Avis, L-1 : 145.12

Compétence du conseil d’arrondissement,
LC-5.1 : 131 ; LC-5.2 : 115

Conditions d’approbation, L-1 : 145.13

Maintien en vigueur, L-1 : 255

Pouvoir de la municipalité, L-1 : 145.9

Règlement, L-1 : 145.9, 145.10

Règlement d’urbanisme

– Modification, L-1 : 145.14

Plan d’aménagement forestier, L-1 : 149

Plan d’arpentage, L-12 : 40, 68, 109, 130,
203, 206, 210.1, 280
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Plan d’implantation et d’intégration
architecturale
Approbation, L-1 : 145.19
Assemblée publique de consultation,
L-1 : 145.18

Assujettissement de la délivrance d’un permis
ou d’un certificat, L-1 : 145.15

Avis de motion

– Effet, L-1 : 145.20.1

Comité consultatif d’urbanisme

– Avis, L-1 : 45.19

– Consultation, L-1 : 145.19
Compétence du conseil d’arrondissement,
LC-5.1 : 131 ; LC-5.2 : 115

Conditions d’approbation, L-1 : 145.20
Délégation de pouvoirs au comité exécutif,
L-1 : 237.3 al. 1(3)

Différenciation des règles applicables,
L-1 : 145.17

Maintien en vigueur, L-1 : 255

Pouvoir de la municipalité, L-1 : 145.15

Règlement, L-1 : 145.16

Plan d’organisation policière, LC-9 : 81.1,
304, 353.1, 353.2, 353.12

Plan d’urbanisme
Abrogation, L-1 : 81

Adoption, L-1 : 33, 97

– Délai, L-1 : 33

– Municipalité soustraite, L-1 : 33

– Règlement du conseil municipal, L-1 : 97

– Vote de la majorité, L-1 : 97

Citation de biens patrimoniaux, LC-8.2 : 127,
161, 162

Conformité au schéma d’aménagement et de
développement, L-1 : 33, 34, 36-45,
109.7-109.12

– Adoption d’un plan ou plan existant consi-
déré comme conforme, L-1 : 33, 34

• Adoption par la municipalité régionale
de comté (MRC), L-1 : 42

• Approbation par la municipalité régio-
nale de comté (MRC), L-1 : 36

• Certificat de conformité, L-1 : 39, 44

• Défaut par la municipalité, L-1 : 42

• Demande de modification à la munici-
palité, L-1 : 40

• Désapprobation par la municipalité
régionale de comté (MRC), L-1 : 40

• Examen de conformité par la municipa-
lité régionale de comté (MRC), L-1 : 36

• Plan considéré comme conforme, L-1 :
34

• Présomption de conformité, L-1 : 42, 45

• Procédure, L-1 : 36-45

– Commission municipale du Québec

• Avis de conformité, L-1 : 37-39, 109.8,
109.9

• Demande d’avis par la municipalité,
L-1 : 37, 109.8

– Modification du plan d’urbanisme, L-1 :
109.7-109.12

• Adoption des dispositions approuvées,
L-1 : 109.8.1

• Adoption par la municipalité régionale
de comté (MRC), L-1 : 109.12

• Approbation par la municipalité régio-
nale de comté (MRC), L-1 : 109.7

• Certificat de conformité, L-1 : 109.7,
109.9, 109.12

• Défaut par la municipalité, L-1 : 109.7,
109.8.0.1, 109.12

• Demande de remplacement à la muni-
cipalité, L-1 : 109.10

• Désapprobation par la municipalité
régionale de comté (MRC), L-1 : 109.7,
109.8

• Examen de conformité, L-1 : 109.7

• Procédure, L-1 : 109.11

• Refus de se prononcer en cas de
défaut de concordance, L-1 : 109.7,
109.8

• Remboursement des dépenses, L-1 :
109.12

– Obligation de conformité, L-1 : 33, 34

• Adoption, L-1 : 33

• Document complémentaire, L-1 : 33, 34

• Modification, L-1 : 34
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– Révision du plan d’urbanisme, L-1 :
109.7-109.8.0.1, 109.9

• Approbation par la municipalité régio-
nale de comté (MRC), L-1 : 109.7

• Certificat de conformité, L-1 : 109.7,
109.9

• Désapprobation par la municipalité
régionale de comté (MRC), L-1 : 109.7

• Examen de conformité, L-1 : 109.7

Conformité des règlements au plan
d’urbanisme, L-1 : 102-106, 137.9-137.14

Contenu, L-1 : 83-85

– Contenu obligatoire, L-1 : 83

• Affectation et densité d’occupation,
L-1 : 83 al. 2(2)

• Besoins et mesures en habitation, L-1 :
83 al. 2(5)

• Consolidation de façon prioritaire, L-1 :
83 al. 2(3)

• Identification d’îlot de chaleur urbain,
L-1 : 83 al. 2(10)

• Identification de territoire peu végéta-
lisé, L-1 : 83 al. 2(10)

• Identification de territoire très imper-
méabilisé, L-1 : 83 al. 2(10)

• Localisation des services et équipe-
ments de proximité, L-1 : 83 al. 2(6)

• Organisation du territoire, L-1 : 83
al. 2(1)

• Organisation du transport, L-1 : 83
al. 2(4)

• Projet d’infrastructure et équipement,
L-1 : 83 al. 2(7)

• Protection et disponibilité des ressour-
ces en eau, L-1 : 83 al. 2(8)

• Territoire ou immeuble d’intérêt histo-
rique, culturel, esthétique ou écolo-
gique, L-1 : 83 al. 2(9)

– Plan particulier d’urbanisme, L-1 : 84

• Programme d’acquisition d’immeubles,
L-1 : 85

– Programme de revitalisation, L-1 : 87

Contrôle intérimaire, L-1 : 111-112.8

– Application, L-1 : 111

• Préséance du contrôle intérimaire
régional, L-1 : 112.8

– Effet, L-1 : 112.5-112.8

– Règlement, L-1 : 112.2-112.4

– Résolution, L-1 : 112, 112.1

Effet, L-1 : 101-106

– Conformité des règlements d’urbanisme,
L-1 : 102

– Modification et révision, L-1 :
110.4-110.10.1

– Obligation, L-1 : 101, 102

– Réalisation des équipements et infrastruc-
tures, L-1 : 101

Élaboration, L-1 : 88-96

– Considération, L-1 : 94

– Consultation publique, L-1 : 90-93, 95, 96

• Assemblée publique, L-1 : 90

• Audition des personnes et organismes,
L-1 : 93

• Avis, L-1 : 92, 96

• Explication de la proposition prélimi-
naire, L-1 : 93

• Invitation des municipalités contiguës,
L-1 : 91

• Modalité, L-1 : 90, 91, 96

• Procédure, L-1 : 95

• Projet de règlement d’urbanisme, L-1 :
95

• Résumé du plan, L-1 : 96

– Proposition préliminaire, L-1 : 88-93

• Avis à la municipalité régionale de
comté (MRC), L-1 : 89

• Consultation publique, L-1 : 90-93

Entrée en vigueur, L-1 : 44, 98, 110, 110.1

– Avis de promulgation, L-1 : 44

– Délivrance du certificat de conformité,
L-1 : 98, 110

Modification, L-1 : 34, 109-110.3

– Adoption, L-1 : 109.5, 109.8.1

• Majorité des membres, L-1 : 109.5

• Transmission de copie, L-1 : 109.6
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– Conformité au schéma d’aménagement et
de développement, L-1 : 109.7-109.12

– Consultation publique, L-1 : 109.2-109.4

• Audition des personnes et organismes,
L-1 : 109.4

• Avis, L-1 : 109.3

• Explication de la modification et de ses
effets, L-1 : 109.4

• Modalité, L-1 : 109.2

• Résumé du projet de règlement de
modification, L-1 : 109.3

– Effet, L-1 : 110.4-110.10.1

• Règlement de concordance des règle-
ments d’urbanisme, L-1 : 59.5-59.9,
110.4-110.9, 137.9-137.14

• Remplacement de certains règlements,
L-1 : 110.10.1

– Entrée en vigueur, L-1 : 110, 110.1

– Modification du règlement de modification,
L-1 : 109.8.1

– Projet de règlement de modification, L-1 :
109.1

• Consultation publique, L-1 : 109.2

• Transmission de copies, L-1 : 109.1

– Résumé du règlement de modification,
L-1 : 110.3

– Transmission de copies, L-1 : 110.2

Pouvoir de la municipalité, L-1 : 81

– Abrogation, L-1 : 81

Présomption, L-1 : 45, 59.9

– Délivrance du certificat de conformité,
L-1 : 45

Règlement de concordance au schéma
d’aménagement et de développement,
L-1 : 53.11.4, 58, 59-59.4, 109.10-109.12

– Défaut d’adopter un règlement de concor-
dance, L-1 : 60

– Modification du schéma, L-1 : 58

• Adoption, L-1 : 58

• Document sur la nature des modifica-
tions, L-1 : 53.11.4

– Remplacement du plan d’urbanisme

• Adoption par la municipalité régionale
de comté (MRC), L-1 : 109.12

• Défaut d’adoption par la municipalité,
L-1 : 109.12

• Demande par la municipalité régionale
de comté (MRC), L-1 : 109.10

• Procédure, L-1 : 109.11

• Remboursement des dépenses, L-1 :
109.12

– Révision du schéma, L-1 : 59-59.4

• Adoption, L-1 : 59

• Approbation par la municipalité régio-
nale de comté (MRC), L-1 : 59.3

• Avis de conformité de la Commission
municipale du Québec, L-1 : 59.3, 59.4

• Désapprobation par la municipalité
régionale de comté (MRC), L-1 : 59.3

• Examen de conformité par la municipa-
lité régionale de comté (MRC), L-1 :
59.2

• Présomption de conformité, L-1 : 59.2

• Règlement de concordance non requis,
L-1 : 59.1

Résumé, L-1 : 100

Révision, L-1 : 110.3.1, 110.3.2

– Conformité au schéma d’aménagement et
de développement, L-1 : 109.7-109.8.0.1,
109.9

– Effet, L-1 : 110.4-110.10.1

• Règlement de concordance des règle-
ments d’urbanisme, L-1 : 59.5-59.9,
110.4-110.9, 137.9-137.14

• Remplacement de certains règlements,
L-1 : 110.10.1

– Processus, L-1 : 110.3.1, 110.3.2

Territoire non organisé, L-1 : 1.1
Transmission d’une copie

– Municipalité contiguë, L-1 : 33, 99

– Municipalité régionale de comté (MRC),
L-1 : 33, 99

Voir aussi Contrôle intérimaire ; Plan parti-
culier d’urbanisme ; Programme de revita-
lisation ; Règlement d’urbanisme

Plan d’urgence
Voir Urgence

Plan de classification, LC-2 : 16
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Plan de développement

Conseil d’arrondissement

– Acquisition, aliénation ou location d’un
immeuble, LC-5.1 : 130.1

Développement régional du Nord-du-Québec

– Plan quinquennal, L-11 : 21.7, 21.7.1

Réseau routier, LC-14 : 11

Ville de Montréal, LC-5.1 : 91, 130.1

Plan de gestion des matières résiduelles,
LC-12 : 53.6-53.27

Adoption, LC-12 : 53.17

– Avis de conformité du projet de plan de
gestion, LC-12 : 53.17

Application, LC-12 : 53.6

– Déchet biomédical, LC-12 : 53.6

– Matière dangereuse, LC-12 : 53.6

– Matière dangereuse d’origine domestique,
LC-12 : 53.6

Besoin en capacité d’élimination de matières
résiduelles, LC-12 : 53.10, 53.17

Contenu, LC-12 : 53.9

Élimination de matières résiduelles provenant
de l’extérieur du territoire, LC-12 : 53.9

– Atteinte à la santé ou à la sécurité
publique, LC-12 : 53.20

– Règlement de la municipalité régionale

• Limite ou interdiction, LC-12 : 53.9,
53.25

Entrée en vigueur, LC-12 : 53.20.3

Exclusion d’une municipalité locale, LC-12 :
53.7, 53.9

Exercice des pouvoirs d’autorisation, LC-12 :
53.27

Modification, LC-12 : 53.23

– Procédure applicable, LC-12 : 53.23.2

Municipalité locale liée, LC-12 : 53.24

– Exemption de responsabilité, LC-12 :
53.24

– Mise en œuvre du plan de gestion sur le
territoire, LC-12 : 53.24

– Réglementation municipale conforme au
plan de gestion, LC-12 : 53.24

Municipalité régionale, LC-12 : 53.6-53.27

– Obligation d’élaborer et maintenir un plan
de gestion, LC-12 : 53.7

– Plan conjoint, LC-12 : 53.7

Projet de plan de gestion

– Adoption

• Résolution du conseil de la municipalité
régionale, LC-12 : 53.11

• Transmission de copie, LC-12 : 53.11

– Conformité du projet, LC-12 : 53.17, 53.20

• Avis de conformité, LC-12 : 53.17,
53.20.2

• Avis de non-conformité, LC-12 : 53.20

• Élimination de matières résiduelles pro-
venant de l’extérieur du territoire,
LC-12 : 53.9, 53.20

• Motifs de non-conformité, LC-12 :
53.20

• Politique de gestion des matières rési-
duelles, LC-12 : 53.20

• Société québécoise de récupération et
de recyclage, LC-12 : 53.17,
53.20-53.20.2

– Consultation publique, LC-12 :
53.11-53.15

• Assemblée publique, LC-12 : 53.15

• Avis public, LC-12 : 53.14

• Compréhension du projet, LC-12 :
53.15

• Délai, LC-12 : 53.11, 53.14

• Lieu de consultation, LC-12 : 53.14

• Plan conjoint, LC-12 : 53.7

• Procédure, LC-12 : 53.7, 53.13

• Publication du projet de plan, LC-12 :
53.14

• Rapport, LC-12 : 53.15

• Rôle de la municipalité régionale,
LC-12 : 53.15

• Tenue d’au moins une assemblée
publique sur le territoire, LC-12 : 53.13

– Délégation de l’élaboration, LC-12 : 53.8

– Modification, LC-12 : 53.16, 53.20, 53.20.1

• Avis de non-conformité, LC-12 : 53.20

• Conformité, LC-12 : 53.20.2
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• Délai, LC-12 : 53.20.1

– Société québécoise de récupération et de
recyclage, LC-12 : 53.16

• Avis de conformité à la politique,
LC-12 : 53.17, 53.20.2

• Avis de non-conformité, LC-12 : 53.20

• Modifications à apporter, LC-12 : 53.20

• Motif de non-conformité, LC-12 : 53.20

• Projet réputé conforme, LC-12 : 53.17,
53.20.2

• Recommandation de transfert de pou-
voir au ministre, LC-12 : 53.21

Règlement, LC-12 : 53.17, 53.20.2

Renseignements nécessaires, LC-12 : 53.26

Révision, LC-12 : 53.23.1

– Fréquence, LC-12 : 53.23.1

– Procédure applicable, LC-12 : 53.23.2

Sanction administrative pécuniaire, LC-12 :
115.24

Territoire d’application, LC-12 : 53.9

– Entente, LC-12 : 53.9

– Exclusion, LC-12 : 53.9

Transfert de pouvoir au ministre, LC-12 :
53.21

– Défaut de modifier dans le délai fixé,
LC-12 : 53.21

– Effet du règlement, LC-12 : 53.21

– Exercice du pouvoir réglementaire de la
municipalité, LC-12 : 53.21

– Non-conformité des modifications, LC-12 :
53.21

Voir aussi Municipalité régionale de comté
(MRC) ; Politique de gestion des matières
résiduelles ; Société québécoise de récu-
pération et de recyclage

Plan de gestion intégrée du Saint-Laurent,
LC-12 : 31.76, 46.0.4

Plan de réhabilitation du terrain
Accès au terrain, LC-12 : 31.63

– Remise en état des lieux, LC-12 : 31.63

– Réparation du préjudice, LC-12 : 31.63

Approbation

– Conditions, LC-12 : 31.46

– Contestation devant le Tribunal adminis-
tratif du Québec, LC-12 : 118.12(5)

– Frais exigibles, LC-12 : 95.3

• Modalité de paiement, LC-12 : 95.3

– Notification des documents soumis au
ministre

• Propriétaire du terrain, LC-12 : 31.46

– Restriction à l’utilisation du terrain, LC-12 :
31.47

• Consentement du propriétaire, LC-12 :
31.46

Autorisation ministérielle, LC-12 : 31.54.1

– Exemption des travaux du plan, LC-12 :
31.64

Cessation des activités industrielles ou com-
merciales, LC-12 : 31.51

– Calendrier d’exécution, LC-12 : 31.51,
31.51.0.1

– Catégories d’activités industrielles ou com-
merciales, LC-12 : 31.51. 31.69(2)

– Changement d’utilisation d’un terrain,
LC-12 : 31.51.0.1

• Assurance responsabilité ou garantie
financière, LC-12 : 31.51.0.2

– Dispositions applicables, LC-12 : 31.51

– Plan de démantèlement des installations,
LC-12 : 31.51

Changement d’utilisation d’un terrain à acti-
vité industrielle ou commerciale, LC-12 :
31.51.0.1, 31.54

– Autorisation ministérielle, LC-12 : 31.54.1

– Calendrier d’exécution, LC-12 : 31.51.0.1,
31.54

– Cessation des activités, LC-12 : 31.51.0.1,
31.51.0.2

– Défaut d’exécution, LC-12 : 31.51.0.1

– Dispositions applicables, LC-12 :
31.51.0.1, 31.56

– Maintien de contaminants dans le terrain,
LC-12 : 31.55

– Plan de démantèlement des installations,
LC-12 : 31.54

– Transmission au ministre, LC-12 : 31.54

– Utilisation compatible avec l’état du terrain,
LC-12 : 31.54
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Déclaration de conformité

– Exemption de plan de réhabilitation,
LC-12 : 31.68.2

Défaut

– Pouvoir du ministre, LC-12 : 31.62

– Recouvrement des frais, LC-12 : 31.62
Injonction

– Cas exempté, LC-12 : 19.7

• Exception pour acte non conforme,
LC-12 : 19.7

Maintien de contaminants dans le terrain,
LC-12 : 31.45, 31.55

– Changement d’utilisation d’un terrain,
LC-12 : 31.55

• Assemblée publique d’information,
LC-12 : 31.55

• Avis public, LC-12 : 31.55

• Évaluation des risques et des impacts,
LC-12 : 31.55, 31.61, 31.62

• Rapport des observations, LC-12 :
31.55

– Évaluation des risques et des impacts,
LC-12 : 31.45, 31.55, 31.61, 31.62

– Restriction à l’utilisation du terrain, LC-12 :
31.45

Modification, LC-12 : 31.60

– Consentement du propriétaire, LC-12 :
31.46

– Contestation devant le Tribunal adminis-
tratif du Québec, LC-12 : 118.12(5)

– Défaut de modifier, LC-12 : 31.62

– Demande, LC-12 : 31.60

• Notification au propriétaire du terrain,
LC-12 : 31.60

– Dispositions applicables, LC-12 : 31.60

– Opposabilité aux tiers, LC-12 : 31.60

– Renseignement, document, étude ou
expertise supplémentaire, LC-12 : 31.61,
31.62

– Restriction à l’utilisation du terrain, LC-12 :
31.60

• Consentement du propriétaire, LC-12 :
31.60

Ordonnance, LC-12 : 31.43

– Avis de contamination, LC-12 : 31.44

– Cas d’application, LC-12 : 31.43

• Atteinte à l’être humain, à
l’environnement ou aux biens, LC-12 :
31.43

• Exception, LC-12 : 31.43

• Présence de contaminants au-delà de
la concentration permise, LC-12 : 31.43

– Notification

• Propriétaire du terrain, LC-12 : 31.44

• Titulaire d’un droit réel, LC-12 : 31.44

– Personne visée, LC-12 : 31.43

Réalisation des travaux conformément au
plan

– Rapport signé par un professionnel,
LC-12 : 31.48

Recours civil

– Recouvrement des frais et de la
plus-value, LC-12 : 31.50

Registre, LC-12 : 118.5

Registre foncier

– Avis de contamination, LC-12 : 31.44

– Avis de restriction d’utilisation, LC-12 :
31.47, 31.60, 115.1

Réhabilitation volontaire d’un terrain, LC-12 :
31.57

– Calendrier d’exécution, LC-12 : 31.57

– Dispositions applicables, LC-12 : 31.57

– Évaluation des risques et des impacts,
LC-12 : 31.57, 31.61, 31.62

Renseignement, document, étude ou exper-
tise supplémentaire, LC-12 : 31.61

– Défaut de fournir, LC-12 : 31.62

– Transmission par voie électronique,
LC-12 : 31.42

Réservoir faisant partie d’une installation
d’équipement pétrolier, LC-12 : 31.51.1

– Calendrier d’exécution, LC-12 : 31.51.1

– Dispositions applicables, LC-12 : 31.51.1

Restriction d’utilisation du terrain

– Approbation du plan, LC-12 : 31.46

– Avis, LC-12 : 31.47, 31.60, 31.62, 115.1

– Maintien de contaminants dans le terrain,
LC-12 : 31.45
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– Modification du plan, LC-12 : 31.60

Voir aussi Avis de contamination ; Avis de
restriction d’utilisation ; Protection et réha-
bilitation des terrains

Plan de réorganisation financière
Fabrique en défaut

– Ratification par la Commission municipale
du Québec

• Imposition d’une cotisation sur les
immeubles, L-3 : 56

Municipalité ou fabrique en défaut

– Continuation d’application de certaines
dispositions, L-3 : 54 al. 2

– Emploi des revenus provenant des taxes,
licences, services d’aqueduc ou
d’électricité, L-3 : 54 al. 3

– Pouvoir de la Commission municipale du
Québec de ratifier et de confirmer, L-3 : 54
al. 1b)

Plan de sécurité civile, LC-12.1 : 39, 42, 64,
83, 85-87, 93

Plan de zone agricole
Approbation par le gouvernement, LC-11 : 50

al. 2

Assemblée publique, LC-11 : 47 al. 3

Avis, LC-11 : 47 al. 1

Contenu, LC-11 : 49

Dépôt à la Commission de protection du terri-
toire agricole, LC-11 : 51

Document accompagnateur, LC-11 : 49

Entente entre une municipalité locale et la
Commission de protection du territoire
agricole, LC-11 : 48

Inscription, LC-11 : 52

Plan ajusté, LC-11 : 105.2, 105.3

Préparation, LC-11 : 48

Représentation, LC-11 : 47 al. 2

Soumission au gouvernement, LC-11 : 50

Transmission de copies, LC-11 : 52

Plan directeur
Adoption, L-1 : 42

Avis de conformité de la Commission,
L-1 : 38

Certificat de conformité, L-1 : 39, 44

Demande d’avis de conformité, L-1 : 37

Demande de modification par la MRC, L-1 :
40

Entrée en vigueur, L-1 : 44
Examen de conformité et approbation par le

conseil municipal régional, L-1 : 36

Modification, L-1 : 34

Modification par la MRC, L-1 : 42
Préséance de la Loi sur la protection du terri-

toire et des activités agricoles, LC-11 : 98

Présomption de conformité, L-1 : 42
Résolution d’intention de ne pas le modifier,
L-1 : 34

Plan directeur de l’eau, LC-12 : 31.76,
46.0.4

Plan et devis, L-4 : 112.4
Construction ou modification d’une route,
LC-14 : 10

Plan métropolitain d’aménagement et de
développement, LC-11 : 58.4, 59, 62, 65.1,
67, 69.1, 69.4, 79.1, 98
Activité agricole en zone agricole

– Modification réputée conforme, LC-11 :
79.1

Activité en milieux humides et hydriques

– Analyse des impacts, LC-12 : 46.0.4
Activité minière

– Avis de conformité aux orientations gou-
vernementales, L-1 : 53.7

– Exception, L-1 : 246
Assujettissement des autorités gouvernemen-

tales, L-1 : 2
Communauté métropolitaine

– Maintien en vigueur, L-1 : 2.23

– Organisme compétent, L-1 : 1 al. 1(7.1),
2.1

Compétitivité et attractivité du territoire, L-1 :
2.24

Conformité du schéma d’aménagement et de
développement en territoire métropolitain

– Modification du schéma, L-1 :
53.11.7-53.11.14

– Révision du schéma, L-1 : 57.4-57.8
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Contenu, L-1 : 2.24, 2.25

Contrôle intérimaire, L-1 : 61-71.0.2

– Application, L-1 : 61

• Communauté métropolitaine de
Québec, L-1 : 61.2

– Effet, L-1 : 68-71.0.2

– Préséance du contrôle intérimaire métro-
politain, L-1 : 63.1, 71.0.5

– Règlement, L-1 : 63.2-71.0.2

– Résolution, L-1 : 61.3-63.1, 68-71

Définition, L-1 : 1 al. 1(8.1)

Demande à l’égard d’un lot d’une zone agri-
cole, LC-11 : 58.4, 62

– Demande d’exclusion, LC-11 : 65.1

– Utilisation à des fins résidentielles, LC-11 :
59

Document complémentaire

– Inclusion d’éléments obligatoires, L-1 :
2.25

Effet, L-1 : 32

Intervention gouvernementale, L-1 : 149-157

Modification, L-1 : 47-53.11.3, 53.12, 53.13

– Application, L-1 : 47-47.3

– Consultation publique, L-1 : 53-53.4,
53.11.1

• Assemblée publique, L-1 : 53

• Audition des personnes et organismes,
L-1 : 53.4

• Avis, L-1 : 53.3

• Commission consultative, L-1 : 53.1,
53.4, 53.11.1

• Demande de tenue d’assemblée, L-1 :
53

• Déroulement de l’assemblée publique,
L-1 : 53.4

• Explication de la modification et de ses
effets, L-1 : 53.4

• Modalité, L-1 : 53.2

• Obligation, L-1 : 53

• Résumé des documents, L-1 : 53.3

• Territoire concerné, L-1 : 53, 53.3

– Demande ministérielle, L-1 : 53.12, 53.13

• Amélioration de la sécurité publique,
L-1 : 53.12

• Nouvelle orientation gouvernementale,
L-1 : 53.12

• Procédure, L-1 : 53.12

• Protection des milieux humides et
hydriques, L-1 : 53.13

• Suite au bilan métropolitain, L-1 : 53.12

– Effet, L-1 : 58

• Règlement de concordance du schéma
d’aménagement et de développement,
L-1 : 53.11.2, 58, 60

– Modification au schéma d’aménagement
et de développement, L-1 : 53.11.2

• Document sur la nature des modifica-
tions, L-1 : 53.11.2

• Transmission aux municipalités régio-
nales de comté (MRC), L-1 : 53.11.2

– Organisme partenaire, L-1 : 47.3, 52, 53

– Pouvoir, L-1 : 47

– Processus, L-1 : 48-53.11

– Projet de règlement, L-1 : 48-52

• Adoption, L-1 : 48

• Avis de conformité aux orientations
gouvernementales, L-1 : 50, 51, 267.1

• Avis des organismes partenaires, L-1 :
52

• Transmission de copies, L-1 : 49

– Règlement, L-1 : 53.5-53.11

• Adoption, L-1 : 53.5

• Avis d’entrée en vigueur, L-1 : 53.11

• Avis de conformité aux orientations
gouvernementales, L-1 : 53.7, 267.1

• Défaut de se conformer aux orienta-
tions gouvernementales, L-1 : 53.7,
53.9, 53.10

• Délai, L-1 : 53.5, 53.7

• Entrée en vigueur, L-1 : 53.9

• Majorité des deux tiers, L-1 : 53.11.3

• Remplacement en cas de non-confor-
mité aux orientations gouvernementa-
les, L-1 : 53.8

• Transmission de copies, L-1 : 53.6

Objet, L-1 : 2.24

– Activité agricole, L-1 : 2.24
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– Installation à intérêt métropolitain, L-1 :
2.24

– Milieu naturel et bâti, L-1 : 2.24

– Planification intégrée d’aménagement et
de transport, L-1 : 2.24

– Protection, disponibilité et gestion intégrée
des ressources en eau, L-1 : 2.24

– Sécurité, santé et bien-être, L-1 : 2.24

– Seuil de densité, L-1 : 2.24

– Transport terrestre, L-1 : 2.24

– Urbanisation optimale de l’espace, L-1 :
2.24

Orientation, objectif, critère et cible, L-1 :
2.24, 2.25

Perspective de développement durable, L-1 :
2.24

Préséance de la Loi sur la protection du terri-

toire et des activités agricoles, LC-11 : 98

Réalisation des projets, L-1 : 32

– Échéance, L-1 : 32

Règlement régional sur la gestion des con-
traintes naturelles ou anthropiques

– Avis de conformité, L-1 : 79.19.3,
79.19.6-79.19.9

Révision, L-1 : 53.15-57.2, 57.9

– Application, L-1 : 53.15, 53.17, 53.18

– Avis de révision, L-1 : 54

– Conseil d’une commission scolaire, L-1 :
53.18

– Consultation publique, L-1 : 56.6,
56.8-56.12.2, 56.12.5-56.12.7

• Assemblée publique, L-1 : 56.8

• Audition des personnes et organismes,
L-1 : 56.12

• Avis, L-1 : 56.11

• Commission consultative, L-1 : 56.9,
56.12.2

• Déroulement de l’assemblée publique,
L-1 : 56.12

• Explication du second projet, L-1 :
56.12

• Modalité, L-1 : 56.10

• Obligation, L-1 : 56.8

• Résumé des documents, L-1 : 56.11

• Territoire concerné, L-1 : 56.11,
56.12.1, 56.12.5-56.12.7

– Demande ministérielle, L-1 : 57.9

• Absence de révision depuis plus de
12 ans, L-1 : 57.9

• Nouvelle orientation gouvernementale,
L-1 : 57.9

• Procédure, L-1 : 57.9

• Suite au bilan métropolitain, L-1 : 57.9

– Effet, L-1 : 58.1-58.5

• Règlement de concordance du schéma
d’aménagement et de développement,
L-1 : 58.1-58.5, 60

– Organisme partenaire, L-1 : 53.17, 56.5,
56.7

– Premier projet de plan métropolitain
révisé, L-1 : 56.3-56.5

• Adoption, L-1 : 56.3

• Avis des organismes partenaires, L-1 :
56.5

• Avis des orientations gouvernementa-
les, L-1 : 56.4, 267.1

• Délai, L-1 : 56.4, 56.5

• Objection du ministre, L-1 : 56.4

• Transmission de copies, L-1 : 56.3

– Processus, L-1 : 54-57.1

– Règlement de plan métropolitain révisé,
L-1 : 56.13-57.1

• Adoption, L-1 : 56.13

• Avis d’entrée en vigueur, L-1 : 56.18

• Avis de conformité aux orientations
gouvernementales, L-1 : 56.14, 267.1

• Délai, L-1 : 56.13-56.16, 57

• Entrée en vigueur, L-1 : 56.17

• Majorité requise pour l’adoption, L-1 :
57.2

• Modification par décret gouvernemen-
tal, L-1 : 56.16

• Publication d’un résumé, L-1 : 57

• Remplacement en cas de non-confor-
mité aux orientations gouvernementa-
les, L-1 : 56.15, 56.16

• Transmission de copies, L-1 : 56.13,
56.18
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– Second projet de plan métropolitain révisé,
L-1 : 56.6, 56.7

• Adoption, L-1 : 56.6

• Avis des organismes partenaires, L-1 :
56.7

• Consultation publique, L-1 : 56.6,
56.8-56.12.8

• Délai, L-1 : 56.6

• Intégration de l’objection du ministre,
L-1 : 56.6

• Transmission de copies, L-1 : 56.6

Révision de la zone agricole, LC-11 : 69.1

– Concordance des limites, LC-11 : 69.4
Stockage de gaz naturel et conduite

– Exception, L-1 : 246

Suivi et mise en œuvre, L-1 : 2.26

– Évaluation de l’atteinte des objectifs, L-1 :
2.26

– Rapport biennal, L-1 : 2.26

Transmission de documents, L-1 : 234.1
Zone agricole

– Avis de conformité aux orientations gou-
vernementales, L-1 : 267.1

Voir aussi Énoncé de vision stratégique ;
Intervention gouvernementale

Plan national de sécurité civile, LC-12.1 :
80-82
Actions spécifiques, LC-12.1 : 81
Contribution des ministères et organismes

gouvernementaux, LC-12.1 : 61, 81

Copie certifiée, LC-12.1 : 82

Établissement, LC-12.1 : 80
Mesures d’intervention ou de rétablissement

de la situation, LC-12.1 : 83, 85-87
Mesures de coopération avec l’extérieur du

Québec, LC-12.1 : 68

Modification, LC-12.1 : 82

Objectifs, LC-12.1 : 80
Procédure de vérification périodique de l’état

d’avancement des actions, LC-12.1 : 81

Résumé, LC-12.1 : 82

Transmission, LC-12.1 : 82

Plan particulier d’urbanisme
Contenu obligatoire, L-1 : 84

Intégration au plan d’urbanisme, L-1 : 85

Programme d’acquisition d’immeubles, L-1 :
85

Voir aussi Plan d’urbanisme ; Programme
d’acquisition d’immeubles

Plan provisoire

Contenu, LC-11 : 34 al. 2

Copie

– Transmission au Bureau de la publicité
foncière, LC-11 : 35-37

Dépôt, LC-11 : 35

– Application, LC-11 : 39

– Avis, LC-11 : 35 al. 1 et 2

– Effet, LC-11 : 39-42

Description technique, LC-11 : 34 al. 2, 35

Description technique additionnelle,
LC-11 : 36

Durée, LC-11 : 42

Inscription, LC-11 : 35-37

Interprétation, LC-11 : 1(13)

Modification, LC-11 : 36, 37

– Avis, LC-11 : 36 al. 2

Plan additionnel, LC-11 : 36, 37

Plan de la région prévue à l’annexe A,
LC-11 : 37

– Transmission à la Commission de protec-
tion du territoire agricole, LC-11 : 38

Préparation, LC-11 : 34 al. 1

Transmission de copies, LC-11 : 35-37

Voir aussi Aire retenue pour fins de con-
trôle

Plan quinquennal de développement

Voir Plan de développement

Plan régional de développement intégré
des ressources et du territoire

Voir Commission régionale des ressour-
ces naturelles et du territoire

Plan régional des milieux humides et
hydriques, LC-12 : 46.0.4

PLAN RÉGIONAL DES MILIEUX HUMIDES ET HYDRIQUES

62 (2024-02-22) IN-375



Plan sommaire

Décret de région agricole désignée

– Affichage, LC-11 : 24 al. 3

– Copie aux municipalités locales,
LC-11 : 24 al. 2

– Dépôt et inscription, LC-11 : 24 al. 1

– Document accompagnateur, LC-11 : 23
al. 2

Planification stratégique

Voir Énoncé de vision stratégique

Planification territoriale

Finalité, L-1 : 2.2.1

Plantation ou abattage d’arbres

Abattage d’arbres

– Infraction et peine, L-1 : 233.1, 233.1.1

Règlement de zonage, L-1 : 113 al. 2(12),
(12.1), (15), al. 4

– Adoption d’un règlement par la MRC

• Perte de pouvoir de la municipalité,
L-1 : 79.19.17

Voir aussi Règlement régional sur la plan-
tation ou l’abattage d’arbres

Plantation ou entretien de végétaux,
L-4.1 : 54

Plante

Terrain, grève ou batture

– Coupe ou endommagement, LC-1 : 4
par. 1

Plasma

Agent vecteur d’énergie, LC-12 : 1

Définition, LC-12 : 1

Surveillance et contrôle, LC-12 : 90-93

Voir aussi Agent vecteur d’énergie

Plein air

Voir Activité culturelle, récréative ou com-
munautaire ; Culture, sport, loisir et parc ;
Société des établissements de plein air du
Québec

Police, LC-5.1 : 87(8), 106

Voir aussi Service de police de la Ville de
Montréal ; Service de police de la Ville de
Québec

Policier
Activités politiques, LC-9 : 122-125

Agent de la paix, LC-9 : 49
Autorisation d’exercice de ses fonctions dans

une autre province ou territoire du
Canada, LC-9 : 104.1-104.17

– Indemnisation, LC-9 : 104.17

– Policier d’une autre province ou d’un terri-
toire du Canada, LC-9 : 104.1-104.13

• Acte d’autorisation, LC-9 : 104.4,
104.6, 104.7

• Acte ou omission du policier autorisé
(infractions), LC-9 : 104.10

• Autorisation d’exercice de ses fonctions
au Québec (pouvoir de l’agent
d’autorisation désigné par le ministre),
LC-9 : 104.1

• Avis de révocation, LC-9 : 104.13

• Décision de l’agent d’autorisation (auto-
risation ou refus d’autoriser), LC-9 :
104.4

• Délai pour rendre la décision, LC-9 :
104.4

• Demande d’autorisation, LC-9 : 104.2

• Déontologie, LC-9 : 126

• Devoirs du policier autorisé, LC-9 :
104.10, 104.11

• Encadrement de l’exercice des attribu-
tions d’un agent d’autorisation (directive
du ministre), LC-9 : 104.1

• Enquête sur la conduite du policier,
LC-9 : 193.6-193.10

• Évaluation de la demande
d’autorisation par l’agent d’autorisation
(consultation et renseignements sup-
plémentaires), LC-9 : 104.3

• Période de validité de l’autorisation,
LC-9 : 104.5

• Plainte relative à la conduite du policier,
LC-9 : 193.1-193.10

• Pouvoirs et protection accordée au poli-
cier autorisé, LC-9 : 104.8
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• Preuve d’autorisation, LC-9 : 104.7,
104.10

• Procédure d’autorisation, LC-9 :
104.1-104.7

• Refus d’autorisation, LC-9 : 104.4

• Révocation de l’autorisation, LC-9 :
104.12, 104.13

• Situation d’urgence, LC-9 : 104.2,
104.4, 104.5, 104.7

• Statut du policier autorisé, LC-9 : 104.9

– Policier du Québec, LC-9 : 104.14-104.16

• Assujettissement du policier autorisé à
la Loi sur la police, LC-9 : 104.14

• Autorisation d’exercice de ses fonctions
dans une autre province ou territoire du
Canada (pouvoir de l’autorité compé-
tente), LC-9 : 104.14

• Enquête, audition ou procédure relative
à sa conduite ou à une opération à
laquelle il a participé (devoir de collabo-
rer), LC-9 : 104.15

• Plainte relative à la conduite du policier,
LC-9 : 143.1, 149(4), 169, 170, 177,
179, 236

• Procédure en déontologie ou en disci-
pline (déclaration ou déposition faite
par le policier autorisé), LC-9 : 104.16

Citation au Tribunal administratif de déonto-
logie policière

– Déclaration, LC-9 : 218

– Droit à une défense pleine et entière,
LC-9 : 221

Conditions d’admissibilité, LC-9 : 115, 116,
120

Conflit d’intérêts, LC-9 : 117, 118

Culpabilité d’un acte criminel, LC-9 : 120

Déontologie, LC-9 : 126, 127

Destitution, LC-9 : 119, 230

Documents et formulaires, LC-9 : 114

Enquête, LC-9 : 286-289

Équipement, LC-9 : 112

Éthique, LC-9 : 260-263

Exclusivité des fonctions, LC-9 : 116.1

Faute disciplinaire, LC-9 : 258, 259

Harcèlement et menace, LC-9 : 261

Incompatibilité, LC-9 : 117, 118

Insigne et pièces d’identité, LC-9 : 112

Interprétation, LC-9 : 354

Nomination, LC-9 : 112, 121

Normes de conduite, LC-9 : 258

Normes relatives à l’uniforme et à
l’équipement, LC-9 : 263.1-263.3

– Infraction et peine, LC-9 : 313.1, 314

Pouvoirs extraterritoriaux voir Autorisation
d’exercice de ses fonctions dans une autre
province ou territoire du Canada

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Entente globale sur la description des
unités de négociation, L-12 : 176.2

– Règlement d’un différend relatif à la négo-
ciation d’une première convention collec-
tive, L-12 : 176.22

Responsabilité civile à l’égard des tiers,
LC-9 : 49

Trafic d’influence, LC-9 : 258

Uniforme, LC-9 : 112, 258

Véhicule, LC-9 : 112

Voir aussi Association de policiers ; Code
de déontologie ; Corps de police ; Déonto-
logie policière ; Enquête sur un policier ;
Plainte contre un policier ; Policier munici-
pal ; Règlement des différends ; Services
policiers ; Tribunal administratif de déon-
tologie policière

Policier d’une autre province ou d’un
territoire du Canada

Voir Policier

Policier municipal
Destitution ou réduction de traitement,
LC-9 : 87-89

Organisation des services policiers

– Transfert au sein de la Sûreté du Québec

• Conditions de travail, LC-9 : 353.3

• Cumul d’une rente et d’une rémunéra-
tion, LC-9 : 353.6

• Entente-cadre de transfert des droits
relatifs à un régime de retraite, LC-9 :
353.5
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• Modalités d’application, LC-9 : 353.3

• Régime de retraite, LC-9 : 353.4

Voir aussi Corps de police municipal

Politique budgétaire

Refus de confirmer l’existence ou de donner
communication d’un renseignement,
LC-2 : 30.1

Politique d’acquisition responsable

Communauté métropolitaine de Montréal,
L-4 : 113.2.1

Communauté métropolitaine de Québec,
L-4 : 106.2.1

Politique d’habitation

Élaboration, L-16 : 1.1

Pouvoir du ministre, L-16 : 1.1

Politique de gestion contractuelle

Voir Règlement sur la gestion contrac-
tuelle

Politique de gestion des documents actifs
et semi-actifs

Archives publiques

– Adoption par les organismes publics visés,
LC-4 : 6

– Approbation préalable par le gouverne-
ment, LC-4 : 4

– Approbation préalable par le ministre,
LC-4 : 5

– Établissement par Bibliothèque et Archives
nationales, LC-4 : 4

– Rôle de Bibliothèque et Archives nationa-
les, LC-4 : 4-6

Politique de gestion des documents
inactifs

Archives publiques

– Approbation préalable par le ministre,
LC-4 : 14

– Établissement par Bibliothèque et Archives
nationales, LC-4 : 14

– Rôle de Bibliothèque et Archives nationa-
les, LC-4 : 14

Politique de gestion des matières
résiduelles, LC-12 : 53.4

Avis, LC-12 : 53.4

– Commentaires, LC-12 : 53.4

Ministre responsable, LC-12 : 53.4

Municipalités régionales et municipalités,
LC-12 : 53.5

– Conformité du plan de gestion des matiè-
res résiduelles, LC-12 : 53.9, 53.17, 53.20,
53.20.1, 53.21

– Mise œuvre, LC-12 : 53.5

Objectifs, LC-12 : 53.4

Ordre de priorité de gestion, LC-12 : 53.4.1

– 3RV-E, LC-12 : 53.4.1

• Élimination, LC-12 : 53.4.1

• Recyclage, LC-12 : 53.4.1

• Réduction à la source, LC-12 : 53.4.1

• Réemploi, LC-12 : 53.4.1

• Valorisation énergétique, LC-12 :
53.4.1

• Valorisation par substitut, LC-12 :
53.4.1

– Dérogation, LC-12 : 53.4.1

• Approche de cycle de vie, LC-12 :
53.4.1

Principes

– Priorisation des 3RV-E, LC-12 : 53.4.1

Publication, LC-12 : 53.4

Société québécoise de récupération et de
recyclage

– Élaboration de plan et de programme,
LC-12 : 53.4, 53.4.1

Stratégies d’intervention, LC-12 : 53.4

– Planification et performance régionales

• Conformité du plan de gestion des
matières résiduelles, LC-12 : 53.9,
53.17, 53.20, 53.20.1, 53.21

– Respect de la hiérarchie des 3RV-E,
LC-12 : 53.4.1

Voir aussi Gestion des matières résiduelles

Politique de participation publique

Voir Participation publique
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Politique en vue de favoriser le
développement local et régional, L-11 :
17.5.2

Politique nationale de l’aménagement
du territoire

Élaboration, L-1 : 75.0.2

– Consultation, L-1 : 75.0.2

Mise à jour, L-1 : 75.0.2

Mise en œuvre, L-1 : 75.0.2

Responsabilité du ministre, L-1 : 75.0.2

Polluant

Définition, LC-12 : 1

Interprétation, L-4 : 159.5

Pollution

Définition, LC-12 : 1

Pollution atmosphérique

Voir Assainissement de l’atmosphère

Pompier

Édifice

– Service de police, d’ordre et de surveil-
lance

• Pompier choisi en dehors du cadre du
service municipal de sécurité incendie,
L-14 : 7 par. 2

• Taris des frais pour la rétribution, L-14 :
7 par. 1

Incendie, sinistre ou situation d’urgence

– Pouvoir d’entrer dans tout lieu touché ou
menacé, LC-13 : 40

– Pouvoir d’investigation, LC-13 : 95

Rapport de recherche sur un incendie

– Copie transmise au commissaire-
enquêteur aux incendies, LC-13 : 94

– Procès-verbal d’une saisie transmis au
commissaire-enquêteur aux incendies,
LC-13 : 94

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Entente globale sur la description des uni-
tés de négociation, L-12 : 176.2

• Exclusion, L-12 : 176.2

– Règlement d’un différend relatif à la négo-
ciation d’une première convention collec-
tive, L-12 : 176.22

Sécurité incendie

– Entrave, LC-13 : 155

– Pouvoir d’entrer dans tout lieu lors d’un
incendie, d’un sinistre ou d’une autre situa-
tion d’urgence, LC-13 : 40

– Pouvoir d’investigation, LC-13 : 95

Voir aussi École nationale des pompiers du
Québec ; Pompier volontaire ; Règlement
des différends ; Service de sécurité
incendie

Pompier volontaire

Mesures disciplinaires discriminatoires

– Infraction et peine, LC-13 : 154

Poste de membre du conseil de la municipa-
lité

– Exception d’inéligibilité, L-7 : 63(1)

Pont

Caractère stratégique, LC-14 : 2

– Ministre responsable de la gestion,
LC-14 : 16

– Municipalité responsable de l’entretien,
LC-14 : 16

Entretien, LC-14 : 16

Gestion

– Pont reconnu stratégique (ministre respon-
sable), LC-14 : 2

– Soutien technique et administratif du
ministre, LC-14 : 50

Infrastructure de transport collectif

– Rôle d’évaluation foncière, L-8 : 65

Population

Arrondissement, L-12 : 29, 30 ; AD-2

Municipalité locale, L-12 : 29, 30 ; AD-2

Municipalité régionale de comté (MRC),
L-4.1 : 99 ; L-12 : 210.22

Réorganisation de la ville, L-7.1 : 177

Territoire non organisé, L-12 : 30 ; AD-2

Village nordique, AD-2
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Port, L-7.1 : 19(11)d), 31 ; LC-5.1 : 89
al. 1(2) ; LC-5.2 : 74.4 al. 1(2) ; AD-1 :
94(10)c), 99

Voir aussi Installation portuaire ou aéro-
portuaire

Possesseur

Bois transporté sur le terrain ou sur les
grèves

– Avis public, LC-1 : 6 par. 2

– Pouvoir de faire haler et de mettre en
sûreté, LC-1 : 6 par. 1

Chien

– Obligations, LC-1 : 9-12

Poste de contrôle

Dispositions applicables, LC-14 : 5

Poste recommandée

Voir Courrier recommandé

Poteau d’électricité, L-4.1 : 16

Potentiel fiscal

Fiscalité d’agglomération

– Critère de répartition de certaines dépen-
ses, L-7.1 : 104.1

– Dépenses reliées au paiement de la
quote-part spéciale (dépenses
d’agglomération), L-7.1 : 104.1

– Exclusion des valeurs attribuables aux
immeubles qui composent un parc
industriel, L-7.1 : 104.1

– Potentiel fiscal spécial (municipalité
centrale), L-7.1 : 104.1

– Quote-part des dépenses (agglomération
de Montréal), L-7.1 : 118.79-118.82.1

– Quote-part des dépenses (agglomérations
de Québec et de Longueuil), L-7.1 :
118.2-118.5.1

– Quote-part des dépenses réparties, L-7.1 :
104.1

Municipalité locale

– Répartition des dépenses d’une Commu-
nauté, L-8 : 261.5

Poursuite
Abus préjudiciable à l’agriculture

– Amende, LC-1 : 26

– Recours en dommages-intérêts, LC-1 : 25

Acte accompli de bonne foi (interdiction de
poursuivre), voir Interdiction de poursuivre

Coût d’échantillonnage, d’analyse,
d’inspection ou d’enquête

– Frais de la poursuite, L-4 : 224.1

Directeur général des élections, L-7 : 647

– Disposition non applicable, L-7 : 647

– Prescription, L-7 : 648

– Restriction, L-7 : 647

Interdiction de poursuivre

– Activité ou bien générateur de risque de
sinistre majeur, LC-12.1 : 53

– Administration provisoire, L-16 : 85.8

– Commission municipale du Québec
(médiateur), L-3 : 23.9

– Déclaration d’état d’urgence local,
LC-12.1 : 47

– Déclaration d’état d’urgence national,
LC-12.1 : 93

– Divulgation de renseignements en cas de
menace de sinistre majeur (autorité res-
ponsable de la sécurité civile), LC-12.1 :
54

– Sécurité civile (ministre, inspecteur ou
enquêteur), LC-12.1 : 79

– Société d’habitation du Québec, L-16 : 16,
17

Patrimoine culturel, P-9.002 : 261.2

Prescription, L-7 : 648 ; LC-11 : 91

Recouvrement, LC-5.1 : Annexe C : 110

Voir aussi Infraction et peine ; Poursuite en
déclaration d’inhabilité ; Poursuite en
recouvrement ; Poursuite pénale ; Pres-
cription ; Preuve ; Procureur général

Poursuite civile
Voir Poursuite

Poursuite en déclaration d’inhabilité,
L-4 : 118.2

Avis au conseil, L-7 : 312
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Copie du jugement, L-7 : 312

Délai, L-7 : 309

Demandeur, L-7 : 308

Disposition non applicable, L-7 : 312

Jugement provisoire, L-7 : 311

Jugement susceptible d’appel, L-7 : 310

Manquement au code d’éthique et de déonto-
logie, L-7.01 : 22, 36

Notification, L-7 : 312

Personne intéressée, L-7 : 308

Règles applicables, L-7 : 310

Travaux de construction ou d’amélioration

– Ordonnance du membre du conseil àl’en-
contre de la Loi sur les travaux munici-

paux, L-19 : 6 al. 2 et 3

Tribunal compétent, L-7 : 309

Voir aussi Inhabilité

Poursuite en justice

Voir Poursuite

Poursuite en recouvrement,
LC-5.1 : Annexe C : 110

Compensation pour les services municipaux

– Somme due à un organisme agréé,
LC-12 : 53.31.16

Droit de mutation immobilière, L-6 : 16

Emprunt municipal

– Affectation des deniers provenant d’un
emprunt (détournement de fonds), L-5 : 11

Fonds local réservé à la réfection et à
l’entretien de certaines voies publiques

– Droit payable par l’exploitant d’un site
d’une carrière ou d’une sablière, L-4.1 :
78.11

Poursuite pénale
Activité ou bien présentant un risque soumis

à déclaration

– Infraction et peine, LC-13 : 157

Commission d’accès à l’information, LC-2 :
164, 164.2

Communauté métropolitaine de Montréal,
L-4 : 221, 223, 224.1

Déclaration de culpabilité (renseignements à
transmettre), L-7 : 648.1

Fiscalité municipale

– Pouvoir de la municipalité, L-8 : 265

Frais de la poursuite, L-8 : 265

– Coût d’échantillonnage, d’analyse,
d’inspection ou d’enquête, L-4 : 224.1

Infraction à une disposition de la Loi sur les

archives

– Prescription, LC-4 : 45

Patrimoine culturel

– Pouvoir de la Ville de Québec, LC-8.2 :
179.4, 261.2

Poursuite intentée devant une cour munici-
pale, L-8 : 265 ; LC-12 : 115.47

Prescription, L-7 : 648 ; LC-11 : 91 ; LC-12 :
115.34

Renseignements transmis par le directeur
général des élections, L-7 : 648.1

Réseau artériel des voies de circulation

– Compétence d’agglomération, L-7.1 : 23

Sécurité civile

– Pouvoir de la municipalité, LC-12.1 : 133

Ville de Montréal, LC-5.1 : Annexe C : 255,
255.1

Voir aussi Infraction et peine

Pourvoi en contrôle judiciaire, L-3 : 86.9 ;
L-7 : 37, 657 ; L-7.01 : 30 ; L-12.1 : 36 ;
L-16 : 17, 68.14, 85.9 ; LC-5.1 : 57.1.24 ;
LC-11 : 17 ; LC-13 : 84

Poussière

Activité agricole en zone agricole

– Inconvénients n’excédant pas les limites
de la tolérance, LC-11 : 79.19

– Recours en dommages-intérêts ou en
injonction, LC-11 : 79.18

– Responsabilité à l’égard d’un tiers,
LC-11 : 79.17

Préavis

Acquisition de terres agricoles par des non-
résidants

– Demande d’autorisation à la Commission
(renseignements à fournir), LC-3 : 14 al. 2
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Centre d’urgence 9-1-1

– Certificat de conformité (décision de sus-
pendre, d’annuler ou de refuser de délivrer
ou de renouveler), LC-12.1 : 52.13

Demande à l’égard d’un lot d’une zone
agricole

– Décision défavorable de la Commission de
protection du territoire agricole,
LC-11 : 62.5

Ordonnance de la Commission de protection
du territoire agricole, LC-11 : 14.1

Permis d’enlèvement du sol arable

– Décision défavorable de la Commission de
protection du territoire agricole, LC-11 : 78

Registre, LC-12 : 118.5

Remboursement des dépenses

– Autorisation préalable non requise,
L-18 : 25

Voir aussi Avis

Préfet, L-1 : 53.1, 56.9, 75.2, 75.3, 79.6,
194-198, 201 ; L-7 : 300, 318, 342

Conseil municipal régional

– Démission, L-12 : 210.28

– Destitution, L-12 : 210.28

– Élection, L-12 : 210.24-210.26.1,
210.29.1-210.29.3 ; L-13 : 8.1, 8.2 ;
L-18 : 30.1, 31

• Législation applicable, L-12 : 210.29.2,
210.29.2.1, Annexe I

• Territoire non compris dans celui de la
Communauté métropolitaine de Mont-
réal, L-12 : 210.29.1-210.29.3, Annexe
I

• Vote par correspondance, L-7 : 659.4

– Élection d’un nouveau préfet, L-12 :
210.28, 210.29

– Élection par tirage au sort, L-12 : 210.26,
210.26.1, 210.28, 210.29

– Mandat

• Continuation d’exercice malgré
l’expiration, L-12 : 210.28

• Durée, L-12 : 210.28

• Expiration, L-12 : 210.28

• Fin, L-12 : 210.28

– Régime de retraite des élus municipaux,
L-13 : 8.1, 8.2, 11

– Vacance, L-12 : 210.29

Rémunération, L-18 : 2

Voir aussi Municipalité régionale de comté
(MRC) ; Organisme compétent

Préfet suppléant, L-1 : 198

Rémunération additionnelle, L-18 : 6

Préjudice

Inobservation des formalités, L-12 : 211

Omission de formalités dans un acte, L-8 : 3

Voir aussi Recours devant le Tribunal
administratif du Québec

Préjudice grave à la santé
Refus de communiquer

– Renseignement médical, LC-2 : 87.1

– Renseignement personnel, LC-2 : 87.1

Préjudice réel

Erreur d’inscription, L-8 : 144, 145

Préjudice sérieux
Dérogation mineure aux règlements

d’urbanisme, L-1 : 145.4

Inobservation des formalités, L-1 : 246.1

Prélèvement d’eau dans le bassin du
fleuve Saint-Laurent, LC-12 : 31.88-31.103,
45.5.1

Accès à l’information

– Carte du bassin du fleuve Saint-Laurent,
LC-12 : 31.89

– Étude de l’impact d’un prélèvement d’eau,
LC-12 : 118.4(3)

Autorisation ministérielle pour le transfert hors
du bassin, LC-12 : 22(2), 31.91-31.100

– Avis, LC-12 : 31.97

– Condition, LC-12 : 31.91-31.93, 31.95

– Conseil régional des ressources en eaux
des Grands Lacs et du fleuve Saint-Lau-
rent, LC-12 : 31.92, 31.94, 31.98, 31.99

• Déclaration sur la conformité de la
demande d’autorisation, LC-12 : 31.94
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• Examen de la demande d’autorisation,
LC-12 : 31.92-31.94, 31.98

– Contestation par une partie à l’Entente,
LC-12 : 31.100

• Défaut de conformité, LC-12 : 31.100

– Demande, LC-12 : 31.98, 31.99

– Notification au Conseil et aux parties à
l’Entente, LC-12 : 31.99

– Nouveau prélèvement ou augmentation
d’un prélèvement, LC-12 : 31.91-31.93,
31.95

– Quantité d’eau transférée, LC-12 : 31.92

Carte, LC-12 : 31.89, annexe 0.A

– Accessibilité au public, LC-12 : 31.89

Définition, LC-12 : 31.74, 31.89, 31.91, 31.95

Entente sur les ressources en eaux durables
du bassin des Grands Lacs et du fleuve
Saint-Laurent, LC-12 : 31.88

– Défaut de conformité, LC-12 : 31.100

– Publication, LC-12 : 31.88

Évaluation des impacts cumulatifs, LC-12 :
31.102

– Considération, LC-12 : 31.102

– Mesure, LC-12 : 31.103

– Observation, LC-12 : 31.103

– Périodicité, LC-12 : 31.102

– Publication, LC-12 : 31.103

Liste des municipalités situées dans le bas-
sin, LC-12 : 31.91

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 45.5.1

Programme sur l’utilisation efficace et la
conservation de l’eau, LC-12 : 31.101

– Évaluation des résultats, LC-12 : 31.101,
31.103

– Objectif, LC-12 : 31.101

– Publication, LC-12 : 31.103

– Rapport sur l’état des programmes et des
résultats, LC-12 : 31.101

• Périodicité, LC-12 : 31.101

Transfert hors du bassin

– Exception, LC-12 : 31.90

– Interdiction, LC-12 : 31.90

– Sanction administrative pécuniaire,
LC-12 : 115.26

Voir aussi Autorisation ministérielle en
matière d’environnement ; Prélèvement
d’eau de surface ou d’eau souterraine

Prélèvement d’eau de surface ou d’eau
souterraine, LC-12 : 31.74-31.83
Accès à l’information

– Étude de l’impact d’un prélèvement d’eau,
LC-12 : 118.4(3)

– Renseignements sur le site Internet,
LC-12 : 118.4.1

Application, LC-12 : 31.74.1

Autorisation ministérielle, LC-12 : 22, 31.75

– Cessation définitive de prélèvement

• Annulation de plein droit, LC-12 : 31.83

– Condition, restriction ou interdiction,
LC-12 : 31.80

– Décision, LC-12 : 31.76

• Impact, LC-12 : 31.76

• Observation du public, LC-12 : 31.76

• Plan de gestion intégrée du Saint-Lau-
rent, LC-12 : 31.76

• Plan directeur de l’eau, LC-12 : 31.76

• Principe et priorité, LC-12 : 31.76

– Modification, LC-12 : 31.79.1

• Intérêt public, LC-12 : 31.79.1

• Préavis, LC-12 : 31.79.1

– Période de validité, LC-12 : 31.81

• Système d’aqueduc exploité par une
municipalité, LC-12 : 31.81

– Prélèvement assujetti, LC-12 : 22(2)

– Prélèvement exempté, LC-12 : 31.75

– Refus, LC-12 : 31.79.1

• Intérêt public, LC-12 : 31.79.1

• Préavis, LC-12 : 31.79.1

– Renouvellement, LC-12 : 31.79

Cessation définitive de prélèvement, LC-12 :
31.83

– Annulation de l’autorisation, LC-12 : 31.83

– Avis, LC-12 : 31.83

• Délai, LC-12 : 31.83

– Mesure, LC-12 : 31.83
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Définition, LC-12 : 31.74

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 46

Voir aussi Alimentation en eau ; Autorisa-
tion ministérielle en matière d’environne-
ment ; Prélèvement d’eau dans le bassin
du fleuve Saint-Laurent

Prélèvement d’échantillons

Échantillons d’eau

– Distribution d’eau potable, LC-12 :
45.1-45.3

Méthode

– Référence à un autre texte, LC-12 :
124.0.1

Ordonnance

– Installation d’appareil ou équipement de
mesure des contaminants, LC-12 : 114

Premier dirigeant

Interprétation, L-1 : 1(8.2) ; L-11 : 13

Premier répondant

Poste de membre du conseil de la municipa-
lité

– Inéligibilité, L-7 : 63(1)

Première élection générale

Voir Élection générale

Préposé à l’information et au maintien de
l’ordre

Membre du personnel électoral, L-7 : 68,
82, 83

Presbytère, L-3 : 66, 73 al. 2, 75 ; L-8 :
231.1

Voir aussi Église

Prescription

Abattage d’arbres, L-1 : 233.1.1

Action, exécution ou autre procédure com-
mencée ou continuée contre une munici-
palité ou une fabrique

– Contrôle exercé par la Commission muni-
cipale du Québec, L-3 : 44

Créance résultant du droit de mutation,
L-6 : 13, 13.1

Déclaration d’état d’urgence local

– Droit à une indemnité, LC-12.1 : 48

Déclaration d’état d’urgence national

– Droit à une indemnité, LC-12.1 : 96

Fonds local réservé à la réfection et à
l’entretien de certaines voies publiques

– Créance résultant du droit payable par un
exploitant d’un site d’une carrière ou d’une
sablière, L-4.1 : 78.9

Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes (action en annulation),
L-3 : 76

Plainte contre un policier, LC-9 : 150

Poursuite pénale

– Infraction à une disposition de la Loi sur

les archives, LC-4 : 45

Programme d’assistance financière

– Droit à une indemnité, LC-12.1 : 112

Taxes, L-8 : 251

Président d’arrondissement
Désignation, LC-5.2 : 17-18.1

Durée du mandat, LC-5.2 : 18.1

Remboursement des dépenses

– Dispense de l’autorisation préalable,
L-18 : 25.1

Rémunération, LC-5.2 : 175.1

Voir aussi Maire d’arrondissement

Président d’élection
Autorisation d’un candidat indépendant, L-7 :

375

– Adjoint désigné par le président, L-7 : 375

– Avis, L-7 : 375
Bureau de vote

– Accessibilité aux personnes handicapées,
L-7 : 188

Dispositions applicables, L-7 : 70.1

Membre de la Commission de révision, L-7 :
114 al. 2, 118 al. 2

Membre du personnel électoral, L-7 : 68, 70,
71, 72, 74, 76, 77, 79, 81.1, 82

Publicité partisane interdite

– Pouvoir de faire cesser ou faire enlever,
L-7 : 283
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Reconnaissance

– Refus, L-7 : 150 al. 2

– Retrait, L-7 : 152

Voir aussi Liste électorale

Présomption
Accès aux renseignements provenant d’un

tiers

– Consentement du tiers, LC-2 : 49

Administration régionale Kativik, L-12 : 11.1

Annexion

– Approbation de la demande, L-12 : 138

Changement de nom d’une MRC

– Approbation par la Commission de topo-
nymie, L-12 : 210.9

Changement de nom d’une municipalité
locale

– Approbation par la Commission de topo-
nymie, L-12 : 17

Compétence d’agglomération, L-7.1 : 45

Constitution d’une MRC

– Approbation du nom proposé, L-12 :
210.32

Constitution d’une municipalité locale

– Approbation de la proposition de modifica-
tion de la demande, L-12 : 51

Lieu où l’occupation du sol est notoirement
soumise à des contraintes particulières

– Présomption d’assumer le risque,
LC-12.1 : 6

Limite territoriale située dans l’eau

– Approbation du règlement, L-12 : 204

Municipalité régionale de comté (MRC),
L-12 : 8

Redressement des limites territoriales

– Approbation de la proposition par la MRC,
L-12 : 180

Régime de retraite des élus municipaux

– Adhésion à l’égard du maire seulement,
L-13 : 7

– Adhésion de la municipalité, L-13 : 4

– Cessation de participation à un autre
régime de retraite, L-13 : 14

– Rachat d’années de service, L-13 : 62

Régime général de retraite

– Droit à une pension, L-13 : 79

Regroupement des municipalités locales

– Approbation de la demande, L-12 : 89

Résidence au Québec d’une personne
physique, LC-3 : 3

Sécurité civile

– Force majeure, LC-12.1 : 124

Terre agricole

– Acquisition par un non-résident, LC-3 : 10

Pression

Agent vecteur d’énergie, LC-12 : 1

Surveillance et contrôle, LC-12 : 90-93

Voir aussi Agent vecteur d’énergie

Prestation

Conciliation, LC-8 : 119.6

Prestation compensatoire

Régime de retraite des élus municipaux

– Partage et cession des droits entre
conjoints, L-13 : 63.1

Prestation de serment

Voir Serment

Prestation en cas de décès

Régime de retraite des élus municipaux

– Avis de renonciation ou de révocation,
L-13 : 54.2, 75 al. 1(2.1)

– Pension au conjoint, L-13 : 43-46

– Remboursement au conjoint ou aux ayants
cause, L-13 : 47-50

Prestation supplémentaire

Voir Régime de prestations supplémentai-
res

Prêt

Argent ou autre valeur

– Interdiction de la municipalité, L-10 : 1(2)

Office d’habitation

– Pouvoir de la Société, L-16 : 60, 61

Pouvoir du ministre, LC-12 : 2.3
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Programme d’habitation

– Pouvoir de la Société d’habitation du
Québec, L-16 : 60, 61

Société d’habitation du Québec, L-16 : 3.4.1

– Programme, L-16 : 3.1

Prêt à une municipalité

Commission municipale du Québec

– Deniers empruntés de l’Office du dévelop-
pement municipal et des prêts aux munici-
palités, L-3 : 98

Prêt d’argent

Prêt assorti de sûretés réelles

– Acquisition de terres agricoles par des
non-résidents

• Inapplication de la Loi sur l’acquisition

de terres agricoles par des non-

résidants, LC-3 : 33(1)

– Exonération du paiement du droit de muta-
tion, L-6 : 18

Prêt hypothécaire

Droit de mutation immobilière

– Exonération du paiement, L-6 : 20 al. 1f)

Preuve

Admissibilité, LC-8 : 11, 122, 138

Communication, LC-8 : 138

Connaissance des faits, LC-8 : 141

Connaissance du droit, LC-8 : 140

Évaluation, LC-8 : 142

Fardeau, LC-8 : 11

Force probante, LC-8 : 11

Obligation émise pour fins d’emprunt

– Inscription dans le registre (droits sur cette
obligation), L-5 : 25

Observation des parties, LC-8 : 142 al. 2

Pertinence, LC-8 : 137, 139

Preuve testimoniale, LC-8 : 149

Production de documents, LC-8 : 11

Recevabilité, LC-8 : 139, 142

Règles, LC-8 : 11, 137

Rétrospective, LC-8 : 11

Valeur du terrain cédé à des fins de parcs, de
terrains de jeux et d’espaces naturels,
L-1 : 117.10

Voir aussi Force probante

Preuve d’inspection

Poursuite pénale, LC-11 : 91

Prévention des incendies

Peine attachée au règlement, LC-5.1 :
Annexe C : 48 ; LC-5.2 : Annexe C : 84.4

Voir aussi Sécurité incendie

Prévisions budgétaires

Bureau des enquêtes indépendantes, LC-9 :
289.25

École nationale des pompiers du Québec,
LC-13 : 80

Fiscalité municipale, LC-5.1 : 149.2

Tribunal administratif du Québec, LC-8 : 94

Prime

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Négociation d’une première convention
collective

• Arbitrage du différend, L-12 :
176.20.1(1)

Priorité

Contrepartie, L-6 : 1c)

Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes, L-3 : 75 al. 4, 82 al. 2

Voir aussi Créance prioritaire

Prise en paiement, L-1 : 1(1)c)

Acquisition de terres agricoles par des
non-résidents

– Inapplication de la Loi sur l’acquisition de

terres agricoles par des non-résidents,
LC-3 : 33

Aliénation, LC-11 : 1(3)c)

Prix

Conseil des arts de Montréal, LC-5.1 :
Annexe C : 231.14
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Prix de vente

Unité d’évaluation, L-8 : 44, 45

Voir aussi Unité d’évaluation (valeur)

Procédé industriel

Voir Établissement industriel

Procédure

Absence de dispositions applicables,
LC-8 : 108

Assistance, LC-8 : 104

Cour municipale, LC-6 : 74-84

Procédure commencée ou continuée contre
une municipalité ou une fabrique en défaut

– Contrôle exercé par la Commission muni-
cipale du Québec, L-3 : 44

Procédure introductive et préliminaire,
LC-8 : 110-119

Règles, LC-8 : 109

Règles de base, LC-8 : 99

Vice de forme ou irrégularité, LC-8 : 105

Procédure civile

Cour municipale, LC-6 : 78-82

Procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement, LC-12 :
31.1-31.9

Application

– Aire retenue pour fins de contrôle, LC-12 :
124.1

– Région de la Baie James et du Nord
Québécois, LC-12 : 213

– Territoire situé dans une partie du Nord-
Est québécois, LC-12 : 31.9

– Zone agricole, LC-12 : 124.1

Autorisation gouvernementale, LC-12 : 31.1,
31.5

Autorité législative autre que le Québec

– Entente sur la procédure d’évaluation envi-
ronnementale, LC-12 : 31.8.1

– Organisme responsable, LC-12 : 31.8.1

Consultation publique

– Information publique, LC-12 : 31.3.5

– Mandat au Bureau d’audiences publiques
sur l’environnement, LC-12 : 31.3.5-31.3.7

• Audience publique, LC-12 : 31.3.5,
31.3.6

• Consultation ciblée, LC-12 : 31.3.5,
31.3.6

• Délai de réalisation, LC-12 : 31.9

• Demande de consultation, LC-12 :
31.3.5

• Médiation, LC-12 : 31.3.5, 31.3.6

– Observation sur les enjeux à aborder,
LC-12 : 31.3.1, 31.9

– Préoccupation du public, LC-12 : 31.3.5,
31.3.6

– Renseignement pouvant être soustrait,
LC-12 : 31.8

• Localisation d’espèces menacées ou
vulnérables, LC-12 : 31.8

• Procédé industriel, LC-12 : 31.8

• Sécurité de l’État, LC-12 : 31.8

Délai

– Prolongation, LC-12 : 31.9

Directive, LC-12 : 31.3

– Contenu, LC-12 : 31.3

– Délai, LC-12 : 31.3

– Étude d’impact sur l’environnement,
LC-12 : 31.3

– Évaluation environnementale stratégique,
LC-12 : 31.3

Étude d’impact sur l’environnement, LC-12 :
31.3

– Enjeu à aborder, LC-12 : 31.3.1

– Recevabilité, LC-12 : 31.3.3, 31.3.4

• Fin de l’évaluation, LC-12 : 31.3.4

• Information publique, LC-12 : 31.3.5

Initiateur du projet

– Avis de projet au ministre, LC-12 : 31.2

• Copie à la municipalité, LC-12 : 31.2

– Avis public, LC-12 : 31.3.1

– Demande de renseignement additionnel,
LC-12 : 31.4

– Dépôt au registre des évaluations environ-
nementales, LC-12 : 31.3.1
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Ministre

– Recommandation au gouvernement,
LC-12 : 31.4, 31.5, 31.5.1

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 31.9

– Révision quinquennale, LC-12 : 31.9

Projet assujetti, LC-12 : 31.1, 31.1.1

– Activité nouvelle, LC-12 : 31.1.1

– Catégorie de projet, LC-12 : 31.9

– Changement climatique, LC-12 : 31.1.1

– Enjeu environnemental, LC-12 : 31.1.1

– Préoccupation du public, LC-12 : 31.1.1

– Technologie nouvelle, LC-12 : 31.1.1

Projet soustrait, LC-12 : 31.7.1, 31.7.2, 31.7.4

– Défense nationale, sécurité de l’État ou
intérêt public, LC-12 : 31.7.4

– Lieu d’enfouissement de matières rési-
duelles à réalisation courte, LC-12 : 31.7.2

– Sinistre, LC-12 : 31.7.1

– Territoire soustrait, LC-12 : 31.7.4

Registre public, LC-12 : 118.5.0.1

– Renseignement accessible au public,
LC-12 : 118.5.0.1

Territoire situé dans une partie du Nord-Est
québécois, LC-12 : 31.9

Voir aussi Autorisation gouvernementale
en matière d’environnement ; Bureau
d’audiences publiques sur l’environne-
ment ; Consultation publique ; Étude
d’impact sur l’environnement

Procédure électorale

Procédure subséquente, L-7 : 255-261

Recommencement, L-7 : 262-278

Regroupement des municipalités locales

– Report, L-12 : 110.2, 111, 214.4

Voir aussi Avis d’élection ; Déclaration de
candidature ; Dépouillement et recense-
ment des votes ; Liste électorale ; Procla-
mation d’élection ; Scrutin

Procédure pénale

Cour municipale, LC-6 : 83, 84

Procès-verbal, LC-5.1 : 6 ; LC-5.2 : 6

Recours devant le Tribunal administratif du
Québec

– Conférence de gestion, LC-8 : 119.2

Régime de retraite des élus municipaux

– Comité de retraite, L-13 : 70.9

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Comité de transition, AD-1 : 58

Société d’habitation du Québec

– Authenticité, L-16 : 15

Proclamation

Adoption en vertu d’une disposition rem-
placée ou abrogée par la Loi sur l’organi-

sation territoriale municipale

– Continuation d’effets, L-12 : 287

Commission municipale du Québec

– Désignation, L-3 : 2

Disposition inconciliable avec la Loi sur l’orga-

nisation territoriale municipale, L-12 : 272

Proclamation d’élection, L-7 : 255-261

Déclaration de candidature, L-7 : 168-170

Procuration, L-7 : 55-55.2

Constitution d’une municipalité locale

– Application, L-12 : 35

Releveur de listes, L-7 : 96, 98

Représentant d’un candidat, L-7 : 92, 93, 98

Procuration spéciale

Société d’habitation du Québec

– Signature d’un acte, document ou écrit,
L-16 : 15.1

Procureur

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête

• Intervention, LC-13 : 119

Voir aussi Avocat
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Procureur aux poursuites criminelles et
pénales

Poste de membre du conseil de la municipa-
lité

– Inéligibilité, L-7 : 62(6)

Procureur général, LC-5.1 : 119

Acquisition de terres agricoles par des
non-résidents

– Contravention à une ordonnance de la
Commission (requête à la Cour supé-
rieure), LC-3 : 26

– Demande de nullité, LC-3 : 27 al. 2

Contravention à une ordonnance de la Com-
mission de protection du territoire agricole

– Ordonnance à la Cour supérieure,
LC-11 : 85

Droit à la qualité de l’environnement, à sa
protection et à la sauvegarde des espèces

– Injonction, LC-12 : 19.3, 19.5

Patrimoine culturel

– Poursuite civile, LC-8.2 : 261.2

Région agricole désignée

– Requête en nullité d’un lotissement ou
d’une aliénation, LC-11 : 30 al. 2

Voir aussi Directeur des poursuites crimi-
nelles et pénales ; Procureur aux poursui-
tes criminelles et pénales

Producteur

Interprétation, LC-11 : 1(13.1)

Producteur forestier, L-8 : 220.2-220.14

Articles réputés une loi fiscale, L-8 : 220.14

Demande de remboursement, L-8 : 220.3

– Application de la Loi sur les impôts,
L-8 : 220.6

– Avis du ministre, L-8 : 220.5

– Décision du ministre, L-8 : 220.7

– Révision par le ministre du Revenu,
L-8 : 220.8

Dispositions applicables, L-8 : 220.2, 220.10,
220.14

Paiement de taxes, L-8 : 220.13

Reconnaissance du statut, L-8 : 56.1

Remise du remboursement, L-8 : 220.9

– En partie, L-8 : 220.12

Rôle d’évaluation foncière

– Superficie à vocation forestières enre-
gistrée, L-8 : 56.1

Sommes requises pour le remboursement,
L-8 : 220.11

Taxe d’affaires non imposable, L-8 : 236(12)

Taxe foncière

– Immeuble non résidentiel, L-8 : 244.32

Voir aussi Immeuble forestier

Production animale

Voir Exploitation de production animale

Production d’électricité

Énergie renouvelable

– Municipalité locale, L-4.1 : 17.1-17.5

– Municipalité régionale de comté (MRC),
L-4.1 : 111-111.4

Société en commandite

– Constitution par une municipalité locale
avec Hydro-Québec, L-4.1 : 17

Production d’énergie, L-4.1 : 14 ; LC-5.1 :
Annexe C : 222

Production d’énergie électrique

Voir Centrale thermique ; Exploitation
d’une entreprise ; Ligne de transport
d’énergie électrique ; Production d’électri-
cité ; Réseau d’énergie électrique

Production de sirop d’érable

Voir Érablière

Production des documents

Activité ou bien présentant un risque soumis
à déclaration

– Pouvoir de l’inspecteur municipal, LC-13 :
32(3)

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête, LC-13 : 113

• Reprise de possession par les témoins,
LC-13 : 125
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Commission municipale du Québec

– Pouvoir des membres et délégués,
L-3 : 91 al. 1(3), 91 al. 3

Inspecteur général de la Ville de Montréal,
LC-5.1 : 57.1.24

Lieu incendié

– Pouvoir du commissaire-enquêteur aux
incendies, LC-13 : 95

– Pouvoir du directeur du service de sécurité
incendie, LC-13 : 44(4)

Ministre de la Sécurité publique

– Pouvoir d’exiger d’une autorité régionale
ou locale, LC-13 : 145(1)

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Comité de transition, AD-1 : 70

– Étude des impacts, AD-1 : 27

Production industrielle

Production d’énergie électrique au moyen
d’une centrale thermique, dans le cadre
de l’exploitation d’une entreprise du
secteur privé

– Assimilation à de la production industrielle,
L-8 : 1 al. 4

Rôle d’évaluation foncière, L-8 : 65

Produit agricole

Entreposage, conditionnement, transforma-
tion et vente

– Assimilation à des activités agricoles,
LC-11 : 1(0.1)

Produit chimique

Entreposage et utilisation sur la ferme

– Activités agricoles, LC-11 : 1(0.1)

Professionnel

Commission des normes, de l’équité, de la
santé et de la sécurité du travail

– Assistance d’un professionnel, LC-2 : 84.1

Communication des renseignements person-
nels

– Mandataire ou exécutant du contrat de
service ou d’entreprise, LC-2 : 67.2

Établissement de santé ou de services
sociaux

– Assistance d’un professionnel, LC-2 : 84.1

Voir aussi Ordre professionnel

Progiciel, L-4 : 112.4 al. 1(9)

Programme
Société d’habitation du Québec, L-16 : 3

– Aide financière, L-16 : 3.1

– Discrimination fondée sur l’âge, L-16 : 3.1

– Logement à loyer modique ou modeste,
L-16 : 3.1

– Logement accessible aux personnes
handicapées, L-16 : 3.1

Subvention ou crédit accordé au débiteur de
la taxe foncière générale, LC-5.1 : 151.6-
151.6.2 ; LC-5.2 : 131.6

Programme d’acquisition d’immeubles
Acquisition d’immeuble, L-1 : 86
Acquisition de gré à gré ou par expropriation,
L-1 : 85, 86

Mise en œuvre, L-1 : 85

Plan particulier d’urbanisme, L-1 : 85

Voir aussi Acquisition d’immeubles ; Plan
particulier d’urbanisme

Programme d’acquisition et
d’aménagement de terrains
Acquisition d’immeuble, L-16 : 81 al. 1a)

– Autorisation préalable, L-16 : 81 al. 2
Administration des terrains ou immeubles,
L-16 : 81 al. 1b)

Adoption par règlement, L-16 : 79

– Approbation du règlement après audience
publique, L-16 : 79

Aliénation d’immeuble, L-16 : 81 al. 1c)

– Absence d’autorisation, L-16 : 81 al. 4

– Autorisation préalable, L-16 : 81 al. 2
Aménagement des terrains ou immeubles,
L-16 : 81 al. 1d)

Confirmation, L-16 : 80

Critères d’élaboration

– Règlement, L-16 : 77

Détention d’immeuble, L-16 : 81 al. 1b)
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Éléments

– Règlement, L-16 : 77

Expropriation, L-16 : 81 al. 1a)

– Autorisation préalable, L-16 : 81 al. 3

Location d’immeuble, L-16 : 81 al. 1b)

– Autorisation préalable, L-16 : 81 al. 2
Logement pour personnes évincées,
L-16 : 79

Option sur terrain ou immeuble, L-16 : 78

Pouvoirs de la municipalité, L-16 : 81

Préparation, L-16 : 78

– Contrat, L-16 : 78

Règlement d’emprunt

– Approbation par le ministre, L-16 : 82
Travaux de démolition et de déblaiement,
L-16 : 81 al. 1e)

Programme d’aide
Développement local et régional,
L-11 : 17.5.3(3)

Programme d’aide financière
Conseil de règlement des différends

– Frais et honoraires des membres, L-12.1 :
34

Programme d’aide financière à l’habitation
Établissement, L-11 : 7.0.1(3)

Société d’habitation du Québec

– Allocation au logement, L-16 : 3.1

Programme d’aide sous forme de crédit de
taxes
Voir Crédit de taxes

Programme d’amélioration de quartiers
Acquisition d’immeuble

– Autorisation préalable, L-16 : 73

Adoption par règlement, L-16 : 71

– Approbation du règlement après audience
publique, L-16 : 71

Aliénation d’immeuble, L-16 : 73

– Autorisation préalable, L-16 : 73

Confirmation, L-16 : 72

Critères d’élaboration

– Règlement, L-16 : 69

Détention d’immeuble

– Autorisation préalable, L-16 : 73

Éléments

– Règlement, L-16 : 69

Expropriation

– Autorisation préalable, L-16 : 73

Location d’immeuble

– Autorisation préalable, L-16 : 73

Logement pour personnes évincées, L-16 :
71

Pouvoirs de la municipalité, L-16 : 73

Préparation, L-16 : 70

– Contrat, L-16 : 70

Règlement d’emprunt

– Approbation par le ministre, L-16 : 74

Travaux de démolition et de déblaiement,
L-16 : 73

Programme d’assainissement
Injonction

– Cas exempté, LC-12 : 19.7

Registre, LC-12 : 118.5

Responsable d’une source de contamination
autre qu’un établissement industriel

– Demande d’approbation, LC-12 :
124.3-124.5

Programme d’assistance financière
Compensation pour perte de revenus,
L-18 : 30.0.4

Déclaration d’état d’urgence national,
LC-12.1 : 93

Voir aussi Assistance financière

Programme d’équité salariale

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Date ou délai applicable, L-12 : 176.28

– Délai non applicable, L-12 : 176.27

Programme d’études ou de
perfectionnement

Résidence d’une personne physique au
Québec

– Présomption, LC-3 : 3(4)
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Sécurité civile, LC-12.1 : 69

Voir aussi Activité de perfectionnement

Programme d’habitation
Accord d’exploitation

– Gestion des contributions, L-16 : 68.12,
68.13

Acquisition d’immeuble, L-16 : 54 al. 1a)

– Allocations aux personnes évincées,
L-16 : 60 al. 1a)

– Autorisation avant confirmation, L-16 : 55

– Autorisation préalable, L-16 : 54 al. 2

Adoption, L-16 : 53

Allocations aux personnes évincées, L-16 :
60 al. 1a), 61

Approbation par la Société, L-16 : 53

– Confirmation par le gouvernement,
L-16 : 53

Demande d’autorisation, L-16 : 51

Données exigées, L-16 : 51

Emprunt

– Autorisation préalable, L-16 : 59

Expropriation, L-16 : 54 al. 1a)

– Autorisation avant confirmation, L-16 : 55

– Autorisation préalable, L-16 : 56

Financement, L-16 : 59-63

Gestion des contributions, L-16 : 68.12, 68.13

Hypothèque légale, L-16 : 68.11
Logement accessible aux personnes handica-

pées, L-16 : 51

Mode de réalisation, L-16 : 51

Modification, L-16 : 53

Objet, L-16 : 51

Option sur terrain ou immeuble, L-16 : 52

Pouvoirs de la municipalité, L-16 : 54 al. 1, 61

– Autorisation préalable, L-16 : 54 al. 2

Prêt, L-16 : 60, 61

Prévisions, L-16 : 51

Programme complémentaire, L-16 : 3.1.1
Programme particulier à la Ville de Montréal,
L-16 : 56.4, 56.5, 94.5

Règlement, L-16 : 53
Rejet par la Société d’habitation du Québec,
L-16 : 53

Remboursement des emprunts, L-16 : 62

Subvention, L-16 : 60 al. 1c), 61

Programme d’implantation de collectivités
nouvelles
Critères d’élaboration

– Règlement, L-16 : 77

Dispositions applicables, L-16 : 84

Éléments

– Règlement, L-16 : 77

Programme d’indemnisation ou d’aide
financière, L-7.1 : 114

Voir aussi Assistance financière

Programme de compensation
Voir Compensation

Programme de construction,
d’acquisition, d’aménagement, de
restauration et d’administration
d’habitations
Développement et mise en œuvre,
L-11 : 7.0.1(4)

Société d’habitation du Québec

– Objet, L-16 : 3(4)

Programme de dégagement de terrains
Critères d’élaboration

– Règlement, L-16 : 69

Dispositions applicables, L-16 : 76

Éléments

– Règlement, L-16 : 69

Programme de formation en sécurité
incendie
Voir École nationale des pompiers du
Québec

Programme de logement social
Voir Logement abordable, social ou fami-
lial ; Logement social

Programme de réhabilitation de
l’environnement, L-4.1 : 20, 92

Programme de revitalisation
Aide financière, L-1 : 87

– Durée, L-1 : 87
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62 (2024-02-22) IN-392



Contenu, L-1 : 87

Plan particulier d’urbanisme, L-1 : 87

Voir aussi Plan d’urbanisme

Programme de revitalisation ou
d’intervention, LC-5.1 : Annexe C : 82-85

Programme des immobilisations, L-4 :
158 ; L-7.1 : 117.1, 118.24 ; LC-5.1 :
144.4-144.7, 146.1

Programme municipal d’habitation

Voir Programme d’habitation

Programme parrainé par le gouvernement

Résidence d’une personne physique au
Québec

– Présomption, LC-3 : 3(3)

Programme sur l’utilisation efficace et la
conservation de l’eau

Prélèvement d’eau dans le bassin du fleuve
Saint-Laurent, LC-12 : 31.101

Programme triennal d’immobilisations,
L-4 : 47 al. 2(1), 80(2), 163, 164, 185, 186 ;
LC-5.1 : 34 al. 2(1)

Projet d’emprunt, de placement, de
gestion de dette ou de gestion de fonds

Organisme public constitué à des fins indus-
trielles, commerciales ou de gestion finan-
cière

– Refus de révéler, LC-2 : 22

Projet d’énoncé de vision stratégique

Voir Énoncé de vision stratégique

Projet d’opération cadastrale

Voir Opération cadastrale

Projet dans des milieux humides et
hydriques

Voir Gestion des milieux humides et hydri-
ques

Projet de développement local et régional,
L-11 : 17.5.3(4), 21.12

Projet de développement régional

Voir Projet de développement local et
régional

Projet de rapport environnemental

Voir Évaluation environnementale straté-
gique

Projet particulier de construction, de
modification ou d’occupation d’un
immeuble, L-1 : 145.36-145.40

Adoption du règlement, L-1 : 145.36

Comité consultatif d’urbanisme, L-1 : 145.36,
145.38

Compétence du conseil d’arrondissement,
LC-5.1 : 131 ; LC-5.2 : 115

Conformité au schéma d’aménagement et de
développement, L-1 : 145.38

– Avis de la Commission municipale du
Québec, L-1 : 145.38

Contenu du règlement, L-1 : 145.37

– Catégorie de projets, L-1 : 145.37

– Critère d’évaluation, L-1 : 145.37 al. 1(3)

– Procédure, L-1 : 145.37 al. 1(2)

– Territoire assujetti, L-1 : 145.37 al. 1(1)

Décision du conseil municipal, L-1 : 145.38

– Approbation référendaire, L-1 : 145.38

– Autorisation ou refus de la demande, L-1 :
145.38

• Délégation de pouvoir, L-1 : 237.3
al. 1(6)

– Condition d’autorisation, L-1 : 145.36,
145.38

– Consultation du comité consultatif
d’urbanisme, L-1 : 145.38

– Consultation publique, L-1 : 145.38

• Exception, L-1 : 145.38

– Publicité du projet de résolution, L-1 :
145.39

Délivrance du permis ou du certificat, L-1 :
145.40

Objet du règlement, L-1 : 145.36

Respect des objectifs du plan d’urbanisme,
L-1 : 145.36

Promotion du territoire, L-7.1 : 19(11)a)
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62 (2024-02-22) IN-393



Promotion économique, LC-5.1 : 87(2),
91.1

Promotion économique, industrielle,
commerciale ou touristique, L-4.1 : 93
al. 1(1) ; AD-1 : 94(10)a)

Métropole, L-11 : 17.1

Voir aussi Bureau d’information touris-
tique ; Kiosque d’information touristique

Promotion et accueil touristiques,
L-7.1 : 19(11)a) ; LC-5.2 : 72(9), 112 ;
AD-1 : 94(10)a)

Voir aussi Bureau d’information touris-
tique ; Kiosque d’information touristique

Proportion médiane, L-8 : 264

Rôle foncier d’agglomération, L-7.1 : 82, 84

Proposition de correction, L-8 : 151

Avis de correction, L-8 : 153

Demande de révision, L-8 : 154

– Délai expiré, L-8 : 155

– Retrait, L-8 : 157

Irrecevabilité, L-8 : 157.1

Rapport de l’évaluateur, L-8 : 156

Recours devant le Tribunal administratif du
Québec, L-8 : 157

– Inscription, L-8 : 157

Propriétaire

Interprétation, L-8 : 1

Reconnaissance des immeubles (exemption
de taxes)

– Personne qui en fait l’objet, L-8 : 243.2,
243.3, 243.14

Rôle d’évaluation foncière, L-8 : 34

Société d’habitation du Québec

– Aide dans l’exercice des attributions du
membre du conseil d’administration,
L-16 : 20 al. 2

Unité d’évaluation, L-8 : 35, 36

Voir aussi Salubrité des immeubles et des
lieux publics

Propriétaire de chien
Abus préjudiciable à l’agriculture

– Obligations, LC-1 : 9-12

Propriétaire de terrain
Voir Protection et réhabilitation des ter-
rains

Propriété
Voir Dommages à la propriété ; Droit de
propriété ; Expropriation ; Transfert de
propriété ; Violation de propriété

Propriété immobilière (accession)
Voir Accession à la propriété immobilière

Propriété isolée
Acquisition de biens

– Accès, LC-14 : 12 al. 2

Propriété superficiaire
Cession, LC-11 : 1(3)

Prostitution, L-7.1 : 19(10.1)

Protecteur du citoyen, LC-2 : 171(3), 173 ;
LC-5.2 : Annexe C : 44

Voir aussi Divulgation d’actes répréhensi-
bles

Protection contre l’auto-incrimination
Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête

• Témoignage, LC-13 : 117

Protection contre les incendies
Objet de la Loi sur la sécurité incendie,
LC-13 : 1

Protection de l’environnement, L-1 : 113
al. 2(16), 115 al. 2(4), 145.2, 145.4, 145.7 ;
L-4.1 : 93 al. 1(3)

Caractère collectif, LC-12 : Disp. prél.

Droit, LC-12 : 19.1

Interdiction de rejet de contaminants, LC-12 :
20

PROMOTION ÉCONOMIQUE
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Objectif, LC-12 : Disp. prél.

Voir aussi Droit à la qualité de l’environne-
ment, à sa protection et à la sauvegarde
des espèces

Protection de la faune ou de la forêt

Ouvrage non porté au rôle d’évaluation fon-
cière, L-8 : 63 al. 1(2)

Protection des biens patrimoniaux

Voir Bien patrimonial ; Patrimoine culturel

Protection des milieux humides et
hydriques, L-1 : 113 al. 2(16), 115 al. 2(4),
149, 165.2-165.4, 227.1

Définition de « milieux humides et hydri-
ques », L-1 : 1(3.1)

Demande de modification de la réglementa-
tion municipale, L-1 : 165.2

Disposition non applicable, L-1 : 165.3

Plan métropolitain

– Modification, L-1 : 53.13

Procédure applicable, L-1 : 165.3

Requête à la Cour supérieure, L-1 : 227.1,
232

Schéma d’aménagement et de développe-
ment

– Modification, L-1 : 53.13

Substitution du ministre, L-1 : 165.4

Subvention municipale, L-4.1 : 91

Voir aussi Cours d’eau ; Gestion des
milieux humides et hydriques ; Lac

Protection des personnes et des biens
contre les sinistres

Voir Sécurité civile

Protection des renseignements
personnels

Voir Renseignement personnel

Protection des terrains

Voir Protection et réhabilitation des ter-
rains

Protection du salarié

Division territoriale d’une MRC

– Fonctionnaire ou employé de la MRC dont
l’existence a cessé, L-12 : 210.59

Regroupement des MRC

– Fonctionnaire ou employé des MRC,
L-12 : 210.50

Regroupement des municipalités locales

– Fonctionnaire ou employé des municipali-
tés locales, L-12 : 122

Protection du territoire et des activités
agricoles

Objet du régime, LC-11 : 1.1

Recommandation de la Commission de pro-
tection du territoire agricole, LC-11 : 3 al. 4

Voir aussi Commission de protection du
territoire agricole

Protection et gestion des ressources en
eau, LC-12 : 31.74-46

Gestion et traitement des eaux, LC-12 :
32-45.3.4, 45.5.2-46

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 46,
95.1(11), (12)

– Instrument économique, LC-12 : 95.1(11)

• Règle de fonctionnement, LC-12 :
95.1(12)

Prélèvement d’eau dans le bassin du fleuve
Saint-Laurent, LC-12 : 31.88-31.103,
45.5.1

Prélèvement d’eau de surface ou d’eau sou-
terraine, LC-12 : 31.74-31.83, 46

Projet expérimental, LC-12 : 2e)

Transfert d’eau hors du Québec, LC-12 :
31.105-31.108

Voir aussi Alimentation en eau ; Gestion
des milieux humides et hydriques ; Ges-
tion et traitement des eaux ; Prélèvement
d’eau dans le bassin du fleuve Saint-Lau-
rent ; Prélèvement d’eau de surface ou
d’eau souterraine ; Service d’aqueduc et
d’égout ; Système d’aqueduc et d’égout ;
Transfert d’eau hors du Québec
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Protection et réhabilitation des terrains,
LC-5.1 : Annexe C : 10 ; LC-12 : 31.42-31.69

Accès à l’information

– Étude de caractérisation des sols, LC-12 :
118.4(2)

– Évaluation des impacts sur les eaux sou-
terraines, LC-12 : 118.4(2)

– Évaluation des risques toxicologiques et
écotoxicologiques, LC-12 : 118.4(2)

– Guide, LC-12 : 31.66

Accès au terrain, LC-12 : 31.63

– Remise en état des lieux, LC-12 : 31.63

– Réparation du préjudice, LC-12 : 31.63

Autorisation ministérielle

– Activité assujettie en gestion de sols
contaminés

• Centre de transfert, centre de traite-
ment, lieu de stockage, LC-12 : 22(10)

• Lieu d’enfouissement, LC-12 : 22(10)

• Traitement et valorisation, LC-12 :
22(10)

– Activité exemptée

• Réception de sols contaminés destinés
à la valorisation, LC-12 : 31.0.11

– Étude de caractérisation, LC-12 : 31.50.1,
31.54.1

• Changement d’utilisation d’un terrain,
LC-12 : 31.54.1

• Projet sur terrain susceptible de conte-
nir des contaminants, LC-12 : 31.50.1

– Mesure de retrait ou de traitement des
contaminants, LC-12 : 31.50.1

– Plan de réhabilitation, LC-12 : 31.54.1,
31.64

Avis de contamination, LC-12 : 31.44, 31.58,
31.62, 115.1

Avis de décontamination, LC-12 : 31.59,
31.62, 115.1

Cessation des activités industrielles ou com-
merciales, LC-12 : 31.51

– Avis, LC-12 : 31.51

• Délai, LC-12 : 31.51

– Cas et conditions, LC-12 : 31.69(2.1)

– Catégories d’activités industrielles ou com-
merciales, LC-12 : 31.51. 31.69(2)

– Étude de caractérisation, LC-12 : 31.51

– Plan de réhabilitation, LC-12 : 31.51,
31.51.0.1, 31.51.0.2

Changement d’utilisation d’un terrain, LC-12 :
31.53-31.56

– Catégories d’activités industrielles ou com-
merciales, LC-12 : 31.53, 31.69(2)

– Étude de caractérisation, LC-12 : 31.53

– Plan de réhabilitation, LC-12 : 31.54-31.56

• Cessation d’activité, LC-12 : 31.51.0.1,
31.51.0.2

– Restriction d’utilisation du terrain, LC-12 :
31.45, 31.47

Contaminant

– Valeurs limites de concentration, LC-12 :
31.69(1)

Contaminant provenant d’une activité indus-
trielle ou commerciale

– Présence aux limites du terrain ou risque
de migration hors du terrain, LC-12 : 31.52

• Avis au ministre et au propriétaire du
fonds voisin, LC-12 : 31.52

• Catégories d’activités industrielles ou
commerciales, LC-12 : 31.52, 31.69(2)

• Garde du terrain, LC-12 : 31.52

Déclaration de conformité

– Mesure de réhabilitation, LC-12 :
31.68.1-31.68.3

• Contravention à la législation, LC-12 :
31.68.3

• Délai, LC-12 : 31.68.1

• Exemption de plan de réhabilitation,
LC-12 : 31.68.2

• Mesure admissible, LC-12 : 31.68.1

• Renseignement et document, LC-12 :
31.68.1

• Signature par un professionnel, LC-12 :
31.68.1

• Transmission d’un rapport au ministre,
LC-12 : 31.68.1

– Réception de sols contaminés destinés à
la valorisation

• Activité admissible, LC-12 : 31.0.6

Définition, LC-12 : 31.42, 31.53
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Liste des terrains contaminés

– Obligation des municipalités, LC-12 :
31.68

Ordonnance, LC-12 : 31.43, 114

– Avis de contamination, LC-12 : 31.44

– Cas d’application, LC-12 : 31.43

• Atteinte à l’être humain, à
l’environnement ou aux biens, LC-12 :
31.43

• Exception, LC-12 : 31.43

• Présence de contaminants au-delà de
la concentration permise, LC-12 : 31.43

– Étude de caractérisation, LC-12 : 31.49

– Intervention d’urgence, LC-12 : 114.1

– Notification

• Propriétaire du terrain, LC-12 : 31.44,
31.49

• Titulaire d’un droit réel, LC-12 : 31.44,
31.49

– Personne visée, LC-12 : 31.43

– Plan de réhabilitation, LC-12 : 31.43,
31.45, 31.46

– Valeurs limites de concentration, LC-12 :
31.69(1)

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 31.68.1,
31.69

Recouvrement des frais

– Personne ou municipalité en défaut,
LC-12 : 31.62

Registre, LC-12 : 118.5

Registre foncier

– Avis de contamination, LC-12 : 31.44,
31.58, 115.1

– Avis de décontamination, LC-12 : 31.59,
115.1

– Avis de restriction d’utilisation, LC-12 :
31.47, 31.60, 114, 115.1

– Défaut d’inscription, LC-12 : 31.62

– Liste des terrains contaminés, LC-12 :
31.68

Réhabilitation volontaire d’un terrain, LC-12 :
31.57

– Étude de caractérisation, LC-12 : 31.57

– Plan de réhabilitation, LC-12 : 31.57

Réservoir faisant partie d’une installation
d’équipement pétrolier, LC-12 : 31.51.1

– Avis au ministre, LC-12 : 31.51.1

– Dispositions applicables, LC-12 : 31.51.1

– Étude de caractérisation, LC-12 : 31.51.1

– Plan de réhabilitation, LC-12 : 31.51.1

Sanction administrative pécuniaire, LC-12 :
115.23-115.26

Sanction pénale, LC-12 : 115.29-115.32

Transmission de documents par voie électro-
nique, LC-12 : 31.42

Voir aussi Autorisation ministérielle en
matière d’environnement ; Eau souter-
raine ; Étude de caractérisation du terrain ;
Plan de réhabilitation du terrain

Protocole d’entente
Travaux de voirie

– Préséance de la Loi sur la voirie, LC-14 :
48

Voir aussi Entente

Protonotaire

Voir Greffier

Protonotaire de la Cour supérieure

Voir Greffier de la Cour supérieure

Province autre que le Québec
Assainissement de l’atmosphère, LC-12 :

49.1, 49.2

– Contestation de l’ordonnance, LC-12 :
118.12

Policier d’une autre province

– Autorisation d’exercice de ses fonctions au
Québec, LC-9 : 104.1-104.13

• Déontologie, LC-9 : 126

• Indemnisation, LC-9 : 104.17

• Plainte relative à la conduite du policier,
LC-9 : 193.1-193.10

• Procédure d’autorisation, LC-9 :
104.1-104.7

• Révocation de l’autorisation, LC-9 :
104.12, 104.13

• Statut et devoirs du policier autorisé,
LC-9 : 104.8-104.11
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Policier du Québec

– Autorisation d’exercice de ses fonctions
dans une autre province, LC-9 :
104.14-104.16

– Indemnisation, LC-9 : 104.17

– Plainte relative à la conduite du policier,
LC-9 : 143.1, 149(4), 169, 170, 177, 179

Psychiatre, LC-8 : 22.1, 40

Psychologue, LC-8 : 22.1, 40

Publication
Administration municipale

– Avis ou recommandation du ministre,
L-11 : 13

Assiette d’une voie publique existante non
conforme aux titres

– Avis, L-4.1 : 73
Autorité ayant l’obligation de publication d’un

avis à la Gazette officielle du Québec,
L-1 : 243

Changement de nom d’une municipalité
locale

– Avis, L-12 : 19

Communauté métropolitaine de Montréal

– Règlement, L-4 : 90

Déclaration d’état d’urgence local

– Avis, LC-12.1 : 45, 86

– Avis de la fin de l’état d’urgence,
LC-12.1 : 49

Déclaration d’état d’urgence national

– Avis d’entrée en vigueur, LC-12.1 : 91

– Avis de désaveu, LC-12.1 : 92

– Avis de la fin de l’état d’urgence national,
LC-12.1 : 97

Décret de zone d’intervention spéciale,
L-1 : 161

Fabrique en défaut

– Cessation d’être considérée en défaut

• Avis de la décision de la Commission
municipale du Québec, L-3 : 59

Municipalité en défaut

– Cessation d’être considérée en défaut

• Avis de la décision de la Commission
municipale du Québec, L-3 : 57

Regroupement des municipalités locales

– Texte de la demande, L-12 : 90

Résumé du document sur l’intervention
gouvernementale projetée, L-1 : 156

Résumé du plan d’urbanisme, L-1 : 96, 100

Résumé du projet de règlement de modifica-
tion du plan d’urbanisme, L-1 : 109.3

Résumé du règlement de modification du
plan d’urbanisme, L-1 : 110.3

Résumé du schéma d’aménagement et de
développement révisé, L-1 : 57

Schéma de sécurité civile, LC-12.1 : 40

Sécurité civile

– Ordonnance de mise en œuvre des mesu-
res d’intervention ou de rétablissement de
la situation, LC-12.1 : 86

Voie ouverte à la circulation publique

– Avis, L-4.1 : 72

Voir aussi Avis ; Avis public ; Gazette offi-

cielle du Québec ; Interdiction de divulga-
tion, de publication ou de diffusion de
renseignements ; Journal

Publicité

Voir Matériel publicitaire ; Publicité parti-
sane

Publicité partisane et activité de nature
partisane, L-7 : 86, 162.1, 283-285, 588.1,
594, 639.1

Activité de nature partisane

– Exception, L-7 : 285

– Fonctionnaire ou employé de la municipa-
lité, L-7 : 86, 283-285

– Interdiction, L-7 : 284

– Membre du personnel électoral, L-7 : 86

Identification d’appartenance, L-7 : 283

Infraction, L-7 : 594

Lieux d’un bureau de vote, L-7 : 283

Publicité partisane interdite, L-7 : 283

Puisard

Normes, LC-12 : 87c)

Puisatier

Voir Eau souterraine
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– Q –

Qualité de l’environnement

Voir Droit à la qualité de l’environnement,
à sa protection et à la sauvegarde des
espèces

Quartier
Arrêté ministériel, L-7 : 41.1-41.3

Conseil de la municipalité

– Composition, L-7 : 42

Division inchangée, L-7 : 41

Limites, LC-5.2 : 35, 35.7, 35.9

Liste électorale, L-7 : 101.1

– Droit de vote de l’électeur, L-7 : 59

Règlement d’annexion, L-12 : 129

Voir aussi Conseil de quartier, Programme
d’amélioration de quartiers

Quartier international de Montréal, LC-5.1 :
Annexe C : 12.1

Québec (Agglomération)
Aide à l’entreprise (crédit de taxes), L-7.1 :

118.14

Alimentation en eau

– Compétence exclusive de la municipalité
centrale

• Exclusion des fonctions, L-7.1 : 25

Assainissement des eaux

– Compétence exclusive de la municipalité
centrale

• Exclusion des fonctions, L-7.1 : 25

Comité d’arbitrage, L-7.1 : 22, 27, 39,
44.1-44.4

Équipements, infrastructures et activités
d’intérêt collectif

– Comité d’arbitrage, L-7.1 : 44.1-44.4

– Modification de la liste, L-7.1 : 39

Loi sur l’exercice de certaines compétences

municipales dans certaines aggloméra-

tions

– Adaptations applicables, L-7.1 : 118.6,
118.11-118.23

Patrimoine culturel, LC-8.2 : 2.1

Quote-part des dépenses, L-7.1 :
118.2-118.5.1

– Budget de la municipalité centrale, L-7.1 :
118.4

– Contestation par une municipalité recons-
tituée d’une somme réclamée par la muni-
cipalité centrale, L-7.1 : 118.5.1

– Financement des dépenses, L-7.1 : 118.2

– Modalités d’établissement et de paiement
par les municipalités liées, L-7.1 : 118.4

– Répartition des dépenses d’agglomération,
L-7.1 : 118.3

– Société de transport en commun, L-7.1 :
118.5

– Source de financement autre qu’une taxe
ou une compensation, L-7.1 : 118.2

Réseau artériel des voies de circulation,
L-7.1 : 22, 44.1-44.4

Réseau d’aqueduc ou d’égout

– Conduite qui n’est pas de la nature la plus
locale, L-7.1 : 27, 44.1-44.4, 143

Réseau structurant de transport en commun,
L-7.1 : 118.23.1

– Travaux d’une municipalité liée

• Autorisation, L-7.1 : 118.23.1

Rôle d’évaluation

– Exercices financiers, L-7.1 : 167(2)

Taxe d’affaires

– Taux maximal, L-8 : 232.2 al. 2(5)

Taxe foncière

– Taux particulier à la catégorie d’immeubles
non résidentiels (coefficient applicable),
L-8 : 244.40 al. 2(5)

Territoire, L-7.1 : 5

Québec (Ville), L-7.1 : 2, 5 ; L-8 : 536

Achat de biens meubles, LC-5.2 : Annexe C :
43

Actes réputés en vigueur, LC-5.2 : 6

Adjudication des contrats, LC-5.2 : Annexe
C : 41, 43

Administration, exploitation et gestion des
biens, LC-5.2 : Annexe C : 39

Aide et subvention, LC-5.2 : Annexe C :
169-177

QUÉBEC (VILLE)
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Aliénation d’immeubles à des fins autres
qu’industrielles ou de recherche, LC-5.2 :
Annexe C : 57

Aménagement de parcs ou de berges,
LC-5.2 : 128 al. 1(2)

Aménagement et urbanisme, LC-5.2 :
72-74.7, Annexe C : 85-122

Archives, LC-5.2 : Annexe C : 186

Arrondissement historique

– Patrimoine mondial, LC-5.2 : 4

Assainissement de l’atmosphère,
LC-5.2 : 72(7), 95

Assainissement des eaux et alimentation en
eau potable, LC-5.2 : 72(7), 97-111

Assimilation à une MRC pour l’application de
la Loi, LC-11 : 1

Bâtiment d’habitation, LC-5.2 : Annexe C : 58

Berceau de la francophonie, LC-5.2 : 4

Bruit, LC-5.2 : Annexe C : 84.4

Budget, LC-5.2 : 8.6, 128.2, 129.2, 167, 175

Bureau d’arrondissement, LC-5.2 : 12.1

Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement (BAPE)

– Secrétariat, LC-12 : 6.9

Capitale nationale du Québec, LC-5.2 : 4

Code de la sécurité routière

– Alinéas non applicables de l’article 626,
LC-5.2 : Annexe C : 164.1

Commissaire des incendies, LC-5.2 : Annexe
C : 181

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Rémunération, avantages sociaux et
autres conditions de travail, LC-13 : 88

Commission d’accès à l’information

– Siège, LC-2 : 115

Compétence, LC-5.2 : 69, 72-72.2

Conseil de la justice administrative

– Siège, LC-8 : 166

Conseil des arts, LC-5.2 : 55

Constitution, LC-5.2 : 1

Construction, rénovation ou restauration de
bâtiments, LC-5.2 : Annexe C : 59

– Bâtiments érigés avant 1967, LC-5.2 :
Annexe C : 93

Contrat, LC-5.2 : Annexe C : 184

Cour municipale, LC-5.2 : 72(10)

– Compétence territoriale, LC-6 : 207

Culture, loisirs et parcs, LC-5.2 : 72(4), 85-92

Déclaration de défaut contre une municipalité
ou une fabrique

– Avis de présentation d’une requête (publi-
cation dans un journal), L-3 : 40

Délégation de pouvoirs, LC-5.2 : Annexe C :
46

Développement économique, local, commu-
nautaire, culturel et social, LC-5.2 : 72(2),
75, Annexe C : 37

Directeur d’arrondissement, LC-5.2 : Annexe
C : 30, 32

Directeur de service, LC-5.2 : Annexe C : 30,
32

Directeur général, LC-5.2 : Annexe C : 26-28

District électoral, LC-5.2 : 38

Document, LC-5.2 : Annexe C : 183

Donation, LC-5.2 : Annexe C : 38

Droits acquis, LC-5.2 : 74.7

Eau et égout, LC-5.2 : Annexe C : 147

Élimination et mise en valeur des matières
résiduelles, LC-5.2 : 72(3), 76-84

Employeur de ses fonctionnaires et
employés, LC-5.2 : 42

Enfouissement des fils, LC-5.2 : Annexe C :
134-145

Exposition, LC-5.2 : Annexe C : 62

Fausse déclaration, LC-5.2 : Annexe C : 79

Finance municipale, LC-5.2 : 123-128.1,
Annexe C : 148-168

Fonds de développement du logement social,
L-16 : 56.3

Gestion des matières résiduelles, LC-5.2 :
76, 82, 84, Annexe C : 73, 84.4

Immeuble industriel municipal

– Entente intermunicipale (disposition non
applicable), L-9 : 13.2

– Règlement fixant le montant des dépenses
que ne peut excéder une municipalité
(règlement non soumis à l’approbation),
L-9 : 1 al. 3

Lieu de la résidence de fonction du premier
ministre, LC-5.2 : 4.1

Lieu privilégié et prioritaire, LC-5.2 : 4
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Livres et registres, LC-5.2 : Annexe C : 78

Logement social, LC-5.2 : 72(5), 93

Loi sur les cours municipales

– Prépondérance, LC-6 : 214

Maire

– Comité consultatif, LC-5.2 : 156

– Comité exécutif, LC-5.2 : 20, 21, Annexe
C : 7, 25.1

– Commission de la ville, LC-5.2 : Annexe
C : 162

– Communauté métropolitaine de Québec,
L-4.01 : 4(1), 5

– Conseil d’arrondissement (lieu, date
et heure de la première séance), LC-5.2 :
174

– Conseil de la ville, LC-5.2 : 13, Annexe C :
1

– Désignation du mot, LC-5.2 : Annexe C : 4

– Maire honoraire, LC-5.2 : 4.1

– Maire suppléant, LC-5.2 : Annexe C : 5

– Président d’office des organismes spé-
ciaux, commissions ou comités de la ville,
LC-5.2 : Annexe C : 6

– Rémunération, LC-5.2 : 175.1

– Signature des contrats, LC-5.2 : Annexe
C : 184

– Table Québec-municipalités, L-11 : 21.2

Modification de bâtiments, LC-5.2 : Annexe
C : 84.4

Municipalité, LC-5.2 : 4

Municipalité régie par la Loi sur les cités et

villes, LC-5.2 : 4.2

Municipalités remplacées, LC-5.2 : 5

Ordonnance relative à tout règlement,
LC-5.2 : Annexe C : 84

Organisme à but non lucratif, LC-5.2 :
Annexe C : 55, 58-61

Partie à toute instance, LC-5.2 : 5

Patrimoine culturel, LC-8.2 : 117-164,
179.1-179.8, 261.1- 261.2

– Adaptations nécessaires, LC-8.2 : 179.3

– Aire de protection, LC-8.2 : 179.1

– Commission d’urbanisme et de conserva-
tion de Québec, LC-5.2 : Annexe C : 96 ;
LC-8.2 : 164

• Avis sur une demande d’autorisation,
LC-8.2 : 179.5

– Délégation de pouvoirs, LC-8.2 : 179.6

– Document et renseignement, LC-8.2 :
179.7

– Exercice des pouvoirs, LC-8.2 : 179.1

• Restriction, LC-8.2 : 179.2

– Plan de conservation, LC-8.2 : 179.1

– Poursuite civile, LC-8.2 : 261.2

– Poursuite pénale, LC-8.2 : 179.4, 261.2

– Rapport au ministre, LC-8.2 : 179.8

– Refus de l’autorisation par le ministre,
LC-8.2 : 261.1.1

– Règlement d’identification et de citation
d’éléments du patrimoine culturel, LC-5.2 :
32 al. 3(1.1) ; LC-8.2 : 119

– Règlement pour définir « bâtiment » et
« bâtiment principal », LC-8.2 : 179.3.1

– Responsabilités (autorisation et contraven-
tion), LC-8.2 : 261.2

– Site patrimonial classé ou déclaré,
LC-8.2 : 179.1

– Traitement d’une demande d’autorisation,
LC-8.2 : 261.1

Permis et licence, LC-5.2 : 12.1, 131.13,
Annexe C : 76, 92.1

Personne morale, LC-5.2 : 2

Piste cyclable, LC-5.2 : 128 al. 1(2), Annexe
C : 55

Plan d’urbanisme, LC-5.2 : 72.2

Plan stratégique, LC-5.2 : Annexe C : 36

Plantation et entretien d’arbres, LC-5.2 :
Annexe C : 52

Pouvoir d’une municipalité et d’une municipa-
lité régionale de comté, L-1 : 264.0.4

– Exception, L-1 : 264.0.4

Pouvoir de réglementer, LC-5.2 : Annexe C :
63-84

Pouvoirs généraux, LC-5.2 : Annexe C :
36-62
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Prévention des incendies, LC-5.2 : Annexe
C : 84.4

Prolongation de délai, LC-5.2 : Annexe C :
183

Promotion et accueil touristiques, LC-5.2 :
72(9), 112

Propriétaire d’un immeuble

– Obligation de faire toute chose que la loi
ou un règlement lui impose, LC-5.2 :
Annexe C : 84.3

Protection de l’environnement, LC-5.2 :
72.0.1

Recueil des règlements municipaux, LC-5.2 :
Annexe C : 185

Refonte des règlements, LC-5.2 : Annexe C :
185

Régime de retraite, LC-5.2 : 7, 8, 175.1,
Annexe C : 149

Règlement d’emprunt, LC-5.2 : 128, Annexe
C : 13

Règlement d’urbanisme, LC-5.2 : 72.1-74.6,
113, 115-117, Annexe C : 85-122

Règlement de construction, LC-5.2 : Annexe
C : 85, 93, 94, 111

Règlement de lotissement, LC-5.2 : 72.0.1,
Annexe C : 85, 98, 111

Règlement de zonage, LC-5.2 : 72.0.1,
Annexe C : 85, 89, 98-100, 102, 104,
109-111

Réseau artériel, LC-5.2 : 72(6), 94

Réserve financière, LC-5.2 : Annexe C :
149.1, 149.2

Ressources humaines, LC-5.2 : Annexe C :
28-35

Schéma de couverture de risque, LC-13 : 8

Schéma de sécurité civile, LC-12.1 : 16

Sécurité publique, LC-5.2 : Annexe C :
131-133

Service ou travaux, LC-5.2 : Annexe C : 43
Société d’habitation du Québec

– Siège, L-16 : 5

Spectacle érotique, LC-5.2 : Annexe C : 98

Stationnement, LC-5.2 : Annexe C : 49, 64,
71

Système d’éclairage, LC-5.2 : Annexe C : 56

Territoire, LC-5.2 : 3, 10, 35, Annexe A

Traitement des eaux, LC-5.2 : 128 al. 1(2)

Travaux d’aménagement, de restauration,
d’amélioration ou de rénovation sur une
ruelle, LC-5.2 : Annexe C : 50

Travaux d’aqueduc et d’égout, LC-5.2 : 128
al. 1(2)

Travaux d’entretien, de déneigement et
d’élargissement des rues, LC-5.2 :
Annexe C : 45

Travaux de construction ou d’amélioration

– Disposition non applicable, L-19 : 1

Travaux publics, LC-5.2 : Annexe C : 42

Tribunal administratif du Québec

– Siège, LC-8 : 16

Usage du nom interdit, LC-5.2 : Annexe C :
53

Vente de biens ou de services à caractère
érotique, LC-5.2 : Annexe C : 98

Voie publique, LC-5.2 : Annexe C : 64

Voir aussi Charte de la Ville de Québec,

capitale nationale du Québec ; Comité de
transition ; Comité exécutif ; Commission
d’urbanisme et de conservation de
Québec ; Commission des services électri-
ques de la Ville de Québec ; Communauté
métropolitaine de Québec ; Conseil
d’arrondissement ; Conseil de la ville ;
Conseil de quartier ; Conseil des arts de
Québec ; Fonctionnaire ou employé de la
ville ; Régime de retraite à prestations
déterminées du secteur municipal ; Règle-
ment des différends ; Service de police de
la Ville de Québec

Quorum
Commission de protection du territoire

agricole, LC-11 : 6

Communauté métropolitaine de Montréal

– Séance du comité exécutif, L-4 : 43

– Séance du conseil, L-4 : 29

Conseil sur les services policiers du Québec,
LC-9 : 303.11

École nationale des pompiers du Québec

– Conseil d’administration, LC-13 : 66

Plainte contre un membre du Tribunal admi-
nistratif du Québec

– Comité chargé d’examiner la recevabilité
des plaintes, LC-8 : 184.2
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Régime de retraite des élus municipaux

– Comité de retraite, L-13 : 70.5

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Comité de transition, AD-1 : 66

Quote-part des dépenses d’agglomération

Voir Finance d’agglomération

Quotidien

Voir Journal

– R –

Rachat

Obligation émise pour fins d’emprunt

– Fonds d’amortissement, L-5 : 46

Rachat d’années de service

Régime de retraite des élus municipaux,
L-13 : 55-63

– Rachat d’années de service, L-13 :
63.0.1-63.0.4

– Rachat d’années de service des membres
du conseil du Gouvernement régional
d’Eeyou Istchee Baie-James, L-13 :
63.0.11-63.0.14

– Règlement, L-13 : 75 al. 1(3)

– Règles applicables au membre d’un
conseil régi par la Loi sur les villages nor-

diques et l’Administration régionale Kativik,
L-13 : 63.0.5-63.0.9

– Remboursement des montants accumulés
à l’égard des années non créditées, L-13 :
78

Rachat par anticipation

Obligation émise par la municipalité, L-5 :
17-20

– Règlement d’emprunt, L-5 : 20

Radiation

Contaminant, LC-12 : 1

Raffinerie de pétrole, L-8 : 65.1

Valeur imposable, L-8 : 231.4

Rapport

Administrateur provisoire, L-16 : 85.4

Annexion

– Proposition de modification du règlement
par le ministre (rapport de la Commission
municipale du Québec), L-12 : 152

– Rapport de la Commission municipale du
Québec, L-12 : 141

Assujettissement d’une municipalité au con-
trôle de la Commission municipale du
Québec

– Rapport de la Commission, L-3 : 45

Caractère supralocal d’un équipement

– Entente portant sur la gestion de
l’équipement ou sur son financement (rap-
port de la situation), L-3 : 24.12

– Étude de la Commission municipale du
Québec, L-3 : 24.10

Changement de nom d’une MRC

– Rapport de la Commission municipale du
Québec, L-12 : 210.16

Changement de nom d’une municipalité
locale

– Rapport de la Commission municipale du
Québec, L-12 : 23

Changement de régime

– Rapport de la Commission municipale du
Québec, L-12 : 210.3.7

Commissaire à la lutte contre la corruption,
LC-8.1 : 13.1, 15(2), 22, 25

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête (rapport d’un agent de la paix),
LC-13 : 127, 130, 131

– Enquête, LC-13 : 123

• Consultation, LC-13 : 130

• Copie certifiée, LC-13 : 123, 130

• Diligence, LC-13 : 123

• Divulgation de renseignements,
LC-13 : 131

• Documents d’accompagnement,
LC-13 : 124

• Modification de façon à respecter toute
interdiction, LC-13 : 129
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• Ordonnance d’interdiction de divulga-
tion, de publication ou de diffusion de
renseignements, LC-13 : 127, 133

• Rapport public, LC-13 : 127

– Investigation, LC-13 : 99

• Consultation, LC-13 : 130

• Copie certifiée, LC-13 : 130

• Divulgation de renseignements,
LC-13 : 131

• Modification de façon à respecter toute
interdiction, LC-13 : 129

• Ordonnance d’interdiction de divulga-
tion, de publication ou de diffusion de
renseignements, LC-13 : 127, 133

• Rapport public, LC-13 : 127

Commission d’accès à l’information

– Rapport découlant de ses fonctions de
surveillance (transmission d’une copie au
ministre), LC-2 : 120

Commission municipale du Québec, L-3 :
24.10, 45, 95

Communauté métropolitaine de Montréal

– Commission, L-4 : 61, 62

– Contrat octroyé en cas de force majeure,
L-4 : 115

– Recensement des habitants (rapport sur
l’opportunité de modifier le territoire),
L-4 : 270

– Vérification, L-4 : 216

Conseil de la justice administrative,
LC-8 : 176, 177

Constitution d’une MRC

– Document énonçant les éléments que le
ministre propose d’inclure dans le décret
(rapport de la Commission municipale du
Québec), L-12 : 210.36

Constitution d’une municipalité locale

– Proposition de modification de la demande
par le ministre (rapport de la Commission
municipale du Québec), L-12 : 57

Corps de police

– Consultation publique, LC-9 : 72, 73, 74

– Rapport sur l’état des coûts des services
de soutien au directeur du Bureau des
enquêtes indépendantes, LC-9 : 289.27

Cour municipale

– Plainte sur le financement ou
l’administration

• Enquête, LC-6 : 97

• Rapport de la municipalité qui remédie
à la situation, LC-6 : 90

Cour municipale commune

– Établissement (rapport du conciliateur),
LC-6 : 17

Déclaration d’état d’urgence local,
LC-12.1 : 51, 52

Déclaration d’état d’urgence national,
LC-12.1 : 98

Divulgation d’actes répréhensibles, LC-2.1 :
15-17, 29, 54

École nationale des pompiers du Québec

– Vérification des livres et comptes,
LC-13 : 78

Élevage porcin

– Conciliation, L-1 : 165.4.16, 165.4.17

Financement des campagnes à la direction
des partis politiques, L-8 : 499.16-499.21

Fonctionnaire du ministère des Affaires muni-
cipales, des Régions et de l’Occupation du
territoire

– Visite du bureau d’une municipalité,
L-11 : 15

Fonds d’amortissement

– Rapport de la municipalité, L-5 : 36

• Refus ou négligence de se conformer,
L-5 : 42

Huissier, L-3 : 89

Inspecteur général de la Ville de Montréal

– Obligation d’éthique, LC-5.1 : 57.1.20

– Période de transmission, LC-5.1 : 57.1.23

– Rapport constatant les résultats des réali-
sations du mandat, LC-5.1 : 57.1.23

– Rapport faisant état de constatations ou
de recommandations, LC-5.1 : 57.1.23

– Recours civil, LC-5.1 : 57.1.24

Loi sur la justice administrative

– Mise en œuvre, LC-8 : 200

– Mise en œuvre du délai de 180 jours,
LC-8 : 200.1
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Maire d’arrondissement

– Rapport sur la situation financière de la
ville relative à l’arrondissement, LC-5.1 :
144.7

Mise en œuvre de la Loi et du code de déon-
tologie, L-7.01 : 50

Négociation d’un accord, L-12 : 62
Patrimoine culturel

– Rapport au ministre par la Ville de
Québec, LC-8.2 : 179.8

Redressement des limites territoriales

– Rapport de la Commission municipale du
Québec, L-12 : 185

Régime de retraite des élus municipaux

– Rapport d’un actuaire-conseil à l’égard
d’une évaluation actuarielle, L-13 : 64

Regroupement des municipalités locales

– Proposition de modification de la demande
par le ministre (rapport de la Commission
municipale du Québec), L-12 : 105

– Rapport de la Commission municipale du
Québec, L-12 : 94

Schéma de sécurité civile

– État d’avancement des actions prévues
par l’autorité régionale, LC-12.1 : 59

Stratégie pour assurer l’occupation et la vita-
lité des territoires, L-11.1 : 14, 15, 16(3)

Transfert de territoire

– Proposition de modification de la demande
par le ministre (rapport de la Commission
municipale du Québec), L-12 : 210.78

– Rapport de la Commission municipale du
Québec, L-12 : 210.68

Rapport annuel de gestion
Voir Rapport d’activités

Rapport d’activités
Administration régionale Baie-James, L-11 :

21.13

Bureau des enquêtes indépendantes, LC-9 :
289.27

Centre d’urgence 9-1-1, LC-12.1 : 52.20

– Organisme chargé de recevoir le produit
de la taxe et de le gérer, L-8 : 244.74

Comité de transition, LC-5.1 : 191 ;
LC-5.2 : 169

Commissaire à la lutte contre la corruption,
LC-8.1 : 25

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Transmission au ministre, LC-13 : 91

Commission de la représentation, L-7 : 886

Commission de protection du territoire agri-
cole, LC-11 : 20, 21

Commission municipale du Québec, L-3 :
100.1

Communauté métropolitaine de Montréal

– Commission, L-4 : 63

– Transmission au ministre, L-4 : 210

Conseil de quartier, LC-5.2 : 35.17

Conseil des arts de Montréal, LC-5.1 :
Annexe C : 231.12

Cour municipale

– Greffier, LC-6 : 64

Directeur général des élections, L-7 : 886

École nationale des pompiers du Québec

– Dépôt à l’Assemblée nationale, LC-13 : 79

– Remise au ministre, LC-13 : 79

Ministère des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire,
L-11 : 17.8

– Administration provisoire (compte rendu
du ministre), L-16 : 85.10

– Dépôt à l’Assemblée nationale, L-11 : 17.8

Régime de retraite des élus municipaux

– Rapport de la Caisse de dépôt et place-
ment du Québec sur l’état des fonds,
L-13 : 70

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Comité de transition, AD-1 : 78

Société d’habitation du Québec, L-16 : 3.1,
24, 25

– Dépôt à l’Assemblée nationale, L-16 : 24

Tribunal administratif du Québec, LC-8 : 96

Rapport d’enquête

Commission municipale du Québec, L-3 : 23

– Administration financière d’une municipa-
lité, L-3 : 22(1)
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Incapacité permanente d’un membre du
Tribunal administratif du Québec

– Comité d’enquête, LC-8 : 197

Manquement dans l’exercice d’une charge
administrative

– Comité d’enquête, LC-8 : 197

Plainte contre un membre du Tribunal admi-
nistratif du Québec

– Comité d’enquête, LC-8 : 190, 191

Rapport d’évaluation actuarielle

Voir Évaluation actuarielle

Rapport de cadrage

Voir Évaluation environnementale straté-
gique

Rapport de dépenses électorales
Adresse des créanciers, L-7 : 494

Agent officiel

– Cessation des fonctions, L-7 : 496

Correction, L-7 : 497

Déclaration de l’agent officiel, L-7 : 492

Déclaration du chef du parti ou du candidat
indépendant, L-7 : 492.1

Divulgation, L-7 : 513.0.1-513.3

Document requis, L-7 : 492

Fonds général

– Dettes non réclamées, L-7 : 495

Provenance des sommes, L-7 : 493

Réclamation contestée, L-7 : 493

Remboursement des dépenses électorales,
L-7 : 477

Remise des sommes et des biens, L-7 : 498

Sommaire

– Publication dans un journal, L-7 : 499

Transmission, L-7 : 492

Rapport de médiation
Activité agricole en zone agricole, LC-11 :

79.15

Commission municipale du Québec, L-3 :
23.5

Rapport de recherche
Agent de la paix, LC-13 : 94

Directeur du service de sécurité incendie,
LC-13 : 92

Pompier, LC-13 : 94

Rapport des estimateurs
Évaluation des dommages causés par des

chiens aux animaux de ferme, LC-1 : 17

– Défaut de produire, LC-1 : 18

Rapport du conciliateur
Constitution d’une municipalité locale,
L-12 : 62

Rapport du médiateur
Règlement des différends, L-12.1 : 7, 8, 13,

14, 29, 39

– Rapport du mandataire spécial, L-12.1 :
43

Rapport du trésorier, L-7 : 513

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Négociation d’une première convention
collective, L-12 : 176.17

Rapport du vérificateur
Accès aux documents, L-7 : 489

Administration régionale Baie-James

– États financiers, L-11 : 21.13

Application, L-7 : 488

Arrondissement, LC-5.1 : 144.7

Communauté métropolitaine de Montréal

– Contenu, L-4 : 214

– Dépôt, L-4 : 208

– Erreur constatée après la transmission
(correction), L-4 : 209.1

– Rapport aux citoyens, L-4 : 210.1

– Transmission au ministre, L-4 : 209

– Transmission au trésorier, L-4 : 215

Communauté métropolitaine de Québec

– Dépôt, L-4.01 : 195

– Rapport aux citoyens, L-4.01 : 197.1

– Transmission au ministre, L-4.01 : 196

Conseil des arts de Montréal

– États financiers, LC-5.1 : Annexe C :
231.11
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Frais de vérification, L-7 : 490

– Ajustement, L-7 : 490

– Remboursement, L-7 : 491

Fusion de partis politiques autorisés,
L-7 : 419

– Vérification d’un bilan, L-7 : 491

Préparation, L-7 : 488

Transmission, L-7 : 488

– Délai, L-7 : 488

Rapport du vérificateur général
Voir Vérificateur général

Rapport environnemental
Voir Évaluation environnementale straté-
gique

Rapport financier
Arrondissement, LC-5.1 : 144.7

Candidat indépendant, L-7 : 483.1-484.1

Cessation des fonctions du représentant
officiel, L-7 : 487

Communauté métropolitaine de Montréal,
L-4 : 207-209.1, 210.1

– Dépôt, L-4 : 208

– Documents et renseignements, L-4 : 207

– Erreur constatée après la transmission
(correction), L-4 : 209.1

– Rapport aux citoyens, L-4 : 210.1

– Rédaction, L-4 : 207

– Transmission au ministre, L-4 : 209

Communauté métropolitaine de Québec,
L-4.01 : 194-196.1, 197.1

– Dépôt, L-4.01 : 195

– Erreur constatée après la transmission
(correction), L-4.01 : 196.1

– Rapport aux citoyens, L-4.01 : 197.1

– Rédaction, L-4.01 : 194

– Transmission au ministre, L-4.01 : 196

Conservation des reçus, L-7 : 483

Contenu, L-7 : 481

Déclaration du chef du parti, L-7 : 481.1

Déclaration du représentant officiel, L-7 :
481.1, 484.1

Dette non acquittée, L-7 : 485

Document accompagnateur, L-7 : 479, 481.1

Forme, L-7 : 479

Fusion de partis politiques autorisés,
L-7 : 419, 486

Mention de la rémunération et de l’allocation
de dépenses des membres du conseil,
L-18 : 11

Rapport antérieur, L-7 : 487

Rapport requis, L-7 : 482

Relevé des revenus et dépenses, L-7 : 480

Renseignement, L-7 : 484, 485

Retrait d’autorisation, L-7 : 403, 486

Transmission, L-7 : 479, 483.1, 484

– Présomption, L-7 : 482

Rayonnement

Définition, LC-12 : 1

Établissement de santé et de services
sociaux, LC-12 : 93

Incident ou accident

– Déclaration et rapport, LC-12 : 92d)

Interdiction ou cessation d’emploi, LC-12 :
92g)

Laboratoire médical, LC-12 : 93

Modalités de surveillance et de contrôle,
LC-12 : 92e)

Normes sécuritaires, LC-12 : 92b)

Permis de possession, de transport,
d’installation ou d’exploitation, LC-12 :
92a)

Registre, LC-12 : 92f)

Règlement gouvernemental, LC-12 : 92

Surveillance et contrôle du ministre, LC-12 :
90

Usage conforme aux modalités et normes,
LC-12 : 91

Recensement des habitants

Communauté métropolitaine de Montréal

– Rapport, L-4 : 270

– Règlement, L-4 : 125

Recensement des votes

Voir Dépouillement et recensement des
votes

RECENSEMENT DES VOTES

62 (2024-02-22) IN-407



Réchauffement planétaire

Voir Émission de gaz à effet de serre

Recherche

Habitation, L-16 : 3.2

– Subvention, L-16 : 93

Recherche et expérimentation
Autorisation ministérielle

– Activité assujettie, LC-12 : 29

– Demande

• Renseignement et document, LC-12 :
29

– Dérogation, LC-12 : 29

– Incessibilité, LC-12 : 31.0.2

– Modification d’autorisation, LC-12 : 31

Qualité de l’environnement

– Coordination, LC-12 : 2a)

Subvention, LC-12 : 2.3 al. 1a)

Réclamation

Dispositions applicables, LC-12 : 115.48

Émission d’une ordonnance, CLC-12 : 114.3

Exécution aux frais du contrevenant

– Défaut de respecter les exigences en
matière de réhabilitation des terrains,
LC-12 : 31.62

– Défaut de respecter une ordonnance,
LC-12 : 113

• Créance prioritaire, LC-12 : 115.4.4

– Rejet de contaminants, LC-12 : 115.0.1,
115.1

Voir aussi Recouvrement des frais

Reconduction de la division du territoire
en districts électoraux

Voir District électoral

Reconnaissance des immeubles
(exemption de taxes)

Activités admissibles, L-8 : 243.8-243.11

– Conservation d’objets destinés à être
exposés ou présentés (activité autre que
la création dans le domaine de l’art), L-8 :
243.8 al. 2(2.1), 243.10.1

– Domaine de l’art, L-8 : 243.8 al. 2(1), (2),
243.10

– Domaine propre aux loisirs, L-8 : 243.8
al. 2(2)

– Promotion ou défense des intérêts ou des
droits des personnes, L-8 : 243.8 al. 2(3)

Caducité de plein droit, L-8 : 243.15

– Effet, L-8 : 243.13

– Prise d’effet, L-8 : 243.16

– Taxe d’affaires (cessation d’imposition),
L-8 : 243.15, 243.16

Caducité prononcée à l’occasion d’une révi-
sion périodique, L-8 : 243.1,
243.19-243.22

– Effet, L-8 : 243.13

– Prise d’effet, L-8 : 243.22

Conditions d’obtention, L-8 : 243.5-243.11

– Démonstration, L-8 : 243.19

Confirmation à l’occasion d’une révision
périodique, L-8 : 243.1, 243.19-243.22

Consultation, L-8 : 243.23

Contenu, L-8 : 243.2

Droit transitoire, L-8 : 519, 519.1

États financiers, L-8 : 243.25

Exemption de taxe d’affaires, L-8 : 243.1,
243.4, 243.15

Exemption de taxe foncière, L-8 : 243.1,
243.3, 243.4

Immeuble d’entreposage, L-8 : 243.7

Immeuble d’hébergement, L-8 : 243.7

Immeuble non imposable, L-8 : 204(10), 208,
243.14

Nature, L-8 : 243.1

Opinion de la municipalité, L-8 : 243.24

Partie d’une unité d’évaluation ou d’un
immeuble, L-8 : 243.2

Période d’effet, L-8 : 243.12-243.14

Personne morale

– Exclusion, L-8 : 243.6.1

Personne morale à but non lucratif, L-8 :
243.6

Personne qui en fait l’objet, L-8 : 243.2-243.4,
243.6

Pouvoir de la Commission municipale du
Québec, L-8 : 243.1
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Procédure, L-8 : 243.23-243.25

Refus de la demande

– Délai pour présenter une nouvelle
demande, L-8 : 243.5

Révocation, L-8 : 243.1, 243.17

– Consultation, L-8 : 243.23

– Date de prise d’effet, L-8 : 243.18

– Demande d’une municipalité locale,
L-8 : 243.17

– Effet, L-8 : 243.13

– États financiers, L-8 : 243.25

Rôle d’évaluation foncière

– Date de prise d’effet de la modification,
L-8 : 177

Sens du mot « utilisateur », L-8 : 243.2

Taxe d’affaires non imposable

– Activité exercée dans l’immeuble, L-8 :
236(5)

Reconstruction

Bâtiment détruit, L-1 : 118(2.1), (3)

Recours, L-1 : 227-233

Archives publiques altérées, LC-4 : 34

Charte montréalaise des droits et libertés,
LC-5.1 : 86.1

Dommages causés par des chiens aux
animaux de ferme

– Recours de la municipalité responsable
contre toute personne tenue d’indemniser
les victimes, LC-1 : 19

Recours civil

Protection du territoire et des activités agrico-
les, LC-11 : 82-86

Recours contre la Ville de Montréal, LC-5.1 :
Annexe C : 256-258

– Publication d’un rapport de l’inspecteur
général, LC-5.1 : 57.1.24

Recours contre la Ville de Québec

– Avis de réclamation, LC-5.2 : Annexe C :
184.1

Recours relatif aux inconvénients inhérents à
la pratique de l’agriculture, LC-11 :
79.17-79.19

Recours devant le Tribunal administratif
du Québec
Accès au dossier, LC-8 : 114

Adjudication sommaire, L-8 : 141

Assistance, LC-8 : 104

Audition, L-8 : 141

– Absence non motivée, LC-8 : 100 al. 3

– Admission de journaliste, LC-8 : 130

– Ajournement, LC-8 : 134

– Audition préalable, LC-8 : 100 al. 1

– Avis, LC-8 : 129

– Citation à comparaître, LC-8 : 132

– Contre-interrogatoire, LC-8 : 132

– Exception, LC-8 : 100 al. 2

– Garde des dépositions, LC-8 : 135

– Interdiction de publication, LC-8 : 131

– Interrogatoire, LC-8 : 132

– Ordonnance de huis clos ou de non-
diffusion, LC-8 : 131, 151

– Période, LC-8 : 128

– Présence de journaliste, LC-8 : 130

– Remplaçant, LC-8 : 136

– Remplacement de l’évaluateur, L-8 : 142

– Représentation par procureur, L-8 : 142.1

– Témoignage, LC-8 : 133, 135
Centre d’urgence 9-1-1

– Certificat de conformité (décision de sus-
pendre, d’annuler ou de refuser de délivrer
ou de renouveler), LC-12.1 : 52.13

Communauté métropolitaine de Montréal

– Contestation de la décision prise par le
directeur du service responsable de
l’assainissement de l’atmosphère ou par
un autre fonctionnaire, L-4 : 159.2

Conférence de gestion, LC-8 : 119.1-119.5

Copie du dossier, LC-8 : 114

– Indemnité pour défaut de transmettre dans
le délai, LC-8 : 114.1

Cours d’eau

– Réparation du préjudice causé par
l’intervention de la MRC (montant de
l’indemnité), L-4.1 : 107

Décision, LC-8 : 15

– Cessation de fonctions, LC-8 : 148
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– Contenu, LC-8 : 151

– Copie, LC-8 : 152

– Délai, LC-8 : 146

– Erreur matérielle, LC-8 : 153

– Évaluation de la preuve, LC-8 : 149

– Exécution, LC-8 : 107, 156

– Exécution forcée, LC-8 : 156

– Huis clos, non-publication, LC-8 : 151

– Motif de désaccord, LC-8 : 145

– Outrage au Tribunal, LC-8 : 157

– Preuve testimoniale, LC-8 : 149

– Prise en délibéré, LC-8 : 146

– Quorum, LC-8 : 147

– Rectification, LC-8 : 153

– Révision ou révocation, LC-8 : 154

• Audition, LC-8 : 155

• Demande de révision (proposition ou
décision de l’évaluateur) à transmettre
par l’organisme municipal responsable
de l’évaluation, LC-8 : 114

• Requête, LC-8 : 155

– Signature, LC-8 : 150

Décision en appel

– Cour du Québec, LC-8 : 159

• Preuve, LC-8 : 164

• Requête pour permission d’appeler,
LC-8 : 160-163

Décision ou ordonnance de la Commission
de protection du territoire agricole

– Contestation, LC-11 : 21.1-21.5

– Copie de la décision du Tribunal, LC-11 :
21.5

– Délai, LC-11 : 21.1

– Effet, LC-11 : 21.2, 21.3

– Personne intéressée, LC-11 : 21.1

– Pouvoir du Tribunal, LC-11 : 21.4

– Restriction, LC-11 : 21.4

Délai, LC-8 : 110, 114, 118.1

– Décision, LC-8 : 146

– Prolongation, LC-8 : 106
Demande de révision en matière de patri-

moine culturel

– Contestation, LC-8.2 : 75.2, 75.6

Dépôt, L-8 : 74, 138.5

Environnement

– Appréciation des faits et du droit

• Appréciation de l’intérêt public du
ministre, LC-12 : 118.12

– Délai des procédures, LC-12 : 118.15

– Exécution de la décision contestée,
LC-12 : 118.16, 114.3, 123.2

– Intervention devant le Tribunal, LC-12 :
118.17

– Notification de la décision à la personne
concernée, LC-12 : 118.14

– Situation visée

• Attestation d’assainissement, LC-12 :
118.12(9)

• Autorisation, accréditation, certification,
approbation, LC-12 : 118.12

• Droit d’émission de gaz à effet de serre,
LC-12 : 118.12(7)

• Exploitation en commun d’une installa-
tion d’élimination de matières résiduel-
les, LC-12 : 118.12(8)

• Fixation de coût ou frais, LC-12 :
118.12(6)

• Gestion et traitement des eaux, LC-12 :
118.12(6)

• Ordonnance du ministre, LC-12 :
118.12

• Plan de réhabilitation, LC-12 :
118.12(5)

• Taux pour l’utilisation d’un système
d’aqueduc ou d’égout, LC-12 : 118.12,
123.2

Erreur d’inscription, L-8 : 144-146

Formule, L-8 : 528

– Contestation, L-8 : 138.5

Frais, L-8 : 148.3

Frais de la partie adverse, L-8 : 148

Instruction, LC-8 : 31, 33, 35, 37

Instruction d’urgence, LC-8 : 119

Jonction des affaires, LC-8 : 118

Modification d’une inscription, L-8 : 143

Motif, L-8 : 140

Outrage au Tribunal, LC-8 : 157

Paiement des taxes, L-8 : 252.1
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Parties à l’instance, LC-8 : 101

Parties au litige, L-8 : 138, 138.9

Procédure introductive voir Requête introduc-
tive

Production des documents

– Destruction, LC-8 : 91 al. 2

– Reprise de possession, LC-8 : 91 al. 1

Recours abusif ou dilatoire, LC-8 : 115

Recours interdit, LC-8 : 158

Recours quant aux frais taxés, L-8 : 148.2,
148.2.1

Registre, LC-12 : 118.5

Rejet, LC-8 : 115

Renvoi à la Cour du Québec, LC-8 : 117

Requête introductive, LC-8 : 110

– Avis selon le Code de procédure civile,
LC-8 : 112

– Contenu, LC-8 : 111

– Copie, LC-8 : 113

– Réception, LC-8 : 113

– Règles applicables, LC-8 : 112

Section des affaires immobilières

– Garde des dépositions, LC-8 : 135

Section des affaires sociales

– Représentation des parties, LC-8 : 102,
103

Suspension d’instance, LC-8 : 116

Tarif des frais, LC-8 : 92

Taxation des frais, L-8 : 148.1

Transmission, L-8 : 136, 138.10

Valeur d’une unité d’évaluation ou d’un
établissement d’entreprise, L-8 : 147

Voir aussi Conciliation ; Conférence de
gestion ; Justice administrative ; Preuve ;
Tribunal administratif du Québec

Recours devant une cour municipale
Décision en matière d’interprétation de con-

trat avec la municipalité

– Appel de la décision finale devant la Cour
d’appel, LC-6 : 80

Décision en matière de taxation, licence, per-
mis ou compensation

– Appel de la décision finale devant la Cour
d’appel, LC-6 : 80

Droit futur affecté par un jugement

– Tribunal compétent pour audition et juge-
ment, LC-6 : 82

Jugement portant sur une créance

– Jugement final et sans appel, LC-6 : 81

Poursuite pénale, LC-6 : 83

– Amende et frais, LC-6 : 84

Procédure civile applicable, LC-6 : 74

Recours intenté par une municipalité à titre
de locateur de biens meubles ou immeu-
bles

– Compétence de la cour municipale,
LC-6 : 28(3)

Sécurité civile, LC-12.1 : 133

Voir aussi Cour municipale

Recours en cassation
Voir Demande en cassation

Recours en contestation
Voir Recours devant le Tribunal adminis-
tratif du Québec

Recours en nullité
Voir Action en nullité ; Nullité

Recours en recouvrement
Voir Poursuite en recouvrement

Recours extraordinaire
Voir Pourvoi en contrôle judiciaire

Recours pénal, LC-11 : 87-91

Recouvrement de créances
Voir Poursuite en recouvrement

Recouvrement des frais
Voir Réclamation

Rectification
Document inactif

– Droit de rectification concernant une
personne décédée, LC-4 : 20

Rectification de l’orthographe
Nom d’une MRC, L-12 : 210.19-210.21

Nom d’une municipalité locale, L-12 : 26-28
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Recueil des décisions

Commission de protection du territoire
agricole, LC-11 : 19.3

Recueil des normes de construction

Amendement, L-1 : 118

Incorporation dans le règlement de construc-
tion, L-1 : 118

Récupération des matières résiduelles,
LC-12 : 53.30-53.31.0.3

Catégorie de matières résiduelles, LC-12 :
53.30 al. 1(1)

Compensation pour les services municipaux,
LC-12 : 53.31.1-53.31.20

– Communauté autochtone, LC-12 : 53.31.1

Condition et prohibition, LC-12 : 53.30
al. 1(2), (4)

Contenant, emballage, imprimé

– Délégation de responsabilités, LC-12 :
53.30

– Entente, LC-12 : 53.30 al. 1(7)

– Obligation, LC-12 : 53.30 al. 1(6)

• Exemption, LC-12 : 53.30 al. 1(7)

– Programme ou mesure, LC-12 : 53.30
al. 1(6)b), 53.30.1-53.30.3

• Renseignement et document, LC-12 :
53.30 al. 1(8)

– Registre, LC-12 : 53.30 al. 1(6)c), 118.5

Entente avec une communauté autochtone,
LC-12 : 53.30.4

Objectif, LC-12 : 53.3

Obligation, LC-12 : 53.30 al. 1(3)

Plan de gestion des matières résiduelles,
LC-12 : 53.9, 53.26, 53.27

– Orientation et objectif, LC-12 : 53.9 al. 1(5)

– Recensement des installations, LC-12 :
53.9 al. 1(6)

– Recensement des organismes et entrepri-
ses, LC-12 : 53.9 al. 1(3)

Politique de gestion des matières résiduelles,
LC-12 : 53.4

Pouvoir de réglementation, LC-12 :
53.30-53.30.3

Prêt et subvention, LC-12 : 2.3 al. 1b), c)

Renseignement sur les matières résiduelles,
LC-12 : 53.26, 53.31

Ville de Montréal, LC-5.1 : 87(3)

Voir Compensation pour les services
municipaux en récupération et valorisa-
tion de matières résiduelles ; Société qué-
bécoise de récupération et de recyclage ;
Système de collecte sélective, Système de
consigne

Récusation
Commission municipale du Québec

– Membre, L-3 : 6

Cour municipale

– Juge, LC-6 : 45(5), 46

– Juge suppléant, LC-6 : 46

Recyclage des matières résiduelles

Voir Matière résiduelle ; Société québé-
coise de récupération et de recyclage

Reddition de compte
Administrateur provisoire, L-16 : 85.6

Redevances

Voir Droits ou redevances

Redressement des limites territoriales
Application, L-12 : 177, 178

Cause pendante, L-12 : 189

Décret, L-12 : 178

– Contenu, L-12 : 187, 188

– Entrée en vigueur, L-12 : 187

– Publication

• Avis public, L-12 : 190

Effet rétroactif, L-12 : 188

Population, L-12 : 30

Proposition du ministre

– Audience publique, L-12 : 184

– Avis, L-12 : 179

– Avis public, L-12 : 181

– Consultation, L-12 : 186

– Opinion, L-12 : 179, 180

– Opposition, L-12 : 181(2), (3), 182

• Avis du ministre, L-12 : 183
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– Rapport de la Commission municipale du
Québec, L-12 : 185

– Renseignement, L-12 : 179

Territoire d’une MRC

– Modification, L-12 : 214.1

Validation d’actes, L-12 : 193

Réduction de la production de matières
résiduelles
Contenant, emballage, matériaux

d’emballage, imprimé

– Condition et prohibition, LC-12 : 53.28

– Délégation de responsabilités, LC-12 :
53.30

– Distribution

• Interdiction, LC-12 : 53.29

• Norme, LC-12 : 53.29

– Obligation, LC-12 : 53.30 al. 1(6)

• Exemption, LC-12 : 53.30 al. 1(7)

– Pouvoir de réglementation, LC-12 : 53.28,
53.30

– Programme ou mesure, LC-12 : 53.30
al. 1(6)b), 53.30.1-53.30.3

• Renseignement et document, LC-12 :
53.30 al. 1(8)

– Registre, LC-12 : 53.30 al. 1(6)c), 118.5

– Vente

• Interdiction, LC-12 : 53.29

• Norme, LC-12 : 53.29

Objectif, LC-12 : 53.3

Politique de gestion

– Ordre de priorité de gestion, LC-12 :
53.4.1

Réduction du traitement
Cour municipale

– Greffier et greffier adjoint, LC-6 : 61

Employé de la Communauté métropolitaine
de Montréal

– Dispositions applicables, L-4 : 72-74.2

Réemploi
Définition

– Valorisation, LC-12 : 1

Politique de gestion des matières résiduelles

– Ordre de priorité de gestion, LC-12 :
53.4.1

Référendum
Annexion

– Qualité d’électeur, de candidat ou de
personne habile à voter, L-12 : 175

Tarification, L-8 : 244.9

Référendum consultatif, L-7 : 517

Référendum municipal
Champ d’application, L-7 : 514-516.1

Conservation des documents, L-7 : 658.1

Dispositions applicables, L-7 : 516.1

Interprétation, L-7 : 514-516.1

Liste référendaire, L-7 : 560-565

Municipalité visée, L-7 : 515

Personne habile à voter, L-7 : 518-531

– Absence temporaire, L-7 : 521

– Choix du domicile, L-7 : 521

– Copropriétaire ou cooccupant d’un
immeuble, L-7 : 525, 526, 527

– Détenu, L-7 : 520

– Domicile, L-7 : 519

– Exigences préalables au vote, L-7 : 523

– Exigences requises, L-7 : 518

– Inhabilité, L-7 : 524

– Inscription sur la liste référendaire,
L-7 : 523, 525, 527

• Inscription unique, L-7 : 530, 531

• Renseignements personnels n’ayant
pas un caractère public, L-7 : 659

– Opposabilité aux tiers, L-7 : 522

– Personne morale, L-7 : 528, 529

– Procédure d’enregistrement, L-7 : 532-559

• Accessibilité au registre, L-7 : 535, 550

• Affichage du règlement, L-7 : 543

• Allocation de dépenses, L-7 : 551

• Application, L-7 : 532

• Assistance, L-7 : 533.1

• Avis de la date du scrutin, L-7 : 558
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• Avis de renonciation à la tenue d’un
scrutin référendaire (date de la séance
à laquelle le conseil en a été avisé),
L-7 : 532

• Avis du retrait du règlement, L-7 : 559

• Avis public, L-7 : 539

• Certificat du greffier ou greffier-
trésorier, L-7 : 555-557

• Date du scrutin, L-7 : 558

• Déclaration et identification, L-7 : 545

• Demande de tenue d’un scrutin,
L-7 : 533, 534, 552

• Devoir de diligence, L-7 : 548

• Disponibilité du registre, L-7 : 535, 536

• Disposition applicable à toute personne
qui exerce une fonction, L-7 : 550.1

• Exception, L-7 : 532

• Incapacité d’inscrire les mentions ou
d’apposer sa signature dans le registre,
L-7 : 533.1

• Interdiction, L-7 : 550

• Liste des adresses, L-7 : 546.1

• Liste des électeurs, L-7 : 546

• Mentions au registre, L-7 : 544

• Obligation de tenir un scrutin, L-7 : 553

• Période d’enregistrement, L-7 : 538

• Personne autorisée à recevoir le ser-
ment, L-7 : 653

• Pouvoir du greffier ou greffier-
trésorier, L-7 : 549

• Procédure d’enregistrement simultané,
L-7 : 540

• Prolongation de la période
d’accessibilité au registre, L-7 : 537

• Publicité interdite, L-7 : 550

• Règlement réputé approuvé, L-7 : 554

• Rémunération, L-7 : 551

• Responsable du registre, L-7 : 541

• Retrait du règlement, L-7 : 559

• Serment, L-7 : 547

• Surveillance du registre, L-7 : 542

• Table de vérification, L-7 : 545.1

• Tarif des rémunérations ou des alloca-
tions de dépenses, L-7 : 551

• Transmission des renseignements rela-
tifs aux électeurs, L-7 : 546.1

– Procuration, L-7 : 526, 526.1

– Qualification, L-7 : 518

– Renvoi, L-7 : 863

Référendum consultatif, L-7 : 516, 517

– Question, L-7 : 517

Scrutin référendaire, L-7 : 566-579

– Avis public, L-7 : 572

– Carte de rappel, L-7 : 573

– Copie des bulletins de vote utilisés,
L-7 : 579

– Date du scrutin, L-7 : 568

– Demande de tenue d’un scrutin (nombre
requis des personnes habiles à voter),
L-7 : 864

– Dispositions applicables, L-7 : 566, 567

– Dispositions non applicables, L-7 : 567,
577

– État des résultats définitifs, L-7 : 578

– Examen des bulletins de vote utilisés,
L-7 : 579

– Liste utilisée, L-7 : 571

– Prolongation du délai, L-7 : 568

– Recto du bulletin de vote, L-7 : 575

– Règlement réputé approuvé, L-7 : 576

– Releveur de listes, L-7 : 570

– Représentant, L-7 : 570

– Scrutateur, L-7 : 569

– Vote prépondérant, L-7 : 577

Voir aussi Approbation référendaire des
règlements d’urbanisme ; Réorganisation
territoriale de certaines municipalités

Refonte des limites territoriales
Demande au ministre des Ressources natu-

relles et de la Faune

– Résolution du conseil d’une municipalité
locale, L-12 : 210

• Contenu, L-12 : 210

• Copie certifiée, L-12 : 210.1
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• Document d’accompagnement,
L-12 : 210.1

• Renseignement, L-12 : 210.1

Description des limites territoriales

– Publication d’un avis, L-12 : 210.2

– Rédaction, L-12 : 210.3

Refuge, L-4.1 : 91

Refuge faunique, L-1 : 149

Refus d’agir
Greffier-trésorier, L-12 : 70.1, 110.1, 210.42

Maire, L-12 : 210.24

Refus de délivrance de permis ou de
certificat
Voir Certificat ; Permis

Refus de témoigner
Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête, LC-13 : 117

Conseil de règlement des différends, L-12.1 :
22

Refus ou négligence d’exécuter un acte
Fabrique en défaut

– Pouvoir de contrôle de la Commission
municipale du Québec, L-3 : 49

Municipalité en défaut

– Maire ou officier du conseil, L-3 : 48m)

– Pouvoir de contrôle de la Commission
municipale du Québec, L-3 : 48m)

– Pouvoir de substitution de la Commission
municipale du Québec, L-3 : 48c), d)

Régie de l’assurance maladie du Québec
Décision, LC-8 : Annexe I

Régie des alcools, des courses et des
jeux, LC-9 : 117

Régie des installations olympiques,
L-8 : 204(2), 236(1)a)

Régie des rentes du Québec
Voir Retraite Québec

Régie du bâtiment du Québec, L-4 : 113.1
al. 5

Régie intermunicipale, L-4.1 : 97

Fin de l’entente, LC-5.1 : 8.1-8.4 ; LC-5.2 :
8.1-8.4

Immeuble industriel municipal

– Entente intermunicipale, L-9 : 13.3,
13.5-13.8

Mesure de secours en cas d’incendie

– Disposition applicable, LC-13 : 33 al. 4

Organisme municipal, LC-2 : 5 al. 1(1)

Organisme supramunicipal, L-13 : 18(2)

Partage de services de police, LC-9 : 75,
353.1

Schéma de couverture de risques, LC-13 : 10

Schéma de sécurité civile, LC-12.1 : 24, 26

– Actions spécifiques (plan conjoint),
LC-13 : 16

Service de police commun, LC-9 : 75

Service de sécurité incendie

– Contrat avec une entreprise, LC-13 : 48

– Établissement, LC-13 : 36

Régie intermunicipale de gestion des
déchets sur l’Île de Montréal

Fin de l’entente, LC-5.1 : 203-206

Régie régionale de la santé et des services
sociaux

Voir Agence de la santé et des services
sociaux

Régime de compensation

Voir Compensation

Régime de péréquation, L-7.1 : 176 ;
L-8 : 261, 262 al. 1(7)

Régime de prestations supplémentaires,
L-13 : 47, 76.4-76.6, 80.1

Régime de rentes de l’Association de
Bienfaisance et de Retraite de la Police de
Montréal

Voir Régime de retraite à prestations déter-
minées du secteur municipal
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Régime de rentes du Québec
Regroupement ou annexion des municipalités

locales

– Négociation d’une première convention
collective (arbitrage du différend),
L-12 : 176.20.1(2)

Régime de retraite, LC-5.1 : 7, 8, 44, 197.1,
Annexe C : 29-37.2 ; LC-5.2 : 7, 8, 175.1,
Annexe C : 149
Décret d’agglomération, L-7.1 : 147
Juge exerçant dans une cour municipale

placée sous l’autorité d’un juge-président,
LC-6 : 49

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Fusion de l’actif et du passif (conditions
applicables), L-12 : 176.26

– Négociation d’une première convention
collective (arbitrage du différend), L-12 :
176.20.1(2)

– Terminaison (formalités applicables),
L-12 : 176.25

Tribunal administratif du Québec

– Membre, LC-8 : 59

Régime de retraite à cotisation et à
prestations déterminées du secteur
municipal
Voir Régime de retraite à prestations déter-
minées du secteur municipal

Régime de retraite à prestations
déterminées du secteur municipal
Application de la Loi

– Directives techniques, L-14.1 : 68

– Dispositions transitoires et finales, L-14.1 :
57-73

– Document ou renseignement nécessaire,
L-14.1 : 69

– Existence d’une convention collective ou
de toute autre entente en cours de validité,
L-14.1 : 53

– Malgré toute disposition inconciliable,
L-14.1 : 71

– Ministre responsable, L-14.1 : 35, 36, 72

– Rapport sur la mise en œuvre de la Loi,
L-14.1 : 73

– Régime non assujetti, L-14.1 : 3

– Régime visé, L-14.1 : 1

– Sens de l’expression « organisme munici-
pal », L-14.1 : 2

Comité de retraite, L-14.1 : 12, 17, 52, 65, 69

Cotisation d’exercice, L-14.1 : 7-9, 19, 23, 26,
57, 59, 60, 66, 67

– Sommes versées en excédent par un
organisme municipal, L-14.1 : 67

Cotisation de stabilisation, L-14.1 : 7, 9, 10,
23

Déficits initiaux des régimes de retraite des
villes de Montréal et de Québec

– Mesures d’étalement consenties sur une
période de plus de 20 ans (exclusion du
calcul), L-14.1 : 66

– Valeur actualisée des cotisations
d’équilibre, L-14.1 : 66

Droit au transfert ou au remboursement,
L-14.1 : 62

Entente collective

– Effet d’une entente ou une décision de
l’arbitre qui en modifie les termes, L-14.1 :
56

– Négociation en vue de son renouvelle-
ment, L-14.1 : 56

– Participants non représentés par une
association, L-14.1 : 55

– Participants visés par un régime établi
autrement que par une entente collective,
L-14.1 : 55

Entente de transfert de service, L-14.1 : 65

Évaluation actuarielle, L-14.1 : 4, 5, 8, 11, 13,
15-17, 19, 22, 26, 51, 57, 60, 66, 70

– Taux d’intérêt maximal, L-14.1 : 60

Fonds de stabilisation, L-14.1 : 5, 7, 9, 10,
19, 20, 23, 26, 61

Fusion d’un régime de retraite, L-14.1 : 59

Indexation automatique

– Abolition, L-14.1 : 11, 13, 14

– Abrogation d’une disposition, L-14.1 : 26

– Suspension, L-14.1 : 16, 17

Indexation ponctuelle, L-14.1 : 11, 13, 14, 20,
66

Indexation réputée valablement versée,
L-14.1 : 63
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Indexation utilisée pour calculer la rente dif-
férée ou la rente normale, L-14.1 : 11

Nouveau régime de retraite établi par un
organisme municipal après le
31 décembre 2013, L-14.1 : 58

Objet de la Loi, L-14.1 : 1

Part des déficits imputable à l’organisme
municipal, L-14.1 : 12, 16

Participants actifs au 1er janvier 2014

– Âge moyen, L-14.1 : 8

– Calcul des parts des déficits imputables,
L-14.1 : 5

– Cotisation d’exercice, L-14.1 : 7, 8

– Cotisation de stabilisation, L-14.1 : 9, 10

– Membre supplémentaire, L-14.1 : 64

– Nouveau déficit afférent au service anté-
rieur au 1er janvier 2014, L-14.1 : 15

– Partage des déficits, L-14.1 : 12, 14

– Participants considérés être des retraités
au 31 décembre 2013, L-14.1 : 62

– Parts des déficits, L-14.1 : 4

– Rachat de service payé en totalité,
L-14.1 : 65

– Représentation féminine, L-14.1 : 8

Prestation de décès, L-14.1 : 62

Processus de restructuration, L-14.1 : 25-56

– Arbitrage, L-14.1 : 37-49

– Conciliation, L-14.1 : 31-36

– Enregistrement des modifications, L-14.1 :
50-52

– Négociation, L-14.1 : 25-30, 54, 60

Rapport

– Conciliateur, L-14.1 : 35-37

– Défaut de production, L-14.1 : 70

– Évaluation actuarielle, L-14.1 : 4, 8, 70

– Mise en œuvre de la Loi, L-14.1 : 73

– Situation financière, L-14.1 : 57

Rente différée, L-14.1 : 11, 13

Rente normale, L-14.1 : 11, 13, 18

Restructuration

– Conditions de réalisation, L-14.1 : 18-21

– Dispositions générales, L-14.1 : 4-6

– Dispositions non applicables, L-14.1 : 21

– Enregistrement des modifications, L-14.1 :
50-52

– Mesures permettant de formuler des
observations sur les modifications propo-
sées, L-14.1 : 55

– Modifications, L-14.1 : 6

– Processus, L-14.1 : 1, 25-56

– Règles particulières, L-14.1 : 1

– Service antérieur au 1er janvier 2014,
L-14.1 : 12-17

– Service postérieur au 31 décembre 2013,
L-14.1 : 7-11

– Volet visé, L-14.1 : 1

Retraités au 31 décembre 2013

– Calcul des parts des déficits imputables,
L-14.1 : 5

– Conjoints et bénéficiaires, L-14.1 : 18

– Excédents d’actif affectés en priorité au
rétablissement de l’indexation des rentes,
L-14.1 : 20

– Interdiction de réduction des rentes ver-
sées, L-14.1 : 18

– Membre supplémentaire, L-14.1 : 64

– Obligation d’informer, L-14.1 : 17

– Participants considérés être des retraités
au 31 décembre 2013, L-14.1 : 62

– Parts des déficits, L-14.1 : 4, 5

– Séance d’information, L-14.1 : 17

– Suspension de l’indexation automatique
de la rente, L-14.1 : 16, 17, 26

Scission d’un régime de retraite, L-14.1 : 59

Signature d’une entente, L-14.1 : 54

Table de mortalité 2014 pour le secteur public
(CPM 2014Publ) de l’Institut canadien des
actuaires, L-14.1 : 4

Régime de retraite des élus municipaux
Adhésion de la municipalité locale, L-13 : 2-8

– Municipalité locale de moins de 20 000
habitants, L-13 : 6-8

– Présomption, L-13 : 4

– Régime de retraite déjà existant pour les
membres du conseil (adhésion pour
d’autres membres du conseil), L-13 : 5

– Règlement, L-13 : 2

RÉGIME DE RETRAITE DES ÉLUS MUNICIPAUX

62 (2024-02-22) IN-417



Adhésion de la MRC, L-13 : 8.1, 8.2

Administration, L-13 : 1

– Dépenses, L-13 : 74.3, 81

Allocation de départ, L-18 : 30.1

Année de service, L-13 : 21, 22

– Crédit de pension, L-13 : 55-61

• Entente de transfert, L-13 : 63

• Présomption, L-13 : 62

• Rachat d’années de service, L-13 :
63.0.1-63.0.4

• Règles applicables au membre d’un
conseil régi par la Loi sur les villages

nordiques et l’Administration régionale

Kativik, L-13 : 63.0.5-63.0.9

– Expiration du mandat du membre du
conseil, L-13 : 22

– Partie d’année, L-13 : 21

Annexion du territoire de la municipalité,
L-13 : 66-67.2

Comité de retraite, L-13 : 70.1-70.10

– Absence ou empêchement d’agir, L-13 :
70.6.1

– Agrément d’un arbitre ou d’un substitut,
L-13 : 74.2

– Allocation de présence et remboursement
des membres, L-13 : 70.4

– Comité de réexamen (nomination des
membres), L-13 : 72

– Composition, L-13 : 70.1

– Continuation d’exercice malgré l’expiration
du mandat, L-13 : 70.3

– Document authentique, L-13 : 70.9

– Droit de vote, L-13 : 70.6.2

– États financiers, L-13 : 70.2, 70.6.2(3)

– Étude sur l’administration du régime,
L-13 : 70.2.1

– Expert-conseil, L-13 : 70.6.2(2)

– Fonction, L-13 : 70.2

– Immunité, L-13 : 70.10.1

– Inhabilité, L-13 : 70.10

– Institution, L-13 : 70.1

– Président, L-13 : 70.4, 70.6-70.6.2

– Procès-verbal des séances, L-13 : 70.9

– Quorum, L-13 : 70.5

– Règlement, L-13 : 70.8

– Rémunération, L-13 : 70.4

– Secrétaire, L-13 : 70.7

– Services additionnels, L-13 : 70.2.1,
70.6.2(1)

– Vacance, L-13 : 70.3

Constitution, L-13 : 1

Contribution provisionnelle de la municipalité,
L-13 : 26

– Cotisation patronale, L-13 : 26

– Droit transitoire, L-13 : 103

Cotisation, L-13 : 23-26

– Calcul de la retenue, L-13 : 23

– Incessibilité et insaisissabilité, L-13 : 24,
42

– Remboursement, L-13 : 52, 53

• Choix du participant, L-13 : 53

• Intérêt composé, L-13 : 54.1

• Taux d’intérêt, L-13 : 54.1

– Remise, L-13 : 26

– Responsabilité de la municipalité, L-13 :
25

– Taux révisé, L-13 : 65

Décision rendue par Retraite Québec

– Réexamen, L-13 : 71-74
Décision rendue par le comité de réexamen

– Arbitrage, L-13 : 74-74.3

États financiers, L-13 : 70.2, 70.6.2(3)

Évaluation actuarielle, L-13 : 64

Fonds, L-13 : 68-70, 81

Frais d’administration, L-13 : 81

Hausse du coût, L-13 : 70.6.2(4)
Jugement en déclaration d’incapacité provi-

soire, L-13 : 76.7

Non-adhésion de la municipalité locale

– Règlement, L-13 : 4

Partage et cession des droits entre conjoints

– Acquittement des sommes attribuées au
conjoint, L-13 : 63.3

• Conditions et modalités, L-13 : 75
al. 1(4.2.1), (4.4), 75 al. 3

• Réduction des sommes payables pour
la participation au régime, L-13 : 63.5,
75(4.5)
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– Application, L-13 : 63.1

– Cessation de la vie commune, L-13 :
63.1.1, 75 al. 1(4.2.1)

– Dispositions non applicables, L-13 : 63.7

– Droits accumulés

• Établissement et évaluation, L-13 : 63.2

– Incessibilité et insaisissabilité des sommes
payées au conjoint, L-13 : 63.4

– Valeur des droits accumulés

• Partage du patrimoine familial,
L-13 : 63.6

• Relevé, L-13 : 63.1, 63.1.1

Participation du membre du conseil,
L-13 : 9-15

– Avis, L-13 : 15

– Avis d’intention de maintenir sa participa-
tion à un autre régime, L-13 : 12

• Défaut de donner l’avis dans le délai
requis, L-13 : 14

• Droit au remboursement des cotisations
et contributions, L-13 : 15

– Avis d’intention de non-participation,
L-13 : 13

• Défaut de donner l’avis dans le délai
requis, L-13 : 14

• Droit au remboursement des cotisations
et contributions, L-13 : 15

– Base de traitement, L-13 : 16

– Participation obligatoire, L-13 : 11

– Prolongation, L-13 : 9

– Régime général de retraite, L-13 : 80

– Règles applicables au membre d’un
conseil régi par la Loi sur les villages

nordiques et l’Administration régionale

Kativik, L-13 : 63.0.5-63.0.9

– Restriction, L-13 : 9-11

Pension

– Admissibilité, L-13 : 27, 27.1, 28

– Calcul, L-13 : 29-35, 80.1

– Crédit, L-13 : 29, 55-61

• Entente de transfert, L-13 : 63

• Indexation, L-13 : 30

• Présomption, L-13 : 62

• Rachat d’années de service, L-13 :
63.0.1-63.0.4

• Règles applicables au membre d’un
conseil régi par la Loi sur les villages

nordiques et l’Administration régionale

Kativik, L-13 : 63.0.5-63.0.9

– Indexation annuelle, L-13 : 35

– Montant de la pension annuelle, L-13 : 31

– Paiement, L-13 : 36-42

• Date postérieure à celle de la
demande, L-13 : 36

• Décès du pensionné ou de la personne
ayant cessé de participer au régime,
L-13 : 41

• Dette alimentaire, L-13 : 42

• Époque du paiement, L-13 : 37

• Incessibilité et insaisissabilité, L-13 : 42

• Pension continuée, L-13 : 39

• Pension recalculée, L-13 : 40

• Valeur actuarielle, L-13 : 38

• Versement rétroactif, L-13 : 36

– Participation au régime

• Décès de la personne ayant cessé de
participer au régime, L-13 : 41

• Effet, L-13 : 39, 80

• Règles applicables au membre d’un
conseil régi par la Loi sur les villages

nordiques et l’Administration régionale

Kativik, L-13 : 63.0.5-63.0.9

– Restriction, L-13 : 80.1

– Valeur actuarielle, L-13 : 38

Pension différée, L-13 : 51, 52

– Calcul du montant annuel, L-13 : 54

– Choix du participant, L-13 : 52

Pension recalculée, L-13 : 38, 39

Prestation en cas de décès

– Avis de renonciation ou de révocation du
conjoint, L-13 : 54.2, 75 al. 1(2.1)

– Interprétation du mot « conjoint »,
L-13 : 44

– Pension au conjoint, L-13 : 43-46

– Remboursement au conjoint ou aux ayants
cause, L-13 : 47-50
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Rachat d’années de service, L-13 : 55-63

– Admissibilité à la pension, L-13 : 59.2

– Allocation de dépenses, L-13 : 58

– Années de service, L-13 : 63.0.1-63.0.4

– Application, L-13 : 55

– Avis, L-13 : 57, 59

– Cotisation, L-13 : 57

• Paiement étalé sur cinq ans, L-13 : 61

– Entente de transfert, L-13 : 63

– Non-participation à un régime de retraite,
L-13 : 57

– Participation au régime, L-13 : 59

• Règles applicables au membre d’un
conseil régi par la Loi sur les villages

nordiques et l’Administration régionale

Kativik, L-13 : 63.0.5-63.0.9

– Plafond applicable au traitement admis-
sible, L-13 : 80.2

– Présomption, L-13 : 62

– Régime général de retraite, L-13 : 57, 59

– Règlement

• Application, L-13 : 55

• Extension du droit, L-13 : 56

• Interdiction d’abrogation, L-13 : 56.1

• Restriction, L-13 : 56.1

– Traitement admissible

• Cotisation, L-13 : 59.1

• Interprétation, L-13 : 58

• Organisme mandataire de la municipa-
lité, L-13 : 60

• Organisme supramunicipal, L-13 : 60

Recours devant le Tribunal administratif du
Québec, L-13 : 74

Régime de prestations supplémentaires,
L-13 : 47, 76.4-76.6, 80.1

Regroupement, annexion et réorganisation du
territoire de la municipalité, L-13 : 66-67.3

– Interprétation des mots « municipalité
reconstituée » et « réorganisation »,
L-13 : 67.3

– Interprétation des mots « traitement
admissible », L-13 : 67 al. 2

Surplus établi au 31 décembre 2000

– Distribution, L-13 : 76.1-76.6

Taux de cotisation

– Révision, L-13 : 65, 75(5)

Traitement admissible, L-13 : 17-20

– Allocation de dépenses

• Exclusion, L-13 : 17 al. 4

– Application, L-13 : 16, 17

– Organisme mandataire de la municipalité,
L-13 : 18(1), 20

– Organisme supramunicipal, L-13 : 18(2),
19, 20

– Restriction, L-13 : 17

Voir aussi Retraite Québec

Régime de retraite des employés
municipaux du Québec

Objet de la Loi, L-14.1 : 1

Restructuration, L-14.1 : 22-24

– Cotisation d’exercice, L-14.1 : 23

– Cotisation de stabilisation, L-14.1 : 23

– Dispositions applicables, L-14.1 : 24

– Évaluation actuarielle, L-14.1 : 22

– Fonds de stabilisation, L-14.1 : 23

– Modifications, L-14.1 : 23

Régime de retraite des membres de la
Sûreté du Québec

Voir Sûreté du Québec

Régime de retraite des policiers et
policières de la Ville de Montréal

Voir Régime de retraite à prestations déter-
minées du secteur municipal

Régime fiscal

Voir Fiscalité municipale

Régime général de retraite

Adhésion de la municipalité

– Présomption, L-13 : 4

Dispositions résiduelles, L-13 : 77-80

Droit de recevoir une pension

– Bénéficiaire, L-13 : 80

– Présomption, L-13 : 79

Loi applicable, L-13 : 4
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Participation du membre du conseil

– Interdiction, L-13 : 10

Rachat d’années de service, L-13 : 57, 59

– Remboursement des montants accumulés
à l’égard des années non créditées, L-13 :
78

Région agricole désignée

Aliénation d’un lot, LC-11 : 28 al. 2, 29

– Acte annulable, LC-11 : 30

– Droit acquis, LC-11 : 101-103

Aliénation d’une superficie d’un lot,
LC-11 : 29.2

– Superficie à l’égard de laquelle un droit
acquis est reconnu, LC-11 : 32.1

Décret, LC-11 : 22-25

– Avis d’adoption, LC-11 : 23

• Affichage, LC-11 : 24 al. 3

• Copie aux municipalités locales,
LC-11 : 24 al. 2

• Dépôt et inscription, LC-11 : 24 al. 1

– Conservation par la Commission de pro-
tection du territoire agricole, LC-11 : 15
al. 1

– Effet, LC-11 : 26-32.1

– Effet à l’égard des territoires de l’annexe
A, LC-11 : 25

– Entrée en vigueur, LC-11 : 23

– Plan sommaire, LC-11 : 23 al. 2

• Affichage, LC-11 : 24 al. 3

• Copie aux municipalités locales,
LC-11 : 24 al. 2

• Dépôt et inscription, LC-11 : 24 al. 1

Dépôt d’un plan provisoire, LC-11 : 34-38

– Effet, LC-11 : 39-42

Désignation par décret, LC-11 : 22

Érablière, LC-11 : 27

Exploitation de production agricole

– Prohibition d’agir en justice, LC-11 : 100

Fin autre que l’agriculture, LC-11 : 26

– Droit acquis, LC-11 : 101-103

Infraction et peine, LC-11 : 90, 91

Interprétation, LC-11 : 1(14)

Lot d’une zone agricole

– Droit acquis, LC-11 : 101-103

– Permis de construction, LC-11 : 32

Lot vacant

– Construction d’une résidence, LC-11 : 31,
31.1

Lotissement, LC-11 : 28

– Acte annulable, LC-11 : 30

– Droit acquis, LC-11 : 32.1, 101-103

Protection du sol arable, LC-11 : 70, 71

Recours prohibé, LC-11 : 95

Région prévue à l’annexe A, LC-11 : 25, 37,
Annexe A

Région métropolitaine
Voir Communauté métropolitaine

Région métropolitaine de recensement,
LC-9 : 71, 353.11, Annexe E ; LC-11 : 61.1

Régions
Développement régional

– Coordination et concertation des différents
acteurs de ce développement, L-11 :
17.5.1

Ministre des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire

– Fonctions et pouvoirs, L-11 : 17.5.3

– Mission, L-11 : 17.5.1

– Politiques en vue de favoriser le dévelop-
pement local et régional

• Élaboration et proposition au gouverne-
ment, L-11 : 17.5.2

• Mise en œuvre et suivi, L-11 : 17.5.2

Soutien du développement régional

– Mission du ministre, L-11 : 17.5.1

Voir aussi Table Québec-régions

Registraire des entreprises, LC-5.2 : 35.9,
35.11, 35.13, 35.14

Registre
Accréditation, LC-12 : 118.5

Agent vecteur d’énergie, LC-12 : 92f)

Attestation d’assainissement, LC-12 : 118.5

Autorisation, LC-12 : 118.5, 118.5.0.1
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Caractère public, LC-12 : 95.18, 118.5.3

– Restriction d’accès à l’information

• Localisation d’espèces menacées ou
vulnérables, LC-12 : 118.5.3

• Secret industriel ou commercial confi-
dentiel, LC-12 : 23.1, 118.5.3

Certification, LC-12 : 118.5

Commission de la qualité de l’environnement

– Maintien d’un registre de décisions,
LC-12 : 183

Contrôle et surveillance du rejet de contami-
nants, LC-12 : 118.5

Émission de gaz à effet de serre, LC-12 :
46.2, 46.11

Étude d’impact sur l’environnement, LC-12 :
31.3.2, 118.5, 118.5.0.1

Évaluation environnementale stratégique,
LC-12 : 95.18

Financement d’une campagne à la direction
d’un parti politique, L-7 : 499.3

Matière dangereuse, LC-12 : 70.6, 70.19
al. 1(14), 118.5

Ordonnance, LC-12 : 118.5

Ouvrage municipal d’assainissement ou de
gestion des eaux, LC-12 : 118.5

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 95.1(20),
(21)

Procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement, LC-12 :
118.5.0.1

Programmes d’assainissement, LC-12 :
118.5

Protection et réhabilitation des terrains

– Plan de réhabilitation, LC-12 : 118.5

Publication sur le site Internet, LC-12 :
118.5.3

Récupération et valorisation de matières rési-
duelles

– Entente, LC-12 : 118.5

Renseignement personnel

– Communication, LC-2 : 67.3

• Accès, LC-2 : 67.4

– Entente de collecte, LC-2 : 67.3

• Accès, LC-2 : 67.4

– Utilisation à des fins autres que celles pour
lesquelles ce renseignement a été
recueilli, LC-2 : 67.3

• Accès, LC-2 : 67.4

Voir aussi Livres et registres ; Responsable
de l’accès aux documents et de la protec-
tion des renseignements

Registre des communications

Voir Registre

Registre des déclarations

Contenu des déclarations, L-7.01 : 6

Extrait, L-7.01 : 6, 46

Publicité, L-7.01 : 6

Registre des documents

Voir Livres et registres

Registre des entreprises

Recours formé en vertu de l’art. 139 de la Loi

sur la publicité légale des entreprises

– Instruction et jugement d’urgence, LC-8 :
119(5.0.1), (5.0.2)

Registre des partis et candidats
indépendants autorisés

Contenu, L-7 : 424

Renseignements, L-7 : 425

– Modification, L-7 : 426

Tenue, L-7 : 424

Registre des procédures

Commission municipale du Québec

– Tenue, L-3 : 16(1)b)

Cour municipale, LC-6 : 75

Registre et inventaires du patrimoine
culturel, LC-8.2 : 5-8

Registre foncier, LC-11 : 84, 105.1

Assiette d’une voie publique existante non
conforme aux titres

– Déclaration comportant la désignation
cadastrale du terrain devenu la propriété
de la municipalité, L-4.1 : 73
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Autorisation pour construction sur un lieu
d’élimination de matières résiduelles
désaffecté

– Avis de restriction d’utilisation, LC-12 :
65.2

– Avis de retrait de matières résiduelles,
LC-12 : 65.4

Expropriation

– Avis d’expropriation, LC-7.1 : 15, 16

– Avis de transfert du droit exproprié
LC-7.1 : 38

– Date de libération

• Avis de modification, LC-7.1 : 29

– Désistement avec l’autorisation du Tribu-
nal administratif du Québec, LC-7.1 : 35,
36

– Désistement avec le consentement de
l’exproprié, LC-7.1 : 31

– Réserve aux fins d’expropriation

• Avis d’imposition, LC-7.1 : 149, 152

• Avis de changement de fins, LC-7.1 :
154

• Déclaration d’abandon, LC-7.1 : 160

– Transfert d’un droit de propriété sur un
autre immeuble, LC-7.1 : 113, 114

– Travaux de construction de tunnel d’un
projet d’infrastructure de transport

• Avis de l’inscription, LC-7.1 : 167

• Plan de travaux, LC-7.1 : 167

Immeuble d’habitation à loyer modique

– Inscription d’une charge administrative,
L-16 : 68.6

Protection et réhabilitation des terrains

– Avis de contamination, LC-12 : 31.44,
31.58, 115.1

– Avis de décontamination, LC-12 : 31.59,
115.1

– Avis de restriction d’utilisation, LC-12 :
31.47, 31.60, 114, 115.1

– Défaut d’inscription, LC-12 : 31.62

– Liste des terrains contaminés, LC-12 :
31.68

– Ordonnance de soumettre un plan de
réhabilitation pour approbation, LC-12 :
31.44

– Plan de réhabilitation

• Avis de restriction d’utilisation, LC-12 :
31.47, 31.60, 115.1

• Réquisition d’inscription, LC-12 : 31.60,
31.62

Rejet accidentel de matière dangereuse

– Avis de contamination, LC-12 : 70.5.4

– Avis de décontamination, LC-12 : 70.5.5

Route traversée ou longée par une ligne de
transport d’énergie électrique

– Servitude, LC-14 : 13.1

Sanction administrative pécuniaire

– Défaut d’inscription, LC-12 : 115.24

Voie ouverte à la circulation publique

– Déclaration comportant la désignation
cadastrale du terrain occupé par la voie,
L-4.1 : 72

Zone agricole

– Exclusion ou inclusion d’un lot, LC-11 : 68

Règle audi alteram partem

Voir Justice administrative

Règle de l’uniformité

Règlement de zonage, L-1 : 113 al. 2(2)

Règlement, LC-5.1 : 6 ; LC-5.2 : 6

Acquisition de terres agricoles par des
non-résidents, LC-3 : 35

Activité agricole en zone agricole, LC-11 : 80

– Médiation, LC-11 : 79.3-79.16

– Organisation du territoire et utilisation du
sol, LC-11 : 79.1

Activité ou bien générateur de risque de
sinistre majeur, LC-12.1 : 8, 12, 15

Adoption contrairement à l’interdiction de sub-
ventions municipales

– Action en nullité, L-10 : 2

Adoption en vertu d’une disposition rem-
placée ou abrogée par la Loi sur le minis-

tère des Affaires municipales, des Régions

et de l’Occupation du territoire, L-11 : 32

– Continuation d’effets, L-12 : 287

Aide à l’entreprise, L-7.1 : 38
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Allocation de transition des élus municipaux,
L-18 : 31

– Dispositions applicables, L-18 : 31

Aménagement et urbanisme

– Projet soustrait de la consultation du
conseil de quartier, LC-5.2 : 74.2

Approbation, autorisation ou désaveu par le
ministre

– Demande d’avis à la Commission munici-
pale du Québec, L-11 : 11

Archives

– Entrée en vigueur, LC-4 : 39

– Projet de règlement du ministre (publica-
tion), LC-4 : 38

– Règlement d’un organisme public (règle-
ment continué en vigueur), LC-4 : 46

– Règlement du gouvernement, LC-4 : 37

Assainissement de l’atmosphère, L-4 : 159.1

Assainissement des eaux, L-4 : 159.7

Bâtiment industriel local

– Construction, transformation ou exploita-
tion, L-9 : 2

Bureau de l’Assemblée nationale

– Procédure de sélection des personnes
aptes à être nommées membres de la
Commission d’accès à l’information,
LC-2 : 104.1

Bureau des enquêtes indépendantes

– Communications du directeur avec le
public, LC-9 : 289.23

– Déroulement des enquêtes, LC-9 : 289.4

– Discipline interne des membres du
Bureau, LC-9 : 257

– Formation, LC-9 : 289.14

– Modalités et critères de sélection des
enquêteurs, LC-9 : 289.11

Centre d’urgence 9-1-1

– Normes, spécifications, critères de qualité,
LC-12.1 : 52.4

– Taxe aux fins du financement, L-8 :
244.68, 244.69, 262 al. 1(13)-(15)

Charte montréalaise des droits et libertés

– Modification, LC-5.1 : 86.1

Chien

– Déclaration de détention, LC-1 : 9

– Prévention des dommages, LC-1 : 13

Cimetière de véhicules automobiles

– Clôture obligatoire, LC-14 : 42, 43(4)

– Distance, LC-14 : 41 al. 2, 43(3)

Commission d’accès à l’information

– Procédure de sélection des personnes
aptes à être nommées membres de la
Commission, LC-2 : 104.1

– Règles de procédure et de preuve,
LC-2 : 137.3

– Règles de régie interne et de déontologie,
LC-2 : 110.1

Commission de protection du territoire
agricole

– Pouvoir des membres réunis en
assemblée, LC-11 : 19.1

– Rémunération des experts, LC-11 : 10

Communauté métropolitaine de Montréal

– Allocation de dépenses des membres du
conseil, L-4 : 64

– Assainissement de l’atmosphère,
L-4 : 159.1

– Assainissement des eaux, L-4 : 159.7

– Assiette foncière (programme de partage
de la croissance), L-4 : 180

– Champ d’activités, L-4 : 71

– Mode de tarification des biens, services ou
activités, L-4 : 184, 184.1

– Projet de développement (fonds de sou-
tien financier), L-4 : 181

– Quote-part des dépenses, L-4 : 178

– Recensement des habitants, L-4 : 125

– Rémunération des membres du conseil,
L-4 : 64

• Réduction, L-4 : 65

– Réserve financière, L-4 : 190, 192, 194

– Schéma métropolitain d’aménagement et
de développement (adoption), L-4 : 139

– Services, L-4 : 71

– Taux d’intérêt, L-4 : 179

Compensation pour perte de revenus,
L-18 : 30.0.4

Compétence d’agglomération, L-7.1 : 47
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Conseil d’agglomération

– Délégation de compétence au conseil
ordinaire de la municipalité centrale,
L-7.1 : 118.24, 118.25

Conseil d’arrondissement

– Taxe ou compensation tenant lieu de
taxes ayant pour but d’augmenter le
niveau des services, LC-5.1 : 146

– Taxe spéciale sur tous les immeubles
imposables situés dans l’arrondissement,
LC-5.1 : 144.2, Annexe C : 186

Conseil des arts de Montréal, LC-5.1 :
Annexe C : 231.3, 231.4, 231.13, 231.15

Constitution d’une municipalité locale

– Droit transitoire, L-12 : 75

Corps de police du village naskapi, LC-9 : 95,
100

Cour municipale

– Abolition volontaire, LC-6 : 105-111

• Approbation, LC-6 : 108, 111

• Copie conforme, LC-6 : 109

• Entrée en vigueur, LC-6 : 111

• Renseignement nécessaire, LC-6 : 110

– Établissement

• Approbation, LC-6 : 19, 20, 23

• Copie certifiée, LC-6 : 21

• Modification, LC-6 : 24

• Renseignement nécessaire, LC-6 : 22

• Séance, LC-6 : 56

– Pouvoir du gouvernement, LC-6 : 118

– Tarif des frais, LC-6 : 77

Cour municipale commune

– Abolition volontaire, LC-6 : 106

– Retrait du territoire municipal de la compé-
tence de la cour, LC-6 : 107

Cour municipale locale

– Adoption, LC-6 : 3

– Contenu, LC-6 : 4

– Territoire desservi, LC-6 : 3

Dépense d’agglomération

– Modalités de l’établissement des quo-
tes-parts et de leur paiement par les muni-
cipalités liées, L-7.1 : 118.4, 118.29,
118.81

– Répartition, L-7.1 : 118.3, 118.28, 118.80

Dette municipale

– Financement de certaines dettes antérieu-
res à la réorganisation, L-7.1 : 118.75

Disposition inconciliable avec la Loi sur l’orga-

nisation territoriale municipale, L-12 : 272

Disposition remplacée de la Loi sur les

immeubles industriels municipaux, L-9 : 17

District électoral, L-7 : 12, 12.0.1

Division territoriale d’une MRC

– Droit transitoire, L-12 : 210.56

Droit de mutation immobilière

– Entrée en vigueur, L-6 : 25

– Interprétation, L-6 : 1

– Pouvoir du gouvernement, L-6 : 24

École nationale des pompiers du Québec

– Droit transitoire, LC-13 : 180

– Frais de scolarité, LC-13 : 76

– Normes et barèmes de rémunération des
membres du personnel, LC-13 : 68

– Normes relatives aux activités de forma-
tion, LC-13 : 60

– Plan d’effectifs, LC-13 : 68

Élection municipale, L-7 : 580-585

– Catégories de municipalités, L-7 : 585

– Modèle de documents, L-7 : 582

– Organisme municipal, L-7 : 581

– Tarif des frais, L-7 : 584

– Tarif des rémunérations ou des allocations
de dépenses, L-7 : 580-580.4

– Vote par correspondance (modalités
d’exercice), L-7 : 582.1

Emprunt municipal

– Affectation de l’excédent des deniers
provenant d’un emprunt, L-5 : 7, 8

– Convention avec les créanciers de la
municipalité, L-5 : 49

– Remboursement en monnaie étrangère
(renseignements à fournir), L-5 : 15.1

Équipements, infrastructures et activités
d’intérêt collectif

– Liste, L-7.1 : 39, 44.3, 44.4
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– Règles relatives à la gestion de
l’équipement, au financement des dépen-
ses et au partage des revenus, L-7.1 : 41

Fiscalité municipale, L-8 : 262-263.1

Fonds d’amortissement, L-5 : 41

– Refus ou négligence de se conformer,
L-5 : 42

– Taxe spéciale, L-5 : 45
Fonds régional réservé à la réfection et à

l’entretien de certaines voies publiques,
L-4.1 : 110.2

Gestion d’un parc industriel

– Aliénation ou location d’un immeuble,
L-7.1 : 34

Immeuble industriel municipal

– Acquisition de gré à gré ou par expropria-
tion, L-9 : 2

– Montant des dépenses que ne peut excé-
der une municipalité, L-9 : 1

Interprétation, LC-11 : 1(15)

Limite territoriale située dans l’eau, L-12 :
201-205

Loi sur l’acquisition de terres agricoles par

des non-résidents

– Entrée en vigueur, LC-3 : 35 al. 2

Loi sur la police

– Dispositions transitoires, LC-9 : 347-350
Ministère des Affaires municipales, des

Régions et de l’Occupation du territoire

– Signature d’un document, L-11 : 18, 19

Municipalité en défaut

– Décision du conseil (pouvoir de contrôle
de la Commission municipale du Québec),
L-3 : 48k)

Parc industriel

– Compétence exclusive de la municipalité
centrale (exemption), L-7.1 : 36

Piscine résidentielle (normes de sécurité),
L-15 : 1-3

Programme d’acquisition et d’aménagement
de terrains

– Adoption, L-16 : 79

– Approbation du règlement après audience
publique, L-16 : 79

– Critères d’élaboration et éléments, L-16 :
77

Programme d’amélioration de quartiers

– Adoption, L-16 : 71

– Approbation du règlement après audience
publique, L-16 : 71

– Critères d’élaboration et éléments, L-16 :
69

Programme d’habitation

– Adoption, L-16 : 53

– Modification, L-16 : 53

Programme d’implantation de collectivités
nouvelles

– Critères d’élaboration et éléments, L-16 :
77

Programme de dégagement de terrains

– Critères d’élaboration et éléments, L-16 :
69

Référendum municipal, L-7 : 580-585

– Catégories de municipalités, L-7 : 585

– Modèle de documents, L-7 : 582

– Organisme municipal, L-7 : 581

– Tarif des frais, L-7 : 584

– Tarif des rémunérations ou des allocations
de dépenses, L-7 : 580-580.4

– Vote par correspondance (modalités
d’exercice), L-7 : 582.1

Régime de péréquation, L-8 : 261, 262
al. 1(7)

Régime de retraite des élus municipaux

– Abrogation interdite, L-13 : 2

– Absence d’approbation, L-13 : 76

– Adhésion, L-13 : 2

– Adhésion d’une municipalité de moins de
20 000 habitants, L-13 : 8

– Adoption par une municipalité, L-13 : 76

– Comité de retraite, L-13 : 70.8

– Copie à Retraite Québec et au ministre,
L-13 : 76

– Non-adhésion, L-13 : 4

– Pouvoir du gouvernement, L-13 : 75

– Rachat d’années de service, L-13 : 55

– Restriction, L-13 : 2

– Rétroactivité, L-13 : 2
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Règlement pris en vertu de la Loi sur la voirie

– Règlement continué en vigueur, LC-14 :
76

– Renvoi, LC-14 : 78

Regroupement des MRC

– Droit transitoire, L-12 : 210.47

Regroupement des municipalités locales

– Droit transitoire, L-12 : 115

– Règlement autorisant la présentation de la
demande, L-12 : 85, 87

Remboursement des dépenses des élus
municipaux

– Avance, L-18 : 30.0.1

– Membre d’une MRC, L-18 : 30.0.3

– Tarif applicable, L-18 : 27

Rémunération des élus municipaux

– Adoption, L-18 : 7

– Nullité, L-18 : 10

– Pouvoir du conseil de la municipalité,
L-18 : 2

– Projet de règlement, L-18 : 7

– Rétroactivité, L-18 : 2

– Vote, L-18 : 2

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités, AD-1 : 149, 150

– Compétence d’agglomération, AD-1 : 93,
96, 98-101, 103, 104

Réseau artériel des voies de circulation,
L-7.1 : 22, 44.3, 44.4

Sécurité civile

– Données statistiques et documents utiles à
l’application de la Loi, LC-12.1 : 75

– Pouvoir du gouvernement, LC-12.1 : 123

Sécurité incendie

– Pouvoir du règlement, LC-13 : 151

Société d’habitation du Québec

– Entrée en vigueur, L-16 : 86 al. 5

– Formulaire, L-16 : 86 al. 3

– Pouvoirs, L-16 : 86 al. 1

– Règlement applicable, L-16 : 3.5

– Règlement du locateur (approbation),
L-16 : 86 al. 4

– Respect des chartes, L-16 : 86 al. 2

– Taux de cotisation révisé, L-13 : 65

Taux de péage, LC-14 : 43(1), (2), 76

Territoire non organisé, L-12 : 9

Transfert de territoire

– Droit transitoire, L-12 : 210.83
Travaux de construction ou d’amélioration,
L-19 : 1, 3

Tribunal administratif du Québec

– Rémunération des membres, LC-8 : 56,
57

– Sélection des membres, LC-8 : 42

Système d’aqueduc et d’égout

– Détermination des conduites qui ne sont
pas de la nature le plus, L-7.1 : 27, 44.3,
44.4

Validation d’actes

– Droit transitoire, L-12 : 198

Règlement d’annexion, L-12 : 128, 129

Consultation, L-12 : 130-142
Dérogation à toute disposition d’une loi,
L-12 : 214.3

Règle de droit municipal, L-12 : 214.3

Rôle d’évaluation foncière

– Règles applicables à la durée, L-12 :
214.2.1

Rôle de la valeur locative

– Règles applicables à la durée,
L-12 : 214.2.1

Règlement d’emprunt
Bâtiment industriel local

– Construction, transformation ou exploita-
tion, L-9 : 4

Communauté métropolitaine de Montréal,
L-4 : 187, 188

Compétence d’agglomération

– Publication du règlement, L-7.1 : 115.1
al. 1(3)

Conseil d’arrondissement, LC-5.1 : 144.3,
146.1, 148 ; LC-5.2 : 128

Constitution d’une municipalité locale

– Droit transitoire non applicable, L-12 : 75
al. 3

Convention avec les créanciers de la
municipalité, L-5 : 49, 50

Déficit municipal, L-5 : 3
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Emprunt municipal

– Remboursement au moyen d’annuités,
L-5 : 4

– Remboursement en monnaie étrangère,
L-5 : 15

Fonds d’amortissement, L-5 : 48.1

Immeuble industriel municipal

– Acquisition de gré à gré ou par expropria-
tion, L-9 : 4

Municipalité en défaut

– Pouvoir de contrôle de la Commission
municipale du Québec, L-3 : 48c)

Municipalité ou fabrique en défaut

– Pouvoir de la Commission municipale du
Québec de dispenser de percevoir la taxe,
L-3 : 54c)

Obligations, billets ou autres titres

– Paiement, L-5 : 2

– Rachat par anticipation, L-5 : 20

– Transfert, L-5 : 31

Programme d’acquisition et d’aménagement
de terrains

– Approbation par le ministre, L-16 : 82

Programme d’amélioration de quartiers

– Approbation par le ministre, L-16 : 74

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Remboursement des dépenses, AD-1 : 85

Travaux de construction ou d’amélioration,
L-19 : 3

Voir aussi Emprunt municipal

Règlement d’urbanisme, L-1 : 113-145.30

Activité agricole en zone agricole

– Restriction en raison de l’application du
règlement (recours d’un médiateur),
LC-11 : 79.3

Activité minière

– Exception, L-1 : 246

Adoption par la municipalité, L-1 : 102, 134

– Disposition susceptible d’approbation réfé-
rendaire

• Aucune demande d’approbation réfé-
rendaire valide, L-1 : 135

• Demande d’approbation référendaire
valide, L-1 : 136

• Règlement distinct, L-1 : 136

– Schéma d’aménagement et de développe-
ment

• Document complémentaire relatif aux
dispositions réglementaires, L-1 : 6

• Règles, critères ou obligations, L-1 : 6

– Transmission de copie, L-1 : 137.17

Approbation référendaire, L-1 : 123, 123.1,
126-133, 136, 136.1

Approbation transitoire, L-1 : 254

Compétence du conseil d’arrondissement,
LC-5.1 : 131 ; LC-5.2 : 115

Conformité au plan d’urbanisme, L-1 :
102-106, 137.9-137.14

– Adoption d’un règlement ou règlement
existant considéré comme conforme, L-1 :
102

• Présomption de conformité, L-1 : 105

• Réglementation considérée comme
conforme, L-1 : 102

• Réglementation considérée comme non
conforme, L-1 : 106

– Commission municipale du Québec

• Avis de conformité, L-1 : 103, 104

• Demande d’avis par des personnes
habiles à voter, L-1 : 103

• Intérêt requis, L-1 : 103

– Obligation de conformité, L-1 : 102

– Remplacement du règlement d’urbanisme

• Adoption d’un nouveau règlement, L-1 :
137.14

• Application, L-1 : 137.9, 137.14

• Avis de conformité de la Commission
municipale du Québec, L-1 : 137.11,
137.12

• Avis public, L-1 : 137.10

• Demande d’avis par des personnes
habiles à voter, L-1 : 137.11, 137.12

• Présomption de conformité, L-1 :
137.13

• Règlement non conforme, L-1 : 137.12,
137.14
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Conformité au schéma d’aménagement et de
développement, L-1 : 36-45, 102,
137.1-137.5, 137.15, 237.2

– Adoption d’un règlement ou règlement
existant considéré comme conforme, L-1 :
102

• Adoption par la municipalité régionale
de comté (MRC), L-1 : 42

• Approbation par la municipalité régio-
nale de comté (MRC), L-1 : 36

• Certificat de conformité, L-1 : 39, 44

• Défaut par la municipalité, L-1 : 42

• Demande de modification à la munici-
palité, L-1 : 40

• Désapprobation par la municipalité
régionale de comté (MRC), L-1 : 40

• Examen de conformité par la municipa-
lité régionale de comté (MRC), L-1 : 36

• Présomption de conformité, L-1 : 42, 45

• Procédure, L-1 : 36, 37-45

• Réglementation considérée comme
conforme, L-1 : 102

– Commission municipale du Québec

• Avis de conformité, L-1 : 37-39, 137.5

• Demande d’avis par la municipalité,
L-1 : 37, 137.4

– Modification d’un règlement d’urbanisme

• Adoption des dispositions approuvées,
L-1 : 137.4.1

• Application, L-1 : 137.1, 137.2, 137.7

• Approbation par la municipalité régio-
nale de comté (MRC), L-1 : 137.3

• Certificat de conformité, L-1 : 137.3,
137.5

• Défaut par la municipalité, L-1 :
137.3-137.4.0.1

• Délai de délivrance du certificat de
conformité, L-1 : 137.3

• Désapprobation par la municipalité
régionale de comté (MRC), L-1 :
137.3-137.4.1

• Présomption de conformité, L-1 :
137.15

• Procédure, L-1 : 137.1-137.7

• Refus de se prononcer en cas de
défaut de concordance, L-1 : 137.3

• Transmission de copie, L-1 : 137.2,
137.4.0.1

– Obligation de conformité, L-1 : 102

• Document complémentaire, L-1 : 102

– Ordonnance de sauvegarde

• Délivrance du certificat de conformité,
L-1 : 45

– Règlement soustrait par la municipalité
régionale de comté (MRC), L-1 : 237.2

• Exception, L-1 : 237.2

Définition, L-1 : 1(8.2.1)

Entrée en vigueur, L-1 : 44

– Avis de promulgation, L-1 : 44

– Moment, L-1 : 137.15, 137.16

– Publication, L-1 : 137.15

Modification, L-1 : 123-127

– Intégration d’un plan d’aménagement
d’ensemble (PAE), L-1 : 145.14

Préséance de la réglementation régionale

– Gestion des contraintes naturelles ou
anthropiques, L-1 : 79.19.16

– Gestion des risques liés aux inondations,
L-1 : 79.19.16

Projet de règlement

– Adoption, L-1 : 124

– Application, L-1 : 123

– Approbation référendaire, L-1 : 128-137

• Adoption d’un second projet de règle-
ment, L-1 : 128

• Application, L-1 : 123, 123.1

• Consultation publique, L-1 : 125-127

• Disposition susceptible d’approbation
référendaire, L-1 : 123

• Modification sur les aspects de la
consultation, L-1 : 128

• Règlement distinct, L-1 : 136, 136.1,
137

– Consultation publique, L-1 : 95, 103,
125-127

• Assemblée publique, L-1 : 125

• Audition des personnes et organismes,
L-1 : 127
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• Avis, L-1 : 125, 126

• Explication du projet de règlement,
L-1 : 127

• Modalité, L-1 : 125

• Territoire concerné, L-1 : 126

– Transmission de copie, L-1 : 124, 129
Règlement antérieur

– Maintien en vigueur, L-1 : 255
Règlement de concordance au plan

d’urbanisme, L-1 : 59.5-59.9, 110.4-110.9,
137.9-137.14

– Modification ou révision du plan
d’urbanisme

• Adoption, L-1 : 110.4, 110.5

• Adoption simultanée, L-1 : 110.5, 110.6

• Avis de conformité de la Commission
municipale du Québec, L-1 : 110.8

• Conformité au schéma d’aménagement
et de développement, L-1 : 110.5

• Demande d’avis par des personnes
habiles à voter, L-1 : 110.7, 110.8

• Dispense de règlement de concor-
dance, L-1 : 110.6, 110.10.1

• Présomption de conformité, L-1 : 110.9

• Règlement de concordance non requis,
L-1 : 110.6

– Remplacement du règlement d’urbanisme

• Adoption d’un nouveau règlement, L-1 :
137.14

• Application, L-1 : 137.9, 137.14

• Avis de conformité de la Commission
municipale du Québec, L-1 : 137.11,
137.12

• Avis public, L-1 : 137.10

• Demande d’avis par des personnes
habiles à voter, L-1 : 137.11, 137.12

• Présomption de conformité, L-1 :
137.13

• Règlement non conforme, L-1 : 137.12,
137.14

– Révision du schéma d’aménagement et de
développement

• Adoption, L-1 : 59.5

• Avis de conformité de la Commission
municipale du Québec, L-1 : 59.8

• Demande d’avis par des personnes
habiles à voter, L-1 : 59.7, 59.8

• Intérêt requis, L-1 : 59.7, 59.8

• Présomption de conformité, L-1 : 59.9

• Règlement conforme, L-1 : 59.6

Règlement de concordance au schéma
d’aménagement et de développement,
L-1 : 53.11.4, 58, 59-59.4, 110.5,
137.6-137.8, 137.15

– Défaut d’adopter un règlement de concor-
dance, L-1 : 60

– Modification du schéma, L-1 : 58

• Adoption, L-1 : 58

• Document sur la nature des modifica-
tions, L-1 : 53.11.4

– Remplacement du règlement d’urbanisme

• Adoption par la municipalité régionale
de comté (MRC), L-1 : 137.8

• Défaut d’adoption par la municipalité,
L-1 : 137.8

• Demande par la municipalité régionale
de comté (MRC), L-1 : 137.6

• Présomption de conformité, L-1 :
137.15

• Procédure, L-1 : 137.7

• Remboursement des dépenses, L-1 :
137.8

– Révision du schéma

• Adoption, L-1 : 59, 110.5

• Approbation par la municipalité régio-
nale de comté (MRC), L-1 : 59.3

• Avis de conformité de la Commission
municipale du Québec, L-1 : 59.3, 59.4

• Désapprobation par la municipalité
régionale de comté (MRC), L-1 : 59.3

• Examen de la conformité par la munici-
palité régionale de comté (MRC), L-1 :
59.2

• Présomption de conformité, L-1 : 59.2

• Règlement de concordance non requis,
L-1 : 59.1

Règlement distinct, L-1 : 136

– Adoption, L-1 : 136
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– Approbation

• Personne habile à voter, L-1 : 136.1,
137, 235

– Contenu, L-1 : 137
Stockage de gaz naturel et conduite

– Exception, L-1 : 246

Transmission de documents, L-1 : 234.1

Voir aussi Contribution à des travaux ou à
des services municipaux ; Dérogation
mineure ; Plan d’aménagement
d’ensemble ; Plan d’implantation et d’inté-
gration architecturale ; Plan d’urbanisme ;
Projet particulier de construction, de
modification ou d’occupation d’un
immeuble ; Règlement d’urbanisme des
territoires non organisés ; Règlement de
construction ; Règlement de lotissement ;
Règlement de zonage ; Règlement relatif
au zonage incitatif

Règlement d’urbanisme de l’ancienne Ville
de Montréal, LC-5.1 : Annexe C : 163, 164

Règlement d’urbanisme des territoires
non organisés
Adoption, L-1 : 76
Application des règlements différents aux dif-

férentes parties des territoires, L-1 : 76
Approbation référendaire

– Exception, L-1 : 123

Municipalité régionale de comté (MRC), L-1 :
76

– Maintien en vigueur, L-1 : 76

• Règlement d’occupation et d’entretien
des bâtiments, L-1 : 76

• Règlement de construction, L-1 : 76

• Règlement de démolition d’immeubles,
L-1 : 76

• Règlement de lotissement, L-1 : 76

• Règlement de zonage, L-1 : 76

Règlement de construction
Activité minière

– Exception, L-1 : 246

Adoption, L-1 : 118

Contenu, L-1 : 118

Objet, L-1 : 118

Pouvoir de la municipalité, L-1 : 118

Préséance de la Loi sur la protection du terri-

toire et des activités agricoles, LC-11 : 98

Présomption de conformité aux objectifs
d’aménagement, L-1 : 45

Recueil de normes de construction, L-1 : 118

Résidence privée pour aînés, L-1 : 118.1

Stockage de gaz naturel et conduites

– Exception, L-1 : 246

Voir aussi Règlement d’urbanisme

Règlement de contrôle intérimaire
Activité agricole en zone agricole

– Règlement réputé conforme, LC-11 : 79.1
al. 2

Activité minière

– Exception, L-1 : 246

Communauté métropolitaine de Montréal,
L-4 : 147, 147.1

Intervention gouvernementale, L-1 : 149-157

– Modification, L-1 : 155-156

Opposabilité aux autorités gouvernementales,
L-1 : 2

Plan d’urbanisme

– Adoption, L-1 : 112.2

– Application, L-1 : 111

– Avis de la date d’entrée en vigueur, L-1 :
112.3

– Cessation d’effet, L-1 : 112.7

– Modification, L-1 : 112.4

– Pouvoir de la municipalité, L-1 : 112.2

– Transmission de copie, L-1 : 112.3

Plan métropolitain ou schéma
d’aménagement et de développement,
L-1 : 2, 63.2-75

– Abrogation, L-1 : 67

– Adoption, L-1 : 64

– Avis de conformité aux orientations
gouvernementales, L-1 : 65

– Avis de motion, L-1 : 68

– Avis ministériel en zone agricole, L-1 :
71.0.4

– Cessation d’effet du règlement de contrôle
intérimaire en processus de modification,
L-1 : 71
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– Cessation d’effet du règlement de contrôle
intérimaire en processus de révision, L-1 :
71.0.2, 72

– Détermination des organismes partenai-
res, L-1 : 63.2, 63.3

– Dispositions particulières au règlement de
contrôle intérimaire lié à un plan métropoli-
tain, L-1 : 71.0.1, 71.0.2

– Dispositions particulières au règlement de
contrôle intérimaire lié à un schéma, L-1 :
71.0.3-75

– Effets du contrôle intérimaire lié au proces-
sus de modification ou de révision du plan
métropolitain ou du schéma, L-1 : 68-75

– Entrée en vigueur, L-1 : 66

– Examen d’opportunité des travaux munici-
paux, L-1 : 71.0.3

– Exercice du pouvoir de l’organisme com-
pétent, L-1 : 64

– Interdiction de délivrance de permis ou de
certificat, L-1 : 68

– Modification, L-1 : 67

– Préséance d’un contrôle intérimaire métro-
politain, L-1 : 71.0.5

– Règlement de concordance, L-1 : 71,
71.0.1

– Transmission de copies, L-1 : 64, 66

– Zone agricole, L-1 : 64, 68, 71.0.4
Règlement de modification

– Plan d’urbanisme, L-1 : 112.4

– Plan métropolitain ou schéma
d’aménagement et de développement,
L-1 : 67

Stockage de gaz naturel et conduites

– Exception, L-1 : 246

Voir aussi Contrôle intérimaire ; Interven-
tion gouvernementale ; Orientation gou-
vernementale ; Résolution de contrôle
intérimaire

Règlement de lotissement
Activité minière

– Exception, L-1 : 246

Adoption, L-1 : 115 al. 1

Avis de motion

– Effet, L-1 : 117

Conditions de délivrance de permis de cons-
truction, L-1 : 116

Contenu, L-1 : 115 al. 2

Dérogation mineure, L-1 : 145.1-145.8

Droit acquis, L-1 : 115(1.1)

Pouvoir de la municipalité, L-1 : 115, 116

Préséance de la Loi sur la protection du terri-

toire et des activités agricoles, LC-11 : 98

Présomption de conformité aux objectifs
d’aménagement, L-1 : 45

Stockage de gaz naturel et conduites

– Exception, L-1 : 246

Voir aussi Cession à des fins de parcs, de
terrains de jeux et d’espaces naturels ;
Règlement d’urbanisme

Règlement de mésentente
Voir Mésentente

Règlement de zonage
Accès véhiculaire, L-1 : 113 al. 2(9)

Activité minière, L-1 : 246

Adoption, L-1 : 113 al. 1

Affichage, L-1 : 113 al. 2(14)

Aménagement des sites, L-1 : 113 al. 2(4),
(5)

Application, L-1 : 113 al. 1

Autorisation et prohibition d’usages et de
construction, L-1 : 113 al. 2(3), (16), (22)

Avis de motion

– Effet, L-1 : 114

Bâtiment partiellement ou totalement résiden-
tiel, L-1 : 113 al. 2(3.1)

Classification des constructions et des usa-
ges, L-1 : 113 al. 2(1), (20), 113 al. 6 et 7

Construction dérogatoire, L-1 : 113 al. 2(19)

Contenu, L-1 : 113 al. 2

Demande à l’égard d’un lot d’une zone agri-
cole, LC-11 : 58 al. 3, 58.5

– Nouvelle utilisation à des fins résidentiel-
les, LC-11 : 59, 59.3, 62.6

Densité d’occupation du sol, L-1 : 113 al. 2(3)

Dérogation mineure, L-1 : 145.1-145.8

Dispersion, implantation des constructions
et aménagement des espaces libres,
L-1 : 113 al. 2(4), (5)
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Division du territoire en zones et en secteurs
de zones, L-1 : 113 al. 2(2)

Droit acquis, L-1 : 113 al. 2(18), (19), 113
al. 7

Exploitation d’une entreprise à l’intérieur des
résidences, L-1 : 113 al. 2(3.2)

Logement supplémentaire, L-1 : 113
al. 2(3.1)

Maison mobile, L-1 : 113 al. 2(17)

Objet, L-1 : 113 al. 2

Pouvoir de la municipalité, L-1 : 113

– Adoption d’un règlement régional sur la
plantation ou l’abattage d’arbres

• Perte de pouvoir, L-1 : 79.19.17

Préséance de la Loi sur la protection du terri-

toire et des activités agricoles, LC-11 : 98

Présomption de conformité aux objectifs
d’aménagement, L-1 : 45

Protection de l’environnement, L-1 : 113
al. 2(16)

Règle de l’uniformité, L-1 : 113 al. 2(2)

Règlement de remplacement, L-1 : 110.10.1

– Approbation

• Municipalité régionale de comté (MRC),
L-1 : 137.3

• Personne habile à voter de la municipa-
lité, L-1 : 136.0.1, 235

– Avis de conformité de la Commission
municipale du Québec, L-1 : 137.5

– Certificat de conformité, L-1 : 137.3, 137.5

– Délai, L-1 : 110.10.1, 136.0.1, 137.14

– Dispense de règlement de concordance,
L-1 : 110.10.1

– Entrée en vigueur, L-1 : 137.16

– Examen de la conformité au plan
d’urbanisme, L-1 : 137.9-137.14

– Révision du plan d’urbanisme, L-1 :
110.10.1

Roulotte, L-1 : 113 al. 2(17)

Sécurité publique, L-1 : 113 al. 2(16), (16.1),
113 al. 6

Territoire d’application, L-1 : 113 al. 1

Territoire situé près de la frontière améri-
caine, L-1 : 113 al. 2(7)

Usage dérogatoire, L-1 : 113 al. 2(19)

Usage identique ou similaire, L-1 : 113
al. 2(4.1)

Voie de circulation, L-1 : 113 al. 2(8)

Volumétrie et apparence des constructions,
L-1 : 113 al. 2(5), (5.1)

Zone agricole, L-1 : 113 al. 3

Voir aussi Cession à des fins de parcs, de
terrains de jeux et d’espaces naturels ;
Règlement d’urbanisme ; Zone

Règlement des différends

Arbitrage, L-12.1 : 44-47, 49

– Choix de l’arbitre, L-12.1 : 46

– Demande conjointe des parties, L-12.1 :
44

– Dispositions applicables, L-12.1 : 47

– Droit à l’arbitrage, L-12.1 : 1

– Effet d’une demande d’arbitrage, L-12.1 :
49

– Instruction du différend (droit transitoire),
L-12.1 : 55

– Nomination d’un arbitre, L-12.1 : 45

– Personnes reconnues aptes à être nom-
mées arbitres, L-12.1 : 46

– Rémunération des arbitres, L-12.1 : 57

– Suspension du droit à l’arbitrage, L-12.1 :
45

Conciliation, L-12.1 : 55, 56

Conseil de règlement des différends, L-12.1 :
9-36

– Choix des membres, L-12.1 : 11

– Citation à comparaître des témoins,
L-12.1 : 21-23

– Compétence exclusive, L-12.1 : 14

– Composition, L-12.1 : 10

– Conflit d’intérêts, L-12.1 : 12

– Décision à rendre à partir de la preuve
recueillie à l’enquête, L-12.1 : 16

– Décision à rendre selon l’équité et la
bonne conscience, L-12.1 : 15

– Décision entachée d’erreur d’écriture ou
de calcul, L-12.1 : 32

– Décision intérimaire, L-12.1 : 27

– Décision par écrit, L-12.1 : 25
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– Décision prise à la majorité des membres,
L-12.1 : 25

– Délai pour rendre sa décision, L-12.1 : 28

– Délai supplémentaire, L-12.1 : 28

– Différend déféré au conseil, L-12.1 : 9, 55

– Dissidence, L-12.1 : 25

– Droit à l’arbitrage, L-12.1 : 1

– Durée déterminée de la décision liant les
parties, L-12.1 : 30

– Effet de la décision, L-12.1 : 33

– Éléments à considérer pour rendre sa
décision, L-12.1 : 17

– Empêchement d’agir d’un membre,
L-12.1 : 26

– Emprisonnement interdit, L-12.1 : 20

– Exécution de la décision, L-12.1 : 33

– Frais de déplacement et de séjour des
témoins, L-12.1 : 23

– Frais et honoraires de membres, L-12.1 :
34, 57

– Huis clos, L-12.1 : 19

– Immunité de poursuite, L-12.1 : 35

– Indemnité des témoins, L-12.1 : 23

– Injonction interdite contre un membre,
L-12.1 : 36

– Instruction du différend, L-12.1 : 18, 26

– Matières soumises à la décision du
conseil, L-12.1 : 14

– Motivation de la décision, L-12.1 : 25

– Ordre, document ou procédure, L-12.1 :
24

– Original de la décision, L-12.1 : 31

– Personnes reconnues aptes à être mem-
bres, L-12.1 : 11

– Pourvoi en contrôle judiciaire interdit
contre un membre, L-12.1 : 36

– Pouvoirs pour la conduite de ses séances,
L-12.1 : 20

– Programme d’aide financière destiné aux
parties, L-12.1 : 34

– Rapport du médiateur, L-12.1 : 13, 14, 29

– Rédaction de la décision (répartition
des heures), L-12.1 : 57

– Refus de comparaître ou de témoigner,
L-12.1 : 22

– Rémunération des membres, L-12.1 : 57

– Séances publiques, L-12.1 : 19

– Stipulations consignées dans la décision,
L-12.1 : 29

Détermination des conditions de travail

– Principes directeurs, L-12.1 : 1

Dispositions applicables, L-12.1 : 48

Dispositions non applicables, L-12.1 : 48

Dispositions transitoires, L-12.1 : 54-58

Droit des parties à la négociation, L-12.1 : 1

Durée déterminée de la convention collective,
L-12.1 : 50

Médiation, L-12.1 : 4-8, 38-43

– Demande conjointe des parties, L-12.1 : 5,
6, 39

– Dispositions applicables, L-12.1 : 39

– Mandataire spécial, L-12.1 : 40-44

– Nomination d’un médiateur, L-12.1 : 5, 39

– Période de médiation, L-12.1 : 6

– Rapport du mandataire spécial, L-12.1 :
43

– Rapport du médiateur, L-12.1 : 7, 8, 13,
14, 29, 39

Ministre responsable, L-12.1 : 58

Objet de la loi, L-12.1 : 1

Procédure applicable à d’autres salariés,
L-12.1 : 37-47, 49

– Absence d’une convention collective inter-
venue entre les parties (avis au ministre),
L-12.1 : 38, 54

– Application, L-12.1 : 37

– Arbitrage, L-12.1 : 44-47, 49

– Mandataire spécial, L-12.1 : 40-43

– Médiation, L-12.1 : 38, 39

Procédure applicable aux policiers et aux
pompiers, L-12.1 : 3-36

– Absence d’une convention collective inter-
venue entre les parties (avis au ministre),
L-12.1 : 4, 54

– Application, L-12.1 : 3

– Conseil de règlement des différends,
L-12.1 : 9-36

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

62 (2024-02-22) IN-434



– Début de la phase des négociations,
L-12.1 : 4, 54

– Médiation, L-12.1 : 4-8

Sens des mots « secteur municipal »,
L-12.1 : 2

Règlement régional de gestion des
risques liés aux inondations

Activité agricole en zone agricole

– Règlement réputé conforme, LC-11 : 79.1
al. 2

Adoption par la MRC, L-1 : 79.1, 79.15

Approbation du règlement par le ministre,
L-1 : 79.16-79.19.1

– Condition d’approbation

• Conformité aux orientations gouverne-
mentales, L-1 : 79.17

• Respect des critères de la Loi sur la

qualité de l’environnement, L-1 : 79.17

– Consultation

• Comité national d’experts en gestion
des zones inondables, L-1 : 79.18,
79.19

• Ministre concerné, L-1 : 79.18

• Ministre de la Sécurité publique, L-1 :
79.18

• Ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, L-1 :
79.18

– Motif de désapprobation, L-1 : 79.17

– Notification de la décision, L-1 : 79.17

– Remplacement du règlement en cas de
désapprobation, L-1 : 79.19.1

– Transmission au ministre, L-1 : 79.16

Avis de motion, L-1 : 79.19.19

Compétence de la MRC, L-1 : 79.1

Entrée en vigueur, L-1 : 79.19.2

Plan de gestion

– Conformité à la Loi sur la qualité de l’envi-

ronnement, L-1 : 79.1

– Mise en œuvre, L-1 : 79.1

Pouvoir de la MRC, L-1 : 79.4

Préséance sur les règlements municipaux,
L-1 : 79.19.16

Projet de règlement, L-1 : 79.7

– Adoption du règlement, L-1 : 79.15

– Assemblée publique, L-1 : 79.11-79.14

• Audition des personnes et organismes,
L-1 : 79.14

• Avis, L-1 : 79.13

• Commission consultative, L-1 : 79.12

• Consultation des documents, L-1 :
79.13

• Explication du projet, L-1 : 79.14

• Résumé du projet, L-1 : 79.13

• Territoire concerné, L-1 : 79.10, 79.13

– Avis des municipalités ou communautés
métropolitaines visées, L-1 : 79.10

– Demande d’avis au ministre, L-1 : 79.8

• Avis sur la conformité aux orientations
gouvernementales, L-1 : 79.9

• Avis sur le respect des critères de la Loi

sur la qualité de l’environnement, L-1 :
79.9

– Fin de la consultation, L-1 : 79.15

– Transmission de copie

• Ministre, L-1 : 79.7

• Municipalité visée, L-1 : 79.7
Responsabilité de l’application

– Désignation d’un fonctionnaire de la muni-
cipalité, L-1 : 79.5

• Délivrance de permis ou de certificat,
L-1 : 79.5

Règlement régional sur la gestion des
contraintes naturelles ou anthropiques
Activité agricole en zone agricole

– Règlement réputé conforme, LC-11 : 79.1
al. 2

Adoption par la MRC, L-1 : 79.2, 79.15

Avis de motion, L-1 : 79.19.19

Compétence de la MRC, L-1 : 79.2
Conformité au plan métropolitain

d’aménagement et de développement,
L-1 : 79.19.6-79.19.9

– Avis de la Commission municipale du
Québec, L-1 : 79.19.8

– Avis de la communauté métropolitaine,
L-1 : 79.19.6
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– Certificat de conformité, L-1 : 79.19.6,
79.19.8

– Demande d’avis à la Commission munici-
pale du Québec, L-1 : 79.19.7

– Motif de non-conformité, L-1 : 79.19.6

– Présomption de conformité, L-1 : 79.19.6

– Remplacement du règlement en cas de
non-conformité, L-1 : 79.19.9

– Transmission aux communautés métropo-
litaines visées, L-1 : 79.19.3

Conformité aux orientations gouvernementa-
les, L-1 : 79.19.4, 79.19.5

– Avis du ministre, L-1 : 79.19.4

– Motif de non-conformité, L-1 : 79.19.4

– Notification de la décision, L-1 : 79.19.4

– Présomption de conformité, L-1 : 79.19.4

– Remplacement du règlement en cas de
désapprobation, L-1 : 79.19.5

– Transmission au ministre, L-1 : 79.19.3
Contrainte à l’occupation du sol

– Bien-être général, L-1 : 79.2

– Demande ministérielle de modification,
L-1 : 79.19.20-79.19.23

– Protection de l’environnement, L-1 : 79.2

– Santé publique, L-1 : 79.2

– Sécurité publique, L-1 : 79.2
Délivrance de permis ou de certificat

– Existence d’un comité consultatif en amé-
nagement du territoire

• Production d’une expertise, L-1 : 97.6

Entrée en vigueur, L-1 : 79.19.10

Pouvoir de la MRC, L-1 : 79.4, 79.6
Préséance sur les règlements municipaux,
L-1 : 79.19.16

Projet de règlement, L-1 : 79.7

– Adoption du règlement, L-1 : 79.15

– Assemblée publique, L-1 : 79.11-79.14

• Audition des personnes et organismes,
L-1 : 79.14

• Avis, L-1 : 79.13

• Commission consultative, L-1 : 79.12

• Consultation des documents, L-1 :
79.13

• Explication du projet, L-1 : 79.14

• Résumé du projet, L-1 : 79.13

• Territoire concerné, L-1 : 79.10, 79.13

– Avis des municipalités ou communautés
métropolitaines visées, L-1 : 79.10

– Demande d’avis au ministre, L-1 : 79.8

• Avis sur la conformité aux orientations
gouvernementales, L-1 : 79.9

– Fin de la consultation, L-1 : 79.15

– Transmission de copie

• Ministre, L-1 : 79.7

• Municipalité visée, L-1 : 79.7
Responsabilité de l’application

– Désignation d’un fonctionnaire de la muni-
cipalité, L-1 : 79.5

• Délivrance de permis ou de certificat,
L-1 : 79.5

Règlement régional sur la plantation ou
l’abattage d’arbres
Activité agricole en zone agricole

– Règlement réputé conforme, LC-11 : 79.1
al. 2

Abattage d’arbres

– Infraction et peine, L-1 : 233.1, 233.1.1

Adoption par la MRC, L-1 : 79.3, 79.15

Avis de motion, L-1 : 79.19.19

Compétence de la MRC, L-1 : 79.3
Conformité au schéma d’aménagement et de

développement, L-1 : 79.19.11-79.19.14

– Avis d’adoption du règlement, L-1 :
79.19.11

– Avis de la Commission municipale du
Québec, L-1 : 79.19.13

• Motif de non-conformité, L-1 : 79.19.13

• Présomption de conformité, L-1 :
79.19.13

– Demande d’avis à la Commission munici-
pale du Québec, L-1 : 79.19.12

• Nombre suffisant, L-1 : 79.19.13

• Personne habile à voter, L-1 : 79.19.12

– Remplacement du règlement en cas de
non-conformité, L-1 : 79.19.14

Demande ministérielle de modification, L-1 :
79.19.21-79.19.23

Entrée en vigueur, L-1 : 79.19.15

RÈGLEMENT RÉGIONAL SUR LA PLANTATION OU L’ABATTAGE D’ARBRES

62 (2024-02-22) IN-436



Participation des municipalités visées

– Délibération et vote du conseil de la MRC,
L-1 : 79.19.18

– Paiement des dépenses, L-1 : 79.19.18

Perte de pouvoir de réglementation de la
municipalité, L-1 : 79.19.17

Pouvoir de la MRC, L-1 : 79.4

Projet de règlement, L-1 : 79.7

– Adoption du règlement, L-1 : 79.15

– Assemblée publique, L-1 : 79.11-79.14

• Audition des personnes et organismes,
L-1 : 79.14

• Avis, L-1 : 79.13

• Commission consultative, L-1 : 79.12

• Consultation des documents, L-1 :
79.13

• Explication du projet, L-1 : 79.14

• Résumé du projet, L-1 : 79.13

• Territoire concerné, L-1 : 79.10, 79.13

– Avis des municipalités ou communautés
métropolitaines visées, L-1 : 79.10

– Fin de la consultation, L-1 : 79.15

– Transmission de copie

• Ministre, L-1 : 79.7

• Municipalité visée, L-1 : 79.7

Protection et aménagement de la forêt privée,
L-1 : 79.3

Responsabilité de l’application

– Désignation d’un fonctionnaire de la muni-
cipalité, L-1 : 79.5

• Consentement de la municipalité, L-1 :
79.5

• Délivrance de permis ou de certificat,
L-1 : 79.5

Sanction pénale, L-1 : 233.1

– Poursuite pénale

• Prescription, L-1 : 233.1.1

– Récidive, L-1 : 233.1

Voir aussi Plantation ou abattage d’arbres

Règlement relatif au zonage incitatif
Adoption, L-1 : 145.35.1

Contenu, L-1 : 145.35.2

– Critères, L-1 : 145.35.2

– Exception, L-1 : 145.35.2

– Garanties financières, L-1 : 145.35.2

– Norme de remplacement du règlement de
zonage, L-1 : 145.35.2

– Types de prestation, L-1 : 145.35.2

Entente de prestation, L-1 : 145.35.2

– Condition, L-1 : 145.35.3

– Délégation de pouvoir, L-1 : 237.3
al. 1(5.1)

– Projet soumis à une consultation publique,
L-1 : 145.35.4

– Projet soumis au comité consultatif
d’urbanisme, L-1 : 145.35.4

Règlement de remplacement, L-1 : 110.10.1

– Approbation

• Municipalité régionale de comté (MRC),
L-1 : 137.3

• Personne habile à voter de la municipa-
lité, L-1 : 136.0.1, 235

– Avis de conformité de la Commission
municipale du Québec, L-1 : 137.5

– Certificat de conformité, L-1 : 137.3, 137.5

– Délai, L-1 : 110.10.1, 136.0.1, 137.14

– Dispense de règlement de concordance,
L-1 : 110.10.1

– Entrée en vigueur, L-1 : 137.16

– Examen de la conformité au plan
d’urbanisme, L-1 : 137.9-137.14

– Révision du plan d’urbanisme, L-1 :
110.10.1

Résolution du conseil municipal

– Contenu, L-1 : 145.35.4

Règlement sur l’enregistrement des

exploitations agricoles et sur le

remboursement des taxes foncières et

des compensations (décret 340-97),
LC-11 : 79.2.4

Règlement sur les espèces fauniques

menacées ou vulnérables et leurs habitats

(RLRQ, c. E-12.01, r. 2), LC-12 : 31.0.3

Règlement sur les espèces floristiques

menacées ou vulnérables et leurs habitats

(RLRQ, c. E-12.01, r. 3), LC-12 : 31.0.3
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Règlement sur l’évacuation et le

traitement des eaux usées des résidences

isolées (RLRQ, c. Q-2, r. 8), L-4.1 : 25.1

Règlement sur les exemptions fiscales

consenties à certains organismes

internationaux gouvernementaux ainsi

qu’à certains de leurs employés et

membres de leur famille (RLRQ, c. A-6.002,
r. 3), L-6 : 17a.2)

Règlement concernant le financement des

régimes de retraite des secteurs municipal

et universitaire (RLRQ, c. R-15.1, r. 2),
L-14.1 : 70

Règlement sur les formules et les relevés

d’honoraires relatifs à la Loi sur l’assu-

rance maladie (RLRQ, c. A-29, r. 2),
L-7 : 213.2

Règlement sur la gestion contractuelle,
L-4 : 105.2, 113.2 ; L-4.01 : 98.2, 106.2

Règlement sur les habitats fauniques

(RLRQ, c. C-61.1, r. 18), LC-12 : 31.0.3

Règlement sur l’immatriculation des

véhicules routiers (RLRQ, c. C-24.2, r. 29),
L-4 : 96.1

Règlement sur les permis (RLRQ,
c. C-24.2, r. 34), L-7 : 213.2

Règlement sur la procédure d’assemblée

et les règles de régie interne du conseil

(R.R.V.M., c. 8-1), LC-5.1 : Annexe C : 20

Règlement sur la protection et la

réhabilitation des terrains (RLRQ, c. Q-2,
r. 37), L-1 : 120, 121

Règlement sur les régimes complémen-

taires de retraite (RLRQ, c. R-15.1, r. 6),
L-14.1 : 70

Règlement sur la rémunération des

arbitres (RLRQ, c. C-27, r. 6), L-12.1 : 57

Règlement sur le rôle d’évaluation

foncière (RLRQ, c. F-2.1, r. 13), L-4.1 : 92.2

Réglementation régionale

Voir Règlement régional de gestion des
risques liés aux inondations ; Règlement
régional sur la gestion des contraintes
naturelles ou anthropiques ; Règlement
régional sur la plantation ou l’abattage
d’arbres

Regroupement des municipalités

Acte de la municipalité, L-12 : 116

Application, L-12 : 82, 83

Budget, L-12 : 118

Cour municipale

– Établissement, LC-6 : 18.1-18.4

Décret

– Condition de regroupement, L-12 : 108,
125

– Contenu, L-12 : 108

– Date, heure et lieu de la tenue de la
première séance du conseil provisoire,
L-12 : 108 al. 1(5.1), 110.1

– Effet, L-12 : 176.10, 176.12

– Entrée en vigueur, L-12 : 110

– Plan d’arpentage, L-12 : 109

– Première élection générale

• Date de scrutin, L-12 : 123

– Publication, L-12 : 110

Demande

– Audience publique, L-12 : 93

– Avis de la MRC, L-12 : 89

– Consultation, L-12 : 87-95

– Contenu, L-12 : 86

– Copie certifiée, L-12 : 87, 88, 92

– Documents d’accompagnement, L-12 : 87

– Modification, L-12 : 107

– Opposition, L-12 : 90

– Rapport, L-12 : 94

– Recommandation du ministre, L-12 : 107

– Règlement, L-12 : 85

– Renseignement, L-12 : 92

Droit transitoire, L-12 : 113-125
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Effet sur les relations de travail, L-12 :
176.1-176.30

– Dispositions applicables, LC-5.1 : 152 ;
LC-5.2 : 132

Énumération de municipalités locales

– Modification, L-12 : 214.1

Équité salariale

– Ajustement salarial

• Date ou délai applicable, L-12 : 176.28

• Délai non applicable, L-12 : 176.27

• Étalement, L-12 : 176.29

• Infraction et peine, L-12 : 176.30

• Paiement en totalité par l’employeur,
L-12 : 176.29

• Rétroactivité, L-12 : 176.29

Étude commune, L-12 : 84.1
Fonctionnaire ou employé des municipalités,
L-12 : 122

Modification au rôle

– Certificat global, L-8 : 176, 180, 180.1, 181

Office d’habitation

– Ajustement salarial requis pour atteindre
l’équité salariale

• Date ou délai applicable, L-12 : 176.28
al. 1(2)b)

• Délai non applicable, L-12 : 176.27
al. 1(5)

– Constitution, L-16 : 58.0.1-58.0.7

– Effets sur les relations de travail (disposi-
tions applicables), L-12 : 176.23,
176.27(5), 176.28(2)b)

Partie à une instance, L-12 : 114

Personne intéressée, L-12 : 83

Population, L-12 : 30

Première élection générale

– Date de scrutin, L-12 : 123, 124

– Loi applicable, L-12 : 123

– Qualité d’électeur, de candidat ou de per-
sonne habile à voter, L-12 : 123

Première séance du conseil provisoire

– Date, heure et tenue, L-12 : 110.1

• Avis public, L-12 : 110.1

Procédure électorale

– Report, L-12 : 110.2, 111, 214.4

Programme d’équité salariale

– Date ou délai applicable, L-12 : 176.28

– Délai non applicable, L-12 : 176.27

Proposition de modification du ministre

– Audience publique, L-12 : 104f)

– Avis, L-12 : 96, 97

– Avis public, L-12 : 101

– Consultation, L-12 : 98-106

– Opposition, L-12 : 102, 103

Régime de retraite

– Fusion de l’actif et du passif

• Conditions applicables, L-12 : 176.26

– Terminaison

• Formalités applicables, L-12 : 176.25
Régime de retraite des élus municipaux,
L-13 : 66-67.2

Règlement, résolution ou autres actes munici-
paux, L-12 : 115

Rôle d’évaluation foncière, L-12 : 121

– Ajustement, L-12 : 119, 120

Rôle de la valeur locative, L-12 : 121

– Ajustement, L-12 : 119, 120

Taxe, L-12 : 118

Taxe d’affaires

– Taux théorique, L-8 : 232.3

Taxe foncière (variété de taux)

– Taux particulier théorique, L-8 : 244.49.1

Territoire applicable, L-12 : 84
Territoire d’une MRC

– Modification, L-12 : 214.1
Vente d’immeubles pour défaut de paiement

des taxes, L-12 : 117

Voir aussi Organisation des services poli-
ciers ; Réorganisation territoriale de cer-
taines municipalités

Regroupement des municipalités
régionales de comté
Acte de la MRC, L-12 : 210.48

Budget, L-12 : 210.49

Décret, L-12 : 210.43, 210.51

Dispositions applicables, L-12 : 210.44,
210.51

Droit transitoire, L-12 : 210.45-210.50
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Fonctionnaire ou employé des MRC,
L-12 : 210.50

Partie à une instance, L-12 : 210.46

Quote-part des dépenses, L-12 : 210.49
Règlement, résolution ou autres actes munici-

paux, L-12 : 210.47

Réhabilitation de l’environnement
Voir Programme de réhabilitation de
l’environnement

Réhabilitation des terrains
VoirProtection et réhabilitation des terrains

Rejet accidentel de contaminants, LC-12 :
21
Avis au ministre, LC-12 : 21

Cessation du rejet, LC-12 : 21

Délai, LC-12 : 21
Établissement industriel

– Mesure d’atténuation inadéquate

• Suspension ou révocation
d’autorisation, LC-12 : 31.23

Fiducie d’utilité sociale, LC-12 : 56

Mesure d’urgence, LC-12 : 114.1

Mesure préventive, LC-12 : 27, 31.15, 31.33

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 21

Sanction administrative pécuniaire, LC-12 :
115.25, 115.26

Sanction pénale, LC-12 : 115.31, 115.32

Rejet accidentel de matières dangereuses,
LC-12 : 21, 70.5.1-70.5.5
Avis au ministre, LC-12 : 21

Cessation du rejet, LC-12 : 21

Délai, LC-12 : 21
Enlèvement des matières contaminées,
LC-12 : 70.5.1

Étude de caractérisation du terrain, LC-12 :
70.5.2

– Accès au terrain, LC-12 : 70.5.2

– Transmission au ministre et au propriétaire
du terrain, LC-12 : 70.5.2

Inscription au registre foncier, LC-12 : 70.5.4

– Avis de contamination, LC-12 : 70.5.4

– Avis de décontamination, LC-12 : 70.5.5

– Défaut d’inscription, LC-12 : 70.5.4

– Transmission au ministre et au propriétaire
du terrain, LC-12 : 70.5.4

Maintien dans le terrain, LC-12 : 70.5.1

Migration des matières hors du terrain,
LC-12 : 70.5.3

– Avis au ministre et au propriétaire du fonds
voisin, LC-12 : 70.5.3

Nettoyage ou traitement sur place, LC-12 :
70.5.1

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 21

Récupération de matières dangereuses,
LC-12 : 70.5.1

Sanction administrative pécuniaire, LC-12 :
115.23, 115.26

Sanction pénale, LC-12 : 115.29-115.32

Rejet de contaminants
Accès à l’information

– Rejet de contaminants, LC-12 : 118.4(1)

• Contrôle et surveillance, LC-12 :
118.4(4)

Autorisation ministérielle, LC-12 : 22

– Augmentation de la production d’un bien
ou d’un service, LC-12 : 22 al. 2

– Construction d’un établissement industriel,
LC-12 : 22 al. 2

– Exploitation d’un établissement industriel,
LC-12 : 22 al. 2

– Utilisation d’un procédé industriel, LC-12 :
22 al. 2

Avis aux ministères concernés, LC-12 : 124.6

Contrôle des sources et des rejets de conta-
minants

– Entente avec la municipalité, LC-12 :
118.3

• Territoire soustrait de l’application de la
législation, LC-12 : 118.3

Défaut de respecter la législation

– Ordonnance

• Diminution ou cessation du rejet,
LC-12 : 114(2)

• Installation d’appareil ou équipement de
mesure, LC-12 : 114(2)

• Mesure d’urgence, LC-12 : 114.1
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Définition, LC-12 : 1

Interdiction, LC-12 : 20

– Atteinte à l’être humain, à l’environnement
ou aux biens, LC-12 : 20

– Au-delà de la quantité ou concentration
permise, LC-12 : 20

Intervention du ministre, LC-12 : 115.1

– Avis de contamination, LC-12 : 115.1

– Avis de décontamination, LC-12 : 115.1

– Avis de restriction d’utilisation, LC-12 :
115.1

– Frais, LC-12 : 114.3, 115.0.1, 115.1

– Inscription au registre foncier, LC-12 :
115.1

– Mesure d’intervention, LC-12 : 115.0.1,
115.1

• Réclamation des coûts, LC-12 : 115.0.1

– Personne visée, LC-12 : 115.0.1

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 95.1

– Appareil et équipement de contrôle,
LC-12 : 95.1(5)

– Méthode de prélèvement, d’analyse ou de
calcul, LC-12 : 95.1(23)

– Obtention de renseignement, LC-12 : 2.2

– Quantité ou concentration maximale,
LC-12 : 95.1(4)

– Source de contamination, LC-12 : 95.1(3)

Programme de réduction, LC-12 : 2j)

Sanction administrative pécuniaire, LC-12 :
115.26

Sanction pénale, LC-12 : 115.32

Voir aussi Autorisation ministérielle en
matière d’environnement ; Établissement
industriel ; Rejet accidentel de contami-
nants ; Rejet accidentel de matières dan-
gereuses

Rejet de matière dangereuse
Voir Matière dangereuse

Relations de travail
Effets d’un regroupement ou d’une annexion

de municipalités locales, L-12 : 176.1-
176.30

Voir aussi Commission des relations dutra-
vail

Relevé archéologique

Voir Fouille et découverte archéologique

Releveur de listes

Désignation, L-7 : 96

Inhabilité, L-7 : 97

Manœuvre électorale frauduleuse, L-7 : 97

Procuration, L-7 : 96, 98

– Crédit prévu au budget, L-18 : 29

– Délégation de pouvoirs, L-18 : 27

Relocalisation
Aide à l’entreprise commerciale ou indus-

trielle, L-4.1 : 90

Voir aussi Crédit de taxes

Remboursement des dépenses

Commission d’accès à l’information

– Membre du comité de sélection,
LC-2 : 104.1

Conseil d’agglomération

– Rétroactivité, L-7.1 : 181

Conseil des arts de Montréal

– Membre, LC-5.1 : Annexe C : 231.7

Dépenses de recherche et de soutien des
conseillers, L-18 : 31.5.1- 31.5.6

– Agglomération de Montréal (crédit), L-18 :
31.5.3

– Calcul du montant des sommes, L-18 :
31.5.2

– Cessation du droit au remboursement,
L-18 : 31.5.6

– Conseillers d’arrondissement (division du
crédit), L-18 : 31.5.2

– Crédit pour le versement de sommes des-
tinées au remboursement, L-18 :
31.5.1-31.5.3

– Dépenses liées à l’exploitation d’un réseau
de production, de transmission ou de dis-
tribution d’énergie électrique, L-18 : 31.5.1

– Liste des remboursements autorisés,
L-18 : 31.5.5

– Montant maximal, L-18 : 31.5.4

– Municipalité de 20 000 habitants ou plus,
L-18 : 31.5.1
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– Municipalité dont la population devient
inférieure à 20 000 habitants, L-18 : 31.5.6

– Pièces justificatives, L-18 : 31.5.5

– Règlement du ministre, L-18 : 31.5.1,
31.5.3, 31.5.5

– Ville de Montréal (crédit), L-18 : 31.5.1

Divulgation d’intérêt, L-7 : 362

Élevage porcin

– Conciliateur, L-1 : 165.4.15

Élu municipal, L-18 : 25-30.0.3

– Application, L-18 : 30.0.2

– Autorisation préalable, L-18 : 25 al. 1

• Délégation de pouvoirs, L-18 : 28

• Dispense, L-18 : 25.1

• Exception, L-18 : 25 al. 2

– Avance, L-18 : 30.0.1

– État appuyé de pièces justificatives,
L-18 : 26

– Montant maximal, L-18 : 29, 30

– Municipalité régionale de comté (MRC)

• Règlement applicable aux membres,
L-18 : 30.0.3

– Organisme mandataire de la municipalité,
L-18 : 30.0.2

– Organisme supramunicipal, L-18 : 30.0.2

– Pièce justificative, L-18 : 26, 27

– Règlement, L-18 : 27

– Tarif, L-18 : 27
Intérêt direct ou indirect dans un contrat avec

la municipalité, L-7 : 305 al. 1(3)

Juge municipal

– Activité de perfectionnement

• Remboursement des dépenses
de fonction du juge responsable,
LC-6 : 86.0.1

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Processus d’enregistrement (organisation
et tenue), AD-1 : 79

• Dépenses relatives aux rémunérations
et allocations de dépenses, AD-1 : 79

– Scrutin référendaire, AD-1 : 81-83

• Taxe spéciale, AD-1 : 84.1

Schéma de sécurité civile, LC-12.1 : 41

Sélection des personnes aptes à être nom-
mées juges municipaux

– Membres du comité de sélection, LC-6 :
35

Remboursement des dépenses électorales
Voir Dépense électorale

Remise des actifs
Retrait d’autorisation à un parti ou un candi-

dat indépendant, L-7 : 408

Remise en état
Archives publiques altérées, LC-4 : 34

Cours d’eau, L-4.1 : 107

Emprise d’une route, LC-14 : 39

Exécution de travaux, LC-11 : 84

– Frais, L-1 : 232 ; LC-11 : 84, 86

– Recouvrement du coût, L-1 : 233

Ordonnance de la Commission de protection
du territoire agricole, LC-11 : 14(4)

– Contravention, LC-11 : 85

Permis d’enlèvement du sol arable

– Condition, LC-11 : 74

Recours civil, LC-11 : 83, 84

Requête à la Cour supérieure, L-1 : 227, 229,
231-233

Travaux de déblai-remblai, L-1 : 231

Voir aussi Protection et réhabilitation des
terrains

Remise gracieuse
Société d’habitation du Québec

– Programme, L-16 : 3.1

Remorquage de véhicules
Voir Véhicule

Rémunération
Commissaire-enquêteur aux incendies,
LC-13 : 88

Commission de la fonction publique de
Montréal

– Membres, LC-5.1 : 57.7

Commission de protection du territoire
agricole

– Enquêteur, LC-11 : 10 al. 2
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– Expert, LC-11 : 10 al. 1
Commission de révision

– Membre, secrétaire ou agent réviseur
(rémunération et tarif), L-7 : 565,
580-580.4

Commission municipale du Québec

– Employé, L-3 : 18, 20

– Membre, L-3 : 4, 20

– Membre additionnel, L-3 : 5.1, 20

– Secrétaire, L-3 : 15, 20

Communauté métropolitaine de Montréal

– Membre du conseil, L-4 : 64

• Réduction, L-4 : 65
Conseil d’agglomération

– Rétroactivité, L-7.1 : 181

Conseil de la justice administrative

– Membre, LC-8 : 171

Conseil des arts de Montréal

– Membre, LC-5.1 : Annexe C : 231.7
Conseil sur les services policiers du Québec,
LC-9 : 303.13

Conseiller d’arrondissement, LC-5.1 : 43

Cour municipale

– Greffier, LC-6 : 57

– Juge, LC-6 : 49

– Juge affecté provisoirement, LC-6 : 46.1

– Juge-président, LC-6 : 49

– Juge suppléant, LC-6 : 49

– Sélection des personnes aptes à être
nommées juges municipaux (membres du
comité de sélection), LC-6 : 35

Divulgation d’intérêt, L-7 : 362
École nationale des pompiers du Québec

– Directeur général, LC-13 : 67

– Membre du personnel, LC-13 : 68

Élevage porcin

– Conciliateur, L-1 : 165.4.15

Élu municipal, L-18 : 2-11

– Droit transitoire, L-18 : 62, 64, 65

– Indexation, L-18 : 5

– Interprétation, L-18 : 30.1, 31

– Maire, préfet et les autres membres,
L-18 : 2

– Mention de la rémunération dans le rap-
port financier, L-18 : 11

– Modalité du versement, L-18 : 24

– Mode de rémunération, L-18 : 3

– Projet de règlement, L-18 : 7-9

• Avis de motion, L-18 : 8

• Avis public, L-18 : 7, 9

• Contenu, L-18 : 8

– Règlement du conseil, L-18 : 2, 7, 10

• Adoption, L-18 : 7

• Nullité, L-18 : 10

• Pouvoir du conseil de la municipalité,
L-18 : 2

• Rétroactivité, L-18 : 2

• Vote, L-18 : 2

Greffier, L-7 : 565

– Tarif des rémunérations, L-7 : 565,
580-580.4

Greffier-trésorier, L-7 : 565

– Tarif des rémunérations, L-7 : 565,
580-580.4

Intérêt direct ou indirect dans un contrat avec
la municipalité, L-7 : 305 al. 1(3)

Ministère des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire

– Personnel, L-11 : 6

Personnel électoral, L-7 : 88

– Service temporaire, L-7 : 580

– Tarif des rémunérations, L-7 : 88,
580-580.4

Personnel référendaire

– Service temporaire, L-7 : 580

– Tarif des allocations, L-7 : 580-580.4

Perte du droit d’assister aux séances

– Perte de la rémunération, L-7 : 360

Référendum municipal

– Personne qui exerce une fonction (procé-
dure d’enregistrement des personnes
habiles à voter), L-7 : 551, 580-580.4

Régime de retraite des élus municipaux

– Comité de retraite, L-13 : 70.4

Règlement des différends

– Rémunération des arbitres, L-12.1 : 57
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– Rémunération des membres du conseil,
L-12.1 : 57

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Comité de transition, AD-1 : 54, 59

– Droit du médiateur-arbitre à la rémunéra-
tion, AD-1 : 134.1

Société d’habitation du Québec

– Fonctionnaire ou employé, L-16 : 14

– Membre du conseil d’administration,
L-16 : 7

– Secrétaire, L-16 : 14

Trésorier, L-7 : 377

– Tarif des rémunérations, L-7 : 377,
580-580.4

Tribunal administratif du Québec

– Membre, LC-8 : 45

– Personnel, LC-8 : 86

Voir aussi Rémunération additionnelle ;
Rémunération maximale ; Rémunération
minimale et supplétive ; Traitement ; Trai-
tement des élus municipaux

Rémunération additionnelle

Communauté métropolitaine de Montréal,
L-4 : 64

Conseiller d’arrondissement, LC-5.1 : 43

Cour municipale

– Juge-président et juge-président adjoint,
LC-6 : 49

Maire suppléant

– Durée du remplacement, L-18 : 6

Préfet suppléant

– Durée du remplacement, L-18 : 6

Rémunération maximale

Élu municipal

– Droit transitoire, L-18 : 58

Rémunération minimale et supplétive

Élu municipal

– Droit transitoire, L-18 : 55-57

Renseignement, L-7 : 392-394 ;
L-11 : 17.7(1)

Acquisition de terres agricoles par des non-
résidants

– Demande d’autorisation à la Commission
(renseignement à fournir), LC-3 : 14 al. 2

Activité ou bien présentant un risque soumis
à déclaration

– Pouvoir de l’inspecteur municipal,
LC-13 : 32(3)

Administration provisoire

– Rapport des administrateurs provisoires,
L-16 : 85.4

Comité de transition, LC-5.1 : 192

Commission de protection du territoire
agricole

– Acheminement ou présentation d’une
demande ou d’une déclaration (règles
relatives aux renseignements nécessai-
res), LC-11 : 19.1(2)

– Activité, LC-11 : 21

– Obligation d’un ministère, d’une municipa-
lité ou d’un organisme public, LC-11 : 13

– Rapport d’activités, LC-11 : 20 al. 2

Emprunt municipal

– Remboursement en monnaie étrangère,
L-5 : 15.1

Ministre de la Sécurité publique

– Pouvoir d’exiger d’une autorité régionale
ou locale, LC-13 : 145(1)

Office d’habitation

– Fusion, L-16 : 58.1

Partage et cession des droits entre conjoints

– Relevé de la valeur des droits accumulés,
L-13 : 75 al. 1(4.2), (4.2.1)

Patrimoine culturel

– Communication de tout renseignement
dans l’exercice des pouvoirs par la Ville de
Québec, LC-8.2 : 179.7

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Comité de transition (renseignement
requis par le ministre), AD-1 : 78

Sécurité civile, LC-12.1 : 76
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Société d’habitation du Québec

– Communication au ministre, L-16 : 26

– Exigence par un membre du conseil
d’administration, L-16 : 20

Voir aussi Communication de renseigne-
ments ; Interdiction de divulgation, de
publication ou de diffusion de renseigne-
ments ; Obligation de divulgation ; Rensei-
gnement industriel, financier, commercial,
scientifique, technique ou syndical ; Ren-
seignement personnel

Renseignement confidentiel
Voir Confidentialité

Renseignement industriel, financier,
commercial, scientifique, technique ou
syndical
Document du rôle

– Droit de consultation de l’occupant, L-8 :
79.1

Refus de communiquer un renseignement
appartenant à l’organisme public aux fins
industrielles, commerciales ou de gestion
financière

– Divulgation risquant de nuire substantielle-
ment à sa compétitivité, LC-2 : 22

– Divulgation risquant de révéler un projet
ou une stratégie d’emprunt, de placement,
de gestion de dette ou de gestion de
fonds, LC-2 : 22

Renseignement personnel
Accès, LC-2 : 62

Accès interdit, L-6 : 22

Application, LC-2 : 1-2.2

Archives privées

– Restriction au droit d’accès, LC-4 : 26

Archives publiques

– Droit de rectification, LC-4 : 20

Avis ou recommandation, LC-2 : 86.1

Bibliothèque et Archives nationales, LC-2 : 79

Caractère public, L-7 : 659 ; L-12 : 213 ;
LC-2 : 55-57

Collecte

– Collecte auprès d’un mineur, LC-2 : 64.1

– Collecte auprès d’un tiers, LC-2 : 65

– Collecte par moyen technologique, LC-2 :
63.4, 63.7, 155

• Identification, localisation ou profilage,
LC-2 : 65.0.1

– Consentement à la communication et
l’utilisation, LC-2 : 65.0.2

– Consentement non requis, LC-2 : 66

– Critère de nécessité, LC-2 : 64

– Entente de collaboration, LC-2 : 64

• Registre, LC-2 : 67.3, 67.4

– Exercice des attributions de l’organisme
ou mise en œuvre d’un programme, LC-2 :
64

– Identification, LC-2 : 65

– Information préalable, LC-2 : 66

– Mesures de sécurité, LC-2 : 63.1

– Obligation d’information, LC-2 : 65, 65.0.1

– Principe de base, LC-2 : 64

– Restriction, LC-2 : 65

• Dossier d’adoption, LC-2 : 65

• Enquête judiciaire, LC-2 : 65

• Prévention, détection ou répression du
crime et des infractions, LC-2 : 65

– Tâche confiée à l’extérieur du Québec

• Entente écrite, LC-2 : 70.1

• Protection adéquate, LC-2 : 70.1

Communication, LC-2 : 66-67.4, 68

– Communication à l’extérieur du Québec,
LC-2 : 70.1

• Entente écrite, LC-2 : 70.1

• Protection adéquate, LC-2 : 70.1

– Communication en vue de prévenir un
acte de violence, LC-2 : 59.1, 60.1

– Communication nécessaire à l’application
d’une loi au Québec, LC-2 : 67

– Confidentialité, LC-2 : 67.2, 67.2.1

– Conjoint ou proche parent d’une personne
décédée, LC-2 : 88.0.1

• Processus de deuil, LC-2 : 88.0.1

– Consentement non requis, LC-2 : 66,
67-67.2.1, 68

– Convention collective, LC-2 : 67.1

– Entente, LC-2 : 67.2.3, 68, 70.1, 172
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– Étude, recherche ou production de statisti-
ques, LC-2 : 67.2.1-67.2.3

– Mandat ou contrat de service ou
d’entreprise,
LC-2 : 67.2

– Mesures de sécurité, LC-2 : 63.1

– Registre, LC-2 : 67.3, 67.4

– Risque sérieux de mort ou de blessures
graves, LC-2 : 59.1, 60.1

– Tâche confiée à l’extérieur du Québec

• Entente écrite, LC-2 : 70.1

• Protection adéquate, LC-2 : 70.1

Confidentialité, LC-2 : 53

– Collecte par moyen technologique, LC-2 :
63.4

• Paramètres, LC-2 : 63.7

• Politique, LC-2 : 63.4, 155

– Consentement, LC-2 : 53, 53.1, 59, 64.1

• Assistance à la compréhension de la
portée, LC-2 : 53.1

• Consentement manifeste, libre, éclairé,
à des fins spécifiques, LC-2 : 53.1, 59,
65.1

• Mineur, LC-2 : 53.1, 64.1

– Dossier d’adoption

• Fonction de la Commission d’accès à
l’information de veiller au respect de la
confidentialité, LC-2 : 123(5)

– Dossier du curateur public

• Fonction de la Commission d’accès à
l’information de veiller au respect de la
confidentialité, LC-2 : 123(6)

– Étude, recherche ou production de statisti-
ques, LC-2 : 67.2.1

– Incident de confidentialité, LC-2 : 63.8,
63.9

• Mesure, LC-2 : 63.8, 127.2

• Ordonnance, LC-2 : 127.2

• Registre, LC-2 : 63.11

• Risque de préjudice, LC-2 : 63.8, 63.10

– Mandat ou contrat de service ou
d’entreprise, LC-2 : 67.2

– Renseignement obtenu par un organisme
dans l’exercice d’une fonction juridiction-
nelle, LC-2 : 53

Consentement requis, LC-2 : 59, 65.1, 88

– Exception, LC-2 : 59, 59.1, 60.1, 65.1

Conservation

– Mesures de sécurité, LC-2 : 63.1

– Tâche confiée à l’extérieur du Québec

• Entente écrite, LC-2 : 70.1

• Protection adéquate, LC-2 : 70.1

Corps de police, LC-2 : 61

Décision par traitement automatisé

– Obligation d’information, LC-2 : 65.2

Définition, LC-2 : 54, 55, 63.9

Demande de communication ou de rectifica-
tion

– Acheminement, LC-2 : 94

– Destinataire, LC-2 : 94

– Personne autorisée, LC-2 : 94

– Recevabilité, LC-2 : 95

– Refus, LC-2 : 100

• Recours, LC-2 : 101

– Transmission à l’organisme compétent,
LC-2 : 94

Destruction

– Mesures de sécurité, LC-2 : 63.1

Droit à l’information, LC-2 : 83, 171

– Assistance, LC-2 : 84.1

– Communication pendant les heures de
travail ou à distance, LC-2 : 84

– Frais, LC-2 : 85

– Gratuité, LC-2 : 85

– Mineur de moins de quatorze ans,
LC-2 : 83

– Restrictions, LC-2 : 86

– Transcription des renseignements,
LC-2 : 84

Droit à la protection

– Atteinte illicite intentionnelle ou résultant
d’une faute lourde, LC-2 : 167

– Mise en œuvre des mesures de protection,
LC-2 : 63.2

– Respect et promotion, LC-2 : 122.1

– Responsabilité, LC-2 : 52.2

– Sauvegarde, LC-2 : 171
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Évaluation des facteurs de la vie privée

– Collecte de renseignements dans le cadre
d’une collaboration, LC-2 : 64

– Communication de renseignements

• Consentement non requis, LC-2 : 68

• Étude, recherche ou production de sta-
tistiques, LC-2 : 67.2.1

– Système d’information ou de prestation
électronique de services, LC-2 : 63.5, 63.6

– Tâche confiée à l’extérieur du Québec,
LC-2 : 70.1

Infraction et peine, LC-2 : 158-164.2

– Détermination de la peine, LC-2 : 160

– Erreur ou omission de bonne foi,
LC-2 : 163

– Infraction, LC-2 : 158, 159

– Poursuite pénale, LC-2 : 164

• Délai, LC-2 : 164.2

– Récidive, LC-2 : 164.1

Institut de la statistique du Québec, LC-2 : 79

Instrument de travail, LC-2 : 78

Liste électorale, L-7 : 659.1

Liste référendaire, L-7 : 659.1

Ministre responsable, LC-2 : 174

– Conseil auprès du gouvernement, LC-2 :
174

– Fonctions, LC-2 : 174

– Soutien nécessaire aux organismes
publics, LC-2 : 174

Nom d’une personne physique, LC-2 : 56

Organisme public, LC-2 : 3-7

– Établissement de santé ou de services
sociaux, LC-2 : 3, 7

– Organisme gouvernemental, LC-2 : 3, 4

– Organisme municipal, LC-2 : 3, 5

– Organisme scolaire, LC-2 : 3, 6

Patrimoine culturel

– Communication de renseignement person-
nel dans l’exercice des pouvoirs par la
Ville de Québec, LC-8.2 : 179.7

Pouvoir de réglementation, LC-2 : 155-156

Prépondérance de la législation, LC-2 : 168

Recherche scientifique, LC-2 : 78

Recours en cas de préjudice, LC-2 : 166

– Dommages-intérêts punitifs, LC-2 : 167

– Réparation, LC-2 : 167

Rectification, LC-2 : 89

– Contestation d’une demande, LC-2 : 90

– Copie du renseignement modifié,
LC-2 : 92-93

– Demande, LC-2 : 94

• Correction résultant de la prestation
d’un service, LC-2 : 94

• Enregistrement, LC-2 : 91, 93

– Refus à un liquidateur, bénéficiaire, héritier
ou successible, LC-2 : 89.1

Refus, LC-2 : 86-88, 100

– Avis du médecin traitant, LC-2 : 87.1

– Conjoint ou proche parent d’une personne
décédée, LC-2 : 88.0.1

– Divulgation susceptible de nuire à un tiers,
LC-2 : 88

– Recours, LC-2 : 101

– Refus à un liquidateur, bénéficiaire, héritier
ou successible, LC-2 : 88.1

– Renseignement médical, LC-2 : 87.1

Règles de gouvernance, LC-2 : 63.3, 155

– Approbation, LC-2 : 63.3

Renseignement nécessaire aux fins d’une
poursuite, LC-2 : 60

Renseignement relatif à la santé de la
personne

– Archives privées

• Restriction au droit d’accès, LC-4 : 26

– Archives publiques

• Restriction au droit d’accès d’un docu-
ment inactif destiné à être conservé de
manière permanente, LC-4 : 19

Responsable, LC-2 : 94

– Comité sur l’accès et la protection, LC-2 :
8.1

Signature sur un document, LC-2 : 58

Utilisation

– Mesures de sécurité, LC-2 : 63.1, 63.2

– Tâche confiée à l’extérieur du Québec

• Entente écrite, LC-2 : 70.1

• Protection adéquate, LC-2 : 70.1
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– Utilisation à des fins autres que celles pré-
vues par la collecte, LC-2 : 65.1

• Registre, LC-2 : 65.1, 67.3, 67.4

– Utilisation à des fins d’étude, recherche ou
production de statistiques, LC-2 : 65.1,
67.2.1-67.2.3

• Dépersonnalisation des renseigne-
ments, LC-2 : 65.1

– Utilisation à des fins d’intérêt public

• Anonymisation de renseignements,
LC-2 : 73, 155

– Utilisation à des fins illégitimes, LC-2 : 55

– Utilisation à des fins prévues par la col-
lecte, LC-2 : 65, 65.0.2, 65.1

Voir aussi Fichier de renseignements per-
sonnels ; Responsable de l’accès aux
documents et de la protection des rensei-
gnements

Rente
Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes

• Effet de l’adjudication, L-3 : 75

Réorganisation

Interprétation, L-7.1 : 3(5) ; L-13 : 67.3 ;
AD-1 : 2(5)

Réorganisation territoriale de certaines
municipalités
Comité de transition voir Transition et partage

des coûts

Consultation des personnes habiles à voter,
AD-1 : 3-47

– Engagement d’une personne ayant été à
l’emploi d’une ancienne municipalité,
AD-1 : 170

– Étude des impacts, AD-1 : 24-30

• Accès, AD-1 : 30

• Collaboration, AD-1 : 28

• Communication de renseignements,
AD-1 : 27

• Confidentialité des renseignements,
AD-1 : 29

• Coûts, AD-1 : 80

• Délai, AD-1 : 26

• Délai additionnel, AD-1 : 26

• Dispense, AD-1 : 25

• Dispositions applicables, AD-1 : 24, 29

• Objet, AD-1 : 24, 25

• Objet de la consultation comportant la
constitution d’une municipalité, AD-1 :
25

• Période pour faire effectuer l’étude,
AD-1 : 24, 25

• Personne chargée de l’étude,
AD-1 : 26, 120

• Production des documents, AD-1 : 27

• Secteur concerné où un scrutin référen-
daire doit être tenu, AD-1 : 25

– Interprétation de l’expression « secteur
concerné », AD-1 : 5

– Interprétation du mot « Loi », AD-1 : 3

– Objet et interprétation, AD-1 : 3-5

– Processus d’enregistrement, AD-1 : 6-23

• Accès au registre, AD-1 : 12, 13

• Acte accompli dans l’exercice des fonc-
tions du greffier, AD-1 : 22, 23

• Avis public, AD-1 : 7, 14

• Certificat, AD-1 : 11, 20

• Changement apporté à la liste référen-
daire lors de sa révision, AD-1 : 9

• Collaboration entre le greffier et le
secrétaire d’un arrondissement,
AD-1 : 22

• Communication de renseignements par
le directeur général des élections,
AD-1 : 9

• Date de référence, AD-1 : 6

• Demande de nomination d’un représen-
tant de groupe, AD-1 : 10

• Dispositions applicables, AD-1 : 4

• Dispositions non applicables, AD-1 : 18

• Droit d’être inscrit sur la liste référen-
daire, AD-1 : 7

• Droit d’obtenir gratuitement des copies
de la liste référendaire et du relevé des
changements, AD-1 : 10

• Droit de demander la tenue d’un scrutin
référendaire, AD-1 : 14 al. 1(2), 16
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• Liste référendaire, AD-1 : 7-11, 22, 23,
79

• Nombre minimal de personnes habiles
à voter, AD-1 : 10

• Objectif, AD-1 : 6

• Objet d’une demande de radiation ou
de correction, AD-1 : 9

• Personne qui peut être présente à
l’endroit où le registre est accessible,
AD-1 : 19

• Personne réputée être habile à voter,
AD-1 : 6

• Pouvoir de la commission de révision
de radier ou de refuser d’inscrire une
personne, AD-1 : 9

• Question référendaire, AD-1 : 13, 14al.
1(1), 15

• Remboursement des dépenses,
AD-1 : 79

• Table de vérification de l’identité,
AD-1 : 17, 19(2)

• Tenue obligatoire, AD-1 : 6

– Règles relatives au financement et au con-
trôle des dépenses, AD-1 : 149

– Scrutin référendaire, AD-1 : 31-47

• Avis public, AD-1 : 33, 42

• Certificat, AD-1 : 40

• Communication des résultats du recen-
sement des votes, AD-1 : 45

• Date, AD-1 : 31, 32

• Date de référence, AD-1 : 33

• Dispositions applicables, AD-1 : 4, 35,
36

• Dispositions non applicables,
AD-1 : 33, 44

• Droit d’être inscrit sur la liste référen-
daire, AD-1 : 34

• Droit d’obtenir gratuitement des copies
de la liste référendaire et du relevé des
changements, AD-1 : 36

• Droit de présenter une demande de
nomination d’un représentant de
groupe, AD-1 : 36

• Entente portant sur l’essai de nouveaux
mécanismes de votation (inapplicable),
AD-1 : 39

• État des résultats définitifs du scrutin,
AD-1 : 47

• Étude des impacts, AD-1 : 25

• Liste référendaire (seconde révision),
AD-1 : 33-35, 82

• Nombre de demandes requis,
AD-1 : 14 al. 1(3), 21

• Nouveau dépouillement des votes en
cas d’égalité, AD-1 : 46

• Personne réputée être habile à voter,
AD-1 : 34

• Question référendaire, AD-1 : 41

• Recensement des votes, AD-1 : 45

• Remboursement des dépenses,
AD-1 : 81-83

• Réponse à la question référendaire
réputée affirmative, AD-1 : 43

• Responsabilité du directeur général des
élections, AD-1 : 38

• Taxe spéciale imposée aux fins de
financer le remboursement des dépen-
ses, AD-1 : 84.1

• Tenue obligatoire, AD-1 : 21

• Vote par anticipation, AD-1 : 37

– Tarif des rémunérations ou des allocations
de dépenses, AD-1 : 150

Droit des citoyens, AD-1 : 1

Droit transitoire, AD-1 : 170-176

Effets de la réorganisation de la ville sur le
personnel, AD-1 : 122-137

– Fonctionnaire ou employé de la municipa-
lité centrale, AD-1 : 122

– Maintien de l’ancienneté et des avantages
sociaux, AD-1 : 123

– Objet et interprétation, AD-1 : 121

– Réduction de traitement, mise à pied ou
licenciement interdit, AD-1 : 123

– Réorganisation réputée constituer une
aliénation d’entreprise, AD-1 : 124

• Date d’expiration d’une convention col-
lective transférée au nouvel employeur,
AD-1 : 124
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– Transfert du personnel à une municipalité
liée autre que la municipalité centrale,
AD-1 : 122, 123

• Entente sur les règles et modalités rela-
tives au transfert de salariés représen-
tés par une association de salariés,
AD-1 : 125, 126

• Maintien de l’ancienneté et des avanta-
ges sociaux, AD-1 : 123

• Mésentente sur les règles et modalités
relatives au transfert de salariés repré-
sentés par une association de salariés
(arbitrage), AD-1 : 127-135

• Plan de transfert des fonctionnaires et
employés non représentés par une
association accréditée, AD-1 : 136, 137

• Réduction de traitement interdit,
AD-1 : 123

Entrée en vigueur de la Loi, AD-1 : 178

Ministre responsable, AD-1 : 177

Modification au rôle

– Certificat global, L-8 : 176, 180, 180.1, 181

Municipalité reconstituée

– Réputée être reconnue de l’Office québé-
cois de la langue française, AD-1 : 171

– Territoire compris dans celui de toute MRC
ou communauté métropolitaine, AD-1 :
172

Objet et interprétation de la Loi, AD-1 : 1, 2

Option des citoyens, AD-1 : 1

Partage de l’actif et du passif, AD-1 : 138-148

– Actifs, AD-1 : 142-144

• Conditions d’établissement d’un mon-
tant de compensation en faveur d’une
municipalité reconstituée, AD-1 : 144

– Déficit, surplus et autres sommes disponi-
bles ou à recevoir, AD-1 : 145-148

• Déficit ou surplus de la ville, AD-1 : 146

• Fonds de la ville, AD-1 : 147

• Solde impayé d’un déficit, AD-1 : 145

• Solde non dépensé d’un surplus,
AD-1 : 145

• Somme à recevoir d’un programme
gouvernemental destiné à encourager
les regroupements, AD-1 : 148

– Dettes, AD-1 : 139-141

– Objet et interprétation, AD-1 : 120, 121,
138

– Sens des mots « dette » et « surplus »,
AD-1 : 138

Partage des compétences, AD-1 : 90-119

– Compétence d’agglomération, AD-1 : 90,
92-108, 116-119

• Actes inhérents ou accessoires à
l’exercice d’une compétence, AD-1 :
119

• Compétence exercée par un autre
organisme municipal que la ville, avant
la réorganisation, AD-1 : 117, 118

• Désignation, AD-1 : 92

• Équipements, infrastructures et activi-
tés d’intérêt collectif, AD-1 : 93,
105-108, Annexe

• Matières intéressant l’ensemble formé
par les municipalités liées, AD-1 : 92,
94-104

• Mode d’exercice (conseil mixte),
AD-1 : 90, 109-115

• Objet, AD-1 : 92, 93

• Pouvoir d’exercer ou pas une compé-
tence, AD-1 : 116

• Règlement, AD-1 : 93, 96, 98-101, 103,
104

– Objet et interprétation, AD-1 : 90, 91

– Règles applicables, AD-1 : 1

– Sens de l’expression « organisme munici-
pal », AD-1 : 91

Régime de retraite des élus municipaux,
L-13 : 67.3

Règlement, AD-1 : 149, 150

Transition et partage des coûts

– Comité de transition, AD-1 : 51-78.1, 120,
125, 136, 137

• Absence de comité, AD-1 : 78.1

• Actifs et passifs, AD-1 : 64

• Aliénation d’un immeuble ou d’un
meuble (avis), AD-1 : 89

• Archives, AD-1 : 58

• Biens acquis par le comité, AD-1 : 64

• Biens du domaine de l’État, AD-1 : 52

• Collaboration, AD-1 : 71
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• Communication de renseignements,
AD-1 : 70

• Confidentialité des renseignements,
AD-1 : 72

• Constitution, AD-1 : 51

• Décision d’emprunter (approbation
préalable du ministre), AD-1 : 62

• Décision prise en séance, AD-1 : 66

• Décret, AD-1 : 51, 76

• Dépenses découlant du paiement de la
rémunération et des frais du médiateur-
arbitre, AD-1 : 134.1

• Désignation des membres par le
ministre, AD-1 : 54

• Dettes découlant d’emprunts faits au
bénéfice d’une municipalité recons-
tituée, AD-1 : 64

• Dispositions applicables, AD-1 : 61, 72

• Dissolution, AD-1 : 64

• Division du territoire en districts électo-
raux, AD-1 : 75, 76

• Document authentique, AD-1 : 58

• Emprunt, AD-1 : 62

• Engagement des employés, AD-1 : 60

• Engagement et rémunération du per-
sonnel électoral, AD-1 : 74, 76

• Étude de questions, AD-1 : 68, 69, 77

• Exécution des obligations, AD-1 : 52

• Exercice des fonctions, AD-1 : 69

• Fac-similé d’une signature, AD-1 : 57

• Fin du mandat, AD-1 : 64

• Gestion des contrats et des ressources
matérielles, AD-1 : 53

• Immunité des membres, des représen-
tants et du personnel, AD-1 : 61

• Inéligibilité, AD-1 : 55

• Information des citoyens, AD-1 : 67

• Mandat, AD-1 : 77

• Mandataire de l’État, AD-1 : 52

• Mission, AD-1 : 65, 77

• Nombre, AD-1 : 51

• Nombre de membres, AD-1 : 51

• Organisme municipal, AD-1 : 63

• Personne morale, AD-1 : 52

• Pouvoir d’approbation, AD-1 : 88

• Président, AD-1 : 51, 54, 69

• Procès-verbal des séances, AD-1 : 58

• Production des documents, AD-1 : 70

• Quorum, AD-1 : 66

• Rapport d’activités, AD-1 : 78

• Règles de fonctionnement, AD-1 : 56

• Remboursement des sommes enga-
gées par le gouvernement, AD-1 : 84,
84.0.1

• Rémunération, allocations et autres
conditions de travail des membres,
AD-1 : 54, 59

• Renseignement requis par le ministre,
AD-1 : 78

• Responsabilité, AD-1 : 52, 57

• Responsable de l’accès aux docu-
ments, AD-1 : 59

• Séance, AD-1 : 66

• Secrétaire, AD-1 : 59

• Services d’experts, AD-1 : 60

• Services d’un fonctionnaire ou d’un
employé d’une municipalité, AD-1 : 73

• Siège, AD-1 : 52

• Signature, AD-1 : 57

• Somme nécessaire au fonctionnement,
AD-1 : 62

• Sous-comité, AD-1 : 68, 69, 72

• Taxe spéciale imposée aux fins de
financer le remboursement des dépen-
ses, AD-1 : 84.1

• Tenue des registres, AD-1 : 59

– Conditions facilitant la transition entre les
administrations municipales successives
(personne désignée par le ministre),
AD-1 : 78.1

– Contrôle à l’égard de l’administration de
certains secteurs, AD-1 : 87-89

• Aliénation d’un immeuble ou d’un
meuble (autorisation préalable du
ministre), AD-1 : 89

• Cessation d’application, AD-1 : 87

• Champ d’application, AD-1 : 87

• Décision de la Ville de Montréal de
supprimer ou de modifier le territoire
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d’un centre local de développement,
AD-1 : 88

• Décision engendrant une dépense à la
charge des contribuables (approbation
préalable), AD-1 : 88

– Élection générale anticipée, AD-1 : 48-50

• Application, AD-1 : 48

• Date du scrutin, AD-1 : 49

• Inéligibilité, AD-1 : 55

• Règles établies par le gouvernement,
AD-1 : 50

– Élection partielle (inéligibilité), AD-1 : 55

– Partage des coûts, AD-1 : 79-86

• Arbitrage de différend, AD-1 : 86

• Coûts reliés à l’étude des impacts,
AD-1 : 80

• Remboursement des dépenses enga-
gées pour l’organisation et la tenue du
processus d’enregistrement, AD-1 : 79

• Remboursement des dépenses enga-
gées pour l’organisation et la tenue du
scrutin référendaire, AD-1 : 81, 85

• Remboursement des dépenses enga-
gées pour l’organisation et la tenue du
scrutin référendaire dont le résultat a
été négatif, AD-1 : 82, 83, 85

• Remboursement des sommes enga-
gées relativement au comité de transi-
tion, AD-1 : 84, 84.0.1, 85

• Taxe spéciale imposée aux fins de
financer le remboursement des dépen-
ses, AD-1 : 84.1

• Transmission d’une demande conte-
nant un état des dépenses, AD-1 : 85

– Uniformisation du régime fiscal

• Prolongation de la période d’application
d’un décret (original ou modificatif),
AD-1 : 173, 174

Voir aussi Compétence d’agglomération

Réparation
Démolition d’immeubles

– Subvention aux fins de la réparation des
immeubles dégagés par la démolition,
L-1 : 148.0.25

Recouvrement du coût des travaux, L-1 : 233

Règlement de zonage, L-1 : 113 al. 2(13)

Vente d’immeubles pour défaut de paiement
des taxes

– Réclamation du coût par l’adjudicataire à
la personne qui a exercé le retrait, L-3 : 80

Répartition des coûts
Voir Coût

Répertoire des municipalités, L-8 : 48

Représentant
Constitution d’une municipalité locale

– Certificat attestant le défaut de la Commis-
sion de faire connaître son avis, L-12 : 41

– Certificat attestant le défaut de la MRC de
faire connaître son avis, L-12 : 44

– Communication de renseignement relatif à
la demande, L-12 : 45

– Modification de la demande

• Approbation, L-12 : 66

– Négociation d’un accord

• Approbation de modification, L-12 : 64

• Demande de délai additionnel,
L-12 : 61

– Proposition de modification de la demande
par le ministre

• Décision, L-12 : 47

• Transmission d’une copie de l’avis,
L-12 : 54

• Transmission d’une copie du document
signé par les personnes intéressées,
L-12 : 52

– Transmission d’une copie certifiée de la
demande, L-12 : 40, 41

– Transmission de l’original de la demande
au ministre, L-12 : 45

Représentant d’un candidat
Assistance, L-7 : 95 al. 1

Candidat indépendant, L-7 : 93

Candidat sans représentant, L-7 : 95 al. 2

Désignation, L-7 : 92, 93

Inhabilité, L-7 : 97

Manœuvre électorale frauduleuse, L-7 : 97

Procuration, L-7 : 92, 93, 98
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Remplacement, L-7 : 95 al. 1

Voir aussi Financement des campagnes à
la direction des partis politiques

Représentant financier

Rapport des revenus et dépenses de cam-
pagne d’un candidat à la direction

– Déclaration du représentant financier,
L-7 : 499.16.1

Représentant officiel

Adjoint, L-7 : 63(4)

Agent officiel, L-7 : 382

Avis de nomination, L-7 : 392, 393

Avis du remplacement, L-7 : 423

Candidat indépendant voir Parti ou candidat
indépendant

Délégué, L-7 : 380, 383

– Avis du remplacement, L-7 : 423

Démission, L-7 : 386

Désignation par écrit, L-7 : 384

Formation complémentaire (mise à jour des
connaissances), L-7 : 387.1

Formation concernant les règles de finance-
ment politique et de dépenses électorales
donnée, L-7 : 387.1

Inhabilité, L-7 : 383

Parti ou candidat indépendant, L-7 : 380

– Inéligibilité à un poste de membre du
conseil de la municipalité, L-7 : 63(4)

– Rapport financier, L-7 : 483.1

Rapport financier

– Conservation des reçus, L-7 : 483

– Déclaration du représentant officiel, L-7 :
481.1, 484.1

– Parti ou candidat indépendant, L-7 : 483.1

Réclamation du trésorier

– Non-acquittement dans le délai prévu,
L-7 : 626.0.1

Vacance, L-7 : 382, 387

Voir aussi Financement des campagnes à
la direction des partis politiques

Représentation

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre
d’uneenquête

• Enregistrement, LC-13 : 120

• Note sténographique, LC-13 : 120

• Représentation du procureur général
ou des personnes intéressées, LC-13 :
119

Tribunal administratif du Québec

– Restriction, LC-8 : 102

– Section des affaires sociales, LC-8 : 102

– Services d’un avocat, LC-8 : 103

Représentation par avocat

Voir Avocat ; Droit à l’avocat

Représentation théâtrale et
cinématographique

Édifice public

– Service de police, d’ordre et de surveil-
lance (consigne spéciale), L-14 : 4

Reprise de possession

Immeuble industriel municipal

– Aliénation à des fins industrielles, para-
industrielles ou de recherche (droit appli-
cable), L-9 : 11

Requête

Voir Recours devant le Tribunal adminis-
tratif du Québec ; Tribunal administratif du
Québec

Requête à la Cour supérieure

Voir Cour supérieure

Requête en cassation

Voir Demande en cassation

Réquisition d’inscription

Acquisition de terres agricoles par des
non-résidents

– Avis à la Commission de protection du
territoire agricole, LC-3 : 23

– Contenu, LC-3 : 21
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– Refus d’inscrire, LC-3 : 24

Voir aussi Droit de mutation immobilière

Réseau artériel, L-7.1 : 19(3), 22-24.1,
44.1-44.4, 118.8, 118.78, 118.85, 142 ;
LC-5.1 : 87(6), 105, Annexe C : 69.1 ;
LC-5.2 : 72(6), 94, Annexe C : 25.3, 84.1 ;
AD-1 : 94(9), 98

Voir aussi Voirie

Réseau d’aqueduc et d’égout

Voir Gestion et traitement des eaux ;
Service d’aqueduc et d’égout ; Système
d’aqueduc et d’égout

Réseau d’éclairage public, L-4.1 : 71

Réseau d’électricité, de gaz, de
télécommunication et de
câblodistribution, LC-5.1 : Annexe C : 67.1

Voir aussi Réseau d’énergie électrique ;
Réseau de distribution d’électricité ;
Réseau de distribution de gaz ;
Télécommunication

Réseau d’énergie électrique

Exemption de taxe foncière, L-8 : 204(7)

Rôle d’évaluation foncière

– Barrage (centrale et ouvrages accessoi-
res), L-8 : 68

– Centrale thermique (entreprise du secteur
privé), L-8 : 68

– Construction de télécommunication sans
fil, L-8 : 68

– Constructions et ouvrages non portés au
rôle, L-8 : 68

– Disposition applicable, L-8 : 68

– Ouvrage accessoire ou composant d’un
réseau électrique, L-8 : 68

– Poste de transformation ou de distribution,
L-8 : 68

– Présomption, L-8 : 68

– Puits d’accès (voûte souterraine, réservoir
et ouvrages accessoires), L-8 : 68

– Voie de communication, clôture ou
ouvrage d’aménagement du sol, L-8 : 68

Taxes payables, L-8 : 222

– Autoconsommation d’énergie électrique,
L-8 : 222

– Énergie consommée, L-8 : 222

– Montant, L-8 : 223

– Personne morale fusionnée, L-8 : 227

Voir aussi Barrage

Réseau de distribution d’électricité

Installation des conduits servant à
l’enfouissement, L-4.1 : 16.1

Réseau de distribution d’énergie

Aide financière au déplacement ou à
l’enfouissement, L-4.1 : 90

Réseau de distribution d’énergie
électrique

Voir Réseau de distribution d’électricité

Réseau de distribution de gaz

Exemption de taxe foncière, L-8 : 204(7)

Rôle d’évaluation foncière, L-8 : 66

– Pipeline, L-8 : 41.1.0.1

Réseau de métro

Voir Métro

Réseau de production d’énergie électrique

Voir Réseau d’énergie électrique

Réseau de radiodiffusion

Voir Télécommunication

Réseau de télécommunication

Voir Télécommunication

Réseau de télécommunication sans fil

Voir Télécommunication

Réseau de télévision

Voir Télécommunication

Réseau de transmission d’énergie
électrique

Voir Réseau d’énergie électrique
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Réseau de transport métropolitain, L-4 :
158 ; L-8 : 204(2.2), 236(1)a) ; L-13 : 18(2)

Réseau routier
Plan de développement, LC-14 : 11

Réserve aux fins d’expropriation, LC-7.1 :
145-165

Abandon, LC-7.1 : 160

– Déclaration d’abandon sur le registre fon-
cier, LC-7.1 : 160

• Signification aux personnes visées,
LC-7.1 : 160

Acquisition, LC-7.1 : 156

– Dispositions applicables, LC-7.1 : 156
Avis d’imposition

– Contenu, LC-7.1 : 149

– Extrait du cadastre ou plan, LC-7.1 : 149

– Inscription au registre foncier, LC-7.1 :
149, 152

– Signification au titulaire du droit, LC-7.1 :
149

Avis de changement de fins, LC-7.1 : 154

– Inscription au registre foncier, LC-7.1 : 154

Cession, LC-7.1 : 155

– Cessionnaire, LC-7.1 : 157
Construction, amélioration ou addition à

l’immeuble

– Demande à celui qui impose la réserve,
LC-7.1 : 153

• Motifs sérieux, LC-7.1 : 153

– Demande d’autorisation à la Cour supé-
rieure, LC-7.1 : 153

• Instruction et jugement d’urgence,
LC-7.1 : 153

• Jugement sans appel, LC-7.1 : 153

• Maintien des activités, LC-7.1 : 153

– Interdiction, LC-7.1 : 145

• Exception, LC-7.1 : 145

Contestation, LC-7.1 : 158, 159

– Dispositions applicables, LC-7.1 : 159

– Motifs d’invalidité, LC-7.1 : 158

• Correction aux erreurs d’écriture, de
calcul ou matérielles, LC-7.1 : 158

Durée, LC-7.1 : 152

Entrée en vigueur, LC-7.1 : 152

Fin, LC-7.1 : 161

– Radiation de l’inscription à la fin de la
durée de validité, LC-7.1 : 162

• Frais de radiation, LC-7.1 : 162

Indemnité, LC-7.1 : 125, 163

– Calcul des intérêts au taux légal, LC-7.1 :
127

– Demande d’indemnité au Tribunal admi-
nistratif du Québec, LC-7.1 : 163

• Absence d’expropriation avant la fin de
la réserve, LC-7.1 : 163

• Délai de rigueur, LC-7.1 : 163, 174

• Expropriation avant la fin de la réserve,
LC-7.1 : 163

– Dispositions applicables, LC-7.1 : 163,
165

– Indemnité en réparation des préjudices,
LC-7.1 : 163

– Indemnité pour troubles, ennuis et incon-
vénients, LC-7.1 : 163

– Locataire ou occupant de bonne foi,
LC-7.1 : 163

– Production de l’avis d’imposition, LC-7.1 :
164

– Production du dossier d’expropriation,
LC-7.1 : 164

Locataire ou occupant de bonne foi

– Contenu, LC-7.1 : 151

– Dénonciation de l’existence de la réserve,
LC-7.1 : 150

• Responsabilité du titulaire du droit por-
tant réserve en cas de défaut, LC-7.1 :
150

– Document d’information, LC-7.1 : 151

– Indemnité, LC-7.1 : 163

– Transmission des baux et ententes par le
titulaire du droit portant réserve, LC-7.1 :
150

• Délai, LC-7.1 : 150

• Droit à des dommages-intérêts en cas
de défaut, LC-7.1 : 150

Opposabilité, LC-7.1 : 152

Pouvoir d’expropriation, LC-7.1 : 6
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Pouvoir de réserve, LC-7.1 : 146

– Exception, LC-7.1 : 147

• Immeuble du domaine de l’État,
LC-7.1 : 148

Réserve cantonale
Immeuble non porté au rôle d’évaluation

foncière, L-8 : 63 al. 1(3)

Réserve de matière première
Voir Carrière et sablière

Réserve de propriété
Droit de mutation immobilière

– Exonération du paiement, L-6 : 20 al. 1g)

Réserve faunique, L-1 : 149

Réserve financière, LC-5.1 : Annexe C :
134 ; LC-5.2 : Annexe C : 149.1, 149.2
Communauté métropolitaine de Montréal

– Création, par règlement, pour le finance-
ment des dépenses, L-4 : 190-195

Conseil des arts de Montréal, LC-5.1 :
Annexe C : 231.13

Réserve forestière spéciale
Immeuble non porté au rôle d’évaluation

foncière, L-8 : 63 al. 1(3)

Réserve naturelle
Immeuble non imposable, L-8 : 204(19)

Réservoir
Rôle d’évaluation foncière, L-8 : 65

Réservoir faisant partie d’une installation
d’équipement pétrolier
Voir Installation d’équipement pétrolier

Résidence
Aire retenue pour fins de contrôle

– Construction permise, LC-11 : 40
Logement multigénérationnel dans une rési-

dence, LC-11 : 80 al. 2(3)

Personne morale, LC-3 : 4

Personne physique, LC-3 : 2

– Présomption, LC-3 : 3

Région agricole désignée

– Construction permise, LC-11 : 31, 31.1

Règlement de zonage

– Exploitation d’une entreprise à l’intérieur,
L-1 : 113 al. 2(3.2)

Voir aussi Déclaration de résidence fami-
liale ; Destruction partielle ou totale d’une
résidence ; Droit d’usage résidentiel ; Éta-
blissement résidentiel ; Piscine résiden-
tielle ; Résidence isolée ; Résidence privée
pour aînés ; Usage résidentiel ; Utilisation
à des fins résidentielles

Résidence isolée
Système de traitement des eaux usées,
L-4.1 : 25.1

Résidence privée pour aînés, L-1 : 118.1,
120.0.1 ; L-4.1 : 92.1 ; L-7 : 134.1, 175, 178,
631

Résidu

Voir Épandage de déjections animales, de
boues ou de résidus ; Matière résiduelle

Résiliation

Inspecteur général de la Ville de Montréal

– Résiliation d’un contrat, LC-5.1 :
57.1.10-57.1.12

Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de
paiement des taxes, L-3 : 76 al. 2

Résolution, LC-5.1 : 6 ; LC-5.2 : 6

Adoption contrairement à l’interdiction de sub-
ventions municipales

– Action en nullité, L-10 : 2

Adoption en vertu d’une disposition rem-
placée ou abrogée par la Loi sur l’organi-

sation territoriale municipale

– Continuation d’effets, L-12 : 287

Annexion

– Avis sur la demande, L-12 : 131

Approbation, autorisation ou désaveu par le
ministre

– Demande d’avis à la Commission munici-
pale du Québec, L-11 : 11
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Assujettissement d’une municipalité au
contrôle de la Commission municipale du
Québec, L-3 : 46

– Confirmation par la Cour supérieure,
L-3 : 46

– Entrée en vigueur, L-3 : 46

Bâtiment industriel locatif

– Construction, transformation ou exploita-
tion (caution ou subvention à un orga-
nisme à but non lucratif), L-9 : 6.1 al. 3

Changement de nom de la municipalité
locale, L-12 : 17, 18, 210.9-210.11

Changement de régime

– Copie certifiée de la demande au ministre,
L-12 : 210.3.2

Communauté métropolitaine de Montréal

– Destitution, suspension sans traitement ou
réduction du traitement d’un employé,
L-4 : 73

– Emprunt temporaire, L-4 : 196

– Expropriation, L-4 : 103

– Nomination des directeurs et directeurs
adjoints par le conseil, L-4 : 71

– Réserve pour fins publiques, L-4 : 103

Compétence d’agglomération

– Délégation faite par résolution, L-7.1 : 48

Conseil d’agglomération

– Décision relative au financement d’une
dépense à même le surplus
d’agglomération, L-7.1 : 99.1

Conseil d’arrondissement

– Taxe spéciale sur tous les immeubles
imposables situés dans l’arrondissement,
LC-5.1 : 144.2, Annexe C : 186

Conseil de la ville

– Déclaration de compétence (compétence
attribuée à tous les conseils
d’arrondissement), LC-5.1 : 85.5

Conseil municipal ne pouvant plus siéger
valablement

– Mesure prise par la Commission munici-
pale du Québec pour l’administration de la
municipalité, L-3 : 100 al. 1

Constitution d’une municipalité locale

– Avis sur la demande, L-12 : 44

– Droit transitoire, L-12 : 75

Contrat d’arrondissement, LC-5.1 : 85.4

Cour municipale

– Établissement (modification à un règle-
ment ou à une entente), LC-6 : 24

– Greffier (nomination), LC-6 : 57

– Greffier adjoint (nomination), LC-6 : 57

Délivrance de permis ou de certificats, L-1 :
145.43

Disposition inconciliable avec la Loi sur l’orga-

nisation territoriale municipale, L-12 : 272

Division territoriale d’une MRC

– Droit transitoire, L-12 : 210.56

École nationale des pompiers du Québec

– Signature des documents, LC-13 : 70

Emprunt municipal

– Affectation de l’excédent des deniers
provenant d’un emprunt, L-5 : 8

– Remboursement en monnaie étrangère,
L-5 : 15

Équipements, infrastructures et activités
d’intérêt collectif

– Liste, L-7.1 : 43

Immeuble industriel municipal

– Aliénation à des fins industrielles, para-
industrielles ou de recherche, L-9 : 6

– Entente intermunicipale, L-9 : 13.2, 13.8

Limite territoriale située dans l’eau

– Demande de modification, L-12 : 280

Municipalité en défaut

– Consolidation des arrérages de taxes,
L-3 : 55

• Approbation par la Commission munici-
pale du Québec et le ministre, L-3 : 55

– Décision du conseil (pouvoir de contrôle
de la Commission municipale du Québec),
L-3 : 48k)

Obligations, billets ou autres titres

– Émission, L-5 : 2

– Prolongation du terme, L-5 : 2

Parc ou équipement culturel, de sports ou de
loisirs

– Exercice des compétences de la ville par
le conseil, LC-5.1 : 94
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Refonte des limites territoriales

– Demande au ministre des Ressources
naturelles et de la Faune, L-12 : 210,
210.1

Regroupement des MRC

– Droit transitoire, L-12 : 210.47

Regroupement des municipalités locales

– Avis relatif à la proposition de modification
du ministre, L-12 : 97

– Droit transitoire, L-12 : 115

Rémunération et allocation de dépenses des
élus municipaux

– Modalité du versement, L-18 : 24

Territoire non organisé, L-12 : 9

Transfert de territoire

– Demande, L-12 : 210.62, 210.63

– Droit transitoire, L-12 : 210.83

Travaux de construction ou d’amélioration

– Ordonnance par résolution, L-19 : 2

Validation d’actes

– Droit transitoire, L-12 : 198

Vote par correspondance, L-7 : 659.4

Résolution de contrôle intérimaire

Activité minière

– Exception, L-1 : 246

Communauté métropolitaine de Montréal,
L-4 : 147, 147.1

Plan d’urbanisme

– Activité visée, L-1 : 112

– Application, L-1 : 111

– Cessation d’effet, L-1 : 112.6

– Levée des interdictions, L-1 : 112.1

– Objet, L-1 : 112

– Pouvoir de la municipalité, L-1 : 112

– Transmission de copie, L-1 : 112

Plan métropolitain ou schéma
d’aménagement et de développement,
L-1 : 61.3-63.1, 68-71

– Activités visées, L-1 : 62

– Application, L-1 : 61-61.2

– Avis public, L-1 : 62

– Cessation d’effet de la résolution, L-1 : 70

– Détermination des organismes partenai-
res, L-1 : 61.3

– Effets du contrôle intérimaire, L-1 : 62

– Exclusions, L-1 : 62

– Exercice du pouvoir de l’organisme com-
pétent, L-1 : 62

– Interdiction de délivrance de permis ou de
certificat, L-1 : 68

– Levée des interdictions, L-1 : 63

– Objet, L-1 : 62

– Préséance d’un contrôle intérimaire métro-
politain, L-1 : 63.1

– Transmission au ministre et à chaque
organisme partenaire, L-1 : 62

Stockage de gaz naturel et conduites

– Exception, L-1 : 246

Responsabilité
Activité agricole

– Faute lourde ou intentionnelle,
LC-11 : 79.19.1

Activité agricole en zone agricole

– Poussière, bruit ou odeur, LC-11 : 79.17

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Comité de transition, AD-1 : 52, 57

Société d’habitation du Québec, L-16 : 4.2

Voir aussi Exonération de responsabilité

Responsabilité municipale
Abus préjudiciable à l’agriculture

– Dommages causés par les chiens aux ani-
maux de ferme, LC-1 : 15-20

Certificat d’autorisation

– Délivrance, L-1 : 120

Permis de construction

– Délivrance, L-1 : 120

Régime de retraite des élus municipaux

– Paiement du montant requis, L-13 : 25

Responsabilité personnelle
Détournement des deniers provenant d’un

emprunt municipal

– Responsabilité des membres du conseil,
L-5 : 9

RÉSOLUTION DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE

62 (2024-02-22) IN-458



Municipalité ou fabrique en défaut

– Dépense d’argent ou paiement sans
l’autorisation de la Commission municipale
du Québec (responsabilité personnelle de
l’officier ou du membre), L-3 : 51

Responsabilité solidaire
Détournement des deniers provenant d’un

emprunt municipal

– Responsabilité des officiers, L-5 : 10

Responsable de l’accès aux documents et
de la protection des renseignements,
LC-2 : 41.3, 43-52.1, 94
Accès aux documents

– Demande voir Demande d’accès aux
documents

– Droit voir Droit d’accès

– Refus d’accès voir Décision

Avis au tiers, LC-2 : 49

Comité de transition

– Secrétaire, LC-5.1 : 161 ; LC-5.2 : 139

Comité sur l’accès et la protection, LC-2 : 8.1

Commission municipale du Québec

– Copie certifiée des ordonnances, règles et
autres documents, L-3 : 16.1

Communauté métropolitaine de Montréal

– Attestation d’un procès-verbal ou d’un
autre document officiel, L-4 : 93

– Attestation d’une copie d’un règlement ou
d’une résolution, L-4 : 92

– Livres et registres (obligation de délivrer
des copies et extraits), L-4 : 96

Conservation des documents, LC-2 : 52.1,
102.1

Décision

– Copie, LC-2 : 51, 101

– Décision par écrit, LC-2 : 51, 101

– Refus d’accès, LC-2 : 50

• Demande de révision, LC-2 : 135

• Texte de la disposition sur laquelle le
refus s’appuie, LC-2 : 51

– Révision de la décision

• Avis du recours en révision, LC-2 : 51

• Pouvoir de la Commission d’accès à
l’information, LC-2 : 135

Délégation de fonctions, LC-2 : 8

– Avis, LC-2 : 8

Demande d’accès aux documents

– Assistance, LC-2 : 42

– Délai de traitement (prolongation), LC-2 :
47

– Devoirs, LC-2 : 47

– Transmission à un autre organisme,
LC-2 : 48

Demande de communication ou de rectifica-
tion des renseignements personnels

– Assistance, LC-2 : 95

– Avis de réception, LC-2 : 97

– Avis du recours en révision, LC-2 : 101

– Conservation des documents, LC-2 :
102.1

– Décision par écrit, LC-2 : 101

– Délai du traitement, LC-2 : 98

• Défaut de répondre dans les délais
applicables, LC-2 : 102

– Diligence, LC-2 : 98

– Enregistrement de la communication,
LC-2 : 60

– Refus

• Assistance pour la compréhension du
refus, LC-2 : 100

• Motifs, LC-2 : 100

• Recours, LC-2 : 101

• Texte de la disposition sur laquelle le
refus s’appuie, LC-2 : 100, 101

Droit d’accès

– Personne handicapée (mesures
d’accommodement raisonnables), LC-2 :
47 al. 1(1.1)

– Refus d’accès voir Décision

– Restriction inapplicable (inscription de
la communication dans un registre),
LC-2 : 41.3

Fonctions, LC-2 : 8

Personne ayant la plus haute autorité au sein
de l’organisme, LC-2 : 8, 8.1

Registre de renseignement personnel

– Communication dans le but de prévenir un
acte de violence, LC-2 : 60.1
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– Utilisation à des fins autres que celles pré-
vues par la collecte, LC-2 : 65.1

Renseignement personnel

– Communication sans le consentement
requis en vue de prévenir un acte de vio-
lence (inscription au registre), LC-2 : 60.1

– Demande de communication ou de rectifi-
cation, voir Demande de communication
ou de rectification des renseignements
personnels

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Comité de transition, AD-1 : 59

Répertoire, LC-2 : 17
Restriction au droit d’accès voir Droit d’accès

Voir aussi Accès aux documents ; Rensei-
gnement personnel

Ressource en eau
Protection, disponibilité et gestion intégrée

– Plan d’urbanisme, L-1 : 83 al. 2(8)

– Plan métropolitain d’aménagement et de
développement, L-1 : 2.24

– Schéma d’aménagement et de développe-
ment, L-1 : 5 al. 2(8)

Ressources hydrauliques, minérales,
énergétiques, forestières et fauniques,
L-1 : 149 ; L-4.1 : 126 ; LC-13 : 1

Voir aussi Protection et gestion des res-
sources en eau

Restauration
Patrimoine culturel, LC-8.2 : 48, 78(2), (4),

137

Programme d’habitation

– Pouvoir de la municipalité, L-16 : 54b)

Voir aussi Protection et réhabilitation des
terrains

Restriction à l’utilisation du terrain
VoirProtection et réhabilitation des terrains

Restriction au droit d’accès
Voir Accès aux documents

Rétention
Voir Droit de rétention

Retrait

Voir Droit de retrait

Retrait d’un candidat

Nouvelle élection, L-7 : 276-278

Retraite Québec, L-13 : 70.7 ; L-14.1 : 4, 12,
17, 50-52, 58, 68-70 ; LC-9 : 353.5 ; LC-2 :
84.1, 87.1 ; LC-8 : 26, 97(2), Annexe I

Régime de retraite des élus municipaux

– Administration, L-13 : 1

– Budget (dépassement), L-13 : 70.6.2(4)

– Comité de réexamen

• Composition, L-13 : 72

• Constitution, L-13 : 72

• Décision motivée, L-13 : 73

• Demande d’arbitrage à la suite de la
notification de la décision du comité,
L-13 : 74.1-74.3

• Objet, L-13 : 72

• Observations, L-13 : 73

• Opinions des membres partagées éga-
lement (demande de réexamen
renvoyée pour décision à un arbitre),
L-13 : 74

• Quorum, L-13 : 72

– Comité de retraite

• Inhabilité, L-13 : 70.10

– Décision rendue par la Commission

• Réexamen, L-13 : 71-74

– Étude sur l’administration du régime,
L-13 : 70.2.1

– Évaluation actuarielle, L-13 : 64

– Fonds confiés à la Caisse de dépôt et pla-
cement du Québec, L-13 : 68

• Transmission du rapport annuel de la
Caisse aux municipalités ayant adhéré
au régime, L-13 : 70

– Paiement de la pension

• Valeur actuarielle, L-13 : 38

– Partage et cession des droits entre
conjoints

• Acquittement des sommes attribuées
au conjoint, L-13 : 63.3
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• Cessation de la vie commune, L-13 :
63.1.1, 75 al. 1(4.2.1)

• Demande d’obtention d’un relevé de la
valeur des droits accumulés, L-13 :
63.1

– Plan d’action, L-13 : 70.2 al. 1(2.1)

– Prestation en cas de décès

• Demande de pension au conjoint survi-
vant, L-13 : 46

• Demande de remboursement au
conjoint ou aux ayants cause, L-13 : 50

– Rachat d’années de service

• Entente de transfert, L-13 : 63

– Régime de prestations supplémentaires

• Administration, L-13 : 76.6

– Services additionnels, L-13 : 70.2.1,
70.6.2(1)

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Négociation d’une première convention
collective (sentence arbitrale), L-12 :
176.21

Voir aussi Régime de retraite à prestations
déterminées du secteur municipal ;
Régime de retraite des élus municipaux ;
Régime de retraite des employés munici-
paux du Québec

Rétrocession d’emprises excédentaires,
LC-11 : 80 al. 1(6.5)

Revenu
Conseil des arts de Montréal, LC-5.1 :

Annexe C : 231.13, 231.14

Voir aussi Compensation pour perte de
revenus ; Fonds consolidé du revenu ;
Partage des revenus

Revenu d’agglomération
Voir Finance d’agglomération

Révision administrative
Bien qui n’est pas inscrit au rôle, L-8 : 125

Délai expiré, L-8 : 130, 134.1

– Avis d’évaluation incomplet, L-8 : 134

Demande, L-8 : 124, 125, 126

– Amendement, L-8 : 128

– Contenu, L-8 : 128

– Dépôt, L-8 : 130, 131, 133-135, 181

• À l’égard d’une modification au rôle,
L-8 : 132

• En tout temps en cas de défaut de
l’évaluateur, L-8 : 131.2

– Formule, L-8 : 129, 135, 263.2

– Information au ministre, L-8 : 138.1,
138.2.1

– Intérêt requis, L-8 : 124

– Transmission, L-8 : 135.1-137, 138.2.1

– Vérification du bien-fondé, L-8 : 138.3

Entente, L-8 : 138.4

Entente intermunicipale, L-8 : 196.1

Modification au rôle, L-8 : 181

Motifs, L-8 : 128

Paiement des taxes, L-8 : 252.1

Procédure applicable, LC-8 : 2

Proposition de correction, L-8 : 154

Tiers locataire ou occupant, L-8 : 138.2,
138.2.1

Transmission de l’évaluation, L-8 : 136

Vérification de l’évaluation, L-8 : 138.3

Voir aussi Recours devant le Tribunal
administratif du Québec

Révision de la liste électorale
Application, L-7 : 110

Avis

– Date de naissance des électeurs, L-7 :
126

– Expédition, L-7 : 126

– Mentions obligatoires, L-7 : 126

– Regroupement en un seul, L-7 : 126

– Révision n’ayant pas lieu ou étant inter-
rompue, L-7 : 110

Avis public

– Contenu, L-7 : 125

Changement

– Communication au directeur général des
élections, L-7 : 140

Décision du président d’élection, L-7 : 110

Demande d’inscription, L-7 : 128

– Avis de la Commission, L-7 : 137, 137.2
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– Avis du président d’élection, L-7 : 127

– Communication au directeur général des
élections, L-7 : 140

– Décision de la Commission, L-7 : 136,
137.1, 137.2, 138

– Enquête, L-7 : 135

– Personne autorisée, L-7 : 131

– Présentation, L-7 : 132

– Preuve exigible, L-7 : 133

– Prise de décision, L-7 : 134, 134.1

– Serment, L-7 : 133

Demande de correction, L-7 : 130

– Avis de la Commission, L-7 : 137.2

– Avis du président d’élection, L-7 : 127

– Décision de la Commission, L-7 : 136,
137.2, 138

– Personne autorisée, L-7 : 131

– Présentation, L-7 : 132

– Preuve exigible, L-7 : 133

– Prise de décision, L-7 : 134, 134.1

– Serment, L-7 : 133

Demande de radiation, L-7 : 128, 129

– Avis de la Commission, L-7 : 137, 137.2

– Avis du président d’élection, L-7 : 127

– Communication au directeur général des
élections, L-7 : 140

– Décision de la Commission, L-7 : 136,
137.1, 137.2, 138

– Personne autorisée, L-7 : 131

– Présentation, L-7 : 132

– Preuve exigible, L-7 : 133

– Prise de décision, L-7 : 134, 134.1

– Serment, L-7 : 133

Domicile de l’électeur, L-7 : 50 al. 3, 134.1

Interruption, L-7 : 110

– Avis, L-7 : 110

Liste révisée

– Copie, L-7 : 139

Processus, L-7 : 125-143

Relevé des changements, L-7 : 138, 139, 141

Voir aussi Commission de révision

Révision judiciaire

Voir Pourvoi en contrôle judiciaire

Richesse foncière uniformisée

Calcul, L-8 : 261.1

Valeur imposable ou non imposable unifor-
misée, L-8 : 261.2

– Partie de la valeur non imposable, L-8 :
261.3

• Pourcentage applicable, L-8 : 261.3.1

Voir aussi Taux global de taxation

Risque d’incendie

Classification, LC-13 : 137

Obligation de prudence, LC-13 : 4

Voir aussi Déclaration de risque ; Schéma
de couverture de risques

Risque immédiat pour la vie, la santé ou la
sécurité de la personne

Restriction inapplicable au droit d’accès,
LC-2 : 41.1

Risque sérieux de mort ou de blessures
graves

Renseignement personnel

– Communication sans le consentement
requis, LC-2 : 59.1, 60.1

Rive

Voir Gestion des milieux humides et hydri-
ques ; Terre riveraine

Rivière

Conduite des bateaux, bacs et canots,
LC-1 : 2 al. 2

Transport de bois, LC-1 : 2 al. 2

– Nuisance, LC-1 : 6 par. 1

Rivière-Rouge (Agglomération), L-7.1 : 13,
167(3)

Aide à l’entreprise (crédit de taxes),
L-7.1 : 118.32
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Délégation de compétence au conseil
ordinaire de la municipalité centrale,
L-7.1 : 118.24, 118.25

– Dépenses consécutives à l’exercice d’un
acte lié à l’administration générale de la
municipalité centrale, L-7.1 : 118.25

– Exception, L-7.1 : 118.24

Financement de certaines dettes antérieures
à la réorganisation, L-7.1 : 118.75

Loi sur l’exercice de certaines compétences

municipales dans certaines aggloméra-

tions

– Adaptations particulières, L-7.1 : 118.76,
118.78

Quote-part des dépenses, L-7.1 :
118.26-118.30

– Adaptations de la Loi sur l’exercice de cer-

taines compétences municipales dans cer-

taines agglomérations, L-7.1 :
118.31-118.41

– Adaptations du décret d’agglomération,
L-7.1 : 118.42, 118.67-118.70

Réseau artériel des voies de circulation,
L-7.1 : 118.78

Rivière-Rouge (Ville), L-7.1 : 2, 13

Rôle

Interprétation, L-8 : 1, 31, 69.6(1), 253.36

Rôle d’évaluation, LC-5.1 : 6 ; LC-5.2 : 6

Fiscalité d’agglomération, L-7.1 : 78-84, 168

Voir aussi Fiscalité municipale

Rôle d’évaluation foncière

Accessibilité des renseignements

– Renseignement mettant en péril la sécurité
d’une personne, L-8 : 73.1

Annexe

– Ajustement, L-12 : 171, 172

Avis d’évaluation, L-8 : 81-83, 134

Bâtiment, L-8 : 32

Cassation, L-8 : 171, 183

Compte de taxes, L-8 : 81-83

Contestation de l’exactitude de la valeur de
l’unité, L-8 : 138.5.1

Décret, règlement d’annexion ou accord

– Règles applicables à la durée,
L-12 : 214.2.1

Demande de révision, L-8 : 74

– Avis, L-8 : 74.1, 75

Dépôt, L-8 : 71, 72

– Avis, L-8 : 73

– Exercice d’application, L-8 : 72.1

– Lieu du dépôt, L-8 : 74.1

Division en secteurs

– Identification à chaque unité d’évaluation,
L-8 : 57.2

Document, L-8 : 78

– Accès, L-8 : 79

• Situation d’urgence, L-8 : 78.1

– Consultation, L-8 : 79, 79.1

– Droit du ministre, L-8 : 79, 80.1

– Frais, L-8 : 79

Dressé tous les trois ans, L-8 : 14

Durée, L-8 : 76

En vigueur, L-8 : 72, 72.1

Ensemble immobilier, L-8 : 34

Entrée en vigueur, L-8 : 76

– Étalement de la variation des valeurs
imposables, L-7.1 : 106, 172 ; L-8 :
253.27-253.35

Équilibration, L-7.1 : 80 ; L-8 : 46.1

Extrait ou copie du rôle

– Désignation des ministres ou organismes
ayant accès, L-8 : 263

– Ministre, L-8 : 80, 80.2, 254.1, 263

Forme et contenu

– Règlement du ministre, L-8 : 263

Immeuble, L-8 : 31

– Inscrit par unité d’évaluation, L-8 : 33

– Non porté au rôle, L-8 : 63, 65-66

– Regroupement, L-8 : 34

– Système destiné à des fins mécaniques ou
électriques, L-8 : 65

– Valeur, L-8 : 42

– Valeur imposable, L-8 : 55

RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE

62 (2024-02-22) IN-463



Immeuble compris dans une unité
d’évaluation

– Immeuble non imposable, L-8 : 204

Immeuble imposable, L-8 : 203

Interprétation, L-8 : 1, 31, 69.6(1), 253.36

Mention, L-8 : 55-62

Modification, L-8 : 77, 124, 134.1, 138.5, 174,
174.3, 178, 253.31

– Avis, L-8 : 180

– But, L-8 : 182

– Certificat de l’évaluateur, L-8 : 176, 179

– Certificat global, L-8 : 176, 180, 180.1, 181

– Cessation de l’étalement, L-8 : 253.31

– Copie de l’avis de modification, L-8 : 180

– Copie du certificat de modification, L-8 :
132, 138.5, 179, 254.1

– Effet, L-8 : 177

– Évaluation refaite, L-8 : 175

– Événement antérieur au 1er juillet, L-8 :
174.3

– Proposition par l’évaluateur, L-8 : 151

– Reconnaissance des immeubles (exemp-
tion de taxes) (date de prise d’effet de la
modification), L-8 : 177

– Recours, L-8 : 181

– Regroupement de plusieurs unités
d’évaluation ou établissements
d’entreprise (valeur ajustée), L-8 : 253.31

– Remplacement de la valeur ajustée, L-8 :
253.31

Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes (inscription des immeubles
achetés), L-3 : 83

Non déposé, L-8 : 72

Nouveau, L-8 : 72, 133

Nullité, L-8 : 183

Prolongation de la période d’application du
rôle, L-8 : 14.2

Proposition de correction, L-8 : 151-157.1

– Ajout au rôle, L-8 : 151

– Avis, L-8 : 153

– Correction du rôle, L-8 : 155

– Demande de révision, L-8 : 154, 155

– Inscription ou omission au rôle, L-8 : 157

– Modification au rôle, L-8 : 151, 157.1

– Rapport motivé concernant l’exactitude, la
présence ou l’absence d’une inscription au
rôle, L-8 : 156

– Suppression au rôle, L-8 : 151

Propriété, L-8 : 78

Règlement, L-8 : 263

Regroupement des municipalités locales

– Ajustement, L-12 : 119, 120

Révision administrative, L-8 : 74, 124

Rôle foncier d’agglomération, L-7.1 : 82, 169

Signature, L-8 : 70

Sommaire du rôle (règlement du ministre),
L-8 : 263(1)

Transcription des données, L-8 : 78

Utilisation, L-8 : 77

Visite des lieux, L-8 : 15

Voir aussi Évaluateur ; Proposition de cor-
rection ; Unité d’évaluation

Rôle de la valeur locative, L-8 : 14.1

Annexion

– Ajustement, L-12 : 171, 172

Contenu, L-8 : 69.1

Décret, règlement d’annexion ou accord

– Règles applicables à la durée, L-12 :
214.2.1

Dispositions applicables, L-8 : 69.6

Établissement d’entreprise

– Changement d’occupant, L-8 : 253.31

– Identification, L-8 : 69.7, 69.7.1

– Inscription, L-8 : 69.3

– Interprétation, L-8 : 69.2

– Regroupement de plusieurs établisse-
ments (valeur ajustée), L-8 : 253.31

Exactitude des données, L-8 : 69.4

Forme et contenu

– Règlement du ministre, L-8 : 263(1)

Fréquence de l’évaluation, L-8 : 69.4

Mention, L-8 : 69.8

Modification, L-8 : 174.2, 174.3, 253.31

– Cessation de l’étalement, L-8 : 253.31
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– Changement d’occupant de l’établis-
sement d’entreprise (cessation de
l’étalement), L-8 : 253.31

Prolongation de la période d’application du
rôle, L-8 : 14.2

Règlement, L-8 : 263(1)

Regroupement des municipalités locales

– Ajustement, L-12 : 119, 120

Rôle locatif d’agglomération, L-7.1 : 82, 169

Valeur locative, L-8 : 69.5

Voir aussi Rôle d’évaluation foncière

Rôle de nouvelle génération
Interprétation, L-8 : 505.1

Rôle de perception, L-8 : 172 ; LC-5.1 : 6 ;
LC-5.2 : 6

Constitution d’une municipalité locale, L-12 :
80

– Délai, L-12 : 80

Modification, L-8 : 184

Regroupement des municipalités locales,
L-12 : 118

– Délai, L-12 : 118

Rôle foncier

Voir Rôle d’évaluation foncière

Roulotte, L-7.1 : 141
À des fins d’habitation ou de commerce

– Utilisation réglementée par la municipalité
locale, L-4.1 : 86

Interprétation, L-8 : 1

Permis, L-8 : 231

Règlement de zonage, L-1 : 113 al. 2(17)

Rôle d’évaluation foncière, L-8 : 40

Route, L-1 : 1(10)

Construction, LC-14 : 10

Interprétation, LC-14 : 4

Modification, LC-14 : 10

Péage, LC-14 : 9

Plans et devis, LC-14 : 10

Route construite ou reconstruite par le
gouvernement

– Propriété des municipalités, LC-14 : 6

Servitude de non-accès, LC-14 : 22.1

Travaux de construction, de réfection ou
d’entretien

– Entente avec une communauté autoch-
tone, LC-14 : 32.1

Voir aussi Accès à une route ; Autoroute ;
Emprise d’une route ; Gestion des routes ;
Infrastructure routière ; Réseau routier ;
Voirie

Route publique

Voir Chemin public ; Rue publique

Rouyn-Noranda (Ville)
Document unique

– Plan d’urbanisme et schéma
d’aménagement et de développement,
L-1 : 264.0.9

Exemption d’approbation par la MRC

– Démolition d’un immeuble patrimoniale,
L-1 : 148.0.20.2

– Dérogation mineure

• Aggravation des risques à la sécurité,
la santé, l’environnement ou le
bien-être, L-1 : 145.7

Remplacement des règlements de zonage,
d’usages conditionnels ou relatif au
zonage incitatif, L-1 : 264.0.9

Rue

Voir Tracé des rues ; Voirie ; Voisinage
d’une rue publique ou privée

Rue publique

Projet d’opération cadastrale, LC-5.1 :
Annexe C : 190, 190.1

Voir aussi Chemin public

Ruelle

Acquisition, LC-5.1 : Annexe C : 179-185

Projet d’opération cadastrale, LC-5.1 :
Annexe C : 190, 190.1

Ruisseau
Conduite des bateaux, bacs et canots,
LC-1 : 2 al. 2

Transport de bois, LC-1 : 2 al. 2
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Sablière

Voir Carrière et sablière

Saguenay (Ville)
Document unique

– Plan d’urbanisme et schéma
d’aménagement et de développement,
L-1 : 264.0.9

Exemption d’approbation par la MRC

– Démolition d’un immeuble patrimoniale,
L-1 : 148.0.20.2

– Dérogation mineure

• Aggravation des risques à la sécurité,
la santé, l’environnement ou le
bien-être, L-1 : 145.7

Remplacement des règlements de zonage,
d’usages conditionnels ou relatif au
zonage incitatif, L-1 : 264.0.9

Taxe d’affaires

– Taux maximal, L-8 : 232.2 al. 2(9)

Taxe foncière

– Taux particulier à la catégorie d’immeubles
non résidentiels (coefficient applicable),
L-8 : 244.40 al. 2(9)

Saint-Bruno-de-Montarville (Ville),
L-7.1 : 118.9

Saint-Jérôme (Ville), L-4 : 96.1

Saint-Laurent (Arrondissement), LC-5.1 :
Annexe B(I)

Saint-Laurent (Fleuve)

Voir Fleuve Saint-Laurent

Saint-Laurent (Technoparc)

Voir Technoparc Saint-Laurent

Saint-Laurent (Ville), LC-5.1 : Annexe C :
37.2, 253.1

Sainte-Agathe-des-Monts
(Agglomération), L-7.1 : 10, 167(2)

Aide à l’entreprise (crédit de taxes), L-7.1 :
118.32

Délégation de compétence au conseil ordi-
naire de la municipalité centrale, L-7.1 :
118.24, 118.25

– Dépenses consécutives à l’exercice d’un
acte lié à l’administration générale de la
municipalité centrale, L-7.1 : 118.25

– Exception, L-7.1 : 118.24

Financement de certaines dettes antérieures
à la réorganisation, L-7.1 : 118.75

Loi sur l’exercice de certaines compétences

municipales dans certaines aggloméra-

tions

– Adaptations particulières, L-7.1 : 118.76,
118.78

Quote-part des dépenses, L-7.1 :
118.26-118.30

– Adaptations de la Loi sur l’exercice de

certaines compétences municipales

dans certaines agglomérations, L-7.1 :
118.31-118.41

– Adaptations du décret d’agglomération,
L-7.1 : 118.42, 118.55-118.58

Réseau artériel des voies de circulation,
L-7.1 : 118.78

Sainte-Agathe-des-Monts (Ville), L-7.1 : 2,
10

Sainte-Marguerite-Estérel
(Agglomération), L-7.1 : 14, 167(1)

Aide à l’entreprise (crédit de taxes), L-7.1 :
118.32

Délégation de compétence au conseil ordi-
naire de la municipalité centrale, L-7.1 :
118.24, 118.25

– Dépenses consécutives à l’exercice d’un
acte lié à l’administration générale de la
municipalité centrale, L-7.1 : 118.25

– Exception, L-7.1 : 118.24

Financement de certaines dettes antérieures
à la réorganisation, L-7.1 : 118.75

Loi sur l’exercice de certaines compétences

municipales dans certaines aggloméra-

tions

– Adaptations particulières, L-7.1 : 118.76,
118.78
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Quote-part des dépenses, L-7.1 :
118.26-118.30

– Adaptations de la Loi sur l’exercice de cer-

taines compétences municipales dans cer-

taines agglomérations, L-7.1 :
118.31-118.41

– Adaptations du décret d’agglomération,
L-7.1 : 118.42, 118.71-118.74

Réseau artériel des voies de circulation,
L-7.1 : 118.78

Sainte-Marguerite-Estérel (Ville), L-7.1 : 2,
131

Saisie
Fonds d’amortissement

– Distribution des sommes d’argent adminis-
trées par le ministre des Finances, L-5 :
38

Fonds local réservé à la réfection et à
l’entretien de certaines voies publiques

– Saisie et vente des biens meubles, L-4.1 :
78.11

Lieu incendié

– Pouvoir du commissaire-enquêteur aux
incendies, LC-13 : 95

• Dispositions applicables, LC-13 : 98

– Pouvoir du directeur du service de sécurité
incendie, LC-13 : 44(2)

• Dispositions applicables, LC-13 : 46

– Procès-verbal, LC-13 : 92, 94

Meuble

– Défaut de paiement des taxes, LC-5.1 :
Annexe C : 105-109

Voir aussi Inspection

Salaire
Effet négociable émis par la municipalité

– Recouvrement, L-5 : 14

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Négociation d’une première convention
collective

• Arbitrage du différend, L-12 :
176.20.1(1)

Voir aussi Rémunération ; Traitement ;
Traitement des élus municipaux

Salarié

Voir Comité de transition ; Convention col-
lective ; Employé ; Fonctionnaire

Salubrité des immeubles et des lieux
publics, L-4.1 : 55-58 ; LC-5.1 : Annexe C :
54-63

Piscine, plage ou autre lieu de baignade

– Menace pour la santé, LC-12 : 83

• Interdiction d’accès, LC-12 : 83

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 87

– Entretien, propreté et nettoyage, LC-12 :
87f)

– Installation septique, LC-12 : 87c)

– Logement et habitation, LC-12 : 87b)

– Normes, LC-12 : 87a)-b)

– Permis, LC-12 : 87d)

– Système d’aqueduc et d’égout, LC-12 :
87c)

Sanction administrative pécuniaire

Défaut donnant lieu à une sanction, LC-12 :
115.23-115.26

Dispositions applicables, LC-12 : 115.27

Imposition par une municipalité, LC-12 :
115.28

– Contestation, LC-12 : 115.28

– Frais, LC-12 : 115.28

– Montant perçu, LC-12 : 115.28

Montant maximal des sanctions

– Dépassement, LC-12 : 115.27.1

Voir aussi Infraction et peine ; Réclama-
tion ; Recours devant le Tribunal adminis-
tratif du Québec

Sanction pénale

Voir Infraction et peine

Sans-abri, L-7.1 : 19(10) ; AD-1 : 94(5)

Santé et salubrité publiques

Voir Salubrité des immeubles et des lieux
publics
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Santé et sécurité des enfants

Recours portant sur une ordonnance interdi-
sant d’offrir ou de fournir tout service de
garde

– Instruction et jugement d’urgence, LC-8 :
119(5.0.3)

Schéma d’aménagement et de
développement, L-4 : 126, 130, 146, 147,
265, 265.1 ; LC-5.1 : Annexe C : 163 ;
LC-5.2 : Annexe C : 114 ; LC-11 : 58.4, 59,
62, 65.1, 67, 69.1, 69.4, 79.1, 79.12, 98

Activité agricole en zone agricole

– Modification réputée conforme,
LC-11 : 79.1 al. 2

Activité en milieux humides et hydriques

– Analyse des impacts, LC-12 : 46.0.4

Activité minière

– Avis de conformité aux orientations gou-
vernementales, L-1 : 53.7

– Délimitation d’un territoire incompatible
avec cette activité, L-1 : 5 al. (5)

– Exception, L-1 : 246

Assujettissement des autorités gouvernemen-
tales, L-1 : 2

Citation de biens patrimoniaux, LC-8.2 : 127,
161, 162

Conformité des règlements d’urbanisme,
L-1 : 36-45, 102, 137.1-137.5, 137.15,
237.2

Conformité du plan d’urbanisme, L-1 : 33, 34,
36-45, 109.7-109.12

Conformité du règlement régional sur la plan-
tation ou l’abattage d’arbres, L-1 :
79.19.11-79.19.14

Contenu, L-1 : 5-8.1

Contenu obligatoire, L-1 : 5

– Activité minière, L-1 : 5 al. 5

– Affectation du territoire, L-1 : 5 al. 2(2)

– Besoins et mesures en habitation, L-1 :
5 al. 2(6)

– Document complémentaire relatif aux dis-
positions réglementaires, L-1 : 6

• Règles, critères ou obligations du
contenu d’un règlement d’urbanisme,
L-1 : 6

– Lac ou cours d’eau d’intérêt récréatif, L-1 :
5 al. 2(10), 6

– Organisation du territoire, L-1 : 5 al. 2(1)

– Organisation du transport, L-1 : 5 al. 2(5)

– Orientations. objectifs et cibles, L-1 :
5 al. 1

– Périmètre d’urbanisation et densité
d’occupation, L-1 : 5 al. 2(3)

• Consolidation de façon prioritaire, L-1 :
5 al. 2(4)

– Projet d’infrastructure et équipement, L-1 :
5 al. 2(7)

– Protection, disponibilité et gestion intégrée
de la ressource en eau, L-1 : 5 al. 2(8)

– Sécurité publique, santé publique ou
bien-être général, L-1 : 5 al. 2(11)

– Territoire ou immeuble d’intérêt historique,
culturel, esthétique ou écologique, L-1 : 5
al. 2(9)

– Zone agricole, L-1 : 5 al. 3

Contrôle intérimaire, L-1 : 61-71, 71.0.3-72

– Application, L-1 : 61

– Effet, L-1 : 68-71, 71.0.3-72

– Préséance du contrôle intérimaire métro-
politain, L-1 : 63.1, 71.0.5

– Règlement, L-1 : 63.2-71, 71.0.3-72

– Résolution, L-1 : 61.3-63.1, 68-71

Définition, L-1 : 1 al. 1(8.3)
Demande à l’égard d’un lot d’une zone agri-

cole, LC-11 : 58.4, 62 al. 3

– Demande d’exclusion, LC-11 : 65.1

– Utilisation à des fins résidentielles, LC-11 :
59

Document d’accompagnement, L-1 : 7

– Contenu obligatoire, L-1 : 7

• Coût approximatif des équipements et
infrastructures proposés, L-1 : 7

• Modalité et conclusion de la consulta-
tion, L-1 : 7

• Plan d’action pour la mise en œuvre du
schéma, L-1 : 7

Effet, L-1 : 32-46

Intervention gouvernementale, L-1 : 149-157

Modification, L-1 : 47-53.11, 53.11.4-53.13

– Application, L-1 : 47-47.3
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– Avis ministériel en zone agricole, L-1 :
53.11.5, 267.1

• Distance séparatrice d’atténuation
d’inconvénients, L-1 : 53.11.5

– Conformité au plan métropolitain
d’aménagement et de développement en
territoire métropolitain, L-1 :
53.11.7-53.11.14

• Adoption par la communauté métropoli-
taine, L-1 : 53.11.13

• Approbation par la communauté métro-
politaine, L-1 : 53.11.7

• Avis de la Commission municipale du
Québec, L-1 : 53.11.8-53.11.10

• Certificat de conformité, L-1 : 53.11.7,
53.11.10, 53.11.13, 53.11.14

• Défaut par la municipalité régionale de
comté (MRC), L-1 : 53.11.7, 53.11.7.1,
53.11.13

• Demande d’avis à la Commission muni-
cipale du Québec, L-1 : 53.11.8

• Demande de remplacement du schéma
non conforme, L-1 : 53.11.11

• Désapprobation, L-1 : 53.11.7-53.11.9

• Entrée en vigueur, L-1 : 53.11.14

• Examen de conformité, L-1 : 53.11.7

• Refus de se prononcer en cas de
défaut de concordance, L-1 : 53.11.7

• Remplacement du règlement, L-1 :
53.11.9, 53.11.11, 53.11.12

• Remplacement par la communauté
métropolitaine, L-1 : 53.11.13

– Consultation publique, L-1 : 53-53.4

• Affichage de l’avis dans chaque munici-
palité, L-1 : 53.11.6

• Assemblée publique, L-1 : 53

• Audition des personnes et organismes,
L-1 : 53.4

• Avis, L-1 : 53.3

• Commission consultative, L-1 : 53.1,
53.4

• Demande de tenue d’assemblée, L-1 :
53

• Déroulement de l’assemblée publique,
L-1 : 53.4

• Explication de la modification et de ses
effets, L-1 : 53.4

• Modalité, L-1 : 53.2

• Obligation, L-1 : 53

• Résumé des documents, L-1 : 53.3

• Territoire concerné, L-1 : 53, 53.3

– Demande ministérielle, L-1 : 53.12, 53.13

• Amélioration de la sécurité publique,
L-1 : 53.12

• Nouvelle orientation gouvernementale,
L-1 : 53.12

• Procédure, L-1 : 53.12

• Protection des milieux humides et
hydriques, L-1 : 53.13

• Suite au bilan régional, L-1 : 53.12

– Effet, L-1 : 58

• Règlement de concordance des règle-
ments d’urbanisme, L-1 : 53.11.4, 58,
60, 137.6-137.8, 137.15

• Règlement de concordance du plan
d’urbanisme, L-1 : 53.11.4, 58, 60,
109.10-109.12

– Modification aux plans et règlements d’une
municipalité, L-1 : 53.11.4

• Document sur la nature des modifica-
tions, L-1 : 53.11.4

• Transmission, L-1 : 53.11.4

– Organisme partenaire, L-1 : 47.3, 52, 53

– Pouvoir, L-1 : 47

– Processus, L-1 : 48-53.11

– Projet de règlement, L-1 : 48-52

• Adoption, L-1 : 48

• Avis de conformité aux orientations
gouvernementales, L-1 : 50, 51

• Avis des organismes partenaires, L-1 :
52

• Transmission de copies, L-1 : 49

– Règlement, L-1 : 53.5-53.11

• Adoption, L-1 : 53.5

• Avis d’entrée en vigueur, L-1 : 53.11

• Avis de conformité aux orientations
gouvernementales, L-1 : 53.7
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• Défaut de se conformer aux orienta-
tions gouvernementales, L-1 : 53.7,
53.9, 53.10

• Délai, L-1 : 53.5, 53.7

• Entrée en vigueur, L-1 : 53.9

• Remplacement en cas de non-confor-
mité aux orientations gouvernementa-
les, L-1 : 53.8

• Transmission de copies, L-1 : 53.6

Municipalité régionale de comté (MRC)

– Maintien en vigueur, L-1 : 3

Objectif, L-1 : 8

Organisme compétent, L-1 : 1 al. 1(7.1), 2.2

Préséance de la Loi sur la protection du terri-

toire et des activités agricoles, LC-11 : 98

Protection des milieux humides et hydriques,
L-1 : 53.13

Réalisation des projets, L-1 : 32

– Échéance, L-1 : 32

Règlement de concordance au plan métropo-
litain d’aménagement et de développe-
ment, L-1 : 53.11.2, 58-58.5

– Défaut d’adopter un règlement de concor-
dance, L-1 : 60

– Modification du plan métropolitain, L-1 : 58

• Adoption, L-1 : 58

• Document sur la nature des modifica-
tions, L-1 : 53.11.2

– Révision du plan métropolitain, L-1 :
58.1-58.5

• Adoption, L-1 : 58.1

• Approbation par la municipalité régio-
nale de comté (MRC), L-1 : 58.3

• Avis de conformité de la Commission
municipale du Québec, L-1 : 58.4, 58.5

• Désapprobation de la communauté
métropolitaine, L-1 : 58.4

• Examen de conformité par la commu-
nauté métropolitaine, L-1 : 58.3

• Règlement de concordance non requis,
L-1 : 58.2

Révision, L-1 : 53.15-57.1, 57.3-57.8

– Application, L-1 : 53.15, 53.17, 53.18

– Avis de révision, L-1 : 54

– Avis ministériel en zone agricole, L-1 :
57.3, 267.1

• Distance séparatrice d’atténuation
d’inconvénients, L-1 : 57.3

– Conformité au plan métropolitain
d’aménagement et de développement en
territoire métropolitain, L-1 : 57.4-57.8

• Approbation par la communauté métro-
politaine, L-1 : 57.4

• Avis de la Commission municipale du
Québec, L-1 : 57.5, 57.6

• Certificat de conformité, L-1 : 57.4, 57.6

• Demande d’avis à la Commission muni-
cipale du Québec, L-1 : 57.5

• Désapprobation, L-1 : 57.4, 57.5

• Entrée en vigueur, L-1 : 57.8

• Examen de conformité, L-1 : 57.4

• Remplacement du règlement, L-1 :
57.7

– Conseil d’une commission scolaire, L-1 :
53.18

– Consultation publique, L-1 : 56.6,
56.8-56.12, 56.12.3-56.12.5, 56.12.8

• Assemblée publique, L-1 : 56.8

• Audition des personnes et organismes,
L-1 : 56.12

• Avis, L-1 : 56.11, 56.12.3

• Commission consultative, L-1 : 56.9

• Demande de tenue d’assemblée, L-1 :
56.12.8

• Déroulement de l’assemblée publique,
L-1 : 56.12

• Explication du second projet, L-1 :
56.12

• Modalité, L-1 : 56.10

• Obligation, L-1 : 56.8

• Résumé des documents, L-1 : 56.11

• Territoire concerné, L-1 : 56.11,
56.12.3-56.12.5, 56.12.8

– Demande ministérielle, L-1 : 57.9

• Absence de révision depuis plus de
12 ans, L-1 : 57.9

• Nouvelle orientation gouvernementale,
L-1 : 57.9

• Procédure, L-1 : 57.9
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• Suite au bilan régional, L-1 : 57.9

– Effet, L-1 : 59-59.4

• Règlement de concordance des règle-
ments d’urbanisme, L-1 : 59-59.4, 60,
110.5, 137.6-137.8, 137.15

• Règlement de concordance du plan
d’urbanisme, L-1 : 59-59.4, 60,
109.10-109.12

– Organisme partenaire, L-1 : 53.17, 56.5,
56.7

– Premier projet de schéma révisé, L-1 :
56.3-56.5

• Adoption, L-1 : 56.3

• Avis des organismes partenaires, L-1 :
56.5

• Avis des orientations gouvernementa-
les, L-1 : 56.4

• Délai, L-1 : 56.4, 56.5

• Objection du ministre, L-1 : 56.4

• Transmission de copies, L-1 : 56.3

– Processus, L-1 : 54-57.1

– Règlement de schéma révisé, L-1 :
56.13-57.1

• Adoption, L-1 : 56.13

• Avis d’entrée en vigueur, L-1 : 56.18

• Avis de conformité aux orientations
gouvernementales, L-1 : 56.14

• Délai, L-1 : 56.14-56.17, 57

• Entrée en vigueur, L-1 : 56.17

• Modification par décret gouvernemen-
tal, L-1 : 56.16

• Publication d’un résumé, L-1 : 57

• Remplacement en cas de non-confor-
mité aux orientations gouvernementa-
les, L-1 : 56.15, 56.16

• Transmission de copies, L-1 : 56.13,
56.18

– Second projet de schéma révisé, L-1 :
56.6, 56.7

• Adoption, L-1 : 56.6

• Avis des organismes partenaires, L-1 :
56.7

• Consultation publique, L-1 : 56.6,
56.8-56.12, 56.12.3-56.12.5, 56.12.8

• Délai, L-1 : 56.6

• Intégration de l’objection du ministre,
L-1 : 56.6

• Transmission de copies, L-1 : 56.6

Révision de la zone agricole, LC-11 : 69.1

– Concordance des limites, LC-11 : 69.4
Stockage de gaz naturel et conduite

– Exception, L-1 : 246

Suivi de la mise en œuvre, L-1 : 9-11

– Diffusion du bilan régional, L-1 : 11

– Obligation de produire un bilan régional
quadriennal, L-1 : 9

– Obtention de renseignements et docu-
ments d’une municipalité, L-1 : 10

Territoire contigu à celui d’une communauté
métropolitaine

– Demande d’avis, L-1 : 234.2

Transmission de documents, L-1 : 234.1,
246.2

Zone agricole

– Avis de conformité aux orientations gou-
vernementales, L-1 : 53.11.5, 57.3, 267.1

Voir aussi Énoncé de vision stratégique ;
Intervention gouvernementale ; Schéma
métropolitain d’aménagement et de déve-
loppement

Schéma de couverture de risques

Actions spécifiques, LC-13 : 16

– Plan, LC-13 : 16

Adoption, LC-13 : 23

Aide financière du ministre, LC-13 : 137

Avis de convocation, LC-13 : 23

Conformité aux orientations ministérielles,
LC-13 : 31

Consultation, LC-13 : 27

Contenu, LC-13 : 10, 11

Copie certifiée, LC-13 : 26

Déclaration de risque, LC-13 : 10

Différend entre municipalités ou régie inter-
municipale

– Arbitrage, LC-13 : 31.2

Documents d’accompagnement, LC-13 : 20

Élaboration conjointe avec d’autres autorités
régionales, LC-13 : 9

Éléments similaires, LC-13 : 11
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Entrée en vigueur, LC-13 : 24

– Avis non publié avant la date d’entrée en
vigueur (poursuite en responsabilité),
LC-13 : 24

– Effet, LC-13 : 25

– Publication d’un avis indiquant la date
d’entrée en vigueur, LC-13 : 24

Établissement

– Avis, LC-13 : 176

– Devoir des autorités régionales, LC-13 : 8

– Procédure, LC-13 : 12

– Regroupement des municipalités,
LC-13 : 8

État du recensement, de l’évaluation et
du classement des risques d’incendie,
LC-13 : 10

État du recensement et de l’évaluation des
mesures de protection existantes ou proje-
tées, LC-13 : 10

Information du public, LC-13 : 27

Mesure exceptionnelle, LC-13 : 33 al. 3

Modification, LC-13 : 26, 28, 30

– Conformité aux orientations ministérielles,
LC-13 : 31

– Ordonnance du ministre, LC-13 : 31.1

Objectif, LC-13 : 8

Objectifs de protection optimale, LC-13 : 10,
15

– Proposition de l’autorité régionale,
LC-13 : 14

• Avis des municipalités, LC-13 : 15

– Stratégies proposées par l’autorité régio-
nale, LC-13 : 14

Plan de mise en œuvre

– Conformité, LC-13 : 17, 31

– Mesure exceptionnelle, LC-13 : 33 al. 3

– Modification, LC-13 : 19, 22

Procédure de vérification de l’efficacité des
actions, LC-13 : 10, 15, 17

Projet

– Attestation de conformité, LC-13 : 21

– Consultation publique, LC-13 : 18

– Copie, LC-13 : 23

– Délai, LC-13 : 20

– Documents d’accompagnement,
LC-13 : 20

– Modification, LC-13 : 19, 21, 22

– Orientations ministérielles, LC-13 : 20

– Soumission au ministre, LC-13 : 20

Rapport d’activité, LC-13 : 35

Renseignements nécessaires, LC-13 : 13

Résumé, LC-13 : 26

Révision, LC-13 : 29, 30

– Ordonnance du ministre, LC-13 : 31.1

Risques de sinistre ou d’accident, LC-13 : 11

Schéma de sécurité civile, LC-12.1 : 19

Schéma de sécurité civile, L-7.1 : 19(8)c) ;
LC-12.1 : 16-41, 58, 59, 76

Actions attendues, LC-12.1 : 23, 25

– Vérification, LC-12.1 : 76

Actions spécifiques, LC-12.1 : 24, 25

– Modification, LC-12.1 : 27, 30

– Réputées conformes aux objectifs arrêtés
au schéma, LC-12.1 : 38

Adoption, LC-12.1 : 31

Attestation de conformité, LC-12.1 : 29, 38

Autorité locale, LC-12.1 : 16, 18, 23, 24, 33,
41

Autorité régionale, LC-12.1 : 16, 17, 22-26,
30, 31, 33, 40, 41, 59

Autorité responsable de la sécurité civile,
LC-12.1 : 17, 18, 41, 58

Avis de convocation, LC-12.1 : 31

Consultation, LC-12.1 : 40

Contenu, LC-12.1 : 18

Copie certifiée conforme, LC-12.1 : 34

Déclaration de risque, LC-12.1 : 18

Défaut de présenter ses observations,
LC-12.1 : 41

Démarches à entreprendre par une municipa-
lité locale ne faisant pas partie d’une auto-
rité régionale, LC-12.1 : 16

Dépenses, LC-12.1 : 41

Élaboration, LC-12.1 : 16

– Informations nécessaires, LC-12.1 : 21

– Procédure, LC-12.1 : 20

Élaboration conjointe avec d’autres autorités
régionales, LC-12.1 : 17
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Entrée en vigueur, LC-12.1 : 32

– Effet, LC-12.1 : 33

Information des citoyens, LC-12.1 : 40

Modification, LC-12.1 : 35

– Copie et résumé, LC-12.1 : 34

– Délai, LC-12.1 : 35

– Procédure, LC-12.1 : 37

– Réputé conforme aux orientations ministé-
rielles, LC-12.1 : 38

Nullité, LC-12.1 : 31

Objectifs, LC-12.1 : 16
Objectifs de protection à l’égard des risques,
LC-12.1 : 22, 23

Orientation ministérielle, LC-12.1 : 16, 28, 35,
37, 38

Plan de sécurité civile, LC-12.1 : 39
Procédure de vérification périodique de l’état

d’avancement des actions, LC-12.1 : 25
Programme de réalisation des actions,
LC-12.1 : 24

Projet

– Assemblée publique de consultation,
LC-12.1 : 26

– Attestation de conformité, LC-12.1 : 29

– Copie, LC-12.1 : 31

– Délai pour soumettre au ministre,
LC-12.1 : 28

– Documents accompagnateurs,
LC-12.1 : 28

– Modification, LC-12.1 : 27, 29, 20

– Soumission au ministre, LC-12.1 : 28

Propositions de l’autorité régionale,
LC-12.1 : 22

– Avis des municipalités, LC-12.1 : 23
Rapport d’état d’avancement des actions,
LC-12.1 : 59

Régie intermunicipale, LC-12.1 : 24, 26
Réputé conforme aux orientations ministériel-

les, LC-12.1 : 38

Responsabilité civile, LC-12.1 : 125

Résumé, LC-12.1 : 34, 40

Révision, LC-12.1 : 36, 37

Schéma de couverture de risques, LC-12.1 :
19

Soutien financier, LC-12.1 : 64

Stratégie visant l’atteinte des objectifs,
LC-12.1 : 22

Vérification de l’efficacité des actions prévues

– Pouvoirs du ministre, LC-12.1 : 76

Schéma métropolitain d’aménagement et
de développement, LC-5.2 : Annexe C : 190

Adoption, L-4 : 126

– Règlement, L-4 : 139

Application, L-4 : 126

Assemblée publique

– Audition, L-4 : 136

– Date, heure et lieu, L-4 : 134

• Avis, L-4 : 135

– Objet, L-4 : 135, 136

– Tenue, L-4 : 133

– Territoire, L-4 : 132

Comité consultatif agricole, L-4 : 149.1

Contenu, L-4 : 127

– Règles de présentation, L-4 : 149.0.1

Contrôle intérimaire, L-4 : 147, 147.1

Copie conforme, L-4 : 140

Défaut de la Communauté d’accomplir un
acte dans le délai

– Substitution du ministre, L-4 : 148

Délai

– Prolongation par le ministre, L-4 : 149

Demande à l’égard d’un lot d’une zone
agricole

– Recommandation de la Communauté,
LC-11 : 58.4

Effets, L-4 : 146

Élaboration, L-4 : 126

– Processus, L-4 : 129-143

Énoncé de vision stratégique

– Projet, L-4 : 131

Entrée en vigueur, L-4 : 126, 144

– Avis, L-4 : 144

Modification par le gouvernement, L-4 : 143

– Entrée en vigueur, L-4 : 144

Objet, L-4 : 126

Orientations gouvernementales en matière
d’aménagement, L-4 : 128

– Avis, L-4 : 138, 141
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Plan d’affectation, L-4 : 138, 141

Projet, L-4 : 137

– Consultation, L-4 : 139
Projet d’équipements et d’infrastructures,
L-4 : 128, 138, 141

Rapport d’évaluation, L-4 : 145

Remplacement, L-4 : 141-143

Résolution, L-4 : 129

Schéma d’aménagement et de développe-
ment

– Copie conforme, L-4 : 130

Suivi, L-4 : 145

Voir aussi Communauté métropolitaine de
Montréal

Scrutateur de bureau de vote
Incapacité de voter

– Assistance, L-7 : 226

Membre du personnel électoral, L-7 : 68,
76-80

Scrutin
Admission à voter, L-7 : 216

Autorisation à voter, L-7 : 219

Avis, L-7 : 171-173

Bulletin de vote, L-7 : 222

– Annulation, L-7 : 224

– Dépôt dans l’urne, L-7 : 223

– Détérioration, L-7 : 225

– Initiales du scrutateur, L-7 : 221

– Vérification, L-7 : 223

Bureau de vote, L-7 : 186-190

– Formalités préalables à l’ouverture,
L-7 : 205-209

– Nombre d’électeurs, L-7 : 214

Candidature, L-7 : 168 al. 2

Congé nécessaire, L-7 : 213

Date, L-7 : 3

Déroulement, L-7 : 210-228

Exercice du droit de vote, L-7 : 212

Handicapé visuel, L-7 : 227

Incapacité de voter, L-7 : 226
Inscription erronée sur la liste électorale,
L-7 : 216

Interruption, L-7 : 211

Isoloir

– Nombre, L-7 : 214

Matériel nécessaire au vote, L-7 : 192-204

Mécanisme de votation

– Entente, L-7 : 659.2

– Projet pilote, L-7 : 659.2

– Rapport d’évaluation, L-7 : 659.3

Nom et adresse de l’électeur

– Mention au scrutateur, L-7 : 215

– Prise de notes prohibée, L-7 : 215.1

Période, L-7 : 210

Présence au bureau de vote, L-7 : 214

Rapport d’évaluation, L-7 : 659.3

Regroupement des municipalités locales

– Date, L-12 : 111

Retard, L-7 : 211

Scrutin clos, L-7 : 212

Serment, L-7 : 217-219

– Refus, L-7 : 220

Table de vérification de l’identité des élec-
teurs

– Attestation, L-7 : 213.4

– Identité à visage découvert, L-7 : 213.2,
215

– Information sur l’obligation d’établir son
identité, L-7 : 213.1

– Obligations de l’électeur, L-7 : 213.2

– Prise de notes prohibée, L-7 : 213.3

Véritable électeur

– Identification, L-7 : 218

Vote, L-7 : 222

– Indication sur la liste électorale, L-7 : 228

Vote après autorisation, L-7 : 228 al. 2

Vote par anticipation, L-7 : 174-185

– Personne atteignant la majorité le jour
fixé pour le scrutin, L-7 : 52

Voir aussi Vote

Scrutin référendaire
Avis public, L-7 : 572

Bulletin de vote, L-7 : 575

– Copie, L-7 : 579

Carte de rappel, L-7 : 573
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Changement de nom d’une MRC

– Consultation, L-12 : 210.17

Changement de nom d’une municipalité
locale

– Consultation, L-12 : 24

Changement de régime

– Consultation, L-12 : 210.3.8

Constitution d’une MRC

– Consultation, L-12 : 210.37

Constitution d’une municipalité locale

– Proposition de modification de la demande
par le ministre (consultation), L-12 : 58

Date, L-7 : 568

Dispositions applicables, L-7 : 566, 567

Liste utilisée, L-7 : 571

Redressement des limites territoriales

– Proposition du ministre (consultation),
L-12 : 186

Règlement d’annexion

– Consultation, L-12 : 133-135, 142

– Proposition de modification du ministre
(consultation), L-12 : 153

– Territoire compris dans plus d’une munici-
palité locale, L-12 : 137, 142

Règlement réputé approuvé, L-7 : 576

Regroupement des municipalités locales

– Consultation, L-12 : 95

– Proposition de modification de la demande
par le ministre (consultation), L-12 : 106

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités, AD-1 : 31-47

– Avis public, AD-1 : 33, 42

– Certificat, AD-1 : 40

– Communication des résultats du recense-
ment des votes, AD-1 : 45

– Date, AD-1 : 31, 32

– Date de référence, AD-1 : 33

– Dispositions applicables, AD-1 : 4, 35, 36

– Dispositions non applicables, AD-1 : 33,
44

– Droit d’être inscrit sur la liste référendaire,
AD-1 : 34

– Droit d’obtenir gratuitement des copies de
la liste référendaire et du relevé des chan-
gements, AD-1 : 36

– Droit de présenter une demande de nomi-
nation d’un représentant de groupe,
AD-1 : 36

– Entente portant sur l’essai de nouveaux
mécanismes de votation (entente inappli-
cable), AD-1 : 39

– État des résultats définitifs du scrutin,
AD-1 : 47

– Étude des impacts, AD-1 : 25

– Liste référendaire (seconde révision),
AD-1 : 33-35, 82

– Nombre de demandes requis, AD-1 : 14
al. 1(3), 21

– Nouveau dépouillement des votes en cas
d’égalité, AD-1 : 46

– Personne réputée être habile à voter,
AD-1 : 34

– Question référendaire, AD-1 : 41

– Recensement des votes, AD-1 : 45

– Remboursement des dépenses,
AD-1 : 81-83

• Taxe spéciale, AD-1 : 84.1

– Réponse à la question référendaire
réputée affirmative, AD-1 : 43

– Responsabilité du directeur général des
élections, AD-1 : 38

– Tenue obligatoire, AD-1 : 21

– Vote par anticipation, AD-1 : 37

Représentant

– Nomination, L-7 : 570

Résultat définitif, L-7 : 578

Scrutateur

– Nomination, L-7 : 569

Transfert de territoire

– Consultation, L-12 : 210.69

– Proposition de modification de la demande
par le ministre (consultation), L-12 :
210.79

Vote prépondérant, L-7 : 577

Voir aussi Liste référendaire ; Personnel
référendaire ; Référendum

Séance
Commission municipale du Québec, L-3 : 6,

16(1)a)
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Communauté métropolitaine de Montréal

– Comité exécutif, L-4 : 39-42

– Commission, L-4 : 56

– Conseil, L-4 : 26-29

Conseil d’arrondissement, LC-5.1 : 144.6,
144.7, 146, 196, 196.1, Annexe C : 18 ;
LC-5.2 : 174

Conseil provisoire

– Regroupement des municipalités locales
(date, heure et lieu de la tenue de la pre-
mière séance), L-12 : 110.1

Conseil sur les services policiers du Québec,
LC-9 : 303.7, 303.9-303.11, 303.13

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Comité de transition, AD-1 : 66

Société d’habitation du Québec, L-16 : 5

Voir aussi Séance extraordinaire ; Séance
ordinaire

Séance de conciliation

Voir Conciliation

Séance du conseil
Conseil municipal régional

– Élection du préfet, L-12 : 210.24-210.26.1,
210.29.1-210.29.3 ; L-13 : 8.1, 8.2 ;
L-18 : 30.1, 31

Constitution d’une MRC

– Date, heure et lieu de la tenue de la pre-
mière séance, L-12 : 210.38, 210.42

• Avis, L-12 : 210.42

Constitution d’une municipalité locale

– Date, heure et lieu de la tenue de la
première séance, L-12 : 70.1

• Avis public, L-12 : 70.1

Défaut d’assister aux séances

– Allocation de transition, L-18 : 31.0.4

– Déclaration d’incapacité provisoire, L-7 :
317

– Déclaration d’inhabilité, L-7 : 317

– Délai de grâce, L-7 : 317

– Fin du mandat, L-7 : 315, 317, 320 ; L-18 :
31.0.4

– Grossesse, L-7 : 317

– Impossibilité en fait d’assister, L-7 : 317

– Motif sérieux, L-7 : 317

– Naissance ou adoption de son enfant,
L-7 : 317

– Nullité de l’élection, L-7 : 317

– Période prolongée, L-7 : 317

– Suspension pour manquement aux obliga-
tions d’éthique et de déontologie, L-7 : 317

Perte du droit d’assister aux séances, L-7 :
359

– Perte de la rémunération ou de l’allocation,
L-7 : 360

Séance extraordinaire
Communauté métropolitaine de Montréal

– Comité exécutif, L-4 : 38

– Conseil, L-4 : 22, 25

Séance ordinaire
Communauté métropolitaine de Montréal

– Comité exécutif, L-4 : 38

– Conseil, L-4 : 20, 21

Conseil d’arrondissement

– Nombre par année, LC-5.1 : 17

Séance publique
Commission municipale du Québec

– Enquête, L-3 : 23 al. 2

Séchoir
Rôle d’évaluation foncière, L-8 : 65

Secousse sismique
Voir Sinistre majeur

Secret du vote, L-7 : 279-282

Secrétaire
Avis ou recommandation du ministre

– Publication d’un résumé, L-11 : 13

– Séance ordinaire du conseil, L-11 : 13

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête

• Honoraires et indemnités, LC-13 : 107

• Service retenu, LC-13 : 107
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Interprétation, L-1 : 1(9) ; L-11 : 13

Régime de retraite des élus municipaux

– Comité de retraite, L-13 : 70.7

Réorganisation territoriale de certaines
municipalités

– Comité de transition, AD-1 : 59

Secrétaire de bureau de vote
Membre du personnel électoral, L-7 : 68,

76-79, 81

Secrétariat du Conseil du trésor, L-11.1 :
4(1)

Secteur de l’habitation
Voir Habitation

Sécurité, L-4.1 : 62-65

Sécurité civile, AD-1 : 94(3)a), c)

Activité de perfectionnement, LC-12.1 : 69

Activité ou bien générateur de risque de
sinistre majeur, LC-12.1 : 8-15, 53

Assistance financière, LC-12.1 : 100-122

Association, LC-12.1 : 70

Communication de renseignements,
LC-12.1 : 54, 58, 72

Compétence du conseil d’arrondissement,
LC-5.1 : 130 al. 1(3), 135 ; LC-5.2 : 114
al. 1(2), 118

Déclaration d’état d’urgence local,
LC-12.1 : 42-52

Déclaration d’état d’urgence national,
LC-12.1 : 88-99

Document, LC-12.1 : 75

Données statistiques, LC-12.1 : 75

Enquête, LC-12.1 : 78, 79

Enquête du coroner ou du commissaire-
enquêteur aux incendies, LC-12.1 : 127

Entente, LC-12.1 : 74

Entraide, LC-12.1 : 57

Exonération de responsabilité, LC-12.1 : 126

Force majeure, LC-12.1 : 124

Formation du personnel, LC-12.1 : 69

Information des citoyens, LC-12.1 : 55

Infraction et peine, LC-12.1 : 128-133

Initiatives encouragées par le ministre,
LC-12.1 : 70

Inspection, LC-12.1 : 76, 79

Interprétation, LC-12.1 : 2

Lieu où l’occupation du sol est notoirement
soumise à des contraintes particulières,
LC-12.1 : 6

– Présomption d’assumer le risque,
LC-12.1 : 6

– Programme d’aide financière,
LC-12.1 : 105, 106

– Prohibition ou conditions supplémentaires
d’autorisation, LC-12.1 : 7

– Refus de la demande d’autorisation
d’exécution de travaux ou d’utilisation
d’immeubles, LC-12.1 : 7

Lignes directrices du ministre, LC-12.1 : 66

Mesures correctrices, LC-12.1 : 77

Mesures d’intervention ou de rétablissement
de la situation, LC-12.1 : 1, 58, 83, 85-87

Mesures de coopération avec l’extérieur du
Québec, LC-12.1 : 68

Ministre responsable, LC-12.1 : 62

Objet de la Loi, LC-12.1 : 1

Obligation de prudence, LC-12.1 : 5

Orientation ministérielle, LC-12.1 : 62, 64, 65

Plan, LC-12.1 : 39, 42, 64, 83, 93

Plan national, LC-12.1 : 68, 80-83

Programme d’études ou de perfectionnement,
LC-12.1 : 69

Règlement, LC-12.1 : 123

Renseignement, LC-12.1 : 76

Service municipal, LC-12.1 : 56, 57

Soutien financier, LC-12.1 : 64, 70

Soutien matériel, technique ou informationnel,
LC-12.1 : 70, 73

Vérification, LC-12.1 : 76

Voir aussi Autorité responsable de la sécu-
rité civile ; Ministre/Ministère de la Sécu-
rité publique ; Schéma de sécurité civile
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Sécurité de l’État
Procédure d’évaluation et d’examen des

impacts sur l’environnement

– Consultation publique

• Renseignement pouvant être soustrait,
LC-12 : 31.8

– Projet soustrait, LC-12 : 31.7.4

Renseignement dont la divulgation aurait
pour effet de porter atteinte à la sécurité
de l’État

– Refus de confirmer l’existence ou de
donner communication, LC-2 : 28.1

• Restriction inapplicable, LC-2 : 41.2

Sécurité des piscines résidentielles
Voir Piscine résidentielle

Sécurité incendie, AD-1 : 94(3)c)

Centre de répartition, LC-12.1 : 52.1

Compétence du conseil d’arrondissement,
LC-5.1 : 130 al. 1(3), 135 ; LC-5.2 : 114
al. 1(2), 118

Schéma de couverture de risques, L-7.1 :
19(8)c)

Voir aussi Centre d’urgence 9-1-1 ; Service
de sécurité incendie

Sécurité publique, L-7.1 : 19(8), 28.1,
118.79 ; LC-5.2 : Annexe C : 131-133 ;
AD-1 : 94(3)
Bien présentant une menace

– Mesures à prendre pour assurer la
protection des personnes ou des biens,
LC-13 : 6

Dérogation mineure

– Aggravation des risques, L-1 : 145.4 ;
145.7

– Interdiction, L-1 : 145.2

État d’une construction qui met en danger les
personnes

– Exécution de travaux ou de démolition,
L-1 : 231

– Surveillance adéquate de la construction
jusqu’à ce que la mesure corrective soit
apportée, L-1 : 231

Éthique policière, LC-9 : 260

Plan métropolitain, L-1 : 2.24, 53.12

Règlement d’urbanisme

– Dérogation mineure, L-1 : 145.2, 145.4,
145.7

Règlement de construction, L-1 : 118 al. 2(2)

Règlement de lotissement, L-1 : 115 al. 2(4),
(4.1)

Règlement de zonage, L-1 : 113 al. 2(16),
(16.1), 113 al. 6

Schéma d’aménagement et de développe-
ment, L-1 : 5 al. 2(11), 53.12

Voir aussi Comité de sécurité publique ;
Ministre/Ministère de la Sécurité publique

Sentence arbitrale
Établissement d’une cour municipale com-

mune

– Décision de la Commission municipale du
Québec en cas de désaccord sur l’entente,
LC-6 : 18

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Négociation d’une première convention
collective

• Date, L-12 : 176.19

• Dispositions applicables, L-12 : 176.19

• Effet, L-12 : 176.20

• Éléments à considérer par l’arbitre,
L-12 : 176.20

• Expiration à une date antérieure à celle
où elle est rendue, L-12 : 176.19

• Parties liées, L-12 : 176.19

• Prise d’effet, L-12 : 176.19

• Prolongation du délai, L-12 : 176.19

• Régime de retraite, L-12 : 176.21

Séparation de corps
Régime de retraite des élus municipaux

– Partage et cession des droits entre
conjoints, L-13 : 63.1, 63.6

Serment, AD-1 : 76.4

Commissaire-enquêteur aux incendies,
LC-13 : 90

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête, LC-13 : 111, 112, 116

• Sténographie, LC-13 : 120
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Communauté métropolitaine de Montréal

– Directeur de services

• Exercice des fonctions, L-4 : 83

Conseil de la justice administrative

– Membre, LC-8 : 170

Corps de police régional

– Directeur et autres membres, LC-9 : 102.3

Cour municipale

– Greffier, LC-6 : 60

– Juge, LC-6 : 36, 209

Éthique et déontologie municipale, L-7.01 :
48, 49

Huissier, L-3 : 89

Membre du conseil, L-7 : 313-314.2

Membre du personnel électoral ou référen-
daire, L-7 : 85, 653

Personne autorisée à recevoir le serment,
L-7 : 653

Prestation, L-3 : 16(2), 91(4)

– Certificat, L-7 : 653

Révision de la liste électorale

– Demande d’inscription, de radiation ou de
correction, L-7 : 133

Scrutin, L-7 : 217-219

– Refus, L-7 : 220

Scrutin référendaire

– Assistance d’une personne habile à voter
(déclaration sous serment), L-7 : 533.1

Table de vérification de l’identité des élec-
teurs

– Identité à visage couvert, L-7 : 213.2

Tribunal administratif du Québec

– Membre, LC-8 : 68

Service
Caractère métropolitain

– Communauté métropolitaine de Montréal
(compétence), L-4 : 119(4), 156-157.1

– Dispositions non applicables, L-3 : 24.16.1

Caractère supralocal

– Dispositions applicables, L-3 : 24.16

– Dispositions non applicables, L-3 : 24.16.1

Voir aussi Accessibilité des services ; Con-
trat de services

Service ambulancier

Voir Services ambulanciers

Service d’ambulance

Voir Services ambulanciers

Service d’aqueduc et d’égout
Municipalité ou fabrique en défaut

– Plan de réorganisation financière, L-3 : 54
al. 3

Permis de construction

– Conditions de délivrance, L-1 : 116 al. 1(2)

Règlement de lotissement, L-1 : 115 al. 2(3)

Voir aussi Gestion et traitement des eaux ;
Système d’aqueduc et d’égout

Service d’archives privées
Agrément

– Demande

• Avis de la Commission des biens cultu-
rels, LC-4 : 22 al. 2

• Décision de Bibliothèque et Archives
nationales, LC-4 : 22 al. 2

• Personne ou organisme intéressé,
LC-4 : 22 al. 1

– Règlement, LC-4 : 37(4)

– Révocation, LC-4 : 24

– Suspension, LC-4 : 24

Archives privées

– Dépôt (entente), LC-4 : 25

Archives publiques

– Document inactif (entente), LC-4 : 16

Service agréé

– Aide financière ou technique de Biblio-
thèque et Archives nationales, LC-4 : 30.1

Voir aussi Archives privées

Service d’électricité
Municipalité ou fabrique en défaut

– Plan de réorganisation financière (emploi
des revenus), L-3 : 54 al. 3

Service d’hébergement
École nationale des pompiers du Québec,
LC-13 : 61

SERVICE D’HÉBERGEMENT
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Service d’ordre et de surveillance
Édifice public

– Consigne spéciale, L-14 : 4, 5

– Distinction selon la nature et l’importance
de chaque établissement, L-14 : 6

– Frais, L-14 : 7 par. 1

Service d’utilité publique
Aire retenue pour fins de contrôle

– Lotissement ou aliénation d’un lot,
LC-11 : 41

Lot d’une zone agricole

– Demande d’un organisme à la municipalité
locale, LC-11 : 58 al. 2

Résolution par laquelle une municipalité
locale aliène un service d’utilité publique

– Approbation, L-4.1 : 97

Service de l’eau
Suspension, L-4.1 : 27

Service de police
Voir Services policiers

Service de police de la Ville de Montréal,
LC-9 : 303.5 al. 2(6), 354

Autorité du conseil, LC-5.1 : 115

– Immunité, LC-5.1 : 119, 120

Composition, LC-5.1 : 107

Création, LC-5.1 : 106, 202

Directeur, LC-5.1 : 107, 108 ; LC-9 : 143

– Destitution, LC-5.1 : 110 ; LC-9 : 278

– Devoirs, LC-5.1 : 113

– Mandat, LC-5.1 : 109

– Responsabilité, LC-5.1 : 114

– Serment, LC-5.1 : 112

– Vacance, LC-5.1 : 111

Discipline interne, LC-9 : 257

Matière disciplinaire, LC-5.1 : 118

Policier non salarié, LC-5.1 : 121-122

Service de police de la Ville de Québec,
LC-9 : 303.5 al. 2(7)

Service de premiers répondants, L-7.1 :
19(8)a), 28.1, 118.79

Service de sécurité civile, L-7.1 : 19(8)a) ;
LC-12.1 : 56, 57

Service de sécurité incendie, L-7.1 :
19(8)a) ; AD-1 : 94(3)a)

Assistance de toute personne, LC-13 : 40
al. 2(7)

– Compensation, LC-13 : 42

– Exonération de responsabilité, LC-13 : 47

– Représentation ou défense, LC-13 : 42

Contrat d’entreprise

– Obligations, pouvoirs, droits et immunité,
LC-13 : 48

Directeur, LC-13 : 37

– Avis d’incendie, LC-13 : 92

– Détermination du point d’origine, des cau-
ses et des circonstances d’un incendie,
LC-13 : 43

– Direction des opérations de secours,
LC-13 : 39

– Pouvoirs, LC-13 : 44

– Qualité de pompier, LC-13 : 37, 179

– Rapport au service de police, LC-13 : 45

– Rapport de recherche, LC-13 : 92

– Saisie, LC-13 : 44(2)

• Dispositions applicables, LC-13 : 46

• Procès-verbal, LC-13 : 92

Efficacité

– Pouvoir de vérification du ministre,
LC-13 : 145

Entraide, LC-13 : 33, 39

Exercice des fonctions

– Conditions prescrites par règlement,
LC-13 : 38

Fonctions, LC-13 : 36

Formation en sécurité incendie

– Activité

• Homologation, LC-13 : 55

• Participation de l’École nationale des
pompiers, LC-13 : 55

– Entente avec l’École nationale des pom-
piers, LC-13 : 56

– Programme d’étude (participation de
l’École nationale des pompiers), LC-13 :
55
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Gestion, L-4.1 : 64

Moyen de secours privé, LC-13 : 40 al. 2(8)

– Compensation, LC-13 : 42

– Représentation ou défense, LC-13 : 42

Objectif, LC-13 : 36

Organisation, L-4.1 : 64

Personnel, LC-13 : 37

– Exonération de responsabilité, LC-13 : 47

Pompier, LC-13 : 37

– Commune renommée, LC-13 : 41

– Direction des opérations de secours,
LC-13 : 39

– Nomination (commune renommée),
LC-13 : 41

– Pouvoirs, LC-13 : 40

Service municipal
Voir Services municipaux

Service téléphonique
Voir Centre d’urgence 9-1-1

Services ambulanciers
Tribunal administratif du Québec

– Recours portant sur la suspension ou le
refus de cession d’un permis d’exploitation
(instruction, décision et jugement
d’urgence), LC-8 : 25, 119(5.1), Annexe I

Services culturels, récréatifs ou
communautaires
Voir Culture, sport, loisir et parc

Services d’ambulance
Voir Services ambulanciers

Services d’arrondissement
Voir Arrondissement

Services de garde éducatifs à l’enfance,
L-4.1 : 4 al. 2 ; LC-8 : 119(5.0.3)

Voir aussi Bureau coordonnateur de la
garde éducative en milieu familial ; Centre
de la petite enfance ; Garderie

Services de police
Voir Services policiers

Services municipaux, LC-12.1 : 56, 57

Immeuble non imposable

– Compensation, L-8 : 205-206

Interprétation, L-8 : 1

Municipalité en défaut

– Pouvoir de contrôle de la Commission
municipale du Québec, L-3 : 48c)

Voir aussi Compensation pour les services
municipaux en récupération et valorisa-
tion de matières résiduelles ; Contribution
à des travaux ou à des services munici-
paux ; Service d’aqueduc et d’égout ; Ser-
vice d’électricité ; Service d’utilité
publique ; Service de sécurité incendie

Services policiers, L-7.1 : 19(8)a), 53

Corps de police régional

– Entente, LC-9 : 102.7-102.9

Édifice public

– Consigne spéciale, L-14 : 4, 5

– Frais, L-14 : 7 par. 1

Efficacité, LC-9 : 307

Enquête, LC-9 : 281

Entente intermunicipale, LC-9 : 70

Niveaux, LC-9 : 70, 353.12, Annexe G

Partage, LC-9 : 71

– Approbation de l’entente par le ministre,
LC-9 : 74

– Consultation publique, LC-9 : 74

– Durée maximale de l’entente, LC-9 : 74

– Mesures d’intégration des policiers,
LC-9 : 74

– Rapport de la consultation, LC-9 : 74

– Services de soutien ou mesures
d’urgence, LC-9 : 70

Pouvoirs d’urgence du gouvernement,
LC-9 : 103-104

Régie intermunicipale, LC-9 : 75

Répartition des appels, LC-9 : 70

Sûreté du Québec, LC-9 : 51, 70-73, 79-81

– Coûts, LC-9 : 77, 82

– Entente, LC-9 : 70, 74, 76, 78

– Niveaux, LC-9 : 70, 353.12, Annexe G

Voir aussi Conseil sur les services poli-
ciers du Québec ; Corps de police ; Orga-
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nisation des services policiers ; Service de
police de la Ville de Montréal ; Service de
police de la Ville de Québec

Services professionnels

Voir Contrat de services professionnels

Servitude

Immeuble d’habitation à loyer modique

– Acte de constitution, L-16 : 68.4

– Autorisation, L-16 : 68.1, 68.4

– Avis d’intention, L-16 : 68.2

– Délai, L-16 : 68.4

– Demande d’autorisation (signification de
la décision de la Société), L-16 : 68.3

– Nullité, L-16 : 68.5

Route traversée ou longée par une ligne de
transport d’énergie électrique

– Application, LC-14 : 13.1

– Entente, LC-14 : 13.1

– Extinction, LC-14 : 13.1

– Fermeture de la route, LC-14 : 13.1

– Gestion de la route dévolue à une munici-
palité, LC-14 : 13.1

– Opposabilité, LC-14 : 13.1

– Registre foncier, LC-14 : 13.1

Servitude de non-accès

Travaux de voirie, LC-14 : 22.1

Servitude réelle, LC-11 : 79.2 al. 3

Shawinigan (Ville)

Document unique

– Plan d’urbanisme et schéma
d’aménagement et de développement,
L-1 : 264.0.9

Exemption d’approbation par la MRC

– Démolition d’un immeuble patrimoniale,
L-1 : 148.0.20.2

– Dérogation mineure

• Aggravation des risques à la sécurité,
la santé, l’environnement ou le
bien-être, L-1 : 145.7

Remplacement des règlements de zonage,
d’usages conditionnels ou relatif au
zonage incitatif, L-1 : 264.0.9

Sherbrooke (Ville)

Document unique

– Plan d’urbanisme et schéma
d’aménagement et de développement,
L-1 : 264.0.9

Exemption d’approbation par la MRC

– Démolition d’un immeuble patrimoniale,
L-1 : 148.0.20.2

– Dérogation mineure

• Aggravation des risques à la sécurité,
la santé, l’environnement ou le
bien-être, L-1 : 145.7

Remplacement des règlements de zonage,
d’usages conditionnels ou relatif au
zonage incitatif, L-1 : 264.0.9

Taxe d’affaires

– Taux maximal, L-8 : 232.2 al. 2(6)

Taxe foncière

– Taux particulier à la catégorie d’immeubles
non résidentiels (coefficient applicable),
L-8 : 244.40 al. 2(6)

Shérif, L-3 : 71

Signalisation

Réseau artériel, L-7.1 : 23 ; LC-5.1 : 105 ;
LC-5.2 : 94

Voirie locale, LC-5.1 : 142 ; LC-5.2 : 122

Signalisation touristique commerciale

Gestion du programme

– Droit transitoire, LC-14 : 54

Signification

Animal atteint de maladie contagieuse

– Avis d’enfermer et d’isoler l’animal, LC-1 :
23 al. 2

Acquisition de terres agricoles par des non-
résidents

– Contravention (ordonnance de la Commis-
sion de protection du territoire agricole),
LC-3 : 25
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Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête (assignation), LC-13 : 113

Commission municipale du Québec

– Assignation, L-3 : 88

– Fraude, L-3 : 89 al. 2

– Rapport de l’huissier, L-3 : 89 al. 1

Contravention à la loi ou aux conditions d’une
autorisation ou d’un permis

– Ordonnance de la Commission de protec-
tion du territoire agricole, LC-11 : 14 al. 2

Municipalité en défaut

– Destitution ou suspension sans traitement
d’un officier ou d’un employé (décision de
la Commission municipale du Québec),
L-3 : 48g)

Recours contre la Commission municipale du
Québec, L-3 : 21 al. 2

Révision de la liste électorale

– Avis de radiation ou de refus d’inscription,
L-7 : 137 al. 2

Silo
Rôle d’évaluation foncière, L-8 : 65

Sinistre
Voir Avis d’incendie ; Expert en sinistres ;
Incendie ; Sécurité civile ; Sinistre majeur ;
Sinistre mineur

Sinistre majeur
Activité ou bien générateur de risque,
LC-12.1 : 8-15

– Avis de correction, de cessation d’activité
ou de la manière dont le déclarant s’est
départi du bien, LC-12.1 : 9-11

– Conséquences prévisibles du sinistre
potentiel allant au-delà du site de l’activité
ou du bien générateur de risque, LC-12.1 :
12

– Déclaration de risque, LC-12.1 : 8-14

– Événement susceptible de dépasser les
capacités d’intervention du déclarant,
LC-12.1 : 14

– Inspecteur municipal, LC-12.1 : 53

– Mesures d’intervention, LC-12.1 : 14

– Mesures de protection, LC-12.1 : 12, 13

– Obligation d’information, LC-12.1 : 14

– Photographie, LC-12.1 : 76

– Pouvoirs du ministre, LC-12.1 : 76

– Procédure de surveillance et d’alerte des
autorités, LC-12.1 : 12

– Règlement, LC-12.1 : 8, 12, 15

– Renseignements nécessaires à
l’élaboration des mesures de protection,
LC-12.1 : 13

– Responsabilité de la municipalité locale,
LC-12.1 : 53

Communication de renseignements,
LC-12.1 : 54

Interprétation, LC-12.1 : 2(1)

Obligation de prudence, LC-12.1 : 5

Orientation ministérielle, LC-12.1 : 64

Vie, santé ou intégrité des personnes
menacée par un sinistre

– Pouvoir de l’autorité responsable de la
sécurité civile, LC-12.1 : 54

– Pouvoir du ministre, LC-12.1 : 72

Voir aussi Assistance financière ; Déclara-
tion d’état d’urgence local ; Déclaration
d’état d’urgence national ; Plan national
de sécurité civile ; Sécurité civile

Sinistre mineur

Interprétation, LC-12.1 : 2(1)

Obligation de prudence, LC-12.1 : 5

Soutien matériel, technique ou informationnel
du ministre, LC-12.1 : 73

Vie, santé ou intégrité des personnes
menacée par un sinistre

– Pouvoir du ministre, LC-12.1 : 72

Voir aussi Sécurité civile

Site archéologique, LC-8.2 : 2, 73, 74, 180,
202 ; LC-12 : 31.9

Site du patrimoine

Voir Site patrimonial

Site historique

Voir Immeuble patrimonial ; Site patrimo-
nial
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Site historique classé ou déclaré

Voir Site patrimonial classé ou déclaré

Site historique national

Voir Site patrimonial national

Site Internet

Voir Internet

Site patrimonial

Voir Déclaration de sites patrimoniaux

Site patrimonial classé ou déclaré, L-7 :
285.4 ; LC-5.1 : 89 al. 1(5), 89.1, Annexe C :
220 ; LC-5.2 : Annexe C : 72, 124, 125
al. 1(1)

Exercice des pouvoirs par la Ville de Québec
et la ville de Montréal, LC-8.2 :
179.1-179.8, 261.1-261.2

Site patrimonial national, LC-8.2 : 208

Société

Entente avec le ministre des Affaires munici-
pales, des Régions et de l’Occupation du
territoire, L-11 : 17.7 al. 2

Interprétation, L-16 : 1

Organisation et promotion d’activités culturel-
les et de loisirs, L-4.1 : 94

Personne, L-6 : 1 ; L-8 : 1

Promotion industrielle, commerciale ou touris-
tique, L-4.1 : 94

Protection de l’environnement, L-4.1 : 94

Société d’agriculture ou d’horticulture

Exemption de taxe d’affaires, L-8 : 236(10)

Exemption de taxe foncière, L-8 : 204(11)

Société d’exploitation agricole

Aire retenue pour fins de contrôle

– Construction d’une résidence pour action-
naire ou employé, LC-11 : 40

Société d’habitation du Québec, L-11.1 :
4(2) ; LC-5.1 : 104 ; LC-5.2 : 93

Administration, L-16 : 6

Année financière, L-16 : 23

Archives

– Copie certifiée, L-16 : 15

Besoins d’habitation

– Recherche et enquête, L-16 : 3.2

Code de déontologie, L-16 : 86.1

Conseil d’administration

– Absence ou empêchement d’agir du prési-
dent-directeur général, L-16 : 13.0.2

– Aide, L-16 : 20

– Composition, L-16 : 6

– Immunité, L-16 : 16

– Inspection, L-16 : 20

– Nomination des membres, L-16 : 6

– Pouvoirs, L-16 : 20

– Président, L-16 : 6, 15.1

– Quorum, L-16 : 9

– Recours prohibés, L-16 : 17

– Renseignements, L-16 : 20

– Vacance, L-16 : 12

– Visite d’immeuble, L-16 : 20

Constitution, L-16 : 2

Délégation de pouvoirs, L-16 : 86 al. 1l)

Document

– Copie certifiée, L-16 : 15

– Signature, L-16 : 15.1, 15.2

Droit réel sur un immeuble, L-16 : 3.4.2

Emprunt, L-16 : 88

– Autorisation préalable, L-16 : 88

– Conditions, L-16 : 89

– Remboursement, L-16 : 92

Entente, L-16 : 15.2, 89.1-90.0.1

Entrave prohibée, L-16 : 21

– Infraction et peine, L-16 : 22

Étude et recherche sur l’habitation

– Subvention, L-16 : 93
Expertise offerte à tout intervenant du secteur

de l’habitation, L-16 : 3.2.1

Expropriation, L-16 : 3.3

Fonctionnaire ou employé

– Avantages sociaux, L-16 : 14

– Immunité, L-16 : 16

– Nomination, L-16 : 14

– Rémunération, L-16 : 14
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Immeuble d’habitation à loyer modique

– Accord d’exploitation, L-16 : 68.1, 68.9

• Gestion des contributions, L-16 : 68.12,
68.13

• Hypothèque légale en faveur de la
Société, L-16 : 68.11

• Organisme sans but lucratif, L-16 :
68.15

– Aliénation ou constitution d’hypothèque ou
servitude consentie sans autorisation

• Demande d’annulation, L-16 : 68.5

– Autorisation d’aliéner ou de constituer une
hypothèque ou une servitude, L-16 : 68.1

• Signification de sa décision, L-16 : 68.3

– Charge administrative

• Dispense de caution, L-16 : 68.7

• Injonction, L-16 : 68.7

• Mainlevée, L-16 : 68.6

– Droit de préemption

• Avis d’intention, L-16 : 68.3

• Contravention, L-16 : 68.5

– Emphytéose, L-16 : 68.10

– Préférence d’acquisition, L-16 : 68.3

– Travaux majeurs de réparation ou
d’amélioration, L-16 : 68.14

Insaisissabilité des biens

– Renonciation, L-16 : 4.1

Inspection, L-16 : 20

Livres et comptes

– Vérification annuelle, L-16 : 25

Location d’immeubles, L-16 : 3.4.2

Logement à loyer modeste, L-16 : 3, 3.1, 86

Mandataire de l’État, L-16 : 4.1

Objet, L-16 : 3 al. 1

Office d’habitation

– Autorisation préalable, L-16 : 57 par. 3,
3.1

Personne morale, L-16 : 4

Pouvoirs, L-16 : 3.1, 3.4.1, 3.4.2, 60, 93

Préjudice causé à un organisme d’habitation

– Subrogation dans les droits de
l’organisme, L-16 : 3.7

Président-directeur général

– Absence ou empêchement d’agir, L-16 :
13.0.2

– Exercice des fonctions à temps plein,
L-16 : 13

– Membre du conseil d’administration,
L-16 : 6

– Signature d’un acte, document ou écrit,
L-16 : 15.1

Président du conseil d’administration voir

Conseil d’administration

Prêt, L-16 : 3.1, 3.4.1

Procès-verbal

– Authenticité, L-16 : 15

Programme, L-16 : 3

– Aide financière, L-16 : 3.1

– Discrimination fondée sur l’âge, L-16 : 3.1

– Entente visant l’administration de tout pro-
gramme conforme à ses objets, L-16 :
15.2, 89.1, 90.0.1

• Exécution d’une partie par un tiers,
L-16 : 89.1

• Signature d’un document, L-16 : 15.2

– Logement à loyer modique ou modeste,
L-16 : 3.1

– Logement accessible aux personnes
handicapées, L-16 : 3.1

– Modification, L-16 : 3.1

– Pouvoir d’exécution, L-16 : 93

Programme complémentaire d’habitation

– Approbation, L-16 : 3.1.1

Programme d’acquisition et d’amélioration
de terrains

– Acquisition, location ou aliénation
d’immeuble

• Autorisation préalable, L-16 : 81

Programme d’amélioration de quartiers

– Acquisition, location ou aliénation
d’immeuble

• Autorisation préalable, L-16 : 73

Programme d’habitation

– Acquisition d’immeuble

• Autorisation avant confirmation, L-16 :
55

• Autorisation préalable, L-16 : 54 al. 2
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– Approbation, L-16 : 53

– Expropriation

• Autorisation avant confirmation,
L-16 : 55

– Financement, L-16 : 60

– Gestion des contributions, L-16 : 68.12,
68.13

– Pouvoirs de la municipalité

• Autorisation préalable, L-16 : 54 al. 2

– Prêt, L-16 : 60

– Rejet, L-16 : 53

Programme expérimental dans le domaine de
l’habitation

– Subvention, L-16 : 93

Programme spécial, L-16 : 3.1

Rapport annuel de gestion, L-16 : 3.1, 24, 25

– Dépôt à l’Assemblée nationale, L-16 : 24

Recours prohibés, L-16 : 16, 17

– Annulation des jugements, décisions,
ordonnances ou injonctions par un juge de
la Cour d’appel, L-16 : 17, 68.14

Règlement, L-16 : 86

– Contrepartie exigible pour l’utilisation de
ses immeubles, L-16 : 3.6

– Respect des chartes, L-16 : 86 al. 2

Règlement applicable à la Société, L-16 : 3.5

Règlement du locateur

– Approbation, L-16 : 86 al. 4
Règles de régie interne, L-16 : 9.1, 12

Remboursement des emprunts, L-16 : 92

Renseignements, L-16 : 26

Responsabilité, L-16 : 4.2

Séance, L-16 : 5

Secrétaire

– Nomination, L-16 : 14

– Rémunération, L-16 : 14

– Signature d’un acte, document ou écrit,
L-16 : 15.1

Siège, L-16 : 5

Signature, L-16 : 15.1

– Entente visant l’administration d’un
programme, L-16 : 15.2

– Fac-similé, L-16 : 15.1

– Personnes autorisées à signer, L-16 : 15.1

– Procuration spéciale, L-16 : 15.1

Subvention pour l’habitation, L-16 : 93

Titres de créance, L-16 : 90.1

Transfert de propriété, L-16 : 3.4.2

Vice-président

– Exercice des fonctions à temps plein,
L-16 : 13.1

– Nombre, L-16 : 13.1

– Nomination, L-16 : 13.1

– Traitement et autres conditions de travail,
L-16 : 13.2

Visite d’immeuble, L-16 : 20

Société de développement commercial,
LC-5.1 : Annexe C : 79.1-79.8

Compétence, LC-5.1 : Annexe C : 79.1

Constitution, LC-5.1 : Annexe C : 79.1, 79.2

Dispositions applicables, LC-5.1 : Annexe C :
79.8

Dissolution, LC-5.1 : Annexe C : 79.2

Financement d’un projet par emprunt,
LC-5.1 : Annexe C : 79.5

Fusion, LC-5.1 : Annexe C : 79.2

Limites d’une zone ou d’un district, LC-5.1 :
Annexe C : 79.1

– Modification, LC-5.1 : Annexe C : 79.2

Membre, LC-5.1 : Annexe C : 79.3

Régie interne, LC-5.1 : Annexe C : 79.5

Règlement de la ville, LC-5.1 : Annexe C :
79.1, 79.4

Subvention, LC-5.1 : Annexe C : 79.7

Taxe d’affaires, LC-5.1 : Annexe C : 79.6

Taxe foncière, LC-5.1 : Annexe C : 79.6

Société de fiducie, L-7 : 364, 499.5, 512.14

Société de l’assurance automobile du
Québec, L-4 : 96.1 ; LC-2 : 84.1, 87.1 ;
LC-5.1 : Annexe C : 255.1 ; LC-5.2 : Annexe
C : 187.1

Société de la Place des Arts, L-8 : 204(2.1),
236(1)a), 254.1, 255

Société de la prévention de la cruauté
contre les animaux de Montréal, LC-5.1 :
Annexe C : 99.1
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Société de transport de Laval

Plan stratégique organisationnel, L-4 : 158

Société de transport de Longueuil

Plan stratégique organisationnel, L-4 : 158

Société de transport de Montréal

Dispositions transitoires, LC-5.1 : Annexe C :
277-280

Emprunt, LC-5.1 : Annexe C : 121.1

Plan stratégique organisationnel, L-4 : 158

Programme des immobilisations afférentes au
réseau de métro, L-4 : 158

Société de transport en commun

Organisme municipal, LC-2 : 5 al. 1(1)

Quote-part des dépenses (agglomération de
Montréal), L-7.1 : 118.82

Quote-part des dépenses (agglomérations de
Québec et de Longueuil), L-7.1 : 118.5

Voir aussi Transport en commun

Société des établissements de plein air du
Québec, L-11.1 : 4(2)

Construction portée au rôle d’évaluation fon-
cière, L-8 : 63

Société des Traversiers du Québec,
L-11.1 : 4(2)

Société du Grand Théâtre de Québec

Reconnaissance des immeubles (exemption
de taxes)

– Personne morale qui ne peut en faire
l’objet, L-8 : 243.6.1(4)

Société du Plan Nord, L-11 : 21.20(2.1)

Société en commandite

Production d’électricité

– Constitution d’une société en commandite
par une municipalité locale avec Hydro-
Québec, L-4.1 : 17

Société ferroviaire

Passage à niveau

– Entente, LC-14 : 35

Société immobilière du Québec
VoirSociété québécoisedes infrastructures

Société intermunicipale de gestion et
d’élimination des déchets (SIGED)
Cessation des activités, LC-5.1 : 203-204

Société municipale et intermunicipale de
transport
Organisme réputé public, LC-4 : Annexe (5)

Organisme supramunicipal, L-13 : 18(2)

Société paramunicipale, LC-5.1 : Annexe
C : 218-231.1

Société québécoise d’information
juridique, LC-8 : 90

Société québécoise de récupération et de
recyclage
Administrateur provisoire

Compensation pour les services municipaux,
LC-12 : 53.31.3-53.31.20

Délégation de responsabilités, LC-12 : 53.30
al. 2

Indemnité pour frais de gestion, LC-12 :
53.30.2 al. 1(10), 53.31.0.1, 53.31.13,
53.31.18

Mandat, LC-12 : 53.5.1

Plan de gestion des matières résiduelles,
LC-12 : 53.16, 53.17, 53.20-53.20.2, 53.21

– Projet de plan de gestion, LC-12 : 53.16,
53.17

• Avis de conformité à la politique,
LC-12 : 53.17, 53.20.2

• Avis de non-conformité, LC-12 : 53.20

• Projet réputé conforme, LC-12 : 53.17,
53.20.2

– Recommandation de transfert de pouvoir
au ministre, LC-12 : 53.21

Politique de gestion des matières résiduelles

– Élaboration de plan et de programme,
LC-12 : 53.4, 53.4.1

Renseignement, LC-12 : 53.31

Voir aussi Compensation pour les services
municipaux en récupération et valorisa-
tion de matières résiduelles ; Plan de ges-
tion des matières résiduelles
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Société québécoise des infrastructures
Exemption de taxe d’affaires, L-8 : 236(1)a)

Exemption de taxe foncière, L-8 : 204(1)

– Occupant ou locataire, L-8 : 208

– Participation gouvernementale, L-8 :
254.1, 255

Sol
Définition, LC-12 : 1

Voir aussi Protection et réhabilitation des
terrains ; Sol arable ; Utilisation du sol

Sol arable
Interprétation, LC-11 : 1(16)

Voir aussi Permis d’enlèvement du sol
arable

Solidarité
Voir Responsabilité solidaire

Son
Contaminant, LC-12 : 1

Onde matérielle, LC-12 : 1

Voir aussi Bruit

Soumission publique, LC-5.2 : Annexe C :
18, 19
Communauté métropolitaine de Montréal

– Bien ou service canadien, L-4 :
112.0.0.0.1, 118.1.0.1

– Bien ou service préalablement certifié,
L-4 : 111

– Comité de sélection, L-4 : 109, 112.0.1,
118.1.3

– Concours de design, L-4 : 113

– Contrat à commandes pour besoins récur-
rents et incertains, L-4 : 109.3

– Contrat comportant une dépense égale ou
supérieure au seuil,
L-4 : 108

– Contrat comportant une dépense infé-
rieure au seuil, L-4 : 107

• Soumission par voie d’invitation écrite,
L-4 : 107

– Contrat d’approvisionnement, L-4 : 108

• Demande commune de soumissions
publique, L-4 : 118

• Division interdite en plusieurs contrats
en semblable matière, L-4 : 112.3

• Interdiction de modifier un contrat
accordé à la suite d’une demande de
soumissions publique, L-4 : 112.3.1

– Contrat d’assurance

• Demande commune de soumissions
publique, L-4 : 118

• Division interdite en plusieurs contrats
en semblable matière, L-4 : 112.3

• Interdiction de modifier un contrat
accordé à la suite d’une demande de
soumissions publique, L-4 : 112.3.1

• Renouvellement sans demande de sou-
missions publique, L-4 : 116

– Contrat de construction, L-4 : 108

– Contrat de fourniture de matériel ou de
matériaux, L-4 : 112.3, 112.3.1, 118

– Contrat de services, L-4 : 108

– Contrat de services autres que profession-
nels

• Demande commune de soumissions
publique, L-4 : 118

• Division interdite en plusieurs contrats
en semblable matière, L-4 : 112.3

• Interdiction de modifier un contrat
accordé à la suite d’une demande de
soumissions publique, L-4 : 112.3.1

– Contrat de services professionnels, L-4 :
112.1, 112.2, 112.4

– Délai pour la réception, L-4 : 108,
118.1.0.1

– Demande commune, L-4 : 118

– Discrimination, L-4 : 110, 112, 112.0.0.0.1,
118.1.0.1

– Division interdite en plusieurs contrats en
semblable matière, L-4 : 112.3

– Divulgation interdite, L-4 : 108

– Entrepreneur ou fournisseur ayant un éta-
blissement au Canada, L-4 : 108,
112.0.0.0.1, 118.1.0.1

– Entrepreneur ou fournisseur du Québec,
L-4 : 112.0.0.0.1

– Évaluation de rendement insatisfaisant,
L-4 : 108, 108.1
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– Exploitation d’un bien public aux fins de
service public, L-4 : 112.0.0.0.1

– Formation d’un comité de sélection (pou-
voir délégué à tout employé), L-4 : 112.0.1

– Homologation ou qualification de
l’assureur, du fournisseur ou de
l’entrepreneur, L-4 : 110, 111

– Interdiction de modifier un contrat accordé
à la suite d’une demande de soumissions
publique, L-4 : 112.3.1

– Modification de documents susceptible
d’avoir une incidence sur le prix des sou-
missions

• Délai de transmission, L-4 : 108

– Octroi d’un contrat sans demande de
soumissions publique (autorisation du
ministre), L-4 : 113

– Origine des entrepreneurs et des biens,
L-4 : 108

– Ouverture, L-4 : 108

– Prix forfaitaire, L-4 : 108

– Publication de la demande, L-4 : 108

– Réception d’une seule soumission
conforme, L-4 : 118.1

– Soumission la plus basse, L-4 : 108, 109,
109.1

– Système de pondération et d’évaluation
des offres, L-4 : 109-109.2, 112.0.0.1-
112.0.0.8

• Amélioration du rendement énergétique
d’équipements ou d’infrastructures,
L-4 : 109

• Application, L-4 : 109

• Attestation, L-4 : 112.0.0.8

• Comité de sélection, L-4 : 109

• Compensation financière, L-4 :
112.0.0.1

• Contrat à commandes pour besoins
récurrents et incertains, L-4 : 109.3

• Contrat de services professionnels,
L-4 : 109.2

• Critères de sélection, L-4 : 109

• Demande de soumissions, L-4 : 109.1,
112.0.0.1, 112.0.0.3

• Demande de soumissions finales, L-4 :
112.0.0.2, 112.0.0.3

• Discrimination, L-4 : 112.0.0.0.1

• Discussion et négociation, L-4 :
112.0.0.7

• Disposition requise pour en arriver à la
conclusion du contrat, L-4 : 112.0.0.6

• Divulgation interdite, L-4 : 112.0.0.3

• Évaluation, L-4 : 112.0.0.1

• Meilleur pointage, L-4 : 109

• Meilleur pointage final, L-4 : 109.1

• Ouverture des soumissions, L-4 :
112.0.0.1, 112.0.0.4

• Processus de qualification, L-4 :
112.0.0.5

• Rapport, L-4 : 112.0.0.8

• Règles, L-4 : 109.1

• Soumission la plus basse, L-4 : 109,
109.1

– Système électronique d’appel d’offres,
L-4 : 108, 108.1.1, 112.1, 112.2, 112.4

• Intégrité de la soumission, L-4 : 108,
108.1.1

Communauté métropolitaine de Québec

– Avis décrivant chaque bien d’une valeur
supérieure à 10 000 $, L-4.01 : 98

– Bien ou service canadien, L-4.01 :
105.0.0.0.1, 111.1.0.1

– Contrat à commandes pour besoins récur-
rents et incertains, L-4.01 : 102.3

– Contrat à une autre personne que celle
dont la soumission est la plus basse
(autorisation du ministre), L-4.01 : 163

– Contrat comportant une dépense de
100 000 $ ou plus, L-4.01 : 98.1

– Contrat comportant une dépense égale ou
supérieure au seuil, L-4.01 : 99, 101

– Contrat comportant une dépense infé-
rieure au seuil, L-4.01 : 99, 100

– Contrat d’approvisionnement, L-4.01 : 99,
101, 111

– Contrat d’assurance, L-4.01 : 99, 109, 111

– Contrat de construction, L-4.01 : 101

– Contrat de crédit-bail relativement à un
bien meuble, L-4.01 : 110
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– Contrat de fourniture de matériel ou de
matériaux ou de fourniture de services,
L-4.01 : 99, 111

– Contrat de services, L-4.01 : 101

– Contrat de services professionnels,
L-4.01 : 102.1, 102.2, 105.1, 105.4

– Contrat de services professionnels relatif à
la conception de plans et devis, L-4.01 :
105.4

– Contrat pour l’exécution de travaux,
L-4.01 : 99

– Délai pour la réception des soumissions,
L-4.01 : 101, 111.1.0.1

– Demande commune de soumissions
publiques, L-4.01 : 111

– Discrimination, L-4.01 : 103, 105,
105.0.0.0.1, 111.1.0.1

– Entrepreneur ou fournisseur ayant un éta-
blissement au Canada, L-4.01 : 101,
105.0.0.0.1, 111.1.0.1

– Entrepreneur ou fournisseur du Québec,
L-4.01 : 105.0.0.0.1

– Évaluation de rendement insatisfaisant,
L-4.01 : 101, 101.1

– Exploitation d’un bien public aux fins de
service public, L-4.01 : 105.0.0.0.1

– Formation d’un comité de sélection (pou-
voir délégué à tout employé), L-4.01 :
105.0.1

– Homologation ou qualification de
l’assureur, du fournisseur ou de
l’entrepreneur, L-4.01 : 103, 104

– Interdiction de divulguer un renseigne-
ment, L-4.01 : 101

– Invitation écrite, L-4.01 : 100

– Modification d’un contrat accordé à la suite
d’une demande de soumissions, L-4.01 :
105.3.1

– Modification de documents susceptible
d’avoir une incidence sur le prix des sou-
missions

• Délai de transmission, L-4.01 : 101

– Octroi d’un contrat sans demander de sou-
missions, L-4.01 : 106

– Ouverture publique des soumissions,
L-4.01 : 101

– Règlement sur la gestion contractuelle,
L-4.01 : 106.2

– Seule soumission conforme, L-4.01 :
111.1

– Soumission la plus basse, L-4.01 : 101,
102, 163

– Système de pondération et d’évaluation
des offres, L-4.01 : 102-102.2,
105.0.0.1-105.0.0.8

• Amélioration du rendement énergétique
d’équipements ou d’infrastructures,
L-4.01 : 102

• Application, L-4.01 : 102

• Attestation, L-4.01 : 105.0.0.8

• Comité de sélection, L-4.01 : 102

• Compensation financière (autorisation
du ministre), L-4.01 : 105.0.0.1

• Contrat à commandes pour besoins
récurrents et incertains, L-4.01 : 102.3

• Contrat de services professionnels,
L-4.01 : 102.2

• Critères de sélection, L-4.01 : 102

• Demande de soumissions, L-4.01 :
102.1, 105.0.0.1, 105.0.0.3

• Demande de soumissions finales,
L-4.01 : 105.0.0.2, 105.0.0.3

• Discrimination, L-4.01 : 105.0.0.0.1

• Discussion et négociation, L-4.01 :
105.0.0.7

• Disposition requise pour en arriver à la
conclusion du contrat, L-4.01 :
105.0.0.6

• Divulgation interdite, L-4.01 : 105.0.0.3

• Évaluation, L-4.01 : 105.0.0.1

• Meilleur pointage, L-4.01 : 102

• Meilleur pointage final, L-4.01 : 102.1

• Ouverture des soumissions, L-4.01 :
105.0.0.1, 105.0.0.4

• Processus de qualification, L-4.01 :
105.0.0.5

• Rapport, L-4.01 : 105.0.0.8

• Règles, L-4.01 : 102.1

• Soumission la plus basse, L-4.01 : 102,
102.1
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– Système électronique d’appel d’offres,
L-4.01 : 98.3, 101, 101.1.1, 105.1, 105.2

• Intégrité de la soumission, L-4.01 : 101,
101.1.1

– Vente des bons du trésor, billets ou autres
effets, L-4.01 : 179

Voir aussi Adjudication des contrats

Soupiraux de caves, LC-5.2 : Annexe C : 65

Source de contamination
Définition, LC-12 : 1

Source de rayonnement

Voir Rayonnement

Sourd et muet
Incapacité de voter

– Assistance, L-7 : 226

Sous-comité
Réorganisation territoriale de certaines

municipalités

– Comité de transition, AD-1 : 68, 69, 72

Sous-commission
Édifice public

– Rôle de surveillance de la construction,
de l’aménagement et de l’exploitation,
L-14 : 3

Sous-délégation
Prohibition, L-1 : 237.1

Sous-ministre

Voir Ministre/Ministère

Soutien financier
Action visant le développement et la promo-

tion de la métropole, L-11 : 17.4(2)

Plan de sécurité civile, LC-12.1 : 64

Schéma de sécurité civile, LC-12.1 : 64

Sécurité civile

– Formation d’association, LC-12.1 : 70

Voir aussi Aide financière ou technique ;
Assistance financière ; Emprunt ; Finance-
ment

Soutien matériel, technique ou
informationnel

Sécurité civile, LC-12.1 : 70, 73

Spectacle

Édifice public

– Service de police, d’ordre et de surveil-
lance

• Consigne spéciale, L-14 : 4

Sport

Voir Activité culturelle, récréative ou com-
munautaire ; Culture, sport, loisir et parc

Station de traitement

Voir Programme d’assainissement

Stationnement, L-1 : 1(10), 113 al. 2(10),
(10.1) ; L-4.1 : 79-81 ; L-7.1 : 23 ; LC-5.1 :
105, 142, Annexe C : 69.1, 220.1 ; LC-5.2 :
94, 122, Annexe C : 25.3 ; LC-14 : 5

Statistique Canada, L-4 : 270 ; L-4.1 : 78.3 ;
L-7 : 580.2 ; L-18 : 19 ; LC-11 : 61.1

Sténographe

Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre
d’uneenquête

• Serment, LC-13 : 120

Stockage de gaz naturel et conduite

Activité exemptée d’autorisation ministérielle,
LC-12 : 31.0.11

Désignation sur une carte, L-1 : 246

Procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement, LC-12 : 31.5

Stratégie d’emprunt, de placement, de
gestion de dette ou de gestion de fonds

Organisme public constitué à des fins indus-
trielles, commerciales ou de gestion finan-
cière

– Refus de révéler, LC-2 : 22

Stratégie de développement régional,
L-11 : 17.5.3(3)
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Stratégie pour assurer l’occupation et la
vitalité des territoires

Voir Occupation et vitalité des territoires

Structure fixe
Rôle d’évaluation foncière, L-8 : 65

Subdélégation de pouvoirs
Compétence d’agglomération, LC-5.2 : 114 ;
L-7.1 : 49

Sous-ministre des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire,
L-11 : 5 al. 2

Subrogation
Société d’habitation du Québec

– Préjudice causé à un organisme
d’habitation, L-16 : 3.7

Vente d’immeubles pour défaut de paiement
des taxes

– Exercice du retrait au nom du propriétaire,
L-3 : 80 al. 2

Substitut du procureur général

Voir Procureur aux poursuites criminelles
et pénales

Subvention, LC-5.1 : 34.1 al. 1(2) ; LC-5.2 :
70.2

Bâtiment industriel local

– Construction, transformation ou exploita-
tion

• Subvention accordée à un organisme à
but non lucratif, L-9 : 6.1

Conseil des arts de Montréal, LC-5.1 :
Annexe C : 231.14

École nationale des pompiers du Québec

– Interdiction, LC-13 : 75

Fidéicommis, LC-12 : 2.4

Office d’habitation, L-16 : 60 al. 1c), 61

– Remboursement, L-16 : 62

Pouvoir du ministre, LC-12 : 2.3

Programme d’habitation, L-16 : 60 al. 1c)

– Remboursement, L-16 : 62

Société d’habitation du Québec

– Programme, L-16 : 3.1

Société de développement commercial,
LC-5.1 : Annexe C : 79.7

Subvention gouvernementale
Budget d’arrondissement

– Modification pour tenir compte de sommes
provenant d’une subvention, LC-5.1 : 144

Subvention pour aînés relative à une hausse
de taxes municipales, L-8 : 210.1-210.20

– Avis de détermination, L-8 : 210.15

– Calcul, L-8 : 210.7-210.12

– Demande, L-8 : 210.13, 210.14

– Détermination du montant, L-8 : 210.15,
210.17

– Dispositions administratives, L-8 :
210.15-210.20

– Droit à la subvention, L-8 : 210.5, 210.6

– Examen de la demande, L-8 : 210.15

– Interprétation, L-8 : 210.1

– Loi fiscale, L-8 : 210.18, 210.20

– Montant à indexer, L-8 : 210.4

– Nouvelle détermination d’un montant, L-8 :
210.16, 210.17

– Paiement réputé être un remboursement,
L-8 : 210.18

– Personne qui réside au Québec ou au
Canada, L-8 : 210.2

– Pouvoir du ministre du Revenu, L-8 :
210.14-210.16

– Règles générales, L-8 : 210.2-210.4

– Revenu familial, L-8 : 210.1, 210.3, 210.4,
210.5 al. 1(5)

– Sommes requises pour le paiement, L-8 :
210.19

Travaux de construction ou d’amélioration

– Ordonnance par résolution, L-19 : 2(2)

Subvention municipale
Démolition d’immeubles, L-1 : 148.0.25

– Catégories et combinaisons de catégories
d’immeubles et de travaux, L-1 : 148.0.26

Interdiction, L-10 : 1, 2
Subvention ou crédit accordé au débiteur de

la taxe foncière générale, LC-5.1 : 151.6-
151.6.2 ; LC-5.2 : 131.6
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Successible
Renseignement personnel

– Demande de communication ou de rectifi-
cation, LC-2 : 94

– Refus de communiquer, LC-2 : 88.1

– Refus de rectifier, LC-2 : 89.1

Succession
Intérêt direct ou indirect dans un contrat avec

la municipalité, L-7 : 305 al. 1(1)

Office d’habitation, L-16 : 58

Voir aussi Héritier ; Liquidateur de la suc-
cession ; Successible

Succession légale ou testamentaire
Voir Succession

Suicide
Renseignement personnel

– Communication sans le consentement
requis, LC-2 : 59.1, 60.1

Superficie d’un lot
Région agricole désignée

– Aliénation, LC-11 : 29.2, 32.1

– Construction d’une seule résidence,
LC-11 : 31.1

– Lotissement, LC-11 : 32.1

– Superficie à l’égard de laquelle un droit
acquis est reconnu, LC-11 : 32.1

– Superficie non réputée contiguë,
LC-11 : 29 al. 2

Voir aussi Lot

Sûreté du Québec, L-7.1 : 53 ; LC-9 : 43,
303.5 al. 2(5) ; AD-1 : 94(3)a)

Activités politiques, LC-9 : 122-125

Agent, LC-9 : 55, 56.9, 64

Agent auxiliaire, LC-9 : 55, 56.9, 64

Autorité du ministre de la Sécurité publique,
LC-9 : 50

Bureau, LC-9 : 54

Cadet, LC-9 : 55, 57, 63(2)

Comité de reclassement, LC-9 : 73.2

Compétence, LC-9 : 50

Constable spécial, LC-9 : 108

Corps de police régional, LC-9 : 102.7, 102.9

Départ, LC-9 : 61

Directeur général, LC-9 : 52, 55, 122, 144

– Absence ou empêchement, LC-9 : 56.8

– Appel de candidature, LC-9 : 56.2

• Comité de sélection, LC-9 : 56.2

– Commandement en cas d’urgence, LC-9 :
103, 104

– Conditions d’embauche, LC-9 : 56.7

– Conditions de travail, LC-9 : 56.7

– Destitution, LC-9 : 56.5

– Enquête sur un membre, LC-9 : 64

– Information au ministre, LC-9 : 264-266

– Mandat, LC-9 : 56.1

• Démission, LC-9 : 56.3

• Fin, LC-9 : 56.2, 56.3

– Nomination, LC-9 : 56

– Pouvoirs et immunité, LC-9 : 64

– Suspension, LC-9 : 56.4, 56.5.1

– Vacance du poste, LC-9 : 56.2, 56.8

Directeur général adjoint, LC-9 : 55,
56.6-56.8, 60, 64

Discipline interne, LC-9 : 257

Faute disciplinaire, LC-9 : 258, 259

Frais médicaux, LC-9 : 63(2)

Membres, LC-9 : 55

– Congédiement, LC-9 : 64

– Nomination, LC-9 : 56.9

– Rémunération, LC-9 : 57

– Suspension, LC-9 : 64

Membres du régime de retraite voir Régime
de retraite

Ministre de la Sécurité publique

– Autorité, LC-9 : 50

Organisation des services policiers

– Intégration des policiers d’un corps de
police municipal, LC-9 : 353.3-353.6

– Règlement sur le coût des services,
LC-9 : 353.10

– Transfert des policiers dans un corps de
police municipal, LC-9 : 353.8

Personnel non policier, LC-9 : 55, 62
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Policier

– Responsabilité civile, LC-9 : 49

Poste, LC-9 : 54

Quartier général, LC-9 : 53

Régime de retraite, LC-9 : 65

– Calcul des années de service, LC-9 : 68

– Contributions, LC-9 : 67.1

– Cotisations, LC-9 : 67.1

– Fonds des contributions des employeurs,
LC-9 : 67, 67.2, 67.3

• Administration par la Caisse de dépôt
et placement du Québec, LC-9 :
67.4(1)

– Fonds des cotisations des membres,
LC-9 : 67

• Administration par la Caisse de dépôt
et placement du Québec, LC-9 :
67.4(2)

– Frais d’administration

• Sommes nécessaires au paiement,
LC-9 : 67.3

– Intégration des policiers d’un corps de
police municipal, LC-9 : 353.4-353.6

– Montants capitalisés sur la base des
évaluations actuarielles, LC-9 : 67.7

– Prestations

• Incessibilité et insaisissabilité, LC-9 :
67.6

• Sommes nécessaires au paiement,
LC-9 : 67.2

– Prestations accessoires, LC-9 : 67.1, 67.2

• Cotisations, LC-9 : 67.5

• Frais d’administration (sommes néces-
saires au paiement), LC-9 : 67.3

• Sommes nécessaires au paiement et à
l’administration, LC-9 : 67.5

– Remboursement

• Incessibilité et insaisissabilité,
LC-9 : 67.6

• Sommes nécessaires, LC-9 : 67.2

– Retraite obligatoire, LC-9 : 66

– Transfert

• Sommes nécessaires au paiement,
LC-9 : 67.2

Règles de fonctionnement, LC-9 : 63
Remplacement d’un corps de police munici-

pal, LC-9 : 51, 79, 81

Rôle supplétif, LC-9 : 79-82

– Mesures correctives, LC-9 : 81

– Paiement des services, LC-9 : 82

– Plan d’organisation policière, LC-9 : 81.1

– Services supplétifs, LC-9 : 79

– Services temporaires, LC-9 : 80

Serment, LC-9 : 60, Annexes A, B

Service central de renseignements, LC-9 : 52

Services, LC-9 : 51, 73, 80, 82, 103, 353.1,
353.3

– Entente, LC-9 : 70, 71, 76-78, 100

– Municipalité de 50 000 habitants ou plus,
LC-9 : 72

– Municipalité de moins de 50 000 habitants,
LC-9 : 72

– Municipalité régionale de comté (MRC),
LC-9 : 71

– Niveaux, LC-9 : 70, 353.12, Annexe G

Services aux municipalités

– Financement au moyen d’un mode de tari-
fication, L-8 : 244.1

– Règlement sur le coût des services,
LC-9 : 353.10

Sous-officier, LC-9 : 55, 56.9, 64

Voir aussi Déontologie policière

Surplus
Fonctionnaire ou employé de la ville, LC-5.1 :

49.1

Municipalité, LC-5.1 : 8 ; LC-5.2 : 8

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Partage de l’actif et du passif

• Déficit, surplus et autres sommes dis-
ponibles ou à recevoir, AD-1 : 145-148

Surplus d’agglomération, L-7.1 : 99.1

Surveillance de la qualité de
l’environnement
Assainissement de l’atmosphère

– Poste de détection de la pollution, LC-12 :
47
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Bruit, LC-12 : 94

Ordonnance

– Installation d’appareil ou équipement de
mesure des contaminants, LC-12 : 114

• Analyse de source de contamination,
LC-12 : 114

• Prélèvement d’échantillons, LC-12 :
114

• Transmission des données recueillies,
LC-12 : 114

Pouvoir du ministre, LC-12 : 2e)

– Acquisition de gré à gré, LC-12 : 2e)

– Expropriation, LC-12 : 2e)

Surveillance et contrôle des rayonnements et
agents vecteur d’énergie, LC-12 : 90

Suspension

Communauté métropolitaine de Montréal

– Employé, L-4 : 78

Cour municipale, LC-6 : 99-104

– Levée, LC-6 : 104

Membre du conseil, L-7 : 317 ; L-7.01 : 31,
31.1, 32.1

Municipalité en défaut

– Exercice par le maire ou le directeur géné-
ral du pouvoir prévu à la Loi sur les cités et

villes (rapport à la Commission municipale
du Québec), L-3 : 48g.1)

Voir aussi Mesures disciplinaires ou de
représailles ; Suspension sans traitement

Suspension sans traitement

Cour municipale

– Greffier et greffier adjoint, LC-6 : 61

Employé de la Communauté métropolitaine
de Montréal

– Dispositions applicables, L-4 : 72-75

Inspecteur général de la Ville de Montréal

– Vote des membres du conseil, LC-5.1 :
57.1.1

Officier ou employé d’une municipalité en
défaut

– Pouvoir de contrôle de la Commission
municipale du Québec, L-3 : 48g)

Syndicat

Personne, L-6 : 1

Voir aussi Association accréditée

Système communautaire de
télécommunication

Voir Télécommunication

Système d’alarme, L-4.1 : 65

Système d’alimentation en eau

Voir Alimentation en eau

Système d’aqueduc et d’égout
Aire retenue pour fins de contrôle

– Lotissement ou aliénation d’un lot à des
fins d’amélioration ou d’implantation,
LC-11 : 41

Appareil destiné à réduire les risques de dys-
fonctionnement, L-4.1 : 21, 90 al. 4(3)

Compétence d’agglomération, L-7.1 : 19(5),
25-28

– Agglomérations de Montréal, de Québec
et de Longueuil, L-7.1 : 118.7, 143

– Cession des conduites, L-7.1 : 27.1

– Conduite locale, L-7.1 : 25

– Conduite principale d’aqueduc, L-7.1 : 26

– Conduite principale d’égout, L-7.1 : 26

– Conduite qui n’est pas de la nature la plus
locale, L-7.1 : 27, 44.1-44.4

– Entente, L-7.1 : 28

– Exclusion des fonctions, L-7.1 : 25

– Propriété des conduites, L-7.1 : 27.1

Compétence municipale, L-4.1 : 21-31

– Capacité du système, L-4.1 : 29-31

Contrat d’exploitation, L-4.1 : 22

Délégation de gestion, LC-5.2 : Annexe C :
84.1

Immeuble non porté au rôle d’évaluation
foncière, L-8 : 63 al. 1(5)

Permission de voirie, LC-14 : 37

Voir aussi Alimentation en eau ; Gestion et
traitement des eaux ; Ouvrage municipal
d’assainissement ou de gestion des eaux ;
Service d’aqueduc et d’égout
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Système de collecte sélective
Autorisation ministérielle

– Exemption des centres de tri, LC-12 :
31.0.11

Élaboration, mise en œuvre et soutien finan-
cier, LC-12 : 53.30 al. 1(6)b), 53.30.1,
53.30.3

Organisme de gestion

– Société québécoise de récupération et de
recyclage, LC-12 : 53.31.0.1

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 53.30
al. 1(6)b), 53.30.1, 53.30.3

Producteur

– Obligation d’élaboration, de mise en
œuvre et de soutien financier, LC-12 :
53.30 al. 1(6)b), 53.30.1, 53.30.3

Système de consigne
Arrimage des systèmes, LC-12 : 53.30.2

al. 1(11)

Contenant consigné, LC-12 : 53.30.2 al. 1(1)

Élaboration, mise en œuvre et soutien finan-
cier, LC-12 : 53.30 al. 1(6)b), 53.30.2,
53.0.3

Indemnité pour frais de gestion, LC-12 :
53.30.2 al. 1(10), 53.31.0.1

– Société québécoise de récupération et de
recyclage, LC-12 : 53.31.0.1

Montant de la consigne, LC-12 : 53.30.2
al. 1(7)

Organisme de gestion, LC-12 : 53.30.3

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 53.30
al. 1(6)b), 53.30.2, 53.30.3

Producteur

– Obligation d’élaboration, de mise en
œuvre et de soutien financier, LC-12 :
53.30 al. 1(6)b), 53.30.2, 53.0.3

Retour des contenants et remboursement,
LC-12 : 53.30.2 al. 1(9)

– Municipalité

• Permis pour l’utilisation de terrain,
LC-12 : 53.31.0.3

Système de gestion des matières
résiduelles

Voir Matière résiduelle (système de ges-
tion)

Système de plafonnement et d’échange de
droits d’émission de gaz à effet de serre,
LC-12 : 46.5-46.15

Allocation gratuite d’unités d’émission,
LC-12 : 46.8, 46.8.1, 46.10

– Cessation d’exploitation, LC-12 : 46.10

• Unité d’émission allouée gratuitement
non utilisée, LC-12 : 46.10

– Partie destinée à la vente aux enchères,
LC-12 : 46.8.1

• Usage des sommes, LC-12 : 46.8.1

– Publication

• Liste des émetteurs ayant reçus des
unités gratuites, LC-12 : 46.8

Cible de réduction des émissions, LC-12 :
46.4

Contestation devant le Tribunal administratif
du Québec, LC-12 : 118.12

– Détermination par défaut, LC-12 : 118.12
al. 2(7)

– Refus d’accorder des droits d’émission,
LC-12 : 118.12 al. 2(7)

– Refus d’utiliser à des fins de couverture
d’émissions, LC-12 : 118.12 al. 2(7)

– Sanction, LC-12 : 118.12 al. 2(7)

– Suspension, reprise ou annulation des
droits d’émission, LC-12 : 46.12, 118.12
al. 2(7)

Crédit compensatoire, LC-12 : 46.8, 46.8.2

– Annulation par l’entité partenaire, LC-12 :
46.12

• Avis, LC-12 : 46.12

– Projet admissible

• Admissibilité, LC-12 : 46.8, 46.8.2

• Condition, LC-12 : 46.8.2

• Méthode, LC-12 : 46.8.2

• Réduction d’émission, LC-12 : 46.8

• Renseignements et documents,
LC-12 : 46.8.2

• Retrait des gaz de l’atmosphère,
LC-12 : 46.8

– Renseignements et documents, LC-12 :
46.8.2

• Projet admissible, LC-12 : 46.8.2

Crédit pour réduction hâtive, LC-12 : 46.8
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Déclaration obligatoire, LC-12 : 46.2

Définition, LC-12 : 46.1, 46.6

Délégation du système, LC-12 : 46.13

Droits d’émission, LC-12 : 46.6, 46.8, 46.9,
46.12

– Crédit compensatoire, LC-12 : 46.8, 46.8.2

– Crédit pour réduction hâtive, LC-12 : 46.8

– Droits d’émission non utilisés, LC-12 :
46.9

• Conservation, LC-12 : 46.9

• Transaction ultérieure, LC-12 : 46.9

– Période d’application, LC-12 : 46.6

– Unité d’émission, LC-12 : 46.8

• Allocation gratuite, LC-12 : 46.8, 46.8.1

• Quantité d’unités d’émission disponi-
bles, LC-12 : 46.8

• Vente aux enchères, LC-12 : 46.8
al. 1(1)

• Vente de gré à gré, LC-12 : 46.8
al. 1(1)

Émetteur, LC-12 : 46.1
Entente d’harmonisation et d’intégration de

systèmes, LC-12 : 46.14

– Consolidation des registres, LC-12 : 46.14

– Reconnaissance mutuelle des décisions,
LC-12 : 46.14

– Reconnaissance mutuelle des droits
d’émission, LC-12 : 46.14

– Type d’entités, LC-12 : 46.14
Inscription des émetteurs et des participants

– Frais d’inscription, LC-12 : 46.15

– Renseignement et document, LC-12 :
46.15

Plafond d’unités d’émission, LC-12 : 46.7

– Consultation sur la fixation des plafonds,
LC-12 : 46.7

– Répartition par secteurs d’activité, LC-12 :
46.7

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 46.6,
46.8, 46.14, 46.15

Publication, LC-12 : 46.8, 46.11

– Liste des émetteurs et autres personnes
inscrites au système, LC-12 : 46.11

– Sommaire des transactions ou des ventes,
LC-12 : 46.11

– Unité d’émission allouée gratuitement,
LC-12 : 46.8

Renseignement et document, LC-12 : 46.2

Suspension, reprise ou annulation des droits
d’émission, LC-12 : 46.12

– Avis, LC-12 : 46.12

– Contravention, LC-12 : 46.12

– Renseignement faux ou inexact, LC-12 :
46.12

– Suspension sans préavis, LC-12 : 46.12

• Intégrité du système de plafonnement
et d’échange, LC-12 : 46.12

• Obligation de couverture des émis-
sions, LC-12 : 46.12

• Réexamen, LC-12 : 46.12

• Transaction irrégulière, LC-12 : 46.12

Transaction, LC-12 : 46.9

– Conservation des droits pour transaction
ultérieure, LC-12 : 46.9

– Registre public

• Sommaire des transactions ou des ven-
tes, LC-12 : 46.11

Vente aux enchères d’unités d’émission,
LC-12 : 46.8

– Unité d’émission allouée gratuitement,
LC-12 : 46.8.1

Vente de gré à gré d’unités d’émission,
LC-12 : 46.8

Voir aussi Déclaration obligatoire des
émissions de gaz à effet de serre ; Émis-
sion de gaz à effet de serre

Système destiné à des fins mécaniques ou
électriques

Rôle d’évaluation foncière, L-8 : 65

Système électronique d’appel d’offres

Communauté métropolitaine de Montréal

– Intégrité de la soumission, L-4 : 108,
108.1.1

– Interdiction de divulguer un renseigne-
ment, L-4 : 108

– Liste des contrats, L-4 : 105.3

– Soumission publique, L-4 : 108, 108.1.1,
112.1, 112.2, 112.4
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Communauté métropolitaine de Québec

– Intégrité de la soumission, L-4.01 : 101,
101.1.1

– Interdiction de divulguer un renseigne-
ment, L-4.01 : 101

– Soumission publique, L-4.01 : 98.3, 101,
101.1.1, 105.1, 105.2

Production d’électricité de source renouve-
lable

– Appel de candidatures, L-4.1 : 17.2,
111.0.1

Système mécanique ou électrique
Voir Système destiné à des fins mécani-
ques ou électriques

Système municipal
Administration

– Responsabilité du ministre, L-11 : 7

– T –

Table de concertation en matière de
patrimoine immobilier gouvernemental
Composition, LC-8.2 : 81.1

Fonctionnement, LC-8.2 : 81.1

Objectif, LC-8.2 : 81.1

Président, LC-8.2 : 81.1

Secrétariat, LC-8.2 : 81.1

Table de vérification de l’identité des
électeurs
Absence de documents d’identification,
L-7 : 213.1

Attestation, L-7 : 213.4

Composition, L-7 : 81.1, 81.2

Constitution, L-7 : 81.1, 81.2

Documents d’identification, L-7 : 215

Établissement, L-7 : 81.1, 81.2

Fonction, L-7 : 81.2

Identité à visage découvert, L-7 : 213.2, 215

– Exception (raisons de santé physique),
L-7 : 213.2

Information sur l’obligation d’établir son iden-
tité, L-7 : 213.1

Membre, L-7 : 81.1, 81.2

Membre du personnel électoral, L-7 : 68, 81.1

Obligations de l’électeur, L-7 : 213.2

Prise de notes prohibée, L-7 : 213.3

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Processus d’enregistrement, AD-1 : 17,
19(2)

Table gouvernementale aux affaires
territoriales, L-11 : 21.4.5, 21.4.6

Table locale de gestion intégrée des
ressources et du territoire

Voir Commission régionale des ressour-
ces naturelles et du territoire

Table Québec-Montréal métropolitain pour
l’aménagement et le développement,
L-11 : 21.4.1, 21.4.2 ; L-11.1 : 11(2)

Table Québec-municipalités

Composition, L-11 : 21.2

Conseillère du ministre, L-11 : 21.1

Instance privilégiée de concertation, L-11 :
21.1

Invitation à participer aux travaux, L-11 : 21.2

Présidence, L-11 : 21.2

Table Québec-Québec métropolitain pour
l’aménagement et le développement,
L-11 : 21.4.3, 21.4.4 ; L-11.1 : 11(2)

Table Québec-régions

Composition, L-11 : 21.4

Conseillère du ministre, L-11 : 21.3

Exercice des responsabilités du ministre,
L-11 : 38

Tarif

Cour municipale

– Appel de la décision finale, LC-6 : 80

– Compétence en matière de recouvrement,
LC-6 : 28(1)

Remboursement des dépenses des élus
municipaux

– Règlement, L-18 : 27

Voir aussi Honoraires
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Tarif des droits et honoraires

Fonds d’amortissement, L-5 : 41

Voir aussi Honoraires

Tarif des frais

Cour municipale, LC-6 : 77, 118(8), 212

Voir aussi Frais

Tarif des rémunérations ou des
allocations de dépenses, L-7 : 88, 377,
551, 565, 580-580.4

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités, AD-1 : 150

Tarification, LC-5.1 : 145 ; LC-5.2 : 125

Bénéfice reçu par le débiteur, L-8 : 244.3

Catégories de biens, L-8 : 244.5

Compensation, L-8 : 244.7, 244.7.1

Dispositions applicables, L-8 : 244.10

Excédent

– Justification, L-8 : 244.4

Financement des biens, services ou activités,
L-8 : 244.1

Instrument de mesure, L-8 : 244.6

Mode, L-8 : 244.2, 244.7.1, 261.5.3 al. 1(2),
261.5.5(3), (4)

Perception, L-8 : 244.8

Pouvoir de la municipalité, L-8 : 244.1

Quote-part, L-8 : 244.1

Référendum, L-8 : 244.9

Règlement, L-8 : 244.1

Remboursement, L-8 : 244.9

Services fournis par la Sûreté du Québec,
L-8 : 244.1

Source de recettes, L-8 : 244.2

Taxe foncière, L-8 : 244.7, 244.7.1

Taux

Voir Taxe foncière (variété de taux)

Taux d’intérêt

Emprunt municipal, L-5 : 50

Régime de retraite des élus municipaux

– Règlement, L-13 : 75 al. 1(1)

Taux de cotisation

Régime de retraite des élus municipaux

– Révision, L-13 : 65, 75(5)

Taux de péage

Règlement, LC-14 : 43(1), (2), 76

Voir aussi Péage

Taux global de taxation

Catégorie, L-8 : 261.5.2

Compensation pour exemption de taxes, L-8 :
210, 262

Définition, L-8 : 261.5.1

Participation gouvernementale, L-8 : 255,
256, 262

Revenu pris en considération, L-8 : 261.5.3

– Catégorie d’immeubles non résidentiels
(partie de revenus de la taxe foncière
générale ou de toute taxe spéciale),
L-8 : 261.5.7, 261.5.8

– Exclusion, L-8 : 261.5.4-261.5.8

– Modification importante apportée rétroacti-
vement au rôle d’évaluation (supplément
à payer ou trop-perçu à rembourser),
L-8 : 261.5.6

– Partie de revenus faisant l’objet d’un
crédit, L-8 : 261.5.4

– Quote-part des dépenses d’agglomération
(taux global de taxation d’agglomération),
L-8 : 261.5.6.1

Sens des mots « exercice courant », L-8 :
261.5.1

Taux global de taxation prévisionnel, L-8 :
223, 232.2, 253.49, 261.5.2, 261.5.11

Taux global de taxation prévisionnel unifor-
misé voir Taux global de taxation unifor-
misé

Taux global de taxation réel, L-8 : 253.49,
261.5.2, 261.5.12-261.5.14

– Modification apportée rétroactivement au
rôle d’évaluation (supplément à payer ou
trop-perçu à rembourser), L-8 : 261.5.14

– Valeur ajustée, L-8 : 261.5.13

Taux global de taxation réel uniformisé voir

Taux global de taxation uniformisé
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Taux global de taxation uniformisé,
L-8 : 261.5.15

– Taux global de taxation prévisionnel uni-
formisé, L-8 : 261.1(8), 261.4, 261.5.2,
261.5.15 al. 1(1)

– Taux global de taxation réel uniformisé,
L-8 : 261.5.2, 261.5.15 al. 1(2)

Taxation d’agglomération, L-7.1 : 100-102

Valeurs prises en considération, L-8 : 261.5.9

– Valeurs ajustées, L-8 : 261.5.10

Taux global de taxation pondéré

Voir Taux global de taxation

Taux global de taxation prévisionnel

Voir Taux global de taxation

Taux global de taxation prévisionnel
uniformisé

Voir Taux global de taxation

Taux global de taxation réel

Voir Taux global de taxation

Taux global de taxation réel uniformisé

Voir Taux global de taxation

Taux global de taxation uniformisé

Voir Taux global de taxation

Taux multiples de taxe foncière générale

Voir Taxe foncière (variété de taux)

Taux sectoriel de taxe foncière

Voir Taxe foncière (taux sectoriel)

Taxation

Voir Finance municipale ; Taux global de
taxation ; Taxe

Taxation d’agglomération

Voir Finance d’agglomération

Taxe, LC-5.1 : Annexe C : 98-114

Abus préjudiciable à l’agriculture

– Dommages causés par des chiens aux
animaux de ferme

• Paiement des indemnités et autres
dépenses, LC-1 : 20

Calcul d’une taxe (valeurs utilisées),
L-7.1 : 88

Centre d’urgence 9-1-1, L-8 : 244.68-244.74

Communauté métropolitaine de Montréal

– Quote-part des dépenses

• Pouvoir d’imposition de la municipalité,
L-4 : 183

Conseil d’arrondissement

– Augmentation du niveau des services,
LC-5.1 : 146

Constitution d’une municipalité locale,
L-12 : 80

– Délai, L-12 : 80

Cour municipale

– Compétence en matière de recouvrement,
LC-6 : 28(1)

– Décision finale du juge

• Appel, LC-6 : 80

Délai de paiement, L-8 : 250

Demande de paiement, L-8 : 253

– Taxe ayant fait l’objet d’un crédit,
L-8 : 253.0.1, 253.0.2

Demande en cassation, L-8 : 252.1

Droit de mutation immobilière, L-6 : 27

Enseigne, LC-5.1 : Annexe C : 102.2 ;
LC-5.2 : Annexe C : 151.1

Fonds d’amortissement

– Déficit d’un fonds déjà accumulé, L-5 : 47
al. 2b)

– Formation, L-5 : 47 al. 2a)

Hausse

– Subvention pour aînés, L-8 : 210.1-210.20

Installation publicitaire, LC-5.1 : Annexe C :
102.2 ; LC-5.2 : Annexe C : 151.1

Municipalité en défaut

– Pouvoir de contrôle de la Commission
municipale du Québec, L-3 : 48c)
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Municipalité ou fabrique en défaut

– Plan de réorganisation financière

• Emploi des revenus, L-3 : 54 al. 3

– Pouvoir de la Commission municipale du
Québec de dispenser de la perception,
L-3 : 54c)

Office d’habitation, L-16 : 63

Panneau-réclame, LC-5.1 : Annexe C :
102.2 ; LC-5.2 : Annexe C : 151.1

Pénalité, L-8 : 250.1

Prescription, L-8 : 251

Règlement de lotissement, L-1 : 115(11)

Regroupement des municipalités locales,
L-12 : 118

– Délai, L-12 : 118

Remboursement, L-8 : 247, 249

Somme due à la municipalité, L-4.1 : 96

Supplément, L-8 : 245, 246, 248

– Demande de paiement, L-8 : 253

• Supplément ayant fait l’objet d’un
crédit, L-8 : 253.0.1

Taux global de taxation

– Revenu pris en considération, L-8 :
261.5.3 al. 1(2)

• Exclusion, L-8 : 261.5.5(1), (3), (4)

Terrain vague non desservi, L-8 :
244.65-244.67

– Application, L-8 : 244.65

– Calcul, L-8 : 244.66

– Conditions, L-8 : 244.65

– Restriction, L-8 : 244.67

– Taux différents de taxation, L-8 : 244.67

Vente d’immeubles pour défaut de paiement
des taxes

– Droit de mutation, L-6 : 12.2

Voir aussi Arrérages de taxes ; Compte de
taxes ; Taxe d’affaires ; Taxe d’eau ; Taxe
de commerce ; Taxe de services ; Taxe
foncière ; Taxe scolaire ; Taxe spéciale ;
Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes

Taxe d’affaires, L-7.1 : 93 ; LC-5.1 : 8, 150,
150.2-150.5, 151.1, 151.5 ; LC-5.2 : 8, 130,
130.2-130.5, 131.1, 131.5
Application, L-8 : 232.1

Assiette d’une voie ferrée, L-8 : 232

Centre d’hébergement et de soins de longue
durée, L-8 : 232

Changement d’affectation ou d’occupant,
L-8 : 243

Crédit, L-7.1 : 93 ; L-8 : 237

Établissement d’entreprise

– Cessation d’occupation, L-7.1 : 93

– Occupation par plusieurs personnes,
L-8 : 239

Municipalité issue d’un regroupement

– Taux théorique, L-8 : 232.3

Non imposable, L-8 : 236

Occupation

– Cessation, L-8 : 240

– Début, L-8 : 242

Pouvoir de la municipalité, L-8 : 232

Prolongation de l’imposition, L-7.1 : 93 ;
L-8 : 232

Réduction, L-8 : 237

Remboursement, L-8 : 241

Société de développement commercial,
LC-5.1 : Annexe C : 79.6

Taux global de taxation

– Revenu non pris en considération,
L-8 : 261.5.5(1)

Taux maximal, L-8 : 232.2

Voir aussi Fiscalité municipale ; Recon-
naissance des immeubles (exemption de
taxes)

Taxe d’eau, LC-5.1 : 151.3.1, Annexe C :
101, 102

Cour municipale

– Compétence en matière de recouvrement,
LC-6 : 28(1)

– Décision finale du juge

• Appel, LC-6 : 80

Décision exécutoire, LC-12 : 123.2

Unité d’évaluation, LC-5.1 : Annexe C : 101

Taxe de l’eau

Voir Taxe d’eau
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Taxe de services

Unité d’évaluation, LC-5.1 : Annexe C : 101,
102

Taxe foncière

Immeuble industriel municipal

– Entente intermunicipale, L-9 : 13.4 al. 1(2)

Interprétation, L-8 : 1

Paiement par versement, L-8 : 252

– Date ultime, L-8 : 252

– Disposition applicable malgré toute dispo-
sition inconciliable d’une loi générale ou
spéciale, L-8 : 252

– Nombre de versements, L-8 : 252

– Règles applicables à d’autres taxes ou
compensations, L-8 : 252

– Taxe imposée à la suite d’un budget sup-
plémentaire (règles applicables), L-8 : 252

– Taxe imposée sur une unité d’évaluation
comprenant une exploitation agricole
(échéance postérieure), L-8 : 252

– Versement échu (solde immédiatement
exigible), L-8 : 252

Société de développement commercial,
LC-5.1 : Annexe C : 79.6

Somme due à la municipalité

– Créance reliée à un immeuble dont le
débiteur est propriétaire, L-4.1 : 96

Subvention ou crédit accordé au débiteur de
la taxe foncière générale, LC-5.1 : 151.6-
151.6.2 ; LC-5.2 : 131.6

Tarification, L-8 : 244.7, 244.7.1

Taux global de taxation

– Revenu pris en considération,
L-8 : 261.5.3 al. 1(1)

• Exclusion, L-8 : 261.5.5(2)

Voir aussi Crédit de taxes ; Exemption de
taxes ; Finance d’agglomération ; Fiscalité
municipale ; Immeuble non imposable ;
Reconnaissance des immeubles (exemp-
tion de taxes) ; Rôle d’évaluation foncière ;
Taxe foncière (dégrèvement) ; Taxe fon-
cière (diversification transitoire) ; Taxe
foncière (majoration) ; Taxe foncière (taux
sectoriel), Taxe foncière (variété de taux)

Taxe foncière (dégrèvement), L-7.1 : 107,
173

Ajustement, L-8 : 253.46

Application, L-8 : 253.52

Augmentation de la valeur imposable,
L-8 : 253.50

Calcul du montant, L-8 : 253.38, 253.39

Deuxième exercice financier, L-8 : 253.43

Dispositions applicables, L-8 : 253.42,
253.43, 253.48, 253.49

Inscription, L-8 : 253.41

Modification au rôle, L-8 : 253.40, 253.45,
253.47

Modification de la valeur imposable, L-8 :
253.44

Modification du compte de taxes,
L-8 : 253.40, 253.44

Montant, L-8 : 253.39

– Remplacement, L-8 : 253.46

Nouvelle unité, L-8 : 253.38, 253.43

Pourcentage d’augmentation, L-8 : 253.38

Pouvoir de la municipalité, L-8 : 253.36

Règlement, L-8 : 253.36

Remplacement, L-8 : 253.41, 253.46

Soustraction ou addition d’unité, L-8 : 253.42,
253.47

Taxe visée, L-8 : 253.37

Unité d’évaluation ou local non résidentiel
vacant, L-8 : 244.59-244.64

Unité d’évaluation visée, L-8 : 253.36

Unité non imposable, L-8 : 253.49

Unité regroupée, L-8 : 253.42

Voir aussi Finance d’agglomération ; Fisca-
lité municipale

Taxe foncière (diversification transitoire),
L-7.1 : 108

Dispositions applicables, L-8 : 253.60,
253.61, 253.62

Division en classes, L-8 : 253.57, 253.58

Échelle, L-8 : 253.55

Fixation d’un taux, L-8 : 253.59

Pouvoir de la municipalité locale, L-8 : 253.54

Variation de la valeur imposable de l’unité,
L-8 : 253.56
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Variété de taux, L-8 : 244.54.1

Voir aussi Finance d’agglomération ; Fisca-
lité municipale

Taxe foncière (majoration), L-7.1 : 107, 173
Application, L-8 : 253.52

Pouvoir de la municipalité locale, L-8 : 253.51

Règlement, L-8 : 253.53

Taxe visée, L-8 : 253.52

Voir aussi Finance d’agglomération ; Fisca-
lité municipale

Taxe foncière (taux sectoriel), L-8 :
244.64.10-244.64.26
Division en secteurs, L-8 : 244.64.10

– Résolution, L-8 : 244.64.11

• Adoption avant le dépôt du rôle, L-8 :
244.64.11

• Effet, L-8 : 244.64.11

Taux sectoriel multiple, L-8 :
244.64.15-244.64.24

– Dispositions applicables, L-8 : 244.64.15

– Sous-catégorie d’immeuble, L-8 :
244.64.20-244.64.23

– Taux de base sectoriel, L-8 : 244.64.16,
244.64.18

• Limite, L-8 : 244.64.16

– Taux de base uniformisé, L-8 : 244.64.17

– Taux distinct en fonction de l’évaluation
foncière

• Catégorie des immeubles non résiden-
tiels, L-8 : 244.64.24

– Taux sectoriel particulier, L-8 : 244.64.18

• Catégorie autre que résiduelle, L-8 :
244.64.18

• Catégorie résiduelle, L-8 : 244.64.16

Taux sectoriel unique, L-8 :
244.64.12-244.64.14

– Établissement, L-8 : 244.64.12-244.64.14

• Limite, L-8 : 244.64.12
Taxe sur les terrains vagues non desservis,
L-8 : 244.64.25, 244.64.26

– Dispositions applicables, L-8 : 244.64.26

Taxe foncière (terrain vague desservi)
Voir Terrain vague (desservi ou pas)

Taxe foncière (variété de taux), L-7.1 : 94,
95, 103, 171 ; L-8 : 244.29-244.64.9

Assiette d’une voie ferrée

– Application des taux, L-8 : 244.51

Catégorie d’immeubles, L-8 : 244.30-244.37

– Taux particulier, L-7.1 : 96

Catégorie d’immeubles agricoles, L-8 :
244.30 al. 1(4.1), 244.32

– Catégorie d’immeubles non résidentiels,
L-8 : 244.32

– Catégorie résiduelle, L-8 : 244.37

– Composition, L-8 : 244.36.1

– Partie seulement d’une unité d’évaluation,
L-8 : 244.36.1

– Taux particulier, L-8 : 244.49.0.1

Catégorie d’immeubles forestiers, L-8 :
244.30 al. 1(4.0.1)

– Catégorie d’immeubles non résidentiels,
L-8 : 244.32

– Catégorie résiduelle, L-8 : 244.37

– Composition, L-8 : 244.36.0.1

– Exception, L-8 : 244.36.0.1

– Partie seulement d’une unité d’évaluation,
L-8 : 244.36.0.1

– Taux particulier, L-8 : 244.49.0.5

Catégorie d’immeubles industriels, L-8 :
244.30 al. 1(2)

– Application des taux, L-8 : 244.54-244.56

– Composition, L-8 : 244.34

– Taux particulier, L-8 : 244.43, 244.44,
244.53

Catégorie d’immeubles non résidentiels,
L-8 : 244.30 al. 1(1)

– Application des taux, L-8 : 244.53, 244.57

– Combinaison des taux selon les classes,
L-8 : 244.53

– Composition, L-8 : 244.30, 244.31, 244.33

– Division en classes, L-8 : 244.32

– Fixation des taux, L-8 : 253.59

– Immeuble agricole, L-8 : 244.32

– Pluralité de catégories, L-8 : 244.30

– Sens des mots « immeuble non résiden-
tiel », L-8 : 244.32
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– Sens des mots « valeur imposable »,
L-8 : 244.32

– Sous-catégorie, L-8 : 244.64.1-244.64.8

– Taux particulier, L-8 : 253.54.1, 261.5.7

• Coefficient applicable, L-8 : 244.40

• Coefficient remplacé, L-8 : 244.40

• Coefficient supérieur, L-8 : 244.40

• Évaluation foncière non résidentielle
imposable, L-8 : 244.39

• Taux de base, L-8 : 244.39

• Taux maximal, L-8 : 244.39

Catégorie des terrains vagues desservis,
L-8 : 244.30 al. 1(4), 244.65

– Application des taux, L-8 : 244.57

– Composition, L-8 : 244.36

– Taux particulier, L-7.1 : 98 ; L-8 : 244.49,
244.53

Catégorie résiduelle, L-8 : 244.30 al. 1(5)

– Composition, L-8 : 244.37

– Immeuble agricole, L-8 : 244.37

– Sous-catégorie d’immeubles résidentiels,
L-8 : 244.64.8.1-244.64.8.10

– Sous-catégorie résiduelle, L-8 :
244.64.8.1, 244.64.8.5, 244.64.8.8,
244.64.8.10

– Taux, L-8 : 244.38

– Taux particulier, L-8 : 244.53

Centre d’hébergement et de soins de longue
durée

– Application des taux, L-8 : 244.52

Étalement de la variation des valeurs imposa-
bles découlant de l’entrée en vigueur du
rôle, L-7.1 : 106, 172 ; L-8 : 253.27-253.35

Municipalité issue d’un regroupement

– Taux particulier théorique, L-8 : 244.49.1

Pouvoir de la municipalité locale, L-8 : 244.29

Sous-catégories d’immeubles, L-8 : 71.1

– Catégorie de référence, L-8 : 244.64.3

– Critère de détermination, L-8 : 244.64.2,
244.64.8.4

– Dispositions applicables, L-8 : 244.64.7,
244.64.8, 244.64.8.9, 244.64.8.10

– Résolution, L-8 : 244.64.1-244.64.1.2,
244.64.8.2, 244.64.8.3

• Adoption avant le dépôt du rôle, L-8 :
244.64.1.1, 244.64.1.2, 244.64.8.2,
244.64.8.3

• Effet, L-8 : 244.64.1.2, 244.64.8.3

– Rôle définitif, L-8 : 71.1

– Rôle préliminaire, L-8 : 71.1, 244.64.1.1,
244.64.8.2

– Taux particulier, L-8 : 244.64.5-244.64.7,
244.64.8.7-244.64.8.9

• Limite, L-8 : 244.64.6, 244.64.8.8

– Unité d’évaluation, L-8 : 244.64.4,
244.64.8.6

Taux, L-7.1 : 89

– Combinaison, L-8 : 244.58

– Diversification transitoire, L-8 : 244.54.1

– Interprétation, L-8 : 244.58

– Règles d’application, L-8 : 244.50-244.58

– Règles d’établissement, L-8 : 244.38-
244.49

Taux de base, L-8 : 244.38
Taux distinct en fonction de l’évaluation fon-

cière, L-8 : 244.64.9

Unité d’évaluation ou local non résidentiel
vacant

– Combinaison des taux, L-8 : 244.60

– Dégrèvement, L-8 : 244.59-244.64

Voir aussi Finance d’agglomération ; Fisca-
lité municipale

Taxe municipale
Voir Taxe

Taxe non foncière
Voir Taxe

Taxe scolaire
Dispositions transitoires, L-8 : 499
Étalement de la variation des valeurs imposa-

bles

– Dispositions applicables, L-8 : 253.35

Municipalité en défaut

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes

• Effet de l’adjudication, L-3 : 75

• Réclamation de la commission scolaire
pour taxes dues, L-3 : 65 al. 2
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Office d’habitation, L-16 : 63

Supplément, L-8 : 245, 246, 248

– Demande de paiement, L-8 : 253

• Supplément ayant fait l’objet d’un cré-
dit, L-8 : 253.0.1, 253.0.2

Voir aussi Commission scolaire

Taxe spéciale

Bâtiment industriel local

– Construction, transformation ou exploita-
tion, L-9 : 4

Communauté métropolitaine de Montréal

– Quote-part des dépenses (pouvoir
d’imposition de la municipalité), L-4 : 183

Conseil d’arrondissement, LC-5.1 : 144.2,
144.3, Annexe C : 186

Dommages causés par des chiens aux
animaux de ferme

– Insuffisance du fonds spécial pour le paie-
ment des indemnités et autres dépenses,
LC-1 : 20

Fonds d’amortissement, L-5 : 45

Immeuble industriel municipal

– Acquisition de gré à gré ou par expropria-
tion, L-9 : 4

Municipalité en défaut

– Pouvoir de contrôle de la Commission
municipale du Québec, L-3 : 48c)

– Vente d’immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes (effet de l’adjudication),
L-3 : 75

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités (transition)

– Aux fins de financer le remboursement des
dépenses, AD-1 : 84.1

Réserve financière pour le service de l’eau

– Pouvoirs exercés par la ville, LC-5.1 :
151.3.1

Travaux de construction ou d’amélioration,
L-19 : 3

Variété de taux, L-7.1 : 95

Voie publique

– Entretien d’hiver, LC-5.2 : Annexe C : 133

Taxe sur les terrains vagues non
desservis
Voir Terrain vague (desservi ou pas)

Technicien
Commission municipale du Québec

– Conseil, L-3 : 14, 17

Technique d’évaluation
Voir Unité d’évaluation (valeur)

Technologie de l’information
Publicité partisane, L-7 : 463, 463.1, 624

Voir aussi Document technologique

Technoparc Saint-Laurent, LC-5.1 : Annexe
C : 232-253.1

Télécommunication
Antenne

– Règlement de zonage, L-1 : 113
al. 2(14.1)

Entente, LC-14 : 36

Exemption de taxe foncière, L-8 : 204(7)

Interprétation, L-8 : 1

Permission de voirie, LC-14 : 38

Réseau

– Aide financière au déplacement ou à
l’enfouissement, L-4.1 : 90

– Installation des conduits servant à
l’enfouissement, L-4.1 : 16.1

– Rôle d’évaluation foncière, L-8 : 67, 68

– Unité d’évaluation distincte, L-8 : 41.1

Système communautaire, L-4.1 : 18

– Expropriation interdite, L-4.1 : 18

Témoignage
Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête, LC-13 : 117

• Droit de s’abstenir, LC-13 : 117

• Personne de moins de 18 ans,
LC-13 : 117

• Protection contre l’auto-incrimination,
LC-13 : 117

• Serment, LC-13 : 116
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Commission municipale du Québec

– Enquête, L-3 : 23 al. 3

Sécurité incendie

– Pouvoir du commissaire-enquêteur aux
incendies, LC-13 : 95

– Pouvoir du directeur du service de sécurité
incendie, LC-13 : 44(6)

Témoin
Commissaire-enquêteur aux incendies

– Audience tenue dans le cadre d’une
enquête

• Indemnité, LC-13 : 113

• Reprise de possession des documents
et objets produits, LC-13 : 125

Témoin-expert
Voir Expert

Terme
Emprunt municipal

– Obligations, billets ou autres titres, L-5 : 2

– Remboursement, L-5 : 1

– Remboursement au moyen d’annuités,
L-5 : 4

Terrain
Boisé, L-8 : 220.2

Définition, LC-12 : 31.42

Dimension, L-1 : 115(1)

Propriétaire, L-8 : 35

Regroupement, L-8 : 34

Rôle d’évaluation foncière, L-8 : 63, 65

Superficie, L-1 : 115(1) ; L-8 : 58

Terrain compris dans une unité d’évaluation
inscrite au nom d’un organisme public

– Immeuble non imposable, L-8 : 204(6)

Voir aussi Occupant ; Option sur terrain ou
immeuble ; Programme d’acquisition et
d’aménagement de terrains ; Programme
de dégagement de terrains ; Propriétaire
de terrain ; Protection et réhabilitation des
terrains ; Terrain (valeur) ; Terrain d’amu-
sement ; Terrain d’autrui ; Terrain de cam-
ping ; Terrain de golf ; Terrain instable ;
Terrain non conforme ; Terrain vague
(desservi ou pas) ; Terre privée ; Terre

riveraine ; Territoire du domaine de l’État ;
Territoire non organisé ; Territoire nor-
dique ; Unité d’évaluation (valeur)

Terrain (valeur)

Règle générale, L-8 : 43, 45, 48

Terrain contaminé

VoirProtection et réhabilitation des terrains

Terrain d’amusement

Système d’aqueduc et d’égout, LC-12 : 33

Terrain d’autrui

Nuisance, LC-1 : 6

Terrain de camping, L-8 : 40

Système d’aqueduc et d’égout, LC-12 : 33

Terrain de golf, L-8 : 211, 521

Disposition applicable, L-8 : 212

Sens de l’expression « propriétaire, L-8 : 212

Utilisation comme parcours de golf, L-8 : 213

Terrain de jeux

Voir Cession à des fins de parcs, de ter-
rains de jeux et d’espaces naturels ; Ter-
rain d’amusement

Terrain instable

Règlement de zonage, L-1 : 113 al. 2(16)

Terrain morcelé

Acquisition de biens

– Remembrement ou regroupement,
LC-14 : 12 al. 2

Terrain non conforme

Privilège d’obtention du permis d’opération
cadastrale, L-1 : 256.1-256.3

Terrain vague (desservi ou pas)

Crédit de taxes

– Acquisition par succession, L-8 :
253.1-253.5

• Délai pour la demande, L-8 : 253.2

• Durée du crédit, L-8 : 253.1
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• Établissement du crédit, L-8 : 253.3,
353.4

• Trop-perçu, L-8 : 253.5

Définition, L-8 : 244.36

Surtaxe, L-8 : 518

Taxe, L-8 : 244.65-244.67
Taxe foncière

– Application des taux, L-8 : 244.57

– Catégorie d’immeuble, L-8 : 244.30
al. 1(4)

– Composition, L-8 : 244.36

– Taux particulier, L-7.1 : 98 ; L-8 : 244.49

Terre agricole
Interprétation, LC-3 : 1

Voir aussi Acquisition de terres agricoles
par des non-résidents

Terre privée
Activité minière, L-1 : 246

Terre riveraine
Règlement de zonage, L-1 : 113 al. 2(16)

Voir aussi Protection des milieux humides
et hydriques

Terrebonne (Ville)
Taxe foncière

– Taux particulier à la catégorie d’immeubles
non résidentiels (coefficient applicable),
L-8 : 244.40 al. 2(10)

Terres de catégorie 1B et 1A
Voir Baie James et Nord québécois

Territoire, LC-5.1 : 3, 149, Annexe A ;
LC-5.2 : 3, 10, 35, Annexe A

Agglomération, L-7.1 : 2, 4-14

Arrondissement, LC-5.1 : 10 ; LC-5.2 : 10,
Annexe B

Communauté métropolitaine de Québec,
L-4.01 : 2, Annexe A

Description des limites, LC-5.1 : Annexe A ;
LC-5.2 : Annexe A

Développement, L-7.1 : 164

Interprétation, LC-5.2 : 68

Métropole, L-11 : Annexe A

Travaux de voirie

– Entente, LC-14 : 34

Voir aussi Arrondissement ; Occupation et
vitalité des territoires

Territoire agricole

Voir Commission de protection du terri-
toire agricole du Québec

Territoire au nord du 55e parallèle,
L-12 : 210.4

Loi sur l’aménagement et l’urbanisme

– Inapplication, L-1 : 266

Territoire autochtone

Voir Administration régionale crie ; Admi-
nistration régionale Kativik ; Baie James et
Nord québécois ; Gouvernement de la
nation crie ; Occupation et vitalité des ter-
ritoires ; Territoire au nord du 55e paral-
lèle ; Village nordique, cri ou naskapi

Territoire divisé à des fins électorales

Voir Division du territoire à des fins électo-
rales

Territoire divisé en districts électoraux

Voir District électoral

Territoire divisé en quartiers

Voir Quartier

Territoire du Canada

Policier d’un territoire du Canada

– Autorisation d’exercice de ses fonctions au
Québec, LC-9 : 104.1-104.13

• Déontologie, LC-9 : 126

• Indemnisation, LC-9 : 104.17

• Plainte relative à la conduite du policier,
LC-9 : 193.1-193.10

• Procédure d’autorisation, LC-9 :
104.1-104.7

• Révocation de l’autorisation, LC-9 :
104.12, 104.13

• Statut et devoirs du policier autorisé,
LC-9 : 104.8-104.11
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Policier du Québec

– Autorisation d’exercice de ses fonctions
dans un territoire du Canada, LC-9 :
104.14-104.16

– Indemnisation, LC-9 : 104.17

– Plainte relative à la conduite du policier,
LC-9 : 143.1, 149(4), 169, 170, 177, 179

Territoire du domaine de l’État, L-4.1 : 112

Chemin de colonisation, LC-14 : 51, 52

Gestion de l’exploitation de sable et de
gravier, L-4.1 : 126

Opération de mise en valeur

– Fonds de soutien, L-4.1 : 126

Plan d’affectation

– Modification du plan métropolitain ou du
schéma d’aménagement et de développe-
ment, L-1 : 53.12

Voir aussi Domaine de l’État ; Forêt du
domaine de l’État

Territoire du Québec
Loi sur l’acquisition de terres agricoles par

des non-résidents

– Application, LC-3 : 5

Territoire métropolitain

Voir Communauté métropolitaine ; Occu-
pation et vitalité des territoires

Territoire municipal, L-12 : 1-6

Territoire non divisé à des fins électorales
Conseil de la municipalité

– Composition, L-7 : 44-46

Liste électorale

– Droit de vote de l’électeur, L-7 : 60

Règlement du conseil, L-7 : 41

Territoire non organisé
Administration régionale Kativik, L-12 : 11.1

Annexion

– Population, L-12 : 30

Définition, L-12 : 7

Municipalité locale

– Constitution, L-12 : 36-38

Municipalité régionale de comté (MRC),
L-12 : 8-11

– Compétence, L-8 : 6

Obligations des propriétaires de chiens

– Chien errant, LC-1 : 11, 12

– Exception, LC-1 : 9

– Municipalité régionale de comté (MRC),
LC-1 : 10.1

Population, L-12 : 30 ; AD-2
Procédure applicable à la MRC, L-1 : 1.1

Voir aussi Règlement d’urbanisme des ter-
ritoires non organisés

Territoire nordique
Inapplication de la Loi sur l’aménagement et

l’urbanisme, L-1 : 266

Territoire peu végétalisé, L-1 : 83

Territoire très imperméabilisé, L-1 : 83

Tiers
Demande de révision d’une décision

– Décision portant sur le refus de communi-
quer un renseignement fourni par un tiers

• Avis au tiers, LC-2 : 137

Voir aussi Opposabilité aux tiers

Tirage au sort
Conseil municipal régional

– Élection du préfet, L-12 : 210.26, 210.26.1

Titulaire d’une attestation, d’un certificat
ou d’un permis
Voir Certificat ; Permis

Titulaire de l’autorité parentale
Renseignement personnel du mineur

– Consentement, LC-2 : 53.1, 64.1

– Demande de communication ou de rectifi-
cation, LC-2 : 94

Toponyme
Municipalité locale, L-12 : 14, 15, 25

Municipalité régionale de comté (MRC),
L-12 : 210.6, 210.7, 210.18

Voir aussi Commission de toponymie
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Tourbière

Rôle d’évaluation foncière, L-8 : 65

Voir aussi Gestion des milieux humides et
hydriques

Tourisme

Voir Accueil touristique ; Agrotourisme ;
Bureau d’information touristique ; Centre
de services touristiques ; Centre touris-
tique ; Établissement d’hébergement
touristique ; Gîte touristique ; Kiosque
d’information touristique ; Promotion éco-
nomique, industrielle, commerciale ou
touristique ; Promotion et accueil touristi-
ques ; Signalisation touristique commer-
ciale

Tournage de films, LC-5.1 : Annexe C : 178

Toxicomanie, L-7.1 : 19(10.1)

Tracé des rues

Règlement de lotissement, L-1 : 115(2)

Traitement

Commission de protection du territoire
agricole

– Membre, LC-11 : 4

Conseil d’agglomération

– Rétroactivité, L-7.1 : 181

Conseil des arts de Montréal

– Membre, LC-5.1 : Annexe C : 231.7

Juge exerçant dans une cour municipale
placée sous l’autorité d’un juge-président,
LC-6 : 49

Société d’habitation du Québec

– Vice-président, L-16 : 13.2

Voir aussi Rémunération ; Traitement des
élus municipaux

Traitement admissible

Régime de retraite des élus municipaux,
L-13 : 17-20

Traitement des eaux

Voir Gestion et traitement des eaux

Traitement des déchets

Voir Matière résiduelle

Traitement des élus municipaux

Allocation de départ, L-18 : 30.1, 31.1

– Fonction continuée, L-18 : 31.1

– Membre du conseil de l’ancienne munici-
palité qui devient membre du conseil de la
nouvelle municipalité, L-18 : 31.4

– Programme de compensation, L-18 : 31.3

Allocation de dépenses

– Ajustement, L-18 : 19

– Droit de recevoir un montant d’un orga-
nisme mandataire de la municipalité ou
d’un organisme supramunicipal, L-18 :
19.1

– Excédent, L-18 : 19.1

– Mention dans le rapport financier, L-18 :
11

– Modalité du versement, L-18 : 24

– Montant, L-18 : 19, 19.1

Allocation de transition, L-18 : 31-31.1

– Élu démissionnaire, L-18 : 31 al. 3,
31.0.1-31.0.4

– Fonction continuée, L-18 : 31.1

– Membre du conseil de l’ancienne munici-
palité qui devient membre du conseil de la
nouvelle municipalité, L-18 : 31.4

• Cessation d’être membre du conseil de
la nouvelle municipalité, L-18 : 31.5

– Programme de compensation, L-18 : 31.3

Compensation pour perte de revenus,
L-18 : 30.0.4, 30.0.5

Droit transitoire, L-18 : 54-65

Règlement du conseil de la municipalité,
L-18 : 2

Remboursement des dépenses, L-18 :
25-30.0.3

– Municipalité régionale de comté (MRC),
L-18 : 30.0.3

Remboursement des dépenses de recherche
et de soutien des conseillers, L-18 :
31.5.1- 31.5.6

– Agglomération de Montréal (crédit), L-18 :
31.5.3
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– Calcul du montant des sommes, L-18 :
31.5.2

– Cessation du droit au remboursement,
L-18 : 31.5.6

– Conseillers d’arrondissement (division du
crédit), L-18 : 31.5.2

– Crédit pour le versement de sommes des-
tinées au remboursement, L-18 :
31.5.1-31.5.3

– Dépenses liées à l’exploitation d’un réseau
de production, de transmission ou de dis-
tribution d’énergie électrique, L-18 : 31.5.1

– Liste des remboursements autorisés,
L-18 : 31.5.5

– Montant maximal, L-18 : 31.5.4

– Municipalité de 20 000 habitants ou plus,
L-18 : 31.5.1

– Municipalité dont la population devient
inférieure à 20 000 habitants, L-18 : 31.5.6

– Pièces justificatives, L-18 : 31.5.5

– Règlement du ministre, L-18 : 31.5.1,
31.5.3, 31.5.5

– Ville de Montréal (crédit), L-18 : 31.5.1

Rémunération, L-18 : 2-11

– Modalité du versement, L-18 : 24

Transaction

Instrument ou contrat de nature financière

– Autorisation, L-5 : 15.4

– Programme non assujetti aux autorisa-
tions, L-5 : 15.5

Transfert

Voir Droit de mutation immobilière

Transfert d’eau hors du bassin du fleuve
Saint-Laurent

Voir Fleuve Saint-Laurent

Transfert d’eau hors du Québec, LC-12 :
31.105-31.108

Interdiction, LC-12 : 31.105

– Exception

• Approvisionnement de véhicules,
LC-12 : 31.105 al. 2(4)

• Approvisionnement en eau potable
dans une zone limitrophe, LC-12 :
31.105 al. 2(3)

• Eau commercialisée de consommation
humaine, LC-12 : 31.105 al. 2(2)

• Production d’énergie hydroélectrique,
LC-12 : 31.105 al. 2(1)

Levée de l’interdiction

– Motif d’intérêt public, LC-12 : 31.106

• Avis, LC-12 : 31.107

• Consultation publique, LC-12 : 31.107

– Motifs d’urgence ou humanitaires, LC-12 :
31.106

Rapport, LC-12 : 31.108

Sanction administrative pécuniaire, LC-12 :
115.26

Transfert de propriété
Société d’habitation du Québec, L-16 : 3.4.2

Voir aussi Expropriation

Transfert de territoire
Acte de la MRC, L-12 : 210.84

Décret, L-12 : 210.61, 210.80-210.82, 210.85

– Contenu, L-12 : 210.81

– Entrée en vigueur, L-12 : 210.82

Demande, L-12 : 210.62-210.69

– Avis, L-12 : 210.64

– Modification, L-12 : 210.80

– Opposition, L-12 : 210.65, 210.66

– Recommandation du ministre,
L-12 : 210.80

– Résolution, L-12 : 210.62, 210.63

Droit transitoire, L-12 : 210.83-210.85

Proposition de modification du ministre

– Audience publique, L-12 : 210.77

– Avis, L-12 : 210.70, 210.71

– Avis d’opposition, L-12 : 210.76

– Avis public, L-12 : 210.74

– Consultation, L-12 : 210.72-210.79

– Opposition, L-12 : 210.75

– Rapport au ministre, L-12 : 210.78

Règlement, résolution ou autres actes munici-
paux, L-12 : 210.83
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Transfert du personnel
Réorganisation territoriale de certaines

municipalités

– Transfert à une municipalité liée autre que
la municipalité centrale, AD-1 : 122, 123

• Entente sur les règles et modalités rela-
tives au transfert de salariés représen-
tés par une association de salariés,
AD-1 : 125, 126

• Maintien de l’ancienneté et des avanta-
ges sociaux, AD-1 : 123

• Mésentente sur les règles et modalités
relatives au transfert de salariés repré-
sentés par une association de salariés
(arbitrage), AD-1 : 127-135

• Plan de transfert des fonctionnaires et
employés non représentés par une
association accréditée, AD-1 : 136, 137

• Réduction de traitement interdit, AD-1 :
123

Transformation de produit agricole à la
ferme, LC-11 : 80 al. 2(1)

Transmission pour cause de décès,
LC-3 : 1(1)

Aliénation, LC-11 : 1(3)a)

Transport, LC-5.1 : 87(2), 91

Entente, LC-14 : 36

– Fourniture de services de transport de
prévenus, LC-9 : 70

Permission de voirie, LC-14 : 38

Plan d’urbanisme, L-1 : 83 al. 2(4)

Plan métropolitain d’aménagement et de
développement, L-1 : 2.24

Rayonnement et agent vecteur d’énergie,
LC-12 : 92a)

Schéma d’aménagement et de développe-
ment, L-1 : 5 al. 2(5)

Transfert de droit de plein droit

– Travaux de construction de tunnel d’un
projet d’infrastructure de transport,
LC-7.1 : 166-170

Transport collectif, L-4 : 158 ; L-7.1 : 19(2) ;
L-8 : 47, 65 al. 1(6.1), 208, 236(2.1)

Voir aussi Transport en commun

Transport du bois

Droit d’usage des rivières ou cours d’eau

– Dommages à la propriété, LC-1 : 2 al. 2

Transport sur le terrain d’autrui

– Nuisance, LC-1 : 6

Voir aussi Bois

Transport en commun, AD-1 : 94(8)

Communauté métropolitaine de Montréal

– Compétence, L-4 : 119(5)

Voir aussi Société de transport en commun

Transport par véhicule automobile

Voir Véhicule automobile

Travail à forfait, LC-5.1 : 49.2 al. 1(14)

Travail partisan

Voir Publicité partisane et activité de
nature partisane

Travail supplémentaire, LC-5.1 : 49.2
al. 1(8)

Travailleur social, LC-8 : 22.1, 40

Travaux, ouvrage ou bâtiment

Confection, construction ou utilisation

– Agriculture, LC-11 : 1(1)

Voir aussi Bâtiment ; Construction ;
Immeuble ; Ouvrage

Travaux d’amélioration

Emprunt, L-19 : 3

Immeuble d’habitation à loyer modique,
L-16 : 68.14

Ordonnance par résolution, L-19 : 2

Ordonnance par un membre du conseil à
l’encontre de la loi

– Inhabilité, L-19 : 6

– Peine, L-19 : 6 al. 4

Règlement, L-19 : 1

Taxe spéciale, L-19 : 3

Travaux d’aqueduc et d’égout, L-3 : 22(2)

TRAVAUX D’AQUEDUC ET D’ÉGOUT, L-3 : 22(2)
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Travaux d’entretien

Règlement

– Exception, L-19 : 1 al. 2

Travaux d’excavation, LC-8.2 : 64, 138(3)

Travaux d’infrastructure

Centre-ville de la Ville de Montréal, LC-5.1 :
Annexe C : 185.0.1

Travaux de construction, LC-8.2 : 64,
138(1)

Emprunt, L-19 : 3

Ordonnance par résolution, L-19 : 2

Ordonnance par un membre du conseil à
l’encontre de la loi

– Inhabilité, L-19 : 6

– Peine, L-19 : 6 al. 4

Règlement, L-19 : 1

Taxe spéciale, L-19 : 3

Travaux de construction, de réfection et
d’entretien des routes

Voir Travaux de réfection et d’entretien
des voies publiques ; Travaux de voirie

Travaux de déblaiement

Programme d’acquisition et d’aménagement
de terrains, L-16 : 81 al. 1e)

Programme d’amélioration de quartiers,
L-16 : 73

Travaux de délimitation du tracé

Construction ou modification d’une route,
LC-14 : 10

Travaux de réfection et d’entretien des
voies publiques

Aire retenue pour fins de contrôle

– Lotissement ou aliénation d’un lot,
LC-11 : 41 al. 2

Voir aussi Fonds local réservé à la réfec-
tion et à l’entretien de certaines voies
publiques ; Fonds régional réservé à la
réfection et à l’entretien de certaines voies
publiques

Travaux de réparation

Immeuble d’habitation à loyer modique,
L-16 : 68.14

Règlement

– Exception, L-19 : 1 al. 2

Travaux de voirie

Accès à une route

– Construction (autorisation du ministre),
LC-14 : 23

– Démolition, LC-14 : 24

– Interdiction ou limitation, LC-14 : 22

– Localisation et largeur (tribunal compé-
tent), LC-14 : 27

Arbre

– Entretien, LC-14 : 18

Clôture

– Enlèvement, LC-14 : 19

Cours d’eau

– Travaux, LC-14 : 20

Défaut du propriétaire

– Exécution de travaux, LC-14 : 19 al. 3, 25

Entente, LC-14 : 32, 34

Entente avec une communauté autochtone,
LC-14 : 32.1

Faute d’un constructeur ou d’un entrepreneur

– Exonération de responsabilité, LC-14 : 28

Fossé

– Travaux, LC-14 : 20

– Travaux susceptibles de modifier
l’écoulement des eaux de drainage d’une
route, LC-14 : 26

Neige

– Disposition, LC-14 : 17

Nuisance

– Travaux correctifs, LC-14 : 21

Pont

– Entretien, LC-14 : 16

Préséance de la Loi, LC-14 : 48

Responsabilité du ministre, LC-14 : 14 al. 1

– Exception, LC-14 : 14 al. 2
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Servitude de non-accès, LC-14 : 22.1

Trottoir, feu de circulation ou autres ouvrages

– Entretien, LC-14 : 14 al. 2, 15

Voir aussi Fonds local réservé à la réfec-
tion et à l’entretien de certaines voies
publiques ; Fonds régional réservé à la
réfection et à l’entretien de certaines voies
publiques

Travaux municipaux
Commission municipale du Québec

– Ordonnance, L-3 : 22(2)

– Pouvoir d’enquête, L-3 : 22(2)

– Pouvoir d’inspection, L-3 : 91(2)

Contrat passé contrairement aux dispositions
de la Loi

– Nullité, L-19 : 5

Examen d’opportunité par la MRC, L-1 :
71.0.3

Exécution dans un délai déterminé

– Ordonnance du conseil d’hygiène, L-19 : 4

Municipalité en défaut

– Exécution sans l’autorisation de la Com-
mission municipale du Québec (injonc-
tion), L-3 : 52

– Pouvoir de contrôle et de direction de la
Commission municipale du Québec, L-3 :
48a)

Urgence

– Dérogation aux dispositions de la Loi,
L-19 : 7

Voir aussi Contribution à des travaux ou à
des services municipaux ; Démolition ;
Travaux d’amélioration ; Travaux d’aque-
duc et d’égout ; Travaux d’entretien ; Tra-
vaux d’excavation ; Travaux de
construction ; Travaux de déblaiement ;
Travaux de délimitation du tracé ; Travaux
de réfection et d’entretien des voies publi-
ques ; Travaux de réparation ; Travaux de
voirie ; Travaux publics ; Travaux relatifs
aux infrastructures et aux équipements
municipaux

Travaux publics
Examen d’opportunité par la MRC, L-1 : 46

Frais, L-1 : 232

Recouvrement du coût des travaux, L-1 : 233

Travaux relatifs aux infrastructures et aux
équipements municipaux
Entente intermunicipale, L-9 : 13.1-13.8

Trésorier, LC-5.1 : 144, 185, 197 ; LC-5.2 :
175
Action sous l’autorité du directeur général des

élections, L-7 : 376

Activité de nature partisane, L-7 : 284
Allocation aux partis autorisés

– Infraction, L-7 : 605.1

– Versement et conservation des pièces jus-
tificatives, L-7 : 449.2

Avance sur le versement du financement
public complémentaire

– Réclamation de l’excédent, L-7 : 474.2

– Versement, L-7 : 474.1

Conseil des arts de Montréal, LC-5.1 :
Annexe C : 231.8, 231.13

Conseil des arts de Québec, LC-5.2 : 60, 62
Conservation et transmission des documents,
L-7 : 500, 501, 513.1

Disposition applicable, L-7 : 376.1

Financement public complémentaire, L-7 :
442.4

Interprétation, L-7 : 364

Office de consultation publique, LC-5.1 : 80

Rapport, L-7 : 513
Rapport financier

– Mention de la rémunération et de
l’allocation de dépenses des membres du
conseil, L-18 : 11

Remboursement des dépenses électorales

– Montant à soustraire, L-7 : 475, 476

Rémunération, L-7 : 377
Tarif de rémunération ou d’allocation,
L-7 : 377

Transmission des déclarations, L-7 :
513.1.0.1

Tribunal
Organisme réputé public, LC-4 : Annexe (3)

Voir aussi Cour d’appel ; Cour du Québec ;
Cour municipale ; Cour supérieure ; Infrac-
tion et peine ; Ordonnance ; Outrage au
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tribunal ; Saisie ; Tribunal administratif du
Québec

Tribunal administratif de déontologie
policière
Administration, LC-9 : 205

Archives, LC-9 : 212

Assignation des témoins, LC-9 : 224

Assistance d’un avocat, LC-9 : 228, 262

Audience, LC-9 : 196, 197, 220-222

– Huis clos, LC-9 : 229

Audition publique, LC-9 : 229

Budget, LC-9 : 209

Citation, LC-9 : 230

– Audition, LC-9 : 221

– Chef, LC-9 : 216, 232

– Copie au plaignant, LC-9 : 217

– Déclaration du policier, LC-9 : 218, 263

– Dépôt, LC-9 : 214, 215, 232

– Droit à une défense pleine et entière,
LC-9 : 221

– Modification, LC-9 : 232

– Notification, LC-9 : 217

– Nouvelle citation, LC-9 : 232

– Parties à l’instance, LC-9 : 219

Compétence, LC-9 : 194

Composition, LC-9 : 198

Conférence de gestion, LC-9 : 231

Conférence préparatoire, LC-9 : 231

Corps de police autochtone, LC-9 : 91

Création, LC-9 : 194
Décision

– Acte dérogatoire au Code de déontologie,
LC-9 : 233

– Appel, LC-9 : 238, 240-255

– Arbitrage, LC-9 : 239

– Conduite d’un policier du Québec dans
une autre province ou un territoire du
Canada, LC-9 : 236

– Décision écrite et motivée, LC-9 : 236

– Exécution, LC-9 : 235, 239

– Notification, LC-9 : 236

– Sanction, LC-9 : 233-235, 239

Déposition des témoins, LC-9 : 226

Direction générale, LC-9 : 205

Directive de saine gestion d’instance, LC-9 :
231

Dispositions applicables, LC-9 : 213

Document, LC-9 : 212

États financiers, LC-9 : 210

Exercice financier, LC-9 : 208

Greffier

– Nomination, LC-9 : 204

– Notification, LC-9 : 217, 236

Instruction des faits, LC-9 : 223

Livres et comptes, LC-9 : 211

Membres

– Absence ou empêchement d’agir, LC-9 :
206

– Avantages sociaux, LC-9 : 201

– Communauté autochtone, LC-9 : 199

– Dispositions applicables, LC-9 : 213

– Durée du mandat, LC-9 : 199

– Fonctions continuées, LC-9 : 199

– Honoraires, LC-9 : 202

– Mandat, LC-9 : 199

– Membres à temps partiel, LC-9 : 199, 202

– Membres à temps plein, LC-9 : 199-201

– Nombre, LC-9 : 199

– Nomination, LC-9 : 199

– Pouvoirs et immunité, LC-9 : 225

– Remboursement des dépenses, LC-9 :
202

– Remplacement, LC-9 : 206

– Rémunération, LC-9 : 201, 202

– Renouvellement du mandat, LC-9 : 199

– Serment, LC-9 : 203

Objet de la citation, LC-9 : 195

Ordonnance, LC-9 : 229, 231

Outrage au tribunal, LC-9 : 229

Personnel, LC-9 : 204

Plainte contre un policier, LC-9 : 167

– Révision de la décision du commissaire,
LC-9 : 181-186

Pouvoirs et immunité, LC-9 : 225

Président, LC-9 : 199, 200, 205, 206

– Remplacement, LC-9 : 206
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Preuve, LC-9 : 223

– Preuve documentaire, LC-9 : 231

Prévisions budgétaires, LC-9 : 209

Procédure, LC-9 : 213, 237

Production des documents, LC-9 : 224

Quorum, LC-9 : 207

Rapport d’activités, LC-9 : 210
Règles preuve, de procédure et de pratique,
LC-9 : 237

Siège, LC-9 : 196

Témoin, LC-9 : 224, 227, 262

Vice-président, LC-9 : 200, 206

Voir aussi Appel ; Code de déontologie

Tribunal administratif du logement
Compétence, L-8 : 573
Conseil de la justice administrative

– Membre, LC-8 : 167(7), (8)

Tribunal administratif du Québec, L-4 : 74 ;
L-4.01 : 65 ; L-4.1 : 74 ; L-7 : 88.1, 356 ;
L-8 : 1, 27, 200 ; LC-5.1 : 152(3), (4), (5),
183 ; LC-5.2 : 104, 132(3), (4), 163 ; LC-8.1 :
72 ; LC-12.1 : 129 ; LC-13 : 154
Accès aux dossiers, LC-8 : 89, 114

Assistance aux parties, LC-8 : 104

Banque de jurisprudence, LC-8 : 90

Code de déontologie, LC-8 : 70, 76, 177(2),
180-182

Communauté métropolitaine de Montréal

– Destitution, suspension sans traitement ou
réduction du traitement d’un employé

• Décision, L-4 : 74.1, 74.2

• Dispositions applicables, L-4 : 74

• Pouvoir d’enquêter et de disposer de la
plainte, L-4 : 73

– Indemnité pour les bâtiments érigés ou
pour les améliorations ou réparations,
L-4 : 104

– Mise à pied ou licenciement d’un fonction-
naire ou employé par une MRC

• Dispositions applicables, L-4 : 265.1

• Pouvoir d’enquêter et de disposer de la
plainte, L-4 : 265.1

Compétence, LC-8 : 14, 158

Composition, LC-8 : 38-67

Connaissance des faits, LC-8 : 141

Connaissance du droit, LC-8 : 140

Conseil de la justice administrative

– Membre, LC-8 : 167(1), (2)

Contestation de la valeur du terrain cédé à
des fins de parcs, de terrains de jeux et
d’espaces naturels, L-1 : 117.7-117.14

Copie du dossier, LC-8 : 114

– Indemnité pour défaut de transmettre dans
le délai, LC-8 : 114.1

Cour municipale

– Destitution, suspension sans traitement ou
réduction du traitement du greffier ou du
greffier adjoint (dispositions applicables),
LC-6 : 61

Création, LC-8 : 1, 14

Document authentique, LC-8 : 88

Évaluateur destitué

– Plainte non recevable, L-8 : 27

Exercice financier, LC-8 : 93

Expropriation

– Désistement de la procédure
d’expropriation, LC-7.1 : 35-37

– Dommages-intérêts, LC-7.1 : 16, 20, 21,
31, 34, 122-126, 144

– Frais de justice, LC-7.1 : 129, 131

– Homologation d’une décision par la Cour
supérieure, LC-7.1 : 176, 177

– Instance en fixation de l’indemnité,
LC-7.1 : 45-70

• Détermination de l’indemnité définitive,
LC-7.1 : 107-121

• Indemnité provisionnelle complémen-
taire, LC-7.1 : 23, 25, 71

– Mode de notification, LC-7.1 : 173

– Modèle de réponse

• Avis d’expropriation, LC-7.1 : 9

• Avis de libération de l’immeuble,
LC-7.1 : 14

– Ordonnance de déplacement d’une cons-
truction, LC-7.1 : 78

– Ordonnance en expropriation totale ou
partielle du résidu, LC-7.1 : 30

– Prolongation d’un délai de rigueur,
LC-7.1 : 174
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– Réserve aux fins d’expropriation

• Demande d’indemnité, LC-7.1 :
163-165

– Restitution de l’indemnité, LC-7.1 : 21, 34,
126

– Rétrocession d’un lot en zone agricole à
l’exproprié

• Évaluation de la valeur marchande,
LC-7.1 : 141

– Transfert d’un droit de propriété sur un
autre immeuble, LC-7.1 : 11, 112

– Travaux de construction de tunnel d’un
projet d’infrastructure de transport

• Demande d’indemnité, LC-7.1 :
167-170

Fonction, LC-8 : 14

Fonctionnement, LC-8 : 75-98

– Avance de fonds, LC-8 : 98

– Sommes requises, LC-8 : 97

Fonds, LC-8 : 97, 98

Immunité, LC-8 : 74, 158

Impartialité, LC-8 : 9

Livres et registres

– Vérification, LC-8 : 95

Membres, LC-8 : 167(4)

– Activité didactique, LC-8 : 73

– Affectation temporaire, LC-8 : 77

– Avantages sociaux, LC-8 : 56 al. 2, 57

– Charge administrative, LC-8 : 61-67

• Cessation d’exercice, LC-8 : 58 al. 2

• Durée, LC-8 : 64

• Renonciation, LC-8 : 65

– Conditions de travail, LC-8 : 56, 57

– Conflit d’intérêts, LC-8 : 69, 70, 182

– Congédiement, LC-8 : 54

– Consultation, LC-8 : 72

– Continuation des fonctions, LC-8 : 55

– Déclaration d’aptitude, LC-8 : 44

– Démission, LC-8 : 51, 55

– Déontologie, LC-8 : 179.1

– Destitution, LC-8 : 53

– Devoir d’agir avec diligence, LC-8 : 179.1

– Exercice exclusif, LC-8 : 71

– Fin des fonctions, LC-8 : 51

– Fonctionnaire, LC-8 : 60

– Immunité, LC-8 : 74

– Incapacité permanente, LC-8 : 193-197

– Incompatibilité des fonctions, LC-8 : 70,
182

– Lieu de résidence, LC-8 : 39.1

– Maintien des compétences, LC-8 : 179.1,
181

– Nombre, LC-8 : 38

– Nomination, LC-8 : 38-40

– Plainte, LC-8 : 182-192

– Pouvoirs, LC-8 : 74

– Recrutement, LC-8 : 41-45

– Récusation, LC-8 : 143, 144

– Régime de retraite, LC-8 : 59

– Remboursement des dépenses,
LC-8 : 45 al. 2

– Rémunération, LC-8 : 45 al. 1, 56-58

– Rente de retraite du secteur public québé-
cois, LC-8 : 58

– Retraite, LC-8 : 51, 55

– Serment, LC-8 : 68

– Surnombre, LC-8 : 55

Municipalité en défaut

– Congé sans rémunération à son employé,
candidat à une élection municipale

• Plainte en cas de contravention, L-7 :
356

– Destitution ou suspension sans traitement
d’un officier ou d’un employé

• Dispositions applicables, L-3 : 48g)

• Plainte, L-8 : 200

• Pouvoir d’enquêter et de disposer de la
plainte, L-3 : 48g)

– Sanction contre un membre du personnel
électoral, fonctionnaire ou employé de la
municipalité

• Recours auprès de la Commission,
L-7 : 88.1

Personnel

– Assistance, LC-8 : 104

– Immunité, LC-8 : 86

– Nomination et rémunération, LC-8 : 86
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Plan de gestion, LC-8 : 78

Pouvoirs, LC-8 : 15, 74

Précédent judiciaire, LC-8 : 15

Président, LC-8 : 167(3)

– Charge administrative

• Durée, LC-8 : 64

• Manquement, LC-8 : 193-197

• Restriction, LC-8 : 65

– Congédiement, LC-8 : 67

– Délégation de pouvoirs, LC-8 : 79

– Déontologie, LC-8 : 76

– Désignation, LC-8 : 61

– Fonctions, LC-8 : 75 al. 2

• Exclusivité, LC-8 : 62

– Plan de gestion, LC-8 : 78

– Renseignements mensuels, LC-8 : 78 al. 2

– Responsabilité, LC-8 : 75 al. 1

– Révocation, LC-8 : 66

– Suppléance, LC-8 : 63

Prévisions budgétaires, LC-8 : 94

Rapport d’activités, LC-8 : 96

Récusation d’un membre

– Avis, LC-8 : 143

– Demande, LC-8 : 144

Régime de retraite des élus municipaux

– Contestation de la décision du comité de
réexamen, L-13 : 74

– Contestation de la décision réputée
confirmée de Retraite Québec, L-13 : 74

Règles de base, LC-8 : 99

– Absence de dispositions applicables,
LC-8 : 108

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Demande d’accréditation, L-12 : 176.7,
176.9

– Description des unités de négociation,
L-12 : 176.6, 176.9

– Entente globale sur la description des uni-
tés de négociation

• Accréditation accordée à l’association
désignée, L-12 : 176.5

• Copie transmise à la Commission,
L-12 : 176.4

• Décision, L-12 : 176.9

• Désignation d’un conciliateur,
L-12 : 176.8

• Pouvoir, L-12 : 176.1

– Question ou difficulté visée à l’article 46 du
Code du travail

• Décision, L-12 : 176.11

Séance

– Affaire complexe, LC-8 : 82

– Assignation, LC-8 : 82

– Évaluation foncière, LC-8 : 85

– Formation d’un membre, LC-8 : 82

– Lieu, LC-8 : 84

– Présidence, LC-8 : 83

Secrétaire, LC-8 : 87

Section, LC-8 : 17

Section des affaires économiques, LC-8 : 17,
36, Annexe IV

– Instruction des recours, LC-8 : 37

Section des affaires immobilières, LC-8 : 17,
32, Annexe II

– Garde des dépositions, LC-8 : 135

– Instruction des recours, LC-8 : 33

– Regroupement de territoires, LC-8 : 85

Section des affaires sociales, LC-8 : 17, 18,
102, Annexe I

– Accès aux dossiers, LC-8 : 89

– Commission d’examen, LC-8 : 19

– Composition des membres, LC-8 : 40

– Immigration, LC-8 : 30, 102

– Indemnisation, LC-8 : 28-29, 120

– Instruction, LC-8 : 31

– Protection des personnes dont l’état men-
tal présente un danger pour elles-mêmes
ou pour autrui, LC-8 : 22-23, 103

– Régime des rentes, LC-8 : 26-27, 117,
120

– Représentation, LC-8 : 102, 103

– Services de santé et services
sociaux,d’éducation et de sécurité routière,
LC-8 : 24-25

– Soutien du revenu, aide et allocations
sociales, LC-8 : 20-21, 120
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Section du territoire et de l’environnement,
LC-8 : 17, 34, Annexe III

– Instruction des recours, LC-8 : 35

Sécurité incendie

– Recours pour mesures discriminatoires,
représailles ou quelques autres sanctions,
LC-13 : 154

Siège, LC-8 : 16

Travaux de voirie

– Compétence en matière de localisation
et de largeur d’un accès à une route,
LC-14 : 27

Vice-président

– Assistance, LC-8 : 80

– Charge administrative

• Durée, LC-8 : 64

• Manquement, LC-8 : 193-197

• Restriction, LC-8 : 65

– Congédiement, LC-8 : 67

– Désignation, LC-8 : 61

– Fonctions, LC-8 : 80, 81

• Exclusivité, LC-8 : 62

– Révocation, LC-8 : 66

– Suppléance, LC-8 : 63

Voir aussi Appel ; Commission municipale
du Québec ; Conciliation ; Conférence de
gestion ; Conférence préparatoire ; Justice
administrative ; Plainte contre un membre
du Tribunal administratif du Québec ;
Preuve ; Recours devant le Tribunal admi-
nistratif du Québec

Trois-Rivières (Ville)

Document unique

– Plan d’urbanisme et schéma
d’aménagement et de développement,
L-1 : 264.0.9

Exemption d’approbation par la MRC

– Démolition d’un immeuble patrimoniale,
L-1 : 148.0.20.2

– Dérogation mineure

• Aggravation des risques à la sécurité,
la santé, l’environnement ou le
bien-être, L-1 : 145.7

Remplacement des règlements de zonage,
d’usages conditionnels ou relatif au
zonage incitatif, L-1 : 264.0.9

Taxe d’affaires

– Taux maximal, L-8 : 232.2 al. 2(7)

Taxe foncière

– Taux particulier à la catégorie d’immeubles
non résidentiels (coefficient applicable),
L-8 : 244.40 al. 2(7)

Trottoir

Construction ou réfection

– Accès aux personnes handicapées,
L-4.1 : 78

Entretien, LC-14 : 14 al. 2, 15

Permission de voirie, LC-14 : 37

Pont, LC-14 : 16

Tunnel

Infrastructure de transport collectif

– Rôle d’évaluation foncière, L-8 : 65

Tuteur au mineur

Renseignement personnel du mineur

– Consentement, LC-2 : 53.1, 64.1

– U –

Ultra-son

Onde matérielle, LC-12 : 1

Voir aussi Bruit

Uniforme, LC-9 : 112, 258, 263.1-263.3,
313-314

Union civile, L-6 : 20 ; L-13 : 44, 63.1-63.2 ;
LC-3 : 3(5)

Union de fait, L-13 : 44

Union des municipalités du Québec,
L-4.1 : 123.1 ; L-7 : 305 ; L-8 : 244.73
al. 2(2), 244.74, 262 ; L-11 : 17.6.1, 21.2 ;
L-13 : 70.1, 70.5, 72, 76.4 ; LC-2 : 5 al. 3 ;
LC-9 : 303.5 al. 2(2), 303.6 ; LC-12 :
53.31.14
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Union des municipalités régionales de
comté et des municipalités locales du
Québec inc.

Voir Fédération québécoise des municipa-
lités locales et régionales (FQM)

Unité animale

Interprétation, LC-11 : 79.2

Unité d’élevage

Interprétation, LC-11 : 79.2

Unité d’évaluation

Contenu global, L-8 : 34

Division, L-8 : 41.1.1, 41.2

Exploitation agricole située dans une zone
agricole

– Copie de l’avis de modification au ministre,
L-8 : 180.1.1

Inscription multiple, L-8 : 81

Interprétation, L-8 : 2, 34

Partie, L-8 : 61

Prix de vente, L-8 : 44, 45

Propriétaire, L-8 : 35, 41.1.1

– Décédé, L-8 : 36

– Inconnu, L-8 : 36

– Interprétation, L-8 : 205, 206, 212, 244.34,
257

Règle du plus grand ensemble, L-8 : 34

Règlement, L-8 : 263

Regroupement, L-8 : 34

Rôle d’évaluation foncière, L-7.1 : 79 ; L-8 :
31

Valeur marchande, L-6 : 1.1

Voir aussi Immeuble ; Terrain

Unité d’évaluation (étalement de la
variation des valeurs imposables),
L-7.1 : 106, 172

Admissibilité, L-8 : 253.28, 253.29

Dispositions applicables, L-8 : 253.33, 253.35

Modification au rôle, L-8 : 253.31

– Cessation de l’étalement, L-8 : 253.31

– Regroupement de plusieurs unités (valeur
ajustée), L-8 : 253.31

– Remplacement de la valeur ajustée, L-8 :
253.31

Pouvoir de la municipalité, L-8 : 253.27

Unité d’évaluation non imposable, L-8 :
253.34

Utilisation d’une valeur ajustée, L-8 : 253.30

Unité d’évaluation (modification)

Voir Unité d’évaluation

Unité d’évaluation (valeur), L-8 : 42

Évaluation refaite, L-8 : 175

Recours, L-8 : 147

Technique du coût de remplacement, L-8 :
44, 263.0.1

Vente du bien, L-8 : 43, 44

Voir aussi Terrain (valeur)

Unité d’évaluation (valeur réelle), L-8 : 43,
45, 46

Améliorations locatives, L-8 : 46

Avantages fiscaux, L-8 : 45

Conditions du marché, L-8 : 45

Date de référence, L-8 : 46

Droits du vendeur, L-8 : 45.1

Établissement, L-8 : 45

Évaluation antérieure, L-8 : 43

Moment de l’évaluation, L-8 : 46

Prix de vente, L-8 : 45

Proportion, L-8 : 42

Unité de négociation, LC-5.1 : 152, 183 ;
LC-5.2 : 132, 163

Regroupement ou annexion des municipalités
locales

– Détermination, L-12 : 176.1

– Dispositions non applicables, L-12 :
176.23

– Entente globale sur la description,
L-12 : 176.2-176.9

Unité de regroupement

Acte accompli avant le 1er janvier 1989,
L-12 : 288
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Unité permanente anticorruption (UPAC),
LC-8.1 : 8.6, 17, 20, 21, 35.2-35.25

Voir aussi Comité de surveillance des acti-
vités de l’Unité permanente anticorrup-
tion ; Commissaire à la lutte contre la cor-
ruption

Université
Divulgation d’actes répréhensibles, LC-2.1 :

2(6)

– Communication de renseignements,
LC-2.1 : 6

Exemption de taxe d’affaires, L-8 : 236(1)c)

Exemption de taxe foncière, L-8 : 204(13)

– Participation gouvernementale, L-8 : 255

Organisme réputé public, LC-4 : Annexe (6)

Organisme scolaire, LC-2 : 6

Voir aussi Établissement d’enseignement
universitaire

Université de Montréal, LC-5.1 : Annexe C :
197.1, 230

Université Laval, LC-5.2 : Annexe C : 47

Urbanisme
Compétence du conseil d’arrondissement,
LC-5.1 : 130 al. 1(1), 130.3-133, Annexe
C : 163, 164, 167, 169, 170 ; LC-5.2 :
72(1), 114 al. 1(1), Annexe C : 85-122

Voir aussi Aménagement et urbanisme

Urgence
Accès aux lieux incendiés

– Pouvoir du commissaire-enquêteur aux
incendies, LC-13 : 95

Bien présentant une menace à la sécurité
publique

– Recours applicables, LC-13 : 6

Construction non sécuritaire

– Exécution de travaux et évacuation,
L-1 : 231

Mesure d’urgence

– Ordonnance du ministre, LC-12 : 114.1

Plan d’urgence

– Assainissement de l’atmosphère,
LC-12 : 49

– Contamination ou destruction de
l’environnement, LC-12 : 2c)

Protection d’une source d’alimentation en eau
potable

– Travaux effectués par la municipalité,
L-4.1 : 26.1

Recours instruit et jugé d’urgence, L-1 : 232 ;
LC-8 : 119

Transfert d’eau hors du Québec

– Motifs d’urgence ou humanitaires, LC-12 :
31.106

Travaux municipaux

– Dérogation, L-19 : 7

Voir aussi Centre d’urgence 9-1-1 ; Déclara-
tion d’état d’urgence local ; Déclaration
d’état d’urgence national

Usage
Addition, L-1 : 113 al. 2(3.1)

Aménagement des espaces libres, L-1 : 113
al. 2(4)

Autorisation, L-1 : 113 al. 2(3)

Classification, L-1 : 113 al. 2(1), (20)

Prohibition, L-1 : 113 al. 2(3), (7), (16)

Proportion du terrain occupée, L-1 : 113
al. 2(6)

Stationnement, L-1 : 113 al. 2(10), (10.1)

Voir aussi Usage conditionnel ; Usage
dérogatoire ; Usage identique
ou similaire ; Usage résidentiel ; Usage
temporaire

Usage conditionnel, L-1 : 145.31-145.35

Adoption du règlement, L-1 : 145.31

Application

– Exception

• Zone agricole, L-1 : 145.31

Comité consultatif d’urbanisme, L-1 : 145.34

Compétence du conseil d’arrondissement,
LC-5.1 : 131 ; LC-5.2 : 115

Contenu du règlement, L-1 : 145.32

– Catégorie d’usage, L-1 : 145.32

– Critère d’évaluation, L-1 : 145.32 al. 1(4)

– Procédure, L-1 : 145.32 al. 1(3)

– Usage pour chaque zone, L-1 : 145.32
al. 1(2)
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– Zone assujettie, L-1 : 145.32 al. 1(1)

Décision du conseil municipal

– Autorisation ou refus de la demande, L-1 :
145.34

• Délégation de pouvoir, L-1 : 237.3
al. 1(5)

– Condition d’autorisation, L-1 : 145.34

– Consultation du comité consultatif
d’urbanisme, L-1 : 145.34

Délivrance du permis ou du certificat, L-1 :
145.35

Demande d’autorisation, L-1 : 145.33

– Avis public, L-1 : 145.33

• Exception, L-1 : 145.33

Pouvoir de la municipalité, L-1 : 145.31

Règlement de remplacement, L-1 : 110.10.1

– Approbation

• Municipalité régionale de comté (MRC),
L-1 : 137.3

• Personne habile à voter de la municipa-
lité, L-1 : 136.0.1, 235

– Avis de conformité de la Commission
municipale du Québec, L-1 : 137.5

– Certificat de conformité, L-1 : 137.3, 137.5

– Délai, L-1 : 110.10.1, 136.0.1, 137.14

– Dispense de règlement de concordance,
L-1 : 110.10.1

– Entrée en vigueur, L-1 : 137.16

– Examen de la conformité au plan
d’urbanisme, L-1 : 137.9-137.14

– Révision du plan d’urbanisme, L-1 :
110.10.1

Usage dérogatoire, L-1 : 113 al. 2(18),
113 al. 7

Usage identique ou similaire, L-1 : 113
al. 2(4.1)

Usage résidentiel, L-1 : 113 al. 2(21)

Usage temporaire, L-1 : 113

Usine

Voir Production industrielle

Utilisation à des fins autres que
l’agriculture

Autorisation de la Commission de protection
du territoire agricole, LC-11 : 26, 62

Autorisation du gouvernement, LC-11 : 66,
66.0.1

Demande, LC-11 : 58.2, 61.1, 61.1.1

Droit acquis, LC-11 : 101-105

Permis ou autorisation, LC-11 : 97

Utilisation à des fins institutionnelles,
commerciales ou industrielles

Demande à l’égard d’un lot d’une zone
agricole, LC-11 : 61.2

Droit acquis, LC-11 : 105

Utilisation à des fins municipales ou
d’utilité publique, LC-11 : 41, 58 al. 2, 104

Utilisation à des fins résidentielles

Demande à l’égard d’un lot d’une zone agri-
cole, LC-11 : 59-59.3, 61.2, 62.6

– Décision favorable de la Commission de
protection du territoire agricole, LC-11 : 64
al. 2

Droit acquis, LC-11 : 105

Utilisation comme adossement à une
construction, LC-8.2 : 48, 141

Utilisation des espaces libres

Voir Aménagement des espaces libres

Utilisation du sol

Activité agricole en zone agricole

– Pouvoir, LC-11 : 79.1

Recours, L-1 : 227-233

Résolution de contrôle intérimaire

– Processus de modification ou de révision
du plan d’urbanisme, L-1 : 112, 112.1

– Processus de modification ou de révision
du plan métropolitain ou du schéma
d’aménagement et de développement,
L-1 : 62, 63
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Utilité publique

Voir Service d’utilité publique ; Utilisation
à des fins municipales ou d’utilité
publique

– V –

Vacance

Agent officiel, L-7 : 382, 387

Chef du parti, L-7 : 379

Communauté métropolitaine de Montréal

– Président, L-4 : 15, 30

– Président d’une commission, L-4 : 59

– Président du comité exécutif, L-4 : 40

– Vérificateur, L-4 : 213

Conseil de la justice administrative

– Membre, LC-8 : 169

Conseil sur les services policiers du Québec,
LC-9 : 303.9

Greffier, L-12 : 70.1, 110.1

– Intervention du ministre, L-7 : 345, 346

Greffier-trésorier, L-12 : 70.1, 110.1, 210.42

Inspecteur général de la Ville de Montréal,
LC-5.1 : 57.1.6

Maire, L-3 : 100 al. 2 ; L-12 : 210.24

Maire suppléant, L-3 : 100 al. 2

Membre du conseil, L-7 : 330-334

– Élection partielle et cooptation, L-7 :
335-344

Préfet, L-12 : 210.29

Régime de retraite des élus municipaux

– Comité de retraite, L-13 : 70.3

Représentant officiel, L-7 : 382, 387

Société d’habitation du Québec

– Membre du conseil d’administration,
L-16 : 12

Vérificateur du parti, L-7 : 391

Vacances annuelles

Voir Congé annuel

Valeur actuarielle

Régime de retraite des élus municipaux

– Paiement de la pension, L-13 : 38

– Prestation en cas de décès

• Remboursement au conjoint ou aux
ayants cause, L-13 : 49

– Règlement, L-13 : 75 al. 1(4)

Voir aussi Évaluation actuarielle

Valeur ajustée

Rôle foncier d’agglomération, L-7.1 : 82

Valeur d’une unité d’évaluation

Voir Unité d’évaluation (valeur)

Valeur marchande

Règlement, L-6 : 24d)

Unité d’évaluation, L-6 : 1.1

Valeur marchande d’un bien patrimonial

Voir Bien patrimonial ; Conseil du patri-
moine culturel du Québec

Valeur marchande du droit exproprié,
LC-7.1 : 84-88

Indemnité immobilière, LC-7.1 : 84

Prix de vente, LC-7.1 : 85, 86

– Éléments non considérés, LC-7.1 : 86

– Marché libre et ouvert à la concurrence,
LC-7.1 : 86

• Conditions, LC-7.1 : 86

– Prix le plus probable, LC-7.1 : 86

– Usage le meilleur et le plus profitable,
LC-7.1 : 86, 87

Surplus de valeur, LC-7.1 : 85

– Amélioration au terrain, LC-7.1 : 85

– Aménagement paysager, LC-7.1 : 85

Usage autre que celui à la date de
l’expropriation, LC-7.1 : 84, 88

– Coût de démolition des constructions exis-
tantes, LC-7.1 : 88

– Coût des travaux de décontamination des
sols, LC-7.1 : 88

Validation d’actes

Acte de la municipalité, L-12 : 199

Application, L-12 : 191

Cause pendante, L-12 : 196
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Continuation d’action de la municipalité,
L-12 : 193.1

Décret, L-12 : 192

– Entrée en vigueur, L-12 : 197

Dispositions applicables, L-12 : 195

Droit transitoire, L-12 : 198, 199

Effet, L-12 : 196

Proposition du ministre

– Avis, L-12 : 193, 195

– Opinion, L-12 : 194

Redressement des limites territoriales,
L-12 : 193

Règlement, résolution ou autres actes munici-
paux, L-12 : 198

Valorisation des matières résiduelles,
L-7.1 : 19(6) ; LC-12 : 53.30-53.31.0.3 ;
AD-1 : 94(6)
Autorisation ministérielle

– Activité assujettie, LC-12 : 22(8)

• Installation de valorisation, LC-12 :
22(8)

• Stockage et traitement, LC-12 : 22(8)

– Considération du plan de gestion des
matières résiduelles, LC-12 : 53.27

Catégorie de matières résiduelles, LC-12 :
53.30 al. 1(1)

Compensation pour les services municipaux,
LC-12 : 53.31.1-53.31.20

– Communauté autochtone, LC-12 : 53.31.1

Condition et prohibition, LC-12 : 53.30
al. 1(2), (4), (5)

Contenant, emballage, imprimé

– Délégation de responsabilités, LC-12 :
53.30

– Entente, LC-12 : 53.30 al. 1(7)

– Obligation, LC-12 : 53.30 al. 1(6)

• Exemption, LC-12 : 53.30 al. 1(7)

– Programme ou mesure, LC-12 : 53.30
al. 1(6)b), 53.30.1-53.30.3

• Renseignement et document, LC-12 :
53.30 al. 1(8)

– Registre, LC-12 : 53.30 al. 1(6)c), 118.5

Définition, LC-12 : 1

Entente avec une communauté autochtone,
LC-12 : 53.30.4

Exploitation du système, L-4.1 : 34

Objectif, LC-12 : 53.3

Obligation, LC-12 : 53.30 al. 1(3)

Plan de gestion des matières résiduelles,
LC-12 : 53.9, 53.26, 53.27

– Orientation et objectif, LC-12 : 53.9 al. 1(5)

– Recensement des installations, LC-12 :
53.9 al. 1(6)

– Recensement des organismes et entrepri-
ses, LC-12 : 53.9 al. 1(3)

Politique de gestion des matières résiduelles,
LC-12 : 53.4

– Ordre de priorité de gestion, LC-12 :
53.4.1

Pouvoir de réglementation, LC-12 :
53.30-53.30.3

Prêt et subvention, LC-12 : 2.3

Renseignement sur les matières résiduelles,
LC-12 : 53.26, 53.31

Valorisation énergétique

– Destruction thermique de matières rési-
duelles, LC-12 : 53.4.1, 53.30 al. 1(1.1)

Voir aussi Autorisation ministérielle en
matière d’environnement ; Compensation
pour les services municipaux en récupéra-
tion et valorisation de matières résiduelles

Valorisation énergétique
Destruction thermique de matières résiduel-

les, LC-12 : 53.4.1, 53.30 al. 1(1.1)

Voir aussi Valorisation de matières rési-
duelles

Véhicule
À des fins d’habitation ou de commerce

– Utilisation réglementée par la municipalité
locale, L-4.1 : 86

Dépannage et remorquage, L-4.1 : 80, 81 ;
LC-5.1 : 87(9) ; LC-5.2 : Annexe C : 82,
83

– Constat d’infraction, LC-5.1 : Annexe C :
268 ; LC-5.2 : Annexe C : 82

– Contrat, LC-5.1 : 124
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– Entrave, LC-5.1 : 126

– Infraction et peine, LC-5.1 : 127-128

– Inspection, LC-5.1 : 125

– Pouvoirs de la ville, LC-5.1 : 123

Droits d’immatriculation, LC-5.1 : Annexe C :
267

– Exemption du paiement, LC-5.2 :
Annexe C : 164

Identité du propriétaire

– Document de la Société de l’assurance
automobile du Québec admissible en
preuve, LC-5.1 : Annexe C : 255.1 ;
LC-5.2 : Annexe C : 187.1

Stationnement, LC-5.2 : Annexe C : 49, 64,
71

Véhicule de promenade

– Taxe sur l’immatriculation, L-4 : 96.1

Véhicule lourd, autobus ou minibus

– Restriction ou prohibition de circulation,
LC-5.2 : Annexe C : 72

Véhicule automobile

Cimetière

– Distance réglementaire, LC-14 : 41 al. 2,
43(3)

Définition, LC-12 : 1

Entretien, LC-12 : 52

Objet présent sur la chaussée

– Exonération de responsabilité, LC-14 : 31

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 53, 95

Préjudice causé par l’état de la chaussée

– Exonération de responsabilité, LC-14 : 30

Utilisation interdite, LC-12 : 51, 51.1

Vente interdite, LC-12 : 50

Véhicule de promenade

Taxe sur l’immatriculation, L-4 : 96.1

Véhicule électrique

Borne de recharge, LC-5.1 : Annexe C :
220.1

Véhicule hippomobile, LC-5.1 : Annexe C :
68

Véhicule routier
Recours portant sur le refus de remise en

possession (en vertu de l’art. 209.14 du
Code de la sécurité routière)

– Instruction et jugement d’urgence, LC-8 :
119(8)

Vente
Fonds local réservé à la réfection et à

l’entretien de certaines voies publiques

– Saisie et vente des biens meubles,
L-4.1 : 78.11

Vente à réméré
Voir Vente avec faculté de rachat

Vente aux enchères, L-1 : 1(1)b)
Bois transporté sur le terrain d’autrui

– Avis public, LC-1 : 6 par. 2

– Emploi du produit de la vente, LC-1 : 6
par. 3

– Surplus, LC-1 : 6 par. 3

Vente avec faculté de rachat, L-1 : 1(1) ;
LC-11 : 1(3)
Acquisition, LC-3 : 1

Vente d’énergie, L-4.1 : 15

Vente d’immeubles
Intérêt direct ou indirect dans un contrat avec

la municipalité, L-7 : 305 al. 1(5.1)

Municipalité en défaut

– Pouvoir de contrôle de la Commission
municipale du Québec, L-3 : 48i)

Vente d’immeubles pour défaut de
paiement des taxes, LC-5.1 : Annexe C :
111-113
Achat par la municipalité, LC-5.1 : Annexe C :

114

Acquisition, LC-3 : 1

Acte de vente, L-3 : 74

– Effet de l’inscription, L-3 : 75 al. 3

Action en annulation, L-3 : 76

Adjudicataire, L-3 : 69, 71, 74, 80

Ajournement, L-3 : 68
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Aliénation, LC-11 : 1(3)b)

Améliorations et réparations, L-3 : 80

Annexion

– Droit transitoire, L-12 : 170

Avis à la commission scolaire, L-3 : 65 al. 1

Avis aux syndics de la paroisse, L-3 : 66

Avis de retrait, L-3 : 78 al. 3

Avis mentionnant le journal et les dates des
publications, L-3 : 64

Avis public, L-3 : 63

– Copie transmise à l’Officier de la publicité
foncière, L-3 : 64

– Défaut de donner l’avis à l’Officier de la
publicité foncière, L-3 : 64

Certificat d’adjudication, L-3 : 70

Certificat de retrait, L-3 : 78 al. 1, 79

– Effet de l’inscription, L-3 : 78 al. 2

Constitution d’une municipalité locale

– Droit transitoire, L-12 : 77

Cotisation pour construction ou réparation
d’églises, presbytères et cimetières,
L-3 : 66, 73 al. 2, 75

Délai, L-3 : 64

Désignation des immeubles, L-3 : 63

Distribution du produit de la vente, L-3 : 73

Droit de mutation

– Droit assimilé à une taxe municipale,
L-6 : 12.2

Droit de rétention, L-3 : 80

Droit de retrait, L-3 : 69, 70, 77-80, 83

– Base d’imposition du droit de mutation,
L-6 : 8.1

Effet, L-3 : 75, 78

Enchère, L-3 : 62, 67, 82

Frais, L-3 : 67

Illégalité, L-3 : 76

Immeuble aliéné à des fins industrielles, para-
industrielles ou de recherche

– Droit applicable à l’acquisition de
l’immeuble par la municipalité, L-9 : 11
al. 2

Liste des immeubles vendus et non vendus,
L-3 : 72

Municipalité en défaut intéressée

– Enchère, L-3 : 82

– Inscription ou radiation effectuée gratuite-
ment de tout document donnant effet à
l’adjudication, L-3 : 84

Opposition à fin d’annuler, L-3 : 67.1

Ordonnance, L-3 : 61

Prix d’adjudication, L-3 : 69, 82, 83

Prix de rachat, L-3 : 83
Réclamation des taxes dues à la commission

scolaire, L-3 : 65 al. 2

Refus de délaissement, L-3 : 71

Regroupement des municipalités locales

– Droit transitoire, L-12 : 117

Résiliation, L-3 : 76

Rôle d’évaluation, L-3 : 83

Suspension, L-3 : 67.1

Titre translatif de propriété, L-3 : 75
Versement échu des taxes dues à la munici-

palité, L-3 : 75 al. 2, 83

Vente d’œuvres artistiques ou artisanales
sur le domaine public
Voir Exposition et vente d’œuvres artisti-
ques ou artisanales sur le domaine public

Vente en justice
Acquisition de terres agricoles par des non-

résidants

– Contravention

• Produit de la vente, LC-3 : 28 al. 3

• Requête à la Cour supérieure,
LC-3 : 28 al. 2

Immeuble d’habitation à loyer modique

– Avis d’intention, L-16 : 68.2

Vente forcée
Acquisition, LC-3 : 1

Aliénation, LC-11 : 1(3)b)

Voir aussi Vente aux enchères

Vérificateur, L-7.1 : 70, 111 ; LC-5.1 : 81,
83.8 ; LC-5.2 : 61, Annexe C : 191
Accès aux documents, L-11 : 15

Confidentialité, L-11 : 16.1
Directives du ministre au conseil de

l’organisme municipal concerné par la véri-
fication, L-11 : 14, 14.1

États financiers, LC-5.1 : Annexe C : 231.11
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Immunité, L-11 : 16.1

Organisme municipal concerné, L-11 : 15

Pouvoirs, L-11 : 15

Rapport au ministre, L-11 : 15

Recours prohibé, L-11 : 16.1

Vérificateur du parti
Démission, L-7 : 390

Inhabilité, L-7 : 389

Nomination, L-7 : 388

Rapport, L-7 : 488-491

Vacance, L-7 : 391

Vérificateur externe, LC-5.1 : 144.7

Vérificateur général, LC-5.1 : 144.7,
Annexe C : 26

Activité de nature partisane, L-7 : 284

École nationale de police du Québec

– Vérification des livres et comptes,
LC-9 : 45

École nationale des pompiers du Québec

– Vérification des livres et comptes,
LC-13 : 78

Rapport sur l’application de la loi, LC-2 : 179

Société d’habitation du Québec, L-16 : 25

Vérification par la Commission municipale du
Québec, L-3 : 85

– Conformité des opérations, L-3 : 85

– Demande d’une municipalité, L-3 : 85

Vérification par la Commission municipale
du Québec, L-3 : 3, 5, 8, 20, 22, 85-86.10,
91
Bien-fondé des politiques et des objectifs

– Remise en cause, L-3 : 86.1

Conflit d’intérêts, L-3 : 86.6, 86.10

Détachement d’employés, d’experts ou tech-
niciens, L-3 : 86.3

Immunité de la Commission, L-3 : 86.9

– Injonction, L-3 : 86.9

– Pourvoi en contrôle judiciaire, L-3 : 86.9

Obligation de fournir les documents et rensei-
gnements, L-3 : 86.2, 86.4

Pouvoir de la Commission

– Exception, L-3 : 8, 22, 91

Rapport, L-3 : 86.6-86.8

– Constatations et recommandations, L-3 :
86.6, 86.7

– Dépôt à la séance du conseil, L-3 : 86.8

– Fait, irrégularité ou déficience, L-3 : 86.6

– Transmission, L-3 : 86.6, 86.7

Vérification de bénéficiaires d’une aide muni-
cipale

– Bénéficiaires visés, L-3 : 86.4

– Documents et comptes visés, L-3 : 86.4

– Transmission par le vérificateur du bénéfi-
ciaire

• États financiers, L-3 : 86.5

• Rapports, L-3 : 86.5

Vérification des comptes et des affaires, L-3 :
85

– Conformité des opérations, L-3 : 86

– Fréquence, L-3 : 86

– Mandat à plusieurs vérificateurs, L-3 : 86

– Municipalités et organismes municipaux
visés, L-3 : 85, 86

– Optimisation des ressources, L-3 : 86

Vérification du vérificateur général, L-3 : 85

– Conformité des opérations, L-3 : 85

– Demande d’une municipalité, L-3 : 85

Vétusté d’un bâtiment

Voir Bâtiment

Viaduc de voie ferrée

Voir Chemin de fer

Vibration

Contaminant, LC-12 : 1

Vie culturelle

Voir Activité culturelle, récréative ou com-
munautaire ; Culture, sport, loisir et parc ;
Développement économique, local, com-
munautaire, culturel et social ; Équipe-
ment culturel, récréatif ou communautaire

Vie démocratique

Voir Droits démocratiques
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Vie économique d’un immeuble

Voir Unité d’évaluation (valeur)

Village

Nom d’une municipalité locale, L-12 : 14

Village cri

Voir Village nordique, cri ou naskapi

Village naskapi

Voir Administration régionale Kativik ;
Village nordique, cri ou naskapi

Village nordique, cri ou naskapi, L-8 : 1.1 ;
L-11.1 : 5 al. 3(2) ; LC-9 : 43, 72

Application du Titre II de la Loi sur l’organisa-

tion territoriale municipale

– Exemption, L-12 : 12

Code d’éthique et de déontologie

– Exception, L-7.01 : 2 al. 2(1)

Loi sur les élections et les référendums dans

les municipalités

– Exemption d’application du Titre I de la
Loi, L-7 : 1

Loi sur l’organisation territoriale municipale

– Exemption d’application du Titre II de la
Loi, L-12 : 12

Loi sur le traitement des élus municipaux

– Inapplication, L-18 : 1

Population, AD-2

Référendum municipal, L-7 : 515

Régime de retraite des élus municipaux,
L-13 : 63.0.5-63.0.9

Voir aussi Administration régionale crie ;
Corps de police du village naskapi

Ville-centre, L-1 : 1(9.1), 148.3 ; L-12 :
210.26.1, 210.28, 210.29

Voir aussi Centre-ville

Ville-Marie (Arrondissement), LC-5.1 : 187,
Annexe B(I)

Directeur, LC-5.1 : 48

Maire, LC-5.1 : 17

Villégiature

Voir Développement domiciliaire ou de
villégiature

Violation de propriété

Abus préjudiciable à l’agriculture

– Amende, LC-1 : 2, 4(1)

Virement de crédits, LC-5.1 : 144

Vision stratégique

Voir Énoncé de vision stratégique

Visite des lieux

Activité ou bien présentant un risque soumis
à déclaration

– Pouvoir de l’inspecteur municipal,
LC-13 : 32(1)

Commission municipale du Québec

– Pouvoir des membres et délégués,
L-3 : 91(1)

Lieux incendiés

– Pouvoir du commissaire-enquêteur aux
incendies, LC-13 : 95

• Identification, LC-13 : 97

• Moment d’inspection d’un lieu occupé,
LC-13 : 96

– Pouvoir du directeur du service de sécurité
incendie, LC-13 : 44(2)

Ministre de la Sécurité publique

– Pouvoir de vérifier l’efficacité des actions
mises en œuvre, LC-13 : 145(2)

Sécurité civile, LC-12.1 : 76

Société d’habitation du Québec

– Pouvoir d’un membre du conseil
d’administration, L-16 : 20

Vitalité des territoires

Voir Occupation et vitalité des territoires

Voie cyclable

Voir Piste cyclable

Voie de circulation

Caractère public ou privé, L-1 : 115(1.0.1)

VOIE DE CIRCULATION
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Compétence d’agglomération

– Compétence concurrente (application du
pouvoir d’établir des règles), L-7.1 : 55

Concordance au plan d’urbanisme, L-1 :
115(5)

Interprétation, L-1 : 1(10) ; L-7.1 : 24.1
Mesure complémentaire visant à régir la divi-

sion du sol et les dimensions et normes
d’aménagement, L-1 : 115 al. 2(12)

Niveau d’un terrain, L-1 : 113 al. 2(8)

Opération cadastrale, L-1 : 115(7)

Réseau artériel

– Compétence d’agglomération,
L-7.1 : 19(3), 22-24.1

– Décret d’agglomération, L-7.1 : 142

Voie ferrée
Voir Chemin de fer

Voie privée
Fossé, L-4.1 : 103 al. 1(2)

Voie ouverte au public, L-4.1 : 70

Voir aussi Voie de circulation

Voie publique, LC-5.1 : Annexe C : 66-69.1,
187-193 ; LC-5.2 : Annexe C : 64
Accès, L-4.1 : 68
Assiette d’une voie publique existante non

conforme aux titres, L-4.1 : 73, 74
Division par la limite des territoires de deux

municipalités locales (entente intermunici-
pale), L-4.1 : 75-77

Entretien d’hiver, L-4.1 : 69

– Taxe spéciale, LC-5.2 : Annexe C : 133

Fossé, L-4.1 : 103 al. 1(2)
Immeuble non porté au rôle d’évaluation

foncière, L-8 : 63 al. 1(1)

Interprétation, L-4.1 : 66
Trottoir

– Accès aux personnes handicapées,
L-4.1 : 78

Voie ouverte à la circulation publique,
L-4.1 : 72

Voie privée ouverte au public, L-4.1 : 70

Voir aussi Chemin public ; Fonds local
réservé à la réfection et à l’entretien de
certaines voies publiques ; Fonds régional

réservé à la réfection et à l’entretien de
certaines voies publiques ; Rue publique ;
Voie de circulation ; Voirie

Voirie

Compétence du conseil d’arrondissement,
LC-5.1 : 130 al. 1(7), 142 ; LC-5.2 : 105,
114 al. 1(6), 115-117, 122

Compétence municipale, L-4.1 : 66-78

– Accès à une voie publique, L-4.1 : 68

– Assiette d’une voie publique existante non
conforme aux titres (arpentage), L-4.1 : 73

– Compétence, L-4.1 : 66

– Défaut de conclure une entente de
gestion, L-4.1 : 76

– Dispositions applicables, L-4.1 : 77

– Entente de gestion, L-4.1 : 75

– Extinction d’un droit réel, L-4.1 : 74

– Neige, L-4.1 : 69

– Propriété de la voie ouverte à la circulation
publique, L-4.1 : 72

– Règlement, L-4.1 : 67

– Réseau d’éclairage public, L-4.1 : 71

– Trottoir (accès aux personnes handica-
pées), L-4.1 : 78

– Voie privée, L-4.1 : 70

– Voie publique, L-4.1 : 66

Réseau artériel, L-7.1 : 23 ; LC-5.1 : 105 ;
LC-5.2 : 94

Voir aussi Gestion de la voirie ; Permission
de voirie ; Travaux de voirie ; Voie
publique

Voisinage d’une rue publique ou privée

Condition de délivrance de permis de cons-
truction, L-1 : 116(4), (5)

Voiture à traction animale, LC-5.2 : Annexe
C : 66

Vote

Comité consultatif agricole, L-1 : 148.10

Commission de protection du territoire
agricole

– Quorum, LC-11 : 6 al. 1

VOIE FERRÉE
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Communauté métropolitaine de Montréal

– Compétence déléguée du conseil, L-4 : 49

– Destitution, suspension sans traitement ou
réduction du traitement d’un employé,
L-4 : 72

– Expropriation, L-4 : 101

– Séance d’une commission, L-4 : 60

– Séance du comité exécutif, L-4 : 44, 45

– Séance du conseil, L-4 : 30, 31

Conseil municipal régional

– Destitution du préfet, L-12 : 210.28

– Élection du préfet au scrutin secret,
L-12 : 210.26

Cour municipale

– Abolition volontaire

• Règlement adopté par le conseil d’une
municipalité locale, LC-6 : 108

Délibérations du conseil municipal régional,
L-1 : 188, 197

Dépouillement et recensement,
L-7 : 228.1-254

– Recommencement, L-7 : 262-275

Liste électorale

– Indication, L-7 : 228

Matériel nécessaire au vote, L-7 : 192-204

Personne habile à voter, L-1 : 235

– Vice de procédure, L-1 : 246.1

Règlement d’annexion, L-12 : 128

Rémunération du maire, du préfet et des
autres membres

– Adoption d’un règlement, L-18 : 2

Secret, L-7 : 279-282

Sécurité civile, LC-12.1 : 76

Travaux de construction ou d’amélioration

– Ordonnance par un membre du conseil à
l’encontre de la Loi

• Inhabilité, L-19 : 6

• Peine, L-19 : 6 al. 4

Voir aussi Bulletin de vote ; Bureau de
vote ; Droit de vote ; Incapacité de voter ;
Référendum ; Scrutin ; Vote par anticipa-
tion ; Vote par correspondance

Vote par anticipation
Application, L-7 : 174

Assistance pour voter, L-7 : 180

Bulletin, L-7 : 182, 183

Bureau de vote, L-7 : 177

– Accessibilité, L-7 : 178

– Fermeture, L-7 : 182, 183

– Ouverture, L-7 : 179, 183

– Remplaçant, L-7 : 185 al. 3

Bureau de vote itinérant, L-7 : 174, 177.1-179

– Assistance pour voter, L-7 : 180

Dépouillement des votes, L-7 : 185

Disposition applicable, L-7 : 176

Disposition non applicable, L-7 : 96 al. 3

Liste des électeurs, L-7 : 184

Période de vote, L-7 : 174
Personne atteignant la majorité le jour fixé

pour le scrutin

– Réputée être un électeur d’une municipa-
lité, L-7 : 52

Personne visée, L-7 : 175

Registre du scrutin, L-7 : 182, 183

– Mentions, L-7 : 182

Réorganisation territoriale de certaines muni-
cipalités

– Scrutin référendaire, AD-1 : 37

Section de vote, L-7 : 177

Urne, L-7 : 182, 183

Vote par correspondance, L-7 : 659.4
Disposition non applicable, L-7 : 659.4

Modalités d’exercice (règlement), L-7 : 582.1

Résolution, L-7 : 659.4
Scrutin pour l’élection au poste de préfet,
L-7 : 659.4

– Z –

Zonage
Compétence du conseil d’arrondissement,
LC-5.1 : 131 ; LC-5.2 : 115

Zonage différé
Voir Plan d’aménagement d’ensemble

Zone
Affichage, L-1 : 113 al. 2(14)

Aire de stationnement, L-1 : 113 al. 2(10)

ZONE
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Aménagement paysager et forestier,
L-1 : 113 al. 2(12), (12.1)

Antenne de télécommunication, L-1 : 113
al. 2(14.1)

Arbre, L-1 : 113 al. 2(15)

Arbuste, L-1 : 113 al. 2(15)

Architecture et apparence extérieure des
constructions, L-1 : 113 al. 2(5.1)

Auvent, L-1 : 113 al. 2(14.2)

Bâtiment partiellement ou totalement résiden-
tiel, L-1 : 113 al. 2(3.1)

Classification des constructions et des
usages, L-1 : 113 al. 2(1), (20)

Clôture, L-1 : 113 al. 2(15), (15.1)

Construction ou usage autorisé, L-1 : 113
al. 2(3)

Déplacement d’une construction, L-1 : 113
al. 2(13)

Dimension et volume des constructions, L-1 :
113 al. 2(5)

Division du territoire, L-1 : 113 al. 2(1)

Division ou subdivision d’un logement,
L-1 : 113 al. 2(11)

Espace libre, L-1 : 113 al. 2(4)

Excavation du sol, L-1 : 113 al. 2(12)

Exploitation d’une entreprise à l’intérieur des
résidences, L-1 : 113 al. 2(3.2)

Haie, L-1 : 113 al. 2(15)

Lot dérogatoire, L-1 : 113 al. 2(18)

Muret, L-1 : 113 al. 2(15)

Normes d’implantation, L-1 : 113 al. 2(2)

Projet de règlement de concordance,
L-1 : 126 al. 3

Proportion de terrain occupée par une cons-
truction ou un usage, L-1 : 113 al. 2(6)

Superficie et dimension des lots, L-1 : 115
al. 2(1)

Travaux de déblai ou de remblai, L-1 : 113
al. 2(12)

Usage résidentiel, L-1 : 113 al. 2(21)

Voir aussi Règlement de zonage

Zone agricole
Acte interdit, LC-11 : 55

Aliénation d’un lot, LC-11 : 62

– Autorisation du gouvernement, LC-11 : 66

– Droit acquis, LC-11 : 101-103

Application, LC-11 : 56 ; LC-12 : 124.1

Avis ministériel

– Document relatif aux orientations gouver-
nementales, L-1 : 267.1

– Schéma d’aménagement et de développe-
ment modifié, L-1 : 53.11.5, 71.0.4

– Schéma d’aménagement et de développe-
ment révisé, L-1 : 57.3, 71.0.4

Cession à des fins de parcs, de terrains de
jeux et d’espaces naturels

– Restriction, L-1 : 117.2

– Superficie du terrain ou de la servitude,
L-1 : 117.4

Coupe des érables, LC-11 : 62

Décret, LC-11 : 47-53

– Avis d’entrée en vigueur, LC-11 : 53

– Conservation par la Commission de
protection du territoire agricole, LC-11 :
15 al. 1

– Dépôt à la Commission de protection du
territoire agricole, LC-11 : 51

– Durée, LC-11 : 54

– Effet, LC-11 : 54-57

– Entrée en vigueur, LC-11 : 50 al. 2

– Inscription, LC-11 : 52

– Transmission de copies, LC-11 : 52

Délimitation, LC-11 : 3 al. 2c)

Demande, LC-11 : 58-59.3, 62.6

– Avis d’audience publique, LC-11 : 61

– Avis ou permis (exigence), LC-11 : 62 al. 2

– Communication de documents, LC-11 :
60.1

– Compte rendu, LC-11 : 60.1

– Décision de la Commission de protection
du territoire agricole, LC-11 : 62 al. 1

• Décision défavorable, préavis, LC-11 :
62.5

• Décision différée, LC-11 : 62.3, 62.5

• Décision motivée, LC-11 : 64

• Exigence, LC-11 : 62 al. 2

• Pouvoir décisionnel, LC-11 : 57

• Prise en considération, LC-11 : 62 al. 3,
62.1
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– Délai pour présenter des observations,
LC-11 : 60.1, 62.5

– Demande d’exclusion, LC-11 : 3 al. 2a),
61.2, 65, 65.0.1

• Examen par la Commission de protec-
tion du territoire agricole, LC-11 : 65.1

• Inscription dans l’index des immeubles,
LC-11 : 68

– Demande d’inclusion, LC-11 : 3 al. 2a), 58

– Étude, LC-11 : 58.1

– Fin autre que l’agriculture (recommanda-
tion), LC-11 : 58.2

– Irrecevabilité, LC-11 : 58.5, 65 al. 3

– Lot situé à proximité des limites de la zone
ou d’un périmètre d’urbanisation, LC-11 :
61.2 al. 2

– Nouvelle utilisation à des fins autres que
l’agriculture, LC-11 : 58.2, 61.1, 61.1.1

– Nouvelle utilisation à des fins institution-
nelles, commerciales ou industrielles,
LC-11 : 61.2

– Nouvelle utilisation à des fins résidentiel-
les, LC-11 : 59-59.3, 62.6

• Décision favorable de la Commission
de protection du territoire agricole,
LC-11 : 64 al. 2

• Pluralité, LC-11 : 61.2

– Personne ou organisme intéressé,
LC-11 : 58

– Recevabilité, LC-11 : 58.5 al. 2

– Recommandation, LC-11 : 58.1, 58.2, 58.4

– Registre de la Commission de protection
du territoire agricole, LC-11 : 58.3

– Réinclusion d’un lot, LC-11 : 58.6, 67 al. 2

– Renseignements requis, LC-11 : 60

– Transmission de documents, LC-11 : 60.2

Dispositions générales, LC-11 : 60-69

Distance d’éloignement, L-1 : 113 al. 3

Exclusion d’un lot, LC-11 : 62

– Autorisation du gouvernement, LC-11 :
66-67

– Inscription dans l’index des immeubles,
LC-11 : 68

– Ordonnance du gouvernement ou de la
Commission de protection du territoire
agricole, LC-11 : 67

• Prise d’effet, LC-11 : 69

Exploitation agricole

– Droit d’accès à un document, L-8 : 80.1.1

– Prohibition d’agir en justice, LC-11 : 100

– Unité d’évaluation (copie de l’avis de modi-
fication au ministre), L-8 : 180.1.1

Expropriation

– Rétrocession d’un lot à l’exproprié,
LC-7.1 : 140, 141

Fin autre que l’agriculture, LC-11 : 62

– Autorisation du gouvernement, LC-11 : 66,
66.0.1

– Droit acquis, LC-11 : 101-103

– Permis ou autorisation, LC-11 : 97

Inclusion d’un lot, LC-11 : 62

– Autorisation du gouvernement, LC-11 : 66,
67

– Inscription dans l’index des immeubles,
LC-11 : 68

– Ordonnance du gouvernement ou de la
Commission de protection du territoire
agricole, LC-11 : 67

• Prise d’effet, LC-11 : 69

Interprétation, LC-11 : 1(17)

Loi sur l’acquisition de terres agricoles par

des non-résidents

– Application, LC-3 : 5

Lotissement, LC-11 : 62

– Autorisation du gouvernement, LC-11 : 66
Mesure complémentaire destinée à répartir

les divers usages, activités, constructions
et ouvrages

– Non-effet de restreindre les activités agri-
coles, L-1 : 113 al. 2(23)

Permis de construction, LC-11 : 32

Plan de développement, LC-11 : 62 al. 2(11)

Protection du sol arable, LC-11 : 70

Recours prohibé, LC-11 : 95

Révision, LC-11 : 62.3

– Avis d’intention, LC-11 : 69.1

– Concordance des limites, LC-11 : 69.4

– Demande, LC-11 : 69.1
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– Plan révisé, LC-11 : 69.2, 69.3

Voir aussiActivité agricole en zone agricole ;
Plan de zone agricole

Zone d’exploitation contrôlée, L-1 : 149

Zone d’intérêt patrimonial
Fouille et relevé archéologique, LC-8.2 :

150-151

Zone d’intervention spéciale, L-1 : 158-165

Contenu du décret, L-1 : 160

Déclaration par décret, L-1 : 158

Effet du décret, L-1 : 165

Entrée en vigueur du décret, L-1 : 164

Interdiction, L-1 : 162

Objet, L-1 : 159

Projet de décret, L-1 : 161

– Assemblée publique de consultation,
L-1 : 163

– Interdiction, L-1 : 162

– Publication préalable, L-1 : 161

Réglementation applicable, L-1 : 165

Requête à la Cour supérieure, L-1 : 229-230,
232

Signification de copie du décret, L-1 : 164

Zone inondable
Autorisation ministérielle

– Analyse des impacts

• Conséquence sur les personnes et les
biens, LC-12 : 24

– Délivrance

• Mesure d’immunisation, LC-12 : 25

– Suivi

• Transmission de renseignements et de
documents, LC-12 : 46.0.22 al. 1(17)

Classification, LC-12 : 46.0.22 al. 1(8)

Délimitation, LC-12 : 46.0.2.1-46.0.2.3

– Consultation, LC-12 : 46.0.2.1

– Délégation à une municipalité, LC-12 :
46.0.2.2

• Approbation de la délimitation par le
ministre, LC-12 : 46.0.2.2

• Entente, LC-12 : 46.0.2.2

– Modification, LC-12 : 46.0.2.3

– Prise d’effet, LC-12 : 46.0.2.1, 46.0.2.2

– Publication, LC-12 : 46.0.2.1, 46.0.2.2

– Règles, LC-12 : 46.0.2.1, 46.0.2.2

– Révision décennale, LC-12 : 46.0.2.3

– Transmission d’information par la munici-
palité, LC-12 : 46.0.2.1, 46.0.22 al. 1(9)

Milieu humide et hydrique, LC-12 : 46.0.2

Ouvrage de protection contre les inondations

– Municipalité

• Rapports, études et documents,
LC-12 : 46.0.22 al. 1(16)

– Normes, LC-12 : 46.0.22 al. 1(15)

– Ordonnance

• Sécurité de l’ouvrage, LC-12 : 46.0.20

• Sécurité des personnes et des biens,
LC-12 : 46.0.20

– Réalisation de travaux, LC-12 : 46.0.22
al. 1(10)

Plan de gestion des risques, LC-12 : 46.0.22
al. 1(13)

– Municipalité régionale de comté (MRC),
LC-12 : 46.0.22 al. 1(13)

Pouvoir de réglementation, LC-12 : 46.0.22

Voir aussi Gestion des milieux humides et
hydriques ; Règlement régional de gestion
des risques liés aux inondations
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